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SUITE DE LA ‘CHRONOLOGIE HISTORIQUE

DE UAMEBIQUE.

‘

PRÉFACE‘.

Dans les huit volumes déjà pnhlîéÎsfsur l’Art de vérifier

les dates, nous avons donné un aperçu géographique,

statistique et historique des différents pays de FAmérique

du Sud et des principales îles des Indes occidentales. Afin

de compléter notre tâche , il nous reste à traiter des Etats

Unis et du Canada dans un point de vue seulement histo

rique , ce qui occupera quatre volumes. Nos lecteurs

voudront bien se rappeler que la nature de l’ouvrage exige

que nous nous renfermions dans une simple narration des

événements, et qu'il ne nous est pas permis d’y ajouter

aucunes réflexions morales ou philosophiques. Suivant

notre plan , nous tracerons les progrès de la Louisiane et

des treize anciennes provinces américaines séparément,

jusqlfà l'établissement de la constitution de chacune

dænes, époque où commencera l'histoire générale de

l'Union. .

D. B. Wannnu.

xvn. I
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Superficie et population des États-Unis,

exécutés par ordre
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Maine - - _- - 52,628 96,540

New-Hampshire . 9,491 141,835

Vermont 10,212 85,539

Massachusetts . . 7,500 3 8, 8

Rhode-Island . I 1,340 28,525

Connecticut . 4,764 257,946

New-York . 46,085 540,120

New-Jersey. 8,320 184,13

Pensylvanla . . . . 44,000 454,37

Delaware . . . . . . 1 2,1 20 59,096

Maryland . . . . -- 15,950 519, 28

Virginia . _ . . . 64,000 42,51 0

À North-Carolma 48,000 29 ,75:

; South-Carolina . Ü 28,000 249,073

î. r Georgia. . . 62,000 82,548

I - Alabama. . . . . . 46,000 ~

a Mississippi. . . . . . 2. 45,760 "

Î Louisiana . . . _8,220 u.

ç v Ëennesiee . 40,000ÿ ' entuc . 42,000 ,

g ë ‘Ohio. y 59,128 , n”

l.‘ l Indiana . 57,000 g i n

‘; ' Illinois . . 52,000 n

Missouri. . . . . 53,000 a)

} _Michigan-Territory . 40,000 a)

l i > v Arkansas . . . . n ,,

1 ‘_ Dist. of Columbia. . 100 a)

ï , Florida-Territor . . 45,000 q}“ K Territoire de Fdiuest a) 35,69:

. u ‘MU;

‘È ' ‘ ‘Mm
i i 8s<>,6.i8 5,929,528
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“ Tableau} général des esclaves et des gens de couleur

liÿres, cfaprès les recensements de la population des

Etats-Unis en 1830.
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' NOMBRE
NOMBRE

DES GENS

des

de

ESCLAVES.

  

couleur libres.  

     

  

Mäîhe’ .

 

 

. . . . . . 2 1,19o'

New-Hampshire. . . . 5 604

‘ Massachusetts. . . . . 1 ,o48

; .' Rhode-Island. . . . . 1 ,56 1

4 Connecticut . . . . . Z 8,047

- Vermont . . . . . . a) 881
V‘ New-York. . . . . . ' 5 44,870

. New-Jersey. . . . . . r. 2,2 4 18,505

Peusylvanie . . . . . 405w 3 ,g5o

' ' Delawafe . . . . . . 5,292 I , 55

1 1 I Maryland . . . y 1 ÿ - 102,924 52,g38

1 Virginie. . . . . . J 469,7 7 47, 48

r Caroline du Nord . . . 245,601 19,545

, z" Caroline du Sud. . . . 515,401 7,921

‘r Géoÿgie. . . . . . . 217,531 91486

5 Ÿ _, Alabama . . . . . . 117,549 1,572

l 1'; Mississipi. . . . . . 65,65 519

i ' Louisiane. . . . . . 109,58 16, l0

k \ " Tennessee. . . . . . 141,605 4, 55

i - Kentucky. . . . . . 165,213 4,91

1 0h10.. . . . . . . 6 7356

' Indiana. . . . . . . 5 1629
I. Illinois. . . . . . . 747 U637

Missouri. . . . 7. . . 25,091 569
  

TERRITOIRES.

  

' Michigan. 1 . . . . 52 261

I‘ Arkansas. . . . . . 4,576 141
l FIoride. . . .- .. . . 15,501 844

,6- District de Colomble. . 6,119 6,152  

TOTAL. . ; 2,009,045 519,599
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LOUISIANE.

0

Avant de commencer notre essai historique de la Lonisiane,‘ .

nous donnerons un aperçu des Indiens qui Foccupaient avant

et après Parrivée des Français , en indiquant le nombre des

différentes tribus , leur diminution et leur disparition gra

duelles occasionnées par leurs guerres entre eux et} avec les

Anglais et les Français, ainsi que par les ravages de la petite

vérole et la cession de leurs terres aux États-Unis. En I8I7,

ce gouvernement acheta de différentes tribus 70,000 milles

carrés de territoire , y comprenant tout l’Etat de Missouri et

la partie orientale du territoire d’Arkansas (I).

Avant la cession de la Louisiane par la France aux Etats

Unis, en I803, elle était bornée au nord par le 49e dégré

de latitude; au sud, ar le golfe du Mexique; à l’est, par

la rivière Perdido; à ’ouest, par le Rio Colorado de Texas,

depuis son embouchure , dans la baie de St-Bernard , jusquït

sa source, et de là par la chaîne de montagnes qui divise les

eaux que reçoit le Rio del Norte de celles qui se jettent dans

le Missonri et le Mississipi. Renfermée dans ces limites, la

Louisiane était plus étendue que le reste des États-Unis à la

paix de 178.3, et contenait environ I ,o3o,I92 milles carrés.

Cette vaste région comprenait les Etats actuels de la Loui

siane et du Missouri, ainsi que les territoires (2) de ce der_

nier nom et dÏ/Irkansas.

L’Etat de la Louisiane est borné au nord par le 33°

dégré de latitude ; à l’est, par le Mississipi; à l’ouest , par la

rivière de Sabine , et au midi, par le golfe du Mexique. Cet

Etat a une superficie d’environ 48,220 milles carrés.

Addaizes. Les restes de cette Peuplade réduits à une cen

taine d’individus, y compris vingt guerriers, demeuraient au

trefois à .40 milles de Natchitoches. Ils sont presque éteints.

Alibamas, nommés aussi Alibamons ou Alabamas. Cette

nation, qui était venue de la Floride et qui demeuraitau nord

des Apalaches, avait été très-hostile aux Français jusque vers

-*-—-——-____.______..________________

(I) Dr Morses’ report to thc secretary of War, p. 208-9. New

Baven, I822. -

’ (2) District ou étendue de pays qui n’est pas encore admis dans

lUnIon faute d’une population nécessaire, et qui est assujéti à une

forme provisoire de gouvernement.

,5 I‘ .
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Fannée 1714, qu’elle se ligua‘ avec d’autres peuplades pour

attaquer les habitants de 1s Caroline; elles ravagèrent les

, plantations de cette province et firent beaucoup de prisonniers

qu'elles emmenèrent à la Mobile (1). ‘

En 1704, un grand nombre de ces peuples se réunirent

aux Anglais de la Caroliue pour attaquer Pétablissèineut es

pagnol de Saint-Marc. La garnison, composée de 32 hommes,

fut obligée de se rendre ; les Indiens en larûlèrént 17, parmi

lesquels trois religieuses de Saint-François.

En 1 714, les Alibamas aidèrent les Français à bâtir sur leurs

terres un fort, qui prit le nom de fort Toulouse. Le gouverneur

Bienville prit possession de leur pays au nom du roi (2).

Apalaches. En 1701 , une partie de cette grande nation

vint s’établir près de la Mobile, préférant le voisinage des

Français àcelui des Espagnols (3). Il n’en reste plus que quel

ques familles.

Arrapalzys. Ces Indiers, au nombre de 10,000, habitent le

pays qui s’étend de la source du Kansas jusqu au Bic del Norte.

Ils sont bien faits, grands et agiles ; ils aiment la guerre et

attaquent souvent les tribus voisines (4).

Arricaras, voyez Ricaras.

Âr/ransas ou Âkansas. Cette tribu habite un village sur

les bords de la rivière du même nom , à environ 300‘ milles

de sa ionction avec le Missouri. Pike a évalué leur nombre

à 1,565, savoir :500 femmes, 600 enfants, et 465 guerriers.

Le docteur Sibley porte ces derniers seulement à 150; selon

le major O’Fall0n, les Kansas sont au nombre de 1,8.5.0_1n

dividus. Pour le langage, les mœurs et les coutumes, ils. res

semblent tellement aux Usages qu’on leur suppose une origine

commune; ils étaient d’abord attachés aux Françalsavec les

quels ils s’unirent dans leurs ‘guerres contre les Cluckasaws.

Ils cultivent le mais, les fèves et ‘les courges , et apportent

au fort d’Arkansas des äeaux, des fourrures pour la valeur

annuelle (Yenviron 500 0llar's. _ ' . v

Selon M. ‘Nuttal, les aborigènes du ‘territoire d’Arkansas,

Quapaivs et Osgrks , ne s’élev'äient pas, en 1'820 , à plus de

2-00 guerriers ( >

Atakapas. Cette peuplade anthropophage, dont le nom

 

(1) Cliarlevoix , tome II , livre 21, et tome III , lettre 34.

(a) Bossu , Nouveaux Voyages, t. U, lettre l6.

(3) Cliarlevoîx, t. II, l.iv. 21.

(4) D’. Morses’ report, etc.

(5) Travels into the Azflartsa territory, chap.6. Ëbiladelphizl, 18:1.
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signifie flmngcur Æhommes, demeurait autrefois vers la côte

occidentale de la Louisiane, près de la mer.

En 173! , M. de Saint-Denys étant assiégé au fort de Nat

chitoches, reçut un renfort des Atakapas, qui Paida à attaquer‘

les retranchements des Natchez ( r). '

Cette Peuplade, réduite ‘a environ une centaine d’individus,

se retira , il y a quelques années , dans une île de la baie de

Saint-Bernard.

Avoyellesflette nationhabitait les bords de la rivière Rouge,

alu-dessus du rapide. Elle fournissait aux colons français des

chevaux, des bœufs et des vaches au prix de vingt livres

chacune. Elle venait sans doute du Nouveau-Mexique. Les

Avoyelles n’existent plus (2).

Bayagoztlas. Le village de cette nation était situé près (le

Pembouchure du Mississipi et se composait de 700 cabanes.

M. d’Iberville y fut bien accueilli, en 1700, lorsqu’il remonta

ce fleuve; le chef le conduisit dans le temple où on entretenait

un feu perpétuel.

En 1722, le père Charlevoix visita les ruines de Fancien

village: la plupart des habitants avaient été enlevés par la

petite vérole. Les autres étaient éloignés et dispersés. M. Paris

y avait formé un établissement sur un beau terrain (3).

Les Biloxis qui venaient de Pensacola, demeuraient, avant

Parrivée des Français, au poste de leur nom , d’où ils se reti

rèrent pour s’établir vers le nord-ouest, près de la petite rivière

des Perles (4). Le reste de cette tribu, au nombre de 160 indi

vidus, se fixa ensuite près du confluent du Rigolet du bon

Dieu, Où ils cultivèrent le mais. Maintenant ils sont proba_

hlement éteints.

Les Calloqucs, appelés aussi Cadodaquious, et par abré

viation Cados, demeuraient autrefois près de la source de la

rivière Rouge, d’où ils furent chassés par les Osages et d’autre s

nations. Ils résident maintenant près du lac Ceodo, à environ

9o milles nord-ouest de Natchitoches. Ils ont été renommés

pour leur valeur, dans les guerres avec les Osages et les Choc

taws. Leur langue, qui n’a aucune afiinité avec les autres

de la Louisiane , est parlée par plusieurs tribus.

 

(1) Du Pratz, t. II, chap. l8. — Charlevoix, t. Il , liv. m.

(a) Du Pratz, t. U, chap. 18.

(3) Charlevoix, t. III, lettre 31.

(4) 1M, t. HI, lettre æ.
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Selon M. Breckenridge, les Cadogues sont au nombre de 400

individus, dont i00 guerriers; ’autres prétendent qu‘ils

sont beaucoup moins nombreux (i).

CILachi-oumas. Cette peuplade dont le nom signifie écro

vîsses rouges , habitait les bords de la rivière es Yazous.

Leur village se composait d’environ 5o cabanes (2).

Chaouchas. Cette peuplade demeurait autrefois au-dessous

[sala Nouvelle-Orléans . _Les habitants redoutant leur voisinage,

le gouve"jueur, M. Perrier, les fit detruire par les esclaves noirs

de cette ville (3).

Chat5ts_ Le village de cette peuplade, composé d’enviro_n

4o cabanes, était situé près de rétablissement du fort Louis

de la Mobile (4). .

Chayennes, nommés aussi Chiens et Sharlrds: Çette tribu,

au nombre de 3,250 individus, habitait sur la rivière de leur

nom, afiluent occidental du Missouriqui s’y réunit un peu au

dessus de son grand détour. ‘ . n

Ils ont été chassés, par les Sioux, du bord de la riviere

Rouge. Ils fournirent 4o chevaux à ljexpedition americaine

qui se rendit, en 181 i , de Saint-Louis à l’Ocean-Pacifique.

Chero/ctîes. En I818 et i819, six mille de ces Indiens de’

la Géorgie quittèrent leur pays pour s’établir sur le bord

septentrional de PArkansaS, à la distance de 400 milles de son

confluent avec le Mississipi. . .

Chickasaws ou Tchicachas. Cette nation occupait autrefois

le pays qui est traversé par la rivière ‘de leur’ poin. Elle etait’

fort nombreuse et belliqueuse. On croit que c etaient ‘les restes

d’un peuple à demi civilisé. Ils étaient grands, bienfaits , avec

des traits fort réguliers. Toutes les peuplades voisines parlent

leur langue , quoiqifun peu corrompue. Les Français lont

nommée langue mobilienne (5). _ _ A

Garcilaso de la Véga, dans son histoire de laconquete de l'a

Floride, dit ces peuples très-nombreux et tres-riclies; mais

Charlevoix assure qu’ils n’étaient ni plus opulents, ni plus p0

licés que les autres sauvages (6). Ils faisaient le commerce avec

_________________.______——————————______

V‘ Louisiaiza p. 14g. Baltimore, i817.Dllleçjlîaîi, chap. i7. ’Dumont écrit Chacfiommas.

(3) Charlevoix , t. II, liv. 22. Cet auteur écrit Tchactas.

(4) Du Pratz , t. II , chap. i6.

5 Id chap. i7. ' '(6)) Chealilevoix écrit Chicachas; du Pratz, Tchzcachas,t. III, liv. a9.
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les Anglais ; et à leur instigation, ils entrèrent dans une cons.

piration pour détruire les colons de la Louisiane.

Les Chickasaws ont toujours été en bonne intelli ence avec v

les États-Unis : ils ont fait des progrès considérab es dans la

civilisation; quelques-uns des chefs, d’un sang mêlé, possèdent

des esclaves noirs, et élèvent beaucoup de bestiaux et de

cochons.

Cette nation , réduite au nombre d’environ 3,600 indi

vidus, réside au nord des Choctaws , entre les rivières de

Missouri et de Tennessee, dans les parties septentrionales des

Etats du Mississipi et d’Alabama.

Chitimachas ou Tchitimacïzas. Cette nation , autrefois

considérable, habitait aux environs des lacs formés par le dé

bordement du Mississipi, près d"un canal qu’on appelle Four

ches du Chitinzacltas. Un de leurs petits chefs ayant tue’ un

missionnaire qui descendait ce fleuve , le gouvernement les at

taqua avec succès, et ils demandèrent la paix ui leur fut ac

cordée, en 1 7 19. Ils étaient amis des Natchez c ez lesquels ils

s’étaient ensuite réfugiés ( 1).

En 1722, ces peuples étaient presque détruits; le peu qui

avaient survécu étaient devenus les esclaves des colons (2).Vers

l’anne'e 1812, il existait deux villages de cette nation, renfer

mant environ 100 individus au bas du Bayou-Teché, à 1 1 ou

12 lieues de la mer.

Choctæws, nommés aussi Chactas, Chat/ras et Têtes plates

par les Français. Cette nation puissante occupait autrefois une

grande étendue de pays situé à 83 lieues au nord de la mer.

On comptait 25,000 guerriers ou hommes qui prenaient ce

titre. Suivant la tradition des autres Indiens, ils arrivèrent si

subitement , qu’ils semblaient être sortis de la mer (3). En

1 72 , lors de la conspiration des Natchez contre les Français,

les hoctaws pouvaient mettre sur pied 4,000 guerriers.

Ils sont actuellement au nombre de 25,000 individus et

résident principalement sur le bord occidental du Mississipi,

au-dessus du 31° dégré de latitude , et entre les Chickasaws

et les établissements des citoyens des Etats-Unis.

Les Choctaws subsistent en partie de la chasse et en partie

de l’agriculture dans laquelle ils ont fait des progrès considé

rables. l

 

(1) Du Pratz, t. II , chap. 18. — Charlevoix écrit Chetilnacltas.

(2) Du Pratz, t. I, chap. 7.

(3) Du Pratz , t. II, chap. 17. ' "‘
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Colaptssas, selon du‘ Pratz. Le village de cette nation, com

posé d’environ zocabanes, était situé à une lieue de l’endroit

oùse trouve la ville de la Nouvelle-Orléans, et fut ensuite

transféré près du ‘lac Saint-Louis. Cet auteur dit que leur

vrai nom est Aquelow-Pissas, mot qui signifie : hommes qui

entendent et qui vqyent. Leur langue avait quelque affinité

avec celles des Chicachas (1). x -

En 173c , un des chefs de cette nation arriva chez le com

mandant de la Louisiane, avec 4o guerriers , pour marcher

avec lui contre les Natehez.

En 1 722 , Charlevoix visita le grand village des Colapissas,

situé près de la concession du marquis d’Ancenis. C’éta1t, dit

il , le plus beau de la Louisiane ; les cabanes ayant la forme

d"un pavillon tout recouvert en dehors de nattes et en dedans

de feuilles de latanniers; la cabane du chef avait 36 pieds de

diamètre. Ils comptaient alors zoo guerriers. Les femmes

étaient mieux faites que celles du Canada (z).

Conchacs. Cette Peuplade demeuraitau nord des Alibamas,

dans un terrain couvert de petites cannes tranchantes, qui por

taient leur nom. Du Pratz paraît croire ue les Abeikas et les

Conchacs étaient le même peuple. Ces erniers parlaient la

langue chicacba (3).

Les‘ Conchates résidaient autrefois dans le pays des Ope-_

lousas, d’où ils passèrent, il y a environ 4o ans, aux bords de

la Sabine. Ils sont entièrement détruits.

Corbeaux, en anglais crows, et nommés aussi Upsa-Rolra.

Ces Indiens vivent par bandes auprès des sources de la Pierre

Jaune et du Bighorn, et jusqtfaux montagnes rocheuses. On

les a évalués à lus de 3,560 individus, y compris 960 guer

riers. Ils font e commerœ avec les comptoirs anglais.

Delawares. Ces Indiens demeuraient autrefois dans les

Etats de Pensylvanie et de NeW-Jersey; dans la suite, ils se re

tirèrent dans ceux de l’Ohîo et d’Indîana. En 1 8 1 8, ils oédèrent

au gouvernement des Etats-Unis tous leurs droits aux terres

qu’ils possédaient dans ce dernier Etat; et réduits à environ

800 guerriers, ils .s’e’tablirent sur les bords orientaux de la

rivière Blanche , vers son grand détour par la latitude nord

de 35° 4o’.

(1) Du Pratz, t. II, chap. 17.

(a) Les Cdlapïssas sont détruits ou dispersés. ‘Charlevoix , ‘t. Il! ,

lettre 31. p

/(3) Du Pratz , t. II, chap. 16.
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Illinois. Cette nation habitait autrefois la rivière de leur

nom, vers son confluent avec le Mississipi. Ils avaient plusieurs

villages sous le nom de Tanzaroas, Caskaquias, Caouquias

et Pimiteouis. Tous s’allièrent aux Français , bientôt après

la découverte de la Louisiane , et leur restèrent toujours fi

dèles (I). En I679, de La Salle arrivaà un village des Illinois,

situé par le 41° dégré de latitude nord, qui renfermait 460

cabanes.

Une tribu de ces peuples portait le nom de jÿloingona, af

fluent du Mississipi, ce qui fit croire qu’ils étaient descendus

par cette rivière dans la Louisiane (2).

Ioways ou Nezpercés. Cette nation habite sur la rivière

de Moines, au nord du Missouri‘, où ils ont deux villa es; mais

ils mènent une vie errante : ils sont alliés aux Sau s et aux

Renards.

Le major Pike a évalué leur nombre à I ,40o individus, dont

300 guerriers. 4

Kaikaias ou mauvais cœur. Ces Indiens habitent le pays

près de la source de la Plate, d’Arkansas et de Rio del Norte,

et étendent leurs excursions de chasse usqu’à la rivière Rouge

et aux sourceïdu Brassis. Uexpédition du major Long en ren

contra une bande d’envIron 250 individus, dont 22 étaient

armés d’arcs et de flèches. Ils sont plus petits que les Indiens

du Missouri: leurs traits sont réguliers , leurs nez aquilin,

leurs dents larges , leurs yeux petits et brillants; mais ils

étaient couverts de vermines que les femmes cherchaient et

mangeaient avec plaisir. Ils portaient une robe de cuir qui

descendait aux genoux. Les hommes offraient leurs femmes

aux gens de l’expédition (3).

Kaminavislz. Cette tribu , au nombre de 2,000 individus,

errent dans le pays arrosé par les affluents de la rivière Pierre

Jaune , vers les montagnes rocheuses.

Kansas ou Kansas. Ces Indiens résident dans un village

situé près de la rivière ‘du même nom , à environ 300 milles

de sa jonction avec le Missouri ; suivant Pestimation du major

0’Fallon, ils sont au nombre de I ,850 personnes. M. Sihley les

évalue à 800, dont zoo guerriers et chasseurs.

 

(ÙIDÏ! Pratz , t. Il, chap. I7.

(z) Charlevoix , t. III, lettre 28.

(3) Major Longs’ expeditiort , etc. Vol. II, clrap. 6.
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Depuis .1806, ils sont en paix avec les Osages et se sont

mêlés à eux (1).

Kappas, selon Garcilaso de la Véga. Cette ‘nation était

fort nombreuse à l’époque de Yexpédition de Ferdinand de

Soto. En 1687, il n“en restait plus dans la Louisiane (2).

Kiawas ou Wetapahato. Ces Indiens, dont le nombre est

évaluéà 2,000 individus, errent le long du Padoucas, aflluent

de la Plate et vers les montagnes rocheuses. On prétend qu’ils

sont les restes de la grande nation des Padoucas : montés sur

des chevaux agileset armés de Parc et de la lance , ils font

continuellement la guerre à leurs voisins et souvent des excur

sions dans les établissements du Nouveau-Mexique.

Kites ou Haitans. Cette tribu errante fréquente le pays ar

rosépar les affluents supérieurs de la Plate. On a évalué leur

nombre à 5oo individus.

Mahas, nommés aussi Omahas et Omaharws. Cette nation,

au nombre d’environ 300 individus, habite actuellement sur

la rivière Elkhorn à la distance de 8o milles nord—ouest de

Council-Bluff (3). Ils résidaient autrefois dans un village au

près de la petite rivière de leur nom, à 240 milles au-dessus de

la rivière Plate. Cette nation est divisée en deux tribus , con

nues sous le rnom de Hongashano et dïshtasunda (4) : la

première renferme huit bandes , l’autre cinq, et chacune porte

un nom particulier. En 1802, les deux tiers de œs peuples fu

rent emportés par la petite vérole. Ils cultivent le maïs et

différentes espèces de légumes , ainsi que le tabac.

Mandans. Cette nation , au nombre de 1 ,z5o individus,

habite actuellement sur les bords du Missouri, près du fort (5)

américain qui porte leur nom. On a formé parmi eux des éta

blissements de commerce. Ils ont beaucoup souffert des ravages

de la petite vérole et de leurs guerres défensives avec les Sioux.

Un Français qu’ils ont adopté les a aidés dans leurs affaires

commerciales.

 

(1) Voyez Pexpédition du major Le? , vol. I , chap. 6, où se trouve

une description de cette tribu par . Say, qui les nomme Kansas.

(a) Charlevoix, t. II, liv. 13. _

(3) Latitude 41° 3i’nord, long. 98° ouest de Paris, à environ 650 milles

du fleuve Mississipi. p

(4) Voyez Pexpédition du major Lon , t. I , chap. 10-14, où on

trouve beaucoup de renseignements sur es mœurs et coutumes de ces

Indiens , qui sont nommés Omawhaw.

(5) Latitude 47° 2o’ nord ,. àla distance de 1,600 nulles duconfluent

du Missouri avec le Mississipi. > _
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Miamis. En 1 721 , les Miamis étaient divisés en trois bour

gades, savoir : 1° celle de la rivière Saint-Joseph; 2° celle

de la rivière de leur nom qui se jette dans le lac Erié ; 3° celle

de la Ouabache ou Wabash, affluent du Mississipi. Ces derniers

étaient connus sous le nom de Ouyatanons. Il y avait une si

grande aflinité entre les Miamis et les Illinois dans le langage

et les habitudes , qu’il est probable qu’ils furent un même

peuple (1).

Minetares, nommée gros ventres par les Français du Ca

nada. Ces Indiens vivent dans un village du côté méridional du

Mississipi, à moitié chemin environ des rivières Mandans et

Yellowstone (Pierre-Jaune). On a évalué leur population à

près de 3,250 individus; leur langage diffère ‘de celui des

Mandans. x

Missouris. Cette nation, autrefois très-nombreuse et guer

rière, habitait le pays arrosé par la grande rivière de leur nom.

Quand les Français y entrèrent pour la première fois, ils ren

contrèrent ces peuples à la distance de 4o lieues du confluent

du Missouri et du Mississipi. En 1720 , un poste fut établi

près (Yeux, et dont M. de Bourgmont était commandant (2).

En 1754. les Indiens étant devenus amis des Français , le
,

' commandant du fort de Missouri en détermina onze de son

voisinage à passer en France. Ils furent présentés à la Cour par

Fabbé Piquet et fournirent, pendant quelque temps, un amu

sement aux Parisiens en dansant à l’Opéra Italien et en chassant

le cerf avec Parc et la flèche dans le bois de Boulogne. Le ser

gent Dubois, qui les accompagnait, avait pour maîtresse la fille

de leur grand chef, qu’il épousa ensuite et qu’il convertit au

christianisme. Cette alliance lui valut le titre Æoflïcicr et de

commandant des Missouris. Madame Dubois, de retour àce

fort, retira son atfection à son mari et il fut massacré avec toute

la garnison. Sa veuve ahjura sa nouvelle croyance et reprit ses

anciennes habitudes (3).

Les Missouris réduits auiourd’hui à environ trente familles,

dont 8o guerriers , habitent les bords sud-est de la rivière

Plate ou Nebreska, à la distance de 4o milles de son confluent

 

(1) Charlevoix , t. III, lettre 28.

(a) Du Pratz, t. II , ch. 18, et t. I, ch. 24. Ce fort, nommé fort

(Fürléans , était com sé de palissades et renfermait deux cabanes,

l'une pour le comman ant et les officiers, Pautre pour les soldats.

(3) Dumont, Mém. hist. , t. II, ch. 16.
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avec leMissouri; les terres qu’ils occupent appartiennent aux

Ottos, auxquels ils sont réunis (i).

Mobiliens. Cette petite nation demeurait autrefois vers

l’embouchure de la rivière et la baie de leur nom. Selon du

Pratz , leur vrai estjllowill, dont les Français ont fait

Mobile (2).Charlevoixécrit Maubiliens, maisleur bourgadeou

était établi le fort Français. de la Mobile, a été nommée Mo

vila par Garcilaso de la Véga. Les Mobiliens entretenaient

dans leur temple un feu perpétuel où les autres nations de

vaient rallunuier le leur en cas u’il vint. à s’éteiiylre par ac.

cident. On prétend que ce peup e était très-puissant au tains
, deliexpédätion de Ferdinand Soto. Il n’en reste aucun vestige.

uNatchez. En i700 , ils avaient été réduits par leur guerres

à i ,2o0 guerriers. Attaques par les Français, en i 730,, ungrand

nombre furent tués et les autres prirent la fuite. ()_n fit détruire

leurs villages et leurs tcm les. Ils furent encore attaqués et

défaits par Saint-Denys, ai ,e' par les Natchitoches, qui en tuè

ment Qoiparmi les uels se trouvaient tous leurs chefs. Le reste

S6 retira cher. les C ‘clgasaws.

M‘ N-“ttal aPPIÎÎt par quelques Cherokées, qu’en i820 il

existait encore quel ues tribus de Natchez qui vivaient avec

les Choctaws, près de la rivière Mobile (3); et par M. Ware,

qu’il y a encore un petit village de cette nation sur les bords

du Tallepoosa , dans PAIabama. Selon Charlevoix, les Natchez

ressemblaient aux autres Indiens de la Louisiane ; mais ils

avaient une forme de ouvernement qui les distinguait parti

culièrement. Le grau chef, qui portait le nom du soleil, avait

pour successeur le fils de sa plus proche parente. Sa femme

était nomméefemme chef; elle ne se mêlait pas des affaires

publiques; mais comme chef, on lui rendait lesEplus grands

honneurs. Ils avaient le droit de vie et de mort. n Y

dant, leurs sujets les saluaient trois fois avec une de

hurlement; ils se retiraient à reculons , eau ré étant la même

chose. On leur offrait la meilleure partie de ‘a récolte de la

chasse et de la pêche. Tous les matins, le grand vchef se pré

sente à la porte de sa cabane, regarde l’orient, hurlant et se

prosternant ; à sa mort ou à celle de sa femme, leurs serviteurs

étaient étranglée pour les accompagner dans l’autre monde.

 

 

“u...”.'.p“A

(l) fiqvels b] M. äædgitrx?) p. 57-8.

(3,) Du Pratz, t. II_, ch. i6. {v

(3) Travels into the Arkansa remuer)’. ch. 7. “#16. ‘P‘_

7-.

les abor- .
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Quoique la polygamie fût permise, les hommes rfavaient

ordinairement qu’une femme. 1l

 

Une fille noble pouvait épouser un homme de basse ex

traction ; le seul avantage dont il jouissait était de commander

aux autres valets et de ne plus travailler, quoiqu’il fût lui-même

traité comme un valet. Elle pouvait avoir des amants, congé

dier son mari, en prendre un autre et le faire mettre à mort

pour une infidélité; il devait se tenir debout en sa présence.

Uadministration des Natchez était composée de deux chefs

pour la guerre ; autant de maîtres de cérémonie pour le

temple, deux officiers chargés des traités de paix et de guerre,

et quatre autres pour régler les festins publics. Le grand chef

nommait à tous ces emplois, et ceux qui .les remplissaient

étaient respectés comme lui-même. Les récoltes se faisaient

en commun. Vers la fin de juillet, il y avait une lrande fête

qui durait trois jours, et à laquelle résidait le ÿoleil et la

femme chef entourés de tous les nob es. Le dernier jour, le

Soleil faisait une exhortation à ses sujets, les engageant a

remplir leurs devoirs, à vénérer les esprits qui habitent le

temple et à bien élever leurs enfants.

Les pères de famille présentaient au temple les prémices

de tout ce qu’ils récoltaient, ainsi que les semences qui sont

offertes aux esprits et ensuite portées chez le Soleil, qui en fait

une distribution.

Les mariages se faisaient de la manière suivante : le futur

époux offrait des présents aux parents de la fille, et après la cé

lébration des noces, il y avait un grand festin. Les maris, loin

d’être jaloux, prêtaient leurs femmes. b

Le chef de guerre plante deux arbres ornés de plumes , de

flèches et de casse-têtes , le tout peint en rou e. Les convives,

bien parés , se présentent et déclarent qu’i s désirgqtmr

comme braves et, s 11 le faut, mourir pour la patrie. ‘ -'

Au lieu de torturer leurs prisonniers comme les Mohawlcs et

autres Indiens, les Natchez les livraient aux parents de ceux qui

avaient été tués pendant la campagne, après les avoir fait

danser et chanter plusieurs jours de suite autour du temple.

Les traités de paix et d’alliance se faisaient avec beaucoup

de cérémonie. En 1721 , lorsque Charlevoix visita les Natchez,

leur grand village était réduit à un petit nombre de cabanes

de forme carrée, basses et sans fenêtres; quelques-unes ‘étaient

construites d’une espèce de torchis et revêtues de nattes en

dehors et en dedans ; il n’y avait d’aut11e issue pour la fumée

que la porte; la plupart étaient couvertes de feuilles et de paille
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de mais ; celle du grand chef, plusconsidérable que les autres,

était isolée et bâtie sur un terrain un peu plus élevé. Le temple,

construit des mêmes matériaux, était d’une forme différente;

il avait 4o pieds de long sur 2o de large, et orné aux extrémités

de deux aigles en bois, richement sculptés; la seule ouverture

était une porte pratiquée dans la longueur; au milieu du temple

se trouvaient trois pièces de bois qui brûlaient lentement; c’é

tait le feu sacré qu’un gardienne devait amais laisser éteindre.

La foudre ayant réduit le temple en cendres, sept ou huit

femmes jetaient leurs enfants dans les flammes pour apaiser

les esprits. Les seuls ornements de Pintérieur étaient trois ou

quatre caisses contenant des ossements et quelques têtes de bois

assez mal travaillées et une espèce de table.

Des voyageurs, en parlant de ce temple, ont dit qu’il était

rond et terminé en dôme; qu’il renfermait des cônes enveloppés

de peaux de squelettes des chefs rangés en cercles; que douze

hommes étaient employés à fournir des écorces de chêne pour

le feu sacré, et quatre vieillards à Fentretenir.

Je n’ai rien vu de tout cela, dit Charlevoix (1).

Natchitocïzes. Cette nation, qui a donné son nom à l’endroit

de sa résidence , habitait autrefois sur les bords de la rivière

Bouge, àenviron 5o lieues de son confluent avec le Mississipi.

Le principal village était composé d’environ 200 cabanes.

Malgré leur proximité des postes espagnols , ils restèrent tou

jours attachés aux Français. En 173 1 , ils n’avaient que 4o

guerriers (2), et étant attaqués par zoo Natchez, ils se retirèrent

après la perte de la plupart des leurs, et les vainqueurs s’em

parèrent de leurs villages (3). Cette tribu est presque

teinte.

Les Ouachas, quirésidaient autrefois auprès de la Nouvelle

Orléans, n’existent plus.

Les Opelousas, natifs du district du même nom, ne comp

tent plus qu’environ une centaine d’individus.

Osages. Cette nation est divisée en trois bandes, savoir :

1° les Chancel-s d’Arkansas , au nombre de 600 hommes, qui

habitent dans un village situé près de l'entrée de la rivière

Verdigris , affluent d’Arkansas ; 2° les grands Osages, ou

bande de cheveux blancs, composée de 400 hommes, dont

le village se trouve situé près de la source de la rivière Osage ;

 

Nmhvoyez le charmant ouvrage de M. de Châteaubriand sur les

atc ez.

(fig Du Pratz, t. II , ch. 18.

(3 Charlevoix, t. II, liv. 22.

1
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3° les petits ‘Osages au nombre de 250 hommes qui habitent

le Neozho, affluent d’Arkansas (I).

En I808, ils demandèrent et obtinrent des Etats-Unis l’e'—

tablissement d’une factorerie pour y faire le commerce. La

même année, le fort Usage fut établi sous la latitude de 39°

9’ nord, par M. Lewis, gouverneur de la Louisiane. En I822,

ces Indiens étaient en guerre avec tous leurs v0isins,'excepté

les Konzas et une partie des Sauks et des Renards.

Les Osages sont d’une grande taille , ont le teint entre la

couleur olive et la couleur cuivrée, les yeux d’un brun sombre

et le nez aquilin ; ils aiment la guerre et la font souvent aux

Sioux et aux peuplades occidentales. Ils ont fait quelques pro

grès dans Pagriculture et possèdent une belle race de chevaux

et de mulets.

Les Osages, jaloux du voisinage des Cherokées, leur décla

rèrent la guerre , mais firent la paix en septembre I819, et

renouvelèrent les hostilités en I821 (2). '

Ottos. Cette peuplade habite aujourd’hui le bord sud-est

de la rivière Plate ou Nebreska, à la distance de 4o milles de

son confluent avec le Missouri. En I810, ils ne comptaient pas

plus de 130 guerriers : réunis aux Missouris, ils se défendirent

contre les attaques des Sioux , des Osages et des Loups.

Oufé-Ogozilas ou nation du Chin . Elle résidait autrefois

près de la rivière des Yazouz ; leur village se composait

d’environ 6o cabanes (3) ; ils étaient alliés des Yazouz et

des Cornas, et tous ensemble, en 172i, n’avaient pas plus

de 200 guerriers. En I729, ils refusèrent Finvitation des Nat

chez d’entrer dans la conspiration contre les Français , et se

retirèrent chez les Tonicas (4), amis des uns et des autres (5).

Oumas ou Houmczs. Cette Peuplade, dont le nom signifie

nation ratage, demeurait autrefois à la distance de 2o Inillcs

au-dessus (le la Nouvelle-Orléans ; la plupart se tuaient par

l’usage immodéré de Peau-de-vie qui leur était fournie par

 

(I) Voyez le rapport de M. Sihley, agent pour les affaires des Indiens,

dans le second volume de Pexpétlition (le M. Long. Le docteur Morse

a évalué le nombre de ces Indiens à environ 1,200 individus , dont

350 guerriers ou chasseurs. .

(2) Nuttal. Travels into the Arkansa territary, p. 212.

(3) Du Pratz, t. II, ch. I7. Charlevoix écrit Oflôgoulas.

(4) Charlevoix, t. III, lettre 39.

(5) Charlevoix, t. Il, liv. 22.

T. XVII. ‘,,v"" 2
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les Français (1). En 1700, ils accueillirent, avec beaucoup de

cordialité, M. Iberville , lorsqu’il remonta le Mississipi.

En 1722, Charlevoix visita leurs deux villages et les trouva

toujours très-affectionnés pour les Français.Vers l’année 181 2,

leur population n’excédait pas 6o personnes (2); maintenant ils

sont ou dispersés ou éteints. l

Pacha-Ogoulas, nommés ar les Français Pascagoulas.

Ces Indiens habitaient les bords de la rivière et de la baie de

leur nom; ils étaient peu nombreux : leur village ne contenait

qu’une trentaine de cabanes l0rsqu’ils furent premièrement

connus par les Français, en 1 700. Quel ues Canadiens se trou

vaient établis près d’eux. Les restes e cette peuplade rési

daient, il y a quelques années , sur les bords de la rivière

Rouge, à environ 60 milles au-dessus de Natchitoches. Ils ne

comptaient que 24 guerriers.

Pawnées. Cette nation , composée de 10,250 individus

morse, est divisée en trois bandes, savoir : grands Pawnées,

Pawnées républicains et Pawnées -Loups : tous habitent

actuellement sur les bords de la rivière Plate et de ses affluents.

Le village de la première renferme 160 cabanes; celui de la

seconde 40, et le dernier 120.

Selon le major Pike, leur nombre total ne s’élevait qu’à

6,223 individus, savoir : 1,993 guerriers, 2,170 femmes et

2,060 enfants (3). Ils possédaient plus de 6,000 chevaux , et

cultivaient le mais et d’autres plantes nourrissantes.

Pieds noirs, en anglais, Blackfoot. Cette nation occupe une

grande étendue de pays arrosé par les affluents su 'rieurs du

Missouri, dans le territoire du même nom. On a evalué leur

nombre à 20,000. Ils sont très- uerriers; leur pays abonde en

castors et autres animaux dont i s vendent la fourrure aux éta

blissements anglais sur l’Assinib0in, ce qui les rend ennemis

des commerçants américains.

Poncas. Cette peuplade , au nombre de 750 individus , ha

bite Ëur les bords du Missouri, vers l’entrée de son affluent

Qui- onrt.

Quapaws. Cette peuplade, composée d’envir0n 700 indi

vidus, occupe le ays situé entre les rivières Arkansaw et Was

hita. En i818, i s cédèrent aux Etats-Unis 30,690,560 acres

de terres situées entre l’Arkansaw et la rivière Bouge. En

 

(i) Du Pratz, t. II, cli. i7.

(a) Charlevoix, t. III, p. 31.

(3) Travels, page 134 de la quatrième édition de Londies.
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considération de cette cession, ledit gouvernement romit de

leur livrer incessamment des effets et des marchandises pour

la valeur de 4,000 piastres et de 1,000 chaque année (1).

Renards. Cette nation, autrefois très-nombreuse, habitait

le pays situé au nord des Illinois. Elle fit la guerre aux pre

miersFrançais qui en approchèrent. Les Renards et les Sauks,

vivent maintenant ensemble dans plusieurs villages sur une

langue de terre située à la jonction de la rivière Rock et du

Mississipi. Ils sont au nombre d’environ 5,000 individus ; les

premiers s’élèvent à peu près à 2/5 du nombre total. Ces deux

tribus comptent 800 guerriers. Le major Pike évalue toute

la population des Sauks à 2,850 (2) individus; les guerriers

à 7oo ; et le nombre des Renards à 1 ,75o individus, dont 400

guerriers.

Ces Indiens cultivent le maïs, les fèves et les melons; ils

exploitent aussi des mines de plomb.

Hicaras. Cette nation ravagée par des guerres cruelles et

par la petite vérole est encore forte de plus de 2,000 individus,

dont 5Oo guerriers (3). Elle habitait, il y a quelques années,

deux villages sur le Missouri à la distance de 1 A40 milles de

sa jonction avec le Mississipi. Elle est maintenant établie près

de la rivière Canonball (4) à l’ouest de son ancienne demeure.

Elle_vit en partie de la chasse, et en partie des produits de

Pagriculture. -'

Serpents, nommés par les Panis, Padoucas ou Talons, et

par les Espagnols, Contanches. Ces Indiens vivent par bandes

séparées à l’ouest du Missouri et font des excursions aux sour

ces de la Plate et dans les plaines qui bordent le nouveau Mexi

que. Ils ont beaucoup de chevaux , (Pânes et de mulets. Les

tribus voisines les méprisent tellement qu’ils condamnent à

l’esclavage tous ceux qui tombent entre leurs mains. Le major

Pike les a évalués à 8,200 individus.

Selon le docteur Morse, les Padoucas, de la rivière du même

nom, sont au nombre de 1 ,ooo individus.

Shawanccs ou Shawaneses. Ces Indiens ayant été défaits

par les Cherokées , et réduits à 1 ,1oo individus, s’établirent,

 

(1) D‘r Morses’ report, appendix.

l (a) Voyez Travels, etc. , page 134 de la quatrième édition de Lon

1 res.

(3) Trauels in. the interioi‘ o)‘ America , etc. , in 1809, by

M. Bradbilry. London, 1817.

_ (4) Allluent du Missouri, et dont le confluent est à la distance d’en

vtron 1,500 milles du Mississipi.
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avec la permission des Miamis et des Wyandots , sur la Wa

bash et la Glaise.

Ils prirent les armes contre les Américains dans la dernière

guerre et combattirent avec les Anglais. Il y a quelques années,

qu’une partie de cette tribu abandonna sa résidenœ à. l'est du

Mississipi , pour se fixer sur les bords du Merrimak , l’un

de ses affluents , environ 3o milles nord-ouest des Mines de

Plomb. V

Siousc, nommés aussi Dakotas et Naudowessis par Car

ver. Ils habitent une grande étendue de pays situé entre les

42° et 49° de latitude nord, et entre les 90° 3o’ et 99° 3o’ de

longitude ouest de Greenwich.

Les auteurs ne s’accordent pas sur leur pdpulation. Selon

Lewis et Clarke , cette nombreuse et puissante nation est ré

partie en dix bandes, formant en tout 6,000 individus , dont

2,550 (i) uerriers. Le major Pike a évalué le nombre total

des tribus e Sioux(au nombrede 7) à 2 i ,675 individus, savoir:

3,845 guerriers, 7,030 femmes et io,8oo enfants. Une troupe

de 4,500 individus habite actuellement les bords du Missouri,

près de son grand détroit.

D’après un recensement fourni par M. Neuville, la popu

lation des Sioux s’élève à 28,100 individus, dont 7,055 guer

riers; ils demeurent dans quatorze villages. Ils étaient plus

puissants autrefois avant la séparation des Assiniboiizs.

M. Keating est d’avis que le ‘nombre des Sioux n’est pas

moindre de 25,000, y compris 6,000 guerriers (2).

Ces Indiens diffèrent de tous les autres par leur langage,

leurs manières , leurs habitudes et leurs opinions.

Le capitaine Lewis les peint comme les plus vils mécréants

detoute la race sauvage. Ils continueront, dit-il, à être les

pirates du Missouri, jusqu’à ce que notre gouvernement prenne

des mesures pour leur faire sentir leur dépendance et qu’il

les force à recourir à lui ' ur se procurer des marchandises (3).

Le major Pike est d avis qu’ils descendent d’une tribu de

Tartares; ils émigrèrent par le détroit qui sépare les deux con

tinents au point nord -0uest du continent américain où ils

résidaient d’abord.

Les Dakotas croient à un être suprême , ou grand esprit

 

(i) Travels ofLewis and Clarke, vol. I, p. 106.

in) Narration d’une expédition à la source de la rivière Saint-Pierre,

vo . I, ch. 8. On y trouve des renseignements très-curieux.

(3) Mémoire lu devant le Congrès , en i816.
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quiils nomment Wahkun Tanka qui les a créés sur les terres

qu’ils occupent actuellement. Suivant Charlevoix, les premiers

hommes blancs quiils ont vus étaient deux Français qui ve

naient du lac supérieur dans l’année 1660 (1).

Tonicas. Cette petite tribu, les restes de celle de Bayou

Tonica, demeurait autrefois sur les bords du Mississipi, vis

à-vis l’entrée de la rivière Rouge. Toujours attachés aux

Français , ils faisaient la guerre avec eux. En récompense de

leurs services, le roi avait envoyé au chef le brevet de bri

gadier des armées rouges, un cordon bleu et une canne à

poignée (For.

On a remarqué que la langue des Tonicas avait la lettre r,

qui ne se trouvait pas dans laplupart de celles des autres tribus.

Ils avaient aussi des coutumes et des usages différents (2).

Vers l'année 1812, les restes de cette peuplade, au nombre

de 5o à 6o individus, demeuraient près de la Pointe-Coupée.

Yatasses. Cette tribu, réduite à un très-petit nombre, de

meurait, il y a quelques années, sur les bords du bayou Pierre,

à 5o milles environ au-dessus de Natchitoches.

Yazouz. En 1 730, cette nation fut attaquée par les Arkansas

et presqu’anéantie; il ne restait que 15 individus de ce peuple

et des Coroas qui combattaient avec eux (3).

Des bandes errantes, au nombre de 20,000, parcourent le

territoire du llrlissouri, du côté oriental des montagnes ro

cheuses ; d’autres tribus fréquentent le Padoucas-Fork et entre

cette rivière et la Plate et au sud-ouest de celle du Missouri ,

savoir : les Watepanatoes et Kyawas, au nombre de 900;

les Patanowas, de 1,500; les Ayutans ou Comanches, de

8,000, et la Terre bleue et Cheveux longs de 3,000 indivi- -

dus. _, ,

Le nombre total des Indiens, qui demeurent entre les ri

vières Missouri et l’Arkansaw et entre le Mississipi et les mon

tagnes rocheuses, s’élève à 101 ,o72 individus.

La plupart de ces Indiens mènent une vie errante et sui

vent le buffle dans ses migrations. Leur passion dominante est

la guerre, et la mort d’un ennemi le grand objet de leur am

bition. Les tribus méridionales ont un grand nombre de

 

(1) Charlevoix , t. II , p. 98. Dacotas signifie unis ou alliés, parce

que cette nation est composée de plusieurs tribus distinctes.

(2) Du Pratz, t. II, ch. 17.

(33) Charlevoix , t. II,liv. 22. Les Tioux furent tous tués dans cette

allaite.
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chevaux, de mulets et d’ânes que leur procurent le commerce

avec les Espagnols ou les peuplades qui habitent les bords du

nouveau Mexique; une(partie de ces animaux est cédée aux

tribus du nord-est, qui onnent en échange des objets de fa

brique anglaise. Leur manière de trafiquer ne doit pas être

passée sous silence.

Les deux partis-établissent leurs camps dans le voisinage

l’un de Pautre. Ils s’approchent ensuite en grande cérémonie

et échangent mutuellement les objets dont chacun d'eux n'a

pas un besoin immédiat. La vente qui ne se fait pas par voie

Æéchange est soldée au prix fixé par le chef et son Conseil.

Ils dédaignent l'usage (Ÿexaminer et de peser chaque article,

ce qu’ils regardent comme le signe d’une âme étroite et mé

prisable. Ils sont extrêmement superstitieux et ils adorent une

tiête de bufile. Leur gouvernement est en quelque sorte répu

blicain; la proposition du chef est discutée dans un Conseil

dont chaque membre Papprouve ou la rejette au nom de la

tribu u’il représente.

On oit faire une observation importante. Quoique lesdiver

ses tribus de la Louisiane parlent des idiômes particuliers , il y

a un langage commun qui sert à communiquer entr’elles (i).

 

PRÉCIS DE IZHISTOIRE DE LA LOUISIANE.

En 1524, Juan Verrazzano, Florentin, au service de Fran

çois I", parcourut la côte de l’Amérique sur une étendue de

700 lieues et lui donna le nom de la Nouvelle-France. ll re

vint pour rendre compte au roi des découvertes qu’il avait

faites, et étant renvoyé pour y établir une colonie, il périt avec

sa suite.

1539-1542. Hernando de Soto parcourut la Floride et les

deux bords du Mississipi (2) sans prendre aucune mesure pour

y fonder une colonie. Il avait pénétré jusqu'aux pays des In

diens Chickasaws , par le 35‘5 dégré de latitude , et revenant

 

(i) Voyez notre description des États-Unis ,_vol. V, où l’on trouve

des renseignements sur les Indiens ‘de la Louisiane, leur constitution

physique , institutions militaires, reglements politiques2 superstition ,

traditions et coutumes, cérémonies publiques, hospitalitc, longévité et

progrès dans les arts utiles

(2) Nommé par les anciens cosmographesespagnols, Bio de la Palic

çada ou Misisipi , et Cucugua par les indigenes.
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près du confluent de ce fleuve et de la rivière Rouge, il suc

Comha à la fièvre, le 2o juin I542 (I).

I673.E.7cpe'dition du père Joseph [Marquette et de M. Joliet.

Vers l’année I660, quelques trafiquants, Français du Canada,

ayant obtenu des Indiens des renseignements sur un grand

fleuve qui ne coulait ni au nord ni à l’est, en firent rt au

gouverneur Frontenac. Celui-ci , avec l’approbation e l’in

tendant Talon, résolut d’envoyer un petit détachement pour

reconnaître ce fleuve usqu’à son embouchure, et explorer toute

cette partie de l’Amérique septentrionale située entre les 42°

et 33e dégré de latitude qui était alors inconnue.

Il confia cette expédition au père Marquette, jésuite fran

çais et missionnaire, et à M. Joliet, marchand de Québec. Ces

deux chefs s’embarquèrent au mois de mai, avec cinq autres

Français, sur deux canots d’écorce , munis d'une carte tracée

d’après le récit des Indiens. Ils traversèrent la baie Salée des

Puans, entrèrent dans la rivière des Outagamis, ou rivière

des Renards, qui s’y décharge, et arrivèrent à un endroit vers

sa source où elle n’est séparée des Ouisconsing que par un por

tage de 2,700 pas; ils y transportèrent leurs canots, et après une

navigation de 4o lieues , ils arrivèrent à sa jonction avec le

Mississipi (2), le I7 juin I673. Trouvant exact le rapport dos

Indiens, ils descendirent ce fleuve iusqu’à l’entrée de son af

fluent, nommé Pekitanani (3), où ils rencontrèrent trois vil

lages illinois , dont les habitants leur firent un bon accueil.

Ces voyageurs, craignant les Espagnols et des Indiens hos

tiles, descendirent le fleuve et s’arrêtèrent, le I 7 juillet, au vil

lage des Arkansas, vers le 33° dégré de latitude. Leurs vivres et

leurs munitions étant presque épuisés, ils retournèrent au Ca

nada par la même route. Etant arrivés à Chicagou, sur le lac

Michigan , Marquette resta chez les Indiens Miamis , etJoliet

se rendit à Québec, pour rendre compte de son voyage à

M. Talon , qui était parti pour la France (4).

 

(I) V0 ez l’article Floride dans le tome IX de PAN: de vérifier les

dates. oyage des Espagnols dans la Floride.

(2) Nommé par Charlevoix, Mississipi; par d’autres auteurs, Me

chassipi; par les Illinois, Meschacebe, mescha signifiant grande, et cebe

rivière, et par les Sioux, Watapan-Tancha ou réunion des rivières.

_ (3) Le Missouri , nommé par les Sioux, Watapan-menc-shosïza ou

rivière d’cau trouble.

(4) Charlevoix, Histoire de la Nouvelle-France, t. I, liv. l0. Cet au

teur raconte qu’allant (le Chicagou à Michillimackinac, Marquette en

tra a le I8 mai I675, dans la rivière de son nom, sur un canot dirigé
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Cette communication par eau de plus de 700 lieues entre les

fleuves de Mississipi et Saint—Laurent, excita fortement l’at

tention de M. de Frontenac, ainsi que les renseignements que

les Indiens avaient soumis à ces voya eurs concernant la route

conduisant à l’Oce'an occidental par a rivière des Usages au

Missouri, et par cette dernière jusqu’à la grande chaîne de

montagnes. /.

Découverte de la. Louisiane par M. de La Sale et le père

Hennepin en i678, 1679 et 1680.

Robert Cavalier de La Sale, natif de Rouen , s’e'tait per

suadé, d’après le récit des Indiens, que l’0n pourrait créer de

beaux établissements du côté du sud-ouest du continent, au

delà des grands lacs , et par ce moyen arriver jusqu’à la mer,

en suivant le cours de la grande rivière Holiio (Ohio) (1); il

songeait aussi à y trouver un passage au Japon et à la Chine.

Voulant connaître le pays , il‘ acheta une habitation dans

l’île de Montréal, à l’endroit appelé la Chine, afin de s’em

barquer sur le Saiiit-Laurent et le remonter plus haut. Il

fit diverses excursions dans l’intérieur du pays, accompagné

tantôt des Indiens, tantôt des Français Canadiens. Il pénétra

même jusquäi l’extrémité du lac Frontenac (2) avec MM. Do

lier et Galineîz, prêtres de Saint-Sulpice.

Voulant continuer ses découvertes et reconnaître le ays

vers l’0uest , il coinmuniqua ce désir à. M. de Courcel es ,

alors gouverneur de la nouvelle France, qui Pencouragea

à exécuter ce projet, et bientôt il se présenta une occasion

favorable.

M. de Tracy, envoyé par le roi, en 1665 , pour gouverner

le Canada, avait forcé les Iroquois à demander la paix , et

pour les tenir en brides, il avait fait construire les forts de

Sorel (3) et de Chambly (4) sur les bords du Richelieu (5),

 

(<1

‘A,-y‘1L1

par deux bateliers, et que s’étant retiré dans le bois our dire la

messe , il mourut subitement. Voyez vol. III, lettre 22 ( u même ‘ou

vrage. . . I _

(i) Ainsi appelée par les Iroquois, et en langue illinoise, Grande-BL

vière. Les Français lui ont donné le nom de Belle-Rivière.

(2) Le lac Ontario ou beau lac. _

(3) Le nom du capitaine qui l’avait fait bâtir.

(4) Nom du capitaine qui en donna le plan.

(5) Nomme’ auparavant fiiviêre des Iroquois, et ensuite Sorel.
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V alfluent du Saint-Laurent, et ‘le port de Frontenac, à12o lieues

plus au sud, près de la décharge du lac du même nom.

DeLa Sale ayant appris’, en 1 675, que le commandement de

ce port venait à vaquer, assa en France , pour le demander au

roi. De Frontenac avait épensé plus de 15,000 livres pour son

établissement et sa garnison. De La Sale offrit de rembourser

cette somme , d’acbever le fort , et d’y entretenir des soldats

pour sa défense , pourvu que la Cour voulût lui accorder la

propriété et le gouvernement. Colbert y consentit , et lui ex

pédia scs lettres de provision, par M. Belizani, qui avait beau

coup contribué au succès de cette entreprise.

De retour en Canada , de La Sale détruisit le premier fort,

et en fit construire un autre , dans une presqu’île au nord , et

près de la décharge du lac de Frontenac. Ce lac, navigable

partout, abondait en poisson. Les Iroquois habitaient les bords

au midi et au nord.

Le fort, quiavait 360 toises de circonférence et quatre bas

tions de pierre de taille, fut achevé au bout de deux ans.

1678. Vers la fin de cette année , de La Sale revint en

France , pour rendre compte à M. Colbert de tout ce qu’il

avait fait en exécution de ses ordres. Celui-ci étant mort , de

La Sale remità son successeur, le marquis de Seignelay, une

lettre de Frontenac, qui avait considéré son projet comme très

utile aux progrès de la colonie. De La Sale fit connaître au mi

nistre qu’au moyen du fort Frontenac on pouvait pénétrer dans

ce riche pays de Cibolo (1) qui abondait en bœufs sauvages ,

dont la peau et la laine pourraient être d’une grande utilité ;

mais comme ces objets étaient trop pesants et volumineux pour

être tran rtés en canots à une si grande distance, il pria le

ministre e lui accorder la permission d’aller explorer le fleuve

de Meschasipi, où l’on pourrait construire des navires pour

venir en France.

Selon le père Hennepin , de La Sale obtint le monopole du

commerce des buffles , en considération des grandes dépenses

qu’il avait faites pour l'établissement du fort de Frontenac.

Charlevoix dit que‘ Sa Majesté lui fit envoyer des lettres de

noblesse et lui accorda la seigneurie de Cataracouy et le gou

vernement du fort, à condition qu’il le bâtirait en pierres , et

le revêtit de tous les pouvoirs nécessaires pour faire librement le

commerce, et pour continuer les découvertes commencées (z).

 

(1) Nom espagnol du buflle américain. Bos bison, Gmelin.

(a) Ces deux auteurs ne sont pas d’accord sur ce sujet. Le premier
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Le rince de Conti, qui avait appuyé la demande de de La

Sale, ui rccommanda, comme compagnon du voyage, un of

ficier distingué qui avait servi en Sicile et qui pouvait lui être

très-utile. C’était le chevalier de Tonti (i), qu’il accepta avec

empressement.

1678. Le 14 juillet , de La Sale s’embarqua à la Rochelle,

avec trente hommes et arriva, à Québec, le 15 septembre sui

vant. Il y trouva le père Louis Hennepin, récollet flamand,

qu’il engagea à raccompagner dans son voyage de découvertes.

Il se rendit avec lui à Cataracouy, pour y réparer le fort et

construire une barque. V

En même tems, de La Sale fit partir quinze de ses gens

en canots avec des marchandises pour le pays des Illinois, afin

de trafiquer avec ces peuples et de gagner leur amitié.

1678. Le 18 novembre , de La Sale et Hennepin, ayant fait

tous les préparatifs pour leur voyage , s’embarquèrent avec

seize autres personnes, sur le lac de Frontenac, à bord d’une

chaloupe de dix tonneaux. Après une traversée d’environ 7o

heures , ils arrivèrent , le 26 , à un village iroquois nommé

Teiaiagon. Entrée dans une rivière , la chaloupe fut bientôt

renfermée par la glace qu’ils furent obligés de faire couper

acoups de hache pour s’ouvrir un passage. Pendant cette

opération, les Iroquois venaient souvent à bord et apportaient

du maïs. Partant delà, le 5 décembre, de La Sale reconnut

le premier la belle rivière de Niagara. Les habitants d’un

petit village,_qui se nommaient Tsonnonthouans, vinrent lui

' offrir 300 poissons (2) , plus grands que des carpes, blancs et

fort délicats : ils les avalent pris d’un seul coup de filet , et

. ils attribuèrent cette bonne fortune à l'arrivée du grand ca

not de bois.

. De La Sale, voulant construire une barque, choisit pour cet

objet un endroit situé à deux lieues au-dessus du grand saut

du Niagara ; en même tems il envoya M. de La Motte et le

père Hennepin pour visiter les Iroquois Tsonnonthouans à leur

grand village , afin de gagner leur amitié. Munis de quelques

petits sac de maïs, ils se dirigèrent à travers des bois couverts

de neige, où ils rencontrèrent des Iroquois chasseurs qui leur

donnèrent une pièce de chevreuil et 15 écureuils noirs (3), dont

 

.1‘ÎÊ

parle seulement de Colbert ct paraît ignorer sa mort, qui eut lieu avant

e retour de La Sale en France.

(i) Fils du célèbre auteur de la Tomme.

(a) Coregonus albus. Leseur.

(3) Sciurus niger. Linn.
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la chair était bonne. Après cinq jours de marche, ils arrivèrent

à ce village nommé Tegarondies, où ils furent accueillis avec

des cris de joie. Le lendemain, premier jour de l’année 1679,

ilsfurent introduits au Conseil composé de 42 vieillards vêtus

de robes de castor, de loup , ou (Yécureuil noirs , le calumet

à la bouche. Il n’y a point de sénateurs de Venise , dit Hen

nepin, qui aient une contenance plus grave ni qui parlent avec

plus d’aplomb que les Anciens des Iroquois dans leursras

semblées. De La Sale leur fit savoir, par son interprète , An

toine Brassart, qu’il était venu de la part dfonnontio, gou

verneur des Français, pour fumer le calumet avec eux et faire

construire un grand canot de bois pour apporter des mar

chandises. L’un des Anciens répondit en exprimant ses remer

cîmens pour ce présent‘, sans lequel dit Hennepin , les meil

leures raisons ne sont jamais écoutées.

De La Sale, venant du fort de Frontenac, fit naufrage sur

la côte du lac du même nom , ce qui Fobligea à construire

une seconde barque, d’environ 45 tonneaux, qu’il nomma le

Griffon ,- il y mit sept petites pièces de canon , des armes et

des marchandises et s’y embarqua avec le père Hennepin, deux

autres récollets et 28 autres individus. Remontant la rivière

de Niagara jusqu’à l’entrée du lac de Conti , il y rencontra

des guerriers iroquois qui ramenaient des esclaves des nations

qui occupaient des prairies situées à plus de 500 lieues de là.

Ces Iroquois fesaient alors un commerce avec les Hollandais

de New-York , leur donnant des pelleteries en échange

d’armes à feu et des vêtements.

1679, août. Après avoir fait une décharge de canon et chanté

le Te Deum, de La Sale remit à la voile le 7 août; et lero, il ar

rivaàPentrée du détroit par lequel le lac Orléans (1) se dé

charge dans celui de Conti (a), et qui est à la distance de Ioo

lieues de Niagara. Il trouva que ce détroit avait 3o lieues de

longueur et presque partout une lieue de largeur, excepté dans

son milieu où il s’élargit en forme de lac circulaire de x0 lieues

de diamètre. Ayant traversé ce lac le jour de Sainte-Claire,

il lui imposa ce nom. Des deux côtés de ce beau détroit , on

aperçut des forêts de noyers, châtaigniers , pruniers , et de

vignes sauvages challÿées de raisins. Ces bois étaient remplis

de cerfs, de biches, e chevreuils et de ‘toute sorte de gibier.

Continuant sa route, de La Sale entra dans le lac d’Orléans

 

(l) Nommé aussi lac des Hurons.

(a) Lac Erié.
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le 23 août, et arriva en vue d’une grande baie, où les anciens

récollets avaient demeuré , après la première découverte du

Canada, pour instruire les Hurons ‘a la foi. Ces peuples,tau

trefois très-nombreux, ont été détruits par les Iroquois. Le

même jour, la barque longea la côteorientale du lac, et

traversa une autre grande baie, nommée Sakinam, qui avait

plus de 3o lieues de profondeur; le 26, après avoir doublé une

grande pointe qui s’avançait dans le lac, on rencontra un coup

de, vent qui mit la barque en grand danger ; ne trouvant ni

mouillage ni abri, tout le monde se mit à genoux pour prier

le bon Dieu, et on choisit Saint-Antoine de Padoue comme

protecteurde Pentreprise. De La Salepromit que s’il leur faisait

la grâce de les délivrer de la tempête , il lui dédierait la pre

mière chapelle ui serait érigée dans la Louisiane; le vent

ayant diminué, de La Sale fit voile pour Missilimakinac ou

Michilimakinac, ou il arriva le même jour. C’est vers cette

pointe de terre que le lac Dauphin (i) se décharge dans celui

d’Orléans. Les ‘Indiens Outtaoüatz de cet endroit furent

bien étonnés de voir la barque et d'entendre le bruit de ses

petits canons. Il y avait là plus d’une centaine de canots d’é

corce. employés pour la pêche du oisson blanc qui formait

la principale nourriture de ces In iens.

Le village des Hurons, situé sur une grande pointe de terre,

vis-à-vis de l’île de Missilimakinac, était entouré de pa

lissades de 25 pieds de hauteur ; ils firent trois décharges de

fusil en l'honneur des Français. Pour mieux résister à leur

ennemi acharné, les Iroquois, ils avaient formé une alliance

avec les Ouattaoüatz : ils cultivaient le maïs avec lequel et

le poisson blanc, ils se nourrissaient toute l'année.

Les Indiens nommés sauteurs, à cause de leur demeure

près de Sainte-Marie du long sault , subsistaient de la chasse

de cerfs , dbrignaux ou élans , de castors , et de la pêche de

poissons blancs ; leur terrain n’était pas propre à la culture du

maïs, à cause des brouillards du lac de Conti (2). C’était par

les passages de Sainte-Marie et de Missilimakinac que les

Indiens de l’ouest et du nord portaient leurs pelleteries aux

habitations françaises : zoo canots arrivaient annuellement

à Montréal.

M. de La Sale fut fort surpris de trouver à Missiliinakinac

les 15 hommes qu’il avait expédiés pour le pays des Illinois :

 

(i) Lac des Illinois.

(a) Connu aussi sous le nom de Trac].

 



m: IÏAMÉRIQUE. 29

on leur avait fait croire, sur leur route, que l’entreprise était

chimérique, et que la barque n’arriverait jamais : six d’entre

eux avalent déserté, et sous prétexte de se rembourser, ils

avaient emporté des marchandises pour la valeur de trois

mille livres.

Le z septembre , de La Sale partit de Missilimakinac, et

entrant dans le lac Dauphin, il rencontra une île habitée par

des Poutouatanzis, chez lesquels se trouvaient quelques Fran

çais qu’on avait envoyés, les années précédentes, chez les Illi

nois. Le chef de cette peuplade, qui avait été fêté par M. (le

Frontenac, reçut les Français d'une manière cordiale.

De La Sale, ayant résolu de continuer sa route en canot ,

renvoya la barque qui périt , comme on l’apprit après, au

milieu du lac, avec des marchandises et des outils pour la

valeur de 40,000 livres.

De La Sale partit, le 19 sept., avec quatorze personnes , en

quatre canots d’écorce, et longea la côte occidentale du lac

Dauphin. Le l" octobre, il ahorda à un autre village du Pou

touatamis, qui, voyant le calumet de paix qu’un Français por

tait, firent des cris de joie, en offrant une bonne provision (le

maïs ; mais, après quatre jours de marche, elle fut épuisée, et

quelques individus étaient presque morts de faim , lorsqu’ils

furent sauvés par la chair de la moitié d’un chevreuil que

les loups avaient laissée.

Le 16 octobre, avançant vers le sud, on trouva une bonne

chasse : un Indien de l’ex 'dition tua des cerfs et deschevreuils , et les ‘Français (liees poules d’Inde, ou dindons

sauvages (1); le 28, ils arrivèrent au fond du lac Dauphin où

ils débarquèrent : l’on y trouva de bons raisins mûrs, dont

les grains étaient aussi gros que des prunes : pour avoir ce

fruit, il fallait abattre les arbres sur lesquels les vignes grim

paient. Nous en fîmes du vin , dit Hennepin , qui nous dura

près de trois mois et demi, et que nous conservions dans des

gourdes enfoncées dans le sable. Tous les bois étaient remplis

de vignes qui y viennent naturellement.

Les Français se trouvant près d’une peuplade de r25 Ou

touagamis , quelques-uns de ces derniers se glissèrent , dans

la nuit, le long du coteau, jusqu’aux canots dont ils dérohèrent

quelques objets. De La Sale les poursuivit, et en prit deux : il

renvo a l'un pour dire aux autres qu’il ferait mourir leur ca—

mara e s’ils ne rapportaient les objets volés. Déjà il les avaient

-'__-_-—-—_——___-._._____

(i) Mcleagris silvestris. vieillot.

v
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coupés en morceaux , pour les partager , et ils résolurent de

se battre , pour délivrer le prisonnier. Le 3o octobre, ils s’a

vvamçaient pour commencer Pattaque, lorsque le père Hennepin

les aborda et réussit à rétablir la paix.

Le 1“ novembre, de La Sale se rembarqua , et se rendità

l’entrée de la rivière des Mialnis , dans le lac Dauphin. Il y

attendit un renfort de 2o Français ; et, pour donner de l’oc

cupation à ses gens , il en employa à bâtir un fort et une

maison sur une éminence Voisine qui était naturellement for

tifiée de deux côtés par la rivière et de l’autre par un profond

ravin. Ces travaux les occupèrent jusqu’au 2o novembre , jour

de l’arrivée de Tonti , avec deux canots n’ayant à bord que la

moitié des hommes qu’on attendait.

De La Sale, craignant d’être arrêté par les glaces qui com

mençaient à. fermer la rivière, se rembarqua, le 3 décembre,

avec 3o hommes en huit canots. Parmi ce nombre se trouvaient

les pères Gabriel et Zénobie. Ayant remonte’ la rivière des

Miamis, environ 25 lieues, il fit transporter les canots et l’e'qui

page par terre, à la distance d’une lieue et demie, jusqu’à la ri

vière Seignelay (1), affluent de celle des Illinois. Près de ce

portage, il y avait un village des Miamis, Mascoutens et

Oiatinonsfln trouva cette première rivière navigable pour des

canots jusqu?! 100 pas de la source, mais très-tortueuse dans

son cours au travers des marais remplis de joncs et d’aunes :

après elle coulait dans une campagne découverte que les

Miamis avaient brûlée en chassant des bœufs sauvages. Pen

dant plus de 6o lieues , on ne tua qu’un cerf maigre , un

petit chevreuil, quelques cygnes et deux outardes, qui ne suf

fisaient pas pour 32 personnes. Ensuite on tua un buffle et on

s’empara d’un autre qui était embourbé sur les bords de la

rivière. Après avoir navigué de 125 à r30 lieues, depuis le lac

Dauphin sur la rivière de Seignelay, Fexpédition arriva, vers

la {in de décembre I679, au village des Illinois, situé par le

40° dégré de latitude nord dans une plaine, sur la rive droite

(Pune rivière aussi large que la Seine devant Paris. Ce village

renfermant 460 cabanes couvertes de doubles nattes de jonc,

chaque cabane avait 4 ou 5 feux , et chaque feu une ou deux

familles qui vivaient ensemble en harmonie. Les habitants

étaient allés à la chasse, et les Français manquant de pro

visions, de La Sale prit vingt minets de maïs qu’il trouva ren

 

(i) En Phonneui‘ du marquis de Seignelay , qui avait succédé à Col

bert.
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fermés sous terre.Il se rembarqua le même jour pour descendre

la rivière : le quatrième, il aperçut la fumée des cabanes, et

le lendemain il en découvrit environ 8o situées sur les deux

rives et remplies de monde. Les Français firent un cri, pour

savoir si on voulait la paix ou la guerre. Les vieillards , les

femmes et les enfants s’enfuirent dans les bois : les guerriers

prirent leurs armes; mais l’un des chefs voyant que de La

Sale empêchait de tirer sur quelques-uns de ses gens qui étaient

en son pouvoir, proposa la paix , et présenta le calumet : elle

fut acceptée, et le jour se passa en réjouissances, en danses et

en festins.

De La Sale fit comprendre aux principaux chefs, par son

truchement, que les récollets n’étaient pas venus pour cher

cher leurs castors, maispour leur donner connaissance du grand

maître de la vie et pour instruire leurs enfants ; que les Fran

çais avaient quitté leur pays au-delà du grand lac, pour de

meurer parmi eux, comme véritables amis. Les chefs répon

dirent en répétant Tepatozïinicka, dest-à-dire, c’est bien,

mon père. En même tems , ils frottèrent les jambes des

Français , auprès du feu , avec de l’huile d’ours et de la

graisse de buflle; et leur donnant à manger, ils mirent à

leur bouche les trois premiers morceaux de viande. Après

cette cérémonie , de La Sale leur fit présent de quelques

haches, et expliqua comment il avait été forcé de prendre

le mais qui se trouvait dans ses canots , en les priant de

le lui laisser, et s'engageant à leur donner en échange des

haches et d’autres objets. Il ajouta que , s’il ne pouvait lui

fournir des provisions,il irait en chercher chez leurs voisins

les Osages, en laissant chez ces derniers leurs haches. Frappés

des avantages que cette offre pourrait leur procurer, ils l’acce -

tèrent avec joie, en apportant une provision de maïs. I s

prièrent M. de La Sale de s’établir parmi eux : il répondit

qu’il ne pouvait faire la guerre contre les Iroquois, sujets du

grand capitaine au-delà du grand lac , et , par conséquent,

frères des Français. Il chercha à les engager à faire la paix

avec cette nation , et promit de les défendre si elle venait les

attaquer, pourvu qu’il lui fût permis d’établir un fort parmi

eux. Afin d’obtenir leur consentement pour cet objet, i s’en

gagea à leur fournir des armes et des munitions, à faire venir

d’autres Français pour les défendre contre leurs ennemis, et

à leur procurer toutes sortes de marchandises, au moyen d’un

grand canot de bois qu’il allait faire construire. Il demanda

si leur rivière était navigable; si des gens européens ha
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bitaient vers son embouchure. Les chefs illinois lui promirent

leur amitié et leurs secours en donnant des renseignements sur

le grand Meschassipi. Ils représentèrent que la navigation

était facile; qu’il n'y avait aucun Européen près de son em

bouchure, et ils nommèrent quatre nations qui habitaient

ses bords , savoir : celles de Tala, Casquin, Cicaça et

Daminoia dont il est question dans la relation du voyage de

Ferdinand Soto dans la Floride. Ils ajoutèrent, d’après le

récit des esclaves pris du côté de la mer, que des grands canots

y étaient venus qui tiraient des coups qui ressemblaient au

tonnerre, et que cette mer ifétait éloignée que de 2o journées

de leurs pirogues.

Le lendemain, un des chefs des Maskoutens, nommé Mon

so, arriva, avec cinq ousix autres de sa nation, chargés d’un pré

sent de chaudières, de haches et de couteaux, pour gagner les

Illinois. A son invitation, les Anciens s’assemblèrent, et il les

avertit que les Français allaient se liguer avec leurs ennemis,

et qu’étant liés avec les Iroquois chez lesquels ils avaient un

fort, ils attaqueraient de tous côtés. Ce présent et ce discours

produisirent leur effet : le lendemain , un des chefs , nommé

Omaouha, qui avait reçu deux haches et trois couteaux, vint

avertir de La Sale de tout ce qui s’était passé; celui-ci

le remercia, en lui donnant un nouveau présent de poudre

et de plomb. Le même jour, Nicanape’, frère de Chassa

gouasse _. capitaine distingué qui était alors absent , invita

les Français à un festin dans sa cabane, et leur fit un long

discours pour les empêcher de descendre la grande rivière :

personne, dit-il, ne l’avait entrepris sans y périr ; car ses bords

étaient occupés par un nombre infini de nations : elle était

remplie de crocodiles et de serpents, pleine de sauts et de pré

cipices qui aboutissaient à un gouffre où elle se perdait. Le

truchement répondit que Monso , jaloux des avantages d’une

alliance avec les Français, avait fait des mensonges. Pourquoi

a-t-il pris la fuite ? pourquoi ne paraît-il pas de jour ? A notre

arrivee, nous aurions pu tuer vos neveux : nous pourrions le

faire à présent pendant que votre jeunesse est absente à la

chasse. Les Iroquois, que vous redouter tant , ont éprouvé la

valeur française. Cet imposteur des Miamis ne nous connaît

Pas : il ne nous a jamais vus. Comment pouvait-il savoir qu’il

existait un complot entre nous et les Iroquois , puisqu’il ne

connaît pas non plus cette nation ? Regardez notre équipage ,

ces outils et ces marchandises ne peuvent servir que pour la

paix.
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Frappés de ce discours, les chefs expédièrent des guerriers

pour attraper Manso , mais sans réussir, à cause de la neige

qui couvrait ses traces. Le récit de Nicanapé avait tellement t.

épouvante’ les Français, que six (Ventre eux , qui étaient (leu

garde, (lésertèrent la nuit suivante. De ce nombre étaient deux{

scieurs de long qui devaient construire la barque. Cette dé”

sertion occasionna un grand chagrin à M. de La Sale qui

chercha à le cacher aux Indiens. Pour empêcher la fuite

(Vautres de ses gens, il promit de leur accorder la permission

de retourner au Canada au printems. En même tems , il les

(Éloigna des Illinois , sous prétexte que les Iroquois pourraient

attaquer le village des premiers , et que les Français seraient

exposés à leur furie. Il leur proposa alors de se fortifier dans

un poste facile à défendre , et il en trouva un à quatre jour

nées du grand village des Illinois, en descendant.

Tous consentirent à travailler à la‘ construction de ce fort,

qui prit ensuite le nom de Crève-Cœur. Le 1 5janvier,un grand

dégel rendit la rivière libre au-dessous du village , et de La

Sale, accompagné du père Hennepin , descendit en canot à

Fendroit choisi pour cet objet : c’était une petite élévation de

terrain située à environ zoo pas de la rivière, laquelle dans ses

débordements s’étendait usque-là : deux autres côtés étaient

fortifiés par deux ravines larges et profondes qu’on faisait

communiquer par un fossé : leur talus extérieur servait de con

trescarpe; la terre était soutenue par de fortes pièces de bois,

et entourée d’une palissade dont les pieux avaient 9.5 pieds de

long et un pied d’épaisseur : lehaut du tertre était bordé d'un

bon parapet de terre. Deux hommes de Fexpédition savaient

faire des planches, et on commença ‘la construction d’une

barque de 42 pieds de long et .112 de large.

Le I" mars, tous les bois étaient préparés pour cet objet;

mais il n’)? avait ni cordages, ni voiles, ni assez de fer. De La

Sale n’avait,reçu aucune nouvelle de la barque qu’il avait

laissée dans le lac Dauphin , et impatient (Vexécuter son eu

treprise;1 il ‘seïlëcida à retourner lui-même à pied ,, avec trois

de ses gens, au fort Frontenac, pour chercher des secours. Ce

fort était éloigné de plus de 500 lieues : l7hiver avait été rude;

la terre était encore couverte de neige. Quelques jours après,

un jeune guerrier illinois , qui avait fait des prisonniers du

côté du sud , vint au chantier; on lui donna du maïs , et

de La Sale feignant avoir connaissance de la grande rivière ,

ce guerrier lui en fit, avec du charbon, une carte assez exacte,

en disant qu’il avait été partout dans sa pirogue , et qu’il n’y

r. xvn. ' 3
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avait ni grand lac, ni sauts, ni rapides jusqu’à la mer. Il

nomma les différentes nations qui habitent ses bords. Il pria

les Français de ne pas dire ce qu’il avait raconté. On luiv

donna une hache. Lelendeinain, les _Illinois se trouvaient as

semblés dans une cabane; de La Sale et le père Hennepin

étant invités à se placer au milieu d’eux, ces derniers pro

fitèrent de cette occasion pour leur faire savoir , par un

Français qui parlait leur langue, que le grand maître de la

vie , qui rend un soin particulier des Français, les avait

instruits e la situation de la grande rivière connue sous le

nom de Colbert; alors'tous se fermèrent la bouche avec la

main en signe (Pétonnement, et, pour s’excuser, ils dirent qu'ils

avaient caché la vérité afin de retenir chez eux le capitaine

et les robes grises aux pieds nus (i).

Cette explication dissipa les craintes des gens de Pexpé

dition. Le récit du guerrier illinois fut confirmé par plusieurs

Osages, des Cicaça et des Ar/ransas qui étaient venus du côté

du sud pour visiter les Français et leur acheter des haches.

Tous aflirmèreut que la grande rivière!était navigable jusqu’à

la mer, et que toutes les nations qui habitaient ses bords

iraientà la rencontre des Français pour fumer le calumet

de paix.

Pendant ces entrefaities, quelques Miamis arrivèrent pour

faire alliance avec les Illinois contre les Iroquois , leur en

nemi commun , et on leur fit des présents pour gagner leur

amitié. .

De La Sale fit des préparatifs pour retourner au ‘fort de

Frontenac. Il nomma de Tonti commandant du fort de Crève

Cœur (2), lui laissant des munitions , des soldats, (les char

pentiers et des forgerons, pour achever la construction de la

barque. En même tems , il détacha le père Hennepin et

M. Dacan pour remonter le Mississipi jusqu’à ses sources. '

Après le départ du père Hennepin et de M. Daean, M. de

La Sale rencontra de nouveaux embarras qui lÎobligèrent à

rester à Crève-Cœur jusqu’au mois de novembre et ensuite

 

(1) Nom donné par les Indiens aux religieux de Saint-François.

(a) Appelé depuisflirt Saint-Louis ou des Illinois. Il était situé sur

un rocher escarpé , sur les bords de la rivière des Illinois , près de sa

jonction avec le fleuve Saint-Louis, à environ 400 lieues de la rivière

de _Front_euac et 500 ‘de la Nouvelle-Orléans. Ce fort fut d’abord

bâti de pieux et de palissades , ensuite en pierres et bien fortifié. Voyer;

Journal de Joutel , p. 337, contenant la (lescription du fort Saint-Louis

et du pays des environs.
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à retourner a Cataracouy. En remontant la rivière des Illinois ,

il voit une situation très-commode pour la construction d’un

autre fort; il s’y arrête pour en tracer le plan, et engage

de Tonti à le faire exécuter. Celui-ci avait à peine commencé

Pouvrage, qu’il fut averti de la révolte des hommes qu’il

avait laissés à Crève-Cœur, et qui s’étaient échappés, excepte

sept ou huit.

Bientôt après, les Iroquois, au nombre de 600 guerriers,

renouvelèrent leurs hostilités contre les Illinois. De Tonti

s’ofi're comme médiateur, et par Yinfluence des pères Gabriel

de la Ribourde et Zénobie ZlltzrbrcaJ récollets , ces deux

nations furent réconciliées. Mais la première avait formé se

crètement le projet de chasser les Français du pays des Illinois

et faisait des préparatifs pour investir le fort (le Crève-Cœur.

De Tonti, n’étant pas en état de le défendre, en sortit, le 1 1 sep

tembre , et se retira avec les deux récollets et cinq Français qui

composaient la garnison. Ayant remonté la rivière des Illinois,

à la distance de 5 lieues, il s’arrêta pour sécher des pelleteries,

et le père Gahriel s’étant écarté dans le bois , pour réciter son

oflice , fut tué par les Kikapous. Il avait 71 ans. De Tonti

continua sa marche avec l’intcntion de passer l’hiver dans la

baie du lac Michigan.

1681. Au commencement du printems de Pannée suivante,

M. (le La Sale retourna au fort de Crève-Cœur et fut bien sur

pris de n’y trouver personne. Il y mit une nouvelle garnison ,

et fit construire Feutre fort, qu’il avait tracé l'année précédente,

et qu’il nomma fort de Saint-Louis‘.

De La Sale se rendit à Michillimackinac où il rencontra de

Tonti avec ses hommes ; et vers la fin (Paoût, tous repartirent

pour Cataracouy. Ils y restèrent trois mois , pour augmenter

la troupe et amasser des provisions pour renouveler son

voyage de découvertes.

Ayant fait ses préparatifs, de La Sale s’embarqua sur la

rivière des Illinois , suivit son cours jusqu’au Mississipi, où il

arriva le 2 janvier 1682. Après quelques jours de repos , il

descendit ce fleuve jusqu’à son embouchure au golfe du Mexi

que. Le 9.avril , il y arbora Fétendard français , et fit prise

de possession de tout le pays (1) qu’il avait parcouru, auquel

il donna le nom de Louisiane et au fleuve celui de St-Lozzis.

 

(_1) Le pays cäfarrose le Mississipi, ail-dessous de son aflluent illi

nois , compren une étendue de pays ( ’environ Soo heures sur une lari

geur de près de zoo. - . .
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De La Sale se rembarqua le i I avril, et le 15 mai, eiire

montant le fleuve, il tomba malade et se rendit à la baie du

lac Michigan, où il passa une partie de l’liiver. Se trouvant

rétabli, il retourna a Québec au printems de l’année suivante,

pour instruire le gouverneur du Canada de cette commu

nication naturelle et facile entre ce pays et la Louisiane.

Quelques mois après, il sïiinbarcjua pour la France, pour

proposer au ministre de la marine le pro'et qu’il avait formé

de reconnaître par nier Pcmboucliure du Mississipi, et d’y

établir une colonie en l’honneur de Louis XIV (i). 410g

Des auteurs anglais prétendent que, dans l’année i678, un

nombre considérable de personnes partirent de la nouvelle

Angleterre pour faire un voyage de découvertes et pénétrèrent

jiisqu’au nouveau Mexique, à la distance de 150 lieues au-delà

du fleuve Mississipi; et que les Indiens, qui accompagnaient

cette expédition , avaient fourni à M. de La Sale les premiers

renseignements concernant la Louisiane ; que dans l’année

i698, M. Coûte, propriétaire de la province de Jersey, équipa

deux navires pour faire des découvertes et établir une colonie,

ayant à bord , outre les marins, trente volontaires anglais et

français, quelques nobles et tous gentilshommes ; qu’un de

ces navires découvrit le fameux fleuve nommé ,Mesclzacebe,

nommé ensuite par les Français Mississipi , le remonta plus

de cent milles , et qu’ils y auraient fait un établissement si le

capitaine de l’autre navire ne l’avait pas abandonné ;" que ce

navire fut le premier qui entra dans le fleuve par la mer. Ces

auteurs ajoutent que le roi Guillaume s’était ensuite proposé

d’y transporter, à ses frais, six ou huit cents Français refizgiäç

ouÏ/audois, et que lord Lonsdale offrit un navire de 200 ton

neaux avec cent artisans ou ouvriers, ou 2,000 livres sterling

pour cette entreprise , qui manqua par la mort de l’un et de

l’autre (2).

 

(i) Charlevoix , Nouvelle-Franco , t. I, liv. I0. Joutel soutient que

de La Sale n’avait pas trouvé Pembouchurc du Mississipi, mais celle

d’un canal dans la baie de Saint-Esprit , entre les 28° et 29E dégrés

de latitude nord.

Le chevalier Tonti dit qu’il était présent lors ue M. de La Sale prit

la hauteur de l'embouchure du Mississipi; et remarqua que ce fut

entre 10,229 et leu?)e dégré de latitude, erreur qu'il faut attribuer au

copiste ou à l’im riineur. H faut avouer que cet auteur ne mérite pas

une entière con aime; car il assure ue ce fleuve a deux lieues de lon

gueur; qiiÎon avait rencontré des lia itations françaises sur ses bords ,

et que les voyageurs étaieuit arrivés à sa source dans un. pays très-élevé“

(a) Coxes’ Carolana. Voyla préface et Pappendice.
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1680, 29 février. Voyage du père Hennepin et de Dacan.

Ils s’embarquèrent sur la rivière Seignelay, dans un canot ,

avec deux hommes, dont l’un s’appelait Picard du Gay,

Fautre jllichel Alto, avec des marchandisesde la valeur de

plus de x ,ooo livres, et divers articles pour donner aux Indiens

du nouveau pays. En descendant cette rivière, ils trouvèrent

son courant très-lent et navigable pour (le grandes barques,

depuis sa bouche jusqu’au village des Illinois. En quelques

endroits, elle säélargissait à un quart de lieue. Elle était bordée

de coteaux, à une demi-lieue l'un de l’autre, couverts de beaux

arbres. Le terrain entre ces coteaux était marécageux et sou

vent inondé en automne et au printems , et de gros arbres

y croissaient. Le 7 mars, Hennepin rencontra à environ deux

lieues de son entrée, le village de Tanmroa ou Jllaroa, com

posé de deux cents familles. Les chefs cherchèrent à amener

les Françaisdans leur village qui était situé à l’ouest du

fleuve Colbert , et de 6 à 7 lieues au-dessous de sa jonction

avec la Seignelay. Les Français passèrent outre, ce qui fit

croire aux chefs indiens qu’ils portaient des armes à leurs

ennemis. Ils s'avancèrent par terre pour les attaquer, mais

sans réussir. Hennepin gagna Pentrée de la Seignelay, éloignée

de 5o lieues du fort de Crève-Cœur, et environ xoo lieues du

grand villa e des Illinois, sous la latitude nord de 36 à 37

degrés, et e 120 à x30 lieues du golfe du Mexique.

Les glaces y arrêtèrent la petite expédition usqu’au 1 2 mars,

qu’elle entra dans le fleuve Colbert. Ce fleuve avait presque

partout une petite lieue de largeur, et en quelques endroits

deux lieues : il renfermait une quantité d’îles couvertes

(Parhres entrelacés de vignes. Du côté de l’ouest, il recevait

les eaux dc l’Otontenta et celles d’un autre afiluent venant

de lbuest-nord-ouest, ‘à environ 7 lieues du saut Saint

Ântoine. Du côté de l'est, on découvrit un affluent peu con

sidérahle7 puis un autre plus grand, venant de Fest-nord-est

et nommé par les habitants Oniscolzsin ou flfisconsin (i);

un troisièmeà 100 lieues au-dessus de la Seignelay et qui

avait presque la même longueur; à a4 lieues plus haut se trou

vait la rivière Noire, appelée par les Nadozicssis ou Islatzl

Chabadeba ou Chabaolzdeba; à 3o lieues encore plus haut

se trouvait le lac des Pleurs, de 7 lieues de longueur et d’en—

viron 4 de largeur, formé par une expansion du fleuve Colbert.

Ce lac fut ainsi nommé parce que quelques Indiens de ses

 

(l) Le Oilisconsirlg 5 le Wisconsing des Américains.
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bords avaient pleuré toute la nuit, pour engager les autres à

tuer les Français. A une demi-lieue au-dessus de ce lac était

larivière auæ Bœuf}, dont le cours est rapide et l’entrée aussi

large que celle de la Seignelay. Le nom de cette rivière lui a été

donné par les habitants de ces bords à cause du grand nombre

de ces animaux (i) qui les fréquentaient; à 4o lieues au-dessus

était la rivière du Tombeau r laquelle on allait jusqu’à

celle de 1Vimissa/{oltat qui se écharge dans le lac de Conti.

La première fut ainsi nommée par les Islati qui y avaient

laissé le corps d’un guerrier mort de la piqûre d’un serpent

à sonnette. Remontant le fleuve encore 1o à i2 lieues, le père

Hennepin arriva au saut auquel il donna le nom de Saint

Ântoine de Padoue (z), en l’honneur du protecteur de son

entreprise : cette cataracte avait de 4o à 5o pieds de hauteur,

et au milieu se trouvait une roche de forme pyramidale. A 8

lieues plus haut, il reconnut la rivière des Islati ou Nadoucs

sis à laquelle il donna le nom de Saint-François. Elle était

navigable àla distance de 7o milles, depuis son entréejusqiflà sa

source dans le lac Bande ou des Islati. Ce lac est situé environà

la même distance à l’ouest de celui de Conti, et toute la surface

du terrain entre les deux est marécageuse et couverte de folle

avoine (3), dont les naturels font provision une partie de

l’année. Pour faire ce trajet par eau , il y a plusieurs portages

à passer, et la route est de plus de 150 lieues à cause des

détours qu’il faut faire.

Passant du côté de la rivière du Tombeau, Hennepin a vu les

os de l’Indien qui lui a valu ce nom. Les ours avaient mangé

la chair : les parents du. défunt avaient placé auprès un calumet

de guerre, et un pot de terre renversé contenant de la viande

de buflle.

Le lac Buade et d'autres , dans le voisinage, donnaient

naissance à plusieurs rivières , sur les bords desquelles de

meurèrent les Islati ou ivadoiacssis, les Tinthontha, ou

hommes de prairie, les Oudebathon ou gens de rivière, les

Chongaskethon, nation du chien ou du loup (4), et d’autres

peuplades connues sous le nom de Nadoztessis .- ils sont au

nombre de 8,000 à 9,000 guerriers, bons archers et grands

coureurs : une bande de ces peuples s’empara du père Hen

 

(i) Le Enfile américain.

(a) Par le 44° 5o’ de latitude nord.

(3) Zizania aquatica. L.

(4) Chonga chez ces peuples signifie loup ou chien.
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nepin et de deux canotiers pendant qu’il disait ses prièijes, en ‘

demandant ‘a Dieu sa protection contre ces Indiens qui mas

sacraient tout ce qu’ils rencontraient , même leurs alliés, pour

attraper des haches ou des couteaux.

,Les prières du père Hennepin furent exaucées , lorsque le

i i avril, il aperçut 33canots d’écorce conduits par i 2ohommes

qui allaient en guerre contre les Miamis , les Illinois et les

Marcha ; entourant les canots, ils voulaient tuer les Français’

mais leurs vieillards, voyant le calumet de paix à la main du

père, le respectèrent. Hennepin leur donna quelques bouts de

petun ou tabac; et ils crièrent miamiha miamiha, que les

[Français ne comprenaient pas ; mais au moyen des marques

tracées sur le sable , avec le bout d’un bâton , ils purent ap

prendre que les Miamis avaient passé le fleuve Colbert, pour

se joindre aux Illinois. Trois ou quatre vieillards mirent la

main sur la tête du père Hennepin , pleurèrent d’un ton lugu

bre, et refusèrent de fumer le calumet de paix; ensuite ils

Femmenèrent avec ses gens , à travers le fleuve poussant des

hurlements épouvantables. Ils s’arrêtèrent pour délibérer en

assemblée sur ce qu’ils feraient des captifs. Deux chefs firent

connaître par signes que leurs guerriers voulaient leur mort.

Alors Hennepin baissa la tête, pour faire voir qu’il était ré

signé.En même tems, il jeta, au milieu (Yeux, 6 haches, 15

couteaux et 6 brasses .de tabac noir. Ce présent apaisa plusieurs

(Ventre eux qui donnèrent en échange du castor à manger en

mettant à la bouche des Français les premiers morceaux

comme de coutume; mais le même jour, ils remettaient le

calumet de paix, ce qui manifestait de mauvaises intentions.

Hennepin voulait se laisser tuer sans résistance ; les deux ca

notiers se défendre avec leurs épées et vendre chèrement leur

vie. Pour ne pas être massacrés en dormant, ils passèrent la

nuit en veillant l’un après l’autre. Le lendemain, I z avril, un

capitaine nommé Narhetoba, vint demander le calumet de

paix u’il remplit du tabac de son pays pour faire fumer tous

ceux e sa bande , ainsi que les autres qui désiraient la mort

des Bïançais. Après cette cérémonie, il fit comprendre à Hen

nepin qu’il devait le conduire , avec ses gens , dans son pays.

Chemin fesant, ce père éprouva un grand chagrin, ne pouvant

répéter son bréviaire devant ses gardiens, qui, croyant que ce

livre était un esprit , crièrent d’un ton élevé ouaclranche’.

Michel Ako avertit Hennepin que s’il continuait à dire l’of

fice, ils seraient tous trois tués ; et les canotiers le prièrent de

s’en dispenser. Alors il chanta les litanies de la Vierge, à
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livre ouvert , ce quiiit plaisir aux Indiens qui sïmaginaient

que détait un esprit qui voulait les divertir. Hennepin se mit

sous la protection du jeune capitaine qui avait demandé le

caluniet de paix. Les autres chefs avaient des sentiments très

ditférents à Fégard des captifs. Le principal, nommé Âqui

paguetin, dont le fils avait été tué par les Miainis, ne pouvant

se venger de ces peuples, tournait sa colère Contre les Français,

et pleura ‘toute la nuit, pour engager ses camarades à les

massacrer. Voyant un canotier abattre, d’un seul coup de

fusil, trois ou quatre ontardes, un coq d’Inde, tous les chefs se

décidèrent à conserver ces étrangers, afin d’eii attirer dïiutres,

qui pourraient leur apporter des fusils, qu’ils appelèrent Inanza

oisaclrange oufer qui a de Fesprit.

Les Français avaient fait environ 7.00 lieues par eau, depuis

,leui' départ des Illinois, et ils avaient navigué pendant i7

jours en parcourant 250 milles sur le fleuve Coibert. Etant

arrivés à 5 lieues au-dessus de la chute de Saint-Antoine, les

Indiens prirent terre pour délibérer concernant les captifs.

D'après leur décision, ils furent remis à trois chefs de tamille

pour remplacer autant de leurs fils qui avaient été tués en

guerre. En conséquence, ils brisèrent les canots français, s’ein

parèrent des effets qui s’y trouvaient, et se reiulirent chez eux

par terre avec leurs captifs , après une marche pénible de

5 journées ou de 6o lieues, vers les têtes de Pâques de i680.

Les Français furent placés chez les chefs de famille qui leur

donnèrent à fumer, et oignirent leurs cuisses, jambes et

plantes de pieds avec de Phuile de chats sauvages.

Hennepin se trouvait chez Aqutpagztetziz, chef d’une

grande famille, qui le couvrant d’une robe faite de dix grandes

peaux de castors, garnie de plumes de porc-epic , le présenta

à ses femmes, et mit devant lui un plat (Vécorce rempli de

poissons.

Hennepin souffrait tellement qu’il ne pouvait plus se lever;

pour lors ce chef prépara une étuve couverte de peaux de

buffles, renfermant des pierres brûlantes : il y fit entrer Hen

nepin tout nu , avec (juatre de ses gens qui portaient son

corps et ses membres , en chantant et pleurant amèrement.

Après avoir subi cette opération plusieurs fois , le malade se

trouva rétabli.

Les Islati racontèrent à Hennepin beaucoup de choses

quïls avaient apprises des Indiens qui étaient venus_en em

buscade chez eux du pays de Pouest, à la distance d’environ 500

lieues. Ils racontaient que les Assenipovalais demeuraient vers
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le nord-est de 7 à 8 journées de distance ; et que tous les autres

peuples qui se trouvaient à l’ouest et au nord-ouesfihabitaient

dans de vastes prairies où le bois était si rare qu’ils étaient

obligés de faire du feu avec de la liente de buffles qui y abon

daient. '45!’ -'

n: Le 25 juillet, Hennepin se trouvant à la chasse des buffles,

rencontra M. de Luth et cinq autres soldats français qui Pen

gagèrent à les accompagner chez les Islati dont les villages

étaient situés à 230 lieues de la : ils y arrivèrent le 14 août

suivant. Vers la fin de septembre, Hennepin, de concert avec

les autres Français, lit connaître à ces peuples que, poiir faire

un établissement chez eux, il faudrait des outils 5 et que pour

en trouver, il fallait retourner aux habitations françaises. Le

grand chef des Islati y consentit, et traça, avec un crayon ,

sur un papier, la route d’environ 400 lieues qu’ils devaient

suivre.

Muni de cette carte , Hennepin partit , avec huit Français,

en deux canots, et descendit la rivière Saint-François et le

fleuve Colbert. Etant arrivé au saut de Saint-Antoine , on

trouva deux peaux de castors qui avaient été suspendues aux

arbres comme en sacrifice.

Hennepin s’ari'êta près de la rivière Ouisconsing‘ pour bou

caner de la chair de bufiles, et trois des Indiens qu’il ve

nait de quitter Finforinèrent que leur grand capitaine,

nommé Pinperce, ayant appris qu’un autre chef de sa

nation voulait poursuivre les Français pour les tuer, il lui

avait cassé la tête. Deux jours après , une flottille de i/io

canots , ayant à bord 250 guerriers, descendit le fleuve;

et , rencontrant les Français, les traitèrent amicalement. Hen

nepin s/étant muni de provisions, se rendit à l'a rivière de

Ouisconsing dont il suivit le courant environ 6o lieues jusquïi

un portage d’un demi-mille qui avait été marqué par le

chef indien. Le lendemain, Hennepin entra dans une rivière

extrêmement tortueuse, et passa par quatre lacs dont les

bords étaient autrefois habités par les Miamis. On y trouva

des Maskoutens, des Kilrapous et des Outaoztgamty, qui

y cultivaient le maïs. Hennepin passa ensuite le saut de Ca

kalin, et après 400 lieues de navigation , depuis le pays

des Islati, il arriva a Yextrémité de la baie des Puans, où

il trouva des Français qui trafiquèrent avec les Indiens; con

tinuant sa route, environ ioo lieues dans des canots, il

arriva à Missilimakinac , où ils passèrent Fhiver: quarante

deux Français s’y occupaient des allaires du commerce. A
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leur demande, le père Hennepin leur donna le cordon. de

Saint-François. Il partit de la la semaine de Pâques , et

fut obligé de traîner les canots sur les glaces du lac d’Or

léans plus de 10 lieues : après ioo lieues de chemin sur ce

lac, il passa le détroit de 3o lieues et entra dans le lac de

Conti : {avançant encore à la distance de 120 lieues, il passa

le grand saut de Niagara et le fort de Conti , et entra dans

le lac de Frontenac : longeant la côte méridionale de ce lac ,

il arriva , après une route de 3o lieues, au grand village des

Iroquois Tsoiznantouaizs, vers les fêtes de la Pentecôte de

l’année 168i. De là il descendit le fleuve Saint-Laurent jus

qu’à Montréal, et se rendit chez le comte de Frontenac, qui Yen.

gagea à rester chez lui pendant i2 jours pour se rétablir (i).

En i696 , Hennepin publia à Londres une nouvelle édition

de ses voyages, dédiée au roi William , dans laquelle il

prétend avoir découvert Yeinbouchure du Mississipi; mais

d’après la description imparfaite qu7il en donne et du pays en

vironnant, il est évident qu’il ne l’a pas vu. Suivant son

propre aveu, il descendit de Pentrée des Illinois à Pembou

chure du Mississipi, distance de plus de 1,350 milles qu’il

aurait faits en i7 jours, quoique pendant la nuit il se reposât

à terre, et qu’il perdit du temps à se procurer des provisions 1

c’est un fait bien connu que dans la même saison , il faut le

même nombre de jours, à peu près, pour qu’un bateau mar

chand descende de Saint-Louis à la Nouvelle-Orléans. Son

rapide trajet contre le courant du Mississipi est encore plus

extraordinaire, puisquïl se fit en 24 jours dans un canot qu’il

conduisait avec deux hommes. Avant l’établissement des ba

teaux a vapeur , un bateau marchand à rames , aidé par des

voiles, mettait de 7o à 8o jours pour remonter de la Nou

velle-Orléans à Saint-Louis, distance qui est de 140 milles,

moindre que celle parcourue par Hennepin (z).

1684-1688. Dernier voyage de M. de La Sale, dont le

but était de reconnaître, par mer, l’embouchure du fleuve

Mississipi et d’y faire un établissement.

La commission, qui lui fut délivrée par le ministre de Sei

gnelay, portait que le commandant de Fescadre exécuterait

 

(i) Description de la Louisiane, nouvellement découverte au sud

ouest de la Nouvelle-France , par ordre du roi , avec la carte du pays,

dédiée à S. M. par le révérend père Louis Hennepin, missionnaire ré

collet et notaire apostolique. Paris , in-ia, i683.

(a) Stoddards’ Sketches o/Louisiana, chap. a.
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ce que M. de La Sale prescrirait , pendant le voyage, et lui

donnerait à son débarquement tous les secours nécessaires.

Cette expédition, équipée à la Bochelle, était composée de

4 navires , savoir z le Joly, frégate de 36 à .40 canons , com

mandée par M. [le Beaujezt; la frégate la Belle, que le roi

avait donnée à M. de La Sale, qui portait 6 pièces de canon ;

la flûte lï/limable, du port de 300 tonneaux , appartenant à

M. Massiot , négociant de la Rocbelle , et commandée par

M. Aigron ; plus une caichc de 3o tonneaux : la flûte avait à

bord tous les objets nécessaires pour former un établissement;

la caicbe était chargée de munitions et de marchandises pour

Saint-Domingue. Outre les équipages, on embarqua une cen

taine de soldats, trente volontaires, un certain nombre d’en

gagés et (Partisans et quelques filles. Il y avait deux neveux

de M . de La Sale, nommés Cavalier et fl/Ioranger, trois ecclé

siastiques de Saint-Sulpice, MM. Cavalier, Chçfdeville et

Majulle, et quatre pères récollets pour établir des missions

parmi les sauvages, savoir: le père Z6710110’ Mambre’, qui avait

(léjà accompagné de La Sale dans ses découvertes; le père

Mÿzæime le Clerc, qui avait passé quelque tems au Canada;

le père Anastase Douay et Denis Jllarqlaette ; enfin un bour

geois de Rouen, nommé Joutel, intendant du commandant ,

et auteur d’une relation fort estimée de cette expédition.

L’escadre partit de la Bochelle le 24 juillet 1684 , en

compagnie de la flotte des îles et _du Canada ; et après avoir

navigué 5o lieues , elle fut contrainte de relâcher à Rochefort

pour réparer le mât de la frégate. Elle remit à la mer le 1"

août ; et le 2o, le commandant fit connaître son intention

dhborder à l’ile de Madère pour prendre de l'eau et des pro

visions. De La Sale s’y opposait, croyant que cela n’était pas

nécessaire , et craignant que les habitants n’avertissent les

Espagnols de la route de l’expédition.

Le commandant céda à cet avis, au grand mécontentement

des ofliciers. Etant arrivé, le 6 septembre, sous le tropique (lu

Cancer, les marins firent des préparatifs pour la cérémonie

nommée le baptême. M. de La Sale en empêcba Yexécution,

ce qui attira sur lui les haines secrètes des équipages qui at

tendaient des baptise} de l’argent ou des rafraîchissements.

Le 9.7 septembre, le vaisseau arriva au port du petit Goave

de St-Domingue , après une traversée de 58 jours : il y avait

à bord cinquante malades, et M. de La Sale et les chirurgiens

étaient de ce nombre. La frégate et la flûte y arrivèrent le z

octobre; mais la caiche avait été enlevée par deux Pirogues
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espagnoles. Le 25 , Vexpédition remit à la voile pour le golfe

du Mexique, et arriva, le 3o, en vue de l’île de Cuba. Le 3 dé

cembre, M. de La Sale débarqua avec quelques ofliciers, dans

l’îlot des Pins , près de cette île, où d’un seul coup de fusil il

tua un crocodile qui fut mangé par les soldats. Uexpédition

repartit le 8, et le I i doubla le cap Corrientes, et gagnant celui

de Saint-Antoine , elle mouilla dans Panse de ce cap situé au

22e dégré et au 288" 35’ de longitude ouest de Cadix. On y fit

de l’eau , inais il n’y avait pas de provisions; on découvrit

seulement une bouteille contenant un peu de vin ou autre

liqueur qui était gâtée (i). Le 28, Fexpédition remit à la voile

et découvrit le continent américain.

Depuis le 2 jus u’au i8 janvier, de La Sale chercha à re

connaître Pembouc ure du Mississipi. Le 2, il s’en approcha

sans s’en apercevoir à cause du peu d’élévation de la côte

et de la force du courant. On l’avait assuré que les courants

portaient à l’est, et il croyait que le fleuve était bien loin à

l’ouest , et qu’il se trouvait dans la baie d’Apalache : le io, on

passa devant Pembouchure du fleuve.

Plusieurs habitants de la côte vinrent à bord de son navire,

mais ils parlaient un langage inconnu. De La Sale débarqua

quelques-uns de ses gens pour reconnaître la côte; ils revinrent

sans avoir trouvé aucun indice de Penibouchure du grand

fleuve. Une contestation eut lieu entre les capitaines et les

pilotes concernant la position où ils se trouvaient et la route

qu’ils devaient suivre. M. de La Sale, croyant qu’ils avaient

passé le fleuve, voulut retourner aux [Jaltures ou élévation dc

terre presque à fleur d’eau qu’il avait vue le 6, mais l’eau

manquait, et il fallait en chercher. De La Sale débarqua avec

cinq ou six hommes, et parcourant la côte, il trouva sur les bords

d'un lac une grande quantité de poissons demi—morts que ses

gens firent cuire dans de l’eau salée.

Le commandant mit à terre environ [30 hommes pour

longer la côte, et donna ordre au capitaine de la Belle de cô

toyer dans la même direction , afin de les secourir en cas de be

soin. Il confia ce détachement à Moranger son neveu, etM. Jou

tel leur donna des provisions et des armes. Le 4 février, ils se

mirent en marche, et s'avançant pendant trois jours, ils ren

contrèrent une grande rivière sur les bords de laquelle ils

 

(l) Joutel critique la narration du chevalier Tonti , où il est dit que

de La Sale avait trouvé dans cette île du blé d’Inde oifmaîs , et plu

sieurs tonneaux de ‘fins d’Espague.
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campèrent et firent les signaux coiiirenus; mais la chaloupe

n’y répondit pas. Il fallait passer la rivière qui avait un demi

quart de lieue de large. Ils commencèrent à construire un

canot pour cet objet, les 1 i et i2 février, lorsque le Joly et la

Belle parurent en mer; les pilotes sondèrent Pembouchure de

cette rivière (i) qui avait 12 pieds d’eau sur la barre et de 5K1

à 6 brasses en dedans. De La Sale prit la résolution d’y faire

entrer la barque la Belle et la flûte lï/filinzallle. Le i7 , les pilotes

y établirent des balises ou perches pour marquer le canal;

quelques ouvriers allant couper un gros arbre pour en faire

un canot, rencontrèrent des Indiens auxquels ils firent des

signes d’amitié : ils répondirent en mettant la main sur le

cœur; six ou sept ‘d’entre eux suivirent les Français ; les autres

se retirèrent avec trois ôtages. M. de La Sale fit régaler les

premiers et leur donna quelques couteaux, haches et d’autres,

petits objets; mais il n'en put tirer aucun renseignement con?

cernant le pays , excepté qu’il abondait en buffles. Ils pal‘

raissaient fort contents et se retirerent. M. de 13a Sale les ac

compagna à leur camp situé à une lieue et demie de là, afin

de dégager les ôtages, M. de La Sablonière et cinq ou six autres

Français qui avaient été enlevés par les sauvages. lle camp

établi sur une hauteur était composé d’environ 5o cabanes,

construites de perches ployées en dôme et couvertes de nattes

de jonc et de peaux sèches. Les chefs présentèrent aux Fran

çais quelques morceaux de viande de buffle boucanée et de

marsouin (2). Ils possédaient environ 4o canots qui ressem

blaient à ceux que M. de La Sale avait vus sur le Mississipi.

Jaloux de l’autorité de M. de La Sale, de Beaujeu s'opposa

à sa volonté. Le capitaine de la flûte , irrité de la préférence

que de La Sale avait accordée au capitaine de la Belle relati

vement à l’opération de faire passer son navire à la barre,

refusa d’obéir.

Pendant que M. de La Sale était absent, la flûte s’était

échouée sur les battures par la mauvaise manœuvre faite à

dessein du capitaine ou du pilote. Elle contenait toutes les mu

nitions , les ustensiles et les outils nécessaires pour Fexécution

de Fentreprise. On sauva la poudre , la farine et une trentaine

de barriques de vin et d’eau-de-vie. Le bâtiment, frappé par les

Il’ 

i I

(i) La Guadeloupe , dans la baie de Saint-Bernard , située à .50 lieues

environ à l’ouest de Pembouchure du Mississipi, près celle de la petite

rivière aux Cannes, et par la latitude nord (le 29 dégrés.

(a) Delphinus phocæna.
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lames, s’entrouvrit pendant la nuit ; et on laissa périr la

chaloupe qui lui était attachée.

Le 5 mars, plus d’une centaine de naturels vinrent au camp,

avec leurs arcs et leurs flèches et cherchèrent à engager les

Français à les accompagner à la chasse. M. de La Sale n’ayant

plus qu’une chaloupe , leur procura deux canots, au prix de

quelques haches. Pour en trouver d’autres en échange , il

expédia la chaloupe montée par cinq de ses gens, leur recom

mandant la vigilance et la défiance. S’étant approchés du

camp, ils s’y présentèrent les armes à la main , ce qui fit

craindre de leur part des intentions hostiles, et plusieurs s’en

fuirent. M. du Hamel , enseigne, en trouvant d’autres dans

leurs cabanes, chercha inutilement par signes à leur faire

comprendre qu’ils devaient remettre des couvertures qu’ils

avaient dérobées. Ils se retirèrent en laissant quelques-unes et

des peaux de bêtes dont les Français s'emparèrent, ainsi que de

deux canots. M. duHamel revintà bord de la chaloupe, laissant

les autres conduire les canots : ceux-ci n'ayant que des perches,

en guise de rames, et le vent étant contraire, s’avancèrent très

lentement. A rapproche de la nuit , Penseigne les laissa et

revint au camp. Fatigués de cette pénible navigation, ces

gens prirent terre pour se reposer, allumèrent du feu, se cou

chèrent et s'endormirent. Les Indiens revenant à leur camp,

{aperçurent que les Français avaient pris deux canots, des

peaux et des couvertures. Cet enlèvement étant considéré

comme une déclaration de, guerre , ils se décidèrent à se

venger : ils tombèrent sur les Français endormis et les atta

quèrent à. coups de flèches. Orry et Desloges furent tués,

Nloranger et Gayen blessés ; les autres firent une décharge de

fusils, et les Indiens se retirèrent. Aflligé de ce malheur, de

La Sale fit enterrer les morts avec des salves de canon, ra-v

masser tout ce qui restait du naufrage ct le fit placer dans

un lieu entouré de retranchements. La perte du navire et ces

hostilités découragèrenutellement plusieurs gens de Pexpe’

dition , qu’ils manifestèrent le désir de l'abandonner. De ce

nombre furent M. Dainmaville, prêtre du séminaire de

Saint-Sulpice, Minet, ingénieur, et quelques autres. De La

Sale, s’étant aperçu que le courant de la rivière était fort;

sïmaginait que (‘fêtait un courant du Mississipi, et se proposa

de vérifier ce fait. Vers le i4 mars, M. de Beaujeu exprima

son intention de partir pour retourner en France; de La Sale

ne s’y opposa pas, et laissa embarquer à bord du Joly, le

capitaine de lvlimable, qui prit avec lui les gens de son équi



‘DE! Lbflmmfi. "l" ""3

 

page. De La Sale profita de cette occasion pour écrire à M. de

Seignelay, ministre d’e’tat, pour lui rendre compte de tout

ce qui se passait.

Après le départ de Beaujemvers la mi-mars (1), de La Sale

fit construire un fort des débris de la barque et du bois que

la mer rejetait sur la plage. Pendant cette opération, un

Espagnol et un Français de l’expédition désertèrent; quatre

ou cinq autres qui suivirent cet exemple furent pris et ra

menés : l’un d’eux fut condamné à mort, les autres à servir dix

années dans le pays.

Le fort étant achevé, de La Sale partit pour remonter la

rivière, accompagne’ de 5o hommes, en cinq canots, parmi

lesquels se trouvaient Cavelier, son frère et Chefdeville, prêtres,

deux pères récollets et plusieurs volontaires. Joutel resta

dans le port, avec 130 personnes ; il reçut l’ordre de n’avoir au

cune communication avec les naturels du pays , et même

de tirer sur eux s’ils se présentaient. Ils venaient souvent,

dans la nuit, rôder autour du fort en contrefaisant les loups et

les chiens ; mais ils se retiraient toujours au bruit des coups

de fusil. De La Sale, qui entendit une décharge, revint inquiet,

avec six ou sept hommes; il avait parcouru un beau pays

rempli de buffles et de gibier. Cette circonstance Pengagea

à faire construire un autre fort plus avant dans le pays; à

cet effet, il enjoignit a Joutel de préparer les bois que la mer

avait jetés sur ses bords. Des gens qui s’occupaient d’abattre

des arbres prirent la fuite à rapproche de quelques natifs, et

leurs outils tombèrent entre les mains de ces derniers. Ces

Indiens nommés Clamcoels, dit Cliarlevoix, sont cruels,

perfidcs , railleurs , et ne sont jamais plus à craindre que lors

qu’ils témoignent plus d'amitié.

Dans le commencement d’avril, un navire parut en mer que

l’on croyait espagnol et envoyé pour découvrir Fexpédition‘;

il passa sans lapercevoir.

Il arriva deux malheureux accidents pour ajouter aux

chagrins que M. de La Sale éprouvait. Legros, étant allé à

la chasse, fut mordu par un serpent à sonnette (2) et mourut.

Un pêcheur, nageant autour du filet pour rassembler les

poissons, fut. entraîné par le courant et se noya. On prit une

.. | i

\_____—_____________________

(i) Ici Joutel dit qu’il ne se servirait plus de dates , de crainte de se

tf0!!! r;_ mais il croit que M. Beaujeti était parti le i4 mars i685.

(Jiar evoix dit la mi-mars.

(a) Crotalus honidus. L.
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grande quantité de dorades , barbetsg- mulets et d’autres

espèces qui étaient d’un grand secours. On en prit aussi

autour de petits lacs salés en les dardant avec des bâtons

pointus. On découvrit, en même tems, un sel bon et blanc

qui se formait journellement sur les bords de ces lacs. i

Une troupe des naturels vint se poster sur. une éminence

à la distance d’une portée de canon , et trois d’entre eux

s’approchèrent du camp sans arcs ni flèches : on leur fit signe

d’avancer, ce qu’ils firent de suite et donnèrent à entendre

que leurs gens étaient à la chasse . Moranger proposa de les

tuer pour venger la mort de ses compagnons; mais Joutel s’y

opposa et les renvoya. Le commandant prit toutes sortes de

précautions contre leurs attaques. Le cheval de bois fut pré

paré pour les sentinellesflue l’on trouvait endormies. .

Au commencement de juin, de La Sale laissa une trentaine

de ses gens pour garder le fort , et transporta tous les autres,

au nombre de soixante-dix, à son nouvel établissement. Bien

tôt après, quelques mécontents formèrent le projet de s’ei'i al

ler ; mais n’ayant point (Fermes , ni poudre , ni plomb , ils

prirent la résolution de massacrer les autres en commençant

par Joutel et Legros. L’un des conjurés révéla le complot a

M. Davault, chasseur, qui en avertit le commandant. Celui

ci fit arrêter l’un (Veux, qui avoua tout , et donna les noms

des Conjurés. m, i; q.‘ j.“

Vers la mi-juillet, de La Sale ordonna a Joutel de faire

transporter tous les elfets qui se trouvaient dans le fort a son

nouvel établissement situé à deux lieues de la baie , et pro

posa, pour cet objet, un cajou de bois , ou radeau, avec

lequel il longea la côte jusqu'à un endroit où il déposa le

chargement. Ne pouvant transporter les bois , à cause du

mauvais tems , il les fit cacher dans le sable. La maisonétait

peu avancée, et il fallait chercher les troncs d'arbres à la dis

tance d’une lieue et les traîner à bras à travers les herbes. Ce

travail pénible et la mauvaise nourriture tuent périr plus

de cinquante personnes. Le maître charpentier, écouragé

par tant de désastres, disparut pour ne jamais revenir. Joutel

passa avec la barque et deux canots , ayant à bord vingt hoin

mes, et réussit à faire venir les pièces de bois qu’il avait en

fouies dans le sable. Par ce moyen, on acheva la maison qui

fut couverte de peaux de buffles. De La Sale donna le nom de

Saint-Louis à cette habitation, ainsi qu’à la baie voisine. ‘l

Bientôt après, plusieurs autres individus succombèrent ,

parmi lesquels se trouvait Legros, après avoir eu la jambe
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coupée. De La Sale attendit la guérison de son frère , M. Ca

velier, pour aller à la recherche du Mississipi. Pendant ce

tems , il fit des excursions , à la distance de quatre ou cinq

lieues, dans le pays_qu’il trouva arrosé de beaucoup de petites

rivières, et terminé par une montagne qui paraissait éloignée

de quinze à vingt lieues. La petite rivière , près de Fhabita

tion, fut nommée rivière aux‘ Boeufs, à cause du grand no1n

bre de ces animaux, nommés bœufs illinois (bisons), qui en

fréquentent les bords.

De La Sale, après avoir fait visiter les côtes de la baie pen

dant six’ jours, pour découvrir Fembouchure du Mississipi ,

résolut de partir lui-même pour cet objet. Il laissa encore

Joutel pour commander Fhabitation qui renfermait , 1° les

munitions de guerre, savoir : 8 pièces de canon , zoo fusils,

autant de sabres, 100 barils de poudre, 3,000 livres de bal

les, 300 de plomb, quelques fers en barre , et 2o paquets du

même métal pour faire des outils et des clous; 2" les provi

sions de bouche , qui consistaient en 2o barils de farine, une

barrique et demie de vin, les trois quarts d’une barrique d’eau

(le-vie, quelques cochons, un coq et une poule (I)l Il restait,

avec Joutel, trente-quatre personnes , tant hommes que fem

mes et enfants , y compris trois pères récollets, Hnrie qui

(levait commander en son absence , Duhaut , Thibault et un

chirurgien.

Octobre. Cinq coups de canon annoncèrent le départ du

commandant qui portait une espèce de cuirasse, faite de dou

ves, pour se garantir des flèches ; il s’avança par terre en sui

vant les bords de la baie de Saint-Louis, en vue de ses canots

qui la côtoyaient.

1686, janvier. M. de La Sale, voulant connaître les mouil

lages des côtes, avait envoyé le pilote , avec cinq hommes ,

pour les sonder; se trouvant fatigués de ce travail, ils se mi

rent à terre et furent tous surpris et tués par les habitants qui

brisèrent leurs canots. Allant à leur recherche , de La Sale

trouva leurs cadavres déchirés et en partie mangés par les

loups ou chiens sauvages; en même tems , il perdit son chas

seur qui fut trouvé mort dans un fossé. Une partie de ses gens,

rencontrant des cabanes, avaient tiré sur les habitants et

 

(i) Ici Joutcl fait remarquer que Pautem‘ du livre intitulé : Premier

établissement dans la Nouvelle-France, se trompe en parlant des

munitions et des provisions qui restaient dans la maison , ct (la bon

état du fort qui avait des magasins souterrains.

T. XVII. 4'
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blessé une femme qu’ils prirent captive avec une fille. Tous

ces malheurs affligèrent beaucoup le commandant sans abat

tre son courage. Ilpfit avancer sa barque dans la baie , ayant

à bord un bon nombre d’hommes , avec Perdre de ne des

cendre à terre que bien escorté. Ayant réglé ses affaires , il

partit pour chercher des renseignements sur le fleuve Mlssissipi

dans Pintérieur du pays : il fut accompagné de vingt hommes

dans deux canots, chacun portant un paquet d'armes, d’outils

et de petites marchandises. p

Ayant passé a l'autre bord de la baie, il fit enfoncer les ca

nots dans l’eau., et traversa le pays jusqu’à une belle rivière

où il s’arrêta. Dans cette excursion , Duhaut qui demeura

derrière pour arranger son paquet et ses souliers , s’égara à

l’approche de la nuit, et revenant au port, il raconta qu’ayant

erré pendant un mois , se nourrissant de sa chasse , il arriva

a l’endroit où on avait enfoncé les deux canots; il en retira un

à bord duquel il se rendit à Yhabitation de Saint-Louis. D'a

près ce rapport , Joutel le reçut chez lui malgré la défense du

commandant de ne pas laisser entrer dans le fort aucun de ses

gens sans un ordre par écrit.

Voici la description que Joutel a fournie du pays qui envi

ronnait Saint-Louis. Uhabitation était située par le 27e dégré

de latitude nord, à deux lieues de la baie de Saint-Louis, sur

les bords de la rivière aux Bœufs. Ces belles plaines s’éten-'

daient vers l'ouest , couvertes d’une riche verdure; vers le

midi , d’autres se trouvaient coupées de jolis bosquets. On

voyait partout une immense quantité de buffles, de chevreuils

et de lapins. Parmi les oiseaux, on remarquait la poule d’Inde,

Foutarde, l’oie, le cygne, la grive, la bécassine, le grand osier

et la spatule. La rivière et les petits étangs étaient remp is de

poissons. La mer abondait en anguilles, truites et poissons

rouges. Parmi les halliers, on voyait des serpents à sonnette :

dans les rivières, des crocodiles; on en tua un qui avait 4 à 5

pieds de circonférence et 2o pieds de long. Parmi les arbres ,

on reconnut différentes espèces de chêne _. le mûrier avec de

belles feuilles , et un autre arbre qui ressemblait au palmier.

Les cimes de ces arbres étaient entrelacées de vignes rampan

tes qui portaient beaucoup de raisins charnus , mais acerbes.

Il y avait plusieurs arbres fruitiers dont le fruit était excellent,

particulièrement celui que les Espagnols nomment tsonos,

dont la forme est celle d’un oeuf. Le climat de cepays est doux.

Vers le milieu de mars, de La Sale revint à Phabitation avec

Cavelier, son frère, Moranger,’ son neveu, etcinq ou six autres.
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Il avaituehvo v le reste pour prendre la barque et avertir ‘de

sonzmtomi; envoyèient le lendemain annoncer qu’ils ne l'a

vaient ' ttrvuvée. Ce fut un nouveau sujet de chagrin ur’

M. de a Sale qui avait laissé à bord ses meilleurs e ets,’

ses vêtements et ses piers. D’ailleurs la barque était néces

saire ponr pénétrer c ez les peuples qu’il avait découverts.

Il partit encore vers la fin d’avril , pour chercher par terre

le ‘fleuve fatal, accompagné de vingt hommes, du‘ nombre

desquels étaient son frère Cavelier, le père Anastase, Moran

ger, son neveu, Bihorel, le Clerc, Hurie, Duhaut le jeune,

Hiens, le chirurgien et les domestiques. Il laissa ceux qui n’é

taient pas en état de ‘faire le voyage , parmi lesquels étaient

Cavelier,‘ son ‘neveu , le Barbier, Canadien et d’autres. Quel

qu'es jours après’, Chefdeville, rêtre , Marquis de la Sablon

nièrè, et d'autres , arrivent ans un canot, après trois ‘mois

Œablence, our annoncer que la barque était échouée dé l’en

tre côté de a baie, et que plusieurs de leurs camarades avaient

succombé de faim et de fatigue.

Après le départ de M. de La Sale, Duhaut et d’autres com

mencèrent à murmurer. Joutel les réprimanda et menaça de

les mettre aux arrêts.

De La Sale revint au mois d’août, après avoir pénétré, vers

le Mexique, à travers un pays délicieux occupé par plusieurs

nations avec lesquelles il avait contracté alliance, particuliè

rament avec les Cenis., qui lui avaient donné cinq chevaux ,

du mais, ‘des fèves et quelquesgrains en échange de tits ob

jets de marchandises ; il n’avait pas trouvé le fatal flzuve, et

il ne ‘ramenait que huit hommes de vingt qu’il avait en par

tant. Il informa Joutel que le Clerc, Hurie, Duhaut le jeune,

et deux autres, ne pouvant supporter le voyage, il leur avait

accordé la permission de retourner à l’habitation, et que pro

bablement ils avaient été tués par les sauvages; que Bihorel

s’était égaré et perdu; que Duménil, son domestique, avait

été dévoré par un crocodile, et que quatre autres avaient de’

serté dans le pays des Cenis.

De La Sale prit encore la résolution de faire un troisième

voyage; mais étant atteint d’une hernie, il jugea nécessaire

de laisser passer les grandes chaleurs et de le diflérer usqu’au

mois (Yoetobre. En même tems , il fit construire un nouveau

magasin entouré de pieux. Sept ou huit de ses gens, qu’il avait

envoyésponreouper du bois, -furent attaqués par les naturels,

les Clamooets, qui en tuèrent deux.
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_ 1687, janvier. De La Sale confia au commandant Le Bar;

bier la garde du fort, y laissant treize hommes et sept femmes

0P filles, avec des provisions qui consistaient en quelques ba

Fils de farine et soixante-dix cochons. Il partit, le i2 lanvier,

avec dix-sept personnes (i) et cinq chevaux chargés des choses

nécessaires. Le même jour, de La Sale arriva à un lieu nom

nié le Boucan, parce qu’on y avait souvent boucané des vian

des; le lendemain , il traversa une campagne de deux lieues

d’étendue, entrecoupée de marécages et couverte de buifles,

de chevreuils et de toutes sortes de gibier. A Pextiémité de

cette plaine se trouvait un bois à travers lequel coulait une ri

vière, affluent d’une autre qui déchargeait ses eaux dans la

baie de Saint—Louis. La première reçut le nom de la Prin

cesse. A l’entrée de ce bois, on tua cinq buflles dont les peaux

servirent de couvertures. Passant la rivière à gué, il s’avança

dans l’intérieur du pays, et, le i4, traversa une autre grande

campagne à travers laquelle couraient une quantité de buflles

poursuivis par des Indiens chasseurs. L’un d'eux, qui fut pris

par un Français à cheval, se croyait perdu; quelques-uns vou

lurent le tuer , mais de La Sale s’y opposa, lui donna à man

ger, à fumer et quelques bagatelles, et puis le congédia. Con

tinuant sa route , il fit prendre un autre chasseur qu’il traita

de la même manière. Plus loin , en rencontrant une troupe ,

il fit halte, et elle s’arrêta, mit à terre ses armes, et s’avança

vers les Français. De La Sale les fit fumer tous, et leur donna

du tabac, quelques couteaux et de la rassade. Ils se retirèrent

fort contents. Le commandant, ayant gagné un bosquet où il

avait campé dans sa dernière excursion, y assa la nuit, pro

tégé par une espèce de retranchement 5 le i , il reprit son clie

min pour chercher le gué de la Princesse par où il avait déjà

passé, mais sans le retrouver. Il s’avança plus haut , passant

tantôt à travers de belles prairies , tantôt des bois de jeunes

arbres, hauts et droits, et qui semblaient être plantés de la

main d’hoinme. En quelques endroits, les bois étaient si é ais,qu’il fallut frayer un chemin pour les chevaux. Le i7, illar

riva près d’un coteau sur lequel était un camp de plus de deux

cents cabanes, en forme de dôme, composées de grandes per

ches. Les chasseurs les avaient abandonnées en emportant les

cuirs et les nattes qui les couvraient. A quelques heures de

 

(i) Cavalier, son frère , ses neveux, le père Anastase , Liotot, Lar

chevêque , Duhaut, Hiens , le jeune Talon , un Indien chasseur, nom.

mé Nika , et un domestique. ' ’
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marche, plus loin, on rencontra une troupe de buffles dont on

en tuasept ou huit. On campa sur les bordsd’un ruisseau où la

pluie tomba toute la journée. Le 19, la route au travers des

broussailles était si difficile, qu’il fallait rouvrir à coups de ha

ches, eton avait souvent Peau jusqu'aux genoux. Pour éviter ces

‘difficultés , M. de La Sale se proposa de suivre les traces des

buffles ui, par instinct, choisissent toujours les sentiers les

‘plus fa‘ ' es à passer. Il continua sa route vers le haut de la ri

vière qu’il traversa, avec ses gens, à un endroit étroit au moyen

d’un arbre qu’on jeta d’un bord àl’autre. Les chevaux passè

rent à la nage. Une troupe de quinze chasseurs y arriva, mettant

leurs arcs en signe de paix; ils furent accueillis amicalement,

et on leur donna du tabac à fumer. Ils firent comprendre que

leur nation était nomméeHebahama, etqu’ils étaient voisins

et alliés des ‘Cenis. Le 22, vingt-cinq autres Indiens arrivèrent,

dont uelques—uns avaient des boucliers très-forts, faits de

cuirs de bœuf. On apprit d’eux qu’ils étaient en guerre avec

des peuplades au nord-ouest , et qu’à la distance de dix jour

nées de là ils avaient vu des hommes semblables aux Français.

On leur donna à manger , et on leur distribua quelques pré

sents.

Continuant sa route , de La Sale arriva , le a6 , à une ri

vière qu'il nomma Sablonnière , à cause des sables dont elle‘

était remplie.

Le 1" février, les chasseurs français ayant découvert des

cabanes, de La Sale laissa Joutel pour garder le camp, et

partit, pour les reconnaître, accompagné de son frère Cavalier

et de sept de ses gens. C’était un village composé d’environ

vingt-cinq cabanes construites en dôme , comme celles déjà

décrites, et situé sur une petite élévation de terrain presqu’en

vironné par la rivière. Chaque cabane renfermait quatre ou

cinq hommes et plusieurs femmes et enfants. Ils furent bien

surpris ; mais le chef reçut amicalement M. de La Sale, le fit

asseoir sur des peaux de buffles, lui présenta de la viande bou

canée, et donna, en échange du tabac et de quelques couteaux7

des peaux de buffles bien passées avec le poil.

Le 2, de La Sale continua sa marche à travers un pays sa

blonneux, et rencontra une belle rivière qu’il nomma Malignc

à cause de la mort de son domestique qui y avait été dévoré

par un crocodile. Cette rivière était large comme la Seine de

vant Rouen, et paraissait navigable. Les chasseurs trouvèrent,

dans ce beau pays, des bœufs, des chevreuils, des poulesdÎInde

et des animaux de la figure d’un rat , gros comme un moyen
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chat, et qui avaient sous la gorge un sac où ils mettaient leurs

Petits (1). _

De La Sale étant arrivé à un endroit où 11 avait, dans sa

dernière excursion, caché quelques balles de rassade dans le

creux d’un arbre ,_ y resta pour construire un canot portatif

pour passer les rivières. Ipe 12 , 1l campa sur les bords d’une

rivière qu 11 ava1t nommee FEure lors de son dernier voyage.

Les 13 et 14, il traversa quelques ruisseaux assez Forts qui ar

rosaient un beau pays terminé par une forêt. Le 16, il arriva

à un village de quarante cabanes situe’ sur la pente d’une col

line. Il fut bien accueilli par le chef qui confirma le récit des

autres concernant des hommes semblables aux Français qui

avaient été vus par quelques-uns de leur nation.

Voici les noms des peuplades chez lesquelles de La Sale

avait passé :

 

Spicheats. Arhan. l Ahehoen.

Kabayes. Enipiabœ. |Megl1ai.

Thecamons. Ahouerhopiheim. ‘Tecamenes.

Theauremets. Koienkahe. Otenmarhem.

Kiaboha. Konkone . Kavayan.

Chaumenes. Omaesse. Meracouman.

Koüans. Keremen.

 

Ceux qui se trouvaient à l’ouest et au nord-ouest de ladite

rivière étaient :

Tohaha. Kiasses. Pannego.

Pehir. Chancres. Petao.

Coyabegux. Tsera. Petza res.

Onapien. Bocrettes. Peisacho.

Pichar. Tsepehoen . Peihou1n .

Tohan. Fercouteha. Orcampiu (2) .

Les Indiens , chez lesquels de La Sale se trouvait, s’appe

laient Teao; ils racontaient qu’une grande nation 7 nommée

Ayano et Canohalino, était en guerre avec les Espagnols ;

qu’une centaine de ces Indiens devait venir pour aider les Ce

nis; mais apprenant la marche des Français, ils étaient re

“—‘—‘_———_____—_______

(1) C’était sans doute le sarigue à oreilles bicolores , Cuvier. Virgi

nian opposum , Didelphis z/irginiana, L. La poche , où les petits se

retirent en cas (le (langer, est formée par un repli de la peau du

Ventre de la femelle.

(9,) M. Dumont, dans ses 1némoires sur la Louisiane, dit que les noms

(le ces nations étaient inconnus en 171g , 4o ans après le voyage de La

Sale, excepté trois qui sont ceux des Naquitoches, (les Arcanças et des

Cadodakis; mais Joutel ne fait mention que des nations plus voisines

(lu nouveau Mexique que de la Louisiane. Voy. Mémoires, etc., cap. 18.
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tournés chez eux g les Teaos firent savoir que trois hommes des

gens de La Sale se trouvaient chez les Cenis. Quittant ce

peuple , il traversa une belle campagne entrecoupée de riviè

res; il y rencontra encore des indigènes auxquels il fit enten

dre qu’il allait chez les Cenis. Le 2o, il envoya Moranger avec

quelques autres, à leur village, pour tâcher de trouver des che

vaux. En même tems, deux de ces Indiens revinrent et firent

comprendre qu’ils étaient alliés avec les Cenis , et que leur

chef avait accompagné les Choumans chez les Espagnols, qui

leur avaient fourni des chevaux; que les Choumans avaient

donné des présents au chef des Teaos pour conduire les Fran

çais chez eux; que la plupart de ces Indiens avaient la tête

plate, et qu’ils cultivaient le maïs. M. de La Sale obtint de

ces Indiens une belle peau de chevreuil pour quatre aiguilles.

Moranger revint pour avertir le commandant qu’il avait été

bien accueilli par le chef du village qui tenait en main un

roseau au bout duquel était un feuillet d ’un livre français qu’il

paraissait respecter. Il se plaignit de ce que les Français

avaient tiré sur quelques-uns de leurs gens dont l’un fut tué ;

et, par conséquent, qu’ils avaient été forcés de tuer Fhomme

qui était venu pour traiter de la paix. Malgré cette malheu

reuse affaire, ils acceptèrent des présents, et donnèrent en

échange quelques peaux de bœufs et de chevreuils. Ils refusè

rent de céder des chevaux. Un de ces Indiens fît comprendre

qu’il avait vu un Français chez les Cenis et deux autres chez

les Assonis. C’étaient ceux qui avaient quitté Fexpédition pen

dant le dernier voyage. Le lendemain , M. de La Sale arriva à

un village où il fut bien reçu et eut un présent de viande bou

canée. Ces Indiens allaient partir pour la guerre.

Le 24, de La Sale campa sur les bords d'un marais qu’il

traversa, et lus loin, il passa (le 6 mars) la rivière u’il

nomma des Êanots, parce qu’il y avait caché des canots (dans

sa dernière excursion. Le 15, il continua sa marche à travers

un pays agréable, et arriva à un endroit où il avait caché du

maïs et des fèves qu’il trouva tout gâtés. Le I6 , on tua deux

bœufs : ils furent boucanés par le chirurgien.

Liotot, Hiens et Duhault avaient mis à part, pour les rô

tir, les os à moelle. Moranger, mécontent, s'en empara ainsi

que de la viande boucanée, sous prétexte d’en mieux faire la

istrihution. Les autres, pleins de ressentiment contre lui , ré

solurent de se venger par le massacre de Moranger, de de La

Sale et de son Indien. Profitant des ombres de la nuit, Liotot

prit une hache et les tua tous pendant leur sommeil. Les c0n<
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jurés, Hiens , Teissier et Larchevêque étaient partis avec des

armes pour tirer sur eux en cas (le résistance. Ne respirant que

vengeance, et craignant la juste punition que leur crime méri

tait , ils se décidèrent à tuer le chef. La difficulté de passer la

rivière, les I8 et I9, retarda l’exécution de cet assassinat. De

La Sale , qui avait attendu ses gens avec grande inquiétude ,

partit lui-même pour les trouver, accompagné du père Anas

tase et du sauvage, ayant laissé le commandement à Joutel.

Approchant de Fhahitation , il vit des aigles qui voltigeaient

autour, attirés par l’odeur des cadavres de ces victimes : il tira

un coup de fusil que les conj urés entendirent , et sur-le-champ

ils se préparèrent pour le surprendre. Duhaut se cacha dans

les herbages et déchargea son fusil contre de La Sale qui

tomba raide mort. Le père Anastase attendait le même sort;

mais Duhaut le rassura, lui disant qu’il n’avait rien contre

lui :‘ que ce qu’il avait fait était un coup de désespoir ; que de

puis quelque tems il voulait se venger de Moranger qui avait

contribué à la mort de son oncle.

Ces barbares dépouillèrent le corps de leur Inalheureuse

victime jusqu’à la chemise , le chirurgien criant : te voilà,

grand bacha .’ te voilà .’ et traînant le corps dans les halliers

pour être dévoré par les loups ou autres bêtes sauvages (I).

Parlant des qualités de de La Sale , Joutel dit qu’il possé

dait tous les lnoyens pour faire réussir son entreprise ; mais il

avoue que ses manières hautaines le rendirent souvent insup

portable.

Les Ineurtriers ayant assouvi leur rage se rendirent au cam

pement avec des indigènes qui avaient été témoins de cette

scène tragique. Larchevêque, un des complices , se rendit

chez Joutel pour l’en avertir, lui conseillant , comme ami, de

garder le silence, car sa vie en dépendait. Duhaut s’empara

du commandement et de tout ce qui était dans le magasin. On

évaluait les marchandises à 30,000 fr., la vaisselle et Pargent '

à 20,000 fr. Il marcha vers les Cenis. Le 2S , il se trouva sur

les bords de la rivière du même nom , a la distance d’environ

dix lieues de leurs villages. Cette rivière était si grossie par les

pluies, qu’on ne pouvait la passer qu’avec un canot fait avec

des peaux de buffles. Les Indiens passèrent à la nage et aver

tirent les Cenis de l’approche des Français. Cette rivière était

bordée de beaux arbres , sur l'un desquels on vit des croix

 

(I) Bien loin , dit Joutel , de l’avoir enterré et mis une croix sur sa

fosse.
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et les armes de France qui avaient été gravées par M. de La

Sale. 74.? l

Le 29 mai, manquant de provisions, Joutel, Liotot, Hiens

et Tessier furent envoyés chez les Cenis pour en trouver, et ils

y rencontrèrent un homme à cheval vêtu à l’espagnole; Joutel

Faccosta en cette langue et en italien ; mais il répondit en celle

des Cenis, se servant du mot coussica, qui signifie je lfentends

pas. Il apprit que ce cavalier avait trouvé son costume chez

une nation voisine appelée Assony. Il montra un imprimé

espagnol concernant les indulgences accordées aux mission

naires du nouveau Mexique; un autre Indien avait une jolie

cavalepgrise qui portait deux paniers faits de cannes et rem

plis de farine de mais’ brûlé. Les Français , étant arrivés au

village , furent bien accueillis par les chefs qui portaient des

peaux de chevreuils peintes de diverses couleurs, et sur la tête,

des plumes en forme de couronne. Quelques-uns avaient des

lames d'épée comme celles des Espagnols , à la poignée des

quelles se trouvaient attachés des plumes et des grelots ou

sonnettes; d'autres avaient des massues et des casse-têtes ,

le reste ne portait, chacun , qu’un arc et deux flèches. Tous

avaient le visage harbouillé de noir ou de rouge. Après un

accueil fort amical, ils amenèrent un Provençal qui avait quitté

de La Sale lors de son premier voyage z il était tout nu comme

les Indiens , et, chose extraordinaire, il avait presque oublié

sa langue naturelle.

Les cabanes des Cenis étaient en forme de dôme; quel

ques-unes avaient jusqu’à 6o pieds de diamètre et renfer

maient de quinze à vingt ménages. Leurs meubles consistaient

en peaux de bœufs et de chevreuils, des nattes bien faites, des

poteries de terre et de petits paniers de cannes; leurs lits ,

faits aussi de cannes , étaient élevés de terre de 2 à 3 pieds ;

des peaux de bœufs et des nattes servaient de matelas et de

couvertures. Les lits étaient séparés par des nattes suspen

dues. Ils labouraient la terre, en commun, avec une espèce de

pioche de bois. Les femmes seules faisaient les semences et

tout le travail de la cabane; elles portaient autour des reins

une peau, une natte ou morceau de toile. Joutel trouva, chez

ces peuples , les deux autres Français , Ruter (i) et Grollet ;

 

(i) Le capitaine Bossu trouva ensuite un sauvage métis , fils (le ce

Enter, chez les Arkansas. Il avait a pris à voguer à voile et à rame avec

leurs pirogues , ce ui lui attira eur vénération: ils le regardaient

comme le plus ran homme (lu monde. Voy. Nouveau Voyage aux.

Indes occidenta es , chap. 5. i v -..
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le premier Breton, l'autre de la Roclielle. Ils étaient, l’un et

l’autre , tout-à-fait comme les sauvages , ayant le visage et le

corps tatoués ; ils avaient acquis une haute réputation en tuant

des ennemis à coups de fusil; mais n’ayant.plus ni poudre,

ni plomb, cette arme leur était devenue inutile.

Cavelier etJoutelvoulnrent se séparer des assassins pouraller

chercher le Mississipi. Duhaut, qui avait annoncé son inten

tion de retourner à Phabitation de Saint-Louis, changea d’a

vis et se décida à les accompagner avec ses camarades. Hiens,

ancien flibustier et Allemand d’origine, s’y opposa et deman

da sa part des effets. Duhaut ayant soutenu que toutes les ha

ches étaientà lui, Hiens le tua d’un coup de pistolet: au même

moment, Ruter déchargea son fusil contre le chirurgien Lio

tot qui tomba mort. Les sauvages, au nombre de vingt, spec

tateurs de ces horreurs , étaient épouvantés , et pour leur en

cacher les motifs , ces monstres leur firent entendre que ces

punitions étaient nécessaires parce que ceux qui étaient morts

avaient gardé le plomb et la poudre qu’ils ne voulaient point

partager avec les autres. Hiens s’engagea à accompagner les

Indiens à la guerre , et les Français consentirent à attendre

son retour.

Il partit, au commencement de mars , avec les Indiens et

quatre Français, et les deux autres demi-sauvages , tous à

cheval. Le i8, un guerrier apporta la nouvelle de la victoire,

qui fut célébrée par une danse. Leurs ennemis, nommés Can

nohatinos , ayant éprouvé les effets des armes à feu , prirent

la fuite, laissant sur le champ de bataille quarante-huit tués

ou pris, tant hommes que femmes. Deux de ces dernières fu

rent amenées et mises à la torture par les femmes cenis, pour

venger la mort de leurs maris et de leurs parents qui avaient

été tués dans des guerres précédentes. Le lendemain , une

assemblée eut lieu ( ans la cabane du chef, où on apporta en

triomphe toutes les chevelures. La cérémonie dura trois ours.

Hiens, fêté par les Indiens, fit connaître aux autres qu’il ne

voulait pas les accompagner à la recherche du fleuve , et il

consentit à partager les effets qui restaient. Alors, Cavelier et

sa compagnie se séparèrent de lui. Le chef des Indiens em

ploya tous les moyens pour les engager à rester chez eux ,

leur promettant des femmes et des vivres en abondance.

Voyant qu’il ne pouvait réussir , il leur donna trois gui

des pour aller à Cappa , village près du Mississipi. Lar

chevêque et Meunier, enchantés des plaisirs qu’ils trouvaient

parmi ces peuples, restèrent chez eux. A son départ, la com
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pagnie consistait en six personnes , savoir : Joutel , le père

Anastase , Cavelier, oncle et neveu , Tessier, et Barthélem ,jeune homme de Paris. Ils avaient six chevaux. Le jour (lia

départ, de Marle qui devait les accompagner, se noya en se

baignant dans la rivière.

Partant le 24 juin , ils passèrent, le 3o,par le village de

Cadodaquious, et continuant leur route, ils rencontrèrent, le

6juillet , celui de Cahaynaho, où ils furent bien accueillis.

Le 24, ils arrivèrent au bord d’une rivière du pays des Akan

sas, où ils découvrirent une cabane construite à la manière

française. Plusieurs petits canots s’approchèrent , ayant des

hommes à bord, qui tirèrent des coups de fusil. Quelle joie!

Ils reconnaissent deux de leurs compatriotes z détaient Coutu

re, char r entier, et Delaunay,qui avaient été laissés dansce pos

te, avec uit autres, par M. de Tonti lorsqu’il dessendit le Mis

sissipi pour chercher M. de La Sale (i). La compagnie se mit

à genoux pour remercier la bonté divine. La maison française,

située sur une hauteur près du village (YAccancea ou Alum

sas, était construite en bois de cèdre et couverte d’écoroe.

Cette nation indienne était composée dequatre villages, savoir:

Otsotchoïic, Toriman , Tonginga et Cappa. Ce dernier était

situé sur le bord du Mississipi. Les cabanes de ces villages

étaient si grandes, que plusieurs pouvaient contenir zoo person

nes. Leurs meubles consistaient en quelques vases de terre

et des plats de bois ovales. Ces Indiens étaient bien faits ; les

femmes étaient belles. Le 25, les anciens s’assemblèrent pour

chanter et danser le calumet avec les Français , après avoir

reçu un cadeau de deux haches , six couteaux, cent coups de

oudre, autant de balles et quelques brasses de rassade pourlles femmes. Ces Indiens reconnaissants accordèrent aux

Français quatre hommes avec un canot pour conduire les

voyageurs à leur destination. Le jeune Barthéleiny se décida

à rester chez M. Couture et son compagnon qui s’engagèrent

de ne rien dire de la mort de M. de La Sale. La compagnie

leur laissa les chevaux, i5 à i6 livres de poudre , 800 balles,

300 pierres à fusil, 26 couteaux et io haches.

Le 27, les Français, au nombre de vingt, ÿeinbarquèrent

dans un canot pour descendre la rivière, accompagnés de Cou

ture. Etant arrivés au village de Toriman , ils y furent bien

 

u

_ (i) De Tonti avait descendu ‘usquïi Fembouchure du fleuve Missis

Slpl‘, et n’ayant pas trouvé de a Sale qui devait y arriver par mer, il

avait remonté le fleuve pour retourner à son poste des Illinois.
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accueillis par le chef. Ses aides , au nombre de sept ou huit,

étaient tous nus et portaient chacun trois ou quatre calebasses

ou gourdes attachées à une ceinture de cuir, et sur le derrlère

pendait une queue de cheval 2 les gourdes renfermalent des

petits cailloux qui faisaient très-grand bruit quand ils cou

raient, et la queue, qui flottait au gré du vent, leur donnait un

air risible; mais il ne fallait pas rire, dit Joutel. Accompagné

de Couture, il visita le fleuve fatal : à cet endroit, il était beau

et profond, large environ d’un quart de lieue avec un courant

rapide. J

Le 29, ils quittèrent ce village et ÿembarquèrent dans deux

canots pour traverser le Mississipi ; étant arrivés à l’autre

bord , ils furent régalés par les anciens d’un village nommé

Tonningua. Le 3o, ils se mirent en route pour Cappa (1),

dernier village des Accancea , éloigné de 8 lieues. Dans cette

route, ils furent obligés de traverser plusieurs fois le fleuve à

cause de son cours tortueux. Etant arrivés à Cappa, ils furent

fêtes par les anciens de ce village.

Le 2 août, Cavelier prit congé de Couture et s’embarqua

sur le Mississipi avec cinq Français et quatre Indiens. En re

montant le fleuve , ils furent souvent obligés de faire portage

à cause de la rapidité de son cours et des nombreux îlots qui

embarrassaient son canal. Le 6, ils campèrent dans un de ces

îlots, près d’une nation ennemie, nommée Machiganzca, qui

faisait peur aux guides. Le 7, continuant leur route, ils tuè

rent un bœuf. Le g, les bords du fleuve étaient très-élevés et

composés de couches de terre de dilférentescouleurs, jaunes,

rouges et blanches. Le 14, ils tuèrent cinq bœufs et en bouca

nèrent une partie. Le 19, ils arrivèrent à l’entrée de la Hoïia

hache (2) , belle rivière dont le courant était faible et l'eau

claire. Le 25 , les Indiens firent remarquer une source d’eau

salée, à portée de fusil, et dont les bords étaient battus de pas

de bufiles. Le 27, les sauvages se montrèrent de mauvaise hu

meur, et l’un d'eux annonça son intention de retourner chez

lui. Le 29, ils passèrent par un rocher qui était élevé de 6o à

8o pieds au-dessus de Peau ; et , le 1°“ septembre, ils recon

nurent l’entrée du Missouri. Continuant leur navigation‘, le

lendemain, ils remarquèrent sur la face d’un rocher la figure

 

(l) D'après Joutel, ce village était le dernier des Arkansas; mais se

lon Garcilaso de la Véga , les Kappas, lors de l’expédition de Ferdi

naud de Soto, étaient un peuple séparé et fort nombreux. Charlevoix.

(a) Ouabache des Français ; Wabash des Anglais.
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des monstres dont le père Marquette a parlé d’une manière

exagérée. C’étaient deux mauvaises figures crayonnées en rouge

qui avaient de 8 à 1o pieds de hauteur. Les sauvages ne vou

laient point passer par cette pierre sans lui faire un sacrifice.

Le 3, ils entrèrent dans la rivière des Illinois et se rendirent

au fort Saint-Louis, où commandait M. de Bellefontaine, lieu

tenant de M. de Tonti, qui était allé faire la guerre contre les

Iroquois. Celui-ci revint le 27 octobre. On lui cacha la mort

de de La Sale. Ils s’embarquèrent abord d’un canot de M . Bois

rondet , qui avait été commis de la victime , et arrivèrent, le

x 7 mai, à Montréal. Ils y rencontrèrent MM. de Denonville et

de Champigny auxquels ils rapportèrent qu’ils allaient retour

ner en France pour demander des secours pour la nouvelle

colonie. Ils s’embarquèrent, le 3o août, à bord d’un bâtiment

pêcheur, et arrivèrent à la Rochelle le 5 octobre (1).

Les Indiens Clamcoets ayant appris la mort de de La Sale,

et la dispersion de sa troupe, tombèrent sur la garnison de

Saint-Louis , et tuèrent tout le monde, excepté trois fils de

Talon, leur sœur, et un Parisien nomméEustache de Breman .

Le gouverneur du Nouveau-Mexique, étant informé de l'en

treprise de M. de La Sale, envoya un corps de cinq cents hom

mes pour traverser son projet d’établissement. Etant arrivés

chez es Cenis , ils y trouvèrent Larchevêque et Grollet qu’ils

firent prisonniers. Quelque tems après, arriva un autre corps

de deux cents Espagnols , avec quelques religieux de Saint

François en qualité de missionnaires. Cette troupe, ayant ren

contré Meunier et Pierre Talon, les conduisit au village des

Cenis. Talon, se trouvant bien traité par le commandant es

pagnol, lui dit que sa sœur et ses deux frères étaient esclaves

chez les Clamcoets ; il envoya de suite un détachement pour

les chercher et qui ramena les deux Talon, leur sœur, et un

Italien qui était venu du Canada pour joindre M. de La Sale.

L’année suivante, deux cent cinquante Espagnols retournèrent

chez les Cenis qui leur remirent Jean-Baptiste Talon et Eus

tache de Breman, qu’ils conduisirent avec les autres à Mexico,

où ils furent employés au service du vice-roi. Trois ans après,

les trois frères Talon furent enrôlés à bord du vaisseau Christo,

qui fut pris , en 1696 , par le chevalier des Augiers , et ces

Français recouvrèrent leur liberté.

__________—_._——————__—I—

(I) Charlevoix raconte que dans Pannée 17a?) il rencontra à Bouen

Cavelicr et Joutel , et que ce ilerpier lul avait fourni beaucoup (le dé

tails concernant la mort de de La Sale.
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Charlevoix fait remarquer que de La Sale aurait pu obte

nir des guides chez les enis pour découvrir Fembouchure

du Mississipi, mais il voulaitapprocher des Espagnols, afinde

connaître les mines Sainte-Barbe. C’était un homme, dit-il ,

d’une grande capacité et d’une grande fermeté d’esprit,.mais

d’un naturel sombre et sévère , et ne voulant jamais prendre

conseil de personne (I). v “o?

luhwaä

Voyage du baron. La Hontan. Première reconnaissance

de la rivière Longue (le Saint-Pierre).

Cet oflicier partit de Niagara , avec quelques soldats ‘êiaina

diens et 3o jeunes guerriers indiens,'pour attaquer les Indiens

dans leurs quartiers. Il passa le saut de Niagara-Sainte

Marie et gagna l’île (le Manitoualizz. Ayant cherché ses en

nemis, pendant quelques mois, sans pouvoir les rencontrer, il

revintà Niagara, où il apprit que M..de Denonville, gouverneur

général du Canada, avait fait la paix avec les Iroquois. Alors,

il se décida de reconnaître le ays, vers le mididu continent,
r

plutôt que de retourner à Que ec p, pendant l’hiver.

24 septembre. Il partit, le 24, avec quelqueslsoldats et cinq

Outaotïas, bons chasseurs, avec des vivres, des munitions de

guerre et des marchandises pro res pour troquer avec les In

diens. Favorisé du vent du nor , il arriva, dans trois jours, à

l’entrée de la baie des Pouteoutazzzis, éloignée de 4o lieues

du point de son départ. Il entra dans une petite rivière assez

profonde sur les bordsde laquelle se trouvaient une maison de

jésuites et trois villages des Indiens , Pouteozitamis, Salcis et

 

quelques Malominis qui vinrent à sa rencontre, et le régale

rent de la danse du calumet. Il apprit qu’ils faisaient un grand

commerce de pelleteries et de mais avec les coureurs de bois.

Le lendemain, La Hontan fut invité, par une de ces nations,

à un festin: il s’y rendit. Après l’avoir complimenté, les natu

rels se mirent à danser, l’un après l’autre, pendant deux heuw

res ; ensuite, un repas fut préparé et servi par les esclaves.

Les Indiens étaient assis à la manière orientale; chacun avait

sa portion des mets. On mit devant M. La Hontan quatre plats,

 

(I) Journal historique du dernier voyage que feu de La Sale fithdans

le golfe du Mexique pour trouver l'embouchure et ‘le cours du Missis

sipi , par Joutel, rédigé et mis en ordre ar M. (le Michel. Paris, I113.

Charlevoix dit que cette relation est a seule sur laquelle on puisse

compter. g _

Charlevoix , Histoire de la Nouvelle-France, Il , llb. I3.
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l’un (l’un poisson blanc bouilli, un autre de côtelettes et d’une

langue de chevreuil, le troisième d’une gélinotte (i ), d’un pied

d’ours de derrière et d’une queue de castor (2), le tout rôti ;

le quatrième plat était un bouillon fait de plusieurs sortes de

viandes. On lui donna pour boisson du suc d’érable (3), battu

avec de Peau, qu’il trouva délicieux. Après ce festin, qui dura

deux heures, La Hontaii pria un chef de chanter, pour lui,

selon sa coutume. Il y consentit , et le baron lui fit présent

d’un morceau de tabac pour Pengager à prolonger la fête jus

qu’au soir. Les deux jours suivants, le baron eut les mêmes

honneurs dans les deux autres villages. Il y trouva une chose

fort singulière, c’était une dixaine de castors apprivoisés qui

allaient et venaient des rivières aux cabanes.

Les Indiens lui parlèrent d’une autre espèce, qu’ils nom

maient paresseux, et connus sons le nom de terriens, qui

creusent des tannières comme des renards, et qui ne vont ja

mais à Peau que pour boire.

2 octobre. La Hontan partit de cette haie pour continuer

son voyage, et arriva, le 2 octobre, au saut de Kakalin. Tra

versant quelques petits courants , il passa dans la rivière des

Puans, et gagna le village des Kilrapoztx, situé sur le bord

(l’un petit lac qui était rempli de brochets et de goujons. Il

n’y avait que quarante guerriers; les autres étaient allés à la

chasse des castors. Le lendemain , La Hontan se rembarqua

et entra dans le petit lac des Malominis, où ses gens tuèrent

assez de canards et dbutardes (4) pour faire leur souper. Le

jour suivant, La Hontanse rendit à un village indien. Il pré

senta deux brasses de tabac au chef, qui lui donna en échange

trois sacs de farine defolle avoine (5).

Le 2o, il arriva au fort des Outaganzis, qui lui dansèrent

le calumet à la porte de leurs cabanes, et lui donnèrent du

poisson et du chevreuil.

Le i i novembre, il s’embarqua avec six Outaganzis, bons

chasseurs; et le i3, il prit terre au bord (l’un petit lac où il

trouva une cabane.

Le chef vint lui faire visite et s’informa des motifs de son

 

n‘

l (i) Eéléiznottc de Canada , ou coq de bruyère à fraise. Tetrao umbel

us. a! .

(2) Castor du Canada. Castorfiber. L.

(3) Erable à sucre. Acer saccharinum. L.

(4) Otis. Luth.

(5) Zizanie aquatique. Zinnia aquatica. L.
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projet de voyage. La Hontan lui dit qu'il voulait remonter la

rivière Longue jusqu'à sa source , et le pria de lui donner six

guerriers pour lui servir de guides. Le chef lui en accorda dix

qui connaissaient le pays et la langue des Eokoros, amis de sa

nation. Ce petit renfort ranima l'esprit des Outaoüas ou Al

gonliins qui s'écrièrent qu'ils iraient sans crainte même jus

qu'à la cabane du Soleil. ,

i6 décembre. Le baron s'embarqua et arriva le i6, au por

tage Douiskocin, en transportant les canots et les bagages

depuis la rivière des Puans, distante de trois quarts de lieue.

Il trouva la rivière Douiskocin (i) bourbeuse et bordée de

marais et de rochers escarpés. Il s'y embarqua le i9, et à la

faveur du vent et du courant, il arriva en quatre jours à sa

jonction avec le Mississipi. Le 23, il campa dans une île de ce

fleuve, vis-à-vis l'entrée de la rivière, et poursuivant sa route,

il arriva le 27 déc. à la rivière Longue (a), dont l'entrée forme

une espèce de lac rempli de joncs qui ne laissèrent qu'un

petit chenal pour donner passage aux canots. En la remon

tant, il la trouva einbarrassée de la même manière à plus

de 2o lieues : son courant était faible et lent, et ses bords

n'étaient pas aussi fréquentés par des animaux et par des gi

biers que ceux du Mississipi. Il n'y avait que peu de poisson,

et il sentait si fort la bourbe , qu’il n'était pas mangeable.

La Hontan descendit à terre , et ses gens ayant aperçu des

chasseurs dans une grande prairie , coururent à leur rencon

tre : ils étaient au nombre de quarante, et dès qu'ils enten

dirent les cris des Outagamis , ils mirent bas l'arc et la

flèche ; c'étaient des Eokoros : ils présentèrent à leurs ainis du

gibier et quelques cerfs , et La Hontan leur donna en échange

des couteaux et des aiguilles qui excitèrent leur admiration.

Le lendemain , plus de zoo vinrent au bord de la rivière et

se mirent à danser. Le chef pressa M. La Hontan d'aller loger

dans un de leurs villages , mais il s'y refusa , et campa sur

r une pointe de terre à un quart de lieue de là i néanmoins, il

 

accorda la permission à ses Indiens d'aller dans les villages.

Le lendemain , La Hontan visita les chefs de cette nation ,

auxquels il fit un présent de couteaux , de ciseaux , d'aiguilles

et de tabac; ils exprimaient leur joie d'avoir rencontré des

Français dont ils avaient des rapports favorables de la part

d'autres nations.

 

(i) Le Ouisconsin des Français; Wisconsing des Américains.

(2) La rivière Saint-Pierre. Voy. la note à la fin de Particle.
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Le la déc, La Hontan partit accompagné de 500 à 6oo de

ces Indiens qui s’avancèrent parterre du côté de la rivière ,

par plusieurs villages où ils s’arrêtèrent la nuit. Etant arrivé

à un lieu de chasse , le grand chef dit à La I-lontan qu’il était

en guerre avec la nation des Essanapes , qui demeurait à 6o

lieues plus avant , et que, par conséquent, il ne pouvait lui

donner une escorte; mais qu’il lui livierait six esclaves de cette

nation pour les conduire chez eux; qu’en remontant la rivière,

il n’ava|t rien à craindre que des surprises de nuit.

Les Eokoros paraissaient doux et humains. Leurs cabanes

étaient construites de roseaux et de joncs entrelacés , et forti

fiées de branches d’arbres et de fascinés garnies de terre glaise.

Les deux sexes étaient tous nus , excepté par le milieu du

corps. Les femmes étaient moins belles que celles du Canada.

Ces peuples adoraient les astres.

La Hontan partit, le 2l, avec les six Essanapes , et après

avoir passé plusieurs îles, il parvint au premier village (le cette

nation où il fut bien accueilli. Continuant son voyage 'usqu’à

la distance ‘de 5o lieues , il arriva au village du grau chef,

auquel il remit les quatre esclaves avec un présent de tabac ,

de couteaux , de ciseaux et d’aiguilles, (le pierres à fusil , (Pha

ineçons et un beau sabre. Enchanté des objets qu’il voit pour

la première fois , il témoigna sa reconnaissance par un présent

de cerfs, de chevreuils , d’oies , de canards , de pois et de

fèves. _ _

Apprenant que La Hontan voulait aller chez les Gnaisi

tares , ce chef fournit une escorte de ioo hommes, lui disant

que c’étaient d’honnêtes gens avec lesquels il était lié pour se

défendre contre les Mozeemlek, nation qui comptait 20,000

guerriers. LesGnaisitares , pour éviter leurs attaques, habi

taient dans les îles. La Hontan accepta Yolfre du chef, ui

lui accorda quatre pirogues àchoisir sur 5_o. Il les fit do er

par son charpentier, ce qui excita Padmiration de ces peuples,

laquelle fut encore augmentée par le coup d’un pistolet tiré

en Vair. La Hontan pria ce chef de conserver les canots jus

qu,’à son retour. Il partit le 4 décembre, mais rencontrant un

vent du nord, il fut obligé degagner terre et d’y rester deux

jours. Le pays était sans bois. Il n’en ‘put trouver un seul

morceau pour réchauffer ses gens , ou faire cuire les viandes.

Il se reinharqua et, remontant la rivière pendant huit jours ,

débarqua, le i9, à la pointe d’une île. Dans toute cette dis

tance , il n’avait vu que des prairies immenses et des marais

remplis de roseaux.

r. xvii. 5
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o La Hontan expédia ses esclaves Essanapes pour chercher

un village sùr sa route : ils en rencontrèrent un dont le chef

leur fit mauvaise n1ine, croyant qu’ils venaient de la art

des Espagnols. Alors La Hontan se rembarqua et campa ans

une petite île. Cependant les chefs gnaisitares envoyjèrent

des indigènes du côté du sud pour reconnaître ceux de l’ex

pédition , et après avoir bien examiné leur teint, leur air et

leurs habits , ils furent convaincus qu’ils n’étaient pas Espa

gnols. Ils furent confirmés dans cette opinion par la décla

ration des Essanapes que La Hontan était en guerre avec cette

nation. Alors il reçut une invitation de camper dans leur île,

et on lui présenta des viandes de cerfs, de chevreuils, et une

espèce de grain qui ressemblait à des lentilles. La Hontan

s’embarqua avec six sauvages et dix soldats bien armés pour

visiter ces peuples : il gelait fort , et il fallait casser la glace

en certains endroits , afin d’ouvrir un passage pour les bar

ques. Il fut reçu, avec grande cérémonie, par le chef de

toutes ces îles , ui lui avait préparé une cabane. Enteautres

choses , ce cacique parla beaucoup des Espagnols et du Nou

veau-Mexique qui, selon lui, n’e'tait éloigné que de 8o tas

sons de trois lieues chacun. Deux jours après, le caeique re

vint chez La Hontan, accompagné de 400 de ses sujets et de

quatre zllozeemlek que le baron prit pour des Espagnols : ils

avaient le teint basané, la barbe touffue , les cheveux longs,

et ils portaient des vêtements. D’après la demande de La

Hontan, un de ces gens traça, sur une peau de bœuf, une es

pèoe de carte des villages de son pays, qui étaient situés sur

les bords d’une rivière qui prend sa source dans les mêmes

montagnes qui donnent naissance à la rivière Longue. Cette

dernière était formée d’une quantité de ruisseaux : à la réu

nion de ces deux rivières, les vallées étaient remplies de

buffles auxquels les Gnaisitares firent la chasse en remontant

dans leurs pirogues ; et s’ils avançaient sur les terres des Mo

zeemlek , un combat sanglant s’ensuivait toujours. Les mon

tagnes , qui avaient six lieues de largeur, étaient hautes et si

escarpées , qu’il fallait beaucoup de détours pour les traver

ser. Elles n’étaient habitées que par des ours et d’autres bêtes

sauvages.

A la distance de 150 lieues et au- delà de ces mon

tagnes, se trouvait une grande rivière qui se déchar eait

dans un lac salé de 300 lieues de circuit, et à Pembouc ure

de cette rivière se trouvaient six belles villes et plus de cent

autres, tant petites que grandes, autour de cette petite mer,
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sur] elleeesgenm-nommés Tahuglok, naviguaient dans de

petits ateaux 3 llS possédaient des haches de cuivre, des étof

fes et d'autres ouvrages : ils étaient aussi nombreux, disaient

ils, que ‘le sable, et soumis à un chef qui les fesait trembler.

Les Mbzeeuflek menaient dans leurs villes des troupeaux ‘(le

petits veaux‘ pris dans les montagnes et dont ils mangeaient

la ‘viandeet préparaient les peaux pour servir de vêtements.

Ce géographe indien ajouta , que les peuples de ce lac por

taient la barbe longue de deux doigts , des robes qui descen

daietitjusqdaux genoux et un bonnet pointu, et qu’ils avaient

toujours à la main un bâton ferré; ne les femmes ne se

montraient‘ point; et quoique ces peuples fussent toujours en

guerre avec des naïions puissantes, ils accueillaient les étran

gers quivenaient c iez eux.

Le barpn ayant fait ses préparatifs pour partir, descendit

en terre erme où il fit établir un oteau et attacha une
plaque de plomb sur laquelle il grave!‘ les armlès de France.

Il partit le 29 janvier, et descendit la‘ rivière Longue , dont

il trouva lecourant lent et paisible, excepté l’espace d’envi—

ron tirais’ lieues; mais ses rivages étaient tristes, son eau mau

vaise‘. Cependant des barques de 5o tonneaux pouvaient y

naviguer. Enfin La Hontan arriva au Mississipi , le 12 ; il

aborda au viilage des Otantas, où il trouva une provision

de lïlé d"Inde, ou mais. Ce village était situé près d'une ri

vière assez rapide qui coulait des montagnes voisines. Il était

habité par dilférentes nations. Sortant de ce village, il des

cendit le fleuve , et, au bout de quatre jours , il gagna Fen

trée sdu Missouri. Remontant cette rivière , il arriva le r8 au

premier village du peuple du même nom, où il trouva une

centailne de coqs‘ d’Inde. Ces peuples en avaient en quantité

dans eurs cabanes.

L'a Hontan entrant ensuite dans la rivière rapide des Osa «

btznumes, y aperçut beaucoup de buffles ; le 25, il regagna

le Mississipi. Plus de 300 Arkansas y étaient à la chasse de

ccslanimaux. Plusieurs portaient des couteaux pendus au col,

qu’ils avaient achetés des Illinois. Après avoir passé deux

jours avec les Arkansas, si connus de M. de La Sale, il s’em

‘barqua et reconnut rentrée de la rivière des Ouabasîz, où il

trouva trois brasses et demie d’cau. Les Indiens lui dirent

quïalleétaitnavigablependant plus de xoo lieues. Ne pou

qui-t - la remonter, La Hontan s'avança jusqu’à la rivière

( es _indis. Il mit à lavoile le 1o avril, et a rès six jours
de navigation , il gagna le fort de Crève-Cœunpoù il fut par
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faitement reçu par M. de Tonti. De là , il se rendit à Missi

limackinac (I).

En I695, M. Le Sueur, par Pordre du comte de Frontenac,

gouverneur-général du Canada , fit élever un fort, dans une

île du Mississipi , à plus de deux cents Inilles au-dcssus des

Illinois, afin d’entretenir des relations amicales entre les

nations de Sioux et de Chippewa, qui habitent les bords

d’un lac qui a plus de 500 lieues de circuit , lequel est situé

à Ioo lieues est du fleuve. La même année, Il descendità

Montréal avec un des chefs de Chippewa, nommé Chin

gouabe’, et un Sioux, du nom de Tioscaté, le remier de

cette nation qui fût jamais venu dans le Cana a. Comme

on espérait tirer, de leur pays, différents articles de prix , le

comte de Frontenac , le chevalier de la Caillière et de Cham

pigny les reçurent très-bien. Le lendemain de leur arrivée, ils

‘présentèrent au comte , dans une assemblée publique , autant

e flèches qu’il y avait de villages sioux , et lui apprirent que

ces villages le suppliaient de les recevoir au nombre de ses

enfants, comme il avait fait des autres nations, qu’il récapitula

l’une après Fautre; faveur qui leur fut accordée. Ce chef

mourut à Montréal. Le Sueur, se trouvant dégagé de sa

promesse de l'accompagner/dans son pays , passa en France,

où, en I697, il obtint la permission de retourner à la Loui

siane pour exploiter ses mines. Il sembarqua vers la fin de

juin, à la Rochelle, pour le Canada; il fut pris par les

Anglais et conduit à Portsmouth. Lors de la paix , il revint

à Paris pour obtenir une nouvelle coInmission, ‘ayant jeté

Pautre à la mer, afin de la cacher aux Anglais. L’année

suivante , il obtint cette commission et retourna au Canada.

Ayant éprouvé encore de nouvelles difficultés , il revint

en France , et en son absence , les hommes chargés de con

server le fort qu’il avait établi en I695, Iientendant plus

 

(I) Voyage du baron La Hontan dans PArnérique septentrionale,

2° édit, 2 t. in-BO. Amsterdam , I705.

Le Saint-Pierre7 nommé par les Sioux Menesota IVatapan, ou rivière

d'Eau trouble, prend sa source dans une chaîne de collines nommée

Coteau des Prairies, par la latitude de 45° 4o’ nord et le 96° 36' de

long. ouest de Grcenwich , et se décharge dans le Mississipi à la dis

tance de 9 milles au-dessous de la chute de Saint-Antoine , par la la

titude de 44° 53’ nord, et longitude 93° 8' ouest. Le St-Picrre a un cours

(Penviron 500 milles, mais la longueur de la vallée qu’il traverse ne

dépasse pas 275 milles. Voy. Expédition to the sources of SL'Pe!€I's'

river, chap. 5.l

s

5;
f.

":1v
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parler de lui, Fabandonnèrent et retournèrent à Montréal (i).

i696. Les Espagnols , alarmés des découvertes faites par

lesFrançais dans a Louisiane , établirent le fort de Son

Carlos, dans la baie de Santa-Maria de Galve , à l’est du

Perdido, afin, disaient-ils, de protéger les mines du pays

des Indiens Âssenis que le vice-roi du Mexique se propo

sait d’ouvrir. Ce fort se trouvait dans la province de Pan

çacola, habitée des Indiens qui se nommaient Pençoco

los (2); latitude 30° 24’ nord, longitude 89° 31’ ouest de

Paris.

1698-99. Nouvelle eacpédition pour découvrir Pembou

chure du Mississipi, y construire un fort et Prendre pos

session de la Louisiane. Le ministre de la marine, le comte

de Pontchartrain , fit armer, à Rochefort , deux frégates , le

François et la Renommée _. et en donna le commandement

à M. deChdteautnorand et à M. Lemoine d’[berville. Ce

dernier oflicier, d’une grande réputation , au retour de son

voyage de la baie d’Hudson , en i697, avait communiqué au

ministre ce projet de colonisation.

Cette expédition , ayant à bord une compagnie des soldats

de la marine et environ 200 colons , mit à la voile le i7 oc

tobre i698, aborda, le i i décembre, au cap français de Saint

Domingue Ëour s’y aboucher avec M. Ducasse, gouverneur

de cette île. lle en partit le 3i décembre, et le 27 janvier i699,

elle se trouva en face de la baie de Pensacola de la Floride.

Ne connaissant point cette côte, les commandants envoyèrent

un ofiicier pour prendre langue et faire de l’eau et du bois.

Il revint les informer qu’il s’y trouvait une colonie de 300

Espagnols , et que le gouverneur ne voulait laisser entrer dans

le port aucun navire étranger. Iberville , accompagné d’un

officier, se rendit dans sa chaloupe pour sonder l’entrée du

port , et y trouva 2 i à 22 pieds d eau dans l’endroit le moins

profond. Le gouverneur étant averti de cette opératbn , le

pria de se retirer.

 

(i) Major Longs’ expédition to the source ofSt-Peters’ river, v. I ,

chap. 7. Ces renseignements se trouvent dans un manuscrit intitulé :

Journal historique concernant l'établissement des Français a la Loui

siane , tiré des mémoires de MM. d’Iberville et de Bienville , comman

dant ur le roi audit pays; et sur les découvertes et recherches dc

M. liernard de La Harpe, nommé au commandement de la baie Saint

Bernard, par Bernard de La Harpe. En i805, Poriginal de ce manuscrit

se trouvait entre les mains du docteur Sibley. La Harpe dit: «La suite

des mémoires de M. Le Sueur n’a point paru n. '

(a) Ensaio ‘cronologicb à la Historia de la Floride, año i696

,m—zzuw—pzx_-ww V—-,—W— j. p M'ont-ç‘“r;
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Le 31., les commandants français remirent à la voile pour

reconnaître la côte , et mouillèrent près‘ de‘ la pointe orientale

de Pemhouchure de l'a Mobile (i). Le 2 juillet , Iberville

descendit dans une île voisine, qu’il nomma île Massacre (2) i.

à cause des têtes et des ossements d’environ 6o hommes qui

se trouvaient vers la pointe du sud-ouest , et qu’il pensa avoir

été massacrés. On voyait aussi plusieurs ustensiles de oui‘

AËWÏWËÏÆJ“?!m

  

port assez ‘commode avec quatre brasses d’eau (3).

Les navigateurscontinuant leur route vers Pouest, passèrent

entre deux petites îles qui tirent le nom de‘l’î'le à Surnom) ct

‘île eux Vdisseazar (5); à( eux lieues plus loin, ils en rencon

trèrent une autre qui fut nommée île aux Chats (6).

i699. Iberville fit construire des cabanes dans l’îlc aux

Vaisseaux pour loger ses gens , et {embarque , le 27 février,

pour chercher le Mississipi, dont les Indiens avaient parlé

sous le nom de Malbozachîa, et les Espagnols sous ceiui de

Palizada (7). Il fut accompagné par son frère, de Bienvi11e,

enseigne de vaisseau , le père Athanase, récollet, et qua

rante-‘huit hommes à Bord de deux lliscayelzncs ou berges.

Il entra , le 2 mars, dans le fleuve , et après en avoir bien

reconnu l'embouchure (8), il alla communiquer sa décou

verte à M. de Châteaumorand qui se préparait, le 2o avril,

à partir pour Saint-Domingue. '

 

(i) Appelée Movila , ar l’Inca Garcilasq de la Véga, (laiis son

Histoire de la conquête < e lalîloricle , ct qui raconte que Ferdinand

de Soto y avait remporté une victoire remarquable sur les indigènes.

(2),) Nommée ensuite île Dauphinée.

(3) Ce port se ferma ensuite par des sables que la mer déposa pendant

une tempête.

(4) Ainsi nommée à cause de sa pointe étroite du côté de l'ouest, ou

Ëe lad'amie quantité de bestiaux qui s’y trouvaient après Parrivée des

ana iens.

(5) Par la raison que plusieurs vaisseaux étaient entrés dans son port

(6) On y trouva un grand nombre de chats ui furentensuite dé

truits parles porcs. Louzsiane, par du Pratz , v0 . I, chap. l.

(72 Nommé Cucugua par l’Inca Garcilaso de la Véga , ct vPalizciziti

par es Espagnols , à cause d’une grande quantité de boisflottants que

c courant y entraînait. '

(8) Jclfery, dans son Histoire de la découverte des établissements de

la Louisianc, dit qu’en i664 le Mississipi fut découvert par le colonel

Wood qui y demeura dix ans pour déterminer son cours‘; qu’il le fut

aussi, en i670, par le capitaine Boit, et, en i698, par le docteur Cqx

de New-Jersey quile remonta à la distance de 100 lieues, et prit posses

sion du pays sous le nom de Carolana. ' ' ' '

sine en bon état. Cette île avait quatre lieues de circuit , un

 



- n. m: min-saigne. 7,

Iberville s’empressa de remonter le Mississipi, et à la dis

tance d’environ i 20 milles, il rencontra un village des Baya

goulas, ‘où il vit des capotes faites des couvertures qui y

avaient été laissées par la compa nie de de La Sale. Ces In

diens les reçurent avec beaucoup e cordialité ; ils lui donnè

rent des poules qu’ils avaient reçues d'une peuplade (i) qui

résidait près de la mer, ou un navire avait fait naufrage, et

duquel provenaient les volailles.

Les Bayagoulas firent voir aux Français un temple singu

lièrement orné de plusieurs figures d’animaux, comme d’ours,

de loups , de chouchouaclza (2), et d’un coq peint en rouge

sur le toit. Ce temple , qui était en forme de dôme , avait

trente pieds de diamètre; la porte, trois pieds de haut et

deux de large ; au milieu, deux bûches de bois sec brûlaient,

et la fumée en sortait par u-n trou pratiqué au sommet.

Dans le fond se trouvaient des peaux de bisons, d’0urs et de

chevreuils qui avaient été, présentées. au Chouckouacha, la

divinité de cette nation.

Le village était composé de 700 cabanes de la même cons

truction que celle du temple. Chacune ne contenait qrüune

seule famille.

Des Bayagoulas, Iberville remonta jusqiüaux Oumas, qui

lui firent un bon accueil. Un chef lui présenta une lettre

écrite par. le chevalier de Tonti, et adressée à M. de La Sale,

gouverneur de la Louisiane, pour exprimer le chagrin qu’il

éprouvait d’être obligé de s’en retourner sans‘ l’avoir trouvé.

Le chevalier ajoutait qu’il avait fait visiter, par deux canots,

les côtes du Mexique pendant 30 lieues, et celles de la Flo

ride pendant 25. Cette lettre était datée du village des Qui

nipissas (3), le 2o avril i685.

Iberville retourna dans la baie/de Biloxi , située entre le

Mississipi et la Mobile , et bâtit un fort où il mit douze pièc‘

de canon. Au mois de mai, il en nomma Sauvolle, son

frère, commandant, et Bienvillc , un autre frère , lieutenant.

Cette première colonie prit le nom de Biloxi , d’après les Iii

diens qui demeuraient dans le voisinage.

..__.——_—————?———--—-—————————

(i) Les Attakapas. I I

(2) D’après la (lescripticn (le cet animal. par le père Charlevoix,

c’était évidemment la sari‘ ue ,. omillesbicnlorcs, Cuvier; en anglais ,

Vil‘ inian cpossum. Didelpîis virginiana. Linn.

(ä Ainsi nommés par le chevalier de Tonti ; mais selon le père Char

levoix, c’étaient les Bayagoulas et les Wgoulatchas. Histoire de la

Nouvelle-France, t...“ , lib. i8.
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Iberville remonta jusqu’au grand détour du fleuve qu’il

nomma Portage de la Croise (1) , y ayant» élevé une croix

pour. indiquer qu’il en prenait possession. Près de là se trou

vait un village considérable des Oumas. Iberville descendit

ensuite jusqufà Bayou-Manchac. Bienville suivit le courant

jusqu'à la mer. Le premier entra dans un petit affluent du

fleuve, et traversa deux lacs iusqufà une baie ,qu’il nomma

Saint-Louis; et les lacs, Maurepas et Pontchartrain (2).

Le 9 mai, Iberville mit à la voile pourretourner en France.

Au mois de juin , Sauvolle expédia un de ses deux petits bâ

timents pour Saint-Domirngue, afin d’y chercher des provi

sions. Dans le même tems , il envoya son jeune frère, avec

uelques Canadiens et un chef des Bayagoulas pour guide ,

c ez les Colapissas qui habitaient les bords septentrionaux du

lac Pontchartrain. Cette peuplade qui comptait alors 300 ‘guer

riers, prit les armes pour atta uer les Français, les croyant

Anglais. Trois jours avant, eux hommes de'cette nation

étaient venus avec 200 Chickasaws pour attaquer leur village,

et en avaient emmené quelques-uns en captivité. Le guide

leur ayant assuré que ceux-ci étaient Français , et qu’ils re

cherchaient leur amitié , les Colapissas mirent bas les armes

et reçurent les étrangers avec beaucoup de cordialité.

Bientôt après , Bienville revint au fort et remonta la ri

vière des Passagoulas jusqifà un village des Biloxis et des

[Voctobies , qui Faceueillirent de la même manière.

Vers le même tems , deux missionnaires français, nom

més Montignuy et Davion (3), qui résidaient chez les Indiens

Tensas et Yazouz, vinrent visiter le fort dont les Oumas leur

avaientfourni des renseignements. Après y être restés quelques

jours, ils retournèrent à leurs missions. Encouragés par cet

ecclésiastique, plusieurs Indiens, Thome’ et Mobiliens, se ren

dirent au fort. .

Une autre circonstance heureuséfut le retour du bâtiment

de Saint-Domingue, chargé de provisions.

1699. Le 16 septembre, Bienville fut envoyé avecdix Cana

diens sur déux pirogues pour reconnaître d’autres bayous du

_J!’________________

(1) Nommé depuis Pointe- (loupée.

(a) En Phonneur de la comtesse de ce nom.

(3) La mission (le Davion‘ était près de la Roche qui porte son nom,

où est actuellement situé lefort Adams , ainsi nommé en Phenneur dev

Pancien président (les Etats-Ihis. ' p
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Mississipi , et en revenant, il rencontra, à 25 lieues de la nicr( i),

une corvette anglaise de 16 canons, commandée par le capi

taine Bar qui lui dit qu’il venait pour prendre possession du

pays cédé , cn i627, par Charles II à sir Robert Heath. Lc

capitaine anglais n’étant pas sûr que ce fleuve fût le Mississipi,

Bienville lui fit croire qu’il était plus à l’ouest , et la corvette

étant retenue par le calme, le capitaine se retira, en déclarant

néanmoins que les Anglais avaient découvert ce pays il a

5o ans ; qu’ils yavaicnt plus de droit que les Français, et qu ils

H31‘ iendraient bientôt avec de plus grandes forces.Le but de “expédition anglaise était (Fétablir, sur le Mis- ' n

sissipi , une colonie des réfugiés français qui se trouvaient à

la Carolinc. Elle était composée de trois navires. Le plus grand

de 24 canons, se tourna vers l'ouest et se dirigea vers la pro

vince de Panuco. Les deux autres allèrent chercher le fleuve.

M. de Callières avait averti M. de Pontchartrain de ce

projet de colonisation , fondé, disait-il, sur la relation du

père Hcnnepin dédiée au roi Guillaume. L’un de œs réfu

giés, un ingénieur français, nommé Secon, présenta un mé

moire à M. Bienville , pour être expédié à la Cour de France,

(Vaprès lequel, quatre cents familles protestantes de ce pays,

qui avaient émigré à la Caroline après la révocation de l’édit

de Nantes , en i684 , désiraient se fixer dans la Louisiane ,

pourvu que le gouvernement leur accordât la liberté de

conscience.

Le comte de Pontchartrain répondit qu sa majesté très

chrétienne n'avait pas chassé ces protesta ts de son ro aumc

pour en former une république dans le Nouveau-Monde.

Louis XIV, dit Cliarlevoix, avait pris le parti de ne souf

frir, ni dans son royaume , ni dans ses colonies , d'autre reli

gion que la sienne. Après sa mort , les mêmes réfugiés firent

la même proposition au régent (2) , le duc d’0rléans , qui la

rejeta par le même motif.

‘Le 7 décembre, Bienville revint au fort de Biloxi où Iber

ville venait (Parriver avec soixante Canadiens et trois officiers,

savoir : Boisl/riant, Saint-Denyi; et fllaton, et un géologue,

Le Sueur. Ce dernier fut envoyé pour examiner, sur les bords

du Mississipi, un minerai qui avait été reconnu par les gens

de Dacan.

 

(i? En cet endroit, le fleuve fait un_ grand circuit, auquel on donna

ensuite le nom de Détour aux Anglais.

(a) Charlevoix, t. II, liv. i8.
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1700. En fondant cette nouvelle colonie, le grand objet

du gouvernement était «Tencourager le commerce de la laine,

des bœufs du pays et la pêche des perles. Dans ‘les instruc

tions à M. Œlberville , il est dit a qu'un des grands motifs
u’on aidonnés au roi lorsqu’on Tengagea à faire découvrir

l embouchure du Mississipi, a été de tirer de la laine des bœufs

de ce pays ; et que our cela il faut domestiquer ces animaux,

les enfermer dans es parcs et en amener des petits en France.

Quoique les rles qui ont été présentées à sa majesté ne soient

ni dîme bel e eau , ni d’une belle figure , il ne faut pas laisser

d’en rechercher avec soin , parce qu’il s'"en pourra trouver

d’autres, et sa majesté désire que M. (Pfherville en apporte

le plus qu’il pourra ; qu’il s'assure des endroits où la péche

s’en peut faire, et qu’il la fasse effectuer en sa présence» (l).

Janvier. Bienville prévient Iberville de la visite de la cor

vette anglaise , et que les colons de la Caroline étaient venus

chez les Chicachas pour y faire le commerœ de pelleteries et

(Vesclaves. Ces circonstances (léterminèrentlberville à renou

veler la prise de possession qu’avait faite M. de La Sale, et à

construire un petit fort sur le bord oriental du fleuve , à la

distance d’environ 5o milles de la mer. Il y fit mettre quatre

pièces de canon , et en donna le commandement à Bienville ,

son frère. ‘a.

Le chevalier de Tonti avait appris des nouvelles de cette

colonie, et vint la visiter au mois de février, avec environ

vingt Canadiens qui se trouvaient établis chez les Illinois. On

avait fait circuler, en son nom, une relation de ce pays, qu’il

disait avoir été écrite par un aventurier parisien, pour gagner

de Pargent.

Vers le milieu de février, Iberville, Bienville et Tonti se

mirent en route avec une escorte pour reconnaître le pays.

Après avoir visité les; Bayagotilas, ils sävaneèrent chez les

Damas qui avaient surpris les premiers et emmené prison

niers plusieurs de leurs gens. Ils furent relâchés, et la paix fut

conclue entre les deux tribus par Pintervention de Bienville.

Des Oumas, Iberville se rendit chez les Natchez, où il fut

accueilli le grand chef, ou grand soleil de cette nation.

Charmé e leur belle position, il résolut d’y bâtir une ville

qu’il appellerait Rosalie , en Phonneur de la comtesse de

Pontchartraùz. Les Natchez étaient beaucoup réduits par les

_..________.__.__.__...._
 

(l) Cbarlevoix, t. II, liv. l8.
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guerres et n’avaientalors que douze cents guerriers. Ils étaient

alliés des Tensas, nation voisine. Pendant qu’Iberville était

chez les premiers, la foudre éclata sur leur temple qui prit

feu. A la demande des gardiens , les femmes jetèrent quatre

enfants dans les flammes pour apaiser la divinité.

Iberville revint au ‘fort de Biloxi et envoya Bienville et St

Denys avec une escorte de Canadiens et d’Indiens au pays des‘

Yalassées. Ayant traversé la rivière Rouge , ils atteignirent,

le 6 avril, le village des Outchiouis , qui leur fournirent des

provisions et un guide qui les accompagna chez les Yatassées.

Les premiers comptaient cinquante guerriers ; les derniers,

deux cents. Le but de cette excursion était de s'assurer s’il y

avait des établissements espagnols dans œ pays. N’en ayant

entendu parler Œaucun, ils retournèrent a Biloxi, et, dans leur

route,visitèrent les Bayagoulas dont levillage avait été presque

entièrement détruit par une tribu voisine es Mongoulachas.

Vers la fin de mai, Iberville retourna en France , laissant

Bienville commandant du fort.

D’après les instructions d’Iberville, Saint-Denys, escorté

par douze Canadiens et quelques Indiens, alla explorer les

parties supérieures de la rivière Rouge. Après une absence

de six mois, il revint sans aucune information importante

concernant les Indiens qui vivaient sur ses bords.

D’après les instructions d’Iberville, Le Sueur partit, vers

la fin d’a0ût , avec un détachement de vingt hommes pour

former un établissement dans le pays des Sioux et prendre

possession d’une mine de cuivre. A ant remonté le Mississipi,

j-usqu’au saut de Saint—Antoine , i entra dans la rivière de

Saint-Pierre; ct , après y avoir fait 4o lieues, trouva , vers

la gauche, un aflluent qu’il nomma rivière Verte àcanse de

la couleur de la terre qui y tombait. C’était vers la {in dc

septembre, et les glaçons qui couvraient la rivière Pempêchè

rent de remonter plus d’une lieue. Il y fit construire une es->

tacade (i) pour passer Phiver, qui dura jusqu’au commence

ment d’avril. Ses provisions étant épuisées , ce détachement

se trouva obligé de se nourrir de la chair des bisons coupée

en pièces et séchée à l’air. Au commencement , cette nourri

riture occasionna la fièvre et la dissenterie _: mais au bout de

six semaines, Festomac s’y accoutuma. Chaque individu en

,n

_____>___________._.__.—_—i-——-—-——-—————'

(i) Nommée fort I/Huillieren Phonnéur d'un fermier-général , pa

tron de M. Le Sueur.
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mangea dix livres par jour et en but quatre écuelles de bouil

lon sans être incommodé.

Au mois d’août, on visita la mine de cuivre située à la dis

tance de trois quarts de lieue au pied d’une montagne qui

parut entièrement composée de ce minéral, En vingt-deux

jours, on en tira plus de 300 quintaux, dont quatre milliers

furent envoyés en France. Le Sueur, ne voulant point entrer

plus loin, laissa dans le fort quelques hommes qui furent en

suite (1704) ‘forcés, par les hostilités des Indiens voisins, de

revenir à la Mobile.

D’après le manuscrit de La Harpe, déjà cité , Le Sueur ar

riva, le i3 juillet i700, l’entrée du Mississipi , et le ielr sep

tembreà celle de Pouisconsing ; le i9, il entra dans le Saint

Pierre ; le icr octobre, il la remonta à la distance de 44 lieues

jusqu’à la rivière Bleue, située par la latitude de 44° i3’

nord, à l’entrée de laquelle il commença une espèce de forte
resse , qui fut achevée le i4, et nommée fort LüI-Izaillier, en

Phonneur du fermier-général de ce nom. Le z6,-il fit einbar

quer 2,000 quintaux de terre verte et bleue à bord de trois

canots qui arrivèrent à Pembouchure du Mississipi , vers le

i0 février i707.

i 702. Établissement de la Maubile (i) ou. Mobile, et de

l’île Dauphine. Iberville revint à la Louisiane avec deux

vaisseaux et un hrigantin, ayant à bord un renfort d’hommes

et des provisions. D’après lordre du roi, il laissa, à Biloxi,

une garnison de vingt hommes, sous le commandement de

Boisbriant , et établit son quartier-général sur le bord occi

dental de la Mobile. Il fit construire des magasins et des ca

sernes dans l’île de Massacre , qui prit alors le nom de l’île

Dauphine. On avait choisi ce lieu à cause d'un port qui a‘

raissait avantageux, mais qui fut tellement rempli de sab e à

la ‘suite d’une tempête, qu’il n’y resta que neuf pieds d’eau.

Avant; l’arrivée de cette flottille, les colons furent’ réduits à

‘cent cinquante par la maladie et le manque de provisions.

i704. Les provisions étaient encore si rares , cette année ,

que les colons furent obligés de se disperser et de chercher des

moyens d’existence, par la pêche, le long des côtes de la mer ;

mais ils furent bientot délivrés de cette détresse par Parrivée

 

(i) Charlevoix écrit Mobile. La cité de Mobile est située sur la rive

droite de la rivière du même nom , par la latitude de 30° 44’ nord , et

le ll° i2’ de longitude ouest de Washin ton. Population en i830,

3,194 individus: Français , Écossais et Irlan ais.
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de vivres à bord d’un‘ bâtiment venant de Vera-‘Cncz, et un

autre de France qui amena dix-sept nouveaux colons, des

munitions militaires et des instruments (Yagriculture. Ce der

nier bâtiment était commandé par Chateaugué, frère d’Iber

ville.

Les Alibamons, ayant offert de fournir une certaine quan.

tité de maïs , Ibcrville envoya M. Dubreuil avec quelques

soldats pour le recevoir en échange contre d’autres articles.

Etant arrivés à deux jours de marche de leur village , les sol

dats furent massacrés. Dubreuil, qui était blessé, ne s’échappa

qu’en se jetant dans la rivière. Bienville , ayant résolu de

punir cette tribu, marcha contre elle, vers la fin de cette an

née, à vla tête de quarante soldats et quelques Chickasaws.

Après plusieurs jours de marche , il s’approcha de Pennemi

qui était posté sur une éminence. Il les attaqua dans la nuit

et eut deux hommes tués et un blessé; puis les Indiens se re

rirèrent. Etant poursuivis par les Chickasaws , ces Indiens

retournèrent au fort avec cinq chevelures des Alibanzons.

Quelques Choctaws en portaient un nombre pareil à la Mobile.

Bienville réussit à capturer cinq pirogues c argécs de provi

sions.

I705. Dans l’été de cette année, il arriva un bâtiment de

5o canons, commandé r M. Decoudray, portant soixante

quinze soldats , cinq pretres des missions étrangères et vingt

trois filles pauvres. Dans l’automne, la colonie perdit trente

cinq personnes de maladie.

1 706. Les Choctaws, aidés par Saint-Denys, gagnèrent une

victoire sur les Chickasaws, au nombre de trois cents guer

riers. Les femmes et les enfants seuls échappèrent par Pinter

vention des Français. Ces deux nations firent la paix ; mais à

peine étaient-ils de retour chez eux, que leur pays fut envahi

par deux mille Cherokées , commandés par un Anglais de la

Caroline. Plusieurs de leurs villages furent détruits et trois

cents (le leurs femmes et enfants emmenés en esclavage.

1707. Cette année , Iherville mourut au grand regret des

colons. ‘Il avait été envoyé avec une expédition pour attaquer

la Jamaique, et n'ayant aucune espèce de succes ,. il se rendit '

à Saint-Domingue pour chercher un renfort d'hommes , et

faire une tentative contre Charleston. Pendant ces préparatifs,

la fièvre jaune éclata parmivPéquipage de la flotte. Iberville y

suocomba, et le projet fut abandonné.

I708. M. Bourgoing arriva à la Mobile au vmoisde jan
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vier , en qualité de vicaire-général de la Louisiane. Il avertit

M. (le Bienville du massacre d’un missionnaire de Saint

Cosme et de trois autres Français par les Chetimachas , et ce

commandant fit partir Saint-Denys à la tête de sept Canadiens

et de quatre-vingts Indiens alliés pour punir les ennemis. Il

les attaqua avec sticcès, les força à se retirer et fit brûler leur

village.

En 1708 , les gouverneurs de la Virginie et de la Caroline

formèrent le projet de s’emparer de la Louisiane au moyen

d’une alliance avec les Chicachas et les Natchez.

i710. Au mois de septembre, l’île Dauphine fut‘ sacca

gée par un corsaire anglais de la Jamaïque qui brûla les

habitations et les magasins dont la perte fut évaluée à

80,000 francs.

1 7 1 l . Plusieurs circonstances malheureuses , particulière

ment la stérilité du sol près de la mer, et le peu de soins

donnésàÿagricultuœ, sbpposèrent à l'accroissement de la co

lonie. Le gouvernement, mécontent de son administration, la

sépara du Canada , et en nomma , en qualité de gouverneur»

général, M. de Muys, ofiicier qui avait servi, avec beaucoup

de distinction, dans la première province. En même tems,

M. Diron Ædflagltette fut nommé connnissaire-ordonna

teur. La frégate, qui amena ces ofiiciers, arriva à l’île aux

Vaisseaux vers le commencement de cette année. De Muys

mourut pendant la traversée.

Le commissaire chercha à introduire la culture dïl froment

etdu tabac. Le premier ne réussissait point, étant attaqué par

la rouille occasionnée par des brouillards; mais le tabac four

nit une bonne récolte, et sa qualité était considérée comme

supérieure à celui de la Virginie.

17m. Le 14 septembre, cession de la Louisiane à M. Cro

zat. M. dïtrtaguette, étant retourné en France, donna beau

coup de renseignements au ‘gouvernement sur la Louisiane.

M. (le La Motte Cadillac en fut nommé ‘gouvcmeur par le

roi, qui accorda à Antoine (Ïrozat le droit exclusif de faire le

commence de ce pays pendant seiyc années, et la propriété à

perpétuité, pour lui et. ses héritiers , de toutes les mines (prit

pourrai-t découvrir. Selon les lettres-patentes , la Louisiane

défendait depuis l’embouchure du Mississipi jusqu’au lac (les

Illinois, vers lenord, et depuis le Nouveau-Mexique, à Pouest

jusqlfaux possessions anglaises dans la Caroline à l’est.

(les lettres-patentes étaient conçues en ces termes : u Nous
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avons, en Fermée i683 , donné nos ordres pour entreprendre

la découverte des pays et terres qui sont situés dans la partie

septentrionale de l’Amérique, entre la Nouvelle-France et le

Nouveau-Mexique , et le sieur de La Salle, que nous avons

chargé de cette entreprise, ayant assez réussi pour âne l’on ne

doutât pas que la communication ne pût s’établir e la Nou

velle-France au golfe du Mexique par les grandes rivières,

cela nous a obligé immédiatement, après la paix de Riswick,

d’y envoyer établir une colonie et d’y entretenir une garnison

qui a soutenu la Possession, que nous avons prise dès l'année

1683 , des terres, côtes et îles qui se trouvent situées dans le

golfe du Mexique , entre la Caroline, à l’est, et le vieux et le

nouveau Mexjïiue, à l’ouest n. Nous avons établi le sieur Cro

zat pour faire seul le commerce dans toutes les terres par nous

possédées , et bornées par le nouveau Mexique et par celles

desAnglais de la Caroline, ainsi que de tous les établissements,

ports, havres , rivières , et principalement le port et havre de

File Dauphine , appelée autrefois du Massacre ; le fleuve de

Saint-Louis , autrefois appelé Mississipi, depuis le bord de la

mer jusqu'aux Illinois : ensemble les rivières de Saint-Phi

lippe, autrefois appelée des Illissoztris; et (le Saint-Hiérônze,

autrefois appelée Ouabaclw, avec tous les pays, contrées, lacs

dans les terres, et les rivières i tombent directement ou in

directement dans cette partie u fleuve de Saint-Louis. Toutes

ces terres, contrées, etc. , serontcomprises sous le nom de gou

vernement de la Louisiane, qui sera dépendant du gouver

nement général de la Nouvelle-France (I). Crozat devait y

porter six filles ou garçons par chaque navire.

Un conseil supérieur fut établi pour trois ans pour juger

toutes les affaires tant civiles que criminelles : il se compo

sait du gozavernezcr, du commissairewrdonnateur (2) , et

(l’un greflier. En l7 l6, ce conseil fut confirmé pour toujours.

Toute la colonie française, à Fépoque de la cession, ne con

sistait qu’en ‘vingt-huit familles françaises et vingt noirs es

claves , sans y comprendre deux compagnies (Yinfanterie et

soixante-quinze Canadiens au service du roi. Elle ne possé

dait que trois cents têtes de bétail dont la moitié était em

ployée à la culture des terres. Ce commerce , qui se faisait à

 

(l) Recueil (farrêzs et autres pièces pour l'établissement de la

Compagnie {occident Alllterdm , c730. '

(a) M. Duclos.
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la Mobile et à ’île Dauphine , ne consistait qu'en planches

et en pelleteries. "4

17x 3. Le x7 mai, un vaisseau de 5o canons‘ arriva à l’île

Dauphine , ayant à bord les principaux ofiiciers (l) du nou

veau gouvernement.

1714. Afin de défendre la colonie contre les attaques des

Anglais et des Indiens, on créa‘ plusieurs petits établissements
sur les bords occidentaux du Mississipi pour en protéger vla

navigation.

On importa des côtes de Guinée un grand nombre d’es

claves qui furent distribués parmi les habitants au prix de

mille livres chacun. ‘

Malgré ces moyens, le commerce exclusif de Crozat et le

manque d’agriculture empêchèrent Paccroissement de la co

lonie. Les colons, forcés de vendre leurs denrées aux commis

de Crozat, se retirèrent ailleurs pour jouir du fruit de leur

industrie; et les chasseurs, trouvant que leurs pelleteries étaient

taxées au-dessous de leur valeur, les iortaient chez les An

glais du Canada. Le gouverneur de la 1Louisiane, ayant réso

. lu d’établir un dépôt de marchandises chez les Natchez , y

envoya M. de La Loire pour cet objet. Il y rencontra des

Anglais de la Caroline qui cherchaient à en ager cette nation

et celles des Yazouz et des Chicachas à faire a guerre aux au

tres peuplades pour y trouver des captifs. La Loire reçutl’ordre

de faire arrêter un oflicier anglais, le seul qui y était resté.

Ce prisonnier, conduit à la Mobile, y fut bien accueilli et

mis en liberté. Voulant retourner à la Caroline, par le pays

des Alibamas, il fut tué par des chasseurs tonzez. Alors plu

sieurs tribus se déclarèrent contre les Anglais. Les Chactas

 

illèrent un ma asin u’ils avaient dans leur villaoe et en‘
P g (l :3

massacrèrent les gardiens. Les Alibamas et (Pautres tribus ,

qui avaient été en guerre avec les Français, pénétrèrent dans

la Caroline, ravagèrent les habitations et amenèrent heaucoup

de risonniers à la Mobile, qui furent ensuite rachetés par

M. e Bienville et renvoyés chez eux par son entremise.

M. de La Motte Cadillac avait remonte’ jusqu’aux Illinois,

et à son retour à la Mobile, un chefdistingué vint faire alliance

avec lui au nom de plusieurs nations. En même tems, les Ali

bamas invitèrent lcs Français à venir dans leur village et

 

3;) Lamotte Cadillac, gouverneur, Duclos,commissaire-ordonnateur;

Le as, contrôleur, Dirigom et La Loire des Urslns, agents (les alfaires (le

Crozat.



flwvrw, :7‘; w- .Tm-‘v—-————_-.V_.‘__ ., --_ __,__u 13.-...

m: narrateur. s,

Æoflirent d'y bâtir pour eux un fort à leurs fiais. Cette offre

étant acceptée, ils exécutèrent ce travail , et M. le capitaine

de La Tour en prit possession et y mit quelques soldats. Ce

fort, qui prit le nom de fort Toulouse, était situé à 150 lieues

au nord de la Mobi'le(1). '

Sur ces entrefaites , cent cinquante guerriers des Natchez,

armés de fusils, sous la conduite (l’un chefnommé Le Barbu,

formèrent un com lot pour massacrer un détachement de Fran

çais destiné pour e pays des Illinois, sous lecommandement

de M. de La Loire. Averti de ce projet, par huit Indiens gui

des, il revint à la Mobile. Les Natchez avaient commencé par

Passassinat de quatre Français , et ils cherchaient à en ager

le chef des Tonicas à entrer dans leur complot; mais 1l s’y

refusa, et voulut faire tuer ceux qui lui firent cette proposi

tion; il en fut empêché par l’influence (l’un missionnaire,

nommé Davion, qui se trouvait dans un village.
M. de La Motte Cadillac résolut de punir cette trahison. I

Il fit partir une centaine d’ho1nmes , soldats et habitants,

sous lesordres de M. de Bienville, pour attaquer les Natchez

dans leurs villages.

' Etant arrivé à la baie des Tonicas, il trouva , dans un sac

suspendu à une branche (Yarbre , une lettre de M . Davion,

pour Favertir qu’un Français , nommé Richard, revenant

' des Illinois , avait été massacré, par ces ennemis, d’une ma

nière cruelle. De Bienville , ne se croyant pas assez fort pour

marcher tout droit aux Natchez , s’arrêta à ladite baie, où il

bâtit un fort, et expédia le lieutenant du Tism’, avec une

escorte de vingt hommes, pour inviter le grand chef de cette

nation à venir aux Tonicas conférer sur une affaire impor

tante. Le chef promit de s’y rendre; mais au lieu de venir

lui-même, il envoya quelques-uns de ses chefs accompagnés

de vingt-cinq guerriers. ' v

Bienville les voyant arriver en canot, fit arborer cinq dra

peaux , dresser plusieurs tentes , et battre tous les tambours,

ur faire croire qu’il avait beaucoup d’hommes. Les Natchez

ébarquèrent et entrèrent dans le fort; ils présentèrent au com

mandant le calumet de paix. Celui-ci le refusa et demanda

les meurtriersou leurs têtes. Les Natchez répondirent u’ils ne

pouvaient pas, mais que s’il. le désirait, ils enverraient es mes

sagers chez leur grand chef pour Pinformer de cette demande.

 

l

(1) Mémoire sur la Louisiane , par M. de Vergennes, p. 5g.

T. xvn. 6
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Il y consentit et garda les autres comme otages. Les envoyés

revinrent et présentèrent au commandant la tête d’un homme

qui n’était as celle d’un des meurtriers. Bienville persista

à demander a remise des coupables et surtout celle d’un chef

qu’il nomma. Ils lui répondirent que ce chef était le neveu

du Soleil; qu’il aimerait mieux faire périr tous ceux de son

village, que ce brave jeune homme; que parmi les premiers

se trouvaient ceux qui avaient tué les Français, et qu’il pou

vait se faire justice. Bienville les fit venir et ils furent assom

més à coups de bâton. Il profita de la frayeur que cette af

faire inspira pour faire un traité avec eux, afin de les empê

cher de couper la communication avec les Illinois. Il proposa

au chef les conditions suivantes z 1° de construire un fort

dans leur grand village, avec des magasins et logements né

cessaires ; 2° de restituer les effets qu’ils avaient enlevés des

Français ; 3° de ne point permettre à son neveu d’entrer dans

le village sous peine d’être tué. Ces conditions de paix furent

acce tées par les députés et ratifiées par le grand chef. De

Pai loux fut envoyé aux Natchez, avec vingt hommes, pour

travailler au fort, qui fut nommé Rosalie , en l’honneur de

madamevla chancelière de Pontchartrain (1).

1 7i4-15. De Bienville passa le reste de cette année au fort,

et en partant pour la Mobile, il donna le commandement à

M. de Pailloux. Il revint bientôt après aux Natchez avec un

grand convoi.

Établissement dümfort et düm village [mac Natchitoches

sur la rivière Rouge (2). Le gouverneur, M. de La Motte Cadil

lac, n’ayant plus d’espoir d’ouvrir un commerce avec les Espa

gnols, se décida à lesempêcher de s’approcher prèsdesFrançais .

Pour cet objet, il fit construire un fort dans l’île de Natchito

ches, dont du Tisné fut nommé commandant. Bientôt après,

il apprit que les Espagnols avaient créé un établissement chez

les Assinais, ce qui obligea le gouverneur de renforcer la

garnison du nouveau fort (3).

v

(l) Voy. Pannée 17x73 '

(2) Ainsi nommée a cause de son sable qui estlde cette couleur ; on

l’avait aussi nommée la rivière des Naquitoches, de Mairie, des Oumas.

(JouteL) ‘ ' \

i3) Charlevoix, Nouvelle-France, t. II, liv. 2 l.

e fort de Natclutoches était situé à la distance de 35 lieues au

dessus du confluent du Missouri et du Mississipi ; latitude 31° 46’ nord.

C’était un carré palissadé où on entretenait une petite garnison pour
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i715. Bienville est nommé commandant-général detous

les établissements du Mississipi et de ses aflluents , et Rote.

zeau, directeur des affaires de Crozat ,_à la place (le Dirigoin.

La garnison est augmentée de deux compagnies dïnfanterie,

sous les ordres de MM. Bagot et Marigny de Mande/ville.

Deux bâtiments français, l’un de la Rochelle, Pautre de la

Martinique, arrivèrent à l’île Dauphine pour y faire locom

merce, ce qui ne leur fut pas permis, cela étant contraire aux

priviléges de Crozat.

1716. Le 9 mars, tiiois navires , appartenant à Crozat, ar

rivèrent, ayant à bord M. de PEpinai, nommégouverneur, et

Ifitbert, commissaire-ordonnateur. Bienville fut nominé che

valier, mais il fut profondément blessé de sa destitution. Les

officiers de la garnison lui étant fort attachés, cette mesure

causa une division dans la colonie qui fut augmentée par le

privilége commercial de Crozat qui privait les ofliciers- colo

niaux du commerce qu'ils avaient établi avec Vera-Cruz, la

Havane et Pensacola.

L!

A cette époque, la population de la Louisiane, en y com

prenant les troupes, n’ex.cédait pas sept cents personnes.

17 17, août. Cession de la Louisiane à la compagnie

d'accident, dont le célèbre Jean Law était le créateur. An

toine Crozat , déçu dans ses espérances, au sujet de la Loui

siane , renonça à la concession qui lui avait été faite , et cette

contrée fut cédée à la fameuse compagnie d'accident, nom

mée aussi compagnie du Mississipi (1). Iyaprès ‘les lettres

patentes (2) , portant rétablissement de cette association , elle

avait le droit de faire seule le commerce de ce pays, ycompris

la chasse du castor dans le Canada , pendant Pespace de

25 années ; de faim alliance avec les différentes nations

aborigènes qui ne dépendaient point d’autres puissances euro

péennes ; d’ouvrir des mines , vendre des terres de sa conces

sion , construire des forts , d’y mettre des garnisons d’en

_——'———-_———-———-________

servir de barrière aux Espagnols. Le village était situé sur une colline

à une petite distance de la rivière; il fut ensuite établi sur la rive

droite du fleuve. Population, environ 800 individus.

(i) Nommée Compagnie du Mississipi à cause de la concession de

terres dans la Louisiane.

(2) Ces lettres- atentes en forme crédit furent enregistrées au Parle

ment leô septem 1e i717.
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mes, et d’e'quiper des vaisseaux, établir des jugeset ofliciers,

et, en cas de besoin, des conseils souverains.

Les sujets du roi, qui iront s’établir dans ce pays, jouiront

des mêmes libertés et franchises ue ceux du royaume, ainsi

que les étrangers européens cathäiques qui seront cenés et

réputés regnicoles, sans avoir besoin de lettres de naturalisa

tion. Pour favoriser les habitants de cette colonie , elle fut

déclarée exempte de tous droits, subsides et impositions, tant

sur les personnes libres et les esclaves, que sur les marchan

dises, jusqu’à l’expiration du privilège; et les marchandises

de la compagnie, apportées dans les ports de France, ne de

vaient , pendant les dix premières années , ue la moitié des

droits de pareils articles venant des colonies rançaises de l’A

mérique. '

Le gouvernement sengagea à délivrer annuellement, à la

compagnie , quarante milliers de poudre à fusil au prix de

fabrication. v

Les fonds de la compagnie étaient fixés à cent millions de

livres , au moyen desquels on proposait de créer quatre mil

lions de rente. Les actions étaienHixées à 500 livres chacune,

et leur valeur devait être fournie en billets de l’Etat, payables

au porteur. Tout actionnaire , porteur de 5o actions, aura

voix délibérative dans les assemblées , et s’il en est de 100

actions , il aura deux voix , et ainsi par augmentation de 5o

en 5o. Les billets de l’Etat seront convertis en rentes dont les

intérêts courront sur la ferme du contrôle des actes des no

taires , du petit sceau et des insinuations laïques affectés au

paiement desdites rentes. Des contrats de quarante mille li

vres de rente perpétuelle et héréditaire seront passés au pro

fit de ladite compagnie, chacune pour un million , sur les

_ quittances de finances.

Les étrangers, même ceux quine demeurent pas en France,

Pourront acquérir un nombre quelconque d'actions , sans

être sujets au droit dfaubaine ou à aucune sorte de confisca

tion.

Les directeurs auront la nomination de tous les ofliciers

employés dans le pays de sa concession.

On accorda à la compagnie tous les forts, magasins, mai

sons, canons, armes, poudres et navires qui se trouvaientà la

Louisiane à la date de cet édit, à condition de transporter six

mille blancs et trois mille noirs au moins dans le pays de la

concession pendant la durée de son privilége, et après l’expi

ration, de posséder toutes les îles et terres qu’elle aura habi
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tées, ou qui sont habitées, sans néanmoins pouvoir les vendre

à d’autres qu’aux sujets de sa majesté.

Afin d’instruire les habitants indienset nègres dans la reli

gion catholique , la compagnie iengagea à bâtir des églises

et d’entreteuir un certain nombre d ecclésiastiques qui servi

ront sous l'autorité de l’évêque de Québec.

La compa nie avait pour armes un écusson de sinople , à

la pointe on ée d’argent, sur laquelle était couché un fleuve

au naturel, appu é sur une corne (Yabondance d'or au chef

d’azur, semé de eurs de lys d’or, soutenu d’une face en de

vise aussi d’or, ayant deux sauvages pour support et une cou

ronne tréflée (i).

Le nouveau gouvernement était composé (l’un gouverneur,

d'un intendant et (F!!!) conseil royal qui avaient chacun des

fonctions distinctes. Le gouverneur avait la direction des af

faires militaires , des traités et du commerce avec les naturels

de ce pa s. Uintendant, ou cominissaire-ordonnateur, était

charge (31,33 affaires de police , de justice , de finances : il était

aussi président et premier ‘juge du conseil supérieur. Les

titres de concession étaient signés par lui conjointement avec

le gouverneur.

Le conseil royal , ui jugeait tous les cas civils et criminels,

fut créé par un édit u 8 septembre i7 l9..‘Il consistait en un

premierjuge, Pintendant et le procureur (lu-roi, six des rin

cipaux habitants et le greffier de la province. L’inten nt ,

qui était aussi commissaire de la marine et juge de Fami

rauté, décidait, sans appel, tous les différends en matière

de commerce.

A cette époque, au lieu d’argent, on se servait des billets

des (ficiers, commis et employés, ainsi que de Fargent de

cartes qui portaient au milieu l’empreinte des armes du roi;

(l’un côté se trouvait le numéro de la carte ; de l'autre , les

chiffres du livre du teneur et la valeur : elles étaient signées

du trésorier, du commandant et du oommissaire-ordonnateur.

En même tems , on introduisit une petite monnaie de cuivre

rouge qui avait été fabriquée à la Rochelle , et qui portait

 

(i) Cet édit, contenant 56 articles, fut enregistré au Parlement le 6

septembre i7i7. Vqy. la Louisiane, par du Pratz, t. I, cliap. 2. Lettres

patentes en forme ’édit portant tablissement d’une compagnie de

commerce sous le nom de Compagnie (Poccident.

Par un autre arrêt du même mois, le paysdes Illinois fut détaché

de la Nouvelle-France et incorporé à celui de la Louisiane.
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d’un côté, deux L en sautoir; de l’autre, pour légende, Colo

nie française

Lelfantôme de richesses de Jean Law était établi sur les

rêveries suivantes: 1°'toute substance susceptible d’être fa

connée en monnaie, peut être convertie en espèces; l’abon

anoe d’espèces est le principal moteur de l’industrie , de la

culture et de la population ; le papier est plus propre que le

métal à être converti en espèces. .

Afin de vendre les actions chimériques de ce système , on

représenta, à Paris, unlndien du Mississipi donnant un lingot

d’or à une princesse , pour ‘un couteau.

Cette banque de Law fut liée au nouveau système des fi

nances. Le gouvernement s’en est rendu acquéreur, et ayant

résolu Æentreprendre des opérations‘ sur une grande échelle ,

il y trouva sa ruine et celle de plusieurs milliers de familles.

Le 2: mai 1720 , un édit imposa Facceptation forcée des bil

lets , et la banque fut ruinée.

La compagnie d’occident ayant formé le projet d’établir

des postes dans la Louisiane , semblables à ceux des ‘Espa

gnols, en Mexiqne, lit partir de la ‘Rochelle deux navires

munis de vivres et de munitions pour créer un établis

sement dans l’île Dauphine. On commença à élever des

cabanes et des magasins qui furent ensuite entourés de palis

sades. Outre le commandant et Pordonnateur, il y avait deux

autres officiers, savoir; Jaquotot, faisant les fonctions de

juge , ‘et de Beaune, celle du procureur du roi. Le père Le

Maire était attaché à l’établissement en qualité d’aumônier,

et M. Vaudriporl, comme chirurgien-major. Pendant que

M. de I’Epinai travaillait à fortifier cetteîle , vingt-quatre

nations indiennes envoyèrent des députés pour lui faire com

pliment , et chanter le calumet.

1718. L’année suivante , il y arriva deux autres navires ,

nommés le Philippe et la Marie, avec quelques nouveaux

colons et une certaine quantité de vivres et-de munitionsgLe

dernier de ces navires reprit la route de France g liautre resta

pour protéger les ‘habitants de cette Île qui devint dès lors,- dit

Dumont , comme le berceau de la nouvelle colonie, destiné

l

à peupler œs vastes contrées (2).

(1) Dumont, Mémoires historiques, chap. 1o.

(a) DumonhMémoires historiques de la Louisiane, t. II, chap. 1.

Paris, 1753.



, W-fivr"'—""

nr: L'anatomie. s7

Les travaux de .l’île Dauphine n'étaient as encore achevés‘,

lorsque, vers la fin d’août, un oura an com la l’entrée du port

d’un amas de sable , et inonda l île de telle‘ manière , que

beaucoup de bestiaux y périrent. ‘

On choisit un autre mouillage pour les vaisseaux dans l’île

du même nom , où l’on bâtit un petit fort pour la sûreté

des navires. '

La même année , il partit de France quelques navires de

la compagnie , qui amenaient à la Louisiane plusieurs ingé

nieurs et concessionnaires qui venaient former, pour leur

compte et pour leur profit, des établissements dans ce pays.

Il arriva, en même tems , un navire chargé d’esclaves

noirs, que l’on distribua à ceux qui pouvaient les nourrir.

Ladisette commençant à se faire sentir, on trouva du gruau

et de la sagamite chez les Biloxis : les Allemands se nourris

saient d'huîtres et d’herbes ‘qu’ils ne connaissaient point, et il

en mourut un grand nombre. Pour surcroît de maux, onze

cabanes furent brûlées par accident. Ces événements sinistres

décidèrent le commandant à transférer la‘ colonie au nouveau

Biloæi.

I7 17. Le poste de Natchez, ou dufort Rosalie, éloigné de

Àxoo lieues de la capitale en remontant le fleuve du Mississipi,

fut commencé par MM‘. IIubert et Le Page. Cefort, qui

renfermait un terrain de 25 toises de long sur r5‘ de large‘,

était entouré de palissades (i). Il ‘était situé sur une colline

à l’ouest d’un grand village indien. On y entretenait une

garnison d’une compagnie de soldats. Il y avait cinq villa

cgles indiens éloignés d’une demi-lieue l’un de l'autre. Celui

u rand chef de cette nation se trouvait établi sur les

bor s d’une petite rivière nommée rivière Blanche. Au sud

du fort, il y avait une peuplade nommée Tiouæ, laquelle

vendit son terrain quelques années après, et abandonna son

village pour aller se fixer ailleurs.

Fondation de la Nouvelle-Orléans. Cette ville, située

sur la rive occidentale du Mississipi , à 3o lieues de la mer,

fut ainsi nommée en Phonneur du‘ régent , duc d’ Orléans.

Les plans en furent dressés par M. de La Tour, chef des

ingénieurs , et exécutés sous la direction de M . de Bienville ,

gouverneur-général de la colonie. Il y avait alors dans ce

——_—__._.__.__.__—_—'_—_—_————

(Il) M. Dumont a donné le plan gravé de ce fort avec ses environs,
t. I, ch.12. v
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lieu uelques cabanes appartenarrtaux trafiquants du pays

des I ïlinois. ' '

M. de Paillouac fut nommé gouverneur de cette ville (I),

qui devint la capitale de la Louisiane.‘

Le vaisseau le Neptune remonta sans peine jusqu’à cette

nouvelle ville. Il y avait alors i6 pieds d’eau'sur la barre à

l'entrée du Mississipi.

Vers le mois de septembre , pendant qu’on travaillait à

bâtir des maisons et des cabarets, un oura an furieux les

renversa dans un instant. Il fut si violent, pen ant deux jours,

que les plus gros arbres furent abattus , et les oiseaux ne pou

vant rester en Pair, s’arrêtèrent dans les rues. On rebâtit les

' maisons , et bientôt après , le commandant et les officiers y

arrivaient our s’étahlir avec les colons du nouveau Biloxi,

où on ne ‘aissa quïun petit détachement (2).

I 7 I8. Les Chetimachas et d’antres nations, qui avaient long

tems évité les Français , vinrent s’e’tablir sur les bords du

Mississipi , près de la Nouvelle-Orléans , où ils défriclièrent

une grande étendue de terrain et fourniront -des provisions

pour cette ville.

Le février, trois navires de la compagnie arrivèrent à l’île

Daup ine , ayant à bord 69 colons , trois compagnies d’in

fanterie et M. Boisbriant , lieutenant du roi ur la colonie
7 7

qui apporta à M. de Bienville sa ‘commission comme gouver

neur-général de toute la province de la Louisiane.

Au commencement de mars , les premiers concessionnaires

arrivèrent à la Louisiane , accompagnés de Dague’ de Bois

briant, nommé commandant-général de la Louisiane et di

recteur de la compagnie, et M . de Pailloux, major-général.

Le gouverneur, craignant une nouvelle disette, résolut de

les envoyer dans les terrains respectifs qui leur avaient été

affectés par la compagnie. La concession de M. Chaumont

était à Paska-Ogoulas (3), près de la rivière de ce nom , et

à 8 lieues du vieux Biloxi ; celle de PEpinai, aux Cannes-Brû

lées, à Io lieues de la capitale ; celle de Paris du Vernay, aux

1 (I) Çharlevoix a donne‘ le plan de‘ la Nouvelle-Orléans sur les ma

nuscrits du dépôt des cartes de la marine. J '

Population en I860, 46,082 habitants.

(2) Dumont, t. 1P, ch. g.

(3) On écrit souvent Paskagoulas. Voyez Dumont , t. II, ch. 8; et

du Pntz, t. I, ch. I2. _

. H1
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Bayaguilas, à 28 lieues de la capitale et 5 de l’embouchure

du fleuve ;celle de M. Meuse, à la Pointe‘ oupiäc, à 8o lieues ;

celle dÿirtaguette, à Bâton-Rouge, à95 lieues ; celle de K01)’,

aux Natchez, à 130 lieues; celle de Villsmonte, sur la ri

vière Noire, à 130 lieues; celle de Leblanc, aux Yazouz, à

i 4o lieues, et celle de Law, aux Arkansas, à 238 lieues : œtte

dernière conœssion avait 4 lieues carrées , et fut érigée en

duché. La population devait consister en 1,500 personnes,

Allemands, Provençaux et autres. Le propriétaire avait des

équipages pour une compagnie de dragons , et possédait plus

d’un million de marchandises ; néanmoins , il manqua, et la

compa nie s'empara de ses effets ; ses engaÎés furent dispersés.

Les Al emands s’établirent à la distance e huit lieues de la
capitale. I

Juin. D’après les ordres de M. de Bienville, une expédi

tion commandée par son frère , M. de Chatcaugué, prit pos

session de la baie de Saint-Joseph ,. située à la distance de

5o lieues à l'est de l’île Dauphine, et qui avait été abandonnée

par les Espagnols depuis dix-huit ans. Cet oflicier y construisit

un fort; mais trouvant qu’il était impossible de défendre l’on

trée de cette baie , et qu’elle était incommode sous plusieurs

rapports , la garnison fut retirée l'année suivante.

La compa nie envoya cette année 800 hommes à. la Loui

siane , à bor de trois navires (1) qui arrivèrent à l’île de

Massacre , le 9.3 août, après trois mois de navigation. Une

partie de ces colons s’établit à la Nouvelle-Orléans , l’autre

aux Natchez. Plusieurs étaient des concessionnaires, parmi

lesquels se trouvait M. Le Page du Pratz, auteur d’une

Histoire de la Louisiane.

Peu de jours après l’ai'rivée de ces colons, M. le capitaine

du Tisne’ partit de l’île Dauphine , accompagné de quatorze

Canadiens, et se rendit à Québec, par sa route au nor -est, en

traversant le pays des Alibamas , et par le haut des rivières

iusqmau fleuve Saint-Laurent.

Vers le même tems , M. de Charlsville, canadien et pa

rent de M. de Bienville, commandant-général de la colonie,

remonta le Mississipi jusqu’à près de 700 lieues de son em

bouchure , vers le ays des Sioux. Deuiandant des rensei

gnements à ces peu es, concernant la source de ce fleuve, il_s

répondirent, « qu’i y avait aussi loin de là jusqu’à Pendroit

 

(Q1411 Victoire, commandée par M. (lu Rousse]; la Duchesse de

Nouilles, par M. de La Sale; et la flûte la Marie, par M. Japy.
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ou la rivière saute , que de cet endroit jusqtrà la grande eau »

(lavmer)(1’). ‘

a6 août. Onv publia un arrêt concernant le commerce de la

nouvelle colonie de la Louisiane, et un autre relatif aux sol

dats, ouvriers, etc., engagés au service de la compagnie , et

aux personnes partant pour s’établir dans la Louisiane (a).

1716-1719. Eæpédition de M. de Saint-Denys. M. de

Crozat, désirant ouvrir un commerce avec les provinces de

l’ancien et du nouveau Mexique , avait recommandé ce projet

au nouveau gouverneur, M. de La Motte. Celui-ci ayant dé

barqué à l’île Dauphine , avait envoyé son navire chargé de

marchandises, pour la Vera-Cruz, sous le commandement de

M. de La Jonchère; mais le vice-roi lui refusa la permission

de vendre sa cargaison, et Fobligea à se retirer, après lui

avoir accordé , en présent , quelques bestiaux et autres pro

visions dont il avait besoin.

Le gouverneur se décida à faire une autre tentative par

terre, pour le même objet, et il confia cette expédition à

M. de Saint-Denys, qui avait habité la Louisiane depuis qua

torze ans, qui savait les langues des différentes nations in

diennes, et qui était reconnu en qualité de leur grand chef.

ll était chargé de marchandises évaluées à 10,000 francs ,

qu’il devait laisser en dépôt chez les Natchitoches de la ri

vière Rouge, nation avec laquelle MM. de Bienville et Saint

Denys avaient fait alliance, en 1701 . Quelques-uns de cette

tribu étaient venus demeurer auprès des Colapissas, d’après

l'invitation de Penicaut, charpentier de navires, qui avait

accompagnéM. Le Sueur à la mine de cuivre , et qui com

prenait les langaglîs de plusieurs nations de ce pays. Il enga

gea ces Natchitoc es à retourner, avec de Saint-Denys, à leur

ancienne demeure. Les Colapissas qui les avaient accueillis avec

beaucoup d’amitié, furent si choqués de leur départ, qu’ils

les poursuivirent , en tuèrent dix-sept, et prirent captives plu

sieurs de leurs femmes et de leurs filles. Ceux qui se sauvé

rent allèrent joindre M. _de Saint-Denys au Biloxi. Il partit

avec eux’, et étant arrivé au village des Tonicas, il enga

gea le chef à raccompagner dans son voyage avec quinze de

ses meilleurs chasseurs , et étant arrivé à leur village situé

dans une île de la rivière Rouge, à 40 lieues du Mississipi‘, il

 

(1) Du Pratz, t. I, ch. 1o.

(a) Recueil .d’a.rréts, etc.
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y fit construire quelques cabanes pour loger les Français qu’il

voulait y laisser. Il distribua à ces Indiens des instruments

pour cultiver la terre, et des semences. Quittant cette rivière,

il prit sa route à Fouest pour le Nouveau-Mexique , avec

douze Français (i) et quelques indigènes. Après vingt jours de

marche, il arriva chez les Assinais , voisins des Cenis , où

M. de La Sale avait été tué. Ces Indiens lui donnèrent des

guides pour continuer son voyage. Ce fut alors qu’il traversa

un pays de 150 lieues (Fétendue, et sans habitants. Avant

(Parriver au presidio de Saint-Jean-Baptiste, situé sur la

rivière du Nord, dans le Nouveau-Mexique, Saint-Denys y fut

bien accueilli par le commandant de la garnison, Don Pédro

de Vilescas (a), auquel il lit part du but de son voyage, et

exprima son désir de continuer sa route à Mexico. Le coin

mandant ne put y consentir sans la permission de son supé

rieur, le gouverneur de Caouis , qui était à la distance de

60 lieues. Celui-ci étant averti de Parrivée de Saint-Denys ,

par un courrier dépêché exprès, envoya 25 cavaliers pour

Vescortei‘, et après avoir examiné son passeport, dit qu’il

était nécessaire qu’il se rendit à Mexico pour connaître la vo

lonté du vice-roi , le duc de Linares , en ce qui concernait

son projet. En ‘attendant les ordres , Saint-Denys gagna Faf

fection de la fille du commandant, qui depuis long-tems

nourrissait l'idée qu’elle épouserait un étranger.

Le vice-roi lui ayant accordé la permission‘ de continuer

sa route pour Mexico , il fitoe trajet de 250 lieues sous une es

corte de 7.5 cavaliers, et arriva dans la capitale, le 5 juin l 7 i5.

Il fut emprisonné , et trois mois après , mis en liberté par

Pintermédiaire des ofliciers français, au service de I’Espagne,

et qui avaient connu M. d’Iberville.

Le vice-roi dit à Saint-Denys qu’il lui était impossible

d’ouvrir un commerce avec la Louisiane, et voulut Pengager

à entrer air-service du roi d'Espagne; pour le signer, il l’in

vita à sa table, lui fit donner 300 piastres, et ni proposa de

le nommer capitaine d’une com nie de cavalerie. ‘Saint

Denys refusa , . et le vice-roi , en e oongédiant, lui donna

i ,ooo piastres pour les dépenses de son mariage avec la fille '

de don Pédro de Vilescas, en disant qu’elle aurait plus de pou

 

(i) Selon Cliarlevoix, du Pratz dit qu’il partit avec '15 hommes, dont

quelques-uns Pabandonnèrent en route, et d’autrcs {arrêteront à Nat

chitoches; il n’en resta que io.

(a) Selon Charlevoix, du Pratz le nomme Dicgo Ramona’.
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voir sur lui pour le décider à rester dans la Nouvelle-Espagne .

De Saint-Denys partit, escorté d’un oflicier et de deux ca

valiers qui le conduisirent jusqu’à Caouis. Médard Jallot,

son valet de chambre, y avait acquis une grande célébrité

comme chirurgien. A Farrivée de Saint-Denys, le comman

dant. se trouvait dans une situation très-fâcheuse. Les natu

rels de quatre bourgades , pour éviter les vexations‘ des Espa

gnols dupresidio del Norte, s’étaient retirés, afin de s’établir

ailleurs, et‘ la garnison ne subsistait que par leur moyen.

Le commandant communiqua son embarras à Saint-Denys,

qui offrit d’aller les ramener. Il réussit, en promettant qu’il

l'avenir aucun Espagnol n’entrerait dans leurs villages sans

leur consentement. -

De Vilescas , surpris et reconnaissant de ce service, con

sentit au mariage de sa fille , qui fut célébré avec de grandes

réjouissances. Après avoir passé six mois à Caouis, de Saint

Denys partit pour la Mobile, avec don Jean de I/ilescas, oncle

de sa femme qu’il laissa enceinte (1).

De Saint-Denys ayant rendu compte de son voyage à M. de

La Motte, celui-ci‘, désirant toujours faire un traité de com

merce avec les Espagnols , Fengagea à retourner à Mexico,

pour Pexécution de ce projet. N’ayant point de marchandises

pour ce voyage, de Saint-Denys s’adressa aux commis de

M. Crozat, qui n’en voulurent point accorder à crédit , et il

n’avait point (Yargent pour en acheter. Il se tira de cet e1n

barras par la formation d’une compagnie des colons les lus

considérés, à laquelle ces commis remirent les articles ont

il avait besoin.

> Le 13 août 1716, de St-Denys partit de la Mobile, accom

pagné de quelques colons français et de quinze des meilleurs

chasseurs de Tonicas , et remontant la rivière Rouge jusqu?‘

l’île de Natchitoches , il y fit élever un petit fort. De là , il

prit-sa route vers l’ouest, et, après vingt jours de marche ,

1l arriva chez les Assinais. Il y passa l’hiver.

Reprenant sa route, le 19 mars de l’année suivante , avec

des guides fournis par ces _ Indiens , il se rendit au presidio

de Saint-Jean-Baptiste, et de là à Mexico, ou il arriva le

14 mai. Le duc de Linares était très-malade et prêt à suc

comber; mais il recommanda de Saint-Denys à son succes

 

I 1) Charlevoix, Nouvelle-France, t. Il, liv. 21.

u Pratz, Histoire de la Louisiane, t. I, ch. 1 et 2.
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seur, le marquis de Balero. Celui-ci, n’aimant pas les Fran

çais , n’était pas disposé à entrer en négociation avec leur

agent; et le père Olivarez, qui se trouvaità sa Cour, lui ma

nitesta uneforte opposition à cause de la mission des Natchi

toches qu’il avait désirée, et qui avait été donnée au père

Ydalgo. Par l’influence d’Olivarez et celle d’un oflicier ,

nommé don Martin Alarçon, de Saint-Denys fut arrêté et

mis en prison. Au moyen d’une requête qu’il présenta au

conseil souverain de Mexico, le vice-roi se trouva forcé de

Pélargir, mais sans pouvoir quitter la ville. Déchu dans son

projet de traité de commerce, de Saint-Denys chercha à ven

dre des marchandises que son beau-père lui avait envoyées ,

mais elles avaient été arrêtées comme de contrebande. Il se

décida alorsà quitter furtivement la ville, et sortant la nuit du

25 se t. 1718 , il se cacha à une petite distance de là , près du

cran chemin, et voyant arriver un cavalier, il réussit à le

émonter, sauta sur le cheval et prit le galop z il se reposa

pendant le jour, dans un lieu‘ écarté , et ne voyagea que la

nuit. Etant arrivé au presidio, il ne s’arrêta qu’un instant

pour parler à sa femme u’il trouvale soir dans le jardin.

De là , il fit la route à pie jusqu’à la œlonie française , où il

arriva le 2 avril 1 7 19, après une absence de près de trois ans.

Pendant cet intervalle, M. Çrozat avait cédé la Louisiane

à la Compagnie des Indes. M. de La Motte Cadillac était

mort , et le chef-lieu de la colonie était à la Nouvelle-Orléans.

De Saint-Denys s’y rendit pour avertir le nouveau gouver

neur, M. de Bienville , qu’il nîavait aucun espoir de faire ou

vertement le commerce avec les Espagnols , et il se retira

ensuite a son habitation où, quelques années après , sa femme

arriva dans un équipage traîné par douze bêtes de somme (1 ).

1719. Prise de Pensacola par les ‘Français. Le 29 avril,

deux navires de la compagnie arrivèrent à la Louisiane, ayant à

bord trente passagers, parmi lesquels se trouvait M. de Seri

gny, chargé de faire lever le plan de la côte de cette contrée. Il

apporta la nouvelle de la déclaration de guerre (le 9 janvier)

par la France contre PEspagne , et communi ua à Bienville

ses instructions pour attaquer Pensacola. Cet o cier fit assem

bler un conseil de guerre (2), d’après lequel il fut convenu

d’y faire arriver par terre , tous les Français et Indiens, pen

 

(1()lDu Pratz, Hist. de la Louisiane, t. I, ch. 112. Charlevoix ne parle

pas e ce deuxième voyage. 7

(a) Composé de Bienville, Serigny, Hubert , PArchambault et Legas.
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dant que Pescàdre entrerait dans la baie, sous les ordres de Se

rigny. Cet oflieier arriva, le i4 mai, devant le fort, contre le

quel il fit feu. De Matamoros, gouverneur, envoya un officier

pour savoir la cause de cette hostilité. Celui-ci retourna pour

lui annoncer que la guerre avait été déclarée , et que le com

mandant français demandait la reddition de la place. Le gou

verneur n’ayant que 160 hommes , pensa que toute résistance

serait inutile contre une force , par terre , de 700 hommes , et

une autre, par mer, de 600 marins , et il capitula le lende

main sous condition de faire conduire la garnison à la Havane.

Malgré les conditions de la capitulation , le capitaine-général

de l’île de Cuba fit saisir les deux navires qui y avaient amené

la garnison , et ayant mis à bord des marins et des soldats,

les renvoya ‘pour reprendre Pensacola. '

La garnison n’était composée que de 6o hommes , sous le

commandement de M. Chateaugué : les deux tiers profitèrent

de la nuit ‘ ur Pabandonner. Se trouvant alors hors d’état de

résister, . Chateaugué demanda a capituler le 6 août.

Encouragés par ce succès,‘ les Espagnols firent une tentative

inutile contre l’île Dauphine où ils perdirent une vingtaine

(Vhommcs. Les Indiens prirent dix-huit Français déserteurs

qui furent fusillés à‘ la Mobile.

Le I" septembre , une escadre française composée de trois

‘vaisseaux de ligne et de deux navires de la compagnie, arriva

au secours de la colonie , ayant à bord plus de 800 soldats ,

une trentaine d'officiers, une troupe de filles, 200 passagers ,

parmi lesquels se trouvait le nouveau directeur, M. Villardo.

De Champmeslin fit assembler, à bord de son vaisseau, un

conseil de guerre, décida encore Œattaquer Pensacola. On

mit zoo soldatsà rd de Yescadre, qui lit voile le I5, et

entra dans la baie. En même tems, Bienville , avec autant

de soldats et une centaine d’Indiens , {avança par terre. On

commença la cauonnade des deux côtés , et après deux heures

de résistance , les forts qui défendaient la ville se rendirent.

Les Français ne perdirent que six hommes; I ,8oo Espagnols

furent faits prisonniers et beaucoup furent tués. On démolit

les forts, et on y laissa seulement une petite garnison sous le

commandement de M. Delisle , lieutenant , à bord des

vaisseaux du roi. Les prisonniers furent envoyés à la Havane

pour être échangés contre Chateaugué et d’autres Français qui

s’y trouvaient. On prit chez les Espagnols, quarante Français
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déserteurs ,‘ dont douze furent pendus à bord de Pescadre , et

les autres condamnés aux travaux forcés (i). f‘

Par un édit du mois de septembre , le conseil supérieur de

‘a Louisiane fut or anisé et composé du commandant gé

néral , de trois consei lers, d’un lieutenant du roi, d’un avo

cat-général et de directeurs de la compagnie qui se trouvaient

dans la province. Des tribunaux inférieurs furent, en même

tems , établis dans plusieurs parties de la colonie, composés

des directeurs de la compagnie ou de leurs agents , aux uels

on adbïgnit deux des habitants les plus notables. Leur éci

sion ut sujette à un appel au conseil supérieur.

’ Cette année , le siége du gouvernement fut transporté à la

côte orientale de la baie de Biloxi, situation élevée sur le bord

du continent, et qui prit le nom de Nouveau-Biloxi.

 

Bernard de La Harpe, avec quelques trou s, remonta la l

rivière Rouge jusqu’auvillage desCadoqueslou adodaqzziozzs,

vers 33° 55 de latitude nord , à 400 milles au-dessus desNat

chitocbes , et y construisit le fort de St-Louis de Carlorrete.

Un autre fort fut élevé dans le pays des Padoucas, par M. Di

ron , et un troisième par Dumont, sur le Missouri. Ces tra

vaux intimidèrent tellement les Indiens , qu’ils recherchèrent

la protection desFrançais , mais ensuite ils recommencèrent

les hostilités.

M. Mime’, qui avait été envoyé par Bienville , pour re

connaître le pays des Missouris, des Osages et des Padoucas,

revint rendre compte (le son voyage. Il avait remonté jus

qu’au bayou des Salines, situé à la distance de six milles

(le Kaskaskias _, et quatre-vingt-dix du Missouri. Il traversa

ensuite des collines rocailleuses bien boisées, et rencontra pl-n

sieurs afiluents du Missouri. Il ‘reconnut qu’il y avait 350 milles

des salines au principal village des Osages , qui était situé

sur une colline distante de cinq milles de la rivière du même

nom. Il contenait environ une centaine de cabanes, et à peu '

près le double de guerriers. A environ 120 milles des Osages,

dans un pays qui abondait en buffles , il découvrit le premier

village des Panionkes, qui contenait 130 cabanes , et il es

tima le nombre ‘de leurs guerriers à 250. Aquatre milles

plus loin, ils avaient un autre village à peu de la

même force. Près de ces villages, il y avait environ 300 che

vaux. Les villages des Pawnées se trouvaient à la distance

(l) Charlevuix, t. II, liv. 2|. Manins’ Louisiana, vol. l, ch. 9.
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de 450 milles; ceux des Missouris à 1,050 pieds de l’embou

chure de la rivière de leur nom, et ceux des Osagesà 9o

milles. Du Tisné prit possession de ce pays au nom du roi ,

et y planta des poteaux avec ses armes.

L 172c. Une proclamation des directeurs établit le prix des

marchandisesqubn pouvait se procurer dans les magasins

de la compagnie, à Mobile, à l’île Dauphine et à Pensa

cola zà ces prix devait être ajouté cinq pour cent sur les

marchandises délivrées à la Nouvelle-Orléans , dix aux Nat

chez , treize aux Yazouz , vingt à Natchitoches , et cinquante

aux Illinois et aux Missouris.

Les roduits du pays devaient être déposés dans les ma

asins e la compagnie , à la Nouvelle-Orléans , à Biloxi , à

"île aux Vaisseaux et à Mobile, aux prix suivants : la soie selon

la qualité , d’un dollar et demi à deux dollars la livre ; le

tabac de la meilleure espèce, cinq dollars le quintal; le riz,

quatre ; la farine superflue, trois ;_ le blé, deux ; l’orge et l’a

voine,'quatre-vingt-dix centimes; les peaux de daims, de

quinze à vingt-deux , préparées sans têtes ni queues ; les au

tres pcaux, huit centimes la livre.

La Har revint de son voyage à la rivière Rouge : il

avait étab i un poste chez les Cadodaquious, et reconnu le

pays environnant , ayant remonté ladite rivière jusqu’à Nat

chitoches , avec cinquante hommes en deux canots. Il y

trouva M. Blondel qui commandait le fort. Le père Ïlglanltel,

missionnaire espagnol des Adayes, y était en visite. Dans une

île près du fort, il y avait environ deux cents Indiens, des

Natchitoches, Dulcinoes et Yatassées.

MM. Moulet et Durivage, deux ofliciers du détachement

de La Harpe, étant allés à la découverte, rencontrèrent, à

la distance de cent quatre-vingts milles des Nassonites de

la «vivière Rouge, plusieurs individus des tribus errantes,

par lesquels ils furent bien reçus. Ces Indiens avaient tout

récemment détruit une partie‘ des Cansas qui possédaient

onze villages près la source de cette rivière, où les Espa

gnols avaient un établissement et des mines en activité. Les

Français firent des présents à ces Indiens nomades , et cl1cr—

chèrent à leur persuader de se fixer dans le voisinage des

Nassonites : ils étaient au nombre de deux mille. '

Au retour de ces ofliciers, La Harpe, pensant que son poste

nïavait rien à redouter, fit une excursion vers le nord-est, et

arriva armi les Ouacllitas et les Arkansas. Il était escorté par

six sol ats et quelques Indiens , et avait chargé onze chevaux
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de marchandises et de provisions. Il reçut un accueil amical

de ces Indiens avec lesquels il fit une alliance , et prit passes

sion de leur pays au nom de son souverain.

Les Chickasaws, excités par les Anglais de la Caroline du

Sud, commencèrent une guerre contre les Français, en tuant

Sorvidal ,. officier que Bienville avait envoyé chez ces Indiens.

Au mois de février, une escadre commandée par le com

modore Saujon, arriva à la Nouvelle-Orléans , ayantà bord

cinq cent quatre-vingtndeux passagers , parmi lesquels il y

avait un certain nombre de femmes de l’ ôpital général de

Parisu timings‘!

Par un édit du Conseil du roi, du 9 mai, Fintroduction des

condamnés dans la Louisiane fut défendue d’après la demande

des planteurs qui avaient représenté audit Conseil qu’ils n’ai

maient point à travailler, qu’ils cherchaient à corrompre la

classe des blancs pauvres, les esclaves et les Indiens , et qu’ils

n’étaient plus nécessaires, vu Paccroissement de la population,

par lÎanivée dÏun grand nombre dÏ-ftrangers et d’esclaves.

Unnavire de la compagnie venait de débarquer cinq cents

esclaves africains. v

Pendant l'été et Vautomne, la colonie reçut une grande

augmentation de population. Un navire de la compagnie ap

porta soixante émigrants, sous les ordres de Beaumanoir,

pour la concession de Sainte-Catherine; ils furent suivis par

deux cent cinquante autres, sous la conduite de Bouteux. De

lonne, qui dernièrement avait été nommé directeur-géné

ral, débarqua à la Mobile avec une compagnie (Pinfanterie ,

soixante émigrants de la concession de Guiche , et cent cin

quante de celle deSainte-Beine. Dans un autre navire , La

tour, brigadier-général des ingénieurs, et un chevalier de

St-Louis, accompagné de M. de Pauge’, amenèrent einqwite

ouvriers , et Boispinebet Chaville, ofliciers du mêmeïçfips,

arrivèrent bientôt après avec deux cent cinquante émigrants

de la concession de Leblanc et de ses associés.

i721 . Le 3 janvier, un navire de la compagnie arriva

avec trois cents émigrantsâde l'a concession de madame Chau-g

mont J sur vla rivière de Pasca oula : le mois suivant ,.un au

tre amena quatre-viugts filles de la Salpêtrière de Paris, avec

cent autres passagers. Il parait que l’édit ci-dessus n’exeluait
pas Ÿimportation des femmes. i

Deux cents Allemandsde la concession de Law, débarqué‘

gent au mois de mars à Biloxi, sur douw cents qui avaient

ete’ recrutés. Les autres moururent avant d’être embarqués ,

T. XVII: ' 7
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9p Ïgçpdant le voyage. Ils furentsimivis de cinq cents‘ esclaves

des. côtes d’Afrique. Ces nouveaux habitants furent moins bien

accueillis, à cause de la rareté des vivres dont souffrait alors

la; colonie.

Il arriva parmi les Allemands une aventurière qui avait été

attachée à la chambrer de la femme du Czarowitz Aleæis

Pairowitz, fils unique de Pierre-leuGrand. Elle en ‘imposa à

plusieurs personnes , particulièrement à un officier (1 ) ‘de "la

garnison de Mobile , qui, ayant vu la princesse à Saint-Pé

tershourg , sÎimagina qu’il reconnaissait ses traits dans ceux

de sa servante. Celle-ci raconta qu’elle était la fille du due de

Wolfenhuttel , que le Czarowitz avait épousée, qu’elle avait

été traitée d’une manière cruelle par son mari ; qu’il avait fait

courir lebruit de sa mort et donné des ordres pour ses funé

railles ; qu’elle avait trouvé moyen de s’enfuir et de voyager

' incognito en France, et de ifembarquer a Lorient dans un

desbâtiments de la compagnie. Son histoire fut accréditée, et

Poflicier Fépousau‘ Après un long‘ séjour à la Louisiane , elle

Paccompagna àParis, et ensuite à l’île de Bourbon, où il avait

une commission de ma'or. Après sa mort , en i754 , elle re

vint à Paris avec une fi le , et alla de là à Brunswick , où son

imposture fut découverte. Elle reçut l’ordre de quitter le

pays, et mourut à Paris, en 177 1 , dans une grande pauvreté.

M. de Paugérayant achevé de lever le plan des passes du

Mississipi, en fit un rapport à M. Bienville. Il trouva sur la

barre un grand dépôt de houe d’enviro‘n deux cents pieds de

largeur et le double‘ en longueur. Il lui parut occasionné

par le courant du fleuve refoulé par le flux de la mer qui le

faisait déborder, en jetant ‘sur les rives, une quantité de Bois

‘et de limon qui y formaient des couches annuelles. Il pro

posa de faire augmenter la rapidité du principal canal par la

formation de digues et en obstruant les autres courants au

moyen de vieux‘ navires.

Le 15 avril, arrêt du roi qui «nomme quatre commis

saires, tdus conseillers d’état , pour la régie de la Louisiane

et de la compagnie d’occident, ainsi que pour la reddition

des comptes». ' -

“Vers la fin de cette arinée, ‘M. de ‘Saint-Denys, qui avait

reçu’ le brevet (le capitaine et la croix de Saint-Louis, est

 

(i) Le chevalier (PAubant, suivant Bossu ,' et Maldech , selon le roi

de Presse. - 7

fit‘
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‘renvoyé par un ordre de la Cour, au fort de Nafchitoches, avec

un renfort de troupes et de munitions. c“.

M. de Chateaugué revint de France, et en qualité de lieu

‘ tenant du roi , reprit le commandement du fort de Saint-Louis

de la Mobile; et de Bienville, chef des directeurs de la com

pagnie , établit de nouveau son quartier-général au Biloxi,

où il stationna la plus grande partie de ses troupes.

D’après des renseignements fournis par les Indiens, on

croyait qu’il existait une roche démeraudes dans la rivière

d’Arkansas, et le capitaine commandant de La Harpe fut

envoyé avec un détaebmnent de vingt-deux hommes à. sa dé

couverte, mais sans pouvoir la trouver, quoiquîl eût re

monté à ‘plus de 250 lieues.

1722. Les Canadiens de File Dauphine, s’étant enrichis par

le commerce avec les Espagnols, ne voulaient pas donner leurs

filles aux soldats et aux ouvriers nourris aux dépens de la

compagnie. C’était pourquoi le gouvernement français avait

pris le parti d’y envoyer de France un navire chargé ‘de filles,

et toutes envoyées de force , excepté une seule , qu’on appelait

la demoiselle de bonne rvolonte’. La compagnie de louest

ayant représenté à la Cour que cette mesure était contraire

moralement et physiquement à la prospérité de la colonie,

elle interdit cette importation de filles. Le nombre de pré

tendants fut si grand, dit Dumont, que celle qui resta la

dernière fut sur le point d’exciter une dispute fort sérieuse

entre deux garçons qui voulaient se battre à qui l’aurait,

quoique cette Iïélèize ne fût rien moins que belle et eût

_l’air plutôt d’un soldat aux gardes que d’une fille. La que

relle parvint même jusqu’anx oreilles du commandant, qui,

pour accorder les deux rivaux , les fit tirer au sort (1).

Vers la fin de mai, un navire espagnol venant de Vora

Cruz, arriva à Biloxi, ayant à bord le capitaine Walcop (2),

Irlandais au service (PEspagne, qui était porteur du traité

de paix conclu entre cette couronne et celle de France, et d'a

près lequel Pensacola était restitué à cette première puis

sance (3).

e‘: Au printems de cette année, un navire venant de l’Afri—

que, débarqua cent quatre-vingt-dix nègres, et annonça qu’un

 

(1) Dumont, t. ‘II, ch. 1.

(ajîvojpfärtïcïèîîänîfe de l’Art de vérifier les dates.

(3) Barcia, Ensayo cronologico para la Historia de la Flofida.
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autre avait pris feu à la distance de 6o lieues ‘delà ‘côte’, et

que tous ceux qui se trouvaient à bord avaientïpéri , excepté

une partie de l’équipage qui s’était sauvée dans la grande

barque.

Le 4 juin, 250 émigrants, presque tous Allemands, arrivè

rent dans un navire de la compagnie. Quelques jours après, un

autre navire débarqua 3oo noirs‘ esclaves.

l- Juin. D’après les ordres du conseil’ de la compagnie d’ -

cident, le quartier-général fut établi à la ‘Nouvelle-Orléans.

On ne laissa à Biloxi qu’un détachement. Une compagnie de

Suisses, au lieu de se rendre à la capitale, passa dans un tra

versier à la Caroline, sous la conduite d'un oflicier nommé

Brandt , qui rétendait que la crainte de mourir de faim les

avait obligés (lia quitter la colonie.

La même année, deux commissaires du roi etrd’autres ofli

ciers du conseil arrivèrent ‘a la Nouvelle-Orléans. '

Une balise fut établie à Pembouchure du Mississipi pour

servir de guide aux navires ‘qui remontaient ce fleuve. M. de

Paugé second ingénieur de la colonie, fut chargé de ce

travail. >

Les Chicachas , amis des Anglais , après avoir montré

beaucoup d’hostilité contre les Français , demandèrent la

paix, et envoyèrent des députés pour cet objet auprès‘ de

M. de Grave, commandant aux Yazouz. Cet officier y con

sentit, et ils lui ‘remirent deux Canadiens, père et fils, qu’ils

avaient faits prisonniers. .

Les Natchez, ‘qui avaient commis beaucoup d’actes hostiles,

consentirent aussi àfaire la paix. Le grand chef délivra à

M. Delietto, commandant au poste de leur nom , son propre

frère qui s’y opposait (I).

En même tems , les Illinois se trouvaient assiégés par les

Outagamis. Un détachement de cent hommes marcha à

leur secours sous la conduite dus chevalier d’Artaguette ,

qui, étant arrivé à moitié du chemin , apprit que ces der

niers avaient été battus par les premiers, et qu’ils {étaient

retirés avec perte de plus de cent vingt hommes. La force

des Illinois n’était que de cent vingt guerriers , quelques

femmes et quelques enfants , mais ils quittèrent leur rési

dence de Roches et de Pimiteouy, et s'établirent avec leurs

frères sur les bords du Mississipi, qui, depuis l’année I7I 7,

~

(I) Charlevoix, t. II, liv. 2l.
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étaient incorporés au gouvernement de la Louisiane (I).

 

Le 12 septembre, un ouragan s’e'leva sur le Mississipi, et

dura depuis dix heures du soir jusqu’au lendemain à midi ;

il s'étendit de Natchez jusqu'au Biloxi , et fit de grands ra

vages. Trente maisons et baraques, Féglise et Fhôpital de la

Nouvelle-Orléans furent renversés , et tous les autres édifices

endommagés. Le fleuve avait cru de huit pieds, et trois navires

se trouvaient échoués sur les bords. Un grand nombre de

bateaux et de piroguesiétaient brisés dans le port ; et d’autres

qui descendaient le fleuve avaient naufragé. La mer ayant

franchi ses bornes à Biloxi , y renversa toutes les maisons et

les magasins. Les pluies qui ‘survinrent détruisirent les lé—

gumes. Cet ouragan, dit M. du Pratz, u fut précédé d’un bruit

sourd qui se fit entendre pendant huit ‘jours , depuis la mer

jusqu'aux Illinois.Il traversa obliquement le fleuve, se dirigeant

du sud-ouest au nord-est et renversa tout ce qu’il rencontra

dans une longueur d’un bon quart de lieuc. Il gonfla tellement

la mer qu’il fit monter les eaux du fleuve jusqu’à plus de

15 pieds » (2). s . m. w -

Septembre. La compagnie ayant résolu de faire un autre

effort pour former un établissement dans la baie de Saint

Bernard, envoya M. de La Harpe pour cet objet, avec un dé-p

tachement de troupes et d’ingénieurs. Arrivé à Pentrée de la

baie , il trouva onze pieds (Teagysur la barre; quatre grandes

rivières s’y déchargeaient : le pays étaitfertile et agréable. Il

y planta les armes de France , et en prit possession au nom de

son souverain. Mais les Indiens recommenoèrent leurs bos

tilités, et le commandant n’essaya pas de former un établisse

ment. Pour gagner leur confiance , il en prit neuf par force,

à bord de son navire, afin de les renvoyer chargés de présents,

mais Îäls trouvèrent m0 en (Yécbapper pendant la nuit , et

quelques-uns périrent c faim dans les bois. Ce stratagème

étruisit toute espérance de former un établissement dans

cette baie. a r . s; ,5, . 1,. '

La banque de Law, nommée banque royale, fut établie

avec un capital de 12,000,000 dollars. Les directeurs ayant

déclaré un dividende de zoo pour (00, les actions s’élevèrent

à 60 fois leur première valeur; les bons du gouvernement

furent remplacés par les billets de la banque, qui envahit tout

n” I ‘.3. ‘nuüüm n ‘H i.”

(l) Charlevoixft. Il, liv. 21. "‘""' """*"

(2) Du Pratz, Histoire de la Louisiane, t. r1, ch. m. s tñiïfll“
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Fargent; bientôt après, elle fit faillite, et un grand nombre de

personnes furent réduites à la pauvreté.

Le chancelier d’Aguesseau, qui s’était fermement opposé au

projet (le Law, avait été exilé dans ses propriétés, par le régent

de France. Il fut ensuite rétabli dans ses emplois.

La misère , occasionnée par cette banqueroute , fut vive

ment ressentie à la Louisiane; pour en secourir les colons, on

adopta le projet dhugmenter la valeur de la monnaie. Par

un édit du i2 janvier I723, elle s’éleva à 87 l/z p. 100. Le dol

lar mexicain , la seule monnaie d’argent qu’il y eut dans la

province, monta de 4 liv. à 7 liv. 1/2. Cette mesure n’ayant

pas réussi, on imagina qu’une réduction pourrait avoir un ef

fet contraire; et par un édit du 26 février de l’année suivante,

il fut fixé à 6 2/3 p. r00. Plusieurs autres réductions eurent

lieu en vertu de nouveaux édits du 2 mai et du 30 octobre,

par lesquels Fargent reprit sa première valeur (1 ).

1 723. La province fut divisée en neuf districts pour la di

rection des affaires civiles et militaires, savoir : 1° Alibamons ;

2" Mobile ; 3“ Biloxi ; 4° la Nouvelle-Orléans '; 5° Natchez ;

6° Yazouz; 7° Illinois et Wabash ; 8° Arkansas; 9° Natebi

toches : chacun fut placé sons Yadministration d’un comman

dant et d’un juge. ‘

Pour les affaires religieuses, il y avait trois grandes divi

siens‘, savoir : 1° toute Pétendue du pays , depuis l’embou

chure du Mississipi jusqu’aux Illinois; 2° les districts civils

de Biloxi, Mobile et Alibamons; 3° la Wabash et l’Illinois.

La première fufconfiéeaux capucins; la seconde aux Carme

lites déchaussés, et la troisième aux ‘jésuites. On y établit des

églises et des chapelles à des distances convenables.

Les pères capucins, qui couraient cette année en qualité de

missionnaires, furent distribués dans les quartiers les plus

peuplés des Français. Les jésuites s’y établirent deux ans
après. l“ n i

D’après les_ ordres de la compagnie des Indes , plusieurs

personnes furent envoyées à Na-tehez poufy cuitiver ‘e tabac,

y construire un fort et un magasin. Quiconque voulut s'y

établir, ‘fut mis en possession ‘de r20 acres de terreUne com

pagnie de mineurs fut aussi envoyée pour exploiter les ‘mines

’argènt e‘: de‘ plomb, près du fort Saint-Louis des Illinois.

Enméme tems, on érigea en duché, un espace de terre

 

(|)Martins’Louisiauu,'vd.. 1,0l. no.” NM“! .« ‘l il
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de quatre lieues carrées dans les dépendances (l’un Indien

arkansas, et qui prit ensuite le nom de Comte’ Indien. Après

la chute et le départ de Law, sa concession fut tellement né

gligée, que les Allemands , qui s’y étaient établis , voulaient

retourner dans leur pays. Le gouvernement colonial les en

gagea à rester, et ils furent établis à 2o milles au-dessus de

la Nouvelle-Orléans , où ils formèrent deux villages sous la

conduite d’un capitaine suédois, le chevalier dbïrensboilr V

qui avait combattu, en I709, avecCharles XII, à la bataäfi

de Pultawa. "Ÿ

Ces établissements prirent le nom de Côtes des Alleman/{Li

ou äçzroisses de Saint-Charles et de Saint-Jean. l ÿ‘

Voyage de La Harpe pour explorer la rivière des Arkan

sas. La Harpe, étant arrivé aux Natchez, trouva le fort Rosalie

en ruines. Manneval, qui le commandait, n’avait que dix

liuit soldats. De là , il se rendit à rentrée (le la rivière des

Yazouz, où il rencontra deux pirogues canadiennes chargées

de 50,000 livres de viandes salées. Ces trafiquants avaient tué

i8 ours vers le sommet de la Pointe-Coupée.

S’étant avancé à la distance de 9 milles ail-dessus de la

dite rivière , il trouva un établissement appelé fort Saint;

Pierre, commandé par un officier nommé de Grave. Il y

avait environ trente acres de terres cultivées. Un peu au-des_

sus du fort étaient les villages des Coroas , des Offogoulas et

des Oatsées.

Leurs cabanes étaient établies sur des monticules artificiels

au milieu de la vallééToute la population n’excédait pas deux

cent cinquante personnes. Les Chouactas, au nombre de quai!

rante environ , se trouvaient à la distance de ioo milles vers

le nord; et plus haut encore, les Chachonenas, qui comptaient

à peu près cinquante individus. Quand les eaux étaient hautes,

ces villages devenaient inaccessibles par terre. A 9 milles au;

dessus se trouvait la petite tribu des Outaypes, et à i5 milles

plus loin, les Tzzpsclzas, près des Clioctaws.

Le i5 février, La Harpe laissa la rivière Yazouz, et remon

tant le Mississipi à V i64 milles, arriva à Paffluent inférieur de

la rivière des Arkäiisas. Il le trouva très-rapide, et s’arréta

un peu au-dessus de son embouchure, près d’un courant ve

napt du nord-ouest du pays des Osages. Le icr mars, il attei

gnit le premier village qui était composé . de trois cent vingt

personnes occupant quarante cabanes. La Harpe y trouva Du

boulay qui y avait été envoyé du fort des Yazouz pour proté:
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ger ces Indiens, et les bateaux des Illinois qui ordinairement

s’y arrètaient pour se procurer des provisions.

Les Arkansas ne furent pas satisfaits de Farrivée des Fran

çais parmi eux, ni disposés à fournir à leur chef aucuns rensei

gnements topographiques sur leur pays . Ils apprirent avec peine

son intention de visiter les tribus de l’ouest, et de former des

alliances avec elles; ils cherchèrent à l’en dissuader en l’a

vertissant du danger d’être massacre’ par les Osages. Ils lui

refusèrent une pirogue, quoiqu’il y en eut plus de 2o devant le

village. Il eut aussi de la peine à se procurer des provisions.

Il se rendit de 1s à la concession de Law, située au nord-nord

ouest du village, sur la rive droite de la rivière, à la distance

d’environ 7 milles. Il n’y restait plus que quarante personnes

de tous âges et des deux sexes, qui avaient un petit espace de

terrain semé en blé. Il envoya aux villages supérieurs pour se

procurer des provisions. Les Indiens, qui les habitaient, des

cendaient des Cacnzas, nation qui résidait sur le MissouriâA

Cet établissement était isolé et contenait une population d’enÂ

viron quatre cents personnes ; après avoir obtenu ce qu’il de

mandait, il envoya plus loin cinq de ses hommes, leur ordon

nant de s’arrêter le second jour pour Yattendre. Il se remit en

route le lendemain avec le reste de son monde, en tounvixigt

deux hommes, compris Prudhomme, et quatre autres qu’il

avait pris au fort Yazouz.

S’étant avancé à la distance de 130 milles , il arriva à un

rocher remarquable, situé sur la rive gauche de la rivière. Ce

rocher, qui était entremêlé de marbre jaspé, formait trois

monticules escarpés qui s’élevaient à cent soixante-neuf pieds

de hauteur. h) y

La Harpe continua son voyage à 7o milles plus loin ; mais

le courant devenant très-rapide , et la maladie se déclarant

parmiles soldats, il fut, à son grand regret, obligé de revenir.

D’après ses calculs, il était à 300 milles d'une nation qu’il

avait visitée en 1717, tandis qu’il était stationné à Cadoda

lles.
q Après avoir levé le plan de la rivière, pendant un trajet de

250 milles du premier village, il débarqua et visita plusieurs

nations sur la rive occidentale, et passa quelque tems à ex

plorer le pays sur la rive opposée. ll descendit ensuite lalri

vière Îusqu’à la concession de Law, où unshateau venait d’ -

river de la Nouvelle-Orléans avec desprovisions . Les Allemands

se trouvaient dans un tel dénûment , qu’ils se préparaient à

abandonner leur établissement. ' , '
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En descendant le Mississipi, La Harpe manqua d’être sur.

pris par un parti de Chickasaws.

1724, mars. Edit royal pour Peæpltlsion des juifs de la

Louisiane, comme ennemis déclarés du nom chrétien. Il leur

fut ordonné de sortir du pays dans l’espace de trois mois, sous

peine de prison et de confiscation de biens.

1725. Le conseil supérieur tint ses séances à la Nouvelle

Orléans, présidé par M. La Chaise, neveu de François La

Chaise, confesseur de Louis XIV.

Les règlements de ce conseil, pour la conservation des che

vaux et des bestiaux, n’étant pas observés, un édit du 22 mai

infligea la peine de mort à quiconque en tuait ou en blessait

un. Celui qui tuait sa propre vache, sa brebis ou leurs petits,

était condamné à une amende de 300 livres (1).

1726, 2o février. Établissements des Jésuites et des Ca

pucins dans la Louisiane. Par un traité entre la compagnie

et les jésuites, approuvé par le roi, le 17 août, il fut con

venu que ces derniers maintiendraient constamment dans la

colonie au moins quatorze prêtres de leur ordre, et qu’ils y se

raient transportés aux frais de la compagnie avec des appoin

tements annuels de 6oo liv. chacun, et 200 liv. additionnelles

durant chacun des premiers cinq ans, outre la somme de

450 liv. pour leur établissement. .

Des arrangements semblables furent faits avec les Capucins

auxquels fut confiée Ÿautorité ecclésiastique de la partie infé

rieure de la province.

Dans le même tems, plusieurs religieuses du couvent de

Rouen allèrent s’établir à la Louisiane pour Féducation des

filles et les soins de Fhôpital (2).

Octobre. M. Perrier, lieutenant (le vaisseau, est nommé

commandant-général de la Louisiane à la place de M. de

Bienville.

1727. Vers la fin de cette année, un navire de la compa

gnie arriva chargé de filles nommées Filles de la Cassette,

parce qu’à leur embarquement elles avaient reçu de la com

pagnie une cassette remplie de linge, chemises, bas et autres

petits objets. Elles étaient sous la conduite des religieuses et

furent bientôt mariées.

:9. 1729. Complot des Indiens pour massacrer tous les co

(Il)

 

(1) Illartins’ Louisiana, vol. I, c}: 1o. “b”

Ë) Idem. “m1 w,p13np1,,qv3a.v.i tu)‘ 1
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loris de la Louisiane. M. Le Blanc et ses associés s'étaient

établis à cinq lieues au-dessus de l’entrée de la rivière des

Yazouz, où ils avaient construit un fort pour les protéger

contre les attaques des sauvages.‘ Un sergent de la garnison,

nommé de Riter, qui demeurait dans les environs, fut mas

sacré au milieu de la nuit par une bande des Indiens voisins.

Deux d’entre eux, s’emparant de sa femme, la menèrent près

d’une ravine : elle avait caché dans la manche de sa chemise

un couteau de bûcheron qu’elle plongea dans le cœur de l’un,

et redoublant son coup elle blessa l’autre; mais bientôt en

tourée par toute la bande, ellc tomba percée de coups de flè

ches. Quinze jours après , une députation de ces mêmes In

diens vint au fort pour offrir des présents et le calumet de

aix.
P M. Guenote, l’un des directeurs de la concession de Sainte

Catlierine, avait donné du mécontentement aux Natchez du

village de la Pomme , et revenant le soir du fort Rosalie au

travers des bois, il fut blessé au bras d’un coup de fusil par ces

Indiens , qui se glissèrent ensuite dans la cabane d’un soldat

de la garnison, nommé La Rochelle, le tuèrent et. enlevè

rent sa chevelure.

Le commandant-général, ayant résolu de punir ces Indiens,

envoya contre eux un détachement de troupes sous les ordres

de M. Payon, major-général. A Parrivée de cet officier, au

près de leurs villages , le Serpent-Pique’, grand chef de cette

nation, vint lui offrir le calumet de paix, en déclarant que les

hostilités avaient ‘été commises par ceux de la Pomme , des

Gris ou de Jenzenaque; que sa nation ne voulait pas la guerre

avec les Français. Content de cette explication , Payon de

manda quelque dédommagement , et le Serpent-Piqué con

sentit à forcer les habitants de ces villages à lui fournir un

certain nombre de volailles.

Les Indiens de ces trois villages vengèrent la perte de leurs

volailles en tuant les bestiaux de Phabitation de Sainte-Cathe

rine, qui n’avait pour défense que quelques ouvriers et quel

ques noirs esclaves. Les propriétaires s’adressèrent au com

mandant-général, le priant de mettre fin aux insultes de ces

sauvages. ‘

Cet officier fit armer un bateau et quelques pirogues, ayant

à bord un détachement de troupes, et s’embarqua lui-même

vers la mi-octobre pour le canton de Natchez, où il arriva à la

fin de ce mois. Il se rendit chez M. Barnaval, qui commandait

le fort Rosalie. Il y fut joint par quelques Iazouz, par un
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parti de Chactas commandés par le Soulier-Rouge, et par

une bande de Tonicas, dont le chef était chrétien et bon uerrier. Afin que les Français pussent reconnaître ces Inldiens

alliés , il engagea leur chef à leur faire porter au bras une

écharpe blanche. L’expédition était composée des troupes de

la compagnie, «les soldats de la concession de la terre Blanche,

de plusieurs bourgeois , de Canadiens , de volontaires de la

capitale, et de (luelques habitants du poste de Natchez.

Les troupes, divisées en deux colonnes, se dirigèrent vers la

concession Sainte-Catherine, lieu du rendez-vous. On y passa

la nuit pour attendre le général, qui coucha au fort.

Le lendemain , le Serpent-Piqué vint demander grâce et

obtint du commandant la promesse (Pépargner son grand

village, et celui de la Farine. Les Français se dirigèrent vers le

village de la Pomme, qui avait été abandonne par ses ha

bitants. Le commandant fit mettre le feu à toutes les cabanes,

et reprit la route de Sainte-Catherine. Après un repos de

quatre jours, il marcha au village des Gris’, qui avait été aban

( onné ç il se composait de quelques cabanes éparses qui furent

sur-le-champ réduites en cendres.

Le Soulier-Bouge s’empara de quatre femmes qu’il amena

au Général 5 elles avertirent dans les réponses aux uestions

qui îcur furent faites , quÏà la distance d’une demi- ieue , se

trouvait le village de Jenzenaqzte, renfermant 5o habitants

résolus à vaincre on à mourir. Le commandant s’y dirigea

aussitôt. Le chef des Tonicas s’approcha d'une cabane située

sur une hauteur; il la trouva abandonnée; ses propriétaires

y avaient laissé quelques fusils , des balles et des cornes con

tenant de la poudre. Un engagement eut lien entre lui et

Petit-Soleil, chef ennemi qui resta sur la place, après avoir

dangereusement blessé son adversaire.

Les Français se rendirent encore à la concession Sainte

Catberine, où le commandant laissa un fort détachement, ct

le reste de l’expédition retourna au fort Rosalie. Avant son

départ , le commandant fit venir le Serpent-Piqué , pour; lui

signifier qu'ayant appris qu’il donnait asile à ses ennemis , il

était forcé de retirer sa parole. Le grand chef , qui était vrai

ment l’ami des Français , lui répondit qu’il voulait la paix.

« Je te Faccorderai, lui dit le général; mais vois à quel prix :

tu sais que parmi les tiens, il y a un nègre qui appartenait aux

Français. Apporte-moi sa tête avec celle du vieux Poile, chef

du village de la Pomme , et promets-moi que tu regarderas

toujours les Français comme tes amis et tes frères. A ces con
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ditions, je te donne la paix.» Ilyconsentit. _Deux jours après,

il lui présenta la tête de Poile, et le lendemarn, celledu nègre,

qui était un noir libre. Les Français craignaient qu’il n’apprit

aux Indiens leur manière de faire la guerre (i).

Les nouveaux établissements formés aux Natchez, commen

çaient à prospérer sous Fadministration‘ de M. jllerveilleux,

commandant du fort Bosalie, mais son successeur, M. Chepar,

agit en tyran , maltraitant tous ceux qu’il soupçonnait njêtre

pas ses amis et méprisant même les ordonnances du roi. Le

commandant-général le fit venir à sa capitale pourrendre compte

de sa conduite. Il avoua ses torts, et aurait été cassé sans les

sollicitations de quelques personnes qui étaient dans ses in

térêts. Proinettant de traiter les habitants avec plus de justice,

il obtint la permission de retourner à son poste , où il mena

quelques nègres esclaves pour former un établissement aux

Natchez, et par ce moyen faire une fortune rapide. Il lui

manquait un bon terrain. Les meilleurs étaient en la possession

des Français. Il s’empara d’une habitation au village de la

Pomme, et commença à la défricher. Le propriétaire se plai

gnit ; Chepar lui donna (juelques marchandises en lui pro

mettant davantage.

Le commandant se promenait un jour au grand village. Le

Serpent-Piqué venait de mourir ; son successeur était allié

du chef de la Pomme. Le village était situé dans une belle

plaine arrosée par la rivière Sainte-Catherine. Chepar trou

vant cet emplacement plus avantageux que l’autre, résolut de

s’en emparer. Dans cette vue, il fit venir le grand chef, et lui

dit, que M. Perrier, grand chef des finances , qui était à la

Nouvelle-Orléans, lui avait écrit de lui faire savoir, qu’il lui

ordonnait d’abandonner son village , parce qu’il voulait y

établir des maisons. Le chef, frappé (Vétonneinent, lui répondit

que depuis long-tems sa nation était en possession de ce village,

que les cendres de leurs ancêtresîreposaient dans le temple

qpïls y avaient bâti, et que les Français n’étaient pas dans

l’ abitude de prendre des terrains sans consulter les proprié

taires; qu’ils avaient donné des marchandises pour ceux qu’ils

occupaient. Le commandant ne répondit à ces justes repré

sentations qu’en Finvitant à obéir aux ordres qu’il avait reçus,

et à bâtir des cabanes à une lieue plus loin. Il parut se rendre

à cet avis, demanda seulement deux lunes pour choisir une

situation convenable. Le commandant les lui accorda; mais

  

(i) Duinonmnême livre, chap. 2. . . m4.,
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comme ihfaisait cette grâce sans le consentement du chef

français, il réclama pour récompense, un certain nombre de

volailles, de pots d’huile (Fours, de mannes de bled et de pel

leteries. Le grand chef accorda tout ce qui lui fut demande’.

Pour mieux réussir, Chepar chercha à Pintimider, le menaçant

de renvoyer à la Nouvelle-Orléans, pieds et poings liés , à

bord de la galère, s’il manquait à son engagement.

Conspiration des ChickasawgChactas et autrse Indiens ( 1 ).

En arrivant à son village, le grand chef fit assembler ses

guerriers , afin de concerter avec eux les moyens de conserver

la terre de leurs ancêtres et d'empêcher que leur chef ne fût

fait prisonnier. Après une longue discussion, ils décidèrent

qu’il fallait massacrer le commandant et tous les Français qui

se trouvaient dans le pays. Ils s’adressèrent aux diflërentes

nations, pour leur demander des secours contre la violence

qu’on voulait leur faire. Les Chactas s’engagèrent à détruire

tous les Français, au bas du fleuve, et fixèrent, à Fexpiration

de deux lunes , le jour de Pexécution de ce pro]et. Les

députés ne savaient pas compter, mais chacun d'eux était

muni d’autant de petits morceaux de bois qu’il y avait de

jours dans cet intervalle. Tous les matins, le grand chef allait

au temple et jetait au feu un de ces morceaux dont le dernier

devait être le signal du massacre.

Le 26 novembre , une galère arriva aux Natchez, de la

Nouvelle-Orléans, ayant à bord, MM. Kolly, père et fils, pro

priétaires de la concession Sainte-Catherine. Chepar, accom

pagne’ de M. Bailly, juge et commissaire, et de Richard garde

magasin, était allé au grand village pour lever le plan de son

habitation. Il fut bien accueilli du grand chef, qu’il régala de

' vin et d’eau-de—vie, jusqu’à trois heures du matin que Chepar

et ses compagnons se retirèrent au fort : c’était le vingt-neu

vième jour fixé pour Fexécution du complot.

Quelques Français, qui entretenaient des liaisons avec des

Indiens, en furent informés. Illace’, sous-lieutenant de la gar

nison du fort , et compère de Chepar, vint l’en avertir;

mais celui-ci, au lieu de l’écouter, le traita de lâche, et l’en—

voya aux arrêts. Un moment après , Finterprète Papin vint

faire la même communication au commandant, qui, trans

porté de colère, ordonne de le mettre aux fers avec quatre

 

ou cinq autres; puis il se couche, recommandant au fac
l «I

k (i) Toultes les nationsy étaient entrées, excepté les Illinois, les Ar

ansas et es Tonicas.
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tionnaire de ne laisser entrer personne avant 9 heures du

matin. Pendant ce tems, les Indiens dispersés par bandes,

se glissaient parmi les Français sousdiflërents prétextes. Le

grand chef, accompagné de ses guerriers, se met en marche,

le calumet au vent et en frappant sur une espèce de tambour:

il venait présenter au commandant le prix qu’il avait exige’.

Celui-ci dormait ; mais réveillé tout-à-coup par les roulements

du tambour auxquels se mêlaient les cris des sauvages, il se

lève pour recevoir le cortége. On lui oiïre les présents; détaient

des cruches pleines d’huile, des volailles, etc. Il les reçoit en

riant intérieurement de la crédulité de ses gens qui avaient

soupçonné la bonne foi des Indiens, et pour qu’ils soient

. témoins des marques de leur amitié, il les fait mettre en li

berté; les indigènes dansaient et chantaient pendant qu’une

de leurs bandes attaquait la galère.

Le signal est donné. Les Indiens tombent sur les Français, et

en 1noins d’une demi-heure, soixante-dix périssent sous leurs

coups. Environ quatre-vingts nègres et autant de femmes ,

cent cinquante enfants sont épargnés pour être gardés comme

esclaves, ou être vendus aux Anglais de la Caroline; mais

ils égorgent sans pitié des femmes enceintes et de mal

heureuses mères qui allaitaient leurs enfants dont les cris im

portunaient ces barbares.

Une vingtaine de Français et cinq à six noirs esclaves, la

plupart blessés, parvinrent à se sauver. Pendant le massacre,

le Soleil ou grand chef se tenait sous un hangar à tabac, où

on lui apporta les tétes des principaux Français. Les corps

restés sans sépulture devinrent la proie des chiens et des

oiseaux carnassiers.

Deux Français seulement furent épargnés; l’un nommé

Mayeur, était charretier, l’autre, Le Beau, tailleur: l’on se ser

vit du prelnier pour transporter en charrette toutes les 1nuni

tions et marchandises au grand village, pour y être distribuées

parmi les sujets du grand chef, et de l’autre pour ajuster les

habits français à la taille des Indiens.

M. du Coder, commandant du poste des Yazouz, qui

arriva le même jour, fut tué, ainsi que M. du Poisson, père

jésuite qui Yaocoinpagnait. On enleva la chevelure de ce

dernier à cause de sa longueur et de sa beauté. Au milieu de

ce massacre , Chepar chercha à se sauver, et par un coup

de sifflet, voulut appeler les soldats de la garnison, mais à

travers une palissade près de laquelle il s’était placé, il aper—

çut leurs cadavres ensanglantés. Les sauvages Pentourèrient ,
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et le re ardant comme un être qui ne‘ méritait pas (Vôtre tué

ar un rave Fassommèrent d’un cou de massue. m y-jw
P 7 P l"!

,5! Sans rattachement de quelques femmcsindiennes, toute la

garnison aurait été détruite. en al tmiîwld

L‘) Les Indiens , devenus maîtres du pays , employèrent les

femmes blanches à faire des chemises pour envoyer en présents

aux nations ui leur apporteraient le calumet. Quinze jours

après, on mit e feu au fort età toutes les habitationsfrançaises.

Quelques jours après, une pirogue descendit le fleuve, ayant

à bord cinq indigènes. Le tailleur les appela d’après les

ordres qu’il avait reçus : ils touchèrent au rivage et trois

furent à l’instant massacrés ; le quatrième s’écbappa dans les

bois et gagna le village des Tonicas; l’autre qui était malade,

tomba entre ‘les mains des barbares qui le firent brûler à

petit feu, avec beaucoup de cérémonie, dans‘ la place du

temple. '

Les Cbactas, qui pouvaient mettre sur pied quatre mille

guerriers, s’étaient engagés auprès des députés des Natchez à

massacrer les Français du ‘bas du fleuve. ‘Ils se rendirent le

1"r décembre, au nombrede six cents, au Bord du lac Saint

Louis, en vue de la Nouvelle-Orléans, et envoyèrent une dé

putation à M.' Perrier, commandant-général, pour lui de

mander‘ la permission’de lui offrir le calumet; il ne voulut

pas les recevoir en si rand nombre et les invita à envoyer

trente des leurs. Les C actas retournèrent à leur village, ils

se vengèrent en tuant quel ues bêtes à cornes appartenant

àM. de Cbaumont qui‘ rési ait aux Paskagoulas.

‘Le l" déc., jour de l'arrivée des Cbactas, devait être le

jour fatal ; mais un jeune fils du chef des Natchez, voulant

imiter son père, avait jeté au feu deux des petits mprceaux

de bois , ce qui avança le massacre de deux jours et sauva

les Français de la Nouvelle-Orléans.

Peu de tems après, les Chactas envoyèrent une députation

aux Natchezpour présenter le calumet au grand chef, et n’étant

pas satisfaits des présents qu'il leur fit, ils dirent que les

Natchez étaient des chiens et les accusèrent d’avoir avancé le

massacre général, afin de garder tous les fusils, les balles et

la poudre.

u“ Le Ricard , garde-magasin, qui s’était sauvé dans une pi

rogue fourme par les Yazouz, arriva à la Nouvelle-Orléans, et

raconta au commandant les détails du massacre. '

2 décembre. Le commandant Perrier fit partir, le 2 dé
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cembre , M. Le Merveilleux , capitaine suisse , avec un déta

chement , pour avertir les habitants et les engager à faire des

redoutes pour leur protection et celle de leurs esclaves et de

leurs bestiaux. Le 5, il expédia le navire le Saint-Michel

pour la France, afin d’informer la Cour et la compagnie de la

situation critique de la colonie, et pour demander des secours.

Quelques Indiens des petites nations vinrent chez le gou

verneur pour Favertir d’un complot des Tchactas ; et n’ayant

reçu aucune nouvelle de M. Regis qui demeurait chez eux, il

fit partir, le I" janvier 1730, M. de Lusser, capitaine suisse,

qui apprit que les Natchez étaient venus chez les Tchaetas pour

leur chanter le calumet. Dans le même tems , 120 chevaux

chargés de marchandises anglaises, arrivèrent dans le ays de

ces derniers. Ces deux circonstances étaient favorab es aux

Natchez, dont le projet était de mettre à feu et à sang la co

lonie de la Mobile.

Le commandant se décida à marcher contre l'ennemi avec

toutes ses forces. Il commença par envoyer de Lery, oflicier

qui parlait plusieurs langues , chez les Chactas, pour les en

gager dans ses intérêts. Ces peuples , indignés contre les

Natchez, remirent de se joindre à l’expédition. Pour mieux

s’assurer de leur disposition, Le Sueur, né en Canada et élevé

parmi les Indiens, fut envoyé chez eux. Partant le 19 dé

cembre du fort de la Mobile, il parcourut leurs villages et

forma un corps de sept cents guerriers qu’il conduisit aux

Natehez.

M. Perrier, après avoir expédié deux vaisseaux de la come

pagnie pour les Tonicas, et prévenu tous les postes du mas

sacre, s’occupa de la défense de la Nouvelle-Orléans, et donna

le commandement de l'expédition au chevalier de Loubois,v

lieutenant du roi. Ce commandant fit embarquer ses troupes

sur plusieurs bateaux, avec les munitions et les provisions

nécessaires, et remonta le Mississipi jusqu’à la baie des To

nicas, où il arriva le 18 décembre avec vingt-cinq‘ soldats. Il

y fut bien accueilli par le grand chef des Tonicas chez lesquels

se trouvaient plusieurs Français échappés du massacre, qui

entrèrent dans son corps (Yarmée. Ne se croyant pas assez

fort pour, attaquer les Natchez‘, il se fortifia dans ce poste pour

attendre Farrivée des Chaetas.

Le x6, il avait expédié M. Mispleix avec cinq hommes pour

avoirides renseignements sur la force de l’ennemi et lui pro

poser la paix. A son arrivée, on Pattaqua, on tua troishommes

et on le garda prisonnier avec lesudeux autresnLe lende
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main‘, les menez‘ en‘ ‘ nt drrde ces’ amies; au‘ rës ais,

M. deljäuboîspoùrluî‘ "oÿôser lacessationfldäslfëfsflih est‘ sens

condition d'avoir’ pour ôtagesfe ïahd chëfdes‘ Tônîïfas‘ et
c ez eïxäl‘. msdjèmandèrènt

aussi‘ une énorme quantité (le marchandises pour: l'a‘des prisonniers‘. M1 æe Ebflllbîsrétifltfe solüatetlæe fit aucune

répoinsäàè îfiüäeägäfîäëpatflläïærfioÿtädé Miîdplèix etî du’ soldat

Q1118" ‘ ' me] .' u * ' p r;

' tlëoembre’, Le Sueur amväfiaixx‘ Nätcfièï, avec 16s

guerriers tcläabtas; et, sans‘ attenflÿe’ le‘ cor ‘s (Vafiñëe de
M-. de Lmbois, illattaqua les Näfchéï si“ vivement’ qu’il en

tuax 8o etflt 16 femmes" prisonnières. Lëscaptifs‘ français et

fiunçaiseÿ filmant mis enîliberté, savoir : 5 1 femmes ou enfants,

les (leur: cahiers; et 150 nègres ounégñessës‘.

Destruction dufôrt des Yazouz et massacre de sa garni

son. Ce poste était situé à environ 4o lieues par eau et r5 par

ËÏÊÊaÊËLÏSÂÎseVËË-ËËIÏÊ-Ïieîïä‘.‘Ëiîïinäfîÿïaäfe ÏÏÊÏSÏËTËË

le massacre, utiedëputation des Yazouz se rendit au}; Natcllez

poürpréseütët‘ au‘ grand chef le calumet {le pais. Celui-ci leur

apprend la‘ fnprt des Françaifs‘; et lès engaäî à détrlulre lareste
de ceux étaîfl s‘ cfiëieux au rt SaÏritÀ-C zide. I ‘leur onne

des‘ présents‘, et‘ ils retournent accompagnes ' de quelques

Natchez’, ‘cur’ mettre à exécution cet horrible com lot: Le

chevalier tics Roches, quicommandaitdätnp Pabsence eM. du

Coder, laissa entrer dans le fort‘ une Bande‘ des. Yazoua .

se jetèrent sur la garnison composée de vingtîliommes, etpas

un seul ne leur écha pa. Ils épargnêrehtfliùafre (ëmmeset

cinq enfants pour en aire des esclaves.’ " t V’
La- veille de ce massacre , les ‘ Yazouz‘aväiiefiil:l tiïé 1€’ pëie

Sorel, jésuitenÿtissionnaire chezrxeùxpparce e", dit Charle

voix’, c ilssotrffrîrent’ impatiemment qu’il‘ leur reprochait le

pécïhéinfâme qui a‘ fait périr Sbdome xi)‘. ' dès assassînsse

revêtit ‘de sa ‘soutane, et se rendit‘ aux‘ Nâûëliei'pour' annoncer

ce massacre’. ÿ

M.- de Loubois ‘partit dela Mie‘ de’ Tonicas‘, 1è“ 2 fêÿvfier;

avecaoosoldats et quelquespîèces decampàgne etärrivä; le

8, aux «Natclïez qui étaient renferrfiës‘ dans‘ leur, fort.’ Après

trois de repos, il fit mettre l'és'càiiotis"eif‘1îättè'rie' pour

lesessiéger; mais avant de‘ tirer, ilclzïeiichàfïles engalær à se

reflelre, etle 1 3, il fit avancer l'interprète Dùpärc entre ‘e camp

etâëfofldÿüäf cet‘ objet. Celui-ci planta undïäpeau et com

mençäà leurfâitemx discours. On’ fit‘ ufleïîéeharge’ sur lui et

T. xvu. 3
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une sortie pour enlever le drapeau. Plusieurs femmes françaises

en profitèrentpour s’échapper, abandonnant leurs enfants dont

quelques-uns étaient à la mamelle. Ces malheureux exposés à

toutes les intempéries de Pair, étaient enrhumés : leurs toux et

leurs cris importunaient les sauvages qui, pour se venger de la

fuite de leur mères, en empaillèrent quelques-uns , mirent les

autres en pièces ou les jetèrent du haut de leurs palissades.

Après avoir fait tirer pendant six heures contre le fort sans

faire une brèche, de Loubois fit ouvrir, le 2o, une tranchée à

280 toises; et le lendemain, on recommença le feu. Le 22, les

assiégés firent une seconde sortie, au nombre de 300, et sur

prirent un poste dans la tranchée , mais ils furent bientôt re

poussés par Yactivité de M. d’Artaguette. Le 24, le comman

dant fit établir une batterie de quatre pièces de canon à la dis

tance de i8o toises et menaça de les pulvériser s’ils ne ren

daient les prisonniers. Voyant les Français s'approcher, le

grand chef se décida à capituler et envoya madame Desnoyers

au général pour demander la paix. Il y consentit à condition

que tous les prisonniers seraient rendus. Le grand chef y ac

quiesça, demandant seulement que l’onn’entrât dans le fortque

le lendemain. Alors le commandant français détacha, le 25,

un corps de Chactas pour recevoir les prisonniers, et les Natchez

profitèrent de la nuit du 29 pour abandonner le fort. Il n’y

eut que i5 Français tués ou blessés pendant le siégé. M. de

Loubois établit une garnison à Natchez pour(protéger la na

vigation du Mississipi et en donna le comman ement au clie

valier d’Artaguette.

M. de Loubois, ayant été blâmé de ne pas avoir continué le

siégé , afin de détruire les Natchez , répondit que les Chactas

s’impatientaient, et qu’il redoutait une trahison ; qu’il ne pou

vait compter sur ses troupes qui, le 22 , craignantêtreattaquées

à la fois par les Natchez et les Chactas , avaient abandonné la

tranchée, et que les ennemis avaient fait courir le bruit que les

Anglais et les Chicachas marchaient à leur secours. D’après ces

circonstances, il s’était cruobligé de se contenterde la délivrance

des prisonniers. Les auxiliaires, en possession de leurs captifs,

voulurent les garder. Une contestation eut lieu à ce sujet entre

leur chef et le commandant français , qui se termina par la

médiation du grand chef des Tonicas qui les engagea à‘ ac

cepter des marchandises en échange de ces prisonniers. Le

commandant les fit embarquer, pendant la nuit, à bord d’une

bar ue qui fesait voile pour la capitale. Les Natchez avaient

gai‘ é en otages quelques esclaves noirs et un seul Français.
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Ils se retirèrent sur les bords de la rivière Noire, affluent des

Na uitoches, où ils construisirent un fort en palissades , et

éta lirent un village; ensuite ils bâtirent un autre fort a la

distance de trois lieues de cette première rivière.

Le général français se rendit au site de l’ancien fort Rosalie ,

où il en fit construire un nouveau, des logements pour les of

ficiers et des casernes pour les soldats. Il y laissa cent vingt

hommes sous les ordres du baron de Cresnay, avec des mu

nitions et des vivres , et se remharqua pour la capitale, avec

le reste de ses troupes. La plupart des Français des deux

sexes qui avaient échappé au massacre ou qui avaient été faits

prisonniers , furent dans la suite établis à la Pointe-Coupée ,

située à 5o lieues de la Nouvelle-Orléans et autant des Natchez.

Quelques noirs esclaves avaient pris parti contre les Fran

çais : trois des plus coupables furent livrés aux Tcl1actas qui

les firent mourir par le feu de la manière la plus cruelle.

Bientôt après la retraite des Natchez, les Arkansas attaquè

rent, avec succès, l'es petites peuplades des Yazouz, des Corrois

et de Tioux qui furent presque détruites : des deux premières,

il ne resta que 15 individus qui se réunirent aux Natchez. Les

Tioux furent exterminés. Malgré la paix, cette nation continua.

ses hostilités contre les Français. Un détachement de 2o soldats

fut envoyé à une ciprière ou bois de cyprès, située à la distance

d’une lieue et demie, pour ramasser l’écorce de cet arbre, afin

d’en couvrir les cabanes du nouveau fort. Au bout de quelques

jours, ils furent surpris par un parti des Natchez qui ‘les mas

sacrèrent et enlevèrent leurs chevelures. Un seul parvint à

{échapper en se cachant dans un creux d’arhre z c'était le

même qui s’était sauvé lors du premier massacre, en se ren

fermant dans un four.

Encouragés par ces succès , dix de ces sauvages , peu de

jours après, formèrent le projet de surprendre la garnison com

posée de 100 hommes. lls se présentèrent comme Chactas à

l’entrée du fort. On les crut sur leur parole et on les laissa

entrer avec leurs armes. D’ahord ils s’y promenèrent, caressant

les soldats comme leurs amis ; mais au bout d'une demi-heure,

ils égorgèrent la sentinelle et plusieurs autres qui n’étaient pas

sur leurs gardes. La garnison ferma la porte et courut aux

armes. Les Natchezdevenus maîtres du corps-de-garde, se dé

tendirent plus de deux heures, jusqu’à ce qu’il n’en resta qu’un

qui fut brûlé au cadre. Dans ce combat, cinq Français furent

tués et plusieurs blessés.

Sur ces entrefaites , quelques Tonicas arrivèrent à la Non
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velle-Orléans , avec une femme des Natchez, captive ,_ qu’ils

présentèrent au commandant. Il la leur rendit , disant qulils

pouvaient la traiter comme ils voudraient. Ils décidèrent de

donner aux Français le spectacle horrible de leurs cruautés

envers les prisonniers. Ils élevèrent près du fleuve vune plate

forme, attachèrent cette malheureuse. sur un cadre, et mirent

le feu à différentes parties de son corps. Pas une larme ne

trahit les douleurs de la victime pendant ce cruel supplice ,

mais elle accabla les bourreaux dhnjures , leur prédisant que

sa mort serait vengée par sa nation.

Cette prédiction ne tarda pas a s’accomplir. Une bande des

Natchez se présente chez les Tonicas et demande à faire la

paix avec le grand chef des Français. Ce chef des Tonicas re

fuse de les admettre sans le consentement du commandant

général. Celui-ci y consent et lui ordonne, en même tems, de

tomber sur eux. Mais, dès qu’ils furent entrés dans la cabane du

grand chef, ils Passommèrent, ainsi que plusieurs de ses gens.

Ils s’en retournèrent triomphant , amenant captifs un Fran

çais et sa femme. Ce chef des Tonicas, qui s’était fait chrétien,

avait reçu une médaille du roià cause de son attachement

pour les Français. ,

En même tems, ils surprirent dix Français et vingt nègres g

tous furent tués, excepté un des premiers et deux des der

Illers.

Le général, craignant une alliance entre les Natchez et les

Tchactas , invita les chefs de ces derniers à venir le trouver à

la Mobile. Ils-s’y rendirent, le 26 octobre, au nombre de 800.

Deux jours après , M. Perrier commença sapégociation qui

dura huit jours, pendant lesquels il lui fallut écouter 150

discours. Tous déclarèrent leur fidélité au roi qui les avait

rendus redoutables, disaient-ils, aux autres nations. Legénéral,

s’étant aperçu que les Tchactas occidentaux étaient aloux des

orientaux , et n'étant pas sûr des derniers, leur proposa un

grand chef qu’ils acceptèrent: c’était un chef des Castachas,

tribu des Tchactas, qui se déclara dévoué aux Français.

Une autre circonstance favorable était celle de la fidélité ..

des Illinois qui envoyèrent à la Nouvelle-Orléans deux bandes

de Mitchigamias et de Kaskasquias, sous la conduite de deux

des principaux chefs , pour offrir leurs services au général ,

et p enrer les missionnaires qui avaient été massacrés.

IÏa Cour de France, informée du massacre de. ses sujets,

avait expédié la Somme, flûte du roi, commandée par Par:
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rier de Salvert, frère du commandant-général , ayant à bord

des soldats de marine et des provisions. '

Ce navire, tirant près de quinze pieds d’cau, mouilla devant

la Nouvel-le-Orléans, le 15 août.

De Perricr retourna à cette ville et profita de ce renfort

pour aller attaquer les Natchez dans leur nouvel établisse

ment.

L'expédition était composée : 1° de deux cents hommes, y

compris trois compagnies de marine, sous les ordres du ca

pitaine Salvert , qui s’embarqua le 9 décembre ; 2° du même

nombre de grenadiers, fusiliers et volontaires , sous le com

mandement de M. Perrier, ui partit le 1 1 ; 3° de cent cin

quante milices sous celui ilu capitaine de Benac. Le 2o,

toutes ces troupes se trouvèrent réunies aux Bayagoulas où.

elles furent jointes par quarante guerriers de la nation cola

pissa .- deux jours après, Fexpédition partit, mais lanaviga

tion fut lente à cause des brouillards et de la grande rapidité

du courant occasionnée par les neiges et les pluies qui ve

naient de tomber. Le 27, on apprit que de Coulonge, cana

dieu, et de Beaulieu, qui avaient été expédiés avec vingt-quatre

hommes dans un bateau, pour reconnaître la position des

Natchez , avaient été attaqués par une bande de cette nation.

Seize furent tués ou blessés , parmi lesquels se trouvaient

les deux officiers. En même tems, on apprit que les Arkan

sas, impatients d’attendre les Français , étaient retournés

chez eux.

i731. Le 4 janvier, le général rejoignit ‘Parmée à l’entrée

de la rivière Rouge où il trouva cent cinquante Indiens de

différentes nations. Le 1 1, il remonta cette rivière dans des

pirogues et des bateaux, et, le lendemain, entra dans la rivière

Noire. Il fit débarquer deux soldats pour chercher des lé

gumes : ils rencontrèrent un tit Indien qui pêchait dans

un lac et l’amenèrent au g néral qui le caressa , lui fit

donner à manger, et promit (Vépargner sa vie s’il voulait lui

montrer le chemin pour arriver au fort des Natchez. L’en

faut acc ta, et le conduisit au village qui était situé à un ,

quart de ieue.

Le général gagna la plaine, le 2o janvier, fit marcher ses

troupes contre le fort qu’il investit sur-le-champ, et com

mença l’ouverture de la tranchée. Les assiégés se défendirent

courageusement pendant trois jours, mais le quatrième ,

tourmentés par la soif et effrayés par les bombes qui tom

bèrent dans le fort, ils demandèrent à capituler, en offrant
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de rendre tous les nègres qui s’y trouvaient : dix-huit et une

négresse furent remis au général.

Le 25, le Soleil, grand chef, chercha à parlementer, afin

de se retirer du fort secrètement, mais le général alla lui

déclarer qu’il donnerait l’ordre de Fattaquer s’il ne voulait

pas en faire sortir tous ses guerriers avec leurs femmes et

leurs enfants. Il promit de ne les point faire mourir ni de

ermettre aux Indiens alliés de les maltraiter. Alors le chef

Fit sortir environ trente-cinq hommes et deux cents femmes.

Il restait encore dans le fort soixante-dix guerriers qui s’é

chappèrent en se glissant le long d’un bayou ou petite ri

vière sans être aperçus. Le lendemain, le général voulut en

gager les Indiens alliés à les poursuivre , mais ils refusèrent,

disant que les Français devraient le faire eux-mêmes, puis

qu’ils les avaient laissé évader. Le 27, Pexpédition mit à la

voile pour la Nouvelle-Orléans où elle arriva le 5 février,

amenant le Soleil et tous ceux de sa famille, quarante guer

riers, les femmes et les enfants , au nombre de trois cent

quatre-vingt-sept personnes.

Le I4 juin, après cette défaite,‘ les Natchez comptaient

encore deux cents guerriers. Au mois d’avril, plusieurs de ces

Indiens s’adressèrent au chef des Tonicas pourexprimer leur

désir de s’établir auprès de lui. Celui-ci ayant communiqué

cette proposition à M . Perrier, ils obtinrent la permission de

se fixer à la distance de deux lieues du village de ce chef qui

les y reçut au nombre de cent cinquante, leur accordant la

permission de garder leurs armes, afin que leurs femmes ne

se crussent point prisonnières. On dansa jusqu’après minuit,

et à la pointe du jour, lorsque les Tonicas se trouvèrent

endormis, les Natchez tombèrent sur eux, en massacrèrent

une vingtaine et en blessèrent autant, y compris le chef; mais

ces guerriers restèrent maîtres du village. Trente-trois Nat

chez furent tués et trois brûlés vifs. Ces derniers avaient été

aidés dans ce massacre par cinquante Chicachas et Corrois qui

s’étaient cachés dans des cannes autour du village.

Les Natchez formèrent ensuite le projet d’attaquer le fort

de Natchitoches, où il y avait une garnison de quarante hom

mes, sous les ordres du chevalier Saint-Denys. Ils arrivèrent

près du fort , au nombre de 150 , traînant à leur suite une

femme française qu’ils avaient prise. Une députation de trois

d’entre eux se rendit auprès du gouverneur pour sollici

ter la permission de lui présenter le calumet, en lui remet:

tant la prisonnière. Saint-Denys , qui parlait leur langue,
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répondit qu’il en recevrait jusqu’à dix , s’ils voulaient lui

amener la captive. Ils retournèrent pour rendre compte de

leur mission aux Natchez. Enragés d’avoir manqué leur coup,

ils tournèrent leur fureur contre leur malheureuse prisonnière,

en la faisant brûler à la vue du fort. Espérant obliger la gar

nison à se rendre en lui coupant les vivres, les Indiens se

fortifièrent dans la plaine , en creusant une espèce de retran

chement. Saint-Denys fit tirer, de tems en tems , quelques

coups de canon, pendant qu’il faisait prier le grand chef des

Natchitoches de lui envoyer quarante de ses plus braves guer

riers. Ils furent introduits dans le fort pendant la nuit , et re

çurent des armes. Le lendemain , à la pointe du jour, le

commandant sortit avec ses troupes , tomba sur les Natchez

le sabre en main. Il en prit soixante z les autres s’enfuirent.

Saint-Denys rentra victorieux dans le fort, sans avoir perdu

un seul homme. Après cette défaite, les Natchez se trouvèrent

réduits à environ 100 guerriers.

1 73 x . Complot des esclaves. A cette époque, les Chicachas qui

comptaient mille guerriers , encourageaient les noirs esclaves

à se révolter et à se mettre sous leur protection. Ceux-ci, es

pérant retrouver leur liberté, formèrent le projet de massacrer

leurs maîtres dans la nuit, et, en s’emparant de leurs armes,

détruire la garnison. Ils expédièrent un messager à la Nou

velle-Orléans pour engager ceux de leur caste à coopérer à

cette conjuration. Le commandant-général en étant averti par

une négresse domestique , appartenant à M. Brosset, chirur

gien de la ville , fit arrêter les principaux chefs , quatre hom

mes et une femme , et les condamna à mort : les premiers fu

rent rompus vifs ; la dernière fut ndue.

Les Chicachas , trompés dans cur attente , cherchaient à

gagner les Illinois, les Arkansas et les Chactas , mais tous

refusèrent de se liguer avec eux. Les premiers livrèœnt à

M. Perrier, trois messagers des ennemis, qui furent brûlés

par les Chactas à la Nouvelle-Orléans.

Le commandant, craignant Finfluence des Indiens sur l’es—

prit des esclaves , imagina un moyen de les rendre ennemis

pour toujours. Il fit comparaître devant lui la plupart de ces

erniers qu’il accusa d’être ligués avec les premiers, pour ex

terminer les Français. Les esclaves se déclarèrent innocents ,

et olfrirent même de s’armer pour détruire les Indiens. Le

général, profitant de cette offre, leur fit donner des armes, en

les engageant à attaquer la petite nation des Chaouchas , en

épargnant les femmes. Les noirs marchèrent contre ces In
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diens, evrixèreiit à 1._ village.’ anltvèreet sert au timides

autres se u? Tant ‘e. Cet assassinat exçita une haine

mortelle en, Vevlps lndipns et les noirs. J“;

173i , 22 janv. La Louisiane rentre dans les domaines ‘du

roi. Les hostilités des Natehez et les fréquents changements

de situation firent perdre aux colons leur tems et le "fruit de

leurs travaux. La compagnie, déçue dans ses espérances‘,

abandonna son privilége et rétrocéda la Louisiane au roi ,

à condition (Paccorder aux négociants français la ermis

sion d’y faire le commerce. En vertu des lettres-patenteÿdu

io avril suivant, M. ‘de isalmon, commissaire-ordonnateur,

prit possession‘ du pays au nom de Sa Majesté. M. Perrier en

fut nommé gouverneur. Il fut relevé, en i733, par M. de

Bienvil'le, chargé de poursuivre la guerre contre les"C_hi

cachas ( i ‘in

‘A cette époque , la population de la provinœ était com

posée d’environ 5,000 blancs et plus de 20,000 noirs esclaves.

Qpelquesmois après lîarriræée du nouveau commandant , les

Nambez, craignant encore d’être attaqués par les Français,

abandonnènentlcur établissement sur la rivière Noire pour

sïétabliixphis haut, dans le pays des Cliioachas, qui les reçu

rentvcomme frères. ‘Les Chicachas étaient le peuple ‘le plus

brave de la Louisiane et le plus redoutable à cause de ses

liaisons avec les Anglais. M. de Bienville, iufolîmé de cette

migration , demanda la reddition des Matches comme enne

mis de sa nation , mais les Chicachas refusèrent de les rendre,

sous prétexte qu’ils formaient, une partie de leur peuple. Le

général résolut alorsd’aller les chercha‘ lui-même , et com

mença des préparatifs qui durèrent plus de deux ans.

Pendant cet intervalle, le commandant fit partir pour les

minois , cinq bateaux chargés de poudre et de marchandises,

sous la conduite du capitaine Le BlancJ ‘qui , attaqué sur la

route, débarqua ses poudres à Arkansas, et poursuivit son che

min. Etant arrivé à sa destination, il expédia un bateau pour

chercher ses poudres. Il fut attaqué , et ceux qui s’y trouvaient

furent massacrés, excepté du Tisné, lieutenant , qui le com

inandait , et M. de Rosalie, fils naturel de M. de La Loire.

M. dïArtaguette , qui commandait aux Illinqis , reçut For
dreldu commandant-général d’assembler toutes les forces

  

(iycharlevoix, Non , liv. an. M. Martin place cet

acte en i732. i

‘ ‘an, Ït. n
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disponibles , troupes, habitants, Français et Iliinois, et de se

rendœgte m mai de Pannée suivante, I736, au pays des Chi

cachas, où il devait le joindm avec ses troupes pour attaquer

ce ‘peuple. En même tems , il se rendit par mer au fort de la

Mobile, pour engager le grand chef des Chactas à le secon

der, lui promettant des marchandises pour ce service. M. de

Bienville, revenant à la Nouvelle-Orléans, y fit embarquer ses

troupes , composées de Français, de milices bourgeoises et de
«

nègres esclaves. Il se rendit au rendez-vous général , au fort

de la Mobile. Le 1o mars , toutes les forces s’y trouvaient

réunies. Le l" avril, partit Yexpédition composée de plus de

trente pirogues et de trente bateaux qui remontèrent la ri

vière, à la file. Elle débarqua le 19 pour passer la nuit, et le

2o, elle arriva à Tombecbée, où llonsoccupait à construire un

fort et une cabane pour servir d’entrepôt à Farmée jusqu’à

ce que les travaux fussent achevés. Elle campa dans une

belle plaine. Le chef des Chactas y vint pour présenter le ca

lumet au général , lui offrir ses guerriers et recevoir ses mar

chandises. Le commandant trouva dans le fort quatre soldats

accusés d’avoir formé le projet de passer aux Chicachas,

après avoir tué le commandant et le garde-magasin , et en

levé du Tisné et de Rosalie qui s'étaient échappés des ennemis.

Ces oonjurés, un Français, deux Suisses et un sergent furent

jugés et condamnés à passer par les armes.

Le 4 mai, Parmée se- rembarqua , et remontant le fleuve ,

passa par un affluent nommé Tibia, qui présente avec le

principal courant la forme d'un ‘Y. Le 24, elle arriva à un

endroit où elle déharqua. On dressa des tentes, et on cons

truisit un fort de palissades, et un hangar pour protéger les

marchandises. Le général y laissa les malades et quelques

soldats , et marcha sur deux colonnes à travers le bois, vers

le village des Chicachas, situé à sept lieues de ce poste. Les

Chactas, au nombre de douze cents, commandés par leur

grand chef , protégeaient les ailes. Le jour suivant, on tra

versa une rivière, ensuite un petit bois et une belle plaine au

bout de laquelle s’apercevaient le fort et le village ennemis si

tuéssur une éminence. L’armée s’avança en bataillons carrés

à travers une prairie et fit halte. Le général ordonna de for

mer un gros détachement pour enlever le fort où se trouvait

arboré le pavillon anglais. On marcha a!‘ bataillons ; on

traversa un ruisseau qui coulait au pie de la colline, et

ayant gagné le haut , on mit le feu à quelques cabanes. On

commença alors Pattaque, le 25 mai. Les Chicachas, ren
\
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fermés dans leur fort, se défendirent courageusement. Ce

fort était entouré de palissades de plus d’une brasse d’épais

seur et couvert de gros madriers chargés de terre qui ren

daient la grenade inutile. Les Français étaient accablés d’une

grêle de balles de fusil; plusieurs officiers et soldats furent

blessés sans avoir fait la moindre brèche. Le général fit battre

la retraite. Dans cette attaque, qui dura trois heures et de

mie , trente-deux soldats ou bourgeois furent tués et environ

soixante, blessés. Les corps des premiers restèrent sur le

champ de bataille. Le commandant fut obligé de se retran

cher et de palissader son camp. Sur ces entrefaites, quelques

habitants d'un autre village vinrent pour lui présenter le

calumet et une lettre. Ils furent chargés par les troupes, et

quatre furent tués. Trouvant les cadavres des Français sur le

champ de bataille, ces barbares les coupèrent par quartiers

pour les exposer sur leurs palissades.

Le corps d’Artaguette n’arrivant pas, le général fit sa re

traite, se rembarqna et regagna Tibia. Il y apprit, par un

sergent qui avait été esclave chez les Chicachas , et mis en

liberté par son maître, que d’Artaguette était arrivé chez

ces peuples, le 9 mai, avec quinze cents hommes et avait

campé jusqu’au 2o, à la vue de Fennemi, sans avoir eu an

cune nouvelle du général 5 que ces Indiens auxiliaires voulant

attaquer ou retourner chez eux , il s’était décidé à livrer la

bataille; qu’après avoir pris deux villages, il avait reçu deux

blessures , ce qui effraya les Indiens qui Pabandonnèrent avec

un jésuite et quarante-huit soldats ; que d’Artaguette fut forcé

de se rendre, et conduit au village des ennemis. Il y fut

gardé prisonnier avec le reste de sa troupe jusqu’à ce qu’on

apprit que les Français s’étaient retirés sur leurs terres. Alors,

ces barbares conduisirent leurs prisonniers dans une plaine

où ils‘ furent attachés quatre à quatre à des poteaux et brûlés

à petit feu.

I736. Nouvelle ex édition contre les Chicachas. Le com

mandant ayant pris a résolution de venger la mort de ses

compatriotes, écrivit à la Cour pour demander des secours.

En conséquence, elle expédia trois vaisseaux commandés par

le chevalier de Kerloret, du chevalier de Nouilles, sous ses

ordres, ayantà bord quelques troupes de la marine. M . de

Beauharnais (I), gouverneur du Canada, reçut Perdre de four

nir des secours.

 

(i) Beau-père de Pimpératrice Joséphine.
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En même tems, le commandant fit partir un fort détache

ment pour la rivière Saint-François, où il construisit un fort.

Au mois de mai 1739, Yescadre arriva devant la Nouvelle

Orléans ; et bientôt après, un convoi fut expédié pour ce fort,

par le Mississipi , sous la conduite de M. de Noyan. Le com

mandant s’y rendit lui-même vers la fin de uin. Laissant un

petit détachement, il se rembarqua et remonta jusqu’à la petite

rivière de [Wargot où il débarqua, et fit construire un fort

nomméfort de PÂSSOHZIJÉÏOII, à cause du jour de débarque

ment. Il y reçut un renfort considérable des provinces supé

rieures, et un grand nombre dïroquois, de Hurons et autres

indigènes se réunirent à lui.

Les troupes demeurèrent (lans ce poste , depuis le mois

d’août jusqu’au mois de mars de Pannée suivante, sans rien

faire. Les provisions manquaient; on fut obligé de manger

les chevaux. Une maladie éclata dans le camp et enleva beau

coup de monde. La plupart de ceux qui restaient n’étaient

pas en état de marcher; il était à craindre que les alliés seuls,

remportant la victoire, n’en profitassentàleur avanta e. Dans

ces circonstances, le commandant résolut Œengager Ies Chi

cachas à faire la paix. Il envoya, vers la fin de mars, le capi

taine Celeron, avec les tœnte cadets de Québec qu’il com

mandait, et les Indiens de ce pays z Iorsqu’ils furent arrivés en

vue du fort, l’ennemi croyant que c’était Pavant-garde, baissa

pavillon et demanda la paix, déclarant qu’ils n avaient pas

de Français chez eux, mais seulement deux Anglais. Ils invi

tèrent le capitaine à envoyer quelqu’un pour vérifier ce fait.

Le lieutenant Saint-Laurent fut chargé de cette commission.

Après quelques délibérations, les chefs vinrent à sa rencontre

en chantant et dansant pour présenter le calumet-z après

quoi, ils Paecompagnèrent chez Celeron avec les mêmes céré

monies, et déclarèrent qu’à l’avenir ils regarderaient les Fran

çais comme leurs frères. Une députation nombreuse se rendit

au camp du général pour y faire la même déclaration, et lui

remettre les deux Anglais ‘qu’ils avaient faits esclaves. Cet

arrangement eut lieu au mois d'avril i740. Bientôt après, le

général con édia les auxiliaires, en leur donnant des mar

chandises. l rasa le fort de l’Assomption, et se rembarquant

avec ses troupes, il arriva à la capitale, après une absence

de dix mois. Le fort Saint-Vincent, n'étant plus utile, fut

aussi détruit.

Malgré cette paix, les Natchez, qui menaient une vie vaga

bonde dans le pays de Chicachas, attaquèrent‘, deux mois
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après, un bateau de la Nouvelle-Orléans , près des minois,

et tuèrent tous ceux qui s’y trouvaient, à ’exception d’une

jeune fille de quinze à ‘seize ans qui avait quitté le couvent

des Ursulines à la Nouvelle-Orléans pour aller chez sa sœur,

femmedu garde-magasin au port des Illinois. Ayant échappé

à ces sauvages, elle se glissa dans les bois, et fit le reste

de la route par terre, n’ayant que des herbes pour toute

nourriture (1).

Une petite colonie française se fixa dans un endroit ap

elé Vincennes, sur le bord oriental de la Wabash , dans

"Etat actuel dîndiana. Latit. 38° 42’, long. 10° 35’ ouest

de Washington (2).

La même année, les Français établirent le fort de Tom

becbée (3), à 140 lieues au-dessus du fort Louis, afin

d’ar1éter les incursions des Anglais du côté des Chicachas.

1 742. Jean Howard Salle’ et d’autres personnes furent

envoyés, par le gouvernement de Virginie, pour examiner les

parties occidentales de la Louisiane, et ils s’avancèrent jusqu?!

a Nouvelle-Orléans par l’Ohio et le Mississipi. A leur re

tour, ils présentèrent un rapport à la chambre de commerœ,

(Vaprès lequel ils eertifièrent qu’ils avaient vu plus de bonnes

terres sur les bords de ce fleuve et de plusieurs de ses grands

affluents, qu’il n’y en avait dans toutes les colonies anglaises,

aussi. loin qu’elles fussent habitées.

1749.50. Les Français du Canada avaient défendu une

grande partie de la vallée de l’Ohio par une ligne de forts

et forcé les Anglais à se retirer. Ils avaient même envoyé un

corps de troupes par le canal de l’Ohio, pour secourir leurs

frères de la Louisiane, alors menacés par les Indiens.

Le gouvernement anglais, jaloux de s’emparer d’une com

munication si importante, accorda six cent mille acres de

terre sur les bords de l’Ohio, à une compagnie dont Péta

blissement éprouva de l’opposition de la part des Français.

Le marquis de La Jonquière, gouverneur de la Nou

velle-France, réclama ce pays comme appartenant au terri

toire de son souverain, et écrivit à ce sujet aux gouverneurs

des provinces de NeW-York et de Pensylvanie‘ pour donner

 
i (1) Charlevoix, t. II, ch. 22. Mémoires sur la Louisiane, par M. Du

mont, 2 vol in-12. Paris, 1753.

(2) Population en 1830, 1,500 individus.

(3) Nmnmé par du Pratz, Tonrbvcbee, actuellement Tcmbigbee.
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avis qu’il était de son devoir de faire arrêter les arpenteurset

les trafiquants, et confisquer les marchandises de ces derniers.

Le 3o septembre, par un édit du Conseil du roi , il fut

décidé Œentmtenir huit cent cinquante soldats pour le ser

vice de la Louisiane. L’année suivante (le 17 avril), un vais

seau du roi arriva, ayant à bord deux cents hommes pour

compléter ce nombre, ainsi que soixante filles pauvres pour

être mariées avec des soldats dont la bonne conduite fut

récompensée par la retraite du service militaire. On leur

accorda quelques acres de terre, une vache , un veau , un coq

et des poules, une petite quantité de grains pour semer, un

fusil, une demi-livre de poudre et deux livres de plomb par

mois et des provisions pour Pespace de trois ans (1).

En 1752, les forces françaises dans la Louisiane consis

taient en 37 compagnies de 5o hommes chacune, et en

deux compagnies suisses de 75 hommes. Elles étaient dis

tribuées ainsi qu’il suit : garnison de la Nouvelle-Orléans,

J5375 hommes; de la Mobile, 475; des Illinois, 300; d’An-.

ansas, 5o; de Natchez, 5o; de Natchitoches, 5o; (le la

Pointe-Coupée , 50,; de laplantation des Allemands , 5o 5

en tout , 2,000 (2).

En 1754, le baron de Porneuj; oflicier canadien qui com

mandait au fort Français au pays des Missouris, avait forme’

le dessein d’aller à ladécouverte de la partie de Pouestkde

la Louisiane, en remontant le Mississipi et la rivière des

Missouris dont les sources étaient inconnues; mais la. guerre

qui s7éleva à Poccasion des limites de ce continent entre

l’Angleterre et la France , mit obstacle à l’exécution de

son projet (3). .

11759. Marigni de Ma-nsleville, oflicier de distinction,

parcourut , à ses frais, le paysinoonnu et situé- vers l’île de

Baratarïa : il travailla en même tems à une carte géné

rale de la colonie (4).

En 1759, les finances de la colonie se trouvèrent dans un

grand désordre par suite de la cessation du paiementïdcs

traites affectées aux dépenses publiques pour lesquelles on

 

(1) Bossu, Nouveau Voyages aux Indes occidentales, t. I, p. 23.

Paris, 1768.

(2) Lettre de M. de Vaurlreuil, gouverneur du Canada, adressœà la

Cour de France.

(5) Bossu, Nouveau Voyage, t. II, p. 113.

(4) Bossu, Nouveau Voyage aux îles occidentales, t. 11,11. 15x.
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n’avait reçu aucune ordonnance. Ces traites, montant à sept

millions de livres , avaient été tirées par le gouverneur

Kerlerac.

1762. Le 3 novembre, cession de la Louisiane par la

France à la Cour dqfspagne. Le cabinet de Versailles, crai

gnant que la perte de ses possessions du Canada n’entraînât

celle de la Louisiane , cède , par un acte particulier, ce der

nier pays situé à l’ouest du Mississipi, en y comprenant la ville

et l’île de la Nouvelle-Orléans , à. Sa Majesté catholique ,

comme une indemnité pour les dépenses qu’elle avait suppor

tées pendant la guerre. Cet acte est signé le 3 novembre I 762,

et accepté par un autre acte passé à l’Escurial, le 13e jour

du même mois. La cession de la Louisiane fut rendue pu

blique par une lettre du 2 1 avril 1'764 , adressée par LouisXV

à d’Abbadie, directeur-général et commandant, qui remit cette

province à Sa Majesté catholique.

1763, 1o février. Par la paix de Paris, les limites entre les

possessions de la France et de l’Angleterre furent irrévocable

ment fixées par une ligne suivant le milieu du Mississipi , de

puis sa source jusqu’à Iberville , et le long’ de ce canal et des

lacs Maurepas et Pontchartrain iusqu’à la mer. La rivière et

le port de Mobile avec tout ce que la France possédait ou de

vait posséder du côté gauche du Mississipi , excepté l’île et la

ville de la Nouvelle-Orléans, furent aussi garantisà PAngIe

terre, moyennant que la navigation de ce fleuve serait com

mune aux deux nations. (Art. 7.)

 

La Havane , que les Anglais avaient prise, est restituée à’

l’Espagne , qui de son côté, cède et garantit à l’Angleterre les

Florides, le fort d’Augusta, la baie de Pensacola et toutes

les possessions à l’est ou au sud-est du Mississipi , de telle

manière que Fempire britannique s’étend de l’embouchure

de cette rivière jusqu’à la baie d’Hudson.

1764. Fondation de la ville de Saint-Louis (1) dans la

haute Louisiane , sur la rive droite du Mississipi , par Pierre

Laclade et autres individus. Les principaux habitants étaient

Canadiens. Latit. 58° 36’ nord , long. 13° 14’ ouest de Was

hington. Elle est située à la distance de dix-huit milles au

dessous du confluent du Missouri et du Mississipi, et environ

 

(l) Cette ville, nommée actuellement cité, se trouve dans PEtat du

Missouri , dont elle est la capitale. D’après le recensement de 1830 ,

elle renfermait une population de 6,69€ habitants, dont 1,668 esclaves

et 287 gens de couleur libres.
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à deux cents milles au-dessus de celui de ce fleuve et de

l’0hio.

1766-68. Le 1o juillet 1766 , don ‘Antonio de Ulloa

adressa une lettre de la Havane au conseil supérieur de la

Louisiane, pour l’avertir de sa nomination comme gouverneur

de cette province. Dans Pautomne suivant, il entra dans le

Mississipi avec une frégate de vingt canons, ayantà bord

quatre-vingts hommes de troupes, pour prendre possession de

la colonie au nom de son roi Charles III. Il débarqua à la

Nouvelle—Orléans avec des‘ capucins espagnols et des emplo és

de l’administration. Voyant les habitants très-disposés à e

meurer sous la domination française, et trouvant aussi que

les dépenses du gouvernement excédaient les revenus , il

écrività sa Cour pour l'en avertir. En même tems, il employa

ses hommes, sous les ordres de M. Piernas, à construire des

forts ( l), et resta dans le pays pendant deux ans sans en prendre

possession d’une manière définitive et sans exiger le serment

de fidélité des habitants.

Les colons avaient envoyé Jean Milhet en France en I 765,

pourprésenter au roi une pétition contre lacession de lacolonie,

et il revint pour annoncer le mauvais succès de sa mission.

Alors tous les premiers planteurs se formèrent en assemblée

et rédigèrent une lettre qu’ils adressèrent au conseil supérieur

pour Vengager à faire retirer du pays don Ulloa , ses officiers

et ses troupes, comme perturbateurs de la paix de la province.

Cette demande fut appuyée par cinq cent cinquante habitants,

parmi lesquels se trouvait Pordonnatenr Foucault. Mais Au

bry, qui avait sous ses ordres six compagnies de troupes ,

s’opposait à cette demande. Alors le conseil demanda à don

Ulloa qu’il montrât ses pouvoirs afin de les faire enregistrer

et de les publier; et, à défaut, de quitter la province dans

un mois à dater de ce jour. En même tems, environ six cents

colons de la ville de la Nouvelle-Orléans et de la côte alle

mande s’enrôlèrent pour appuyer cette demande. Ulloa, in

formé de cette circonstance, se décida à partir, et profitant

(l’un vaisseau espagnol qui venait d’arriver, il s’embarqua

pour la Havane et ensuite pour Cadix où il arriva après une

traversée de quarante jours (2).

 
'

 

P_ie_rnas fit établir cinq forts, savoir: un sur la rive gauche du

MlSSlSSlpl, un peu au-dessous du bayo Manchac; deux autres sur la

rive 0 posée, près des Natchez, et autant sur la rive gauche de la ri

vierc ouge.

(2) Don Ulloa , célèbre amiral et mathématicien , avait accompagné
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Peu de tems après son départ, des (léputés de toutesles

paroisses s’assemblèrent à la Nouvelle-Orléans, afin de c011!

certer des moyens pour empêcher Fexécution du traité de

cession. M. Saint - Lette, négociant de Natchitoches, et

M. Lessasier, membre du conseil supérieur, furent chargés

de porter en France les réclamations de la colonie. Ils s’em

barquèrent; mais pendant leur traversée, qui dura trois mois,

le roi d’Espagne s’était concerté avec le gouvernement français

pour maintenir le traite’ , et avait préparé une expédition espa

gnolc:1 assez forte pour mettre fin à toute opposition de la

art es colons.
P 1766. A cette époque, la population de la Louisiane mon

tait, d’après le dénombrement ofliciel ,_ à 1 1,496 individus ,

dont 5,94o esclaves.

Le 6 septembre, d’après un édit du roi publié par don

Ullca, à la Nouvelle-Orléans, le commerce de la Louisiane

Æétendait seulement à six ports de la Péninsule, et ne pouvait

se faire que par des navires espagnols et commandés par des

sujets de la même nation.

1768. Le 23 mars, par un autre édit publié par le même

gouverneur, le commerce de la province fut exempté de droits

à Pégard des marchandises étrangères ou espagnoles, mais une

taxe de quatre pour cent fut imposée sur Pexportation de l’ar—

gent et des produits du pays. _

1769. Nouvelle expédition espagnole pour prendre pos

session de la Louisiaize. Cette expédition était composée

d’une frégate et de vingt-huit bâtimentsde transport , ayant

à bord quatre mille cinq cents hommes de troupes régulières,

un bon train d’artillerie et beaucoup de provisions et de mu

nitions. Elle arriva à la Balize, le 23 juillet, et le lendemain,

le commandant de ces forces, don Aleæandm O’Reilly _,

lieutenant-général des armées espagnoles, écrivit à M. Aubry

pour Finfcrmer de sa. nomination comme capitaine-général

de la Louisiane, avec pouvoir d’établir la-forme de gouver

nement qui pourrait le mieux l’unir à la mère-patrie et assu

rer le‘ bonheur des colons ; que si ces derniers sbpposaient‘ à

son autorité, il emploierait tous moyens ‘en son pouvoirrponr

exécuter ses instructions.

 

La Condamine et d'autres savants, pour déterminer la figure de la terre

sous Péquuteur. ‘ _

Pendant son séjour à ‘la NouvelIe-Orléam , 1l se maria, à Page de

cinquante-et-un ans, avec la marquise d’Abrado, du Pérou. Il est mort

à Cadre, en‘ 1795, à l'âge de 80ans»
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M. Aubry se bâta decommuniquer cette nouvelle au Œiseil

de la Nouvelle-Orléans, qui en convoqua une assemblée des

habitants.

M. de La Frenière y prononça un discours dont nous don;

nons ici quelques fragments z. -

a Nous sommes arrivés à un moment de crise où il faut

agir avec vigueur. Dans les grands maux, il faut souvent re

médier par des mesures désespérées. Eh! quel plus grand inal

heur pouvons-nous éprouver que celui de n’être plus Français l

Quelle honte d'être vendus en esclaves à une nation étran

gère dont nous ne connaissons pas la langue. Nos propriétés,

c'est peu... mais notre vie, notre honneur se seront soumis a

des lois que nous ignorons! N’en doutez pas, nous finirons par

nous trouver étrangers sur le sol même de la patrie. Nos

mœurs, nos manières, notre caractère, tout en nous est diffé

rent de Plîspagnol. Oui, dis-]e, les Espagnols nous repous

sent comme n’étant pas de leur sang , et les Français nous

rejettent comme n’étant plus ‘leurs frères ; alors, nous serons

placés dans une situation vraiment unique. Dans le monde,

nous serons des hommes qui n’appartiendront à aucune na

tion. Evitons, croyez-moi, le sort funeste qui nous attend.

Courons aux armes, s’il le faut, et quoique peu nombreux,

nous pourrons encore intimider ceux qui veulent devenir nos

seigneurs et maîtres. Suivons le noble exemple du peuple de_

la Bourgogne, lorsque François I“, que la fortune aban;

donna aux plaines de Pavie, consentit à acheter sa liberté au

prix d'une des plus belles provinces de la France, la noblesse

de la Bourgogne répondit d’une voix unanime à. Lannoy qui

vint pour prendre possession de leur territoire au nom du roi

d’Espagne : Le sol français est inaliénable; par conséquent ,'

le roi ne peut pas nous transférer à une puissance étrangère.

Français par la naissance et par le cœur, nous saurons vivre

et mourir Français ; mais si le roi persiste à nous abandonner,

venez nous prendre, vous aurez du fer pour vous exercer a’

la fatigue, et du sang pour vous désaltérer. Messieurs, pre

nons une attitude aussi ferme, et Louis XV, qui ainsi ‘que

François I", a été obligé d’acheter la paix‘ par de grands sa

crifices, sera bien aise d'avoir un prétexte pour rompre un

traité désliouorant. Cependant, si lai/France, perdant tout

sentiment de sa dignité, repoussait en inarâtre des enfants

dévoués, ne soyons ni Français, ni Espagnols, ni Anglais ;*

' mais soyons Louisianais , soyons. Américains. Un cri de

liberté s’est fait entendre sur le continent que nous habitons.

r. xvii. 9
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Au jomentloù-J-je vous parle, 51e sang coule . . t-äâtre chez

nos voisins de la Virginie et .,de la Caroline. I s ont juré de

fouler aux pieds Yoppression anglaiséqui les fatigue depuis

long-tems. Ils ontjuré de briser le joug européen; et sans

doute, Pévénemenl; justifiera leur généreux courage. J’implo

rais leur secours; invq uons, s’il le faut, l'assistance des In

diens , ces premiers ha itants du sol de la Louisiane. Sans

doute, ils nous seront fidèles, car ils ont entendu parler des

mines du Pérou et des bûchers de Plnquisition. Je ne sais si

je m’abuse, mais il _me semble que les vastes prairies de la

Louisiane, où la pensée s’étend avec Phorizon , ne recevront

jamais aucune institution gothique , et encore moins l’escla

vage féodal. Non, osons, et n’oublions pas que la fortune se

conde souvent l’audace (1). »

Une commission de trois membres (2) fut nommée pour

prévenir le nouveau gouverneur que les colons avaient pris

la résolution d’abandonner la Louisiane, et demandaient

comme une faveur qu’il leur accordât deux ans pour faire les

pré ratifs nécessaires.

’Reilly accueillit les députés avec beaucoup de bonté, en

leur promettant de consulter leurs intérêts et d’oublier tout

ce qui s’était passé depuis l’arrivée de son prédécesseur. Ces

députés revinrent à la Nouvelle-Orléans, le 1“ août, et firent

connaître publiquement les promesses du gouverneur. wUn

nombre considérable de planteurs des côtes allemandes et

_ acadiennes, commandés par M. Villère, avaient pris les

armeset arrivèrent à la ville, mais les députés réussirent à

les‘ calmer, et ils retournèrent chez eux.

Iiexpédition remonta le Mississipi jusqu’à la Nouvelle-Or

léans où elle arriva , le 16 , et deux jours après , les troupes

furent débarqnées. O’Reilly les conduisit à la place publique,

au milieu de la ville, où il fut accueilli par Aubry, à la tête

de ses troupes. On arbora le pavillon espagnol. Les soldats

des deux nations se rendirent dans l’église où on chanta le

Te Deum , et après ces cérémonies , les soldats se saluèrent

réciproquement par un feu de mousqueterie. Alors le nouveau

gouverneur se trouva en paisible possession de la colonie qui

etait restée sous le gouvernement de France pendant soixante

 

d (1) Eslsai historiguâasus"Ila Louisiane, par Charles Gayaré, t. I, ch.‘ 8,

’après hnvrage e .> artin.

l(2) 1M. Grandmaison, major ; La Frenière, avocat-général, et Mazent,

p auteur.
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dix ans, depuisllïamivée amhenviue, en qualité de com

mandant.

Yelssgla fin d’aqût, O’Reilly commença son admimstration,

et [malgré sesppomesses, il publia une ‘ordcnname pour em

pêcher tout eommerce,_excepté avec l’Espagne et ses îles; il

chassa les pretestantsfinglalsiet les Il fit arrêter et mettre

en prison plusieurs membres du dernier gouvernement, ac

qnséstgrayqir expier à la révolte Gonflele Roi et l’Etat. Parmi

enzgyonvcige Fouoault, oommissairewgénéral et Ordonnateur,

de lfloyhantvet Boisblauc , membresdu conseil supérieur, La

Frenière, avocat-général, Brawd, Pimprimeur du gouverne

ment , Marquis et (le Nqyant, oflioiers, Doucet , avocat , Til

lère, Masentet Petit, planteurs; Jean et Joseph Milhet , Ca

resse et Ponpet, négociants.

Les prisonniers furent traduits devant les assesseurs, et in

vités à se. défendre. La_ poursuite était. fondée sur le statut ( l)

(PAlphonse , qui punit de mort et de confiscation desbiens

tout sujet coupable dïnsurrectîon contre le Roi et l’Eta,t, ou

qui a ris les armes sous prétexte de ‘défendre sa liberté

et ses L roits. Foucault ayant montré qu’il nîavait rien fiait,

excepté dans sa qualité de commissaire du roi auquel il de

vait seul compte de sa conduite, fut acquitté, mais il futnéan

moins transporté en France. Braud, accusé d’av,oir imprimé

les pétitions adressées par les planteurs et négociants au conseil

' supérieur, produisit 'l’ordre de Pordonnateurà qet effet’, ‘et

fut ac uitté. Villère fut aussitôt après son arrestation conduit

à hor d’une frégate en rade devant la ville. Sa femme, pe

tvite-fille de La Chaise, l’ancien commissaire-général, se ren

dit à bord d’une barque pour le Voir, mais ne put en obtenir

la permission. Ayant entendu sa voix, il ‘insista pour la voir :

une lutte slensuivit dans laquelle il tomba percépar les baïon

nettes de ses gardes. Gin? des autres prisonniers , de Noyant,

La Frenière, Marquis , ' oseph Milhet et Caresse furent con..

damnés à être pen us et leurs biens confisqués. Plusieurs des

habitants supplièrent O’Beilly de suspendre Pexécution de ce

jugement jusqu’a ce que l’on put implorer la clémence du

roi , mais tout ce que l on en obtint fut que les condamnés se

raient fusillés au lieu d’être pendus; et le 28 septembre, ils

subirent leur sert en «face des barraques. Quelques semaines

apuès,tles six prisonniers qui. restaient furent jugés. Boisblanc

futvocndatmné à Pemprisonnement perpétuel , et les autres

—_—-_-*___‘———U—_**

(l) Première loi du 7° titre du le! partido.
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pour un certain nombre dsannées; tous furent conduits à

a Havane et renfermés au château de Moro.

Le 21 novembre , O'Reill abolit le conseil supérieur et

établit un cabildo composé e six regidors perpétuels, deux

alcades ordinaires, un avocat- énéral et un s ndic. Les of

fices des premiers devaient s’ac eter avec la aculté de les

transmettre.

Lecabildo tint sa première session le 1 1 décembre, sous la

présidence d’O’Reilly; maisles fonctions du gouverneur fu

rent remplies par le colonel don Louis de Unsago Yame

sugo, nommé pour lui succéder. En même tems, le premier

fit de nouvelles ordonnances pour la colonie, suivant la loi de

Castille et des Indes. Les officiers ublics devaient parler et

écrire Vespagnol dans les actes ju iciaires et nationaux sans

exception. '

1769. A cette époque, la population de la rovince mon

tait à 13,538 individus; celle de la Nouve le-Orléans à

3,190, dont 1,902 personnes libres, 1,225 esclaves et 63 In

diens. Parmi les libres se trouvaient 31 noirs et 68 gens de

couleur ou métis (1).

1770. Le8 janvier, il annonça que le gouverneur seul

avait le droit de disposer des terres inoocupées , et, le 8 fé

vrier, il publia à cet effet une ordonnance accordant à chaque

famille qui s’établirait dans la colonie‘, un terrain sur les

bords du Mississipi , de six à huit arpents de face sur qua

rante de profondeur.

Le 22 février, il assigna un revenu à la ville de la Nouvelle

Orléans , consistant : 1° en taxe annuelle de 4o dollars sur

chaque taverne, billard et café ; 2° de 2o dollars sur chaque

pension bourgeoise; 3° d’un dollar sur chaque baril d’eau

de-vie; 4° de 370 dollars sur les viandes de boucheries dont

le prix ne devait jamais varier; 5° de 6 dollars sur chaque

navire de deux cents tonneaux et au-dessus , et la moitié de

cette somme sur les plus petits pour couvrir les dépenses des

réparations de la levée.

Il mit ensuite en vigueur le Code noir établi dans la pro

vince par Louis XV, lequel permet que les Indiens faits

prisonniers par les Indiens, fussent achetés par les colons ,

quoique les lois d’Espagne défendissent qu’ils fussent ré

duits en esclavage. Aucun étranger ne pouvait entrer dans

 

(I) Wlurtins’ Louisiana, vol. II, ch. 1.
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la province sans être muni d'un passeport. Aucun article ne

pouvait être acheté des personnes naviguant sur le ‘Mississipi

ou sur les lacs, excepté des volailles et autres provisions pour

les bateaux qui devaient se rendre sur les bords du fleuve,

pour de Pargent comptant. L’amende , en cas de contraven

tion, était de IOO dollars avec la confiscation des objets. dont

un tiers revenait au dénonciateur. Plusieurs des négociants

de la Nouvelle-Orléans s’étant réfugiés à Saint-Domingue,

O’Reilly empêcha cette émigration en refusant des passeports

pour cet objet (1).

O’Beill se trouvant sans considération et entouré d’enne

mis, s'em arqua pour l’Espagne, ‘laissant douze cents hommes

chargés du service de la province. A son débarquement à Ca

dix , il reçut la défense de paraître à la Cour de Charles III.

A son arrivée à Paris, Foucault, déporté de la Nouvelle

Orléans, fut confiné à la Bastille , où il resta dix-huit mois‘:

il fut ensuite envoyé à l’île Bourbon en qualité de commis

saire-généraLLa Cour de France ayant intercédé enfaveur

des lprisonniers du château de Moro, ils furent mis en liberté

s {établirent au cap Français de Saint-Domingue.

Le navire dans lequel Aubry et plusieurs colons s’em

barquèrent àla Nouvelle-Orléans pour quitter laLouisiane,

fit naufrage sur la côte de France, et tous périrent, excepté

le capitaine, le médecin, un sergent et deux matelots.

Un autre navire qui fit voile de la Balize pour le cap

Français périt, et jamais l’on n’en entendit parler. Il y avait

à bord Desclozeaux, Amelot , in énieur, Garderat , major

dïnfanterie, et plusieurs autres o ciers, la veuve de Carlier,

ancien contrôleur de la marine, et les deux filles de cette

dame. Desclozeaux avait été chargé du rachat des billets de

crédit par le gouvernement français.

1772. Le marquis de la Torre est nommé capitaine-géné

ral de‘ Pile de‘ Cuba et de la province de la Louisiane. Le

colonel Estecheria ‘arrive pour prendre le commandement

du régiment de cette province.‘ a plu art des soldats qui

restaient à la Nouvelle-Orléans après le départ d’O’Reilly fu

rent envoyés à la Havane.

, rnî.” - ,7 . ,_._....v_.. JMW

Cette année, un ouragan affreux qui commença le 3 1 août, -

et dura trois jours, dévasta tout le pays jusqifà la distance de

 

(1) Mémoire (les habitants et des négociants (le la Louisiane sur cet

événement, et placet des habitants et négociants au roi. Etat présent

de à: Louisiane , par le colonel chevalier de Champigny. A La Hayc,

177 .
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trente-milles de la mer. Les arbres‘ furent brisés ou déracinés,

les îles furent inondées. Les navires qui se trouvaient àlavBa

lize furent chassés dans les marais z une goélette espagnolesom

bra , et tout Péquipage périt. Une‘ autre, appartenantau gou

vernement anglais, et ayant-à bord un détachement du 16e

régiment‘, fut emportée jusqlfà l’île des Chais, laquelle fut

bientôt après couyerte (l’eau.v A la Mobile , les rues se trou

Nèrent remplies de navires, bateaux ettrancs (farines. Une

chose digne de remarque, c’est que les mûriers Produisirent

du fruit nouveau un mois après cet ouragan.

Izfliivèr suivante fut si rude, que les‘ orangers périrent.

Le nouveau‘ ouvernem‘ tâcha (Pintroduire dans la province

l’usage de la ngue espagnole quii fut enseignée par un

prêtre et deux assistants ,- ainsi que par quatre jeunes femxfies

de la Havane , novices du couvent des‘ Ursulines à la Nou

velle-Orléans.

1773. Le général Lyman, accompagné de Plusieurs olfl

ciers militaires, se rendit aux Natchez, et fdluna. en district

une grande étënàtle de pays. Pendant l'es six semaines qui

précédàæent le 12 juillet, environquatre cents familles des

cendirent de Pollio‘ Pour s’y établir (r).

1775. Unzaga fût nommé brigadier-général,‘ et en sa qua

lité (le gourerneur, fut aussi chargé des fonctions d'inten

dant; Igëænnéesuiianîe‘, il flît nommé capitaine-génëräldäs

Gäräcas‘ au grand ‘regret des colons qui avaient été très

comté de sonadmimstration. Il eut pour successeur (ldn

fléhiarddt" Gdlvez, colonel (ÏIÏ régiment la Louisiane ,

qui commença lès fonctions Je sa charge le 1" janvier 1777.

Îçazuiêfiièÿ année‘, don Jàlÿeÿh Näqarro fut nommé

capitaine-général (Te l’île‘ de Cuba et‘ de la Louîsiane.

Pour encourager le commerce de cette‘ iüvihôe; le gou

äñx navires tenant’ snr'l' t‘, ‘des. îles occi

dentales au‘ issîssipi,‘ de sëètdrgèrdes produits de laLoui

siànëysflùs condition d'en la valent? en‘ espêèes; en

de ("mange du‘ ènesclàÿès. Les navitéè loinsiàhäfs pbfirraiefit

aussi iwpomeeme de‘ Colis ou dëflatnpêdfièlèñts ptoüuîts,

ainsi e des marchandises européennes: Püur me!‘ les

_éflrs«,' les administrateurs‘ acheter

pion!‘ le compte du roi , tsar le tabac de la colbhfe.

r 778. Cette année, la population de la Louîsiane fut consi

 

(x) Ifolmes’ Amèricaiz annats, yeàr 1773.
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dérablement augmentée par l’introduction , aux frais du roi,

de plusieurs familles des îles Canaries. Elles formèrent trois

nouveaux établissements , savoir : i° Terre-auæ-Bœufl, au

dessus de la Nouvelle-Orléans; 2° Galveztown, sur les bords

de FAmite; 3° Valenzicela, sur le bayou Lafourche. On bâtit

une maison pour chaque famille et une église dans chaque

établissement. On leur accorda’ des bœufs , des poules et des

instruments pour l’agriculture, ainsi que des provisions des

magasins du roi, pendant quatre ans, et des secours pécu

maires.

Par un édit du 4 mai, les propriétaires d’esclaves con

damnés à mort, aux travaux perpétuels ou à la transportation,

reçurent une indemnité de zoo dollars.

Le zo avril, les colons ne trouvant pas les moyens de‘

vendre leurs produits , obtinrent la permission du gouverneur

de les exporter aux ports de France et des Etats-Unis.

Le i 8 octobre , d’après de nouveaux règlements du roi pour

la Louisiane, les navires de cette province pourraient com

mercer avec tous les ports d’Espagne qui étaient ouverts aux

navires des Indes; et Pexportation de fourrures et de pelle

teries fut déclarée exempte de droits pendant l’espace de

dix ans.
Par un édit du roi, lbintroduction dans la province d’un

ouvrage de Mercier, intitulé L’an deux mille quatre cent

quarante, fut prohibée et sa lecture défendue. Le gouverneur

eut ordre d’en faire saisir tous les- exemplaires et de les dé

truire. Un autre édit condamna, de la même manière, PHis

taire de lï/Imérique, par le docteur Robertson.

i779. Le 8 mai, le roi d’Espagne ayant déclaré la guerre

contre YADgIeterre, Galvez, nommé gouverneur et intendant,

se décida, malgré l’opposition du conseil de guerre , d’atta

quer les établissements anglais dans la Louisiane. Pour cet

objet , il rassembla un corps de quatorze cents hommes, com

posé de troupes réglées , de gens de couleur, de miliciens et

de plusieurs habitants des États-Unis. Avec cette force , il

marcha vers la fin de l’été, au fort Bute, situé sur le bayou

Mancbac, et le prit d’assaut, le 7 septembre. De là, il se ren

dit à celui de Bâton-Rouge qu’il investit, et après deux heures

et demie de canonnade, le gouverneur, le colonel Dickson,
proposa iune capitulation qui fut acceptée le 21 septembre.

La garnison fut faite prisonnière , avec les honneurs de la

guerre. Elle était composée de plus de quatre cents soldats

anglais et d’une centaine de miliciens ; mais la plupart se trou
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vaient malades et le fort ne pouvait résister à Yattaque de

Pennemi;

Dans cette capitulation furent compris le fort de Panmure

à Natchez et deux postes dont l’un était situé sur la rivière.

Amite, l’autre sur la crique de Thom son. Galvez y laissa des

garnisons et revint à la Nouvelle-Or éans où sa victoire fut

célébrée dans un poème français (I) qui fut imprimé et dis

tribué aux frais du roi. '

Encouragés par les colons anglais, plusieurs tribus indiennes

formèrent le projet de détruire tous les villages français des

deux côtés du fleuve Mississipi , mais ils furent repoussés par

une force américaine sous les ordres du colonel Clarlr. Ils

réussirent cependant à massacrer les habitants d’un petit vil

lage près de Saint-Louis, ainsi que ceux de cette ville qui

étaient absents. Plus de quatre-vingts personnes en furent

victimes (z).

Dans l’automne de Pannée 1779, la Louisiane fut encore

dévastée par un ouragan, et la petite vérole fit en même ‘tems

de grands ravages parmi les habitants de la Nouvelle-Orléans.

1 780. Janvier. Galvez fut promu au rang de brigadier, et

ayant reçu un renfort (le la Havane, il résolut d'attaquer le fort

Charlotte, situé sur la rivière Mobile. Il s’embarqua au mois

de janvier, et ayant éprouvé une tempête dans le golfe du

Mexique, l’un de ses navires fut jeté sur la côte, une partie

de ses munitions et provisions fut mouillée, et elles ne purent

plus servir pour cette occasion.

v Il débarqua à la pointe orientale de la rivière de la Mobile,

et s’avançant près du fort, le r4 mars, il ‘établit six batteries

de canons qui y firent une brèche, et le commandant capi

tula. Ce fort était le seul qui restait encore} aux Anglais sur

le Mississipi. Quelques jours après, le général Campbell y

arriva de Pensacola avec une force qui aurait pu empêcher

la reddition du fort. '

Dans Pautomne, Foflicier anglais qui commandait à Mis

silimakinac, vint avec cent quarante soldats et environ qua

torze cents Indiens pour attaquer le poste espagnol à Saint

Louis, mais le colonel Clark arriva avec un détachement de

Kaskaskia, et le commandant-anglais se retira.

1 781 . Galvez, étant nommé maréchal-de-camp, commença

 

. (l) Par Julien Poydras.

(a) Bmc/cenridges’ Views ofLouisianw. Book II, ch. 5.
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ensuite Fexpédition qui s’empara de Pensacola, le g mai 1 78 1 .

Uannée suivante, il fut récompensé par la commission de

lieutenant-général des armées du roi et de capitaine-général

des provinces de la Louisiane et des Florides.

1782. Le 24 août, up ouragan ravagea encore une partie

de la Louisiane , et les eaux du Mississipi s’élevèrent à une

hauteur si grande, qu’elles inondèrent les districts des Ata

kapas et des Opelousas, à l’exception de quelques parties éle

vées où quantité de daims s’étaient réfugiés.

Les colons, privés des avantages d’un commerce illicite

avec les Anglais, s’adressèrent à don Galvez pour demander

au roi de nouveaux priviléges. En conséquence, il fut permis

aux naviresde la colonie d’y importer, pendant dix ans, des

marchandises embarquées aux ports de France où résiderait

un consul espagnol , et d’y exporter des pelleteries et des pro

duits de la Louisiane et de la Floride occidentale. En cas de

nécessité,il fut aussi permis de faire le commerce avec les

îles occidentales françaises. Uimportation des esclaves fut

déclarée libre. Les colons obtinrent la permission (racheter

des navires étrangers qui seraient considérés comme espacrnols .
Uexportation des douves pour les ports d’Espagne futllibre.

Un droit de 6 pour 100 fut imposé sur toutes les marchandises

importées oukexportées par les sujets de Sa Majesté, de la

Péninsule, de la Louisiane et de la Floride occidentale. On

établit des douanes à la Nouvelle-Orléans et à Pensacola.

1 785. Galvez fut nommé capitaine-général de la Louisiane,

des Florides et de l’île de Cuba.

Lèpre. Plusieurs colons étant atteints de cette maladie, on

établit pour eux un hôpital sur u-n terrain élevé , situé entre

la Nouvelle-Orléans et le bayou Saint-Jean.

Dans la même année, la population de la Louisiane et de

la Floride occidentale s’élevait à 32,1 14 individus, dont 14,2 1 7

blancs , 1 ,2o3 gens de couleur libres, et 16,594 esclaves.

La Louisiane renfermait 27,584 habitants, sans y com

prendre 1,053 individus importés des îles Canaries et de

Malaga. .

La même année, la population de cette province fut aug

mentée de plusieurs familles de l’Acadie qui y furent trans

portées par ordre du roi de France.

Les dépenses du gouvernement de la Louisiane et de la

Floride occidentale montaient à 537,285 dollars, ce qui donne

par tête 16 dollars 55 cent. A la même époque , les dépenses
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publiques de la Caroline du nord n’étaient que d’environ 15

centimes pour chaque habitant (1).

i787. Etablissement de la ville de la Nouvelle-Madrid.

Long. 91° 47’, lat. 36° 34’ N. DonDiego de Guardoqui, minis

tre d’Espagne auprès des Etats-Unis, avait formé le projet de

peupler le pays situé entre les rivières’ Arkansas et Missouri ,

par des habitants de Kentucky et de la partie occidentale

de la Caroline du nord. Pour cet objet , il accorda une grande

étendue de terrain, dans ledit pays, à George Morgan de

Pensylvanie, qui jeta, sur la rive droite du Mississipi, les

fondements de la ville de New-Madrid (2).

Le général américain mlkinson proposa au même mi

nistre d'Espagne de faire peupler les paroisses de Féliciana ,

de Washita et les bords de la rivière Blanche, de plusieurs

milliers de citoyens des Etats-Unis, sous condition d’intro

duire tous les ans, dans le Mexique , une certaine quantité de

tabac. Il en chargea une barque qu’il expédia par le Missis

sipi pour la Nouvelle-Orléans. Il s’y rendit lui-même et ob

tint la permission de le vendre sans payer aucun droit. Il re

tourna a Philadelphie, au mois de septembre, et bientôt après

son départ, plusieurs autres barques américaines, chargées de

tabac et, de provisions, arrivèrent au même port où elles

furent confisquées par ordre du ministre Guardoqui. Les pro

priétaires, les capitaines et les équipages furent arrêtés , mis

en prison et condamnés aux travaux des mines pour un cer

tain nombre d’années ,- mais cette sentence ne fut pas exé

cutée : la plupart furent bientôt élargis, et on leur restitua

leurs propriétés.

i786. Le gouverneur publia plusieurs décrets pour l’amé

lioration de la société. Il était défendu de travailler les di

manches et jours de fêtes, excepté en cas de nécessité, et avec

une licence duvicaire. Les portes et fenêtres des magasins et

boutiques devaient être fermées pendant le service divin : les

esclaves ne: pouvaient danser sur la place publique avant qu’il

ne fut terminé. Il était défendu de vivre en concubinage et

aux femmes de couleur de faire dépendre leur existence de

leur libertinage, sous peine. d’être bannies de la province.

 

(1) Manche’ Louisiana, vol. II, ch. 5.

(2) Population en i830 , 2,350 individus. Le lieu sur lequel la Nou

vcllo-ll/Iadrid est située éprouve des secousses d’un tremblement de

terre , une fois tous les quinze jours , depuis décembre 181i , ju u’au

mois‘ de février 1812. Ce tremblement se fit sentir jusqu’à Kaskas ias,

dans PEtas des Illinois , éloigné de 150 milles.

d“. .._ _ ._ -__.. {pmæ-‘h_—_—-—
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Elles ne pouvaient porter ni pluünes‘ ni bijoux : leur tête de

vait être coiffée d’un mouchoir, afin de se conformer à la dis

tinction établie entre elles et les femmes‘ blanchescLe duel et

le jeu étaient également défendus, ainsi que le port d’armes

quelconques. Défense aux noirs de se rassembler la nuit, aux

habitants de la cité de la quitter, soit par terre ou par eau ,

sans être munis d'un passeport et sans avoir fourni caution

pour leurs dettes. Toute personne arrivant devait se présenter
chez le gouverneur. Seraient punis ceuxv qui cacheraient des

déserteurs du service militaire de terre ou de mer. Les ras

semblements étaient défendus, ainsi que les promenades la

nuit, sans une urgente nécessité. Aucun esclave ne pouvait

louer un appartement ou une maison. Les cabaretiers devaient

fermer à des heures régulières et ne p9". endre des liqueurs

spiritueuses aux Indiens , aux soldats ou esclaves desquels on

ne pouvait rien acheter.

On‘ rendit des ordonnances pour empêcher Paccaparement

des vivres , les cochons de courir dans les rues , d’avoir un

trop grand nombre de chiens , et pour faire enlever les ani

maux morts. ‘

Des mesures furent prises contre les incendies et pour l'en

tretien des rues et de la levée.

La vente verbale des esclaves était défendue z chaque es

clave devait recevoir pour nourriture un baril de maïs _ar

mois. Il ne pouvait être forcé de travailler les dimanc ' es

pour son maître, excepté dans les cas‘ urgents , et alors il de

vait être indemnisé. Son travail ne devait ni commencer ni

continuer dans la nuit. Une demi-heure lui serait accordée

pour déjeuner et deux heures pour dîner.

Chaque esclave maie devait recevoir par an, deux chemises

de brun, une veste et un pantalon de laine, un de toile et

deux mouchoirs. La lemme, un habillement‘ complet. Aucun

ne devait être puni de plus de cinquante coups de fouet dans

les vingtquatre heures. Le délinquant pouvait être condamné

à une amende de ioo dollars, et dans les cas graves, l'esclave

pouvait être vendu.

A la sollicitation du cabildo, le gouverneur fit une procla

mation pour empêcher l’introduction des esclaves des colonies

françaises et anglaises à cause de la perte de la monnaie de

la province que cette importation entraînait et par crainte

d’une insurrection de cette classe dfliommcs (1).

 

(1) Martins’ Louilianaj vol. II, ch. 5.
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1788. Le 21 mars, il éclata , à la Nouvelle-Orléans, un

incendie qui détruisit neufcents maisons et beaucoup d’autres

propriétés. Les habitants se trouvant dans la plus grande

détresse , les autorités furent obligées , malgré le système

de monopole, de s’adresser aux négociants des Etats-Uuis,

pour se procurer de la farine et d’autres provisions, en payant

les droits établis. Bientôt un commerce s’ouvrit entre Phila

delphie et la Nouvelle-Orléans, auquel le ministre Guardoqui

ne fit aucune opposition. Le 8 août, l’agent du général Wil

kinson à la Nouvelle-Orléans , obtint, du gouvernement co

lonial, la permission d’y introduire une ou plusieurs barques

chargées de tabac.

1788. D’après un nouveau dénombrement des habitants

dela Louisiane, ils s’élevaient à 42,61 1 , savoir: blancs, 19,445;

gens de couleur libres, 1,701 ; esclaves, 21,465.

1788. Uintendant, don Martin Navarro, quitta la pro

vince pour aller en Espagne, et le colonel don Estivan Miro

fut chargé des mêmes fonctions réunies à celles de gouverneur.

L’année suivante, il informa le général Wilkinsou, alors à la

Nouvelle-Orléans, qu’il avait reçu des instructions pour ac

corder aux habitants de la partie occidentale des États-Unis,

la permission de s’établir dans la Louisiane ; mais qu’elles ne

contenaient aucun renseignement concernant l’étendue de

terrain que les colons devraient posséder, ni sur l'introduction

du tabac dans la vice-royauté du, Mexique. En conséquence

de cette communication, un grand nombre d’habitauts des

Etats-Unis se transportèrent dans la Louisiane avec les pro

duits de leur industrie qui furent reçus exempts de droits.

Plusieurs personnes, sous prétexte de retourner pour chercher

leurs familles, firent de nouvelles expéditions ; d’autres

amenaient des esclaves et des bestiaux. Ceux qui restèrent

dans le pays s’établirent dans les districts de Natchez et de

Feliciana.

1791. Le gouverneur Miro, étant nommé maréchal-de

camp, quitta la Louisiane pour retourner en Espagne. Les

colons , fort contents de son administration, lui témoignèrent

leur reconnaissance, et plus tard, les habitants dc Tennessée

imitèrent cet exemple en donnant son nom à un district de

. cet Etat, à cause des facilités qu’il avait accordées au commerce

américain par le canal de l’Ohio.

1792. Don Francisco -Louis—Hector, baron de Garon

delet, colonel des armées royales, natif de France, succéda à
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Miro en qualité de‘ gouverneur et (Pintendant des provinces

de la Louisiane et de la Floride occidentale .'

I793. Suivant les instructions du roi du I" juin 1793, le

baron de Carondelet prohiba Pimportation des esclaves des

colonies anglaises et des Indes occidentales et encouragea leur

importation des côtes d’Afrique par des sujets espagnols ,

pourvu que Pannateur et la moitié de l’équipage fussent es

pagnols. Toutes les marchandises et tous les navires étrangers

achetés pour cet objet devaient être exempts de droits.

Par un édit royal du mois de février, le roi accorda de plus

amples priviléges au commerce de la Louisiane : il était permis

de trafiquer en Europe et en Amérique avec toutes les nations

alliées à l’Espagne par un traité de commerce, moyennant un

droit de 15 pour cent sur‘ les marchandises importées et de

six sur celles exportées. Le commerce entre l’Espagne, la Loui

siane et la Florlde fut de même déclarélibre, et l,’importation

du riz et des autres productions de cette province fut pro

hibée des pays étrangers, lorsqu’elle en fournissait assez pour

la consommation des habitants. Les marchandises importées

> de PESpagne dans la province, comme celles exportées dans

les ports d’Espagne, étaient exemptes de droits.

1793. Après la fin tragique de Pinfortuné Louis XVI ,

l’Espagne déclara la guerre à la République française à la

quelle beaucoup d’habitants de la Louisiane avaient manifesté

leur approbation. Le gouverneur fut obligé de comprimer les

élans de cette sympathie et d’arrêter les démonstrations des

actions martiales, ainsi que les danses et airs révolutionnaires

exécutés sur le théâtre. Six des habitants de la Nouvelle-Or

léans qui s’étaient déclarés en faveurde la révolution française

et Padoption de ses principes à la Louisiane, furent arrêtés ,

renfermés au fort et envoyés à la Havane où ils furent détenus

plus d’un an. , A

Pour engager les habitants à déclarer leur attachement au

roi et à son gouvernement, le gouverneur prépara une adresse

qu’il les invita à signer. En même tems, il s’occupa de mettre

la colonie en état de défense au moyen de nouvelles fortifi

cations pres de la cité de la Nouvelle-Orléans et de deux forts

sur la rivière Plaquemines. La milice, qu’ilfit exercer, montait

de 5 316,000 hommes,et 3,000 pouvaient marcher sur-le-champ

a un point quelconque de la province.

1 794. M. Genet, ministre de la République française ,

auprès du gouvernement des Etats-Unis, forma le projet d’at-.



.42 CHRONWÆ ‘msromouz

taquer les possessionsespagnoles de la Louisiane et de la Flo

ride au moyen d’une expédition composée de citoyens améri

cains. Plusieurs de ceux des Etats de l’ouest furent favorables

à cette entreprise, pensant que si les Français réussisaient à

prendre possession de la NouvelleAOrléans, ils obtiendraient

facilement la navigation libre du Mississipi. Ses agents ‘dans

les différents Etats enrôlèrent promptement un nombre con

sidérable de volontaires, .et ils {étaient assurés d’un corps

d’Indiens Creeks et Cherokées. '

Le gouvernement, informé de cesenrÔW parleministre

espagnol à Philadelphie, adopta des mesures pour prévenir

Pinvasion en poussant les travaux des fortifications, orga

nisant la milice et visitant ‘les différentes paroisses. Afin (Pen

courager les habitants du Kentucky à se séparer de l’union

et a s’allier à la Louisiane, il y envoya un agent secret pour

sonder la disposition des habitants les plus influents , sous

prétexte de rassembler des matériaux pour Fhistoire naturelie

de ce pays et se procurer des armes, des munitions et de

Pargent.

:794. En même tems , le gouverneur s’occupa de travaux

très-importants pour la Nouvelle-Orléans. Il fit creuser un

canal qui prit son nom ct qui s'étendait de la ville jusqu’à un

affluent du bayou Saint-Jean, pour donner un écoulement aux

eaux stagnantes qui occasionnaient des maladies etfaisaient

pulluler des essaims de mosquites. Cet ouvrage fut exécuté

deux ans après et donna passage aux goëlettes.

Il fit Ouvrir un autre canal pour former une communication

entre la même Vllle et la Mobile et Pensacola.

1.7.95, I e‘juin. Les principes de la révolution française ayant

gagné »l*’esprit des colons, le gouverneur chercha à en arrêter

les progrès par Pétahlissement de syndics à la distance de

neuf 1nilles l’un (le l'autre. Ces agents étaient choisis parmi

les planteurs les plus respectables et subordonnés au com

mandant auquel ils rendaient , chaque semaine , un compte

exact (le tout ce qui concernait la sûreté publique. La réunion

de plus de huit personnes pour discuter les aflaires du gou

vainement fut défendue. 'l‘out voyageur sans passeport devait

être alfrêté, amené devant Je syndic et ensuite envoyé au

commandant. Les coionsfurent invités àdénoneer tous ceux

qui feraient entendre des paroles séditieuses.

La culture de Pincligo fut abandfonnée à cause d’.un insecte

q‘, f en, dévorait les feuilles; ccllexle la canne à sucre fut en

 

""1
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oouragëe par le gouvernement et réussit au-delà de toute es

pérance.

Cette année , un journal périodique , intitulé Moniteur de

la Louisiane) fut publié à la Nouvelle-Orléans.

La cathédrale de cette ville fut achevée aux frais de don

André Almonaster, regidor, et dïdlfèrezReal qui l’avait fait

commencer deux ans auparavant. Cet homme généreux y avait

déjà établi un hôpital.

Une grande partie de la ville de la Nouvelle-Orléaus fut '

encore la proie des flammes.

Le cabildo fit une adresse au roi pour le prier de créer six

nouveaux regidors à cause de l’accroissement de la population:

en même tems, il exprimait le désir que les importants services

du gouverneur fussent récompensés par sa nomination de

capitaine-général .

1 795, 27 octobre. Traite’ conclu à San-Lorenzo, entrel’Es—

pagne et les Etats-Unis. D'après ce traité , la navigation du

Mississipi est déclarée libre pour les habitants des deux nations,

depuis sa source jusqu’à son embouchure; et il est permis

aux derniers de mettre en dépôt, à la Nouvelle-Orléans, leurs

marchandises et leurs effets et de les exporter, sans payer de

droits, pendant l’espace de dix ans.

En vertu de ce traité, une nouvelle ligne de positions fut

déterminée, en 1798, ar des commissaires des deux puis

sances (1), exœpté sur es bords de la Floride orientale où ils

ne pouvaient opérer a cause des hostilités des indigènes.

Tous les ports espagnols au-dessus de 31 dégrés de lati

tude furent évacués.

1795. Complot des esclaves dans la paroisse de la Pointe

Coupée. Ces esclaves, ayant appris le succès de la révolution

de Saint-Domingue , formèrent le projet de s’afl'ranchi1' en

massacrant tous les blancs. Mais n’ayant pu tomber d’accord

pour la fixation du jour le plus propre de l’exécution, le

complot futrévélé. Le gouverneur se hâta de faire rassembler

la milice bourgeoise et d’envoyer un détachement de troupes

dans ce (listrict. Les esclaves firent quelque résistance et 25

furent tués. Plus de 5o autres furent arrêtés et jugés ar l’as

sesseur et Pintendant civil. D'après leur sentence, p usieurs

subirent la flagellation, 16 furent pendus dans diflérents en

 

(1) Andrewlrillicot pour les États-Unis , et Guillaume Dunbar, puis

ensuite le major Minot pour Pfispagne.
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droits de la paroisse , et 9 près des églises qui se trouvaient

sur les bords du Mississipi, entre la Pointe-Cou ' et la Nouvelle-Orléans. On laissa ces derniers spspendpuiis‘e aux arbres

qui servaient de potenœs, afin de répandre la terreur parmi

les esclaves. L’année suivante, le gouverneur en défendit l’im

portation. »

1795. Plusieurs royalistes français arrivaient, cette année,

à la Nouvelle-Orléans , parmi lesquels se trouvait le marquis

de Maison-Bouge, chevalier de Saint-Louis, qui‘ roposa au

gouverneur de faire établir sur les bords de la Wasïiita trente

familles françaises qui avaient débarqué dans l’Etat -de l’Ohio.

Cette proposition étant acceptée, il accorda à chacun d’eux

400 acres de terrain, pourvuqu’il y aitdeux blancs mécaniciens

ou propres aux travaux de Pagriculture. On donna 400 dollars

à chaque concessionnaire ayantquatre laboureurs. Une certaine

quantité de provisions, et ses bagages et les instruments (l’a

griculturefurent transportés , aux frais du roi, de la Nouvelle

Madrid à Washita. Il fut permis aux émigrés d’y emmener

des domestiques blancs européens, lesquels, après avoir servi

pendant six ans au plus, pourraient obtenir des concessions de

terrain dans la même proportion.

i 796. Le baron de Carondelet accorda, cette année, une

rande étendue de terrain à plusieurs royalistes français qui

{établirent dans la Louisiane. La concession du marquis de

Maison-Rouge sur les bords de la Washita comprenait 3o,ooo

acres ; celles du baron de Bastrop, sur la même rivière,

12 milles carrés. Les colons devaient s’occuper de la culture

du blé et de la préparation de sa farine. Le gouvernement

s’engagea à transporter, à ses frais, les arrivants de la Nouvelle

Madrid jusqu’à leur établissement, de pourvoir à leur sub

sistance pendant six mois , à ne pas les inquiéter pour cause

de religion, déclarant néanmoins qu’aucune autre que celle de

l’Eglise romaine et catholique ne serait tolérée. V

Une troisième concession de terrain accordée à Jacques

Ceran Delassus de Saint- Ifrain, ancien officier de la marine

royale de France, renfermait io,ooo arpents carrés dans un

district qui abondait en mines de plomb. Il s’engageait à faire

exploiter ces mines sans être obligé de s’occuper d’agriculture.

Une quatrième concession de terrain fut celle de Julien

Dubuc qui s’étendait à la distance de six lieues delongueur et

huitde profondeur sur le bord occidental du Mississipi . Le con

cessionnaire y avait déjà fait l’acquisition des Indiens des mines

de plomb auxquelles il donna le nom des mines d’Espagne.
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I797. D’après le traité conclu entre les Etats-Unis etl ’Es—

pagne, Andre’ Ellicot et don Manuel Gayoso, de Lemos

furent nommés commissaires pour établir la ligne de com

‘munication entre les deux pays. Ce dernier commandait à
Natchez en qualité de brigadier-général. i

Le baron de Carondelet ayant reçu le brevet de président

de Faudience royale de Quito, don Manuel de Gayoso’ lui

succéda dans le gouvernement des provinces de la Louisiane

ct (le la Floride occidentale. J,

I798, 1" janvier. Ce gouverneur publia des instructions

aux commandants , relatives aux concessions de terrain. Un

étranger non marié, sans argent, ni esclaves ou autres pro

priétés, ne pouvait obtenir une concession de terrain qu’après

quatre ans de résidence, et là où il avait exercé quelque art ou

industrie utile. Les mécaniciens étaient protégés, mais ils ne

pouvaient devenir propriétaires qu’après avoir exercé leur

métier pendant trois ans. Cependant en cas de mariage avec la

‘ fille d’un honnête fermier et avec son consentement , l’émi

grant pouvait devenir propriétaire (l’un lot de terrain après

une résidence de douze ans.

La liberté de commercer n’était accordée qu’à la première

génération : les enfants d’un émigré (levaient être catholiques,

autrement le père serait forcé de sortir de la province. Aucun

prédicateur n’y devait être admis, sinon de Féglise catholique.

Les trafiquants n’avaient pas le privilège des concessions, et

dans la Haute-Louisiane, il fallait être ou fermier ou méca

nicien. Les. commandants pouvaient accorder 200 arpents a

chaque émigré qui possédait les qualités requises , 5o pour

chaque enfant de sa famille, et 2o pour chaque esclave noir;

mais aucun émigré ne pouvait obtenir plus de 800 arpents.

Immédiatement après son arrivée dans le pays, Fémigré

était obligé de prêter serment (Pallégeance, et, s’il étaitmarie’,

d'en fournir preuves.

 

Le concessionnaire était déchu de son droit s’il n’avait

pas créé un établissement dans Fespace d'un an depuis la (late

de la concession , ou cultivé une Llixielne partie de terre avant

l'expiration de deux ans. Il ne pouvait les vendrequ’après

huit récoltes de la dixième partie de leur étendue. En cas de

mort, la propriété appartenait à ses héritiers, mais sous con

dition (Fhabiter la province et desolder les dettes du (léfuilt x

sur les quatre premières récoltes (I).

(l) Martins’ Louisiana, vol. II, ch. 9. h

T. XVII. I0
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1 798. Les ducs d’0rléans et de Montpensier, petits-fils du

régent de France, firent un voyage dans la partie occidentale

(les États-Unis , et après un séjour de quelques semaines à la

Nouvelle-Orléans, ils s’embarquèrent pour la Havane, afin (l’y

prendre passage pour l’Europe. . l

Les 23 et 29 mars, un renfort de troupes des Etats-Unis,

sous la conduite du capitaine Guion, arriva à Natchez et prit

possession des forts de Walnut-Hïlls et de Panmure après

leur évacuation par les troupes d’Èspagne. .

Le général Willfinson établit son quartier-général sur un

terrain élevé nommé par les Français, Hoche aDavion, et

par les Anglais, Lqftus-Heights, ou hauteurs de Loftus. Il y

commença le fort qui ensuite prit le nom de Fort-Adams ( I).

1 798, 2 r oct. Par un édit royal,’ le droit (raccorder des vcon

cessions de terre fut confié à Fintendance des provinces. D’a

Après Pordre royal du 24 août 1770, il appartenait au gouver

enement civil et militaire. Le 17 juillet. l'année suivante,

Moralès publia des règlements sur ce sujet, divisés en 38 ar

ticles. ï

l 79g. Moralès, croyant"qu’il n’était plus autorisé ùlaccorder

aux citoyens des États-Unis un entrepôt àla Nouvelle-Or

léans, publia un ordre qui excita beaucoup de mécontente

ment dans-lesdits Etats, particulièrement dans ceux de Ken

tucky et de Tennessée.

1799. Le baron de Carondelet ‘fut accusé d’avoir excédé

ses pouvoirs en condamnant à mort un esclave qui avait tué

son inspecteur. Vidal , assesseur du gouvernement, avait re

commandé une‘ punition moins sévère ; mais le propriétaire
de vl'esclave et plusieurs colons respectables croyaient qu’il

fallait un exemple, et le baron avait cédé à leurs avis. D’après

le principe que la vie, même d’un esclave, ne devait pas dé

pendre de l'opinion d’un seul individu, le baron fut con

damné à payer une amende de 500 dollars. '

17 9. Le refus d’un entrepôt à la Nouvelle-Orléans fut

‘consi éré ar le gouvernement des États-Unis comme une

violation u traité de i795, et il. fit des préparatifs pour

' prendre possession de ce port ‘par une augmentation de Yarmée

 

ont trois régiments furent envoyés a ‘rentrée de l'0hio; mais

ce projet fut bientôt abandonné.

SI) Situé sur la rive gauche du Mississipi, dans PËtat du même nom ,

à 4x milles au sud de Natchez.
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1799. D’après le rapport de don Carlos Dehaull Delassus,

commandant-général de la Haute-Louisiane, la p ulation (le

ce district montait à. 6,028 individus, dont 4,g4u80lilancs, r97

gens decouleur libres et 883 esclaves:

Le produit de la récolte consistait en 88,349 nlinots de blé ,

84,534 de mais et 28,627 livres de tabac.

Les produits des exportations s’élevaient à 73,1 76 dollars ,

savoir :

1,754 paquets de peaux de daim à 4,0 doll . chacun 70,160

8 id. d’ours à 32 id. 256

18 id. de bufiles à. 3/0 id. 540

360 quintaux de plomb à 6 le quintal id. 2,160

2,0 id. de farine à 3 id. 6o

73mG

La manufacture du sel produisait mille boisseaux annuel

lement. t"

1800, le‘ octobre. Traite’ entre le roi d’Espagne et le

premier consul de la Républiquefrançaise, (Yaprès lequel la

province et la colonie de la Louisiane sont cédées à la France.

Y Par Farticle 3 de ce traité conclu à Saint-Ildcphonse , sa

maesté catholique s’engage , de ‘son côté , à retrocéder à
la épublique française, six moisïaprès lrexécution pleine et

entière des conditions et stipulations relatives à son altesse

royale le duc de Parme, la colonie‘ ou province de la Louisiane

avec la même étendue qu’elle a actuellement entre les mains

. de Plîspagne et qu’elle avait lorsque la. France la possédait ,

et telle qu’elle doit être diaprès les traités passés subséquem

ment entre PEspagne et d'autres Etats. ' _ I ' '

J803. Dans le courant de février, M. Boss , sénateur de la

_ Pensylvanie, prononça. le discours suivant pour engager}

,s’e,mparerdela Nouvelle-Qrléans: _«N’attendons pas, (lisait-il,

Yarrivée des Français, et puisqiÿun traité solennel est violé,

n’hésitons pas à occuper des lieuxqui doivent nous appar

_ten_ir. Les gens de Pouest sont toutprêts et il y aurait une

excessive simplicité à compter que cette ville nous sera ‘cédée

s ntanément, même envertu d’un traité par le premierconsul.

ne faut pas attendre plus long-tems [Îefletincertain des cor

respondances ; la Louisiane ne doit appartenir qu’aux Etats

'Unis ; les peuplades de l'ouest sont impatientes de se faire

îustice , et si'l’on donnait aux Français e tems d’arri_ver, les

Américains de ces contrées refuseraient de pa er les taxes à un

gouvernempnlgtrop faible pour les protéger. ‘Y ‘amais l'occasion
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ne sera aussi favorable pour annexer à l’union fédérale un

pays sans lequel une moitié de nos Etats ne pourrait exister ;

il sera facile de s’en emparer, puisque la France est à la veille

d’entrer en guerre avec l’Angleterre ; les Anglais eux-mêmes

ne négligeront rien pour gagner Pamitié des Etats—Unis z les

avances qu’ils font pour obtenir notre alliance prouvent qu’ils

y mettent le plus haut prix et la croyent indispensable au

succès des nouvelles mesures qu’ils sont forcés de prendre. Il

est tems d’apprendre au monde que la balance de FAmérique

est dans nos mains , que nous sommes dans cette partie du

globe la puissance dominante, comme d’autres le sont en Eu

rope ; que nous n’en craignons aucune, que notre adolescence

est finie, que nous entrons dans Page de la force, et que nous

sommes prêts à en faire usage. »

Il conclut en proposant de mettre cinq mille dollars à la

disposition du président et de lever 5,ooo hommes pour s'em

parer de la Louisiane.

1803, 18 mai. Les commissaires espagnols firent connaître

aux colons que la colonie venait d’être cédée à la France de

la même manière qu’elle l’avait été à celle d’Espagne , et

qu’ainsi ses limites des deux côtés du Mississipi seraient les

mêmes que celles qui avaient été établies par le 5e article du

traité de paix conclu à Paris, le 1o décembre 1763.

Tout oflicier public pourrait entrer au service de la Ré

publique française ou se retirer à la Havane ou dans toute

autre possession espagnole. |

Le roi promit de continuer les pensions qu’il avait accordées

aux veuves et aux indigents.

D’après Famitié et Palliance qui existaient entre les deux na

tions, il espérait que le clergé serait maintenu dans ses fonctions

avec ses émoluments , priviléges et exemptions; que les tri

bunaux établis pour Padministration de la justice et les juges

ordinaires seraient aussi reconnus, et que les habitants res

teraient en paisible possession de leurs propriétés , jouissant

de la même protection qui leur avait été accordée par le gou

vernement d Espagne.

Le 26 mars, Laussat, préfet colonial, débarqua à la Nou

velle-Orléans, où il fut bien accueilli par les autorités civiles

et militaires. Il leur annonça la prochaine arrivée de l’expé

dition française ayant à bord le capitaine-général de la colonie

et des troupes pour sa protection.

Le 3o novembre, le mêjme préfet fit, au nom de la répu

blique, la proclamation suivante , dans laquelle il félicita les
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colons sur le changement du gouvernement après trente-quatre

ans de-domination étrangère. à‘

a La mission qui m’avaitamené au milieu de vous, àtravers

2,500 lieues de mer, cette mission dans laquelle j’avais long

tems placé tant d’honorables espérances, et -tant de vœux

pour votre bonheur, est aujourd’hni changée. Celle dont

je suis maintenant le ministre et Pexécuteur, moins douce

quoiqu’également flatteuse pour moi, m'offre une consolation :

c’est qu’en général, elle vous est encore plus avantageuse.

i.‘ En vertu des pouvoirs et des ordres respectifs,les com

missaires de sa majesté catholique viennent de me remettre

ce pays, et vous voyez les. étendarts flottants de la République

fiançaise : vous entendez le bruit répété de ses canons

vous annoncer en ce jour de toutes parts, le retour de sa do

mination sur ces plages. Elle n’y sera, Louisianais, que d"un

instant, et je suis à la veille de les transmettre aux commis

saires des Etats-Unis chargés d’en prendre possession au nom

de leur gouvernement fédéral. Ils sont près d’arriver. Je les

attends.

Les approches d’une guerre commencée sous de sanglants

et terribles auspices et menaçante pour les quatre parties du

monde, ont conduit le gouvernement français à reporter son

attention et ses réflexions sur ces contrées. Des vues de pru

dence et (Yhumanité s’alliant à des vues d’une politique plus

vaste , plus solide , digne en un mot du génie qui balance à

cette heure même de si grandes destinées parmi les nations ,

ont alors donné une direction nouvelle aux intentions bien

faisantes de la France sur la Louisiane. Elle l’a cédée aux Etats

Unis d’Amérique. u, ‘i, - Hg‘)

L’article 3 du traité de cession ne ‘vous échappera pas z les

habitants, y est-il dit, des territoires cédés seront incorporés

dans l’union des États-Unis, et admis aussitôt qu’il sera pos

sible d’après les principes de la constitution fédérale, à l'a jouis

sance de tous les droits des citoyens des Etats-Unis , et , en

attendant , ils seront maintenus et proté és dans la jouissance

de leur liberté , de leurs propriétés et dans Fexercice des re

ligions qu’ils professent.

Vous voilà, Louisianais, investis tout d’un cou d’un droit

acquis aux métropolitains d’une constitution et d un gouver

nement libre, élevé par la force, cimenté par les traités, et

éprouvé par les années et l’expérience. a '

Par ‘la nature du gouvernement des États-Unis, et des

garanties dans la jouissance desquelles vous entrez sur-le
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champ, vous aurez sous un régime même provisoire, des chefs

populaires impunément soumis à vos réclamations et à votre‘

censure, et qui auront un besoin permanent de votre estime,

de vos suffrages et de votre alfection.

L'époque arrivera promptementoù vous vous donnerez une‘

forme de gouvernement particulière qui, en même tems qu’elle

stipulera les maximes sacrées consignées dans le pacte social

de l’union fédérale, sera adaptée à vos mœurs, à vos usages,

à votre élément, a votre sol, à vos localités. v. I ,

ses principes, sa législation, ses encouragementspour les

intérêts de Pagriculture et du commerce, et lesprogrèsquîlg

ont faits sont bien connus de vous tous, Louisianais, et le

sont par la part même que vous en avez tirée avec tant de

fruit dans ces dernières années. v“

Il n’y a point et ne peut y avoir de métropole sans monopole

colonial plus ou moins exclusif. Au contraire, de la part des

États-Unis, vous êtes assurés d’avoir"une liberté sans limites

a l'exportation et des droits à Yiniportation fixés ,=combinés

seulement au gré de vos besoins publics ou de votre industrie

intérieure : par l’extrême concurrence, vous assisterez aux

marchés, vous vendrez cher, etvous rassemblerez en ordre les

bénéfices d'un immense entrepôt sur le Nil de FAmérique, ce

Mississipi ni baigne, non des déserts d’un sable brûlant,
les plainesqles plus fertiles? . ' ,

Bonaparte ', ‘en stipulant par Particie 7 du traité que les

Français seraient admis, ‘pendant ‘douze ans, à commercer sur

vos‘, ‘rivages, aux, mêmes conditions, et sans payer d’autres

‘dt-airs que les citoyens même‘ des États-Unis, a eu pour l’un

de ses principaux motifs, celui de donner aux anciennes liaisons

entre les Français de la Louisiane et les Français de. PEutdpe,

l’occasion et le tems de se reformer, de se resserrer, de se‘ (P8P

‘pétuer. . . ..

A la Nouvelle-Orléabs, le 6 frimaire an 12 de-laïtépu

blîqué française, et le 3o novembre I803. w ‘ a sa?
Lanïssxr. » v '

1803. Une expédition française préparée dans les pottsde

la Hollande. pour aller prendre possession de Ia Louisiane, s’y

‘trouvait bloquée par unéescadre àiigtaise, et le pmmierconsul

‘de France näiyant ptus d'espoir de conserver cette ïcùl6t1îe,rse

décida à la vendre aux États-Unis‘. ' 5" " ' ‘ Ï ‘V’! - l"

p Les incertitudes, ‘disait à M. Marbois le premier consul, ne

sontdplus dgsaison. Je renoncé a la Louisiane ; ce n‘est“‘point
seulement la NouveIle-Orléans que je véùi ‘céder: (‘Ïeästtoute
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la colonie, sans en rien réserver. Je connais le prix de ce que

fabandonne, et j’ai assez prouvé lecas que je fais de cette pro

vince, Puisque mon premier acte diplomatique avec l’Espagne

a eu pour objet de la recouvrer. J’y renonce donc avec un

vif déplaisir. Nous obstiner à sa conservation serait folie. Je

vous charge de négocier cette affaire; n'attendez s même

Parrivée de M. Monroe ; abouchez-vous dès aujour ’l1ui avec

M. Livingston. Mais j’ai besoin de beaucoup (Ÿargent pour

cette guerre, et je ne voudrais pas la commencer par de nou

velles contributions. Il y a cent ans que la France et l’Espagne

font pour la Louisiane des dépenses d’amélioration dont le

commerce ne les a jamais indemnisées; des sommes consi

dérables ont été prêtées aux compagnies, aux agriculteurs, et

elles ne rentrent jamais au trésor. Le prix de tous ces sa

crifices nous est bien dû. Si je réglais mes prétentions sur ce

( ue ces vastes territoires vaudront aux États-Unis, les in

emnités n’auraient pas de bornes. Je serai modéré en raison

même de l’obligation où je suis de vendre. Mais retenez llayien

ceci: Je veux cinquante millions, et à moins de cette somme,

je ne traiterai pas. Je ferais plutôt quelques tentatives déses

pérées pour garder ces belles contrées. Peut-être ufobjectera

t-on que les Américains pourront être trouvés trop puissants

pour l’Europe dans deux ou trois siècles ; mais maqpré

voyance m'embrasse pas ces craintes éloignées. D’ailleurs, on

peut s’attendre pour l’avenir à des rivalités dans le sein de

l'union. Les confédérations que l’on appelle perpétuelles ne

durent qu’autant qu’un des contractants ne trouve pas son

compte ä les rompre, et c’est aux dangers présents auxquels

nous expose la puissance colossale de l’Angleterre que je veux

porter remède. u”

 

Il ne faut pas hésiter, répondit Marbois, à faire le sacrifice

de ce qui va nous échapper. La guerre contre l’Angleterre est

inévitable ; pourrons-nous défendre la Louisiane contre cette

puissance avec des forces navales très-inférieures ? Les Etats

Unis, justement mécontents de nos procédés, ne nous offrent

pas un seul havre, pas un asile en cas de revers. Ils viennent,

il est vrai, de se réconcilier avec nous; mais ils sont en querelle

avec le gouvernement espagnol, et ils menacent la Nouvelle

Orléans, dont nous n’aurons qu’un moment la possession. Au

tems de la découverte de la Louisiane , elle n’eut que des

voisins aussi faibles qu’elle ; aujourd’hui, ils sont puissants,et

elle est encore dans l’enfance. Le pays est à peine habité ; vous

n’y avez pas cinquante soldats. Ou sont vos moyens d’y en;
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voyer des garnisons ? relever les fortifications

épuisées, construire une large chaîne de forts sur une frontière

de 400 lieues ? Si lütngletene vous laisse faire ces entre

prises, c’est parce qu’elles tariront vos ressources, et elle vous

verra, avec une joie secrète, vous épuiser par des efforts qui ne

profiteront qu’à elle.Vous enverrez une escadre; mais pendant

qu’elle traversera les mers, la colonie aura succombé, et Pesca

dre à son tour sera en péril. La Louisiane est ouverte aux An

glais, du côté du nord, par les grands lacs ; et si, au midi, ils se

montrent aux embouchures du fleuve , la Nouvelle-Orléans

tombera aussitôt en leur pouvoir. Qu’importe aux habitants à

qui ils resteront soumis, si leur pays ne doit pas cesser d’être

une colonie ? Cette conquête sera encore plus facile aux Amé

ricains. Ils arrivent au Mississipi par plusieurs rivières navi

gables, et pour être maîtres du pays, il leur suflira d’y entrer.

L’un de ces deux voisins croît chaque jour en industrie et

en population, et l'autre a des moyens maritimes sufiisants

pour s’emparer de tout ce qui peut agrandir son commerce.

La colonieexiste depuis plus d’un siècle, et malgré des efforts

et des sacrifices de tout genre, les derniers recensements at

testent sa faiblesse. Si devenue colonie française, elle prend

des accroissements et de l'importance, il y aura dans sa pros

périté mêméun genre (Ÿindépendance qui ne [tardera pas à

se développer. Plus elle fleurira, moins nous aurons de chances

de la conserver ; rien n’est plus incertain que le sort à venir

des colonies européennes en Amérique. Le droit exclusif que

les métropoles exerçaient sur ces établissements éloignés est

de jour en jour plus précaire. Les peuples sont comme hu

miliés d’être dans la dépendance d’un petit pays d’Europe, et

s’en affranchissent aussitôt qu’ils ont le sentiment de leurs

forces. ' '

Les Français ont tenté d’établir des colonies dans diverses

‘parties des continents de l’Amérique. Partout leurs essais ont

avorté. Les Anglais sont patients, laborieux; ils ne redoutent

‘pas la solitude et le silence des pays nouvellement défrichés.

e Français spirituel, actif, veut de‘ la société. Il aime à s’en

tretenir avec ses voisins. Il se livre volontiers à des essais; au

premier contre-tems, il quitte la hache ou la bêche pour de

venir chasseur (i).

M. Monroe, qui avait, en 1786, écrit un mémoire pour

 

8(1) Histoire de la Louisiane, par M. Barbé Marbois, ne partie. Paris,

1 a9.
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prouver que les Etats-Unis avaient droit à lanavigaüon du

Mississipi , fut envoyé en France comme113Wpour

cet objet. ‘ r i ' v‘

il‘? Le président Jefferson , dans la lettre u’il lui adresse à ce

sujet , observe que : la suspension du roit d’en'trepôt à la

Nouvelle-Orléans avait stimulé les intérêts mercantiles du

pays, au point de troubler la paix publique parmi les citoyens

de la partie occidentale des Etats-Unis, dont les motifs étaient

naturels et justes; que pour calmer cette agitation, il devenait

nécessaire d’aoquér1r la Nouvelle-Orléans et la Floride, et que

de la‘ réussite de œtte mission dépendaient les destinées de la

république ; que si vous ne réussissez pas, disait-il, àfaire cette

acquisition, nous devons nous préparer à la guerre qui devra

‘avoir bientôt lieu. M. Monroe fut autorisé, par acte’ du congrès,

à oflîrir la somme de 2 millions de dollars , ou 10,333,000 fr.,

ou la cession de la ville de la Nouvelle-Orléans, située sur le

bord orientaldu Mississipi. Il s’embarqua à New-York , le

8 mars 1803.

3” Avant son arrivée, Fempereur avait ordonné à M. Marbois

de négocier cette ailaire avec M. Livingston, nzimstre amé

ricain à Paris, mais l’envoyé n’avait pas de pouvoirs pour cet

 

‘objet. Leseul but de sa mission était de réclamer une in

demnité pour les bâtiments et cargaisons capturés par les

Français pendant la paix , demande qu’il {Joursuivit pendant

deux ans sans succès, ce qui lui ‘fit soupçonner que le projet

relatif à la Louisiane étaitune ruse pour gagner dutems. Néan

moins, après avoir entendu la proposition de M. Marbois , il

proposa la somme de trente millions, sans y comprendre l’in

demnité pour les prises, qui devait être payée après la rati

fication du contrat par le congrès des États-Unis. '.'

Dans le même tems, M. Monroe débarquait au Havre , et

M. Livingston s’empressait de lui proposer de déclarer ne

déjà les Etats-Unis étaient en possession de la Nouvelle- r

léans , comme le seul moyen de réussir dans la négociation.

M. Monroe arriva, le 12 avril, à Paris, et dans‘ une conférence

avec son collègue, il lui répéta que, d’après son opinion, la

Nouvelle-Orléans ne pouvait pas être obtenue par négociation.

Î‘ Les négociateurs américains furent agréablement rsurpris

quand M. Marbois leur apprit que Fempereur avait décidé

de céder la Louisiane aux États-Unis, avec tous ses droits et

appartenances, ainsi et de la manière qu'elle a été acquise par

la République française , en vertu de l'art. 3 du traité conclu

avec le roi d’Espagne, à Saint-Ildephonse , le 1" oct. 1800.
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Ue-inpereur avait évalué la Louisiane à cinquante millions;

ses ministres à quatre-vingts millions. Les plénipotentiaires

américains en offrirent trente, à condition de réserver un quart

de cette, somme en déduction des réclamations faites par les

Américains .

_.—;acqvm-r.w- ..

i803. Par un traité conclu à Paris, le 3o avril, le premier‘

consul de France, avec le consentement du Directoire, céda la i

province de la Louisiane aux Etats-UnisJ avec tous les droits

et les priviléges qu’elle possédait sous le gouvernement d’Es

pagne, pourla somme de 15,000,000 dollars, dont I 1 950,000,‘

furent soldés au moyen d’un emprunt à 6 pour 100, et les

3,750,000 restant employés à payer les réclamations des né

gociants américains (1). ‘ l l

i803. Par ledit traité, le premier consul, au nom de la Ré

publique, céda aux Etats-Unis pour toujours et en toute pro

priété, la province de la Louisiane, avec tous ses droits etdé

pendances et de la même manière qu’elle avait été acquise par

la république du roi catholique.

Dans la cession sont comprises toutes les placés, fortifications '

casernes, et tous les édifices qui ne sont pas des propriétés parti

culières. Les archives, papiersetdocuments relatifs au domaine

et à la souveraineté de laprovince, doivent être laissés en posses

siondes commissaires des Etats-Unis , et copies délivrées en

suite en due forme , aux magistrats et principaux ofliciers, des

papiers qui pourront leur être nécessaires.

Ilest stipulé que les habitants du territoire cédé seront in

corporés dans les Etats-Uniset admis aussitôt que possible,

suivant les principes de la constitution fédérale, à jouir de tous

les bénéfiœs et avantages des citoyens des Etats-‘Unis , et, en

‘même tems, seront protégés dans la librejouissance de leur

liberté,_.propriété et religion. , p

Le gouvernement de France enverraun commissaire à la

Louisiane, muni des pouvoirs pour faire tous les actes néces

saires , recevoir la possession du ays des ofliciers d’Espagne

et le délivrer aux commissaires es Etats-Unis.

Immédiatement après la ratification du traité par le pré

sident desdits Etats , les commissaires français rendront

tous les _ostes militaires de la Nouvelle-Orléans et des autres

parties u territoire cédé aux commissaires américains , et les

troupes françaises devront se retirer.

 

(i) Voy.‘ Histoire de la Louisiane, par M. Barbé Marbois, 72° partie,

ou liontrouve beaucoup 51e détails sur cejujeta] ' V
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Les Etats-Unis s’engagent à exécuter tous les traités conclus

par l’Espagne avec les Indiensnvi- ‘

Les bâtiments français venant directement de la France ou

de ses colonies, chargés seulement des produits des manufac

tures françaises ou de ses colonies, et ceux d’Espagne venant

directement de la Péninsule ou de ses colonies, seront admis,

pendant douze ans, dans le port du territoire cédé‘ de la même

manière que ceux des Etats-Unis venant directement de France,

de Ylîspagne ou de leurs colonies, sans payer plus de droits sur

le tonnage ou sur les marchandises que les citoyens des Etats

Unis. Aucune autre nation ne jouira des mêmes avantages.

A l’avenir et pourtoujours, les navires français seront traités

sur le pied des nations les plus favorisées. ‘

Par deux conventions (i) de djlférentes dates , les Etats

Unis s’engagent à payer soixante millions à la France et à la

décharger decertains droits de leurs citoyens. Un fonds de onze
millions deux cent cinquante mille dollars fut créé çyportant

intérêt à 6 pour ioo, payable à Londres, Amsterdam ou Paris.

r
Le principal devait être rembourse à leur trésor en paiements

annuels de non moins de trois ‘millions, et le premier quinze

ans après la ratification du traité. Le gouvernement français

promit, encas qu’il voulût vendreles actions , d’en disposer

en faveur des Etats-Unis dans les meilleurs, termes. La valeur

du dollar fut fixée à cinq livres huit sols. m‘

Le roi d’Espagne proteste solennellement contre la vente

de la"Louisiane ar le premier consul, et chargea son ministre

à Washington e protester contre cet acte en faisant connaître

que la France avait promis de‘ ne jamais aliéner ce ‘territoire.

t Dans le mois de juin, les noncs espagnoles du couvent des

Ursulines, ne voulant pas vivre sous ‘les lois de la République

française, firent voile pour la Havane, où le gouvernement

leur accorda une maison : elles y établirent un couvent‘. de

Il", inuit .11 i ‘ ‘Ilibät

leur ordre. ü; ‘"1 çà‘ l _

i803. Le dernier jour dbctobre‘, le congrès des États-Unis

autorisa lc président à prendre possession de la Louisiane ,

et afin d’y établir leur autorité, d’employer, pour cet objet,

un détachement de la marine, de Farinéeet de la milice des

dits Etatset des districts voisins. En ‘conséquence, le président

nommaM. Claiborne, gouverneur du Mississipi’, et ‘le général

ÏVil/rirlson, commissaires pour prendre possessipffde la pro

vince qui venait d etre cedee, et il. acpflffila au premier une

___‘________—_v______——u—dv——'—"'d—"_"_"———__—.

(i) Pièces justificatives, par extrait, à la {in de l’article.

i
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commission pour y exercer provisoirement tous les pouvoirs

qui avaient été confiés au gouverneur espagnol et à Fintendant,

excepté celui de faire des concessions de terre.

Le 3o novembre , M. Laussat , commissaire français , et

ceux d’Espagne se rendirent à Phôtel-de-ville oùles derniers pré

sentèrent à cet oflicier les clefs de la cité de la Nouvelle-Or

léans, déclarant, au nom de leur roi, que tous ses sujets , qui

voulaient se soumettre au gouvernement de la République

française, étaient dégagés de leur serment de fidélité et d’al

légeance à la couronne d’Espagne. _

1804, 26 mars. Le congrès des Etats-Unis passa un acte

pour ériger la Louisiane en deux territoires et pour organi

ser son gouvernement Provisoire.

I811. Le 16 juin, ledit congrès-passa un autre acte pour

rendre le peuple du territoire d’Orléans habile à former une

constitution et un gouvernement d’Etat , ainsi ue pour Pad

mission dudit Etat dans l'union sur le même pie que les Etats

primitifs et pour d’autres objets. D’après cet acte, tous les

citoyens mâles blancs des Etats -Unis qui auront atteint Page

de 21 ans, résidé dans ledit territoire au moins une année

avant le our de Félection‘, et payé une taxe territoriale, étaient

autorisés à choisir, pour cet objet, des représentants dont le

nombre n’excédera pas soixante.

1812,‘ 14 avril. Acte dudit congrès pour Padmission de

l’Etat de la Louisiane dans l’union et’ pour y mettre en vigueur

les lois des États-Unis.

Constitution. Le 22 janvier 1812, une assemblée des re

présentants du peuple réunis à la Nouvelle-Orléans rédigea et

signa une constitution qui fut ensuite soumise au congrès des

États-Unis, dont elle obtint la sanction. Cette organisation

ressembleà celle des autres Etats de Punion, quoique pa

raissant contenir plus de précautions pour prévenir la cor

ruption et les abus du pouvoir. Le pouvoir législatif réside

dans deux corps distincts, la Chambre des Représentants et

le Sénat.

Electeurs. Le droit d’élection appartient à tout homme

blanc , libre et citoyen , âgé de 21 ans, résidant dans le

pays où il veut voter, depuis un an avant Pélection, et

payant une contribution foncière depuis les six derniers mois

de cette année. Tout homme blanc, libre et citoyen qui a ob

tenu, aux Etats-Uuis , des concessions de terre, a le droit de

voter, s’il réunit les conditions de Page et de la résidence

prescrites ci-dessus.
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Représentants. Les conditions sont : 1° d'être homme blanc,

libre et citoyen, d'avoir 21 ans; 2° posséder une propriété au

moins de la valeur de 500 dollars‘; 3°,avoir habité lJEtat les

deux années qui». précèdent l'élection, et la dernière: dans le

comté pou‘ lequel on se porte candidat. V

Les représentants sont élus tous les deux ans , le premier

lundi de juillet, et s'assemblent le premier lundi de janvier.

Afin de maintenir une représentation égale etuniforme, le

nombre des électeurs remplissant lesfonctions exigées doit

être vérifié tous les quatre ans.

Les sénateurs sont élus pour quatre ans, et tous les deux

ans, la moitié de leur nombre doit être renouvelée. Pour être

sénateur, il faut avoir été citoyen des Etats-Unis à l'époque

de l'élection, avoir résidé dans l’Etat pendant les quatre années

qui précèdent l'élection, et un an dans le district où se fait

l'élection ; posséder un bien foncier de la valeur de x ,ooo dol

lars, d'après le rôle des contributions.

L’Etat est partagé en quatorze districts de sénatorerie qui

doivent rester indivisibles. Les appointements des membres

de l'assemblée générale sont de quatre dollars par jour pendant

la session ; rétribution que la loi peut augmenter ou diminuer.

Le clergé, les prêtres, les membres de l'instruction publique

sont exclus de l'assemblée générale , et des emplois lucratifs

et de confiance dépendant du gouvernement. Le pouvoir exé

cutif est confié à un gouverneur élu par les citoyens tous les

ans , et qui est inéligible pour les quatre années suivantes.

Pour être gouverneur, il faut avoir 25 ans au moins, avoir

été citoyen des Etats-Unis les six années réoédant l'élection,

et propriétaire foncier d'une valeur de, ,ooo dollars. Aucun

membre du congrès des États-Unis, aucun fonctionnaire ou

membre d'une société religieuse n'est éligible à cet em loi.

Le gouverneur est commandant en chef de l'armée, e la

marine, dela milice de l'Etat, excepté quand elles sont appelées

pour le service des États-Unis, à la guerre. Il ne peut com

mander en personne , à moins d'une décision de l'assemblée

générale. Du consentement et de l'avis du sénat , le gouver

neur nomme les juges, les shérifs et tous autres ofliciers dont

les charges sont établies par la constitution, et pourvoit aussi

aux emplois qui ne sont pas déterminés par la loi. Il peut

encore pourvoir aux vacances dans l'intervalle des sessions ,

remettre les amendes et les confiscations, et avec l'approba

tion du sénat, accorder des sursis et des grâces, excepté dans

le cas où l'accusation est présentée par l'une des chambres.
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En cas .d’accusation, de démission, d’absence ou de mort,

les fonctionssont dévolues au président du sénat.

Le droit (Yaccusation est entre les mains de la chambre des

représentants, et personne ne peut être condamné sans le con

cours des deux tiers des membres présents. Le gouverneur et

les principaux officiers peuvent être accusés pour mauvaise

administration; mais la condamnation ne peut porter que sur

leur renvoi de leurs places, ou à les faire déclarer incapables

de remplir aucune charge dans l’Etat.

La trahison consiste à porter les armes contre l'État , à se

joindre à ses ennemis, à leur donner secours. Personne ne peut

être convaincu de trahison, si ce n’est par un acte manifeste sur

la dÿclaratä?“ de deïllîtémoins, ou par le propre aveu de l’ac

cuse en au ience pu ique. m .

Tôutfàpersonne convaincue d’avoir donné ou offert des pré

sents à es fonctionnaires, est déclarée inca ahle de servir
comme gouverneur, sénateur ou représentanIt). On doit pro

poser des lois dont le but sera (Vexclure des places, et de priver

des suffrages toute personne qui, à Pavenir, sera convaincue de

trahison, de corruption, de parjure, de faux et (Vautres grands

crimes et délits‘.

Les principes ou (lispositions générales de la constitution

sont ainsi arrêtés :

Aucune somme (fargent ne peut sortir du trésor, si ce n’est

pour la destination qui en a été faite par la loi. Les fonds pour

l’entretien de Farmée ne doivent pas être faits pour un terme

plus long que l’année ; et un état régulier de recettes et de

dépenses doit être publié tous les ans ; un prompt jugement

par jurés.'La liberté sous caution, excepté dans les crimes ca

pitaux. On ne peut donner à la loi un effet rétroactif‘. '

Aucune loi ne peut détruire les stipulations particulières.

Chaque citoyen peut écrire et ‘imprimer ses penséessur toute

matière , sous la responsabilité‘ cependant des abus de ‘cette

liberté. La libre émigration de l’Et‘at est autorisée. Toutes les

lois contraires à la constitution sont nulles et de nul effet. La

constitution est susceptible de révision suivant un mode pres

crit par les membres de rassemblée gépéraie. '
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PÏËCES JUSTIFICATIVES (ranV i No 1.

Traite’ entre la Républiquefrançaise et les États- Unis d'A

mërziqlae, concernant la cession de la. Louj.sz'tz.71.eJ signé à

Paris, le 3o avril 1803.

Par l’article 3 du traité conclu à Saint-Iddefonse, leàg ven

démiaire an 9 (1er octobre 1800), entrele premier consul dela

République française et sa majesté catholique, cette dernière

promet et s’engage de son côté à céder à’ la République fran

çaise, six mois après Fexécution pleine et entière des conditions

et stipulations ci-dessus , relatives à son altesse royale le duc“

de Parme, la colonie ou province de la Louisiane avec la même

étendue qu’elle a actuellement entre les mains de l’Espagne ,

et qu’elle avait lorsque la France la possédait, et telle qu’elle

doit être d’après les traités passés subséquemment entre l’Es

pagne et d’autres Etats.

Et comme par suite dudit traité et spécialement dudit ar

ticle 3 , la République française a un titre incontestable au

domaine et à la possession dudit territoire, le‘ premier consul

de la République désirant donner un témoignage remarquable

de son amitié anxdits Etats-Unis, il leur fait, au nom de la

Républ ne française, cession , à toujours et en pleine souve

raineté, udit territoire, avec tous ses droits et appartenances,

ainsi et de la manière qu’ils ont été acquis par la‘ République

française en vertu du traité susdit , conclu par sa ‘majesté ca

tholique. - \

Art. 2. Dans la cession faite par l’article précédent, sont

compris lesiles adjacentes dépendantes de la Louisiane, les

emplacements et places publiques, les terrains vacants, tous les

bâtiments publics, fortifications, casernes et autres édifices qui

ne sont la propriété d’aucun individu. Les archives, papiers

f et documents directement relatifs au domaine et à la souve

raineté de laLouisiane et dépendances seront laissés en posses

sion des commissaires des États-Unis, et il sera ensuite remis

des expéditions en bonneforme aux magistrats et administra

teurs locaux , ceux desdits papiers et documents qui leur se

raient nécessaires. ‘

' Art. 3. Les habitants des territoires ‘cédés seront incorporés

dans Funion des États-Unis, et admis aussitôt qu’il‘ sera pos

sible , d’après les principes‘ de la constitution ‘fédérale , à la
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jouissance de tous les droits , avantages et immunités des ci

toyens des États-Unis, et en attendant, ilsseront‘ maintenus et

protégés dans la jouissance de leurs libertés , propriétés , et

dans Yexercice des religions qu’ils professent.

Art. 4. Il sera envo é de la part du gouvernement français

un commissaire à la Jouisiane à Pelfet de faire tous les actes

nécessaires tant pour recevoir des ofiiciers de sa majesté ca

tholique , lesdits pays, contrées et dépendances au nom de la

République française , si la chose n’est pas encore faite, que

pourlles transmettre audit nom, aux commissaires ou agents

des Etats-Unis. q.“ dm _, j .

Art. 5. Immédiatement, après la ratification du ‘présent

traité par le président des États-Unis, et dans le cas où celle

du premier consul aurait eu préalablement lieu, le commis,

saire de la République française remettra tous les postes mi

litaires de la Nouvelle-Orléans, et autres parties du territoire

cédé, aux commissaires nommés par le président pour la prise

de possession. Les troupes françaises ou espagnoles qui. s’y

trouveront cesseront d’occuper les postes militaires du moment

de la prise de possession, et seront embarquées aussitôt que

faire se pourra, dans le courant des trois mois qui suivront la

ratification du traité. j t ,‘

Art. 6. Les États-Unis promettent d’exécuter les traités et

articles qui pourraient avoir été convenus entre Plîspagne et

les‘ tribus et nations indigènes (indiennes) jusqu?! ‘ce que, du

consentement mutuel des Etats-Unis d’une part, et des indigè

nes de .l’autre, ilzy ait été substitué tels autres articles jugés

convenables. v

_ Art. 7. Il a été arrêté entre les parties contractantes, que les

navires français, venant directement de France, ou d’aucune

de ses colonies, uniquement chargés des produits des manufac

tures de la France et de ses colonies, et les navires espagnols

venant directement des ports d’Espagne, ou de ceux de ses co

lonies, uniquement chargés des rproduits des manufactures de

Vlîspagne ou de sescolonies, seront admis, pendant l’espace de

douze années , dans le port de la Nouvelle-Orléans, et dans

tous les autres ports légalement ouverts en quelque lieu que

ce soit des territoires cédés ; ainsi et de la même manière que

les navires des Etats—Unis venant de France ou d’Espague, ou

d’aucune de leurs colonies, sans être sujets à d’autres ou plus

grands droits sur les marchandises, ou d'autres etqplus grands

droits de ‘tonnage que ceux qui sont payés par les citoyens des

États-Unis. Pendant l’espace de tems ci-dessus mentionné,
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aucune nation n'aura droit aux mêmes privilèges dans lesports

des territoires cédés. Les douze années commenceront trois

mois après l’échange des ratifications, s’il a lieu en France ,

ou trois mois après qu’il aura été notifié à Paris, au gouver

nement français, s’il a lieu aux Etats-Unis. -

Ilest ‘bien entendu que le but du présent article est de fa

voriser les manufactures, le comnîerce, le fret et la navigation

de la France et de Flîspagne en ce qui regarde les importations

qui seront faites par les Français et par les Espagnols dans les

dits ports des Etats-Unis, sans qu’il soit innové aux rè lements

concernant Pexportation des produits et marchan ises des

Etats-Unis, ou aux droits qu’ils ont de faire lesdits règle

ments, wtmq n v - i '

Art. 8. A l’avenir et pour toujours, après Pexpiration des

douze années susdites, les navires français seront traités sur le

pied de la nation la plus favbrisée dans les ports ci-dessus

mentionnés. ‘est ‘sa n C)?

Fait à. Paris, le dixième jour de floréal de l’an i i de la Ré

publique fiançaise, ou le 3o avril i803.

Signé : BARRÉ MABBOIS, Romani‘ R. Liviimsroit,

JAMES MONROE.

Convention entre les tats- Unis ÆA/nérique et la Républi

que française, de la même date que le traite’.

Art. i °“. ‘Le gouvernement des Etats-Unis s'engage à payer

au gouvernement français, de la manière qui sera spécifiée en

l'article suivant, la somme de 6o millions de francs, indépen

damment de ce qui sera fixé par une autre convention pour le

aiement des sommes dues par la France à des citoyens des

‘tata-Unis.

Art. 2. Le paiement des 6o millions de francs mentionnés

au précédent article sera effectué parles Etats-Unis au moyen

d’un fonds de onze millions deux cent cinquante mille piastres,

portant un intérêt de six our cent par an, payable tous les six

mois à Londres, Amster am ou Paris.

Art. 3. La piastre sera invariablement fixée à cinq francs,

ou cinq livres huit sols tournois.

Fait à Paris, le io floréal de l’an ii de la République, ou

le 3o avril i803.

Signé : BARRÉ MARBOIS, Rosser R. LIVINGSTOI‘,

Juiiis MONROE.

r. xvii. u
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Convention entre la Républiquefrançaise et les États‘ Unis

dflälmériquo.

, Art. i". Les dettes dues par la France aux citoyens des

États-Unis, contractées avant le 8 Vendémiaire an 9 (30 sep

tembre 1800), seront payées conformément aux dispositions

suivantes, avec les intérêts à six pour cent à compter de l’é—

poque où la réclamation et les pièces à l'appui ont été remises

au gouvernement français.

Art. z. Les dettes qui font l'objet du présent article sont

celles dont le résultat par aperçu est compris dans la note

annexée à la présente convention et qui ne pourront, y compris

les intérêts, excéder la somme de vingt millions.

_ Art. 3.‘ Le principal et les intérêts seront acquittés par les

États-Unis d’Amérique sur les“mandats tirés parles ministres

plénipotentiaires desdits Etats-Unis sur ce trésor. Ces‘ mandats

seront payablessoixante jours après Péchéance des ratifications

du traité et des conventions signées ce jour, et après la remise

qui doit être faite de la Louisiane parle commissaire de France

à ceux des Etats—Unis.

Fait à Paris, le dixième jour de floréal de Pan i1 de la

République française , ou le 3o avril i803.

Signé = BARRÉ MABBOXS, Ronxar R. Liviiicsron,

JAMES Moiinoz.

La suite de cette Histoire se trouvera dans celle des États

Unis , dont la Louisiane a fait partie depuis cette époque.
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VIRGINIE.

\

L’État deVirginie est situé entrele 36° 3o’ et le 40° 4o’ de

lätitiidé sera,‘ ‘et émue “le” imo’ délongitude est ‘et le‘ 6° i0’

de longitude ouest de la cité de Washingtoh. ’ ‘ " "'\' “ ‘

""11 ësfbdrnéèii partie au nord, au nord-est et à\l’est par le

Potomac,’ lâ Baie dë Chésapeak et l’Océan Atlantique; au

nord, au nord-ouest et à l'ouest par la ligne qui le sépare‘ de

la Pensylvanie; par la rivière Ohio, un de ses afiluents‘ appelé

le Big-Sandy et les montagnes du Cumberland ; au sud, par

une ligne tirée de l'est à l'ouest qui le sépare du Tennessée et

de laiCaroline du nord. Y l ‘ '

-.Il renferme une superficie de 63,624 milles carrés (r).

Aborigènes. Selonle capitaine Smith, il y avait 5,000 Pow

hatans‘ dans un rayon d'environ 6o milles à l'entour de

James-Tôwn. Dans ce nombre, on comptait 1,500 guerriers.

Leur confédération générale, composée de 3o tribus et 2,400

guerriers, occupait un territoirede 8,000 milles carrés et con

‘sistait en autant d'individus, ‘en donnant un mille carre’ a
chacun (z). ' ' "' ‘ i

‘r Les Mannahoacs, divisés en huit tribus , occupaient le

pays situé entre les fleuves Potoïilïac et Rappabanoc et entre

‘ce dernier et celui de York.“ “' ‘ " “ ' " ‘ "‘ “"

_ Les Monàcahs,‘ ces; osés _de çin tribus , ‘demeuraient
Entre ljèsdïleqves {amès e u‘ province e laflardlîne." "w ‘

jpïaesélïotîtowgfsloecugaient les bords de la rivière vdu même

. Orne elÿsPauuée 178 , cette tribu était réduite ä quelques
« . («I ‘J v - r v ..-.' .1. I. . ä lai)’ .I.

hlgçschiqlïcghorïljinîes setrans ortèrentg enlfiô r, sur les bonds

.sls latinesMätäëronyalîe‘ t6, 5', îflseevîoyèrsntùn 91.115€ Pôùr

 

‘(I Voy. la Description‘ des États-UniaparlIB. WardémtaIII, art.
p.3’: u“ _,.'.,_,... . . .. .._.. A... , ...,.l.. .4 , ., . “b,

(a) Smiths’ Vir inia,book I. Of the natural inhabitants ofVirgx‘.

m'a. - Jqflèrsons notes on Virginia , article population.

‘ - " . un- ' l‘

L
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assister au traité d’Albany. Cet événement , dit M. Jefferson ,

est le dernier de Phistoire de ce peuple. A partir de Pannée

1705, ils se confondirent avec les Pamaunkees et les Matta

pones. _

Pamaunkees. Vers l’année i786, cette tribu était réduite à

dix ou douze hommes, non compris ceux qui s’étaient mêlés

avec la race noire.

Les Massmvomecks, qui demeuraient au-delà des monta

gneset faisaient la guerre aux Powbatans et aux Mannahoacs,

venaient‘ probablement des tribus connues sous le nom de

fllohawks ou six nations. ‘

Les Susquesahanocks, qui‘ comptaient six cents guerriers ,

étaient robustes et remarquables par une taille élevée.

Les Ï/Vighcocomocos étaient beaucoup plus petits, mais

bien proportionnés.

En 1822 , de la formidable confédération de Powhatan ,

il n'existait qu’un petit nombre des Nottaways, des Pa

maunkies et des Mattapones. Les premiers consistaient en

vingt-sept personnes vivant ‘sur les bords occidentaux de la

rivière qui porte leur nom, où ils possédaient 27,000 acres de

bonnes terres ; le nombre des autres tribus était moindre( r).

Les femmes , en général, avaient la taille fine et délicate ,

les cheveux et les yeux noirs. Les enfants naissaient blancs ,

mais brunissaient en grandissant. On les plongeait dans la

rivière, même dans les ]ours les plus froids. Les deux sexes se

eignaient le corps, particulièrement la tête et les épaules aveclia racine d'une plante nommée pocone, réduite en poudre et

mêlée avec de l’huile, dans le but de se préserver du froid

dans Phiver et de la chaleur dans 1’été. Les hommes cou

paient leur chevelure de différentes manières ; les femmes

portaient les cheveux fort longs ou réunis en une seule tresse.

les individus des deux sexes afenveloppaient d’un manteau atta

ché autour du corps avec une ceinture. Quand ils ôtaient ce

vêtement, ils se mettaient autour des reins une pièce de peau

ou de toile. Quelques chefs avaient des manteaux de plumes de

dindon sauva e, travaillés avecbeaucoup d’art. Leurchaussure

consistait en es espèces de souliers , appelés mocassins, qui

étaient faits d’une seule pièce de peau de daim. Les femmes

avaient chaque oreille percée de trois trous pour y suspendre

des chaînes, des bracelets ou des morceaux de cuivre. Quelques

 

(1) l)r Morse! report to the secretary o/ war in 1831!.

J
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hommes attachaient aux cartilages de l’oreille un petit serpent

d'une couleur verte et jaune qui sfentortillait autour du cou :

d’autres un rat mort et pendu par le haut du corps 5 d’autres,

l'aile d’un oiseau ou une grande plume avec la sonnette d’un

serpent à sonnette; d’autres enfin un grand morceau de cuivre

ou la main désséchée d’un ennemi.

Les cabanes étaient faites de jeunes arbres fichés en terre ,

recourbés au sommet , et attachés ensemble par des ligaments

provenant de racines de végétaux. On laissait une ouverture

pour le passage de la fumée.

Ces Indiens dormaient sur des nattes pouvant recevoir de

six à vingt personnes par cabane. Ces huttes étaient situées au

milieu de leurs champs ou de leurs jardins qui contenaient de

2o à 200 acres.

Les hommes ne s’occupaient que de chasse, de pêche ou de

‘combats. Les femmes semaient et récoltaient le maïs et s’a

donnaient à tous les autres ouvrages domestiques (1).

1665 - 66. Lois concernant les Indiens. Le roi de Po

tomac , les Werowances, Mongaies ou principaux chefs

dont la conduite était suspecte,.étaient obligés de livrer leurs

enfants en otage , sous peine d’être déclarés ennemis et

traités comme tels.

l S’il arrivait qu'un Anglais fût tué par un Indien, la nation

la plus voisine était obligée de livrer le coupable, ou était con

sidérée comme complice du crime.

Le roi de Potomac ne pouvait pas tenir le matchdcomoco ou

Conseil avec une nation étrangère sans le consentement des

officiers de la milice.

Le gouverneur de la province nommait le werowance ou

chef, commandant de différents villages indiens.

Toute personne qui employait un Indien ou entretenait des

relations avec lui, sans la permission du gouverneur, était pas

sible d’une amende de 5,000 livres de tabac, ou d’un empri

sonnement d’une année.

1705. Aucun chef indien tributaire ne pouvait vendre ou

aliéner des terres u’aux seuls individus de sa nation.

Les Indiens tri utaires devaient être protégés dans leurs

personnes et dans leurs propriétés.

Tous les Indiens qui étaient sous la protection du gouver

nement étaient obligés de se joindre aux Anglais quand il

fallait punir un Indien étranger.

 

(l) Smithl’ Virginie, bock Il.
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1H.“ . .:..". L w 1 iïflvï". fui."Quiconque avait‘ découvert, à slelsitîfaïs, uiiçiivîlliiindienneà l’ouest des monts A alaçbes, on1 ejiitr ‘c115: _ ,

pouvait demander et QbtenIIffIPtl gouverneur le (Ijrôît et l’en erë

liberté de trafiquer. avec l?‘dlt."ePŸt‘9Ïl'... . . .: . . ri 722, septembre. Aprèslia ratification du traité , uquiuquj

lieu à Albany, avec les Indiens des cinq nationprilkfiut atäêté

qu’aucun Indien tributaire dugouvernement de laflvÿiijgigiçppç

passerait le fleuve Potomac ou, ne traverseraitàflÿqngstpflejî
grande chaîne de montagnes, sans être muni ’uu Perlfilqfiga’

du gouverneur, soit du commandant en ,__sous peins; de

mort ou de bannissement aux Indes occidentales , suivant la

décision de la Cour. q , . l .. .. , _ .. e.Aucun des Indiens des cinq nations ne pouvait c_ni passer au sud du Potomac, sans la permission du goûuver

neur ou du commandant en: VchefÀde New-York , sous les

mêmes peines que lesIndiens tributaires. , l,’ I I

Uindividu qui arrêtait un Indien condamné à la _peine de

mort , obtenait làllllle livres de tabac, et si le coupable’ était

de’ A rté, le rix e a VÇIIÏBVÇI . V I _ , , Väio. Jefferslbn, dans ses obseiivations sur lllätail;dieŸii“1 ,

parlant des contrats des terres faits avec des Indiens, dijcfÎrie

ce n’est pas aussi généralementlvrai qu’on le suppose Aria es

terres de ce pays aient été enlevées auiraborigènes parla: voie

de conquête. Nos registres ‘et. nos, histoirqsjlrjenferipent ‘beau
coup d’actes de vente qui compre rient ‘une étgndiuè cqnsidé

un;

rable de la partie inférieure’ dell’ tatl; et o” sait que l'a-partie’

supérieure a été achetée. entièrement de a maniêrË Ia plus

n‘ ' . H m; t . :1,‘ .1: v‘ ‘i711 ' pinæfîî’ ‘.1

Quelques autitiizirsl çntpaçcuse ces Iiidiensfie stupidité [pour

avoir vendu leurs ‘terres auxpétrangers 3 mais, leur con‘; uite

a démontré qu’ils n’y auraient jamais consenti s’ils avaient

pu les défendre.

rituels DE DHISTGÏBE DË m mit:

i584. Le chevalier Wiiltar Jiizleigli aÿaiit formé projet

de tenter une expédition sur la côte du Nouveau-Monde, obtint

(Tfilisabeth, reine d’Angleterre, des lettres-patentes (2) qui

 

(i) Abrégé des actes publics de Passembléc de la Virginie , article

Indiens. Williamsburg, i737. h u“ ‘m _ \ l‘ _ j!‘

(a) Les patentes accordées par cette reine sont datées’ 3.1% mars
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Pautorisaient à faire des découvertes en Amérique, en lui

donnant la possession de tout le territoire situé entre les 33'

et 40° degrés de latitude nord, et non possédé par aucun prince.

ou peuple chrétien.

Ralei h, voulant premièrement explorer le pays connu sous

le nom âe Floride, équipa deux navires dont il donna le

commandement aux capitaines Philippc Amidas et Arthur

Barlow. Partis de la Tamise, le 27 avril, et prenant la route

des Canaries le io mai, et des îles occidentales le [0 juin , ils

abordèrent, le 2 juillet, à l’île de Wokoken (i) sur la côte

d’Amérique.

Cette île, ayant environ 2o milles de longueur sur six de

largeur, était couverte de beaux cèdres (z) et d’autres arbres

entrelacés de vignes.

Granganimeo, frère du principal chef de cette île, accom

pagné de quarante à cinquante hommes, vint en canots pour

visiter les navires. Il fit comprendre que cette côte était

nommée PVingandacoa, et que le roi Wingina se trouvait à

la distance de six journées de marche, ayant été blessé dans

un combat avec un prince ennemi son voisin. Granganimeo

accueillit les étrangers d’une manière très-hospitalière.

Il avait amené ses enfants et sa femme; cette dernière était

petite, mais bien faite et d’une timidité remarquable. Elle

portait une longue robe de peau, retenue autour des reins

par une ceinture; son front était orné d’un bandeau de corail ;

à ses oreilles étaient suspendues des boucles en perles de la

grosseur de gros pois, et qui tombaient jusqifau milieu du

corps ; les pendants d’oreilles des autres femmes étaient en

cuivre. Les nobles en portaient jusqu’à cinq ou six. Le cos

tume des hommes était semblable à celui des femmes; mais

celles-ci avaient les cheveux longs d’un côté seulement, tandis

que les hommes les tenaient également longs des deux côtés.

Leur peau était d’une couleur cuivrée et leur chevelure noire.

Cependant les cheveux de quelques enfants étaient d’un beau

châtain.

Les naturels vinrent en quantité apporter des peaux , du

corail et plusieurs sortes de bois de teinture ; mais quand

 

i584. Voy. Hakluxts’ Voyages , vol. III, p. 243-5. London, i600. -

Hazands’ Collection , vol. I, p. 33-38. "

(i) Quelques auteurs écrivent Wocoken. Cette île est située au sud

de l'entrée d’0cracock.

(a) Juniperus Virginiana , genévrier de Virginie.
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Granganimeo était présent, personne n’osait faire lecommerce,

qui semblait lui être exclusivement réservé, ainsi qu’à quelques

chefs qui se distinguaient par une plaque de cuivre rouge

fixée sur la tête. Il faisait connaître chaque fois son arrivée par

autant de feux qu’il avait de bateaux , et envoyait presque tous

les jours aux Anglais une paire de daims, des lièvres7 des lapins

et du poisson , uelquefois des melons , des concombres , des

petits pois et es racines alimentaires. En faisant le trafic ,

il accordait les peaux de daims de la valeur de 2o écus chaque,

pour de la vaisselle d’e’tain, et 5o autres qui valaient autant

d’écus pour une bouilloire de cuivre.

Parmi les productions naturelles du pays, se trouvait le

tabac (nicotiana tabacunz), qui bientôt après passaen An

gleterre comme remède universel.

Les deux capitaines visitèrent ensuite l’île de Roanoak ou

Roanoke (i), située près de rentrée de la source dfldlbemarle.

Passant au nord de cette île , ils aperçurent un petit village

de neuf cabanes construites en cèdre , et entouré d’une palis

sade. C’était l'habitation de Granganiineo. En son absence ,

sa femme invita les étrangers à entrer chez elle. Ils acceptèrent

cette invitation, et furent traités avec la plus franche hospi

talité. Elle fit laver leurs pieds et leurs vêtements, et leur pré

senta un repas qui consistait en venaison, poissons grillés, ra

cines et fruits.

Deux ou trois Indiens qui entrèrent dans la cabane , avec

leurs arcs et leurs flèches, inspirèrent de la crainte aux Anglais

qui reprirent immédiatement leurs armes; mais la reine fit

sortir ces guerriers pour rassurer ses hôtes, et les engager a

rester chez elle ; à son grand regret , ils retournèrent à leurs

navires et furent bien étonnés en voyant sur la plage plusieurs

hommes et une trentaine de femmes qui y avaient été envoyés

pour y passer la nuit, avec des nattes destinées à garantir les

étrangers contre la pluie.

Les capitaines Amidas et Barlow retournèrent en Angleterre,

le i5 septembre suivant , amenant avec eux deux natifs du

pays, nommés Wanochese et Manteo. Ils furent présentés à

la reine Elisabeth à qui ils plurent d’abord à cause de leur

belle figure : ces officiers lui dépei nirent la côte et les îles qu’ils

avaient visitées comme un paradis terrestre, peuplé par des

habitants doux et affabl es ; et d’après ces renseignements, elle

 

0S2 Nommée alors Moratuck. Les premiers historiens écrivent Roa

n .
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donna au pays de Wïngandacao le nom de Virginie (i). Les

uns prétendent que la reine voulut qu'il portât ce nom comme '

allusionà la première découverte faite sous son règne ; d'autres,

parce qu'elle resta toujours fille ; d'autres enfin, parce que cette

région avait encore sa pureté et sa fertilité natives, et que les

habitants avaient conservé leur première innocence.

La reine Elisabeth étant alors en guerre avec les Espagnols,

ne ouvait entrer dans le projet qu'on lui avait proposé d'é

tab ir des colonies dans le Nouveau-Monde, mais elle pensait

que la providence lui avait conservé la gloire de cette décou

verte, afin de porter les lumières de l'Evangile parmi les in

fidèles.

1585. Deuxième voyage, première colonie. L'année sui

vante, le chevalier Richard GrenvilleJ un des associés du

chevalier Walter Raleigh , partit de Plymouth , le 9 avril ,

avec une flottille de sept petits navires, ayant à bord cent huit

émigrants, parmi lesquels se trouvaient Ralph Lane, Thomas

Hariot, Thomas Cavendish et Ï/Vith (2). Grenville passa

par les îles Canaries le i4 suivant; le 7 mai, par celle de Domi

nica; et , le i2 , il relâcha à Porto-Rico et s'y fortifia pour

construire une pinasse. Les Espagnols de cette île lui ayant

refusé des provisions, il s'empara de deux de leurs frégates.

Il toucha ensuite à Hispaniola où il fut mieux accueilli, et, le ,

26 juin , arriva à Wokoken , de là il, passa au continent et ‘

découvrit, vers le milieu de uillet, plusieurs villages indiens

nommés Aguascogoc , Pomciok et Secotarn , ainsi que le

grand lac de Paquipe. Les habitants du premier lui ayant volé

une tasse d'argent, le chevalier eut l'imprudence, le 25 août, ‘

de brûler leurs cabanes et de détruire leur récolte de mais.

Grenville se rendit ensuite au cap Hatteras où il fut visité par

le prince Granganimeo.

Betournant à l'île de Roanoke, il y laissa cent huit hommes

sous les ordres de Ralph Lane, pour former un établissement

et reconnaître le pays. Il partit, le 25 août, pour retourner en

‘Angleterre, et arriva à Plymouth , le 18 septembre suivant ,

(i) Cette partie du continent fut ensuite nommée Caroline du Nord.

Les limites (le la Virginie n'étaient point alors déterminéesæ-Smiths’

Virginia, bock L-Halrluyts’ Voyages, vol. III, p. 246-50. Thejirst

voyage made to the coasts q/‘America, etc.

(2) ll-Iariot fut chargé d'écrire l'histoire de l'ex édition; With de

peindre les naturels du pays, leurs coutumes, etc. avendish se rendit

ensuite célèbre par ses voyages autour du monde.
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. avec un navire richement chargé qu’il avait capturé pendant

son voyage (1).

1585-6; Les colons s’établirentà Roanoke, le 17 août 1585,

et y restèrent jusqu’au 18 juin de l’année suivante. Pendant

cet intervalle, ils reconnurent le pays vers le sud jusqu'à une

ville des Indiens Chésqpeaks, éloignée de près de 1 3o milles,

et vers le nord-ouest, ]usqu’à Chwwonoclc, située à la même

distance de Roanoke. Près les bords de la mer se trouvaient

les villes de Pæssaquenock ( ou ville des pommes), Che

panock, Weapomeiok et Ohanock; Cette dernière comptait

sept cents guerriers. On‘ reconnut que la rivière de Chawonbok

était aussi large que la Tamise à Lambeth , et que oelleide

Moratoo, plus grande encore, se déchargeait dans la soude

de Weapomeiok.

Pendant les recherches des colons pour reconnaître ce pays,

Granganimeo mourut, et son frère Wingina, changeant son

nom en‘ celui de Pemisapan, fit un complot pour chasser les

étrangers, malgré Popposition de son père Ensenore.

1 586. A la mort de ce dernier,qui arriva le 2o avril, son fils

ayant gagné les principaux chefs du pays, assemblés pour célé

brer les funérailles du défunt, les engagea à tomber à Pimpro

viste sur les Anglais; mais ceux-ci étant avertis de ce projet ,

trouvèrent moyen de parer le coup. Une escarmouebe eut lieu,

dans laquelle Pemisapan fut tué avec huit de ses gens.

Sept jours après cette affaire, la flotte du chevalier Francis

Drake, composée de 23 voiles, arriva sur la côte. Le gou

verneur Ralph Lane, découragé r les hostilités des naturels

et désespérant de l’arrivée du cfiëvalitær Richard Grenville,

résolut, d’après l’avis de son Conseil, d’abandonner le pays.

Drake lui donna un navire de 170 tonneaux , avec les pro

visions nécessaires pour retourner en Angleterre. Le gou

verneur mit à la voile, le 18 juin 1586, et arriva à Ports

mouth, le 27 juillet suivant (2).

Quelques jours après le départ de Grenville , un petit

navire 1 e 1oo tonneaux qui avait été expédié par le. chevalier

Raleigh, arriva au cap Hatteras, au sud de Roanoke, et ne

trouvant plus aucune trace des colons, revint en Angleterre (3).

 

(1) Les premiers historiens écrivent cap Hastcrask‘; il est situé par

la latitude nord de 35° 14’ et 77° 5l,’ ouest de Paris. Voy‘. de Bry,

Hist. novi orbis, part. I; Hakluyt, v_o ._I_II , p. 251-264 , ou se trou

vent les noms des colons ; Smiths’ Vzrgmza, bock I.

(a) Hakluyt, vol. III, p. 255-254..

(3) Smiths’ Virginie, part. L-Hakluyt, vol. III, p. 265. Quelques
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' ‘1586!}Tfâïslîëÿiïéiobÿägädü’cfieôälier Greiïüîlle. ouais

jours après le départ de ce navire, sir Richard Grëntillëarriva

sur lârcôte‘ de‘ la Virgîxiîë‘, ‘avec trois '- navires“; et‘ ne trouvant

- pais lla"colon'ie“qu’il y' avait laissée, l'année'précéd‘ente,-il'dé—

ba ‘a quilles hommes‘ (1) dansTîle de‘ Rbanoke pour‘ en

gai; ' et‘ ssessiou‘, avec des provisions pour deux ans‘,et revint

enAng leur).

1587. Quatrième rob/âgé‘; deurièlme ‘collbfiiëîïaeblièvaliei '

Räliêighéquipä un navire de‘ 120 tdrineäux, une; Barque et une

pinasse,‘ sous le’ commandémerit‘ de Jëaïi" White‘, ayant à

Bord’ cenfcihqiiaiitè colons‘ our faire urfétäbllssëùient ‘per
riiäriënt. Cecapitaînë fritnorllmë chefldè laicolonlë, portant

lé titliddë’ gbuveriiëur, avec‘ uii Conseil“ dédoublé membres

nommés assesseurs de la ville de Raleigh en Virginie:

V Wliite partit de Plyriioutli, lé 26'avril,'et abordé‘, le 22

juillet; au‘ capllatterss,’ où ilapprirla perte‘ de ‘ses compatrio

tes qui y avaient été laissés par le chevulierRichârd Grenvillel

Manteo, qui était abord,‘ s’étant procuré des renseignements,

apprit que quelques-uns avaient été tués par une bande dé

trois cents Indiens (2), et‘que le reste s*était enfui. Le terrain

où ils s"étai,ent établis’ à Roanoke étaitdéjà couvert de plantes

sauvages. Les nouveaux‘ colons en prirent possession‘ e com‘

mencèrent leurs plantations.

En reconnaissance de la fidélité de Manteo qui avait ‘été en

Angleterre, il fut baptisé, le 13 août, sous le nom de seigneur

Ddssamonpeak, d’après les ordres de Raleigh. Ce fut le

“h n “Il 

auteurs prétendent que‘ Balai h lin-même se trouvait à bord de ce na

vire. Voy. Short accoùnt qft e first settlements in Virginia. London.

Dans le mémoire des commissaires du roi, t. I, p. 18, il est dit ne,

,11 de tems après cet abandon (de ‘l'a colonie en 1586) , le cheva ier

Riileigh y arriva en personne , et n’y trouvant aucun habitant, il re

tourna ‘en Angleterre. A

Hauteur de PHistoire gënérdle des raya es dit que les associés

ayant équipé quatre gros navires (en 1587) , e chevalier Ralëigh prit

la résolution de les commander. lui-même ; e le navire qu’il devait

monter s’étant trouvé prêt avant les autrcs,i mit seul àIa voile, etc.,

vol. XIV, art. Virginie.

Lcdiard , dans son Histoire navale dunglelterre, dit aussi ue Ra

Ieigh partit avec un seul navire , toucha au cap l-latteräs, peu (de jours

après le dé art des colons , et retourna en Angleterre avec les provi

sions qu’il eur avait destinées. Vol‘. I, liv. a,‘ ch. 22.

\(1) Quinze hommes, selon Hakluyt. Smith dit cinquante; mais

c’est probablement une faute typographique.

(a) Nommés Secotan , Aquascogoc et‘ Diïälhñlôfllieak.
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premier Indien qui embrassa le christianisme dans cette partie

de PAmérique.

Le i8, Ellenor, fille du gouverneur et femme (YAananias

Dure, étant accouchée d’une fille, on donna le nom de Vir

ginie à son enfant comme le premier-né en cette contrée.

La colonie était alors composée de quatre-vingt-onze

hommes, dix-sept femmes et neufenfants. On fortifia la ville

et on fit la paix avec les tribus indiennes.

D’après la demande du Conseil, le gouverneur partit pour

PAngleterre, le 27 août, afin d’y chercher des provisions et

de nouveaux colons. Touchant aux îles Açores , une flûte (i)

ayant quinze hommes à bord, fut séparée de lui et chassée par

le vent jusqu’à Smerwiclr, ville située sur la côte occidentale

d’Irlande (2).

i588. Le gouverneur White , d’après la permission de

Raleigh et de Grenville, fit partir, pour la Virginie, deux pi

nasses ayant à bord quinze coloris et des provisions. Les com

mandants, voulant faire des prises pendant le voyage, furent

rencontrés par deux vaisseaux de guerre de La Rochelle qui

les pillèrent et les forcèrent à retourner en Angleterre (3).

i589. Le 7 mars , le chevalier Raleigh , ayant dépensé

40,000 livres sterling dans ses tentatives pour la colonisation

de la Virginie, sans en tirer aucun profit, la céda, par lettres

atentes , à Thomas Smith et à vingt—neuf autres gentils

oiiimes et négociants ,' en accordant une donation de ioo

livres sterling pour l’intérêt de la‘colonie et la propagation

de la religion chrétienne parmi les naturels du pays (4).

i590. Cinquième voyage en Virginie. Le gouverneur Jean

White, qui était retourné en Angleterre en I 587 , pour chercher

des vivres, partit encore de Plymouth, le 2o mars i590, avec

trois navires. En passant par les îles Caraïbes, il poursuivit des

navires espagnols et n’arriva pas, avant le i5 août , au cap

Hatteras. Il y débarque et se mit à la recherche de la colonie

de Roanoke. Bientôt il apprit par les trois lettres romaines ,

C. R. O. gravées sur un arbre, qu’elle s’était retirée dans

 

(i) En anglais , Fly bout.

(2) Haklujts’ Voyages, vol. III, p. 280-7.

(3) Oldys’ life ofRaleigh, p. 41.

(4) Hazardfstate papers, vol. I. An assigment fmm sir Wal

ter Raleigh, etc. Ce pays est désigné sous le nom dwsamacomoc/t, aliàs

Wingandacoia, alias Virginia.
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l’île de Croatan (i), située àenviron 2o lieues dans le détroit,

au sud de Boanoke. Il expédia, pour chercher les colons, une

chaloupe qui fut renversée par les courants, avec perte de sept

marins. En même tems, s’éleva subitement une tempête qui

rompit les câbles des navires et les chassa en pleine mer.

Manquant d'eau et de provisions, le commandant fit voile'pour

les Indes occidentales , et de là pour Plymoutb en Angleterre

où il arriva le 24 octobre‘ (2).

Les malheureux colons, abandonnés de leurs compatriotes

pendant seize ans, périrent sans doute par la famine, ou furent

massacrés par les Indiens, car on n’a jamais pu rien apprendre

sur leur sort. '

On croit qu’ils avaient abordé auinême endroit où le ca

pitaine l-Iawkins demanda et obtint , en i564 , des Français

qui s’y trouvaient, la permission de faire de l’eau, et qu’ils

avaient débarqué ensuite à l’île de Wokoken dont ils prirent

possession et s’y établirent.

Baleigh, à son retour de la Guiane, en i_595, proposatFaller '

à la recherche de la colonie de la Virginie, mais le mauvais

tems Pempêcha d’approcher cette côte (3).

i602. Le chevalier Raleigh expédia une autre barque sons

le commandementde Sanzuel Macs, pour chercher les colons

qui avaient été laissés en Virginie en i587. Ce marin fit voile

de Plymouth au mois de mars, aborda àla côte de l’Amérique,

vers le 34.e degré de latitude, qu’il longea pendant un mois,

et revint en Angleterre sans avoir obtenu aucun renseigne

ment (4).

i603. L’année suivante, le capitaine Bartholomm Gilbert

fut expédié dans le mêmebut. Partant de Plymouth, leio mai,

il arriva, le 23 juillet, près du continent, vers le 40° degré de

latitude. Le 29, il jeta l’ancre à la distance d’un mille de la

côte, et débarqua avec quatre de ses gens qui tombèrent à

Finstant sous les haches des Indiens. Le reste de Yéquipage,

effrayé de ce massacre, retourna en Angleterre (5).

A cette époque, plusieurs hommes d’état et négociants dis

(i) Cette île est située sur la côte septentrionale du cap Look. out.

(2) Smitlis’ Vir inïa, book I. -—Hakluyt, vol. III, p. 288-294. The

fi/th voyage to u-ginia.

(3) Smùhs’ Virginia, bock I.

(4) Purchas, vol. IV, lib. 8, ch. a.

(5) Purchas , vol. IV, lib. 8, ch. i2. A brie] note qfsending ana

ther bark, this presenz year i602, etc.
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ti nés deqLqndrevs, préyÿoxaiçrt lgsflgrandsveraæ, s aise ‘

. , , t
1.? À 'l.e.tex1s ponrraitnrçtijiçer du .99,u1merce..c,91pnia Jrtïian

l’éta“. issenient des: 1 ntfatioiis, leqsirière du Brésil coiftait de
7 à 8l..l.l‘tr.ès sterlinguliey J = il ;> letjalpac, de 4‘ä8‘schelliiigs' la

livre ; la pot Ïsjsejet, le‘ gond onuétaient fournis: ' arila Slivièdé ;

Pindigo parles‘, Françaisîet hesglîgspagnols ; Île“ 5011i.‘ à, un i rix

très-élevé. Les colonies pouvaient produire toiujspcesllattiçêés,

ainsi que le riz, le coton et le bois de construction. Enécbapge,

on, pouvait donner des marchandises. "anglaises exportéesjsùr
les. navires ‘de la même natioiiiïlfl} ‘ i ' " ‘i ‘ " ' "

niôoônele 1o. avrilmForntation de deux Con; ggnies en

Angleterre,pourfonder des établissements dans avI/irginie.

Les renseignements sur l’Amérique septentrionale avaient

donné. naissance à une, association coloniale, dans le but d’y

créer des établissements. La charte qui avaitété‘ accordée à

Raleigh , fut annulée par prescription , et des lettres-patentes

furent signées par Jacques le‘, pour deux compagnies , l’une

danslla Virginie méridionale,‘ entre les 34e et 41° degrés de

latitude nord; l’autre dans IaVirginie septentrionale, entre les

38° et 45e degrés. Les associés avaient droit de commencer

leurlétab ' ient dfansllÎendroit u’ils jugcraient convenable

entre les!‘ l ' l. ites, et de s’éten_ re surla côte, adroite et à

gauche, lÎe de 5o milles anglais etjà la distance de .1 ‘oo

milles dans intérieur; du pays. La colonie, qui serait établie

la dernièreinejppurrait shpjirocherplus de fioo milles de l’an

tre ,vet personnene, Fpouvait sfétablir dans ‘lgnrävgjîsiplfigesans

la permission de léur Conseil. ‘ ' ‘ M ' ‘ '

Le district_du Sud, nommé la première colonie, fut ac

cordé a la Compagnie devLondres; et le districtdu Nord ,

nommé la seconde coldnie, à la Compagnie de Plymonth (2).

 

La charte des colons renfermait des priviléges considérables.

‘Les émigrés qui passaient dans les établissementsfléla Coiripa

gnie et leur postérité. devaient être toujours considérés comme

sujets d’Angleterre avec les’ memes libertés, franchises et im

munjtés, et gouvernés selon lesjlois et ordonnances transipises
l l n" et,’ ' m‘ n

(i) Campbells’ political survey ofgreat Britain, vol. II , bock V.

Lardon. .1174

.. (n) Lésassqcié (le la ‘Coin ', nie de Londres étaient les ‘cvlreyaliiers

Tliomas Uates, coi-go Sùrii ‘ rs , Richardtllakluyt , chanoine-Ê; erc

de Westminster, Edouard-Marie Wingfield,‘ et tels autres qui sejoin

draient à eux. Ceux de la Compa nie de Plymouth‘ étaient : Tliomas

lianham, Raleigh Gilbert, Gui aume Parkèr èt.Geoi‘ge.,«Pop1iam.

- NoynàlTarhsMassocIwzits. ‘ - .V v —
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,. sana La’ Compagnie était autoriséenàä ytransporter

es vivres et des armes sans payeriaucun ‘droit pendant, sept

ans. Les colonsétaient autorisés à chercher et àuonvrirudes

«minesdîor, d’argent et de cuivre, moyennant un trihutducin

hquième du produit, des deux premières espèces,“ seulement

«du quinzième, pour la dernière de ces redevances.

{in Conseil composé de treize pusormesdésignéesparnle

..roiet siégeant en Angleterre, ‘était chargé de la direction su

-, périeure-des affaires de lacolonie. Un autre Conseil, également

- composé ‘de treize membres nomméspar 11e roi et TÉNDŒIJIBS

ç par lui, devait gouverner les établissements d’après les règle

’ monts signés de sa main. Le président et le Conseil avaient

, dmitzdeirepoussertout individu qui voudrait sîétablir ou

commercer dans les limites de leur territoire sanskur) 1'

mission; de s’en1parer de sa personne et de.ses.elïets, et dr im

‘ poser une taxe de m 1/2 p. 0/0 sur la valeur detses biens

en cas que le propriétaire fût natif , et de 5 p. 0/0 s’il..était

étranger. La Compagnie avait droit à ces, taxes pendant 2l

ans, et a rès ce terme, elles appartenaient à Féchiquier. Il était

ermis e frapper une monnaie qui aurait cours dans la ,oo

onie et parmi les Indiens. Munie de pouvoirs législatifset

exécutifs, la société pouvait faire des règlements commer

ciaux‘ sans le vote ni les Conseils des colons et en opposition

directe avec leurs priviléges. '

Un code de lois fut rédigé par le roi même etgsigné. leao

novembre i606, sous le titre d’ordres et instructions pour

les colonies. Un Conseil composé de i4 membres etsiégeant

en Angleterre, eut la direction générale de la colonie. Les pou’

voirs législatifs et exécutifs furent confiés au président et à son

Conseil, sans en accorder aucune participation aux. représen

tants. Uétablissement de lïéglise anglicane fut ordonné , ainsi

que Pobservance du serment d’allégeance et la douceur envers

lesidoiâtres: Les individus accusés de tumulte ,- de sédition ,

de révolte, de meurtre , dïnceste et autres rcrimesirqui en

traînaient la peine capitale, étaient jugés par .des. jurés. La

' punition des délits moins graves fut remise à la discrétion du

président et de son Conseil. Ils avaient pouvoir de faire Édes

ois, pourvuquëlles ne contrariassent point celles dÿilngleter

re, et de nommer desnofliciers publics; mais le roi-se ‘réservait

le droitîdeiles révoquer et de promulguer de nouvelles lois qui

devaient ‘toujours être en harmonie avec les maximes de la

jurisprudence anglaise (I).

 

(l) La charte se trouve dans Pappendice de Pl-Iistoire de la Virginie,
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1606-7. Établissement de la première colonie perma

nente de la Virginie. La Compagnie de Londres équipa trois

petits navires (1) dont elle confia le commandement au capi

taine Christophe Newport (2), avec ordre de débarquer à

l’île de Roanoke. Il partitde la Tamise, le 19 déc., et après

un pénible voyage de quatre mois par l'ancienne route des

' iles Caraïbes , il fut poussé par une tempête à l'embouchure

de la baie de Chésapeak, le 26 avril 1607. Ayant reconnu les

deux promontoires decette baie, il donna le nom de cap Henri

à celui du Sud en l'honneur du prince de Galles, et-le promon

toire Nord fut nommé cap Charles en ‘l'honneur du duc

diYork , depuis le roi Charles II. Une trentaine d’hommes

débarqués au premier endroit furent attaqués par cinq Indiens

qui en blessèrent deux grièvement.

1607. Le même jour, les instructions furent décachetées.

Le gouvernement se trouva composé d'un président qu'on

devait choisir tous les ans, et d'un Conseil de six membres (3),

revêtu d'une autorité purement aristocratique.
i Le 13 mai, Edouard Wingfield fut nommé président par le

Conseil, qui, par motifs de jalousie , exclut de son sein Jean

Smith, si célèbre après cette époque dans l'histoire de la Vir

ginie. Pendant la traversée, il avait été mis en prison comme

accusé du projet de se déclarer roi de ce pays , par l'influenœ

du chapelain, M. Iïunt: Smith fut ensuite admis membre

du Conseil après avoir été ugé et acquitté.

Ayant doublé les deux caps, les Anglais arrivèrent à l'em—'

bouchure d'un grand fleuve appelé par les naturels Powha

tan, et qu’ils nommèrent Jacques en l'honneur de leur souve

rain. Ils le remontèrent environ 5o milles , et, le 13 mai,

choisirent un lieu pour l'établissement de la colonie auquel

ils donnèrent le nom de James-Town ou ville de Jacques.

 

par Stith, 11° 1 ; les instructions données par le roi dans l'histoire

même, p. 25 et 3o.

Voyez aussi Hazards’ Collection, vol. I, p. 51-7, et Bymers’ Fœde

ra, vol. XVIII, p. 890-1.

On a remarqué que cette charte ne fut établie ni nr droit de dé

couverte , ni par droit de conquête, d'héritage ou ac at. - ' ‘

(1) Un de 100 tonneaux , un de 4o et une pinasse de 2o.

(2) En 1592, cet oflicier commanda une expédition contre les îles

occidentales espagnoles où il prit trois navires et une barque , brûla

quelques villes , et retourna en Angleterre chargé de butin.

3) Edouard-MarieWin field et les capitaines Bartholomew Gosnold,

Jc n Smith , Jean Ratclilfe , Jean Martin , George Kendall et Chris

tophe Newport. a _
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Les colons, par leur condition et leurs habitudes, n'étaient

pas nés pour les travaux et les fatigues u’ils eurent à endu

rer. Outre les sept membres du Consei , cinquante-quatre

étaient gentilshommes (1), et il n’y avait que douze laboureurs

et quatre charpentiers. Le président, se méfiant de ses subor

donnés , ne voulut point de fortifications pour se protéger

contre les naturels ; le seul ouvrage de défense qu’il fit cons

truire fut une espèce d’estacade formée de branches d'arbres.

Newport et Smith partirent avec vingt hommes, pour dé

couvrir les sources du Powhatan, et après six jours de marche,

ils arrivèrent au village du même nom, composé d’environ

douze cabanes; c’était le siége de Powhatan , empereur du

pays (2). '

Après un sélour de six semaines devant la place de James

Town, l’amiral Newport, selon ses instructions, partit le 15

juin i607, pour PAngleterre, laissant une centaine d’hon1mes

destinés à former, au milieu des bois, le noyau d’un puissant

empire (3). '

i607. Les colons, n’osant plus s’aventurei' à la chasse ,

ne vécurent , depuis le mois de mai jusqu’au mois de sep

tembre , que d’esturgeons et d’écrevisses de mer.

Le président Wingfield ayantété accusé d’avoir monopolisé

les meilleures provisions, fut arrêté et déposé, et Ratcliffe

choisi pour le remplacer; mais ensuite, par un commun accord,

l'autorité fut déposée entre les mains de Smith, qui s’oocupa

alors à fortifier James-Town (ville de Jaques) contre les at

taques des Indiens.

La chaleur extrême et des aliments malsains firent périr,

avant le mois de septembre, cinquante colons, parmi lesquels

se trouvait Barthelemi Gosnold, un des plus zélés et qui

avait formé le plan de l’expédition.

Smith, étant allé à la recherche de provisions, descendit le

fleuve à Kecoughtan (4), en attaqua les habitants et les effraya

 

(i) Parmi ce nombre se trouvaient Flionorable George Percy, frère

du comte de Northumberland; Antoine Gosnold, et plusieurs autres

gens de distinction. 'l‘homas Studley fut nommé cape mer-chant , ou

trésorier de la colonie.

(2) Ce village était situé sur une colline près de la ville actuelle (le

Bichmond.

(3) Smùhs’ Virginia, bock II, and nL-Purchas, vol. IV, book IX,

cl). . '

(4) Ce village était situé près de la ville de Hainpton.

T. XVII. l 2
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tellement , qu’ils vinrent remplir sa chaloupe de daims, de

dindons sauvages et de pains de mais. En retournant àJames

Town, il découvrit le pays et le village de Warrascoyack.

Pendant Yabsence de Smith, quelques troubles éclatèrent

parmi les colons. Plusieurs (1 ) avaient formé le projet de s’em

parer de la barque pour retourner en Angleterre. Smith

parvint à les empêcher d’exécuter ce projet; et remettant

à la voile, il descendit la rivière Chickahamania (2) où plu

sieurs centaines d’Indiens lui apportèrent du maïs en abon

dance.

L’hiver commença , et l’en trouva du gibier en grande

quantité , mais les colons éprouvèrent un nouveau malheur.

Smith, étant reparti pour découvrir la source de cette même

rivière, tomba dans les mains des Pamaunkees, sauvages puis

sants et cruels : sa barque y fut perdue par la négligence de

ses hommes, et lui fut emmené à Werowocomoco (3).

Smith présenta au roi des Pamaunkees et à ses guerriers un

petit compas dont il leur ex liqua Fusage. Il essaya aussi de

leur donner quelques idées ( e la forme de la terre, des mou

vements du soleil, de Pétendue de la terre et de la mer, et de

la diversité des nations et de leurs couleurs. Ces détails ex

citaient leur admiration. Néanmoins une heure après, ils l’a

vaient attaché à un arbre, et allaient le mettre à mort quand

ils en furent empêchés par le roi, présentant le compas qu’il

tenait dans ses mains. Les uerriers laissèrent tomber leurs

arcs et leurs flèches, et con uisirent le prisonnier à Orapake

où il-Êut bien traité.

Pendant ce tems , les Indiens , se préparant à attaquer

James-Town, prièrent Smith de leur indiquer la manière de

réussir, lui olfrant sa liberté, des terres et des femmes. Il leur

fit voir la difficulté de l’entreprise; et ayant obtenu la per

mission d’écrire au gouverneur, il Finforma de leur lan.

Le messager, en arrivant devant la ville, fut effrayé du ruit

du canon et de Pappareil de guerre qu’il vit déployé; il se

retira; mais dans la nuit étant retourné à l'endroit qui lui

avait été indiqué, il y trouva une réponse. Trois jours après,

 

(i) Particulièrement Wingtield et Kendall qui avaient été déposés.

Ce dernier fut tué dans cette tentative.

(2) Plusieurs auteurs modernes dirent Chiclmlnomiuy,

(“(3) stur le bord septentrional de la rivière York , dans le comté de

oces er.
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il. était de retour avec ce papier, s’étonnant comment il pouvait

parler ou comment Smith pouvait deviner.

Smith fut ensuite conduit dans différentes villes ( i) situées

sur les bords du Rapabannoc et du Potomac, ramené au roi à

Pamaunkee et de là à Werowocomoco où Pempereur le reçut

en présence de lus de deux cents hommes de sa suite, qui le

saluèrent par es acclamations et le_ regardaient comme un
prodige. i

Powhatan était assis devant le feu. Il portait une robe faite

de peaux de raton-laveur (2), préparées avec les queues qui

étaient pendantes. De chaque côté était assise une jeune fille de

r6 à i8ans,et derrière eux on voyait deux rangées d’hommes

et autant de femmes ayant la tête et les épaules peintes en

rouge, et portant autour du cou une chaîne de perles blanches.

La reine düäppamatuck lui présenta de l'eau pour laver ses

mains, une autre un paquet de plumes pour les essuyer.

Powhatan ayant décidé que le prisonnier serait mis à mort,

les guerriers se jetèrent sur Smith, Pentraînêrent vers la

pierre qui devait servir de billot, le forcèrent à y poser la tête ;

déjà leursmassuesétaient levéespour lui briser le crâne, quand

la fille chérie du roi, Pocahontas, âgée de x3 ans, accourut se

jeter aux pieds de son père, le suppliant de lui faire grâce ;

mais voyant ses prières sans effet, elle se précipite entre Smith

et ses bourreaux, pose sa tête sur celle du prisonnier pour

recevoir la mort ou le sauver. '

AlorslÎempereur, espérantenobtenirdes présents, lui pardon

na,.])eux jqurs après, Smith fut amené dans une grande mai

son au milieu des bois : Powhatan vint l’y trouver, accom

pagne: de deux cents hommes de sa suite, tous peints en noir, et

ressemblant plus à des démons qu’à des hommes. Powhatan

lui dit qu’il présent ils étaient amis, qu’il le laisserait aller à

James-Town, mais à condition de lui rocuner deux grands

canons et une pierre à moulin. Smit , échappé à tant de

dangers, se mit en route avec douze guides, et, le lendemain

matin, arriva au fort. Il présenta aux Indiens deux petites

ièœs de canon et la pierre qui avait été demandée, mais ils

“atrouvèrent trop lourde pour la transporter. Smith , voulant

leur-donner une idée de sa puissance, fit charger les pièces

avec ides pierres, et tira contre un arbre. Ils furent si terrifiés

-———————-———-—_—-—-___________

(l) Douthtanunds, Mattapanients, Payankatanks , Nantanghtacundl

et Onawmanients.

(a) Ursus lotor.
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qu’ils prirent la fuite; mais ils revinrent. Après quelques con

férences, ils furent renvoyés à Powhatan avec des présents,

pour lui , ses femmes et ses enfants, ce dont il fut très

satisfait (i).

Profitant del’absence de Smith qui avait duré sept semaines ,

plusieurs esprits mécontents avaient Fintention de se retirer

à bord du navire qn’il avait laissé pour l'usage de la'colonie.

Smith trouva encore moyen de les retenir dans le devoir, en

leur partageant les provisions qn’il tenait de l’amitié de P0

cahontas et de sa suite.

i607. Au mois de mars , le roi d’Angleterre publia une

ordonnance pour augmenter le nombre des commissaires des

colonies et leur pouvoir, en les autorisant à nommer et révo

quer les officiers coloniaux , à établir des lois pour mieux gou

verner les plantations, et passer tous les actes qui ne seraient

pas contraires à la charte de la Virginie, ni aux lois d’Angle—

terre, ni aux prérogatives royales (z).

Encouragés par cette ordonnance, le trésorier et le Conseil

en Angleterre firent partir deux navires ayant à bord cent

vingt passagers, et une bonne quantité de provisions, sous le

commandement du capitaine Newport et de Francis Nelson.

Ils arrivèrent à leur destination vers la fin de l’année. Mal

heureusement pour la colonie, la plupart des émigrés étaient

des raflineurs, des orfèvres etjoailliers peu propres aux travaux

de la terre.

i608. Les mêmes navires furent expédiés pour l’Angleterre,

avec les premières productions de ce pays, consistant en bois

de cèdre, en planches préparées pour les futailles et une subs

tance terreuse brillante (talqque l'on supposait contenir de l’or.

Les colons sbccupaient à recueillir cette richesse imaginaire

au lien de pourvoir à leur subsistance.

[fauteur d’un ouvrage intitulé : Bien public sans intérêts

particuliersJ s’étonne que la colonie de Virginie ait fait aussi

peu de progrès. Il attribue cette circonstance aux causes sui

vantes: 1° les erreurs commises par ceux qui y ont été en

voyés par les colons ; 2° la mauvaise conduite des planteurs

envers les Indiens '; 3° le manque de foi des trafiquants; 4° la

grande négligence du service divin et des devoirs religieux

ans toutes les plantations. Les erreurs commises sont prin

cipalement, dit-il , dans le choix des gouverneurs, qui ordinaire

 

(i) Smiths’ Virginie! , bock. III.

(a) Chalmfcrs Annals, art. Virginie, bock I, ch. a.
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ment ne sont pas des hommes habiles ; dans celui des ministres

de la religion, qui n’ontpas toujours les qualités requises ; dans

les personnes envoyées pour peupler la co onie, qui sont souvent

choisies dans la classe la plus abjecte de la société ou parmi

des domestiques et des enfants qui ont été violemment ar

rachés à leurs parents et vendus , à leur arrivée , comme es

claves.

Il est à remarquer, ajoute Pauteur, que les planteurs ne gar

dent pas leur parole envers les Indiens , tandis que ceux

ci- n’y manquent jamais ou très—rarement. Ils viennent sous

la foi des traités pour faire le commerce, et quelquefois les

planteurs s’emparent, par la force, de leurs prqpriétés. En

voici un exemple. Une nombreuse peuplade d’In iens arriva

avec une uantité de peaux de castors, pour trafiquer avec

quelques p auteurs ; cinq de leurs chefs furent massacrés.

Pour justifier ces actes de cruauté et dïnjustice, des pré

dicateurs ont déclaré publiquement que les planteurs avaient

le droit de chasser les Indiens de leurs propriétés, afin de s’en

emparer.

Les établissements se trouvaient à une grande distance l’un

de l’autre, et les propriétaires réclamaient plus de terres qu’ils

ne pouvaient en cultiver. Ainsi dispersés, ils étaient plus ex.

posés à être attaqués par les Indiens quand ceux-ci trouvaient

une occasion de se venger.

D’autres circonstances fâcheuses sont encore rapportées

dans cet écrit. Les planteurs s’étaient emparés de tous les

bords des rivières, ce qui empêcha les nouveaux venus de s’é

tablir convenablement. Ils ne cultivaient que le tabac , et ils

avaient commis une grande faute en négligeant d’établir des

villes dans chaque comté.

Pour remédier à ces maux, l’auteur proposait : 2° d'envoyer

des ministres de mœurs exemplaires, et des gouverneurs ca

pables de remplir leurs fonctions; 2° de fournir une barque

pour reconnaître la côte méridionale de la Virginie _; 3° d’ '

tablir des forts pour la sûreté du pays, contre les Indiens ou

une invasion étrangère ; 4° de faire frapper monnaie pour

remplacer le tabac qui la représentait dans la colonie (i).

 

(i) Public good wùrhout priuate interest. Bien public sans intérêt

particulier, ou représentation de la triste situation actuelle de la colonie

anglaise dans la Virginie , avec un exposé des différentes causes qui,

jusqu’ici, Pont empêchée de mieux prospérer ; par Lionel Gatford, pré

senté au lord protecteur de PAngletei-re. London, I607.
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1608. Voyage et découverte du, capitaine Smith. dans

la baie de CheÇsapeak. Il partit le 2 juin dans une barque non

pontée, avec six gentilshommes, sept soldats et un médecin,

le docteur Russel. H

Traversant la baie jusqu’au bord oriental, ils découvrirent

les îles qui prirent son nom. An cap Charles, il rencontra

deux Indiens qui le conduisirent à Accomak, demeure de leur

weropiance; ce chef le reçut avec cordialité, et luidonna des

renseignements sur lavbaie, les îles et les rivières. Continuant

sa route, il passa par une terre élevée, u'il nomma, colline de

Keale, et par quel ues îles désertesqu’i ap la iles Rassel (1).

Suivant ‘le canal (Oriental , il arriva à l’em ouchure. de la ri

vière Wighcocomoco (2) où les naturels , qui d'abord mon

trèrent quelques dispositions hostiles, ne. tardèrent pas à té

moigner leur amitié par des chants et des danses. En se di
rigeant de là versiune‘ autre rivière nommée Cuskarawaok,

les naturels lancèrent une volée de flèches contre la bar i e;

une décharge de mousqueterie les mit en fuite. Smith la à

terre, et y trouva deux ou trois petites maisons dans ‘lesquelles

il laissa quelques pièces de cuivre, des chapelets, des son

netteset des petits miroirs. Le lendemain matin, quatre Indiens

vinrent ‘dans un canot ‘pour le visiter, et après être retournés

à terre , revinrent accompagnés. de vingt autres , ‘qui furent

eux-mêmes suivis par deux ou trois mille hommesfienïmesèt
enfants, portant chacun uelques présents. Ces maieñsïavatent

nom de Sarapinagh, ayse _, èlrseelc‘ et Naiitacjualr, Ils

fournirent des renseignements une_ grande nation nommée

Massawomelres, que Smith résolut de découvrir. Après‘ ‘avoir
franchi plusieurs criques, il ‘arriva à Pune rivière nsÿigälile

appelée Bolus (3) à cause de la naturedu sol de ses rives.

Les matelots étaient fatigués, les vivres étaient gâtés‘ ‘par

l'humidité; tous se plaignaient amèrement et vouläîeiitforcer

Smith à retourner; mais il arvint à tes calmer ; etpdur

suivant sa route, il découvrit, e 16 juin, le Pataävomec (Po

tomac). ,

Il remonta ce rand fleuve à la distance de 3o milles, sans

apercevoir une gare humaine; mais arrivé à une crique,

vers Onawmanient, on aperçut 3 ou 4,000 Indiensen ém

 

(1) Ainsi nommées à cause du médecin qui accompagnait l"expédition,

et ensuite appelées îles de Tanger.

(2) Ensuite nommée Pokomoke.

(3) Le Patapsco dans PÊtat de Maryland.
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buscade dans les bois, hurlant et chantant, dit Smith, comme

autant de démons échappés des enfers. Une décharge de

mousqueterie les eut bientôt dispersés, et ils revinrent Peu

de tems après avec des présents, disant pour s'excuser, quiils

s'étaient conduits en ennemis par les conseils de Powhatan.

Les Patowonzekes, les Cecocmvonees et d'autres agirent de

la même manière; mais les Moyaones, les Nacotchants et

les Toags se montrèrent amis tout d'abord, et apportèrent

des provisions de chair d'ours, de daims et d'autres animaux.

Smith passa l’entrée des rivières de Payankatank et de

Pamaunkée, sans les reconnaître, et revint à James-Town le

2l 'uillet.

11a mauvaise administration du président Ratcliffe fut cause

que la discorde se mit encore parmi les colons ; mais le calme

s’y rétablit quand Smith, d'après les renseignements qu’il avait

recueillis chez les Indiens , leur apprit que la baie de Ché

sapeak s'étendait jusque près de l'océan Pacifique.

Le président, accusé dïmprévoyance et de lâcheté, fut dé

posé. Smith lui succéda provisoirement, d'après la décision

du Conseil -. ayant établi un lieutenant, M. Scrivener, il en

treprit un second voyage pour continuer ses découvertes jus

qu'à l'extrémité du golfe (i).

Pendant que Smith s'occupait à faire décharger le navire ,

Newport et r20 hommes partirent pour découvrir le pays de

Monceau. Il navigua jusqu'à la première chute du fleuve, et

ensuite s'avança par terre pendant deux jours et demi, à la

distance d'environ 4o milles. Il arriva à deux villes nommées

-l'une fllassinacak et l'autre Mowhemenchozach où il chercha

du maïs sans en trouver : les habitants l'avaient caché dans

les bois. Il revint à James-Town sans éprouver aucune hostilité

de la part des Indiens (2).

Le président, espérant trouver des provisions à Chicka

hamania, s'y rendit avec deux barques ayant dix-huit hommes

à bord. Les habitants se montrèrent d'abord très-arrogants,

refusant d'accepter son oflre de trafiquer. Il les avertit alors

qu'il était venu dans le but de venger son emprisonnement

et la mort de ses gens. Il fit débar uer ses ommes et se pré

para à lesattaquer. Ils prirent alors a fuite, mais bientôt après

envoyèrent des ambassadeurs avec un présent de poissons ,

(i) Smiths’ Virginia, book IlLch. 5. The accidents zhaz happened

in 111e discovery ofthe bay o} Chesapeake.

(a) Ils sont nommés Mandrins par quelques auteurs.
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du gibier et ioo boisseaux de maïs. Smith fut satisfait de ce

succès, et revintà James-Town. Peu de tems après, il expédia

M. Scrivener avec un détachement de soldats à bord de la pi

nasse, et des barques pour chercher du maïs àwerowoconioco.

Les habitants paraissaient plus disposés à se battre qu’à faire

le commerce ; toutefois , par Pinfluence de Namontack , il se

procura deux ou trois barils de grains et autant de la racine

rouge de pocone, alors estimée comme une excellente teinture.

Le capitaine Newport mit à la voile pour retourner en An

gleterre avec une cargaison de planches, goudron, poix, po

tasse et gomme.

Après le départ de ce capitaine, le président retourna à

Nandsamund pour recevoir 400 paniers de maïs que les ha

bitants s’étaient engagés à lui remettre ; mais d’après les ordres

de Powhatan, ils ne voulurent pas même permettre à Smith

d'entrer dans leur rivière. Il fit alors une décharge de mous

queterie contre eux, et brûla une cabane, ce qui les détermina

à revenirpour offrir la moitié des grains u’ils possédaient; et

dont, avant la nuit, ils remplirent trois c aloupes ; mais cette

contribution excita leur haine.

Le président fit un nouveau voyage pour découvrir la ri

vière et le peuple düäpamatuck, et y reçut quelques provisions

en échange de morceaux de cuivre (i).

i608. Second voyage du, capitaine Smith dans la baie

de Chésapeak. Il partit le 24 juillet, avec douze hommes ,

dont moitié composée de gentilshommes , et l’autre de

soldats. Ayant passé Fembouchure du Potomac , il se rendit

à celle de Bolus, et s’avançant un peu plus loin, il recon

nut que la baie se divise en deux branches , et un peu plus

haut, en quatre. En la traversant, il rencontra sept ou huit ca

nots montés par des Massawomeks (2,) qui s’enfuirent à terre ;

mais leur ayant fait des signes (Vamitié, ils approchèrent de

la barque , et firent présent de venaison, de chair d’ours ,

de poissons, d’arcs et de flèches. Il entra ensuite dans la ri

vière de Toclswoglz (3), dont les habitants qui portaient le

même nom, étaienst les mortels ennemis des Massawomeks.

En reconnaissant les armes de ces derniers, ils furent effrayés,

ne pensèrent pas à se montrer hostiles, et reçurent Smith avec

 

(I) Smiths’ Virginia, lib. III, ch. 7.

(a) On croit que ces Indiens étaient ceux qui furent ensuite connus

nous le nom de énecas, ou SIX nations.

(3) Depuis nommée Sassafras.



m: Lïxnemeue. - 1 85

la plus grande distinction. Il est à remarquer que ces peuples

possédaient déjà des haches, des couteaux, des morceaux de

fer et de cuivre, qu’ils disaient avoir obtenus des Susque

sahanocks, nation puissante qui habitait la principale branche

du grand golfe, à deux journées de marche au-dessus des

cataractes et bas-fonds qui interrompent la navi ation des

bateaux. Smith leur expédia un de ses gens pour es inviter

à descendre vers lui ; soixante d’entr’eux qui ressemblaient à

des géants , arrivèrent apportant de la venaison , des pipes à

fumer de trois pieds de longueur, des espèces de boucliers ou

rondaches, des arcs, des flèches et des corbeilles.

Les Susquesahanocks comptaient environ six cents guer

riers, et leur village était palissade’. Dans cette entrevue, ils

embrassèrent Smith en chantant ses louanges et élevant leurs

mains vers le soleil ; ils le couvrirent ensuite d’une peau d’ours

peinte, passèrent à son cou une grande chaîne de perles

blanches , déposèrent à ses pieds 18 manteaux de différentes

aux cousues ensemble, le prièrent de vouloir bien être

eur chef et leur protecteur, en les défendant contre leurs en

nemis les Massawomeks. Le capitaine les quitta en leur

promettant de revenir l’année d’après.

Smith donna des noms à tous les points de terre, baies,

rivières et entrées qu’il découvrit. Les plus hautes terres du

nord furent appelées monts Poregrine, une rivière rocailleuse

que remontèrent les Massa/ivomeks, rivière PVillowby, en

Pbonneur du lord de ce nom, ami de Smith. La rivière de

Susquesahanok fut appelée Smithïs Falls ou chute de Smith.

Les autres îles, pointes, baies, etc., reçurent les noms de ceux

qui les avaient découvertes. Il fit des marques sur les arbres,

creusa des trous dans lesquels il plaça des notes écrites; dans

d’autres endroits, il planta des croix en cuivre pour laisser

des traces de son passage.

Smith retourna alors sur ses pas pour visiter la rivière de

Pawtltæent, où il fut bien traité par les flloraughtacund

qui habitaient ses bords. La , il rencontra un nommé Mosco

de Wighcocomoco, qui portait une barbevnoire très-touffue.

On le ‘supposait fils d’un Français. Fier (l’être traité comme

un compatriote, il olfrit ses services, et conseilla aux Anglais

de ne pas visiter les Rapahanocks qui étaient ennemis des

Moraughtacund. Cependant Smith persista dans son projet ,

désirant les connaître : àpeine avait-il traversé la rivière, qu’il

fut attaqué par deux cents ou trois cents guerriers cachés der

rière les arbres , et qui s’enfuirent dans les bois, après avoir
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décoché plus de 1,000 flèches. Les Anglais furent protégés

dans leurs barques par les boucliers des Massæwomeks

qlfaucune flèche ne pouvait traverser. .

Les Pissassacks, les Moraughtacund et les Cuttatawomcn

se montrèrent hospitaliers; mais les Manahoacks ou Ma

nahocks témoignèrent leur hostilité par une décharge de

flèches qu’ils lancèrent du milieu des arbres qui les pro

tégaient.

Avec l’aide de Mosco, et d'un captif nommé Amoroleck,

qui servirent (Pinterprète, Smith parvint à conclure la paix

avec les quatre nations de Monahoke, et après avoir rendu les

prisonniers, il prit congé des Indiens qui fêtèrent cet événement

par des chants et des danses.

Smith étant retourne’ à Morauglttacztnd, fit, par Finterven

lion deee peuple, la paix avec les Rapahanocks; de là il continua

jusqlfàla rivière Payankatank qn’il explora aussi loin qu’elle

-se trouva navigable, et en pénétrant ensuite dans une rivière

étroite, il fut attaqué ar deux ou trois cents Chésapeaks (I)

et Nandsamund, près e rentrée de cette dernière rivière; ils

décochènent leurs flèches contre les boucliers qui protégaient

la barque et sans blesser un seul homme. On riposta ar une

décharge de mousqueterie qui les mit en fuite. Smit s’em

para de leur canot et menaça de brûler leurs maisons et leurs

provisions. Cette menace les engagea à faire la paix ; elle leur

fut accordée à condition qu’ils livreraient leurs arcs et leurs

flèches, et fourniraient 400 boisseaux de mais ; ils s’y sou

mirent, et Smith les laissant en de bonnes dispositions, partit

pour James-Town , où il arriva le 7 septembre I608 , après

avoir fait environ 3,000 lieues dans une petite embarcation (2).

Trois jours après son arrivée, il fut nommé président, d’après

laÿdemande descolons et la décision du Conseil.

1608. Afin de protéger les colons contre les attaques des

Indiens, le président fit entourer le fort d’une palissade, et y

plaça des canons. Il obligea tous les hommes à sbxercer, une

ibispar semaine, au maniement des armes , dans une plaine

située à l’ouest dela ville, et qui prit le nom de Smith-Fiole],

exercice qui exoitait Padmiration des Indiens : ils acconraient

par centaines pour les voir.

 

(i) Ces Indiens habitaient les bords de la rivière de leur nom, appelée

aujourqfhui Elisabeth. ‘

(a) Smiths’ Virgipia, book III, ch. 6 . What happened the second

voyage in discovenng the fia)’.
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Sur ces entrefai-tes, le capitaine Newport était revenu en

Virginie, avec un nouveau renfort composé (le soixante-dix

personnes, parmi lesquelles on distinguaitMmeForest et sa ser

vante Amie Burras ; ce furent les premières femmes d’Europe

qui abordèrent cette côte; on y comptait les capitaines Pierre

Wynne et Richard Waldo, nommés membres (‘in-Conseil ;

Fmimis 7174m, frère du lord Délawarre , et ‘six autres per

sonnages de distinction. On remarquait aussi parmi ces émi

grants huit Allemands etPolonais envoyés par la Compagnie,

pour apprendre aux colons à construire des moulins, faire du

goudron, du verre et de la potasse (i).

Les instructions apportées par -le capitaine Newport ordon

naient de pénétrer dans Vintérieur du pays pour tâcher de

découvrirFOcéan Pacifique ; d’aller à la recherchedes hommes

laissés par Raleigh, et de rapporter en Angleterre une certaine

quantité d’or. La dépense néœssitée par cette expédition était

estimée 2,000 livres sterling; et dans le cas où les navires

rcviendraient sans un chargement d’une valeur au moins

égale, les colons étaient menacés d’être abandonnés comme

des bannis.

Le premier mariage contracté par les colons , eut lieu à

cette époque entre Anne Burras et Jean Laydon.

Le capitaine Smith partit de nouveau, avec quatre hommes,

pour visiter Powhatan et lui annoncer l’arrivée de présents

royaux pour la fête de son couronnement. Il se rendit par

terre à i2 milles de Werowocomoco, et traversa la rivière de

Pamaunkée pour attendre ce prince qui était à 3o milles de

là. Pendant ‘ce tems, Pocahontas et ses femmes donnèrent à

Smith le divertissement suivant. Trente jeunes femmes sor

tirent du‘bois dans un état de nudité presque complet, n’ayant

que ‘le milieu du corps couvert seulement par des feuilles, et

la peau peinte de différentes couleurs. Celle qui les guidait

portait sur la tête une paire de cornes de daims, une peau

' e loutre a sa ceinture, une autre à son bras, un carquois sur

l’épaule et un arc et des flèches à la main. Toutes portaient

des cornes semblables,[quelques-unes une épée, d’autres une

massue ou un bâton. Se rangeant en cercle autour du feu,

elles chantèrent et dansêrent près d’une heure, ensuite se re

tirèrént âleurs cabanes’ où. se‘ rendit le capitaine Smith d'après

leur invitation pressante. Là,‘elles Pentourèrent en criant : Ne

 

(i) ‘Suivantsmith, on= coin ‘t a8‘ gentilshommes, i4 artisans et au.

tant de laboureiirs. Smithr’ ùgînia, bock III, ch. 7. '
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m’aimez-vous pas? Cette fête se termina par un repas pendant

lequel elles dansèrent et chantèrent gaiement. Smith ayant

exprimé sa reconnaissance de cette réception amicale, se reti

ra, et les femmes Paccompagnèrent jusqu’à son logement ,

portant chacune à la main un morceau de bois résineux al

lumé et brûlant comme une torche. Le jour suivant , Pow

hatan arriva. Smith lui remit Namontack qu’il avait ramené

d’Angleterre, le priant de venir chez le père Newport , afin

de recevoir des présents pour son couronnement et faciliter les

moyens de punir les Monacans. Powhatan répondit: a Si votre

roi m’a envoyé des présents, moi aussi je suis roi et cette terre

in’appartient ; fattendrai huit jours pour les recevoir ; votre

père doit venir me trouver, et ce n’est pas à moi à me rendre

près de lui. Quant aux Monacans, je saurai venger mes propres .

in]ures » .

Le capitaine alla porter cette réponse à Newport ; et prenant

avec lui cinquante hommes, se rendit par terre à Wero

wocomoco. Les présents dont il était chargé furent expédiés

par eau à la distance de IOO milles ; ils consistaient en un

manteau écarlate, des habits , un lit , une cuvette , un pot et

d’autres articles.

Revêtu de ce manteau écarlate, Powhatan fut couronné

avec une grande pompe, et , en retour, offrit à Newport son

manteau, ses vieux mocassins et sept ou huit boisseaux d’e'pis

de mais; ce capitaine en acheta une quantité semblable, et

retourna au fort.

i608 , le 28 décembre. Smith , ayant résolu de faire une

nouvelle visite à Powhatan , mit à la voile avec la bar ue et

la pinasse ayant à bord quinze gentilshommes et douze s0 dats.

En même tems, il expédia par terre dix hommes, dont quatre

Hollandais, afin de bâtir une maison pour Powhatan, avant

Parrivée des navires. Smith s’arrêta à Warrascoyack où il fut

très-bien accueilli par le roi , qui lui conseilla de ne pas vi

siter Powhatan. Poursuivant sa route jusqu?! Kecoughtan, il

y fut retenu sept jours par une tempête, et pendant ce tems ,

les habitants lui fournirent des huîtres, du poisson, du gibier

et du bon pain. Les pigeons étaient si nombreux que lui et

deux de ses hommes en tuèrent 148 en tirant chacun trois

coups. S’avançant jusqu’à Kiskiack, il y fut encore retenu trois

jours à cause de la gelée et des vents contraires. Il n’arriva à

Werowocomoco que le i2 janvier i609. Il y trouva le fleuve

gelé jusqu’à la distance d’un demi-mille du rivage. Powhatan

lui fournit des vivres, du pain, de la chair et des dindons;
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mais le jour suivant, il informa Smith qu’il n'avait pas de

mais , ajoutant néanmoins, que pour quarante épées il lui en

donnerait autant de paniers. Le présidentayant exprimé son

étonnement de ce refus, le roi répondit , savoir positivement

qu'il ne venait pas pour faire le commerce, mais pour envahir

et prendre possession de son pays. Il l'invita à. laisser ses

armes à bord de ses barques , puisqu'elles étaient inutiles ,

étant tous amis et pour toujours. Powhatan fit alors un

long discours dans lequel il dit, qu’il avait vu passer trois

générations, dont pas un individu n'avait survécu que lui seul ;

qu’il connaissait bien la différence entre la paix et la guerre;

qu’il était vieux et devait bientôt mourir ; il ajouta : « Mes

frères Opitchapanz, Opechancanouglz et Kelratauglz, mes

deux sœurs et leurs deux filles sont mes successeurs légitimes.

Je souhaite que votre attachement pour eux ne soit pas

moindre que le mien pour vous : mais je suis effrayé du bruit

que font courir les habitants de Nandsamund, qui disent que

vous êtes venus pour détruire mon pays. Mon peuple n'ose

pas vous visiter. Que pouvez-vous gagner par la guerre, quand

nous pouvons cacher nos provisions et fuir dans les bois ? _Vous

périrez de faim en faisant tort à vos amis. Je ne suis pas assez

simple pour ne pas savoir qu’il vaut mieux être bien nourri,

dormir avec mes femmes et mes enfants , rire et être heureux

avec vous, avec des haches, du cuivre et tout ce dont j’ai

besoin , que (l'être forcé de fuir, d'avoir froid dans les bois ,

de me nourrir de racines et de fruits de chênes, et d'être tel

lement poursuivi par vous, que je ne puisse ui reposer, ni

manger, ni dormir. Venez donc sans epées et sans armes.

Soyez amis et faites le commerce avec nous, et nous vous

fournirons du maïs ».

Smith répondit qu'il avait tenu ses engagements, mais que

les promesses de Powhatan avaient été chaque jour violées

par quelques-uns de ses su'ets; qu'ils venaient à James-Town

avec leurs arcs et leurs flèc es ; que les Anglais portaient leurs

armes comme leurs vêtements. ,10,

Smith étant convaincu que Powhatan voulait l'attaquer,

lâcha de l'amuser, afin de le surprendre ; mais il s'enfuit dans

les bois avec ses femmes, ses enfants et ses effets, ne laissant

que (leuxçou trois des premières pour retenir le capitaine en

conversation, pendantque les Indiens envahissaient la maison

de Smith. Celui-ci avec dix-huit hommes les attaqua avec tant

de vigueur qu'ils se retirèrent aussitôt. Powhatan voulut

s'excuser en envoyant un député pour faire savoir que les
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hommes étaient chargés de garder son mais; et il offrit à

Smith un girand bracelet et une chaîne en perles. En même

tems, Powhatan poussé par les Hollandais , résolut de sur

prendre le président pendant une fête , mais celui-ci en fut

averti par Pocabontas qui se glissa à travers les bois pour le

prévenir de ce complot.

Smith, quine doutait pas de la mauvaise foi des Hollandais,

les avait laissés pour achever sa maison, ainsi qu’un Anglais

nommé Edouard Brynton pour lui tuer du gibier.

Smith mit à la voile pour Pamaunkée , et ‘deux des Hol

landais,profitant de son départ, se rendirentàJames-Town où

ils obtinrent du commandant des armes de différentes espèces,

qu’ils pprtèrent à Powhatan. A son arrivée à Pamaunkée ,

Smith fut fêté par Opeehancanoue .1 qui avait rassemblé sept

cents hommes dans l’intention de le surprendre. Smith, in

formé de ce projet par M. Russe], saisit le roi par les cheveux,

et aidé par ses gardes au nombre de quinze, il effraya tellement

les Indiens qu’ils jetèrent bas les armes, et, le lendemain, lui

apportèrent des vivres en présents.

‘ Une troisième tentative pour s’emparer de Smith fut encore

déjouée. Le roi, craignant le résultat , se retira en hâte , et

envoya à Smith une chaîne de perles; et pendant cinq ou six

jours , les Indiens lui apportèrent des vivres de différents

endroits. En même tems , Wecuttanow, fils du premier

chef après Powhatan, accom agné d’environ cinquante de

ses compagnons, vint offrir es mets ‘contenant du poison

dont le président et ses gens eussent été victimes s’ils n’eussent

été sauvés par des vomissements. Le coupable fut battu et

renvoyé comme un chien.

4 Bientôt après, plusieurs Indiens apportèrent des présents de

mais et tâchèrent dbxcuser leur chef. Smith les reçut ami

calement dans Pespoir de surprendre Powhatan, mais celui-ci

avait quitté. son habitation avec son fils, sans y laisser aucune

provision.

Smith, ne pouvant exécuter son projet, retourna à James

Town avec des vivres suffisants pour quarante-six hommes

pendant six semaines. Il remit au trésorier 479 boisseaux de

mais, et zoo livres de graisse de daim aux directeurs du

magasin public r tout cela avait été donné en échange de 5o

livres de fer, 26 de cuivre et d’une petite quantité de cha

lets.pePendant Yabsence de Smithde James-Town, M. Scrivener

reçut des lettres d’Angleterre qui lenoounageaient à prendre

\
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la direction de la colonie; et pour réussir, il résolut (rem

pêcher l’arrestation de Powhatan. Vers le même tems , il

s’embarqua à bord d’une chaloupe, avec le capitaine Waldo,

Antoine Grosnold et huit autres , pour visiter l’île des Go

chons (I). Dans le trajet, ils furent tous noyés, et leurs corps

trouvés par les Indiens.

Les Hollandais qui étaient restés chez-Powhatan formèrent

le projet de massacrer Smith, au moyen de quarante hommes

placés en embuscade 5 mais le complot fut encore découvert.

Smith réussit à prendre le roi de Paspahegh, après un long

combat sur Peau. Dans une rencontre qui eut lieu ensuite

avec les mêmes Indiens, six ou sept furent tués et autant faits

prisonniers. Intimidés par cette défaite , ils firent la paix.

Lacolonie se trouvant bien approvisionnée, fit, dans le cours

de trois mois, trois ou quatre lasts (2) de goudron .et de po

tasse , bâtit vingt maisons , une estacade dans l’île et un fort

sur la colline voisine , et défricha de 3o à 4o acres de terre.

Trois cochons , en dix-huit n1ois , en produisirent 6o, et les

volailles se multiplièrent jusqu’à 500.

La colonie commençait à fleurir quand elle éprouva un

nouveau malheur. Les provisions de blé furent mangées par

les insectes ou dévorées par une multitude de rats importés

dans les navires. Pendant seize jours, les Indiens fourniront

quotidiennement cent daims , des écureuils et des dindons ;

mais cette ressource étant venue à man uer, la seule nour

riture de la colonie ne consista plus qu en esturgeons (aci

penser) et en fruits sauvages.

Dansce moment de détresse, le capitaine Argall arriva avec

du vin et (Fautres denrées, pour trafiquer et prendre des es

turgeons. Les colons s’emparèrent de son navire, qu’ils gar

dèrent jusqu’à l’arrivée de Yexpédition de lord Délawarre,

dont Argall avait annoncé la prochaine arrivée (3).

i609. On publia cette année, à Londres, un petit volume

intitulé: Good speed to Virginia, dont le but était d’en

courager les colons à continuer leurs efforts pour la civilisation

des Indiens et Yétablissement d’un gouvernement solide,

des arguments et des exemples tirés de la Bible et de Fhistoire

de différentes nations. ' et” i»

Les établissements situés près des chutes étant exposés à des

__""'_‘—_"'"""——"————--_———o—.—.

(i) Situéedans ‘Pocéan près de la côte, par la lat. de 37° 30' nord,

(a) Douze barils anglais.

(3) Smiths’ ‘Virginia, bock III, ch. 8-11.
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inondations, furent abandonnés. Smith acheta alors de Pow

hatan Pendroit qui porte son nom , et qui prit depuis celui

de Nonsuch ou sans pareil, à cause des avantages qn’il pré

sentait. Voici les incipales conditions du contrat : les Anglaisseront tenus de dlérfendre Powhatan contre les Monakans ; ils

prendront possession des forts et maisons, et de près de 200

acres de terre défrichées. Chaque maison paiera au président

un boisseau de mais par an, pour un pied ‘carré de cuivre,

et une certaine quantité de. raton-laveur au roi Jacques pour

sa protection.

v La colonie du capitaine West ayant entendu parler de la

nouvelle commission de lord Délawarre, et imaginant que le

pays de JI/Ionakan s’étendait jusqu’à la mer du Sud , où se

t-rouvait beaucoup d’or, décida que personne ne pourrait y

aller sans une permission expresse. Dans ce Izut, les colons

traitèrent le président avec mépris, et l'oblige/rent à se retirer ;

mais aidé de ses marins qui lui étaient restés fidèles, il parvint

à se soustraire à leur fureur, et s’étant emparé d’une de

leurs chaloupes, il retourna a son bâtiment.

Pendant ce tems, les mutins pillaient les Indiens , les

battaient , et en amenaient plusieurs prisonniers. Ces mal

heureux se plaignirent amèrement de ce traitement , disant

qu’au lieu des protecteurs qu’ils avaient espérés, ils n’avaient

trouvé que des ennemis, pires que les Monakans eux-mêmes.

Smith ayant en vain, pendant neuf jours, cherché à calmer

.les insurgés, retourna à James-Town. Le bâtiment avait à

peine mis à la voile, qu’ils furent attaqués par les Indiens qui

en tuèrent plusieurs, et etfrayèrent tellement les autres qu’ils

se soumirent à Smith dont le navire avait touché à un banc

de sable, à une demi-lieue environ. Les chefs rebelles furent

mis en prison, et les autres s’établirent à Nonsuch.

West étant retourné parmi eux , et ayant sympathisé avec

les prisonniers , ils déclarèrent que ce qu’ils avaient fait était

en sa faveur. Smith ne voulant pas avoir aflaire à lui, retourna

à James-Town, et la Compagnie revint à son premier établis

sement, au fort West. r

Pendant ces troubles, et au moment où le capitaine Smith

se préparait à poursuivre ses découvertes, il eut le malheur

d’être blessé, dans sa chaloupe, par une explosion accidentelle

de la poudre à canon renfermée dans une giberne. La né

cessité de se guérir Fobligea à s’embarquer sur un navire qui

partait pour l’Angleterre, vers le commencement d’octohre.

Smith laissa en Virginie quatre cent quatre-vingt-dix colons,
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des provisions pour dix semaines, trois navires, sept chaloupes,

vingt-quatre canons, trois cents mousquets, des munitions de

guerre, toutes sortes cvustensiles, des filets pour la pêche, six

juments, un cheval, cinq ou six cents cochons, autant de

poules, quelques brebis et chèvres. James-Town consistait en

cinquante ou soixante maisons , et était environné de pa

lissades (i).

i609, le 23 mai. Nouvelle charte. La Compagnie de la

Virginie , mécontente de l’administration de la colonie, de

manda et obtint une nouvelle charte (z) avec des pleins pou

voirs pour gouverner, rendre des ordonnances, et même en

cas de besoin , établir des lois militaires , et aœueillir les

émigrés , excepté ceux qui se refuseraient à prêter le serment

de suprématie. La Compagnie fut exemptée de tout droit et

subsides en Virginie pendant vingt-un ans , et de toute taxe

sur des marchandises importées ou exportées autre que celle

de cinq pour cent qui devait être payée à la douane.

Un nouveau Conseil sous le titre de trésorerie et Com

pagnie de la cite’ de Londres, eut le droit de faire remplir

les plaœs vacantes par des membres de son choix.

Parmi les membres de ce Conseil , se trouvaient beaucoup

(Phommes distingués, Robert, comte de Salisbztry, le comte

de Southampton, Pembrolre et autres, qui obtinrent des titres

de propriété sur toutes les terres situées le long de la côte à

la distance de zoo milles du cap Comfort, vers le sud; à la

même distance vers le nord et de l’Atlantique dans une di

rection occidentale jusqu’à la mer Pacifique, y compris les

îles qui n’étaient pas à plus de 100 milles du rivage.

La Compagnie équipa neuf navires qui mirent à la voile

vers la fin de mai, bien pourvus de munitions de toute espèce,

sous la conduite du capitaine Newport. Lord Délawarre fut

nommé capitaine-général à vie, avec une grande autorité,

sir Thomas Gates, son lieutenant, le chevalier George Somers,

amiral, Christophe Newport, vice-amiral ,'le chevalierThomas

Dale, grand-Inaréchal, et le chevalier Ferdinand Wain

man, général de cavalerie.

i609. Les trois premiers ofliciers devaient avoir Fadminisn

 

(i) smiths’ Virginia , book III , ch. i2. Smith , si courageux et si

désintéressé, est moi-ta Londres en 163! , oublié, dit Clialmei-s, par tout

le monde. Political annals, book II, ch. a.

(a Cette charte se trouve dans Phistoiie de la Virginie par Smith, ap

peu ice, n° 2, et dans le recueil de Huard, l, 58-72.

'1'. xvu. i3
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tration des affaires de la colonie jusqu’à l’arrivée de land Dé

lawarre ; mais avant de partir, ils se disputèrent le droit de

préséance, et ne pouvant raccorder, ils s’embarquèrent à bord

du même navire nommé Saa Venture, avec cent cinquante

hommes , et une partie considérable de munitions de bouche

destinées la colonie. Un ouragan sépara le navire de la

lflotte , et fut jeté, le 24 juillet, sur la côte d’une des îles

Bermudas (i).

Sept navires de l’expédition arrivèrent en Virginie. Une

grande partie des nouveaux colons était composée de jeunes

gens de famille qui avaient mené une vie déréglée, et ui

furent entraînés facilement par les chefs séditieux dans es

projets de révolte. Plusieurs colons réclamèrent le privilège

d'être élus membres du Conseil et sarrogèrent une sorte d’in

dé ndance.

Sinith résolutde continuer Fexercice de ses fonctions jusqu’à

l’arrivée de la nouvelle commission, et voulant contenir les

séditieux et former de nouveaux établissements, il envoya cent

personnes sous la conduite du capitaine West, aux chutes du

fleuve James , et autant à Nandsalmtnd, sous les ordres de

M. Martin, afin de s’y établir.
Les Indiens , réduits à llobéissanœ , reçurent le capitaine

Martin avec hospitalité ; néanmoins il les surprit, fit leur roi

prisonnier, prit possession de leur village et s’y fortifia. Mais

bientôt après, les Indiens Vattaquèrent, tuèrent plusieurs de

ses hommes , délivrèrent leur roi, et einportèrent un millier

de boisseaux de maïs.

I609. Smith ayant refusé de nommer un président, le ca

pitaine Percy fut choisi par les colons en qualité de chef;

mais étant tombé malade , il se trouva hors d’état d’exemer

ses fonctions. Ceux qui avaient des prétentions à ce com

mandement encouraŸèrent une insubordination qui conduisit

à une anarchiecomp ète. Les Indiens, apprenant le départ de

Smith qu’ils redoutaient , montrèrent des dispositions très

hostiles. Les capitaiuesWest et Martin furent chassés de leurs

positions, avec perte de la moitié de leurs gens et celle de leurs

chalonpes. Powhatan en fit tuer une trentaine qui étaient

venus chercher des vivres. Les Indiens attaquèrent partout

 

(i) Petites îles situées entre le 31c et le 32° degré de latitude nord, et

nommées Bermudes (Paprès Jean Bermudas, Espagnol qui les décou—

vrit en i522 : elles sont aussi connues sous le nom (les iles de Sommers

d’aprèsl’Anglais de ce nom qui y fut jeté en i609.
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les colons qui furent bientôt réduits à une telle extrémité,

qu'ils dévoraient les peaux des chevaux et même le corps de

leurs compatriotes qu'ils avaient enterrés. Pressé par la faim,’

un malheureux tua sa femme pour la manger. DansTespace

de six mois, depuis le départ du capitaine Smith, la colonie

fut réduite de 500 à 6o personnes qui n'auraient pas vécu dix

jours de plus s'ils n'eussesrt reçu des‘ secours. Cette époque

fut ensuite désignée par le tems de la famine (r).

16m, le ail mai. Le chevalier Thomas Gates, lieutenant

ouverneur, le capitaine Newport et le chevalier George

Sommets arrivèrent à James-Town avec cent cinquante in

dividus, à bord de deux navires construits aux Bermudes, et

trouvèrent les colons dans cet état déplorable ; tous furent

embarqués pour retourner en Angleterre. Les navires mirent

à la voile , et étant arrivés à la pointe de Mulberry, à 3o

milles environ de l'embouchure du fleuve, rencontrèrent, le

9 juin , une barque envoyée par lord Délawarre, capitaine

général, annonçant qu’il arrivait avec trois navires chargés de

provisions et de nouveaux colons. Cette circonstance engagea

les habitants à retourner à James-Town.

Afin de protéger la colonie contre l'attaque des Indiens,

lord Délawarre fit construire dans une plaine, à Kecou

ghtan (2) , près de la petite rivière de Southampton , deux

forts, dont l'un fut appelé le fort Henri, et l'autre le fort

Charles, en l'honneur des deux princes anglais.

Pour punir les Paspahegs, ennemis des colons, le ou

verneur envoya contre eux cinquante hommes sous la com uite

du capitaine Percy qui fit brûler leurs cabanes et emmener

leur reine et ses enfants prisonniers : ils furent ensuite mas

sacrés.

Le gouverneur nomma six personnes pour‘ l'aider dans l'ad

ministration : il fit commencer les travaux d'agriculture et des

plantations de vigne par des Français envoyés à cet effet. En

même tems , il expédie le chevalier Gates en Angleterre, pour

rendre compte de l'état des affaires et solliciter des secours.

Le .15 juin , il fit partir Sommer-s et le capitaine Argall aux

îles Bermudes , pour y chercher des provisions. Le premier

étant chassé, par une tempête, vers les parties septentrionales

du continent , sur une côte inconnumyrafiuiehit ses hommes,

et ensuite gagna les Bermudes ou! il mourut.

-—ä*______________

(l) Smifhs’ Virginie, bock IV.

(2) Nommé, par Smith, Hicquotan.
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Le navire dïàrgall fut poussé par le gros tems vers le cap

Cod , ce qui le força de retourner au rt de départ. Il futensuite expédié au fleuve Patawomeäo (Potomac ) , pour

chercher du maïs dont il trouva unchargement par Pinfluence

d’un jeune Anglais , nom1né Henri Spilman, qui avait été

accueilli par les Indiens (1).

161 I, 28 mars. Après huit mois de résidence dans le pays,

le gouverneur Délawarre fut obligé , à cause de sa mauvaise

santé, de passer aux îles occidentales. Il s’embarqua avec le

capitaine Argall , pour l’île de Nevis, alors célèbre pour ses

bains, mais il fut chassé par les vents aux îles Açores, d’où il

passa en Angleterre. Il avait laissé dans la colonie environ

200 personnes sous la direction du capitaine Percy (2).

161 1. Avant l’arrivée de lord Délawarre en Angleterre,

la Compagnie de Londres avait expédié le chevalier Thomas

Dale pour remplacer Percy en qualité de grand-maréchal

de la Virginie. Il y arriva le 1o mai, après une traversée de

deux mois , avec trois navires portant 300 personnes, des

provisions pour une année, 12 vaches et 2o chèvres.

Bientôt le gouverneur découvrit quelques complots, et pour

vaincre l'esprit d’insubordination , il introduisit un système

(Yordonnances militaires qu’il fit imprimer, et qui devinrent

ensuite les lois communes du pays. Ce Code, qui avait été en

voyé par le chevalier Thomas Smith, était, en grande partie,

une traduction des lois militaires des Pays-Bas. La promul

gation de cette loi fut suivie de Fexécution des principaux

coupables (3). _

Par l’influence de Dale, les colons shdonnèrent à l’agri

culture, et eurent une bonne récolte dont ’ils avaient grand

besoin; car à son arrivée, il n’y avait de denrées en magasin

que pour trois mois. Ce gouverneur bâtit , à ses frais, une

ville appelée Dales-Gifz, dans l’île de Ferrar.

1611. Mettant à exécution le plan de son prédécesseur,

Dale fit voile de James-Town, au commencement de sep

tembre, avec 350 hommes pour jeter les fondements de

la ville d’Henrico (4) , à Arrahatuclc, située à la dis

(1) Smiths’ Virginia, book, IV.— Purchas, vol. IV, bock IX, ch.7.

The voyage ofcaptain Samuel Argall.

(a) Smiths’ Virginia, bock IV-Purchas, vol. IV, book IX, ch. 8.

Short relation made by lard Delawarre.

(3) Purchas, vol IV, bock IX, ch. lm-Smith, bock. III, year 1611.

( ) Henricopolis ainsi nommé en l'honneur du prince Henri de

Gal es.
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tance de 5o milles au-dessus de James-Town , et sur une

langue de terre qui s’étendait à plus de deux milles , entre

deux affluents du fleuve. Il y établit des forts (I) et des gué

rites. En même tems, il entoura d’une palissade un endroit

à Coæendale (2), de l’autre côté du fleuve, pour y mettre les

cochons. _

Ces travaux étant achevés, le gouverneur marcha contre

les Indiens Appamatucks, prit possession de leur ville située à

l'embouchure du fleuve de leur nom, à la distance de cinq

milles par terre de Henrico, et y fonda un autre établissement

sous le nom de Nouvelle-Bermuda.

16x [-12 , t2 mars. -La Compa nie de la Virginie, frappée

des récits qu’on lui faisait sur la äeauté et la fertilité des îles

des Bermudes, obtint un nouvel acte de concession d'après

lequel toutes les îles situées dans l’Océan Atlantique , à la

distance de 300 lieues de la côte américaine, lui étaient con

cédées ; et ses privilèges furent confirmés avec des pouvoirs

plus étendus. Par ce même acte, le roi Jacques se démit de

toute autorité législative et exécutive sur la colonie. Un corps

de représentants, assemblé quatre fois par an , avait le droit

de nommer les quatre pouvoirs administratifs. Les officiers

du gouvernement pouvaient faire des lois et des ordonnances,

pourvu qu’elles ne fussent pas contraires aux lois et statuts du

royaume. Les marchandises introduites dans la colonie étaient

exemptes de droits pendant sept ans. Afin d’encourager les co

lons, la permission fut accordée d’établir des loteries en Angle

terre. Lespremières rapportèrentà la Compagnie la somme de

29,000 livres sterling ; mais le peuple ayant réclamé contre ce

monopole, il fut suspendu par un ordre du Conseil du mois

de mars 1620 (3).

i612. Au oommenœment de cette année , deux navires

ayant à bord quatre-vingts hommes et des munitions, arri

vèrent à la colonie. Le capitaine Argall , qui commandait un

de ces navires , fut envoyé à Potomac pour acheter du maïs.

Il y rencontra Iapasaws, ancien ami du capitaine Smith, et

qui avait toute la confiance de Pocahontas. Argall lui offrit un

chaudron de cuivre pour Pengager à attirer cette princesse à

 

(l) Les forts portaient le nom de Charité, Elizabeth, Patience et

Maladie.

(a) En anglais, Ilope in fàith and Coxendale;

(3) Stitb, appendice, n° 3, Hazards’ Collection, I, 2-81 The third

charter o] Virginie. 7 '
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son bord- Iapasaws, feignant de céder au désir de safemm

qui voulait visiter le navire , décida Pocahontas à l’y aç-p

compagner. Argall la retint , et Femmena à James-Ctown ,

espérant obtenir la paix par la délivrance de sa captive.

Le gouverneur envoya un messager à Powhatan pour lui

proposer de lui rendre Pocahontas, à condition qn’il ren

verrait les colons qn’il avait gardés comme otages, ainsi que

les différentes espèces d’armes u’il avait dérobées. Indigné

de cette trahison et de cette demande, Powlzatan ne fit

aucune réponse; mais trois mois après, il mit en liberté sept

hommes, portant de mauvais fusils, s’engageant à fournir 500

boisseaux de maïs, à faire la paix , à rester toujours ami, si le

président voulait lui rendre sa fille chérie. Le gouverneur ne

voulait pas y consentir ; il demandait le renvoi des armes, et

Powhatan les trouvait d’une trop grande utilité pour s'en

défaire.

Au commencement de l’année suivante, le chevalierThomas

Dale se présenta avec 150 hommes bien armés et montés

sur plusieurs bâtiments devant l’habitation de Poivhatan

à Werowocomoco , pour lui faire savoir qn’il amenait sa

fille, et qn’il attendait sa rançon, et qu’en cas de refus, il s’en

emparerait de force.

Les Indiens Pinvitèrent à se retirer, croyant Peffrayer en

le menaçant du même sort que le capitaine Ratcliffe. Mais

Dale s’approcha du rivage , malgré les volées de flèches

qui étaient lancées contre son bâtiment; il fit débarquer ses

gens qui brûlèrent les cabanes, et tout ce qu’ils rencontrèrent.

Le lendemain , le chevalier remonta le fleuve uirpcu plus

haut ; les naturels venaient au-devant de lui , demandant la

paix, et disant que c’étaient quelques individus sans aveu qui

avaient tiré sur lui. Ils promirent de remettre les armes le len

demain. Dale {apercevant qu’ils voulaient gagner du tems,

remonta plus haut jusque vers Fune des maisons de Pow

hatan , nommée Matchet, où se trouvaient 400 hommes armés

qui lui demandèrent pourquoi il venait chez eux, déclarant

qu’ils étaient prêts à se défendre , mais qu’ils attendaient les

ordres de leur prince.

En même tems, deux des fils de Powhatan arrivèrent pour

voir leur sœurPocahontas. Flattés de l'accueil que leur fitDaIe,

ils promirent dïængagel‘ leur père à donner la rançon et à faire

la aix.

Iiar suite de cette entrevue, Jean Ralfe et Sparks furent

dépêchés à Powhatan , qui refusa de les Voir, mais ils furent
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bien accuellis par Opechacanough , son frère et successeur,

qui promit d’employer son influence pour faire cesser les hos

tilités entre ses gens et les colons, ce qu’il parvint àfaire.

D'un autre côté, Jean Ralfe, épris des charmes dePocahontas,

lui proposa de Fépouser. Elle accepta, après avoir obtenu le

consentement de son père, qui envoya deux de ses fils et leur

vieil oncle Opachisco pour assister au mariage, qui eut lieu

au commencement du mois d’avril i613.

Cet important événement donna lieu à un traite’ entre les

colons et la nation guerrière de Chicahanzanias, et rétablit

Pamitié avec les autres naturels du pays. Par ce traité, les

Indiens s’engageaient : .

1° A prendre le nom de Tassentesszrs ou Anglais, et à

abandonner celui de Chikahamania, à devenir sujets fidèles

du roi Jacques, et à obéir à ses députés ;

2° A ne lamais attenter aux jours des colons, à ne pas tuer

leurs bestiaux , et à ne pas retenir chez eux ni les uns ni les

autres ;

3° A fournir trois cents guerriers, pour agir en cas de

besoin contre les Espagnols ou autres peuples ennemis ;

4° A ne pas entrer dans les villes avant d’avoir fait savoir

aux habitants qu’ils étaient devenus Anglais ;

5° A obliger chaque guerrier, au commencement de la

récolte, à porter un tribut de deux boisseaux de maïs, pou:

lesquels ils devaient recevoir autant de haches.

Il fut en outre convenu que les Indiens continueraient à

être gouvernés par leurs propres lois, sous la direction de

huit chefs chargés de vei ler à l’exécution du traité , et qui

auraient pour distinction un habit rouge, ainsi qu’une chaîne

en cuivre et le portrait du roi Jacques; ils auraient le titre

de noble (i).

i613. Par les ordonnances du roi, il avait été statué que

les travaux et la nourriture des colons devaient être en commun

dant cinq ans ; et ce terme étant expiré, trois acres de terre

défrichés furent accordés, par le gouverneur, à chacun d’eux,

avec l’obligation de travailler onze mois pour le trésor public

dans le district de James—Town , et dans les Bermudes un

mois seulement , en fournissant de plus deux barils et demi

de mais (2). '

i6i3. Le ministre de Péglise de Henrico donne les détails

 

(i) Smiths’ Virginia, book IV, year i6iz-i3.

(a) smiths’ Virginia, bock 1V. —- Purchas, vol. IV. lib. IX, ch. io.

1*“
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suivants concernant ce pays. La rivière (fleuve) que nous ha

bitons est nommée Powhatan. La marée y monte jusqu’à

140 milles de son embouchure. Deux forts ont été établis

sous les noms de Henrico et Charles. James- Town est

située sur ladite rivière à 42 milles de ces forts ; et à 7o plus

haut est la nouvelle ville de Henrico, ainsi nommée en

l’honneur du prince Henri. A dix milles au-delà de cette ville

se trouve la chute de cette rivière; et à I2 milles plus loin, il

y a un rocher de cristal dont les Indiens se servent pour faire

la pointe de leurs flèches. A trois jours de marche de là se

trouve une montagne rocailleuse qui renferme une mine d’ar

gent. Plus loin s’élève une autre chaîne au-delà de laquelle

les Indiens disent qu’il y a une grande mer, que nous ap

pelons mer du Sud, mais par rapport à notre habitation, c’est

une mer occidentale relativement au coucher du soleil.

Quant aux naturels du pays , il n’y a qu’un ou deux de

leurs petits rois qui, par crainte, ont recherché notre amitié :

ils nous sont très-utiles, particulièrement Pepsco et Choa

poke, à James-Town,et PÏ/‘eremance à rétablissement de

Chésapeak où dernièrement ils trafiquèrent paisiblement avec

nous.

L’objet principal de cet auteur était Œencourager des do

nations pour l’établissement de la colonie. Il avait pris pour

épigraphe ces mots de la Bible (i) z Jetez votre pain sur les

eaux et vous en trouverez quelques jours après. Cette brochure

est dédiée à l’honorable Ralph, lord Ure, président du pays

de Galles (2).

i616. Le manque de femmes et de propriétés était la

principale cause des désordres qui régnaient parmi les colons.

Pour y remédier, le gouverneur Dale accorda 5o acres de

terre à chaque colon et à ses héritiers, et la même quantité à

chaque individu qui viendrait s’établir. Cette distribution de

propriété futun grand stimulantpour Pindustrie des colons (3);

mais la culture du tabac ayant été introduite, au lieu de

semer du blé, ils s’en occupèrent presque exclusivement.

i6i6. Administration du. capitaine George Yeardley. Le

chevalier Thomas Dale s’embarqua pour l’Angleterre , avec

 

(i) Ecclesiastes, II, ch. 4.

(2) Good newes fiom Virginie: sent to the Counsell ‘and Company

o/ Virginia resident in lÿnglandfiom Alexander Wlutaker, the ml

nisler ofHenrico in Vzrglma.

(3) Stiths’ Virginia, bock III, year i6i6.
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M. Ralphe, Pocahontas et quelques Indiens des deux sexes ,

laissant la direction des affaires au capitaine George Yeardley,

en qualité de sous-gouverneur.

Les Indiens Chickahamania ayant refusé leur tribut de

mais, ce capitaine marcha contre eux à .la tête d’une cen

taine d’hommes. Un combat eut lieu dans lequel douze Indiens

furent tués et autant faits prisonniers; parmi ces derniers se

trouvaient deux chefs. Ils furent tous renvoyés moyennant

une centaine de boisseaux de maïs (r).

1616. Pocahontas étant déharquée à Plymouth le 12 juin,

fut traitée comme fille d’un prince, sous le titre de lady Re

becca, et présentée à la Cour de la reine Anne, par lady Dé

lawarre. Elle y fut très-bien accuellie par suite d’une lettre

ou re uête du capitaine Smith , dans laquelle il exprimait

toute a reconnaissance qu’il portait à œtte princesse pour

avoir risque’ sa vie afin de le sauver. a Ni les ténèbres de la

nuit , dit-il , ni Pépaisseur des bois ne Pempêchèrent de

me venir trouver et de me conseiller les larmes aux yeux,

de ne point me livrer à la fureur de son père, qui l'aurait tuée

s’il avait eu le moindre soupçon de sa démarche. n Durant

l’espace de deux ou trois années, ce fut elle qui, après Dieu,

garantit cette colonie de la famine et d'une entière désolation.

u Je n’ai jamais demandé aucune faveur à l’Etat , et je me

trouve incapable de la secourir, mais sa naissanœ, son grand

mérite, ses besoins, votre élévation et votre pouvoir m’en—

gagent à supplier votre majesté de tourner ses regards vers

cette illustre Indienne (2). p

Pour éviter les brouillards de Londres, elle se retira à

Brantford où elle accoucha d’un fils. La Compagnie de la

Virginie eut grand soin d’elle et de son enfant. Elle apprit

l’anglais et s’instruisit dans la religion chrétienne.

Smith, avant de s’embarquer ur la Nouvelle-Angleterre,

chercha l'occasion de voir Poca ontas pour la remercier de

lui avoir sauvé la vie. Elle s’y refusa (Yabord; mais y ayant

consenti plus tard , elle lui reprocha d’ahord son peu de re

connaissance, et après s’être réconciliée, elle promit d’user de

son influence pour lui et ses compatriotes.

Cette intéressante personne se préparait à retourner, avec

son mari, dans la Virginie. Elle s’était rendue à Gravesend

(I) Smiths’ Virginicnbook IV, year I616. 4

(2) Cette requête de Smith se trouve dans son Histoire de la Virgi

nie, part. IV.
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pour s’embarquer à bord du navire nommé le Geor e, com

mandé par le capitaine Argall, lorsqu’elle mourut su itement

à Page seulement de 22 ans. Son enfant, Thomas Ralfe, fut

laissé à Plymouth, chez le chevalier Stuckly qui, lus tard,

Penvoya dans le pays de sa mère, où leurs descen ants, par

droit de succession, sont devenus grands propriétaires (1).

1617. Le capitaine Samuel Argall, qui avait été envoyé,

en 1614, pour détruire les établissements français dans le

nord de la Virginie (2), succédaà M. Yeardley dans la charge

de gouverneur et dhmiml, et Ralph Hamer fut nommé

vice-amiral. Ils s’embarquèrent au commencementde l’année

et arrivèrent à James-Town , au mois de mai, après une tra

versée de cinq mois.

A cette époque, les colons étaient réduits à environ quatre

cents, dont moitié seulement étaient propres aux travaux d’a

griculture. Les domestiques de la Compagnie étaient réduits

à cinquante-quatre individus ; les tenanciers à quatre-vin t-un.

Les colons ne s’occupaient d’autre culture que de ce le du

tabac. Les forts et les maisons tombaient en ruines. Les

Indiens avaient appris Pusage des armes à feu, et venaient

librement dans la colonie. Argall s’attacha à rétablir l’ordre.

1618. Le 1 1 mai de l’année suivante, la récolte fut resque

détruite par une grande sécheresse et par une grêle dbnt les

grains avaient huit à neufpouces de circonférence. Les provi

sions apportées par les navires étalent gâtées. Les tenanciers et

les Indiens tributaires n’avaient fourni, pour le magasin public,

qu’environ 400 boisseaux de mais, ou environ le tiers de ce

qu’ils devaient fournir annuellement. Pour se procurer des

provisions , Argall envoya un navire et une barque qui rap

portèrent plus de 600 boisseaux du même grain. '

1618. Les colons, convaincus par une fâcheuse expérience

que l’agriculture est la veritable base de toute prospérité,

avaient sollicité de la Compagnie des laboureurs et des ins

truments aratoires. Elle accéda à cette demande , et envoya

un renfort de zoo hommes , avec quantité de provisions,

à bord d’un navire de .250 tonneaux , sur lequel lord Déla

warre s’embarqua en qualité de capitaine-général de la Vir

ginie. Le bâtiment partit de l’Angleterre au mois d’avril, et

prenant la route des Indes occidentales, aborda à l’île Saint

Michel ou sa seigneurie fut bien accueillie par le gouverneur.

(1) Smiths’ Virginia, bock III, year 1617.

(a) Voy. Particle Canada.

 



DE IIAMÉRIQUE. 203

La suite du voyage fut troublée par les vents contraires. Le

gouverneur tomba malade et mourut , ainsi qu’une trentaine

de ses hommes, près de l’embouchure de la baie qui depuis

porte son nom. Le navire arriva à la Virginie après une tra

versée de seize semaines. Il fut bientôt suivi d’un autre, nommé

le Trésorier, amenant quarante passagers, et qui avait été

expédié par le comte de PÏ/‘àrwiclx.

Le capitaine Argall continua ses fonctions et administra

arbitrairement. Il fixa le prix des articles de consommation,

et renouvela la loi militaire en tems de paix. Il fut ordonné

de vendre toutes sortes de marchandises à 25 pour IOO d’a

vance , et d’aocepter (les paiements en tabac à 3 schellings

la livre, sous peine de travailler trois ans pour la Compagnie.

Tout habitant devait aller à Féglise les jours de dimanche

et de fêtes , sous peine de huit iours de servitude pour la

première infraction, de trente jours pour la seconde, d’une

année et un jour pour la troisième.

La chasse fut interdite, et on ne pouvait se servir d’armes à

feu, excepte’ pour se défendre, sans encourir la peine d’une

année de service personnel usqu’à Parrivée de nouvelles mu

nitions. Tout individu convaincu de trafiquer en particulier

avec les Indiens ou de leur enseigner rasage des armes à feu,

était puni de mort. Enfin les colons ne ouvaient, sans une

permission expresse, descendre à bord s navires mouillés

dans le port.

Edouard Brcwster, colon respectable, se croyant mal jugé

par la Cour martiale, pour avoir médit du gouverneur, lit le

premier appel à la Compagnie d’Angleterre' qui annule. la

décision de cette Cour.

16[8. Le 23 août, sir Thomas Smith et d’autres membres

du Conseil écrivirent à Argall, Paccusant de conoussion et

(Poppression, d’avoir converti à son usage ce qui appartenait

au public, de s’être approprié le monopole du commerce avec

les Indiens, d’avoir employé les domestiques ‘de la Compagnie

et des anciens planteurs à son propre service, et de {ravoir eu

en vue que son avantage et ses intérêts personnels.

Les mêmes membres adressèrent une lettre au gouverneur,

dans laquelle ils demandaient qu’Argall fût mandé en An

gleterre , pour répondre aux accusations portées contre lui ;

qu’on saisît ses tabacs, ses fourrures, ses peaux et autres arti

cles, et que le tout fût envoyé àLondres pour servir de caution ;

enfin que l’on rcstituât aux propriétaires les bestiaux et autres

denrées publiques dont il fêtait emparé.
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a Quoique d'un caractère hautain et tyrannique, dit Beverley,

Argall pourvut aux besoins de la colonie, qui fleurit et s’accrut

beaucoup sous son gouvernement (1). s

1618. Cette année, Richard Killingbeck et quatre autres

colons qui allaient trafiquer avec les Chickahamanias, furent

massacrés par ces Indiens, ainsi que deux garçons et trois

enfants d’un autre colon no1nmé Torraf.

Powhatan mourut cette année, au mois d’avril, laissant

pour successeur son second frère Opitchapan, nommé aussi

Itopatin , qui renouvela la paix avec les colons.

1619. Dans le commencement de cette année, sir George

Yeardley fut nommé gouverneur, avec des instructions

pour agir contre le capitaine Argall ; mais le comte de

Warwick, ami de ce dernier, fit partir une petite barque de

Plymouth pour le ramener en Angleterre; elle arriva à la

Virginie au commencement du mois d’avril, et Argall s’y em

barqua avec tous ses effets, dix ou douze jours avant Parrivée

de Yeardley (2).

1619. A cette époque, la colonie ne renfermait que 600

personnes, hommes, femmes et enfants, 300 têtes de bétail

et 88 chèvres. Il y avait beaucou de cochons.

La Compagnie avait dépensé 0,000 livres sterlin , et la

colonie lui devait environ 500 livres. Les seules pro uctions

exportées étaient le tabac et le Sassafras (laurus Sassafras) (3).

I919 , le 29 juin. Administration du chevalier George

Ycardley. Première assenzblée générale de la Virginie. Le

chevalier George Yeardley, ayant titre de capitaine-général ,

arriva le 18 avril, avec des instructions conçues dans un esprit

favorable à la justice et à la liberté des colons. Les pouvoirs

de ce gouverneur étaient balancés par une législation pro

vinciale. L’assemblée, composée du gouverneur, du Conseil et

des députés, se réunità James—Town, le 29 juin, pour délibérer

sur les affaires de la colonie et établir des lois qui avaient été

passées en Angleterre; la loi martiale fut modifiée d’après les

instructions royales, et la liberté de commerce accordée aux

colons (4).

1619. Etablissemcnt d’un colleîge à Henrico, pour l’ '

————————_____________

(1) Beverleys’ Virginie, lib I, ch. 3.

(a) Smiths’ Virginie, bock III, year 1619.

(3) Idem.

(4) Smiths’ Virginie, bock IV, year 1619.
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ducatioii des coloris et des enfants des Indiens. D'après les

lettres du roi adressées à ce sujet aux évêques dïltngleterre,

ils recueillirent par souscription la somme de 1,500 livres

sterling pour ce collége, et la Compagnie lui accorda io,ooo

acres de terre (i).

i619. Donationsfaites à la colonie. Madame Mary Ro

binson légua 200 livres sterling pour fonder une église dans

la Vir inie. Un anonyme envoya au trésorier 550 livres en or

pourreducation des jeunes Indiens auxquels on devait appren

dre des métiers. Maître Nicolas Ferrar accorda par testament

300 livres sterling au collége de Virginie , dont le paiement

devait être effectué lorsqu’il s’y trouverait dix jeunes Indiens.

Il affecta, en outre, une somme de 24 livres sterling pour

être distribuée, chaque année, entre trois hommes de bonne

mœurs et de piété, qui se chargeraient d’enseigner la religion

chrétienne et un métier à trois enfants naturels du pays.

1619. Par Pinfluenœ du trésorier, le chevalier Edwin

Sandys, la Compagnie de la Virginie expédia cette année, pour

cette colonie, huit navires ayant à bord 871 émigrés, et en

outre 390 y furent envoyés par des particuliers. En tout ,

1,261 individus, dont 61 1 étaient destinés aux plantations

particulières et 650 aux emplois publics et aux œuvres

pies (public/te and othei pious uses) savoir :

Tenanciers pour cultiver les terres du gouverneur (outre

 

5o envoyés l’année dernière) . . . . . . 8o

Tenanciers pour les terres de la Compagnie. . 130

Tenanciers pour. les terrains des collages. f, . ioo

Tenanciers pour la glèbe des pasteurs. . . . 5o

Jeunes filles pour devenir les épouses de ces te

nanciers. . . . . . . . . . . . . go

Garçons apprentis des tenanciers. . . . . 100

Domestiques pour le service public. . . . . 5o

flammes chargés de l’éducation morale et reli

gieuse de 3o jeunes Indiens . . . . . . 5o

650

61 1

1,261 (2)

 

(1) Stiths’ Virginia, book III,year 1619.

(a) Purchas, vol. IV, bock IX, ch. i2.

Selon Phistoire de la Virginie par Smith, le nombre (les bâtiments

était de 11, et celui des personnes 1,216.
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i619. Cette année, la mortalité fut si grande, qæilpêrit

300 colons (i).

Ti619. Vers la fin d’août de cette année , un vaisseau de

guerre hollandais aborda à James—ToWn et y débarqua vingt

Africains, qui furent achetés comme esclaves par les colons.

Ce fut Porigine, dans ce pays, de Pesclavageldes noirs (2).

1620, 22 juin. Le Conseil royal pour la direction de la

colonie en Virginie publia un rapport sur ce pays ‘our en

courager les émigrés à s’y fixer; en voici'l’analy‘se : ette im

mense contrée est très-fertile, entrecoupée de belles rivières

et couverte de bois magnifiques qui sont remplis de daiins et

d’autres animaux utiles à Fhomme. Les rivières et les côtes de

la mer abondent en excellents poissons. On n’éprouve dans

ce climat ni les rigueurs du froid, ni une chaleur excessive.

On jouit des avantages d’une saison tempérée. Par une bonne

culture, le sol peut produire les plus riches denrées des autres

pays , savoir : les fourrures , le caviar (3) et le cordage que

nous tirons de la Ilussie ; les mâts, planches, goudron, poix,

potasse, chanvre et lin que nous importons de Ncÿrwège, Da

nemarck, Pologne et Allema ne ; le vin, les fruits et le sel que

nous fournissent laFranceet ?Espagne.On trouvera aussi dans

la Virginie les soieries de la Perse et d’Italie. Le maïs, d’une

excellente qualité, est le produit naturel du pays. Les grains

d’Angleterre y réussisent bien . Les bêtes à cornes, actuellement

aunombre de 500, sont plus fortes que celles de la rrière-patrie.

La race de chevaux y est aussi améliorée. Les daims ont deux,

quelquefois trois petits dans-une portée. Les pêcheries du cap

Cod, situées dans les limites (lelacolonie, égalent celles deTer

re-Neuve. Enfinc’est un pays trop bon pourles gens de mauvaise

vie, et réservé , nous l’espérons , par la providence de Dieu,

pour ceux qui Fadorent etqui honorent le roi et la nation.

Parlant de l’état actuel de lav colonie , le Conseil fait

 

(WVirginia, bock lII, year i619.

(2) smiths’ Virginia , year i619, p. 126. «About the las: of/lugust

came in a Dutch man ofwar that 501d us 2o ziegars. n

Beverley (bock I, ch.'_3) et tous les écrivains après lui, ont placé cet

événement en 1620, mais cet auteur se trompait, car Jean Ralfe, qui a

signé l’article dans l’ouvrage de Smith, raconte plusieurs circonstances

avec leurs dates, qui eurent lieu laniême année. Au reste, Beverley donne

peu de dates.

(3) Préparation des œufs des poissons acépezuêms, de Pestnrgeon et

autres congénères. .
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connaître que i,aoo émigrants ont passé , cette année ,

dans la Virginie , et qu’il en restait près de i ,ooo avant leur

arrivée. Dans la première répartition des terres, on a accordé

à chaque colon une centaine d’acres, s’il avait souscrit pour

la somme de i2 livres sterling et io scliellings. Dans la

seconde répartition , il avait droit à la même étendue de

terrain, si la première était déjà peuplée ; et à 5o acres pour

chaque personne qu’il y introduirait à ses frais, avant le 24

juin i625, et qui y résiderait pendant trois ans consécutifs ou

par intervalle (i).

Le Conseil voulait engager les colons à sappliquer à

manufacturer le fer, les cordages, la potasse, la poix et le

goudron ; à établir des moulins à scie, des salines, et il leur

recommandait (particulièrement Féducation des vers à soie

et la culture e la vigne. Il envoya 150 personnes pour

monter trois manufactures de fer, le minerai étant d’une

excellente qualité. Chaque chef de famille devait cultiver une

centaine de plants de silk gmss, periploque (periploca) d’où

on tire les cordages et la toile, les meilleurs connus. Le gou

verneur lui-inême en élevait 5,000 plants. Le mûrier, les vers

ù soie et la vigne sont naturels à ce pays (z).

i620, i8 juillet. Secours pour la colonie. La Compagnie,

assemblée en Cour générale sous Finvocation de Dieu, se de’

cida à envoyer à la Virginie 800 hommes choisis, savoir:

i ° quatre cents pour être tenanciers desterres dela Compagnie,

afin que leur nombre fût porté à cinq cents , dont deux cents

pour la cite’Elisabezlt, auprès du député de la Compagnie ;

une’ centaine à Henrico et autant a la cité de Charles ; à celle

de Jantes, il y avait déjà une centaine de ces tenanciers; 2°

un pareil nombre était accordé aux ofliciers publics, savoir :

dix pour le député du collége, quarante pour celui de la

campagne, =vingt pour le secrétaire, autant pour le médecin et

dix de plus pour les ministres des églises qui en avaient déjà

cinquante; 3° une centaine de jeunes filles pour devenir les

femmes de ces tenanciers , comme les quatre-vingt-dix déjà

envoyées; 4° autant de garçons pour être les apprentis de

ces tenanciers; 5° le même nombre de domestiques pour

être distribués parmi les vieux planteurs.

Tout individu qui s’engagera à s’établir enVirginie, comme

 

(i) Declaration qfthe state of the colon] and afitires ofVirginie.

ivilh the namer ofthe adventurers and summes adoentured in that ac

tion b)’ his majestzes counselflir Virginia, na juuii. London, i620.

(a) Smiths’ Virginia, bock 1V, year i620.
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tenancier des terres de la Compagnie ou de terres publiques,

sera fourni de provisions pour une année après son arrivée,

ainsi que du bétail, des vêtements, outils et instruments né

cessaires. Il- aura la moitié de tous les produits de la terre, y

compris le bétail ; mais il est tenu d’occuper ces terres pendant

sept ans, après lesquels il sera libre de les quitter et d’aller

où il voudra.

Le Conseil proposa de faire embarquer cent vingt de ces

émigrants pour la colonie, vers le milieu d’août , et le reste

au mois de janvier ou février suivant; de leur envoyer 100

bêtes à cornes et autant pour les terres de la Compagnie, afin

de pouvoir les prêter aux nouveaux planteurs, comme il avait

été déjà ordonné. Le Conseil se décida aussi à se procurer de

France, 400 chèvres, 2o juments et 8o ânes pour être dis

tribués, par les comités généraux, parmi les colons.

Le Conseil engagea des Polonais à s’établir dans la colonie,

pour y cultiver le chanvre et le lin, et fabriquer la potasse,

le goudron et la poix; des Français, pour cultiver la vigne et

extraire l’huile du noyer (1) qui croissaient en abondance dans

la colonie; et des Hambourgeois, pour construire des moulins

à scie. Le Conseil ajouta une liste de 34 différentes espèces de

métiers qu’il se proposait d’établir et d’encourager, ainsi que

les noms des énligrants (2) et des sommes souscrites par eux.

Quatre-vingt-dix jeunes filles arrivèrent à la colonie en

1620 ; et l’année suivante, soixante de plus recommandables

par leur bonne conduite. Le prix d’une femme était de 100

livres de tabac, qui valait alors trois schellings la livre; mais

le prix augmenta à mesure que les demandes s’élevaient, et

il fut enfin fixé à 150 livres. D’après une loi de rassemblée,

la dette contractée pour l’achat d’une femme devait passer

avant toute autre dette , cette nmrchandise étant la plus

estimée (3). m.

1620. Par une ordonnance du 25 juillet , la direction des

affaires de la Virginie était confiée au trésorier, au Conseil et à

la Compagnie qui s’assemblaient, en Cour générale, quatre fois

par an, les quatre derniers mercredis de chaque trimestre. Ils

avaient le pouvoir de choisir les conseillers et les ofliciers,

tant pour la Compagnie que pour la colonie et les planteurs.

Tous les officiers, excepté ceux du Conseil , étaient élus pour

 

(1) Juglans, en anglais, Walnut.

(2) En anglais, Adventurers.

h(3; Sticks’ Virginia, bock 1V, year 1621 n-Chalmers’ Annals, boolrfl,

C . .
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un an seulement. Le gouverneur d’une autre Compagnie ne

pouvait être trésorier de celle de la Virginie, excepté pour les

îles Sommer. Personne ne pouvait remplir les fonctions de tré

sorier ou député plus de trois ans consécutivement. Il y avait

sept auditeurs pour examiner les recettes et les dépenses de la

Coin agnie, et seize comités, dont les membres étaient choisis

tous es ans et chargés d’acheter le matériel et les provisions,

de diriger les expéditions à la colonie , et d’avoir soin des

denrées qui y seraient importées.

Le secrétaire était chargé de la tenue des registres de la

Compagnie, qui étaient au nombre de six. Le premiercontenait

la copie des lettres-patentes du roi, adressées à la Compagnie,

ainsi que de toutes lettres, ordres, direction de sa majesté,

des Lords du Conseil et autres grands officiers, concernant la

Compagnie ou les affaires de la Virginie, avec les réponses y

relatives; le second renfermait les lois et règlements établis

par la Cour, le troisième, les patentes, chartes et contrats ; le

uatrième, les actes des Cours généralesi le cinquième, ceux

çlscomités; le sixième contenait les noms de tous les émi

grants , leurs actes , ceux des membres du Conseil et de tous

les planteurs dans la Virginie.

Le secrétaire n’avait que 2o livres. sterling d’appointement ;

le trésorier (i) chargé e tenir compte des frais des voyages,

avait le double de cette somme, ainsi que le bedel ou messager.

Tous les principaux officiers de la Virginie étaient nommés

par la Cour et au scrutin, savoir z les gouverneurs, lieutenant

gouverneur, amiral, maréchal, premier juge et trésorier. Ils

ne restaient en fonctions que pendant trois ans, à moins d'une

décision de la Compagnie. Le gouverneur ne pouvait présider

plus de six ans (2). .

i620. Pendant cette même année , on fit divers partages

de territoires sur les fleuves Jaines et York; des dotations de

terres furent appliquées à la construction d’une église où les

enfants des Indiens devaient être élevés. On créa une saline

au cap Charles et une forge pour le fer à Falling-Creelr,

affluent du fleuveJaines ; des moulins à scie furent construits ;

on cultiva le mûrier pour nourrir les vers à. soie. Il s’éleva des

manufactures de goudron et de potasse. De ce moment datent

 

(i) Husband en anglais.

(2 Decgaration of the state of the country and aflîzirs Qf Virginia

bf is malestys’ counselfor Virginia. London, i620. Cet ouvrage con

tient les ordres et constitutions des années iôig-ao.

T. xvii. > i4

“ivvw-Ïv
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les progrès vde la colonie, qui devinrent considérables, et que

les colons voulurent accroitre en s’y fixant pour toulours (1).

1621 . Le capitaine Newport arriva au mois de novembre,

avec 5o hommes , transportés à ses frais , et des» pas

sagers. Il forma un établissement nommé Newports-News :

d’autres s’étendirent jusqu’au fleuve Potomac où les Indiens

les accueillirent favorablement. Dans le courant de cette

année, il entra 21 navires qui introduisirent 1,300 hommes,

femmes et enfants. Parmi ce nombre se trouvaient 57

jeunes demoiselles pour être mariées avec les colons. Gookin

amena d’Irlande 5o hommes à ses frais, 3o passagers, du

bétail et des provisions qui furent débarqués le 22 novembre.

Dans cette même année, 5o patentes, pour des portions

considérables de terrain , furent accordées , et le nombre des

personnes qui s’établirent en 1619, 1620 et 1621, monta à

3,570. Quarante-deux navires furent employés pour cet objet,

ayant à bord 1,200 marins (2). ' V

Seize personnes étaient occupées à faire des verroteries et

des chapelets, pour trafiquer avec les naturels; ‘vingt-cinqà

construire des navires et bateaux, pour l’usage de la colonie,

et sept laboureurs à. cultiver les 1,000 acres de terres

avaient été accordés pour l’entretien de l'école des Indes- .

Orientales.

Un navire, nommé Discovery, fut employé au commerce

des fourrures. Le coton, dont la graine avait été importée des

Indes-Occidentales et de Yempire du Mogol, réussissait bien,

ainsi que Pindigb; mais la manière d’en préparer la teinture

lfétait pas bien connue.

Au mois de décembre, un petit navire arriva des îles de

Sommer avec des plants de vigne , des orangers , des ci

tronniers , des cannes à sucre , du manioc , des bananes, des

racines de patates qui promettaient de prospérer (3).

Quelques colons français avaient lanté la vigne avec succès;

ils envoyèrent en Angleterre un échantillon du vin, qui fut

trouvé assez bon.

1621. Le capitaine Guillaume Newce proposa à la Com

pagnie de Virginie de transporter et établir mille personnes,

 

(1) Purchas, vol. IV, lib. IX, ch. 15. Lettre du roi du g juillet,

adressée au comte (le Southampton, trésorier de la Compagnie de la

Virginie, pour établir des manufactures de soie, planter lalviglpeäeu.

(2) Purchas, vol. IV lib. IX cap. 15. -— Beverley book c . .

(a) Purchas, vol. IV,,book ni, ch. 15. ’ '
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avant l'été de .1625, à condition qu’il prendrait le titre de gé

néral et qu’il aurait la portion ordinaire de terres accordées

aux autres colons , ainsi que tous les privilèges y annexés. La

Compagnie refusa le titre, mais accorda une concession de

terrain. Il demanda alors et obtint la nomination de ma

réchal de cette province, s’engageant à maintenir la discipline

militaire parmi les colons et à bien surveiller les fortifications

et les armes. La Compagnie lui donna pour récompense

1,500 acres de terres et 50 tenanciers. Le roi, content de

cette nomination, le créa chevalier, mais il mourut deux jours

après la publication de sa commission (i).

1621. Le docteur Lawrens Bohun, qui, en 161i, avait

ascompagné lord Delawarre à son retour en Angleterre ,

obtint une grande concession de terres dans la Virginie pour

y établir 300 personnes; il fut en même tems nommé premier

médecin de la colonie, par la Compagnie, qui, en cette qualité,

lui concéda 500 acres de terre et 2o tenanciers , sous condition

d’ laisser, en cas de mort ou de destitution, le même nombre

d’ ommes et de bestiaux qui s’y trouvaient à son arrivée.

Le docteur s’embar ua au commencement de février, à

bord d’un navire de 1 o tonneaux, monté de huit pièces de

canon et commandé par le capitaine Antoine Chester. Etant

arrivé près de l’île de Nevis , 1l fut attaqué par deux navires

espagnols; et après un combat très-sanglant , il réussit à s’é

chapper, et continuant sa route, il arriva à sa destination. Le

docteur Bohun ayant été blessé mortellement dans cette af

faire, Jean Pot fut nommé pour lui succéder, et autorisé à

acheter, pour l’usa e de la colonie, une boîte de médicaments

de la valeur de i0 ivres sterling, et des livres pour la même

somme.

162 1 . Une école libre fut établie à la ville de Charles, sous

le titre d’Ecole des Indes-Orientales (East India School).

Elle fut ainsi nommée à cause d’un don de 7o livres sterling

fait , pour cet objet , par l’équipage du navire le Royal

James, ui arrivait en Angleterre des Grandes-Indes. Plu

sieurs in ividus firent aussi des donations en argent et en

livres , et la Compagnie accorda 1,000 acres de terre pour

Pentretien des professeurs.

1621. La Compagnie fixa le traitement des ministres de

Péglise à 1,600 livres de tabac et i6 barriques de mais qui

 

(1) Stiths’ Virginia, bock IV, year 1621.

(a) Stiths’, bock IV.
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valaient ensemble environ 200 livres sterling. Il y avait alors‘

cinq ministres dans la colonie (1).

1621 . Dans ce tems, la colonie devait 1 ,ooo livres sterling

à la Compagnie , pour des rentes et des taxes. Et afin d’en

obtenir le paiement, un officier particulier fut nommé pour

veiller à ce que les ordres et instructions fussent fidèlement

exécutés. George Sandys, connu comme poète et voyageur,

obtint cette place avec 1 ,5oo acres de terre et 5o tenanciers.

On lui accor a 150 livres sterling pour le voyage, et le pas

sage libre pour sa famille, qui 11e devait pas excéder dix r

sonnes. La Compagnie nomma en même tems le marécha et

le trésorier membres du Conseil de sa majesté et de celui de

la Virginie" ' ‘l

1621 . La Compagnie , trouvant que les navires étaient

souvent retenus dans les ports V ar la négligence des agents,

nomma un officier avec le titre e vice-amiral, pour veiller

à ce qu’ils fussent régulièrement expédiés. John Pountis, un

des conseillers, eut cette place avec 300 acres de terre et 12

tenanciers.

1621 . Richard 1Vorwood, mathématicien , fut nommé

arpenteur de la Virginie; cetloflice , peu de tems après,

fut donné à William Claiborne, à qui il fut accorde’ an

nuellement 3o livres sterling , une maison , et 2o livres sterling

pour acheter des instruments et des livres, à la charge de les

laisser à son successeur. _

1621. Les Anglais reconnurent, à‘ cette épo ne, le grand

principe concernant Pémigration et Poocupation es nouveaux

pays. Le partage de I’Amérique , approuvé par le pape

Alexandre VI, entre le Portugal et l’Espagne, en tirant une

\ligne d’un pôle à l’autre, fit craindre que cettre dernière puis

sance ne réclamât la Virginie et les Bermudes, ce qui engagea

le Parlement à reconnaître le principe que, selon les droits de

la nature et des nations, Foccupation confère un titre véritable.

1621 . Administration du chevalier Francis Wyatt.

Établissement d’un Conseil et däme assemblée générale. Le

chevalier Francis Wyatt mit à la voile vers le commence

ment (Yaoût; il arriva au mois d’octobre en qualité de 5011

verneur de la Virginie, amenant 7oo émigrés à bord de neuf

navires. Muni d’une ordonnance de la Compagnie , du 24

juillet , il établit une assemblée générale et un Conseil d’as

 

(1) Purchas, vol. IV. ch. 15. —- Stiths’ Virginia, bock IV, year 162L
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sesseurs, composé de 2o membres, pour l'aider dans l’exécution

de ses fonctions. D’après cette nouvelle constitution, toutes

questions devaient être décidées par la majorité de l’as

seinblée, mais en accordant une voix négative au gouverneur.

Nulle loi, ni ordonnance ne pouvait être établie, quoique ap

prouvée par les trois branches de la ‘législature , sans être

confirmée par la Cour générale de la Compagnie en Angleterre.

D’autre part , aucun ordre de cette Cour n’était valide sans

Passentiment de l’assemblée (i).

162i . Le 18 novembre,Wyatt prit possession de son gou

vernement , et envoya M. Thorpe à OpitchaPan et à Ope

chancanough pour confirmer les anciens traites faits entr’eux

et les Anglais. Tous les deux exprimèrent une grande satis

faction de son arrivée, et aussi de la résidence des Anglais

dans leur pays. Ils demandèrent d’être instruits dans la foi

chrétienne, confessant que Dieu aimait mieux les Anglais que

les Indiens. Ils exprimèrent le désir de recevoir quelques

familles anglaises parmi eux , et d’envoyer à leur place un

nombre égal de naturels. Il's renouvelèrent aussi leur pro

messe d’expédier.un uide aux Anglais pour les conduire à

quelques mines au-dessous des chutes du fleuve. Un de ces

chefs montrait quelques connaissances astronomiques : il ap

pelait la grande ourse Manguahaian, qui a la même signi

fication dans la langue indienne.

1621 . Wyatt apporta de la art du Conseil en Angleterre,

des instructions pour celui e la Virginie, consistant en 47

articles, parmi lesquels il était recommandé : 1° de maintenir

les formes et la discipline de l’Eglise anglicane ; 2° d’entretenir

la paix et l’amitié avec les naturels; 3° de supprimer les jeux,

l’ivrognerie , le luxe des vêtements ; d’ordonner que les

membres du Conseil, les principaux propriétaires, leurs femmes

et leurs enfants pourraient seuls porter des habillements

brodés en or ou des étoffes de soie ; 4° de punir la contrebande

et la piraterie ; 5° d’obliger chaque district à élever un certain

nombre d’enfants indiens, et de préparer les plus intelligents

pour être admis‘ au collége; 6° d’encourager la culture du

maïs, de la vigne, du mûrier,‘ la préparation de l’huile de

noix , et de chercher des minéraux, des bois de teinture , de

 

(11 Hazards’ Collection, I, 131-3, où se trouve cette ordonnance

sous e titre de: Ordonnance and Constitutions ofthe treasurer, coumel

and Company in Englandfor a counsel ofstate and general assem

bl]. — Stiths’ Virginia, appendice, u° IV.
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la gomme, et des plantes médicinales ; 7° de borner la culture

du tabac ‘à 100 livres par tête ; 8° .en cas que le gouverneur

fût destitué , suspendu de ses fonctions , ou qu’il vînt à mou

rir, le Conseil devait s’assembler dans 14 jours ou moins,

pour nommer provisoirement son successeur (1).

1622. Etablissement des Cours des comtés. Vers le com

mencement de cette année, rassemblée générale établit des

Cours inférieures sous le nom de County courts ou Cours

des comtés pour la décision des affaires de peu d'importance (2),

ce qui encouragea les colons à s’agrandir, à chercher de nou

velles habitations , et par suite , a s’emparer‘ des terres des

Indiens.

1622, 22 mars. Massacre de 347 colons par les Indiens.

Les colons ayant pris un accroissement considérable en nombre

et en force et n’étant plus inquiétés par les Indiens , s’aban

donnèrent à une tranquillité qui leur devint fatale. Le guerrier

Nemattow ou [VemattanorwJ pour s’emparer de quelques or

nements d’un colonnommé Morgan, le tua et emporta son-bon

net. Le bonnet fut reconnu par deux de ses domestiques, qui

voulaient mener Plndien devant le juge de paix : il résista et fut

tué. Ce uerrier avait échappé dans tant de combats que ses

camara es le croyaient invulnérable. Pour entretenir cette

opinion, il avait employé beaucoup de ruses , et entre autres,

il se décorait de plumes d’une manière si fantastique, qu’il

avait été nommé par les Anglais, Jack of thefeather, ou

Jacques de la plume. En mourant ,.il pria les Anglais de ne

pas dire comment il était mort, et de le faire enterrer parmi

eux,‘ pour ne pas détruire Padmiration qu’il avait obtenue. i

Afin de venger sa mort, Opechancanough, roi de Chicka

hominy , devenu chef du territoire de Pocahontas , forma le

cruel rojet de massacrer tous les colons. Pour mieux réussir,

les In ieus portèrent la veille un cadeau de gibier, de poisson

et de fruit qu’ils mangèrent avec eux. Ils conduisirent leur

complot avec tant de secret, que les colons ‘ne se doutant de

rien, furent surpris au moment où ils se livraient a leurs

travaux. Dans une seule matinée, ils perdirent 347 hommes,

femmes et enfants, parmi lesquels se trouvèrent six membres

du Conseil.

Ce massacre excita une haine profonde entre les blancs et

 

(1) Stiths’ Virgfinia, book IV. l

(2) Stiths’ Virginia, bock. IV, year 1622.
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les Indiens. Depuis cette époque, les premiers s’emparèrent ,

sans autorisation, des terres des derniers qui exprimaient leur

haine en les appelant les longs couteaux. Les habitants de

James-Town et des environs furent avertis assez à tems par

un Indien converti , nommé ChanceJ pour se mettre sur la

défensive (i).

Les plantations se trouvaient situées à différentes distances

Tune de l'autre, des deux côtés du fleuve et les plus éloignées

à 150 milles de son embouchure. De 8o, huit seulement res

taient; et le nombre des colons fut réduit à 1,800 individus.

Exaspérés contre les Indiens qui se retiraient dans les bois,

les colons les engagèrent à revenir pour planter leur mais ;

et par cet artifice, ils en tuèrent un grand nombre (2).

i622. Vers cette époque, M. Pory pénétra , par terre ,

jusqu’à la rivière Chawanok, à 5o milles au sud de la rivière

Jaines et à 8o milles par mer. Là , il fut informé par le roi

de ce district , que le peuple qui vivait à dix journées de dis

tance vers l’ouest , ramassait d’une rivière un sable qu’ils

l'avaient et faisaient fondre au feu, après quoi il venait comme

du cuivre ; il offrit à Pory de l’y accompagner; mais celui-ci

n’ayant pas avec lui un nombre suffisant d’Anglais pour sa

protection , retourna afin d’instruire sir George Yeardley de

cette découverte. Ce gouverneur devait envoyer des gens pour

vérifier ce fait; mais il en fut empêché par le massacre (3).

i622. Suivant un contrat signé le jour de Saint-Michel

(29 septembre) de cette année , et‘ qui devait être en vigueur

pendant sept ans à compter de ce ]our, 1° la Compagnie de

a Virginie et des îles de Sommer avait droit à Pentière im

portation des tabacs en Angleterre et en Irlande ;*2° le roi de

vait, par une proclamation, défendre la culture du tabac dans

ces deux pays pendant le terme dudit contrat , sous peine de

fortes amendes, et celui quiétait déjà planté devait être confis

qué; 3° le tiers de tout le tabac annuellement importé appar

tiendrait au roi en ne payant d’autres droits que six pences

par livre pour le tabac en carotte et quatre pences pour celui

en feuilles; 4° la consignation et la surveillance de cet article

(i) Stiths’ Virginie , year i622. On y voit les noms des colons qui

furent massacrés. — Purchas, vol. IV, bock 1X, ch. 15.

(2) Iènrchas, vol. IV, book IX, ch. 15. — Stiths‘ Virginie, bock 1V ,

year i 22.

of(3 iglazèegftîqÿirgînîa. London, i649, in the IX, vol.
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devait être confiée à des agents nommés par ladite Compagnie ;

5° la Compagnie ne serait pas tenue d’importer plus de 60,000

pesant, ni moins de.4o,ooo de tabac espagnol.

Malgré les peines imposées par ce contrat, quelques navires

char 's de tabac allèrent en Hollande , ce qui fit que les

mem res de la Compagnie de la Virginie furent fortement

réprimandés et menacés (le 4 mars) par le Conseil du roi, qui

insista sur ce que tout le tabac fût porté en Angleterre (1).

En 1622 , le tabac exporté, pendant les sept dernières

' années, de la Virginie en Angleterre , montait, terme moyen ,

à 142,085 livres pesant par an (2).

A\la même é ue, la quantité de tabac consommée jour

nellement en Ang eterre était de 1 ,ooo livres pesant.

I622. Le meilleur tabac espagnol se vendait alors de 18 à
o

2o schellings la livre ; celui des plantations à deux schellin s

et six pences; par conséquent, le profit était pour le roi et a

perte pour la nation. Cette circonstance occasionna de grandes

plaintes, et les conditions du contrat et la nomination des of

ficiers avec des appointements fixes ca-usèrent de vives alter

qations parmi les membres des deux Conseils. L’année sui

vante, le roi annula le contrat (3). '

La Compagnie, craignant Pabolition de sa charte, présenta

une pétition à la Chambre des communes pour faire connaître

l’importance de la colonie de la Virginie. Les avantages pour

l’Angleterre furent ainsi présentés : 1° la conversion des in

digènes au christianisme et l’établissement de la première

co onie de la religion réformée ; 2° Péloignement dîme partie

de la classe pauvre, toujours prête à se oindre à de dangereuses

insurrections; 3° Yacquisition d’un grand territoire favorisé

par le sol et le climat; 4° la pêche sur lescôtes, qui augmen

terait le commerce et la navigation ; 5° la grande quantité de

bois et de matériaux propres à la construction des navires, si

rares en Europe ; 6° la certitude de rétablissement de plusieurs

riches branches d’industrie, et l’espérance d’un court passage

à la mer du Sud, soit par terre, soit par mer; 7° Pinappréciable

avantage d’attaquer, en cas de guerre, les colonies espagnoles

et de fournir des secours aux vaisseaux anglais. La Com

pagnie terminait son adresse en suppliant la Chambre des

(1) Stith, bock IV, year 1722.

(2) Idem.

(3) Stiths’ Virginia, bock IV.
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communes de prendre en considération la malheureuse colonie

et la Compagnie opprimée (1).

Après le désastre causé par la révolte d es Indiens, les colons

furent secourus par le produit d’une contribution levée en

Angleterre et par des armes tirées de la Tour de Londres et

remises à la Compagnie, qui les fit passer en XKirginie. ‘

Malgré ces événements , le nombre des colons continua

d’augmenter et atteignit bientôt 2,500 ; on comptait jusqu’à

1 ,ooo têtes de bétail. La dette envers la Compagnie fut com

piètement acquittée. Enfin , dans différentes escarmouches

avec les Indiens , ceux-ci eurent constamment le dessous et

perdirent un grand nombre d’hommes.

1623. Henri Briggs, mathématicien anglais, et professeur

au collége d’Oxford, présenta au comte de Southampton, gou

verneur de la Compagnie de la Virginie à Londres , un mé

moire pour démontrer la probabilité de découvrir un passage

à la Chine , et aux Indes-Occidentales par l’0uest , ou le sud

de la Virginie. Cette idée fut ensuite fortifiée par le rapport

des Indiens, qui, en 1 648, informèrent le gouverneur Berkeley,

qu’à cinq jours de marche, vers l’0uest, se trouvait une haute

montagne , de laquelle une grande rivière se jetait dans

une grande mer, où des bâtiments arrivaient ayant à. bord

des hommes avec des bonnets rouges, et qui montaient des

animaux (2) ressemblant à deschevaux, mais ayant de longues

oreilles (3).

1623. En réponse au rapport fait par le chevalier Thomas

Smith, l’assemblée de la Virginie déclara que durant, douze

années de son administration , la colonie avait souffert de

l’exécution de'l0is sévères et cruelles, souvent appliquées sans

procès ni jugement et en opposition directe avec la charte 5 que

la portion journalière d’un homme n’était que de huit onces

de farine et d’une demi-pinte de pois , Pane et l’autre si gâtés;

que plusieurs colons, pressés par la faim, allaient chercher des

secours chez les Indiens ; que quand ils étaient repris , ils

étaient pendus, fusillés ou brisés sur la roue; qu’un colon, forcé

par la famine de dérober deux ou trois pintes de farine

d’av0ine, fut condamné- à avoir la langue percée ,. et ensuite

attaché à un arbre jusqu’à ce qu’il périt d’inanition ; que plu

 

(i) Stiths’ Virglnia, bock V.

(2) Sans doute des mulets.

(3) Aperfict description q)‘ Virginia, etc.



2 l 8 CHRONOLOGIE HISTORIQUE

sieurs creusaient des fossés pour s’y enseveli!‘ et s’y laisser

mourir; que les provisions en général étaient si rares que les

colons étaient forcés de se nourrir de chiens , de chats, de

rats, de serpents et de peaux de chevaux,- et quelques-uns

même réduits à dévorer des cadavres ; que l’un d’eux ayant

tué sa femme pour la manger, fut exécuté (1).

1624. Au mois de février de cette année, une nouvelle as

semblée générale fut convoquée dans la Virginie qui adopta

comme lois les divers ordres et proclamations qui avaient

été publiés par le gouverneur et par son Conseil. Pour garantir

ces droits, il fut déclaré qu’aucune taxe ne pourrait être levée

sur la colonie qu’en vertu d’une autorisation de Passemblée

générale, et on prit des mesures pour prévenir les abus d’au

torité de la part du gouverneur. Les habitants avaient été

forcés de travailler à son service, et le prix des articles de con

sommation était alors énorme. On payait 10 livres sterling

pour une barrique de farine ; 3 livres sterling pour une poule

et huit petits , 16 schellings pour un galon de vin d’Alicante

et toute autre chose en proportion (2).

1624. La pétition que la Compagnie avait adressée à la

Chambre des communes ayant été bien accueillie , le roi en

fut vivement offensé. En même tems, le capitaine Harvey et

M. Pory, commissaires du Conseil privé , qui avaient été en

voyés à la Virginie, vers le commencement de cette année,

pour faire un rapport concernant l’état de la colonie , re

vinrent en Angleterre; et le 15 juillet, le roi ordonna, par une

proclamation , que les affaires en seraient provisoirement

lacées sous la direction du lord-président et des membres

u Conseil privé (3).

1624. Révocation de la charte. La nouvelle de la guerre

avec les Indiens et les calamités qui désolèrent la Virginie,

furent attribuées par le comte de Warwick et ses partisans, à

la mauvaise conduite du trésorier et de la Compagnie; et, au

mois d’avril, des témoignages, à cet effet, furent entendus parle

Conseil privé. Ensuite une commission d’enquête fut nommée

pour examiner la charte , les livres et la corres ndance de

Smith,fondateur de la colonie. Après une longue élibération,

la réponse de la commission fut, que la Virginie étaitun

 

(1) Stiths’ Virginie, bock V, year 1623.

(a) Purchas, vol. IV, bock IX, ch. 19.

(3) Stiths’ Virginie, bock V, year 1623.
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pays fertile, capable de fournir des productions précieuses,

mais que les habitants vivaient continuellement dans le besoin

et exposés aux dangers; que si les plantations étaient bien

dirigées , elles resteraient comme un monument de ce règne

heureux. D’après ce rapport, le Conseil rivé informa le tré

sorier et la Compagnie , au mois d’0cto re , que le roi ayant

Pris en considération l’état malheureux de la. colonie , avait

résolu de rév er Pancienne charte et d’en accorder une

nouvelle. La Compagnie refusa d’y consentir, et se décida à

défendre ses droits. Cette mesure excita l’alarme , ce qui en

gagea le Conseil à déclarer que Pintention du roi était seu

lement de chan er le gouvernement sans attaquer les droits

individuels ou e propriété. L’esprit dont la Compagnie de la

Virginie était animé, avait tellement offensé le roi Jacques ,

que rien ne put changer sa détermination. D’après un ordre

u Conseil privé du 24 octobre et du 10 novembre suivant,

un quo warranto fut signifié contre la charte; et au terme

de la Trinité 1624, un jugement fut rendu contre le trésorier

et la Compagnie , dont les priviléges retournèrent à la cou

ronne (i).

1624. Par une ordonnance du 26 août , la direction des

affaires de la Virginie fut confiée au chevalier Francis Wyatt

et onze conseillers (2).

Lors de la dissolution de la société, elle était composée de

1 ,ooo associés , dont plusieurs personnages du premier rang.

LechevalierWalterRaleigh avait dépensé 40,000livres sterling

pour établir cette colonie, et la Compagnie plus de 100,000

livres sterling sans recevoir aucun secours du gouvernement.

Elle y avait envoyé plus de 7,000 personnes, dont à peine 2,000

survivaient. Telle fut, dit Stith, la fin de cette Compagnie de

la Virginie, une des plus nobles, des plus illustrées et des plus

patriotiques qui ait jamais entrepris une tâche semblable (3).

1624. Le 29 septembre , le roi, faisant droit à la demande

du Parlement , interdit , par une nouvelle roclamation, la

culture du tabac dans le royaume, et en défen it Fimportation

d’autre part que de la Virginie et des îles de Sommer (4).

 

(1) Chalmers’ Annals, book I, ch. 5.

(b2) Rymer, vol. XVII, p. 618. De commissione speciali concernente

gu ernationem in Virginia. — Hasards’ Collection, vol. I, 189-192;

vQl. II, 189-192.

(3) Stiths’ Virginie, book V, year 1624. Ici finit son histoire.

glflsfiymers’ Fœdera , vol. XVII, 621-8. — Hasards’ Collection, I,

19 - .

W‘. . <-v«.'_‘_,, — r-v-vv .1 .,
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1625. Par une autre ordonnance du 2 mars de l’année

suivante, il permit de prendre le tabac de Virginie à un prix

stipulé pour l’usage de la couronne ; mais sa mort, qui arriva

le 27 du même mois, empêeha de donner suite à ce projet.

1625. Charles I“, ayant adopté le système de son père

pour le/gouvernement de la Virginie , plaça ce pays sous la

direction immédiate d'un nouveau gouverneur et d’un Conseil

qu’il investit du pouvoir législatif et exécutif, sans référer ni

aux lois d’Angleterre, ni aux actes de l’assemblée provinciale.

Il voulut que tous les procès fussent jugés en son nom (1).

1625, le 4 mars. Administration du chevalier George

Yeardley. Le gouverneur Wyatt retourna en Ecosse , et le

chevalier George Yeardley fut nommé à sa place, pour mettre

à exécution les ordonnances du roi (2).

Le 9 avril, le roi Charles publia une proclamation prohibaut

l'importation et l'usage du tabac qui ne serait pas le produit

de la Virginie et des îles de Sommer, et ordonnant que tous

les tabacs étrangers seraient transportés hors de ses do

maines (3). '

Le 13 mai, le roi publia une nouvelle proclamation pour

se réserver le produit du tabac, afin d’éviter toute différence

d'opinion entre les planteurs et les émigrants. « Nous nous

sommes décidés, dit-il, à le prendre entre nos mains, par nos

serviteurs ou agents ,_ et d’accorder aux planteurs et émigrants

tel prix qui sera raisonnable et pourra leur donner satisfaction

et encouragement (4). »

i627. Yeardley mourut le 12 novembre, et deux jours

après, le chevalier Francis West fut nommé, par le Conseil,

gouverneur provisoire.

1627, le 26 mars. Le roi ayant appris la mort de Yeardley,

nomma pour lui succéder, Jean Harvey (5), avec la même

commission et des instructions semblables. Profitant de ces

 

(1) A proclamation for settling the lantation cfVirginia Bjmers’

Fœdera, XVII, p. 72. —-Hazards’ Collection, vol. I, 203-5. ,

S2) Bymer, vol. XVILÂ). 311. De commissione directa Georgio Yar

de e] militi et aliis. — azards’ Collection, I, 230-4.

(3) Proclamatio de Herba Nicotiana. Bymer , vol. XVIII, p. 19.

»- Hazards’ Collection, I, 202-3.

(4) Rymer, vol. XVIII, p. 72.

(5) Bjmers’ Fœdera, vol. XVIII, p. 380. De conressione commis

sionis specialis pro concilio in Virginia. —- Hazards’ Collection, I ,

234-9. Chalmers dit que Harvey fut nommé gouverneur au mois de mars

i629, mais c’est évidemment une faute typographique.

par‘

,.
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pouvoirs pour ses intérêts personnels, il établit un octroi sur

e tabac, afin d’en tirer de Pargent. Il punissait ceux qui

s’y opposaient , et même disposait de leurs terres et de leurs

établissements . Sesdécisionsdevinrent si arbitraires, sa hauteur

et sa tyrannie si insupportables, que le Conseil, en i635, l’an

voya prisonnier à Londres, accompagné de deux députés pour

représenter sa conduite et leurs souffrances. Le roi refusa de

recevoir ces agents, et renvo a Harvey avec une nouvelle com

mission, au mois d’avril i 37; mais ensuite les plaintes des

colons devinrent trop fortes pour être négligées , et la com

mission fut révoquée au mois de janvier 1638-9 (i).

1632, le 2o juin. Une grande étendue du pays de la Vir

ginie fut détachée pour créer la province de Maryland, en

faveur de George Calvert, seigneur de Baltimore en Irlande.

L’année suivante, les colons réclamèrent contre cette conces

sion (2).

i634. Cette année, laVirginie fut divisée en huit comtés (3),

savoir : i° cité de James; 2° Henrico; 2° cité de Charles ;

4° cité d’Elisabeth ; 5° rivière de Warwick ; 6° Warros.

quoyoke; 7° rivière de Charles ; 8° Accomack.

164i , le 9 août. Le chevalier Guillaume Ber/cale)’ est

nommé gouverneur de la Virginie avec une commission (4)

semblable à celle de ses prédécesseurs ; mais avec Perdre d’in

troduire de la justice et une représentation provinciale. Il

arriva dans la colonie au mois de février i642, et prit les

rênes du gouvernement.

D'après les instructions du roi , le gouverneur devait faire

observer les rites établis dans Péglise anglicane et ne souffrir

aucune innovation en religion. Le ministre de chaque paroisse

avait droit à une maison et à un traitement. Le serment de

suprématie religieuse et d’allégeance devait être prêté par les

résidents, et ceux qui s’y refusaient devaient être renvoyés en

Angleterre. Tout commerce par des navires étrangers était

interdit , excepté dans le cas de nécessité expresse. Plusieurs

règlements municipaux étaient recommandés ; mais nos li

mites‘ ne nous permettent pas d’en faire mention (5).

 

(i) Chalmers’ Annals, bock I, ch. 5.

(2) Voyez Particle Maryland.

(3) En anglais, Shire. Il y a actuellement 113 comtés.

(4) Bymers’ Fœdera, vol. XX, p. 484-6. -- Hasards’ Collection, I,

477-80.

(5) Chalmers’ Annals, I, ch. 5, note 2o.
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1642. Le 1er avril, Berkeley convoqua rassemblée coloniale,

qui parut satisfaite de son administration , car elle protesta

contre une pétition présentée à la Chambre des communes,

par George Sandys, agent de la colonie , dont l’objet était

de demander le rétablissement de l’ancienne charte. En ré

ponse à sa réclamation , le roi déclara , le 5 juillet , qn’il ne

voulait pas changer une forme de gouvernement leur

donnait tant de satisfaction (1).

1642. L’exercice de tout culte , excepté celui de l’église

anglicane, fut défendu par une loi. Une église congrégationelle

qu'avaient fondée, enVirginie, quelques membres du clergé de

la Nouvelle-Angleterre, fut dissoute par ordre (2).

1644, Nouveau massacre des colons. Les Indiens consi

dérant l’0ctroi comme une chose très-injuste, Opechancanough

résolut de se venger par un nouveau massacre. Le 18 avril,

à un signal donné , tous les Indiens , jusqu’à la distance de

600 milles de la colonie, prirent les armes pour exterminer

les étrangers. Cinq cents colons qui habitaient principalement

sur la côte méridionale du fleuve James en furent victimes.

Berkeley, ayant résolu de s’emparer de ce formidable chef,

marcha vers son quartier avec un détachement de cavalerie,

le surprit et ramena prisonnier à James-Town. Il était si âgé

et si épuisé qn’il ne pouvait plus marcher seul ; mais il con

serva sa grandeur d’âme et ne témoigna pas la moindre fai

blesse pendant 1 5 jours qn’il resta prisonnier.

Le gouverneur avait Fintention de renvoyer en Angleterre

pour être présenté au roi, mais un soldat anglais, posé en

sentinelle pour le garder, le tua en lui tirant un coup de fusil

dans le dos (3).

1645. Lechevalier Guillaume Berkeley, qui avait passé en

Angleterre, revint, au mois de juin, pour reprendre les rênes

du gouvernement.

1646. Le 15 octobre de l’année suivante , Necotowance,

qui avait succédé à Opechancanough, reconnut, par un traité,

l'autorité du roi Charles, dont il devint tributaire. Ce chef se

rendit à la ville de James , accompagné de cinq petits rois et

portant vingt peaux de castor pour être envoyées en présent au

 

(1) Chalmers’ Annals, bock I, ch. 5, note 24.

yÿ) Laws o Virginia in force and use in 1720. London, I728.

onder wor ing providence, bock III, ch. 11.

(3) Beuerlys’ Virginie, book II, ch. 4.
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monarque anglais. Après un long discours , il termina par

cette protestation , que le soleil et la lune perdraient leur

glorieuse lumière avant ue lui ou son peuple cherchassènt à

faire tort aux Anglais ; qu il voulait à jamais entretenir l’uni0n

et Pamitié avec eux. Pour donner une meilleure garantie de la

fidélité de son peuple, il avait décrété que si un Indien passait

les limites de la colonie anglaise, excepté comme messager de

sa part , on pouvait le tuer immédiatement , tandis que les

Anglais seraient libres, en tout tems, de traverser son pays.

1648.‘ Voici quel était l’état de la colonie à cette époque.

La population montait à 15,000 Anglais et 300 noirs esclaves.

Il y avait environ 20,000 bêtes à cornes, 200 chevaux, 5o“ ânes,

3,000 moutons, 5,000 chèvres, un grand nombre de cochons

privés et sauvages et beaucoup de volaille. La viande se

vendait àdeux pences et demi la livre; le porc à trois pences.

Le houblon était excellent ; on y comptait six brasseries‘. Plus

de vingt espèces d’arbres y croissaient , dont quelques-uns

excellaient pour la construction , d’autres pour en tirer du

goudron et de la potasse. Le mûrier abondait dans les bois ,

ainsi que la vigne , mais les raisins étaient dévorés par les

animaux et les oiseaux avant leur maturité.

Il y avait vingt espèces d’animaux sauvages parmi lesquels

le daim figurait en grande uantité ; près de trente espèces de

poissons , tant de mer que e rivière. Les forêts étaient cou

vertes d’abeilles dont le miel était excellent.

Ony comptait quatre moulins à vent, cinq à eau et plusieurs

autres mus par des animaux.

Trente navires y arrivaient annuellement. La plupart des

capitaines et des armateurs avaient leurs plantations , leurs

maisons et leurs domestiques en Virginie.

La colonie possédait vingt églises desservies comme celles

d’Angleterre. Les appointements de chaque ministre , qui

montaient à environ 10 livres sterling par an , étaient payes ,

par les planteurs, en tabac et en maïs.

Une école Œenseignement libre venait d'être fondée par

M. Benjamin-Symes, avec 200 acres de terre , une belle

maison et quatre vaches laitières. Il y avait aussi plusieurs

autres petites écoles (i).

 

(1) Vir ïnia impartiallf earamined , etc., ou la Virginie examinée

sans artifiité, par William Bullock, in 4°. London, 1649. L’auteur pro

fita e Pexpérience de son père et d’une foule d’observations d'l{eriot,

de Lane, de Smith, de Clayton et de Willoughby.

En i650, Edouard Williams publia un ouvrage intitulé : Virginias’.
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De nouveaux colons furent attirés dans ce pays par la lecture

de l’ouvrage de Bullock. La Virginie y est décrite comme

bien supérieure à la Nouvelle-Angleterre , ayant son climat

plus tempéré , un sol donnant deux moissons par an , et sus

ceptible de produire le sucre, le coton, l’ind1go ; et offrant, en

outre , des moyens avantageux de commerce avec l’Océan

Pacifique.

1649. Le gouvernement anglais accorda une grande étendue

de terrain située entre les fleuves Rapahanock et Potomac,

aux lords Hopton, Berkeley, Culpepper, Jermyn et autres

royalistes qui voulaient y chercher un asile. Les colons de la

Virginie réclamèrent contre la validité de cette concession, et

elle fut annulée au mois de mai 1666.

1650. Le chevalier Davenant, poète anglais , auteur de

Gondibert, et d’autres pièces , forma le projet d’établir une

nouvelle plantation dans la Virginie , composée d’artisans

français. Ce projet fut encouragé par la reine-mère Henriette

Marie, qui obtint, a cet eflet , le secours du gouvernement

français. Le navire, partant d'un port de Normandie, fut pris

parun navire anglais et conduit à l’île deWight. Ses émigrants

furent faits prisonniers, et Davenant envoyé à Londres pour

y être jugé, aurait probablement perdu la vie sans Finfluenoe

du célèbre poète Milton , qui soll1cita en sa faveur.

1650. Une chose à remarquer, c’est que Charles II con

servait encore sa juridiction sur la province de Virginie ,

lorsque, exilé, il n’avait aucun pouvoir en Angleterre. D’après

une commission datée de Bréda , au 1nois de juin 165o,ret

adressée au gouverneur, il y déclarait son intention de gou

verner la Virginie d’après les lois et statuts dfingleterre qui

devaienty être établis (1).

1650, 3 octobre. Bientôt après, le Parlement de Cromwell

publia un édit pour interdire le commerce des navires étrangers

avec la Virginie, les Barbades, les Bermudes et Antigoa, dans

le but de soumettre les colonies qui restaient attachées à la

cause royale.

"1 651, le 9 octobre. Pour retenir les planteurs dans la dé

pendance absolue , le Parlement de Cromwell passa le

 

Silh worms , etc. , ou pécouvertes de vers à soie en Virginie, avec

leurs produits; des déta1ls sur la culture des mûriers, ainsi ue sur la

manière de faire venir la vigne. Hauteur adressa cette broc ure aux

négociants propriétaires de a Virginie.

(1) Statute, 12 , Car. a, cap. 18, s 18.
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fameux acte de navigation qui défendit tout commerce , excep

té par des bâtiments anglais. Cet acte restreignait beaucoup

celui des colonies anglaises : il défendait aux habitants d’ex

pédier leurs produits à. d’autres ports que ceux de FAngIeterre,

et il fallait que ce fut dans des navires du même pays dont le

maître et les trois quarts de l’équipage fussent Anglais. Le

but principal de cet acte était d’augmenter la marine anglaise,

au détriment de celle de la Hollande. De nouvelles instructions

furent ensuite ajoutées, et les procédures violentes qu’il oc

casionna disposèrent les esprits à Pinsurrection. Le gouverneur

fut changé trois fois en peu de tems (1).

1650. Suivant cette ordonnance , les colonies établies par

l’autorité, et aux frais de la nation, devaient être subordonnées

au gouvernement et sujettes aux lois et règlements du Par

lement ; plusieurs actes de rébellion avaient été commis par

des personnes habitant laVirginie, usurpant le pouvoir en op

position au gouvernement. Ces personnes étaient dénoncées

comme voleurs et traîtres avec lesquelles toute relation était

défendue. Les capitainesdes bâtiments anglais étaient autorisés

à s’emparer de ceux qui faisaient le commerce avec les plan

teurs , et le Conseil d’état à y envoyer une flotte, pour faire

respecter Yautorité du Parlement (2).

(l) Les trois gouverneurs étaient Diggs, Bennet et Mathews.

165i. Cromwell , ayant résolu de les soumettre/par force,

donna des ordres à cet effet au chevalier George yscue qui

commandait la flotte pour la réduction de l’île de Barbade.

Cet oflicier était autorisé à employer les domestiques et les

esclaves contre leurs maîtres dans le cas où œux-ci ne re

connaîtraient pas le gouvernement actuel. Ayscue envoya une

escadre, sous les ordres du ca itaine Denis, pour attaquer

la colonie , qui , ne pouvant resister à cette force, fut obligée

de se soumettre au nouveau gouvernement.

Selon Phistorien Clarendon, Berkeley avait décidé lusieurs

personnes de condition et des officiers à venir s’éta lir dans

la colonie, et il voulait même engager le roi à s’y rendre;

mais les colons, à cette époque, étaientbien loin de se trouver

en état de défense ; car ayant employé tous leurs soins à faire

fleurir leurs plantations, ils avaient entièrement négligé leurs

forts et les moyens de repousser Pennemi , de sorte qu’à ‘la

-—'—__——_**~_

(a) mrloes’ State papers, vol. I, p. 197-8. — Chalmersblnnals,

vol. I, ch. 5.

'1'. xvii. i5
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vue de trois ou quatre navires, ils abandonnèrent toute idée

de résistance (I).

Béverley raconte cette affaire d’une manière très-différente.

Berkeley, dit-il , avec les secours de quelques navires hol

landais , fit une vigoureuse résistance , mais le commandant

Denis réussit par un stratagème. Il avait à bord de son es

cadre une quantité d'effets appartenant à deux membres du

Conseil : il trouva moyen de les en avertir en déclarant qu’ils

prendraient cette propriété s’ils ne se soumettaient à l’autorité

de Cromwell. Cette affaire occasionna de si grandes divisions,

que les\colons sadressèrent au gouverneur pour l'engager à

la reconnaître, et il y consentit à condition que la commission

anglaise‘ publierait une amnistie générale pour tous les co

lons (2).

. 165i . Avant de se soumettre au Parlement de Cromwell ,

les colons eurent soin d’assurer leurs droits par les articles

suivants , passés entre les commissaires du Conseil d’état du

Parlement d’Angleterre et la grande assemblée du gouverneur,

du Conseil et des bourgeois de la colonie, le r2 mars i651:

1° Il est convenu que la colonie deVirginie et ses habitants

resteront sous la dépendance de la république d’Angleterre

selon les lois y établies; que cette soumission sera reconnue

comme un acte volontaire, et que les colons jouiront des mêmes

priviTéges et‘ franchises que le peuple d’Angleterre.

2° L’assemblée générale continuera à diriger les affaires de

la colonie comme auparavant, ne faisant conséquemment rien

de contraire au gouvernement de la république et aux lois

qui sont observées en Angleterre.

3° Il y aura pleine et entière amnistie pour tous les actes ,

paroles, écrits qui ont eu lieu contre ledit Parlement.

4° La Virginie conservera la possession et jouissance des

territoires accordés par la charte des rois précédents.

5° Toute concession de terres accordée par les précédents

gouverneurs sous le sceau de la colonie sera valable.

6° Le privilège de 5o acres de terre pour chaque personne

qui viendra s’établir dans la colonie, demeurera en pleine vi

gueur.

7° Les habitants auront la même liberté de commerce que

les Anglais , et jouiront des mêmes priviléges que les autres

colonies de l’Amérique.

————————-—-—-———_——u—————__mp—.—__._

(i) CImendons,’ history ofthe rebellion, etc., vol. III, bock XIH.

(n) Bevcrleys’ Ifirgînia, bock I, ch. 4.
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8° La Virginie sera exempte de toutes taxes , droits de

douane et autres ; et aucun impôt ne sera levé sans le consen

tement de l'assemblée générale. Aucun fort ni château ne sera

construit, ni garnison établi sans cette même approbation.

9° Aucune imposition ne sera exigée pour l’entretien de la

flotte. vit.”

. 10° Afin de maintenir pour toujours la soumission légitime

de la colonie à la république d’Angleterre , un engagement à

cet effet sera dressé, lequel, en vertu d’un acte du Parlement,

sera présenté à chaque habitant pour sa signature. Celui qui

refusera d’y souscrire aura un an pour se retirer, avec ses

biens, hors de FEtat. m {ni

11° Le livre des prières communes continuera d’être en

usage pendant une année , sans réciter publiquement les pas

sages relatifs à la royauté et à la forme du gouvernement

actuel. Les ministres de bonne conduite seront continués en

fonctions et leurs honoraires conservés.

12° Les armes et munitions de guerre qui ne sont point à

l’usage des particuliers, seront‘ délivrées aux commissaires du

Parlement, qui seront responsables du paiement.

14° Les marchandises qui ont été introduites par les Hol

landais‘ ou autre nation, ne seront point sujettes à la reprise.

15° Toutes les conœssions faites par le dernier roi, sous la

condition du paiement d’un cens , sont confirmées pour sept

ans.

16° Les commissaires du Parlement s’engagent personnel

lement et engagent l’honneur du Parlement à faire exécuter

fidèlement la teneur des présentes ; tous les colons furent in

vités par le gouverneur, le Conseil et les députés à souscrire

ces dispositions.

Signé : Richard BENNET, W. CLAIBORNE, Edmond CUBTIS.

Conformément aux articles dudit traité, ces commissaires

signèrent un acte d'amnistie applicable à tous les habitants,

pour tout ce qui avait été dit,fait ou écrit contre le Parlement

ou la_ république d’Angleterre,ou toute autre autoritédepuis

le commencement du monde jusqu’à ce jour (1).

Pour fournir un témoignage de sa loyauté, le gouverneur

fit des lois sévères contre les puritains , quoiqu’alors il n’y en

eût pas un seul dans le pays. /

227

 

(i) Jeflèrsons’ notes on Vir 'nia, art. Constitutions. — Thurloes’

State papers, vol. I, i97-8.— azands’ Collectlan, I 556-8, où se trou

vent les instructions données, au capitaine Robert Denis, le 26 septem

bre 165L n
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«Tous les articles de la convention de 165 1 , dit M. Jefferson,

ont été violés par le roi et le Parlement d’Angleterre, qui ont

fait beaucoup d’autres infractions à la constitution de la

colonie.

n L’assemblée générale, composée du Conseil d’état et du

Conseil des bourgeois, qui votaieut ensemble et décidaient à la

pluralité des voix , a été séparée en deux Chambres ur

donner au Conseil d’état une négative à part. Les appe s de

la Cour suprême de judicature qui étaient du ressort de l’as

semblée générale ont été renvoyés par devant le Conseil privé

du roi d’Angleterre.

» D’après les anciennes chartes,laVirginie ossédait environ

400 milles de côtes, et elle n’en a pas plus de 100,000. n

Le commerce de la colonie avec les nations étrangères a été

totalement supprimé , et celui qu’elle entretenait avec la

Grande-Bretagne a été chargé d’impôts exorbitants (I).

1658-9. Cromwell mourut le 3 septembre 1658 , et au

commencement de l’année suivante, lesVirginiens,se trouvant

privés de toute sorte de commerce direct avec les autres na

tions, étaient résolus àse délivrer de Pacte de navigation, lors

qu’une bonne occasion se présenta. Le gouverneur Samuel

Mathew mourut, et personne n’étant nommé pour lui suc

céder, Berkeley fut rétabli dans ses fonctions , au mois de

janvier, de l’avis unanime du peuple. Il accepta cette charge,

sous condition de ne servir jamais que Fhéritier légitime de

la couronne ; et que les colons exposeraient leurs biens et leur

vie pour le roi. Ils répondirent qu’ils étaient prêts à tout

risquer pour son service.

Berkeley profita de cette déclaration pour proclamer

Charles II roi d’Angleterre , d’lrlande et de la Virginie, quoi

qn’il fût alors en exil. C’est ainsi que Charles fut roi en cette

provinœ, avant d’être rétabli sur le trône d’Angleterre (2).

Ce prince envoya une nouvelle commission à Berkeley et

lui accorda la permission de retourner en Angleterre , per

mission dont il profita, laissant à sa place le colonel François

Morrison.

Pendant l'absence de Berkeley, Morrison , d’après ses ins

tructions , rédigea un corps de lois qui fut accepté par l’as

semblée et confirmé après le retour du gouverneur.

Le roi lui avait donné des instructions afin d’encourager

 

(1) Jqflersons’ notes on Virginia, art. Constitution.

(2) Beverley, lib. I, ch. 4. — Chalmers’ Annals, bock Il, ch. 5.
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les manufactures et l’agriculture, et particulièrement la cul

ture de la vigne et de la soie.

La religion de l’église an licane fut établie , sans tolérer

celle des dissidents. On accor a à chaque ministre jusqu’à la

valeur de 8o livres sterling par an, outre des terres et certains

privilé es.

Le it de deux schellings par barrique sur le tabac et

s?’un schelling par tonneau sur les vaisseaux, fut déclaré per

pétuel. Des récom nses furent accordées à ceux qui feraient

fabriquer les meil eures pièces de toile et de drap, et, pour

chaque livre de soie, l’on donnait 5o livres de tabac. On or

donna de planter des mûriers à proportion de Fétendue de

terrain que chacun possédait; on établit des tanneries aux

frais publics, et les navires construits dans la province furent

exempts de droits. /

A l’épo ue de la restauration, la Virginie contenait environ

30,000 individus.

1661 . Suivant les instructions royales adressées à sir Wil

liam Berkeley, après la restauration, il devait, sans délai, con

voquer une assemblée, et assurer ce corps, qu’un pardon gé

néral serait accordé, excepté aux personnes condamnées par

un acte du Parlement, pourvu que Yassemblée consentit à

abolir tous les actes passés pendant la rébellion, et contraires

à Pobéissance ne les colons devaient au roi et à son gou

vernement. Il evait transmettre un compte exact de tous les

tabacs expédiés de la colonie , révoquer toutes les con

cessions de terres accordées contrairement aux instructions de

Charles I", donner son opinion sur les moyens praticables

pour établir une manufacture de fer aux frais du roi, employer

1,000 livres sterling pour ses appointements, et le reste à

des encouragements généraux (1).

1662. La législature passa un acte , d’après lequel les ca

pitaines des navires qui introduiraient , dans la province , un

quaker (excepté ceux qui avaient été transportés d’Angleterre) ,

seraient assulétis à une amende de 5,000 ivres de tabac pour

la première infraction. D’antres lois furent mises en vigueur

contre les dissidents de toute dénomination, et plusieurs s’en

fuirent de la colonie pour former des établissements à Pas

uetank et Perquemont, qui furent plus tard compris dans les

imites de la Caroline du nord (2).

 

(l) Chalmcrs’ Annals , bock II, ch. X.

(a) Williamsons’ North-Carolina , I, 81-3. — Beverlys’ Virginia,

bock I, ch. 4, year i663.

l
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La même année, le gouvernement de la Virginie passa des

lois : 1° pour y fonder un collége ; 2° pour protéger la pro

priété et les personnes des Indiens , et empêcher les colons

d'acheter leurs terres ; 3° pour l’établissement des Cours

dans chaque comté; 4° pour la célébration du 3o janvier,

jour de la décapitation de Charles I", ainsi que du 29 mai ,

anniversaire de la naissance de sa majesté et de l’heureuse

restauration ( 1).

1662. Esclaves. Une loi fut rendue pour déclarer que tous

les enfants nés dans le pays sont libres ou esclaves, selon la

condition de la mère. Cinq ans après, il fut déclaré que ce

droit n’était pas changé par le baptême. L'enfant né dans

Pesclavage suit la con ition de ses parents. Partus sequimr

ventrem (2). v

1663. Charles II fit revivre le règlement sur le commerce,

ayant pour titre : acte de navigation. Il fut réglé qrfaucun

produit , soit du sol , soit des manufactures de l’Europe , ne

pourrait être transporté dans les établissements anglais , en

Asie, en Afrique et en Amérique, qu’après avoir été embarqué

dans un port du royaume, à bord d’un navire anglais dont

le capitaine et les trois quarts de Péquipage seraient régnicoles.

Les exceptions étaient le sel nécessaire aux pêcheries , les

domestiques, les chevaux, les vivres de l’Ecosse et ‘de Ylrlande,

le vin de Madère et des Açores ; mais on imposa des droits

sur le sel et sur le poisson sec, importés en Angleterred’autres navires que ceux des Anglais. '

Il fut aussi ordonné, par un nouvel acte, que les plantations

ne recevraient aucunes denrées ou marchandises étrangères ,

à moins qu’elles n’y fussenttransportées directement de l’An—

gleterre où les navires devaient premièrement aborder. Ces

lois firent tomber le prix du tabac et monter celui des

marchandises européennes.

1663, 13 septembre. Les restrictions commerciales et les

sévérités exercées contre les non—conformistes donnèrent lieu

à un grand mécontentement. Plusieurs soldats deCromwell,

employés comme domestiques dans la colonie , formèrent,

pour massacrer leurs maîtres, un complot qui ne fut découvert

que la veille d11 jour fixé pour son exécution, par un des

complices nommé Birlrenhead, domestique de M. Smith,

 

(1) Public acts o/ the assembly q] Vtrguua, year .1661.

(a) Abrùigement que Laws, etc. p. 3. --J1g1firsom’ nous ou Vin.

5mm. v. .

t
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Parton, province de Gloeester. Les conspirateurs devaient se

réunir dans un lieu nommé Poplar Spring ou Fontaine des

Peupliers. Le gouverneur y envoya un détachement de la

milice , avant l'heure de leur rendez-vous, qui en arrêta un

certain nombre , et les autres se retirèrent. Quatre furent

pendus , et Birkenhead obtint une récompense de 200 livres

sterling (i).

Le roi Charles, étant averti de ce complot, ordonna au gou

verneur de faire bâtir un fort à James-Town , pour sa sûreté

et celle de la colonie. Les habitants se contentèrent d’y établir

quelques pièces de canon.

Afin d'encourager les manufactures , l'assemblée défendit

la culture du tabac pendant une année; mais la province de

Maryland ne voulant pas adopter ce projet , l'acte fut révoqué.

On revint à la même culture, qui ne réussit pas, car les

marchands anglais fournissaient à peine en échange des habits

pour les colons ; en même tems, le gouvernement de la mé

tropole employa tous ses moyens pour empêcher les colons de

reœvoir des secours des autres pays. Le roi donna des ordres

pour construire des forts à l'embouchure des rivières, où les

navires devaient mouiller, sans pouvoir trafiquer ailleurs.

1664. Cette année , une petite troupe composée de i4

Anglais et d'un pareil nombre dîndiens, sous les .ordres du

capitaine Henri Batt, fut envoyée par le chevalier Berkeley,

pour faire des découvertes. Partis d'Appamatox, dans le comté

de Charles , ils traversèrent plusieurs chaînes de montagnes

et arrivèrent auprès des cabanes de naturels qui faisaient du

sel. Les Indiens de l'expédition ne voulurent pas aller plus

loin, disant que les habitants de ce pays ne souffraient jamais

qu'aucun étranger retournât chez lui , et les colons furent

ainsi obligés de reprendre leur même route, sans faire aucune

découverte importante.

Beverley semble croire que cette expédition n'avait pas tra

versé la grande chaîne de montagnes ; qku’elle était descendue

seulement sur le bord de la rivière 0a fus/aie (2).

Selon l'auteur de l’Empire britannique en Amérique (3),

ils parvinrent , après une marche de sept jours , au pied de

montagnes qu'ils traverseront avec beaucoup de difficulté en

trois jours; alors ils descendirent dans des vallées fertiles, où

I.

(1) Beverlys’ Virginia, lib. I, ch. 4. 5j .

(2) Beverlys’ Virginia, lib. I, ch. 4,45 37. ‘

(3) Oldmixon, British Empire, setc., vol. I, art. Virginie.
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ils trouvèrent une grande quantité de daims , d’élans , de

bufiles et de dindons sauvages si familiers qu’ils se laissaient

presque attraper. On y vit aussi des raisins dont chaque grain

était aussi gros qu’une petite prune.

En i670, le Parlement passa une loi pour obliger les gou

verneurs des provinces d’Amérique à fournir un état annuel

des navires expédiés de leurs ports avec les productions du

pays, ‘et à confisquer ceux qui débarqueraient toutes mar

chandises désignées , provenant d’un autre pays que l’An—

gleterre.

État de la colonie en i67i. D’après le rapport du che

valier Berkeley, la législation et le pouvoir exécutif sont confiés

au gouverneur, au Conseil età une assemblée qui jugent toutes

les causes au-dessus de i5 livres sterling. L’assemblée, com

posée de deux membres de chaque comté , se réunit tous les

anspour imposer les taxes. Dans chacun des vingtcomtés, il

y a des Cours inférieures pour juger les affaires de moindre

valeur.

Une copie des lois passées par Passemblée est envoyée ,

tous les ans , au lord-chancelier ou à ceux des principaux se

crétaires d’état. Aucune vente de terre n’est légale à moins

qu’elle n’ait été enregistrée dans l’espace de’ trois mois, à dater

de Pacte de cession, dans les Cours généralesou dans les Cours

de comtés. '

Tous les hommes libres, au nombre d’environ 8,000, sont

exercés au maniement des armes, une fois par mois, dans leurs

comtés respectifs. Les cinq forts sont mal entretenus, n’ayant

pas plus de 30 canons en bon état.
Les Indiens sont si complètement subjugués qu’ils ne sont i

plus à craindre. La colonie qui, autrefois embrassant 10 degrés

d’étendue, n’_a plus qu’un demi-degré.

La principale production du pays est le tabac dont on a

exporté, cette année , 15,000 boucauts; les droits étant de

deux schellings, chacun peut subvenir aux dépenses publiques.

_Les autres articles ne payent aucun droit, soit qu’ils soient

importés ou exportés.

Dernièrement , on a fait un peu de cire.

Quant à la mortalité , la première année , pas une per

sonne sur cinq n’échappait; à présent, pas un sur dix.

Il y a dix-huit paroisses dans la colonie, renfermant une

population d’environ 40,000 individus , dont 2,000 esclaves

noirs et 6,000 domestiques blancs.
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Les hommes libres étaient au nombre de 8,000. Environ

8o navires anglais et irlandais y arrivent annuellement pour

chercher du tabac.

Dans ce rapport , Berkeley remercie Dieu qu’il n’y ait dans

la Virginie, ni écoles libres, ni imprimerie, et il espère qu’il

n’y en aura pas avant un siècle.

a Car, dit—il, l’instruction amène la désobéissance, Phérésie

et les différentes sectes dans le monde ; et l'imprimerie les a

répandus avec des libelles contre les meilleurs gouvernements.

Que Dieu nous préserve de ces fléaux l (i) n

i673, février. Lord Culpepper, ayant acheté les concessions

de terres accordées, en i649 , à ses associés , obtint du roi un

bail pour 3i ans ; au mois d’avril i675, Passemblée envoya

M. Morrison et deux autres agents pour représenter Pinjustice

de cet acte (z).

i676. Insurrection dirigée par Nathaniel Bacon. Les

diverses taxes que le gouvernement britannique avait mises

sur le commerce et les pêcheries des colonies ,' l’échange du

tabac qui n’oflirait plus aucun bénéfice aux ropriétaires; les

sommes considérables qu’ils étaient obliges de payer pour

amortir les donations qui avaient été faites, par le roi, contre

la teneur de la charte ; ces causes et la peur de nouvelles hos

tilités de la part des Indiens, excitèrent un mécontentement

énéral.
g Les Indiens qui demeuraient vers l’extrémité de la baie de

Chésapeak, avaient établi un commerce avec les colons de la

province de NeW-York; ils passaient et repassaient par les

frontières de la Virginie pour acheter des peaux et des four

rures des Indiens du sud , dont ils vendaient une partie aux

Anglais et le reste aux Hollandais de Manhattan. Les Anglais,

étant devenus maîtres de ce port, ne tardèrent pas d’inspirer

aux Indiens Chésapeak une haine pour les colons contre les uels

ils commirent des massacres et des brigandages. Par ces os

tilités, les Indiens des frontières perdirent une partie de leur

commerce sans savoir pourquoi. soupçonnent que le but de

l’expédition du capitaine Batt était de leur enlever le reste, et

craignant d’être attaqués par les colons, ils se retirèrentà leurs

habitations les plus éloignées, ce qui fit croire qu’ils étaient

les auteurs des hostilités commises par les autres Indiens.

 

(i) Réponse du fameux sir William Berkeley aux questions des lords

du Conseil des Colonies. Chalmers’ political annals, bock I, ch. i3.

(2) Chalmers’ Annals, bock I, ch. i4.
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Soixante planteurs avaient été massacrés de la manière la

lus cruelle. Les colons s’enrôlèrent pour servir, comme vo

ontaires, contre les Indiens de la frontière, et ils s’y rendirent

par bandes, jusqu'à. ce que Nathaniel Bacon se présenta

ur servir de chef. Il avait reçu son éducation au Temple de

Iîmdres, et trois ans après son arrivée dans la province , il

avait été élu membre du Conseil. Jeune, actif et él uent, il

sut se rendre très-populaire ; le peuple se décida à l accepter

comme général et promit d’obéirà ses ordres. Il les harangua

sur les malheurs du pays , en Passurant qn’il ne déposerait

point les armes sans y avoir porté remède.

Les colons des frontières, pour se mettre en sûreté, avaient

été obligés d’abandonner leurs demeures et de se retirer dans

des lieux plus peuplés. Les forts que le gouverneur avait fait

construire sur les limites , pour arrêter les incursions des

Indiens, ne furent d’aucune ressource, ceux-ci ayant trouvé un

passage hors de la portée du canon. Les habitants s’assem

blèrent en grand nombre et prièrent Bacon de se mettre à

leur tête. Il les passa en revue , et expédia un messager au

gouverneur pour le prier de lui donner une commission de

général , afin de marcher contre les Indiens. Le gouverneur

répondit u’il en référerait au Conseil. Bacon ayant renouvelé

sa deman e inutilement, se mit en marche à la tête d’environ

7o hommes. Alors le gouverneur lui envoya, le 27 mai, Pordre

de licencier son monde et de comparaître lui-même devant

lui sous peine d’être déclaré rebelle. Il se mit, en même tems,

à la tête des troupes pour l’arrêter, mais après une marche

inutile, il revint à la capitale pour présider l’assemblée.

Pendant ce tems , Bacon attaqua les Indiens avec succès et

détruisit leur magasin d’armes et de poudre.Voulant encore

essayer d’obtenir une commission , il s’embarqua dans une

chaloupe, avec 4o hommes armés, et se rendit à James-Town.

Berkeley s’y trouvait , avec son Conseil ,. et lui en défendit

rentrée. Bacon se retira en hâte , mais il fut pris , avec une

vingtaine de ses gens, par le capitaine d’un navire, à Sandy

Bay, ou baie sablonneuse , et ramené à James-Town pour

être traduit devant le gouverneur et son Conseil. Il fut ac

quitté et rétabli dans ses fonctions comme membre de l’es

semblée ; et le 1o uin, on lui promit une commission de gé

néral pour commander les hommes qui devaient marcher

contre les Indiens. Trois jours après, le gouverneur refusa de

signer cette commission sans expliquer ses motifs.

Sous prétexte d’aller voir sa femme , Bacon s’éloigna ,
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parvint .à rassembler 600 hommes et revint à leur tête devant

a chambre de rassemblée. un

Legouverneur n’avait que 100 soldats qui n’étaientpas tous

bien disposés en sa faveur. Le Conseil, effrayé à la vue de

tant d'hommes mécontents et armés , engagea le gouverneur

à nommer Bacon général des forces de la Virginie. Il y con

sentit, mais avec répugnance : alors Bacon sortit de la ville,

avec ses volontaires, et s’avança vers la source du fleuve York.

‘Pendant qu’il y faisait ses préparatifs de campagne, et sans

donner aucune raison plausible, le gouverneur, d’après l’avis

de son Conseil, proclama de. nouveau Bacon rebelle , et or

donnaà la milice de Parrêter. Bacon , instruit de cette ré

solution, publia une proclamation dans laquelle il accusait le

gouverneur de mauvaise administration , et déclarait n’avoir

en avue que le bonheur du pays. Il revint à James-Town, mais

sans trouver le gouverneur qui avait passé à Accomack (I),

dans le comté de Glocester où il espérait ne pas trouver de

révoltés.

1.676. Cependant un grand nombre de colons s’enrôlaient

sous-les bannières de Bacon et s’engageaient à lui rester fidèles.

Le 3 août , ils firent une déclaration en.faveur de leur général

et lui prêtèrent serment d’obéissance.

Le gouverneur, secondé par tous ceux qui approuvaient

son administration, attaqua les révoltés avec diverses chances

de succès. Bacon envoya contre lui une expédition composée

de. deux navires ayant des troupes à bord pour Passiéger, et

lui-même {avança contre les Indiens, d’après une décision de

l’assemblée du 4 septembre. Le capitaine Carver, qui était à

la tête de Pexpédition navale, fut pris et pendu, et les soldats,

privés de leur chef, se rendirent au gouverneur. Celui-ci ayant

appris que Bacon marchait contre les Indiens , s’emba.rqua

pour la côte occidentale avec cinq navires et deux chaloupes

ayant à bord environ 1,000 hommes, etse présenta devant la

ville où se trouvaient alors plus de 700 partisans de Bacon ,

promettant d’accorder le pardon à tous , excepté à. deux des

plus actifs agents de la révolte. Cette proposition fut acceptée,

le 7 septembre, par la plupart des habitants. Les Baconiens

abandonnèrent la ville , et le gouverneur y rentra le même

wlbiacon ayant combattu les Indiens et se trouvant sans pro

visions, se préparait à. revenir à James-Town , quand il apprit

 
'

"

'
.

‘
.

_ (,14) Nommé communément Côte orientale.
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œ qui venait d’arriver. Il se dirigea vers cette yille avec» en.

viron 150 hommes et assiégea le gouverneur qui fit une sortie

contre lui , ayant sous ses ordres plus de 7oo colons d'Ac

comack, qui prirent la fuite sans cou férir.

Le gouverneur fut encore obligé ’abandonner la ville et

de passer à Accomack avec les principaux habitants et leurs

effets. Bacon, craignant d’être lui-même assiégé, fit brûler la

ville, et traversant le fleuve, il s’avança avec ses hommes dans

le comté de Gloœster, où il établit son quartier-général. Là,

il fut informé que le colonel Brent marchait contre lui , à la

tète de 1,000 hommes. Il se hâtait d'aller à sa rencontre,

lorsque, au bout de deux jours, il reçut la nouvelle que le co

lonel avait été abandonné de ses troupes. in?“

Il fit aussitôt ses préparatifs pour aller à Accomack , mais

il tomba malade et mourut, le 13' octobre, dans la maison de

M. Pate’ (1), située dans le comté de Glocester. ""9

Après la mort de Bacon, un colon nommé Ingram, se pro

clama général de toutes les forœs militaires de la Virginie et

de celles qui pourraient y être levées dans la suite. Le gou

verneur, toujours retiré à Accomack , envoya_ au fleuve de

James quelques troupes commandées par le major Beverley,

qui surprit le colonel Handsford et son parti, ainsi que

’autres insurgés sous les ordres du major Cheiseman. Le

premier fut jugé par une Cour martiale et pendu; l'autre

mourut en prison. Le capitaine Farlow, qui avait agi sous

les ordres de Bacon, fut aussi exécuté. Le gouverneur alors se

hasarda à se rendre au fleuveYork où il était protégé par

quatre navires et deux ou trois goëlettes ayant à bord 150

hommes; avec cette force, il parvint promptementà soumettre

les rebelles, qui se trouvaient dispersés par bandes sans plan

et sans chef habile pour diriger leurs mouvements. Plus tard,

il fut secondé par l’arrivée d’un régiment d’Angleterre. ' ê

Lelieutenant-général Ingram et le major-général Walklate

se rendirent sous condition d’une amnistie pour eux et leurs

partisans; mais ces deux chefs furent déclarés incapables

d’exercer aucun emploi dans le pays.

Cette révolte ayant duré pendant sept mois, les Indiens

Susquehannah en avaient profité pour ravager les frontières.

La perte , résultant de cette guerre , fut estiméeà 100,000

livres sterling (2).

—ä________

(1) Quelques auteurs disent qu’il mourut chez le docteur Green.

(2) Beverlys’ Virginia, bock L-Chalmers’ dnnals, bock I, ch» 4.
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La mort subite de Bacon laissa des doutes concernant les

motifs de sa conduite. Quelques personnes ont supposé qu’il

voulait seulement subjuguer les Indiens ; les autres qu'il es

pérait devenir le chef d’une république ou d’un gouvernement

indépendant.

Dans une courte esquisse de l’histoire de la Virginie, à

la fin d’une statistique de cet Etat (i), par M. Martin,

Pauteur anonyme , après avoir donné des renseignements sur

cette révolte, ajoute, que si Bacon avait vécu un siècle plus

tard, il aurait été un des hommes les plus distingués de la

révolution, et les historiens se seraient plu alors àlouer sa

conduite, comme dans les circonstances actuelles , ils ont cher

ché à noircir son caractère. Il ne s’opposa jamais au gouverne

ment anglais , mais seulement à des ennemis étrangers et aux

mauvaises administrations. Il paraît avoir toujours agi d’après

le consentement et la voix du peuple et n'avait jamais cherché

à s’agrandir. Il lui était im ossihle de s’élever au pouvoir su

prême dans la colonie, sans e consentement du gouvernement

anglais et du peuple de laVirginie, et la pensée de leur résister

aurait été absurde. u Enfin, nous ne voyons aucune différence,»

dit cet auteur, « entre la cause de Berkeley et celle du chevalier

Jean Harvey, de lord Dunmore et d’autres gouverneurs qui

ont été expulsés du gouvernement au commencement de la

révolution. n

i676. Bacon, chef de la dernière révolte, avait été membre

du Conseil; et, par cette raison, le roi donna au gouverneur

le pouvoir de suspendre un membre par sa propre volonté,

à la charge néanmoins de transmettre ensuite au roi , par

écrit, les accusations contre ce membre et sa défense (2) ; une

amnistie fut accordée pour les fautes commises dans la der

nière insurrection. '

1676-7, 24 février. Traite’ entre la France et la Grande

Bretagne, conclu à Saint-Germain , qui déclare libre la na

vigation et le commerce avec toutes les puissances neutres, en

tems de paix , et les marchandises libres si les navires le sont

également.

Uassemblée avait envoyé des députés (3) à Londres, en

 

Collections qffilassachusetts’ hist. Society, vol. I, 2d Series. Boston,

1814.

(l) Cet ouvrage fut publié à Charlottesviller en 1835.

(a) Present staze qfVirginia, etc., p. 23. London, 1727.

(3) Le secrétaire Ludwell et le colonel Par/r.
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i674, pour représenter au roi que les donations qu’il avait

faites, dans les parties septentrionales et méridionales de la

Virginie, se trouvaient en opposition avec les chartes et pri

viléges des colons , et les députés avaient vainement. supplié

de révoquer ces concessions. A la nouvelle de la révolte, ils

conclurent un arrangement avec les propriétaires conces

sionniiires, d’après lequel les colons s’engagèrent à payer à

chacun la somme de 400 livres sterling. Les députés obtinrent

ensuite du roi une nouvelle charte qui confirmait les principes

et les privilèges de la première, d'après lesquels les terres ne

relèveraient que de la couronne (i).

i677. Après la mort de Bacon, la province envoya des

agents en Angleterre pour réclamer contre toute imposition

qui serait établie sur les colonies sans le consentement de l’as

semblée générale. Cette remontrance donna lieu à une dé

claration du roi Charles II, par laquelle il aflirma que les taxes

ne devaient être levées sur les propriétaires et habitants de la‘

colonie que par le consentement commun de rassemblée gé

nérale, excepté ‘belle imposition que le Parlement pouvait

mettre sur les productions importées de la colonie en An

gleterre.

i677. Le roi Charles II , informé de Finsurrection dans la

Virginie, fit partir une petite flotte sous le commandenientdu

chevalier Jean Berry, ayant à bord des munitions pour la

valeur de plus de i i ,ooo livres sterling, et un régiment d’in

fanterie pour attaquer les rebelles. Ce furent les premières

trou s envoyées dans les colonies pour la répression d’une

révo te. Elles y restèrent jusqu’en 168i, lorsqu’elles furent

congédiées sur la demande de l’assemblée qui ne voulut pas

fournir à leurs dépenses. Une commission nommée par le roi,
et composée du chevalier Jean Berry et des colonels J(ffiierys

et lllorrison, arriva bientôt après celle de la flotte, pour exa

miner les causes des troubles dans la Virginie et en faire un

' rapport.

Le gouverneur, le chevalier William Berkeley, fut rappelé

après une administration de .40 ans. Il retourna en Angleterre

où il mourut bientôt après son arrivée. Sa conduite politique

avait mérité Papprobation du roi et de Fassemblée qui pria

sa majesté d’accorder à sa veuve la somme de 300 livres ster

ling, comme récompense pour les services de son mari (a).

 

(i) Beverlys’ Virginia, bock I, ch. 4.

(a) Chalmers’ Annals, bock I, ch. 114.
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i677. Lorsque sir William Berliel était sur le point de re

tourner‘ en Angleterre , il nomma erbert Jgÿërys son‘ suc

cesseur. Cet oflicier réussit à faire la paix avec les Indiens :

elle fut signée, par les chefs de différentes nations, à Middle

Plantation, le 29 mai, en mémoire de Panniversaire du

jour de la naissance de sa majesté et de son heureuse restauran

tion. D’après les articles de ce traité, le commerce libre avec

les Indiens fut permis, mais ils devaient apporter leurs mar

chandises à certains lieux désignés par l’assemblée , ce qui

ne leur plut pas; et ils demandèrent le rétablissement de

leurs anciens usages.

Jetferys mourut l'année suivante, et le chevalier Henri

Chicherly fut nommé à sa place , en qualité de lieutenant,

vers la fin de l'année i678.

Pendant son administration , l'assemblée fit établir des

magasins, vers les sources des quatre grands fleuves, et mit

des garnisons pour intimider les Indiens (i).

i680. Au mois de mai, Chicherly fut remplacé parThomas

lord Culpepper. Ce gouverneur envoya à l’assemblée le projet

d’un acte pour établir un revenu ermanent sur le tabac , le

tonnage et les émigrés. Il abolit e privilége d’un appel à la

Cour générale, et fit passer des actes dans son intérêt ersonnel.

Il finit par créer un revenu public qui fut mis à la isposition

du roi, sans qu’il en fût rendu compte à rassemblée. Par ce

moyen, il doubla ses appointements et augmenta les profits

de sa charge. Les maîtres des navires , au lieu de tits pré

sents , payèrent à chaque voyage une redevance e 2o à 3o

schellings, suivant la grandeur du navire; et le tems finit par

légitimer le droit. L’argent devint rare, et pour en hausser

le prix à son avantage, le gouverneur acheta, pour son compte,

des pièces de huit (a) légères; et , par une proclamation , en

fit monterla valeur de 5 à 6 schellings. Il profita de l’occasion

pour congédier les soldats qui furent obligés de prendre cette

monnaie en paiement, ainsi que les personnesqui avaient fourni

à leur subsistance. On vint après payer le droit avec cette

même monnaie qu’il réduisit à son ancienne valeur , pour

conserver son revenu (3). _

Ayant formé le projet de posséder une portion du terrain

nommé Isthme du Nord, il sema la division entre lesmembres

_—___—___‘___

(i) Beverlys’ Virginia, book I, ch. 4.

(u) Dollar espagnol.

(3) Beverley, bock I, ch. 4.

2'39



24.0 CHRONOLOGIE HISTORIQUE

de la Cour de justice et les députés de la bourgeoisie , et en

suite il obtint l’ordre de casser tous les appels de la Cour de

judicature , de rassemblée , et de les évoquer à son Conseil.

Les actes publics finirent ainsi par n’avoir plus aucune force.

Pour encourager rintroduction des étrangers, rassemblée

rendit une loi générale qui leur accordait la naturalisation

complète moyennant la prestation du serment de fidélité (1 ).

L’assemblée passa un autre acte pour rencouragement des

manufactures coloniales, et elle défendit la réunion des noirs

esclaves pour la célébration des fêtes et des enterrements.

1680. Le gouverneur Culpep r retourna en Angleterre au

mois d’août 1680. Après son épart , les propriétaires , ne

pouvant plus vendre leur tabac, prirent la résolution de dé

truire les jeunes plants, ce qui occasionna une espèce de ré

volte, au mois de mai 1682. Le roi Charles II, en étant in

formé, renvoya Culpepper pour punir les coupables. Ceux qui

furent convaincus d avoir pris cette mesure si funeste , furent

traités comme coupables de félonie et de sédition, et quelques

uns furent pendus.

1684, 28 février. Lord François Howard, qui succéda à

lord Culpepper, imita rexemple de son prédécesseur en ex

torquant des droits excessifs , sans avoir aucun égard aux

lois et règlements. Il en exigea pour apposer son sceau à toutes

les vérifications de testaments et des actes de curatelles; il

partagea, même avec son clerc, les moindres rétributions qui

leur revenaient. Il fallait sa permission pour ouvrir une école

ou exercer la profession d’avocat. Afin de se garantir de toutes

plaintes , il établit une Cour dont il s’érigea lui-même le

chancelier, sans qu’aucun membre du Conseil pût avoir voix

délibérative dans les causes plaidées devant eux.

1685, 15 février. Le gouverneur fit proclamer Jacques II,

et profita de cet événement et des ordres du nouveau roi

our annuler divers actes de rassemblée , et en rétablir

’autres qu’elle avait abolis. Les bourgeois firent des re

montrances, et il prorogea la Chambre, le 20 octobre 1686 ;

alors elle se décida à porter ses plaintes au roi, et le colonel

Philippe Ludwell fut chargé de cette mission. Lord H0

ward retourna en Angleterre en janvier 1688.

 

(1)_Public acts q/ ‘the assembly ofVirginia, art. naturalisation. Le "

premier acte à ce sujet fut passé en septembre 1671. Celui de 1680 fut

renouvelé en 1705 et 1740.

—:._._-_._m__.a ._"_._;n.-_.;i==-___-*‘
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Malgré l’autorité arbitraire de ce gouverneur, rassemblée,

qu’il avait convoquée au mois d’avril i684 , passa plusieurs

lois très-utiles pour Pencouragement des manufactures , la

défense du pays et la conservation de la paix (1 ).

1684, 13 juillet. Les sachems ou chefs des cinq nations,

ayant été invités par lord Howard d’Effingha1n , gouverneur

de la Virginie, à se rendre à Albany, treize de ces Indiens y

arrivèrent, savoir : quatre Mohawks , trois Oneidas , trois

Onondagos et trois Cayugas. Le gouverneur leur parla en ces

termes : (Vous êtes venus, il yaenviron sept ans, enVirginie,

pays qui appartient au grand roi d’Angleterre, et, sans pro

vocation, vous y avez commis plusieurs vols et assassinats,

emmenant nos femmes et nos enfants prisonniers : nous

aurions venge’ ces injures ; mais , d’après le désir de sir

Edmond Andros , alors gouverneur de cette province , nous

avons envoyé nos agents le colonel Guillaume Kendal et

le colonel Southley Littleton pour confirmer le traité de

paix fait avec vous par le colonel Coursey de Maryland , et

dans lequel nous étions compris ».

Cadianne, Porateur mohawk, répondit: « Nous sommestrès

reconnaissants, grand sachem de Virginie, de ce que vous avez

pu vous laisser persuader par Corlear, notre gouverneur,

de nous pardonner nos fautes ; nous sommes très-contents de

vous voir et (Vapprendre que votre cœur s’adoucit. Prenez ces

trois castorscommeun gage. Nous remercions le grand sachem

de Virginie d’avoir dit que la hache sera enterrée. Prenez ces

trois castors comme un gage de notre joie. Nous sommes

charmés que Assarigoa (z) ait consenti à enterrer 0e qui s’est

passé ; que la terre se durcisse dessus, ou plutôt qu’un ruisseau

y coule pour laver le mal et Femporter dans son cours , et

que jamais il ne puisse être déterré l

» Assarigoa, vous êtes un homme de savoir et de jugement ,

vous avez pu maintenir la chaîne d’amitié, et la faire briller

comme Fargent; maintenant elle est renouvelée et rendue

plus forte. Ces trois nations là ont rompu cette chaîne: je

dépose ceci comme un gage; que nous, Mohawks , avons

préservé la chaîne entière. (Il présente deux castors et un

raton-laveur.)

» L’union doit être maintenue; car le feu de l’amour de

la Virginie et de Maryland brille ici comme chez nous , et

-——-——ä-——————________

(i) Beverley, lib. I, ch. 4. — Chalmers’ Annals, ch. 14.

(2) Nom donné par les cinq nations au gouverneur de la Virginie.

r. xvnl.‘ l6

, .!?_-_-.__. _-.v-.-..
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cette zmaison de paix doit être tenue-propre. Prenez ces deux

castors.

» Nous plantons maintenant un arbre dont la cime ira

toucher le soleil; ‘ses branches sétendront si loin qu’il sera

vu à une grande distance ; nous nous ‘abriterons dessous et y

vivrons en paix. » (Il présente encore deux castors.)

Les Oneidas , les Onond-agos et les Cayugas entonnèrent le

chant de paix avec les plus grandes démonstrations de joie et

remercièrent xle ouverneur de New-York pour sa médiation

auprès de celui e ‘la Virginie.‘ '

Le 2 avril- , les Onondagos et les Cayugas adressèrent aux

deux gouverneurs le discours suivant : « Frère ‘Corlear, votre

sachem est un grand sachemfetnons ne sommes qu’un petit

peuple ; mais quand, pour la première ‘fois, les Anglais vinrent

à Mflanhattan (1) , à Àragiske (2)>,‘à Yakokranagary (3), ils

n’étaient qu’un petit peuple alors ; parce que nous vous

avons trouvés ‘un bon peuple , nous vous avons traités géné

reusement et nous vous avons donné des ‘terres; nous espérons

par conséquent , qu’à présent que ‘vous êtes grands et nous

petits, que vous nous protégerez contre l'es Français , ‘sinon ,

nous perdrons toutes nos chasses ‘et nos castors. Les Français

prendront tous nos ‘castors, parce que nous les portons à nos

frères. Nous nous sommes mis sous la protection du grand

duc d’York, frère à votre grand sachem, qui est lui-même un

grand sachem. Nous avons réuni à cegouvernement la rivière

de Su uehannah, que nous avons gagnée par nos armes , et

nousdesironsqdelle ‘puisse être unehranche du grand arbre du

pays qui croît dans ce lieu et dont la cime touche le ciel, tandis

que les branche nous abritent centrales Français et les autres

nations. Notre feu brûle dans vos maisons, ‘et le vôtre chez

nous ; puisse-t-il tou'ours être ainsi !Mais nous ne voulons

pas qu’au'cun descen ant du grand peuple de Pemrÿétablisse

sur la ‘rivière de Susquehannah , parce que nous n’avons pas

d’autres terres à laisser à nos enfants.

» Nos jeunes gens sont des soldats, provoqués , ils res

semblent à des loups dans les bois. Comme vous, sachem de

Virginie , le savez bien , nous nous sommes mis sous la ro

tection du grand sachem Charles qui reste de l'autre côte du

“grand lac. Nous vous présentons ces deux peaux apprêtées

 

(1) New-York.

(n) Virginie.

(3) Maryland.
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de daims blancs, pour les envoyer au grand sachem, afin qu’il

puisse écrire dessus et y poser un grand cachet rouge , pour

confirmer ce quelnous faisons à présent. Mettez la artie au

dessus des chutes de la rivière de Susquehannah et es autres

terres sous la protection du duc d’York, et ne donnez ces terres

à aucun autre. Nos frères , ces peuples ont été disposés pour

nos femmes et nos enfants , et nous ont donné du pain quand

nous en avions besoin. Nous désirons que Corlear, notre_gou

vernenr, puisse envoyer ces propositions au grand sachem

Charles ui demeure de l’autre côté du grand lac , avec cette

ceinture e iwampzim, etcette autre petite ceinture dewampum

à son frère le duc d’York, et à vous , Corlear, nous donnons

ce castor pour que vous puissiez faire parvenir nos proposi

tions (1). n k

Le Conseil, ayant demandé Pinspection des registres de la

chambre des bourgeois , Robert Beverley, ancien secrétaire '

de cette assemblée , s’y refusa. Le gouverneur Culpepper le

fit transporter, comme prisonnier, à bord du navire le duc

d’York, qui se trouvait à l’ancre dans la rivière. Quelques

membres du Conseil se rendirent chez lui pour renouveler la

demande du Conseil , sans trouver les registres qu’il avait

soigneusement cachés avant son arrestation. Suivant les ins

tructions de l'assemblée , après être resté prisonnier pendant

deux ans , le gouverneur commença un procès contre lui. Il

fut accusé : 1° d’av0ir décacheté des dépêches qui avaient été

adressées au secrétaire du gouvernement ; 2° d’avoir rédigé

le journal de la Chambre des bourgeois et d’y avoir inséré la

lettre de sa majesté après la prorogation de ladite Chambre;

3° d’av0ir, en 1682 , refusé de remettre au lieutenant-gou

verneur et à son Conseil des copies du registre de la Chambre

des bourgeois. Sur ces entrefaites , Chichely fut rap elé , et

son successeur, trouvant que rassemblée était déci ée à ne

pas prendre un autre secrétaire et a n’agir en aucune manière,

se trouva obligé d’accorder le pardon à Beverley, qui avait cru

inutile d’employer un conseiller pour sa défense contre des

accusations aussi frivoles.

Le gouverneurCulpepper revint encore en Angleterre sans

con é; il fut mis en prison et condamné par un jury de

Mi dlesex, pour avoir touché la somme de 500 livres du

revenu public, quoiqu’elle eût été accordée par Fassemblée. Sa

 

(i) Coldem’ hiuory ofthe Fïve Indian nations, part. I, ch. 3.
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l

commission à vie fut annulée et le montant de ses exactions

confisqué au profit de la couronne (i).

i689. Lord Eflingham, qui succéda à Howard en qualité

de gouverneur, fit une grande innovation dans les Cours de

justice, en établissant une nouvelle Cour de chanœllerie,

dont il était lui-1nême le chancelier; mais bientôt il quitta

le pays , laissant le colonel Nathaniel Bacon président du

Conseil.

i692, 2o septembre. Administration du chevalierEdmond

Andros. Andros, qui s’était rendu si impopulaire dans la Non

velle-Angleterre , fut nommé gouverneur de la Virginie. Il

commença son administration en ordonnant de suivre, dans

les Cours de justice, tous les statuts d’Angleterre, même ceux

d'une date postérieure à la dernière charte, œ qui oceasionna

un embarras si grand qu’on ne savait quelles lois appliquer.

Il renvoya le clerc de Passemblée , ui avait été choisi‘ par les

membres, parce qu’il avait adress en Angleterre la pétition

de cette même assemblée. Il avait à sa disposition une frégate

pour faire observer les lois de navigation.

Afin (Pétouffer toute réclamation, il obtint un ordre qui

défendait de se servir de Fimprimerie dans quelque cas que

ce fût (2).

1690-2. Établissement du collége des rois Guillaume et

Marie à PVilliamsbur-g. François Nicholson arriva en

Vir inie en qualité de lieutenant de lord Effingham. Pour se

rendre populaire, il institua des es èces de jeux olympiques.

Durant Padministration de son pr décesseur, on avait dressé

le plan d’un collége qui fut approuvé par le président et le

Conseil, ainsi que par Nicholson; mais ce dernier refusa de

convoquer une assemblée pour délibérer sur ce projet. Néan

moins il approuva fort la voie des souscriptions qui futadoptée.

Elles montèrent à 2,500 pièces (dollars), y compris ce qu’on

avait reçu des négociants de Londres. L'année suivante, l'as

semblée dressa une requête au roi Guillaume et à la reine

Marie pour les prier d’accorder une charte à ce collége , et

Jacques Blair fut envoyé à Londres pour cet objet.

La charte fut accordée, sous le nom de collége de Guillaume

et Marie en Wrginie . Nicbolson et dix-sept autres personnes

furent nommées par rassemblée, curateurs de cette institution ,

 

(i) Chalmers’ Annals, bock I, ch. i4.

(a) Present state o/‘Virginia, p. 4o.
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avec le pouvoir de posséder des biens-fonds pour la valeur

annuelle de 2,000 livres sterling, ainsi que toutes donations

faites pour cet objet. Le roi et la reine accordèrent une pareille

somme pour le maintien de ce collége, avec 20,000 acres de

bonnes terres et un droit d’un penny par livre sur le montant

du tabac exporté aux autres plantations anglaises. D'après

cette charte, le président et les régisseurs avaient le droit de

nommer un membre pour Passemblée générale (i).

i696. Institution d’un commissariat des lords (2) pour

le commerce, composé de huit membres, chacun avec des

appointements de i ,ooo livres sterling.

Les gouverneurs des colonies reçurent Pordre d’entretenir

une correspondance suivie avec le Conseil en Angleterre , et il

fut établi : i°que tout navire venant des colonies, ou y allant

pour commercer, devait être anglais , irlandais, ou bien avoir

été construit dans l’une des colonies, et que la cargaison devait

être composée de marchandises anglaises , irlandaises ou co

loniales; 2° que nul propriétaire de terres en vertu d’une

charte ne pouvait, sans une licenœ donnée par le roi en Conseil,

les vendre aux naturels du pays ou en disposer en leur faveur ;

3° que tout gouverneur nommé par les propriétaires serait

astreint au même serment de fidélité que les gouverneurs

royaux; 4° qu’aucune denrée ne pouvait être débarquée en

Irlande ou en Ecosse sans avoir payé les droits en An

gleterre (3).

i697. Uassemblée de la Virginie fit établir un détache

ment de douze hommes , nommés Rangers, vers les sources

des quatre grands fleuves de la colonie, savoir : ceux de Jaines,

York, Rappahanock et Potomac.

i 698, novembre. Administration de François Nicholson.

François Nicholson passa du gouvernement de Maryland à

celui de la Vir inie. Selon quelques écrivains , les prédé

cesseurs de ce c ef étaient, comparativement à lui, de bons

législateurs. Il débuta par les mesures les plus violentes et les

plus arbitraires. Dans un des mémoires qu’il envoya en An

gleterre, il exhorta le Parlement à passerun acte pourdéfendre

 

(i) Beverlys’ Virginia, lib. I, ch. i, et book IV, ch. 8.

En i840, ce collége comptait 5 profeseurs et i l i étudiants. La biblio

thèque renfermait 3,600 volumes; celle des élèves, 650.

(a) En anglais, Lords’ commissionersjbr trade andplantations.

(3) Andersons’ hist. ofcommerce, vol. II, year i696.
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aux planteurs de faire leurs propres habits. Dans un autre

mémoire, il proposa de réunir toutes les colonies de rAmé

rique septentrionale sous le gouvernement d'un. seul vice-roi,

et d'y entretenir une armée sur pied pour réduire les ennemis

de la reine.

M. Fowler, procureur du roi, ayant refusé de faire une

démarche contre les lois, le gouverneur le saisit au collet et

jura a que les colons n'avaient aucunes lois et que ses ordres

devaient être exécutés ;. qu’ils n'avaient aucun droit aux privi

léges dont jouissaient les Anglais, et qu'il ferait ndre , avec

la magna charta autour du cou, tous ceux qui s opposeraient

à ses desseins n.

Ayant reçu des remontrances sur quelques injustices, devant

rassemblée des gouverneurs du collége , il leur répondit

u Vous êtes des chiens et vos femmes sont des chiennes : je

sais comment gouverner les maures ; je vous apprendrai votre

devoir à coups de bâton » (1).

1698. Nicholson fonda la ville qu'il appela Ï/Villiams

burg (2), en mémoire du roi Guillaume , qui devint la ville

capitale et siége du gouvernement. Il y fit bâtir un édifice

sous le nom magnifique de Capitole. Pour couvrir cette dé

pense, ilmit un droit de 20 schellings surchaque nègre et de 15

sur chaque domestique, non compris les Anglais qu'on amène

rait dans le pays. Contrairement à la décision de rassemblée,‘ il

signa des traites pour lasomme de 900 livres, monnaiedu pays,

pour bâtir un fort à NeW-York , qui n'était pas considéré

comme utile pour la défense de la Virginie.

1699. Environ 300 protestants français arrivèrent, cette

année, dans la Virginie et s'établirent sur le bord méridional

du fleuve James, à environ 2o milles au-dessus de ses chutes,

où demeurait autrefois la nation uerrière des Monacans.

L'année suivante, 200 émigrés, de a même religion, vinrent

y chercher un asile. Plus tard, une centaine d'autres y débar

quèrent pour s'y établir.

 

(i) Beverlfs’ Virginia, lib. I, ch.

(2) Williamsburg est situé dans une plaine entre les fleuves York et

James, à la distance de 6 milles de chaque, à 7 de James-Townet à 60

de Richmond; lat. 370 15’, long. 79° 3’ ouest de Paris.

En 1632, l'emplacement sur le uel est bâti Williamsbur fut pre

mièrement peuplé sous. le nom de iddle-Plantation. Pop‘ ation ac

tuelle, 1,500 habitants. En 1679, le siége du gouvernementfut transféré

de Williamsburg à Bichmondq.
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Tous les Français ,_ réfugiés. en Angleterre et envoyés par 11e

roi Guillaume en Virginie, furent naturalisés. Leur nombre ,

en y comprenant les femmes et les enfants , était de. 7oo à‘

800 (1).

1700. Sous le règne du roi. Guillaume, Edouard Ran

dolph,inspecteur desplautations,‘ fit un rapport aux. membres

du Conseil de commerce pour représenter Yoppression des

colons, le gouverneur, qui les tenait en prisonsans vouloir

accepter leur caution. Il proposa de faire jouir tous les colons

d’Amérique du bénéfice de lïhabeas corpus. (2) comme en An

gleterre, ce qui fut accordé , bientôt après , aux habitants, de

la Virginie, sous la reine Anne, a laquelle les deux Chambres

exprimèrent leur reconnaissance (3).

1701. Quelques chameaux , venant de la Guinée , furent

introduits dans la Virginie, pour être employés comme bêtes

de charge. Ils pouvaient porter 1,200 livres pesant; mais ils

furent considérés comme inutiles, et disparurent bientôt.

. 1703. Le 8 octobre, un violent-coup de vent jeta à la côte

plusieurs navires qui se trouvaient dans les différents ports, et

fit de grands ravages dans les plantations (4).

1 7o3.LaVirginie contenait, à cetteépoque, 60,606 individus,

dont 25,023 étaient taxés, et 35,583 femmes et enfants. Il y

avait 9,522 hommes de milice, dont 2,363 cavaliers. La co

lonie était divisée en 25 comtés, dont 15 n’étaient pas encore

habités, et 49 paroisses. LaVirginie comprenait alors une sur

face de 2, 164,232 acres de terre, sans y comprendre le terrain

nommé Northern-Nec/r, situé entre les fleuves Potomac et

Rappahanock (5). x

1704. Le colonel Nicholson retourna en Angleterre , et

George, comte d’OrIrney, fut nommé à sa place. '

L’auteur de l’ouvrageintitulé : Empirebritannique en Ante’

rique, dit que Nicholson a mérité une meilleure réputation

que ne semble vouloir lui accorder fauteur de Phistoire de

la Virginie, (Beverley). La réception qu’il eut à la Cour '

prouve assez, dit-il , que le roi fut content de sa conduite.

Le comte d’Orkney, lieutenant - général des armées du

 

(1) Beuerlys’ Virginia, lib. IV, ch. 13.

(2) Ordre d’après lequel le prisonnier est mis en liberté.

(3) Chalmers’ Annals, book I, ch.

(4) British empire in America, vol. I, art. Virgimja. I ‘

(5) Beverley, bock I, ch. 4. Tabletirée ‘(les liites de_ Papnée mp3,,
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roi , nomma Edouard Nott, écuyer, pour le remplaœr, en

qualité de sous-gouverneur, lui accordantseulement 800 livres

sterling , de 2,000 d’appointements qu’il recevait annuelle

ment.

I 705. Edouard Nott arriva enVirginie au mois d’août I 705,

et renouvela rassemblée, qui Passa plusieurs actes, entr’autres

celui de rendre les esclaves une propriété’ réelle (I). Il obtint

aussi de l’assemblée de passer une loi pour faire bâtir une

maison à Williamsburg , pour la résidence du gouverneur.

1 705. Par un acte de l’assemblée de Virginie , celui qui a

été élevé dans la religion chrétienne et qui nie l'existence de

Dieu ou de la Trinité , ou assure qu’il a plus d’un seul Dieu,

ou attaque la vérité de la religion chretienne, sera déclaré in

capable de remplir aucun emploi ecclésiastique, civil ou mi

litaire; en cas de récidive , il sera déclaré inhabile à recevoir

aucun don ou legs , à être tuteur ou curateur, ou adminis

trateur, et en outre condamné à trois ans de prison (2).

1706. Edouard Nott mourut cette année , et le brigadier

Robert Hunter lui succéda dans la même qualité de sous

gouverneur ; mais il fut pris par un navire français, et amené

en France.

Le colonel Alexandra Spotswood fut nommé à sa place.

Cet oflicier avait la réputation d’être à la fois mathématicien

et bon soldat. Il convoqua Passemblée qui établit trois lois :

1° pour établir un magasin dans le comté de Williamsburg ;

2° pourrégler le commerce avec les Indiens, et, par ce moyen,

créer des fonds pour élever leurs enfants dans les principes de

la religion chrétienne; 3° pour placer tous les tabacs dans

des magasins , afin qu’ils pussent être inspectés avant l’ex—

portation. .

Le colonel Spotswood , accompagné d’une garde de

pionniers et de quelques habitants distingués , et muni des

provisions nécessaires, entreprit la découverte d’un passage à

travers les monts Apalaches. Les ayant franchis avec beau

coup de peine , et reconnu les différentes chaînes , il traça sur

la plus élevée le nom du roi , et Pappela mont George. Les

personnes de sa suite en firent autant , en nommant la plus

ante après celle-ci, mont Alexandra, en l’honneur du gou

verneur.

 

(I) Abrid ement (ÿ the public aczs cfasscmbly cf Virôänia , article

Slaves, Wi liamsburg, i737.

(a) Ïgflërsons’ notes on Virginie.
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Pour cette expédition, ils furent obligés de faire ferrer leurs

chevaux, chose qui n’est pas pratiquée dans les pays bas de

la Virginie, ce qui fit qu’au retour, le gouverneur offrit à

chacun de ses compagnons un fer à cheval en argent , dont

quelques-uns étaient garnis de pierres précieuses imitant les

clous, et portant d’un côîfl cette inscription : Sic juvat trans

cendere montes, et de l’autre était écrit l’ordre qu’il institua

pour encourager à entreprendre des découvertes et faire de

nouveaux établissements.

Tout gentilhomme qui pouvait prouver qu’il avait bu à la

santé du roi sur le mont George, avait droit à porter ce fer à

cheval en or. Cette découverte fit naître le projet de couper

la communication aux Français entre le Saint-Laurent et le

Mississipi, par l’établissement de forts et de garnisons.

Ce gouverneur bâtit un fort appelé Christiana, qui fut

d’une grande utilité. Il fit élever, à ses frais, plus de 75 enfants

indiens, sous la direction de M. Charles Griflin quiy de

meura quelques années. Les élèves pouvaient lire et connais

saient leurs prières et leur catéchisme ; mais ce pieux dessein

ayant étéabandonné dans des intérêts de commerce, M. Griffin

fut transporté au collége pour enseigner les Indiens qui y

étaient admis, d’après le contrat de donation de M. Boyle ( 1).

1715. Cette année, on commença à manufacturer le fer

dans la Virginie (2).

Le gouverneur Spotswood assista au congrès , à Albany,

avec le gouverneur de New-York et celui de Pensylvanie et

les rois indiens de différentes nations.

L’année suivante , Ilugh Drysdale lui succéda.

1728. On établit une ligne de démarcation , latitude 36°

28’ nord, entre la Virginie et la Caroline du nord, par ordre

du roi George II; elle traversa le Dismal-Swamp ou marais

affreux qui, auparavant, avait été considéré comme imprati

cable. Ce marais a environ 3o milles de longueur et iode

largeur. Cinq rivières navigables y prennent leurs sources.

Cette même année, les lois de la Virginie , ‘depuis 1662,

furent publiées à Londres par les lords-commissaires du com

merce et des plantations.

174c. Par une loi (3) du gouvernement anglais, toute per

(1) Present state ofVirginia, b]; Hugh Jones, ch. 2. London, 1724.

(a) Andersons’ hist. qfcommerce, III, year 1715. \

(3) Statuts 13 George, II, cap. 7, sect. 1.
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sonnenétav hors de Pobéissanœ du roi, qui. a résidé sept années

dans une des colonies américaines, qui, endant ce tems, ne

se serait pas absentée plus de deux mois à a fois, et qui aurait

prêté le serment de. fidélité et dîabjuration (i) devant un juge

de la colonie , sera reconnue sujette de sa majesté , pourvu ,

pourtant, qu’elle ait reçu les sacrements dans une église pro

testante de la Grande-Bretagne ou dans des colonies , trois

mois avant de prêter ledit serment. ‘a

Par un autre acte de George II, tous les étrangers protestants

qui refuseront par conscience de prêter serment , qui seront

nés hors des domaines de sa majesté, et qui auront résidé se t

années dans une colonie anglaise, souscrit à la déclaration e

fidélité et d’abjurati0n, et reçu les sacrements , seront con

sidérés comme sujets de sa majesté (2).

i 742. Par un acte de rassemblée de la province, Richmond

est érigée en ville municipale. Elle est située sur la rive gauche

du fleuve James , à environ i5o milles de son embouchure ;

latitude 37° 32' nord, longitude 27° ouest de la cité de Was

hington (3).

i753. Les Français, se trouvant exclus de toute la côte de

l’Amérique du nord , formèrent le grand projet d’unir leurs

colonies du Canada et de la Louisiane par une ligne de postes

établis à diflérentes distances dans la vallée de l’Ohi0, et

s’étend.ant depuis le fleuve Saint-Laurent jusquîà l’embou-)

chure du Mississipi.

M. de la Galissoniêre, gouverneur du Canada, ayant reçu

l’ordre de prendre possessionde ce pays pour la couronne de

France, avait envoyé M. Lagardier-Saint-Pierre, com

mandant de l’Ohi0, avec un détachement pour établir un poste

sur les bords de la rivière aux Bœufs. Les agents de la Com

pagnie de l’Ohio avaient ouvert un commerce avec les Indiens

Twiglztees de cette vallée. Trois d’entr’eux furent arrêtés par

les Français et conduits à la presqu’île du lac Eric, où ces

derniers s’occupaient à établir un fort. Les Indiens, alliés des

Anglais , s’assemblèrent au nombre de plus de 500, par

coururent les bois et arrêtèrent trois trafiquants français qu’ils

envoyèrent en Pensylvanie. Les Français continuèrent leurs

 

(i) Id. George I, cap. i3, Caysäzbridgement oflhe puhlic sutures, ar

ticle Naturalisation.

(2) Statute 2o George II, cap. 44, sect. i.

(3) En i779, Richmond devint le siége du gouvernement. Population

en i830, 16,060 habitants.
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travaux , établirent un autre fort à la distance de 15 milles ,

au sud du premier, sur un affluent de l’Ohi0, et un troisième

au confluent de œtte rivière avec la Wabash.

La Compagnie de l’Oliio s’adressa alors à M. Robert Din

widdie, gouverneur de Vir inie , le priant de faire cesser les

incursions et les travaux es Français sur leur territoire.

Celui-ci , croyant que les projets de ces derniers étaient en

contravention aux traités existants entre les deux couronnes ,

envoya George Washington, âgé alors de 22 ans , pour ré

clamer contre ces agressions. Cet officier, accompagné de

M. Gist, arpenteur, partit de Williamsburg , le 31 octobre ,

traversa‘ les montagnes Allegany, remonta la rivière de ce

nom, et parvint à l’entrée de la criquefrançaise, à la distance

d’environ 400 milles du lieu de son départ. Il y trouva le

premier fort , dont nous avons parlé , par des troupes

françaises. Il remonta cette crique jusqu’à un autre fort où il

fut accueilli, le 12 décembre , par M. de Saint —Pierre

auquel il présenta la lettre de M. Dinwiddie. Ce commandant,

après avoir consulté les officiers, fit une réponse , qu’il remit à

Washington, et dans laquelle il dit qu’il avait pris ossession

du pays d’après les ordres du gouverneur-général u Canada

auquel il transmettrait la lettre de M. Dinwiddie.

1754. Cette réponse excita la Virginie à lever un régiment.

Washington en fut nommé lieutenant-colonel, avec ordre de

marcher sur l’Ohio. Il partit au mois d’avril, avec deux com

pagnies : étant arrivé aux Grandes-Prairies , il apprit , par

quelques Indiens amis, que les Français avaient interrompu

les travaux de quelques hommes employés par la Compa nie

de l’0hio , pour établir un fort sur Pafiluent méridiona de

cette rivière ; qu’ils se fortifiaient au confluent de l’Allegany et

de la Menongahela , et qu’ils avaient envoyé un détachement

vers les Grandes-Prairies. Washington, accompagné des In

diens, comme guides , et profitant d’une nuit obscure et plu

vieuse , surprit le camp français et fit quelques prisonniers.

Après avoir établi un petit fort ( 1 ) auxdites Prairies, il marcha,

avec 400 hommes, vers le fort du Quesne ; mais ayant appris

qu’une force considérable venait à sa rencontre, et manquant

de provisions, il rebroussa chemin et retourna au fort Necessity

qu’il commença à entourer d’un fossé. En même tems ,

M. de Villiers arriva avec 1,500 hommes, attaqua le fort

 

(1) FortNecessit)’ oufort de la Nécessité.
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avec une grande intrépidité, et , le 4 juillet, Washington fut

forcé de capituler. La garnison eut les honneurs de la guerre

et la permission de retourner dans les parties habitées de la

Virginie. Dans cette affaire, 58 Anglais furent tués; les Fran

çais en eurent environ zoo de tués ou blessés. Dans sa

retraite, Washington s’arrêta à VViIIs- Crack (i) où il établit

un fort qui fut nomméfort Cumberland.

Le gouvernement anglais résolut alors de faire la guerre

contre la France et envoya des ordres aux gouverneurs de dif

férentes colonies pour faire déloger les Français de leurs postes

sur l’Ohio , et de tâcher de former une union entre les dif

férentes provinces. Ce projet fut mis à exécution par les com

missaires des plantations.

Les délégués de cette convention s’assemhlèrent, le i4 juin,

à Albany, dans l’Etat de New-York , et décidèrent , le i9 ,

qn’il y aurait un gouvernement général avec un président ,

nommé par la couronne , et un grand Conseil composé de

membres choisis par les assemblées coloniales, dont le nombre

n’excéderait pas sept et ne serait pas moindre de deux , et

qn’il serait réglé d’après les sommes versées dans le trésor

par chaque colonie. Le président du Conseil aurait le droit de

faire la guerre et la paix, de conclure des traités de paix avec

les Indiens, d’établir de nouvelles colonies, de leverdes troupes,

d’établir des forts et d’équiper des navires pour la défense

générale. Tous les ofliciers de terre et de mer devaient être

nommés par le président-général, ainsi que le Conseil-général,

et les ofliciers civils par le Conseil , avec le consentement du

Président. Toutes les lois devaient être envoyées en Angle

terre pour y être approuvées par le roi , et s’il ne manifestait

pas de Yopposition avant l’expiration de trois ans , elles de

valent rester en vigueur.

On envoya des copies de ce projet au Conseil du roi et aux

assemblées coloniales, mais il fut rejeté par le premier, parce

qn’il accordait trop de pouvoir aux représentants du peuple,

et par les dernières à cause des pouvoirs très-étendus confiés

aux représentants du roi (z). La seule province qui refusa son

consentement à ce projet fut celle de Connecticut, qui craignait

le pouvoir d’un président nommé par la couronne.

-""__*~_____‘_

- (i) Aflluent du Potomac.

(a) Ce plan dugouvernenient et d’alliance défensive fut rédigé par

Benjamin Franklin qui devint ensuite un des plus ardents défenseurs de

Pmdépendance américaine.
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i758. Uexportation du tabac monta, cette année, à 70,000

boucauts z ordinairement elle n’exoédait pas 55,000 de 1,000

livres chacun (I).

i764. Après le traité de paix de Paris, en I763, le gouver

nement britannique se décida à maintenir des troupes dans

l’Amérique, aux trais des colons, en imposant une taxe sur le

sucre et la mélasse ; et, le 5 avril, il Passa un acte pour établir

certains droits dans les colonies et les plantations. Au mois

de novembre suivant, la Chambre des représentants de la Vir

ginie, étant informée de cet acte, prépara une adresse au roi,

un mémoire à la Chambre des lords et une remontrance à

celle des communes (z). -«ïw

i764. Dans l’un de ces mémoires, M. Richard-Henry Lee

s’exprima de la manière suivante : u Nous ne pouvons pas être

privés de notreliberté anglaise, uoique cela puisse paraîtrecon

venable ; mais après tout , les écrets du ciel sont impénétra

bles, et souvent la cause la plus imprévue produit Févénement

le plus important. Il est possible que cette mesure de la mère

patrie, qui semble vouloirnous opprimer et nous abaisserpour

assurer notre indépendance, puisse produire un effet contraire.

La pauvreté et Poppression , parmi ceux qui sont pleins des

idées de liberté anglaise , peuvent faire naître des sentiments

nobles et généreux qui seront la source d’une réaction puis

sante contre une usurpation tyrannique ».

i765, le 9.2 mars. L’acte pour introduire le papier timbré

dans toutes les possessions américaines fut confirmé par le

roi, après une discussion très-animée-dans la Chambre des

représentants. Dans celle des communes, il y avait 250 voix

pour et 5o contre. Dans celle des lords, il passa à l’unanimité

et sans discussion.

i765 le 29 mai. La création du papier timbré ayant excité

une grande alarme dans toutes les colonies,_la Chambre des

représentants de la Virginie prit des résolutions d’apiès les

quelles ce droit fut dénoncé comme destructif des principes

de liberté consacrés par la constitution britannique. Les pre

miers émigrés , disait-elle , introduisirent dans la Virginie et

transmirentà leurs descendants tous les priviléges, libertés et

franchises que possèdent les habitants de la Grande-Bretagne.

 

(i) Jefiäsrsons Virginia, quere, 2o.

(2) Ces documents furent rédigés par Richard-Henry Lee. Voy. Li/è

ofHenry Lee, I, 2g.
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D’après deux chartes royales , accordées ‘par Jacques I", les

colons doivent jouir de ces droits et immunités comme s’ils

étaient natifs et résidant dans la mère-patrie. Le droit du

peuple de se taxer lui-même ou par ses représentants est con

sacré par la constitution. Ce droit , que réclame son ancienne

et loyale colonie, a été toujours reconnu par les rois et le peuple

de la Grande-Bretagne. L’assen1blée générale de la colonie ,

ainsi que le roi et ses représentants, ont seuls le droit de taxer

les habitants, et toute tentative pour revêtir d’autres personnes

de ce pouvoir est illégale , injuste et arbitraire, et tendrait à

détruire la liberté anglaise comme la liberté américaine (I).

I765, novembre. Les Virginiens résolurent de ne pas se

soumettre à Pacte du timbre , et George jllercer, qui avait

été nommé directeur du timbre de cette colonie, étant sollicité

de se démettre de cet emploi, Pabandonna, à la grande satis

faction des habitants, qui, lc même soir, illuminerent la ville

et sonnèrent les cloches pour célébrer cet événement.

i768, 16 1nai. Les mesures du ministère anglais ayant reçu

la sanction du Parlement , l’assemblée et la Virginie déci

dèrent ce qui suit : « Que le seul droit d'imposer des taxes sur

les habitants de la Virginie est voté légalement dans leurs as

semblées, avec le consentement du Conseil, pu du roi ou du gou

vernement agissant pour lui ; que les habitants ont le droit de

pétitionner leur souverain, et qu’il est juste que les autres co

lonies se joignent dans une adresse respectueuse pour deman

der l’interposition royale en faveur des droits violés de FA

mérique ; que tous procès par trahison, félonie, et autres crimes,

quels qu’ils soient commis, doivent être portés aux Parlements

résidant dans ladite colonie, pour être jugés par les juges de

sa majesté dans ladite colonie , et que l’arrestation de per

sonnes résidant dans la colonie ; et soupçonnées de quelques

crimes ou injures aux droits des sujets anglais , ainsi que

le misérable privilège d’être jugé par un jury du voisinage ,

aussi bien que la liberté de produire des témoins dans de

telles procédures, sera enlevée au parti accusé. n Le jour sui

vant, lord Botecour, gouverneur de la Virginie, suspendit l’as—

semblée. Ces membres se réunirent secrètement, nommèrent

Peyton Randolph , leur président , et adoptèrent des mesures

contre Fimportation des marchandises anglaises.

 

(1) Ces résolutions de rassemblée furent rédigées par Patrick Henry.

Voy. Wirts, li/e o)‘ Patrie/c Henry.
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1768, octobre. L’as'semblée générale de la Virginie pro

posa d’envoyer un mémoire au Parlement anglais dans lequel

elle exprimerait ses plaintes concernant les taxes imposées sur

les marchandises anglaises dans la colonie dans le but d’établir

un revenu. Uexécution de cet acte et de celui qui suspendait

la législature de NeW-York furent considérées comme très

alarmantes et tendant à renverser la liberté du peuple.

Dans le même tems , rassemblée adressa une remontrance

à la Chambre des communes qui se terminait ainsi qu’il suit :

u Il est à espérer que la Chambre des communes ne conti

nuera plus à présenter des mesures qui doivent être considérées

par ceux qui en souffrent comme convenant mieux à des exilés

qu’aux descendants des Bretons, qui, de tout tems, ont été si

désireux de témoigner leur respect et leur affection à leur

patrie, en cherchant toutes les occasions de contribuer à sa

prospérité et à sa gloire. Les patriotes anglais ne se sou

mettrontjamais à un pouvoir ami-constitutionnel qui, même

dans le coin reculé qu’ils habitent, pourrait devenir dangereux

en donnant Fexemple aux partis de l'empire britannique».

1773, mars. Uassemblée de la Virginie , ayant résolu de

maintenir une correspondance avec les autres colonies ,

nomma un comité de onze personnes ,' afin de se procurer des

renseignements positifs concernant les actes du gouvernement

anglais, relatifs aux colonies.

1774, 1" juin. Uassemblée étant informée de la fermeture

du port de Boston , le 1er juin , résolut que les habitants

observeraient ce jour par le jeûne et des prières, afin d'ob

tenir Pinterposition divine en faveur de leurs droits , prévenir

ainsi les maux d’une guerre civile, et leur inspirer le courage de

s’opposer, par tous les moyens justes et convenables , à toute

attaque contre leur liberté.

En conséquencede cette résolution, le gouverneur Dunmore

suspendit Passemblée; 1nais , avant de se dissoudre, 98 des

membres signèrent une déclaration portant : qu’une attaque

faite sur une des colonies doit être considérée comme ap

plicable à toute l’Amérique anglaise ; que le but du gouver

nement était de la forcer e se soumettre à des taxes arbitraires

qui entraîneraient la ruine des habitants.

1 774, le 5 novembre. Le gouverneurDunmore fit assembler,

aufort Gower, les officiers sous ses ordres, pour savoir leurs

opinions concernant l’état actuel des choses , et il fut résolu

de continuer fidèle allégeance au roi George III, tant qu’il se
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contenterait de régner sur un peuple libre et brave; mais

l’amour de la liberté , rattachement aux intérêts du pays

doivent l’emporter sur. toute autre considération , et, par con

séquent, ils résolurent Œemployer tout leur pouvoir pour le

maintien de leurs ]ustes droits et privilèges. ma;

1775. Dans la nuit du 19 avril, le gouverneur fit enlever

la poudre de la colonie, des magasins de Williamsburg, pour

la transporter à bord du vaisseau de guerre la Madeleine.

Le peuple, indigné, en demanda la restitution, et força le tré

sorier de rembourser la valeur de cette propriété. Le gouver

neur fit une adresse aux habitants sans réussir à les calmer;

et, pensant qu’il n’était plus en sûreté, il se mit sous la sauve

garde des soldats de la marine. Il convoqua une assemblée,

et cette assemblée montra qu’il avait perdu toute sa confiance.

I775, le 1o juin. En se retirant à bord du vaisseau de

guerre le Fowey, le gouverneur Dunmore adressa une ré

ponse au Conseil et à la Chambre des représentants. Dans ce

manifeste , il accuse cette chambre d’avoir donné protection

aux ‘procédés violents et tumultueux du peuple qui avait forcé

et pillé les magasins publics ; de lui avoir livré des armes,

d’avoir permis à un corps d’hommes assemblés dans la ville

deWilliamsburg, (Fattaquer et d’insulter un détachement de

troupes du roi sous prétexte qu’il marchait au secours du gou

verneur, afin de mettre sa personne , ainsi que sa famille , en

sûreté : il invitait les représentants à concourir aux mesures

convenables dans la circonstance , en le réintégrant dans ses

fonctions comme représentant de sa majesté , en rétablissant

l’ordre et les lois, en désarmant un corps d’hommes levé en

opposition à l’autorité royale, et en les obligeant à rapporter,

sur-le-champ, les armes dans les arsenaux de sa majesté. Enfin,

ce qui est encore plus essentiel , de mettre fin à cette persé

cution dirigée contre tous ceux qui sont attachés, par principe

et par devoir, au service de leur roi.

Pour parvenir à cette fin, le gouverneur cède à Finvitation

faite par la Chambre, pourvu qu’elle accepte l’offre du Parle

ment d’établir la liberté du pays sur une base fixe, et de s’unir

avec les sujets de la Grande-Bretagne dans un lien commun

d’intérét et de secours mutuels. Si les procédés de l’assemblée

montraient cette disposition, je m’engage, dit-il, à retourner

à Williamsburg, le cœur rempli de joie, et je regarderai cette

époque comme la plus heureuse de ma vie.

La Chambre des représentants présenta une adresse au

gouverneur-général Dunmore, dont voici le sommaire :
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« Nous , obéissants et loyaux sujets de sa majesté , les re

présentants de la Virginie , réunis en assemblée générale ,

ayant mûrement examiné l'adresse des deux Chambres du

Parlement , la réponse du roi et la résolution des communes,

que votre seigneurie a eu la bonté de nous communiquer ,

nous désirons sincèrement la continuation de cette affection

fraternelle que nous portons à nos concitoyens de la Grande

Brelagne, et nous espérons qu’ils n'approuvent pas les mesures

sévères dont leurs frères en Amérique ont long-tems souffert.

Nous apprenons avec plaisir qu’une proposition a été faite

par la Chambre des communes pour amener à un résultat

favorable nos malheureuses contestations avec la mère-patrie.

Nous considérons cette réconciliation comme un événement

heureux. Nous avons soigneusement examiné la résolution à

cet effet, et c'est avec peine et regret que nous sommes forcés

de déclarer qu'on a changé seulement la forme de l'oppression

sans en alléger le poids. Nous ne pouvons, milord , consentir

à ces conditions r les raisons suivantes : 1° le gouvernement

civil de notre cofdnie a été établi pour nous , et non pour le

Parlement de la Grande—Bretagne, qui n'a aucun droit d'in

tervenir dans ncs affaires. Notre corps législatif a établi les of

ficiers nécessaires pourÿadministration des affaires publiques,

et il n'appartient à aucun autre corps d'en régler le nombre

ou les appointements. Cette prétention du Parlement est nou

velle et d une date récente. L’acte pour lever un revenupublic

et pour le meilleur maintien de la Virginie fut passé dans

la trente-deuxième année du roi Charles II, et filt fait au

nom du roi et du consentement de l’assemble'e générale;

2° le Parlement veut nous imposer une taxe conforme à ses

vues et sujette à sa direction , tandis que nous avons le droit

de dépenser notre argent lorsque les besoins publics le de

mandent. Nous sommes les juges de la condition , des cir

constances et de la situation de notre pays; sans cela , il n'y

aurait aucun moyen d'arrêter l'abus de la prérogative royale ;

3° les communes proposent de s'abstenir de lever des taxes

sur la colonie , à condition que nous accorderons notre argent

comme elles le demandent sans révoquer les actes passés pour

restreindre le commerce , altérer la forme du gouvernement

des colonies de l’Est , étendre le timbre , changer le gou

vernement et la religion de Québec, augmenter la uridictiou

des Cours d'amirautés, nous ôter le droit d'être jugés par

nos jurés, et nous transporter dans d'autres pays pour y être

jugés en matières criminelles l On prétend aussi tenir

r. xvii. i7
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parmi nous des armées sur pied , et on laisse continuer

une infinité d’autres griefs sans vouloir les redresser; 4° en

même tems qu’on nous demande de l’argent , on prépare

des forces de‘ terre et de mer pour tomber sur nous , et nous

forcer d’accorder de nouvelles contributions; on continue

aussi à laisser en vigueur des actes qui restreignent le com

inerceet la pêche dansles provinces dela Nouvelle-Angleterre, et

qui défendent aux colonies de trafiquer avec d’autres ays

ue les îles de la Grande-Bretagne, d’lrlande et les In es

ccidentales; 5° nous avons fourni notre contingent pour la

défense commune, et l'on nous prive d’un commerce libre, en

opposition au principe, que ceux qui supportent les charges de

1 Etat, doivent participer à ses avantages. Au moyen de contri

butions et de monopole, on nous fait payer un double impôt.

Cependant , lorsque le gouvernement s’est adressé à nous

comme à un peup e libre, nous avons libéralement contribué,

dans les conjonctures fâcheuses, à la défense commune; 6° la

proposition qui nous a été faite par le gouvernement, inté

resse toutes les autres colonies; maintenant, nous sommes

représentés dans le congrès général , et nous sommes tenus

par honneur aussi bien que par intérêt de faire cause com

mune avec les autres colonies , et, conséquemment , nousne

pouvons accéder à aucune mesure sans leur participation.»

i775, juillet. On établit une Convention, composée de deux

députés de chaque comté , qui devaient demeurer en place

pendant une année. Le but de cette assemblée était de résister

aux moyens employés par la Grande-Bretagne contre la liberté

de la colonie; mais à cette époque, elle ne pensait point à une

séparation de la mère-patrie , ni à l’établissement d’un gou

vernement républicain. Un extrait de l’ouvrage de Thomas

Paine, intitulé Common sense ou Sens commun, fut publié

en Virginie, au mois de juin i776 ; mais les électeurs de cette
année , dit M. Jefferson, étaient bien loin d’adopterv les idées

qn’il renfermait (i).

I776, le i5 mai. Séparation de la ÿïrginie de la Grande

Bretagne. La Convention s’exprima de la manière suivante :

Malgré tous les efforts des colonies unies _pour rétablir en

Amérique la paix et la tranquillité à des conditions justes et

raisonnables, nous avons éprouvé, au lieu du redressement de

nos griefs, un accroissement d’insultes et dbppression. Les co

 

(l) Jqfkrsons’ notes on Virginia, art. Constitution.

v
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lonies ont été déclarées rebelles et, par conséquent, exclues de

la protection de la couronne. On a proposé la confiscation de

nos biens : nos citoyens, prisonniers de guerre,‘ ont été forcés

d'agir contre les intérêts de leurs parents et de leurs compa

triotes , et même de concourir à leur mort. On a équipé des

flottes, organisé une armée et soudoyé des troupes étrangères

pour coopérer à notre ruine. Le représentant du roi , après

avoir annulé tout pouvoir de notre gouvernement, s’est retiré

à bord d’un vaisseau armé, en invitant nos esclaves à s’y

rendre. Toutes ces vexations et injustices dont nous avons été

les victimes, ont été déclarées justes et légales. Dans ce grand

péril, il faut choisir ou dflune soumission humiliante aux

ordres de ces tyrans, ou d’une séparation de la couronne de

la Grande-Bretagne.

Forcés de nous en séparer , et de pourvoir à notre propre

sûreté , il a été résolu , d'une voix unanime , que nos repré

sentants , dans le congrès général , seront chargés de lui pro

poser de déclarer les colonies libres et indépendantes de la

Grande-Bretagne , et de consentir à toutes les mesures qu’il

croira nécessaires à ce sujet , mais en conservant le pouvoir

d’établir un gouvernement et une administration particulière

dans chaque colonie, sous la direction _du pouvoir législatif de

chacune.

Un comité sera nommé pour rédiger une déclaration des

droits et un plan de gouvernement.

i776, le i" juin. Déclaration des droits qui doivent être

considerés comme la base fondamentale du gouvernement.

Tous les hommes naissentlibres et indépendants ; ils possèdent

des droits naturels et personels dont ils ne peuvent être privés :

tels sont la vie et la liberté , les moyens d’acquérir des biens

et de les posséder, de chercher et de procurer le bonheur et

la sécurité.

Toute autorité émane du peuple : les magistrats en sont

les dépositaires ; les agents doivent lui rendre compte de leurs

opérations.

Les ouvernements sont institués pour la protection et la

sûreté du peuple. Le meilleur est celui qui produit la plus

grande somme de bonheur et de protection et le moins exposé

au danger d’une mauvaise administration. Lorsqu’un gou

vernement ne remplit pas ce but, la majorité de la nation a

le droit de Pabolir, de le changer ou de le réformer.

Aucun homme , ni aucune classe d’homines ne peut avoir
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droit a des émoluments ni à des priviléges particuliers , à

moins de services publics.

Les trois pouvoirs législatif , exécutif et judiciaire doivent

être séparés et distincts. Les membres des deux premiers,

doivent, après un tems fixe, retourner à l’état privé , afin que

les places vacantes, au moyen d’élections fréquentes, soient

remplies par de nouveaux membres.

Les élections doivent être libres. La propriété particulière

ne peut être enlevée à personne , ni appliquée à des usages

publics , sans le consentement du propriétaire. On ne peut

obliger le peuple à obéir à d’autres lois qu’il celles qui ont

reçu sa sanction , ni les suspendre , ou en arrêter Fexécution

sans le consentement des représentants du peu le.

Toutes lois rétroactives sont injustes et ne oivent jamais

avoir cours.

Nul ne peut être privé de sa liberté que par le jugement de

ses pairs et en vertu des lois existantes. Chacun a droit de

connaître le motif et la nature de l'accusation intentée contre

lui, d’être confronté à ses accusateurs et d’exiger une prompte

décision des jurés dont l’avis doit être unanime.

On ne doit point exiger de cautionnements excessifs, ni im

poser de trop grandes peines pécuniaires, ni condamner à des

peines cruelles et inusitées.

Lbfficier chargé de faire des perquisitions, d’arrêter un ou

plusieurs individus, ou défaire des saisies, doit être muni d’un

état des lieux , des personnes ou des choses en question : un

décret ne doit être décerné que sur preuve suflisante.

Dans tous les rrocès civils, il faut avoir recours aux jurés:

cette institution oit être considérée comme sacrée.

Un des meilleurs boulevards de la liberté publique est la

liberté de la presse , qui ne peut être restreinte que dans les

gouvernements despotiques. '

La défense naturelle et lavplus sûre ur un Etat libre est

une milice bien organisée. En tems e paix , des troupes

régulières sont dangereuses pour la liberté ; et, dans tous les

cas , le militaire doit être entièrement soumis à l’autorité

civile.

Le ouvernement de la Virginie doit être uniforme et in

dépen ant; et aucun autre ne peut être établi dans ses li

mites.

Il faut recourir souvent aux principes fondamentaux du

gouvernement, afin de le conserver libre et heureux.

Tout individu doit jouir de la plus parfaite liberté de
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conscience ; et il ne doit être ni troublé ni puni par aucun

magistrat à cause de la forme de son culte, à moins qu'il ne

trouble lui-même la tranquillité de la société.

, 1776. Le 4 juillet , les représentants des provinces des‘

Etats-Unis, assemblés en congrès général, déclarèrent leur

indépendance , avec liberté pour cha ue état de choisir une

forme particulière de gouvernement. a Virginie fut la pro

vince qui adopta cette mesure. Patriclr Henry enflit nomme’

gouverneur.

Constitution actuelle de la Virginie, établie le 14 janvier

1830. La déclaration des droits faite le 12 juin 1776, par les

représentants du peuple de la Virginie assemblés en convention

libre, les uels droits appartiennent à la nation, ainsi qu'à

ses descen ants, comme n'exigeant dans l'opinion de cette con

vention aucun amendement, sera annexée à cette constitution,

et aura avec elle les mêmes rapports qu'avec l'ancienne cons

titution de cet Etat.

Les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire seront séparés

et distincts.

La législature se composera de deux branches différentes,

qui, réunies , formeront une législature complète , laquelle

sera appelée assemblée générale de la Virginie.

Une de ces branches, nommée Chambre des délégués, se

composera de 1 34 membres, annuellement choisis pour et par

les différents comtés, villes et bourgs de la province; l'autre

Chambre de l'assemblée générale, nommée le sénat, se com

posera de 32 membres.

Tous les 1o ans , savoir : l'an 1841, et tous les 1o ans suc

cessivement, la législature devra régler le nombre des repré

sentants de comtés, villes, bourgs de cette province, pour les

deux Chambres.

A dater de l'année 1841, et ensuite à des intervalles d'au

moins 1o ans, les deux tiers des membres concourant, l'as

sembÎée générale pourra augmenter proportionellement le

nombre des délégués et des sénateurs dans la province , de

manière que le nombre des premiers n'excède amais 150

membres, et les deniers 36.

Pour être sénateur, il faudra avoir 3o ans, être un habitant

et franc tenancier du district, et qualifié en vertu de sa pro

priété à voter poifr les membres de l'assemblée générale ,

suivant la constitution ; et pour être membre de la Chambre

des délégués , il faut avoir 25 ans , être un habitant et franc

tenancier du comté, de la ville ou du bourg et district de l'é
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lection, et quäifié par ses propriétésà voter pour les membres

de l’assemblée générale , suivant cette constitution , en ex;

ceptant , toutefois, les personnes remplissant des emplois lu

cratifs,les ministres de l’évangile, ainsi que les prêtres de toute

dénomination.

Les membres de l’assemblée seront indemnisés de leurs ser

vices suivant qu’il sera arrêté par la loi, et les fonds seront

fournis par le trésor.

L’assemblée générale se réunira une fois par an , au plus ;

et pendant la session, aucune des Chambres ne pourra, sans

le consentement de l’autre, ajourner pour plus de trois jours,

et , dans aucun autre endroit que celui où les deux Chambres

sié ent.
rËbutes les lois seront présentées à la Chambre des délégués

pour être approuvées ou rejetées par le sénat, ou être amendées

avec le consentement des délégués.

Le privilége de Phabe-as corpus ne pourra être suspendu

dans aucun cas; la législature ne pourra passer aucun bill

(Pattainder, ou loi rétroactive ou qui concerne l'obligation des

contrats; aucune loi par laquelle les propriétés particulières

seraientprises pour Fusage public sans de justescompensations,

ou aucune loi portant atteinte à la liberté de la parole ou de

la presse; personne ne pourra être contraint à fréquenter les

églises ou lieux de réunions pieuses , ou être tourmenté pour

opinions religieuses ; chacun sera libre de professer sa religion

et de maintenir ses croyances sans que cela puisse, ‘en rien,

porter atteinte à ses capacités civiles ; la législature ne pourra

prescrire aucun serment religieux , ni admettre aucune loi

pour établir une société reli ieuse, ni imposer aucune taxe

pourcetobjet ; chacun pourra c oisir son ministre et contribuer

à son entretien.

La législature a le droit de passer une loi pour exclure de

tous les emplois civils , militaires , judiciaires et exécutifs de

cet Etat, quiconque , à l’avenir, se battrait en duel, enver

rait. ou accepterait un cartel, quand l’issue pourrait être la

mort d’une des parties , ainsi que celui qui servirait de témoin

ou aiderait dans une pareille affaire , ouferait volontairement

le porteur d’un cartel ; mais celui qui se serait battu avant , ou

qui aurait envoyé ou accepté un cartel , ou qui en aurait été

le pqrteur, ne serait pas pour cela incapable de remplir un

emp oi.

Les gouverneurs , les juges de la Cour d’appel et des Cours

supérieures, et tous les autres coupables de mauvaise admi
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nistration , de néglige~c divers délits , de huts crimes ,

seront accusés par les ' ' gués, et ensuite jugés par le sénat,

qui aura seul le pouvoir de prononcer sur ceslaccusatlons. Il

faudra les deux tiers des membres pour‘ prononcer. ,

Pour- avoir droit de voter, il faudra : 1° être citoyen blanc

de l’Etat et habitant, être âgé de 2 1 ans, et de plus être qualifié

à voter suivant l'ancienne constitution et loi, posséder un

bien fonds de la valeur de 25 dollars,ou être associé dans une

propriété de la même valeur, ou avoir le ‘droit de. novation

pour un terrain de la mféur de 5o dollars et en avoir le titre

sixmoisavant Pétœtion, ou tenir un bail pour un bien fonds

du revenu de 20 dollars , et pour le terme de cinq ans , ou

avoir tenu une maison, comme chef de famille, dans le comté

ou cité, un an avant l'élection, et payer les taxes.

Les votes se donnerontouvertement ou de vive voix , dans

toutes les élections qui auront lieu dans cet Etat , pour les

emplois honoraires etlucratifs.

93 Le pouvoir suprême exécutif de cet Etat sera confié à un

gouverneur éliipar les suffrages des deux Chambres de l'as

semblée générale; il conservera son emploi pendant trois ans,

à dater du 1" janvier, après son élection, ou à dïautres jours

qui, de tems à autre, seront ‘prescrits parla loi, et il sera éli

gible à cet emploi pendant les trois ans qui suivront le terme

e ses services.

Nul ne pourra être gouverneur avant d'avoir atteint l'âge

de trente ans; il faudra aussi être né citoyen des Etats-Unis,

ou avoir été citoyen de l'adoption de la constitution fédérale

et avoir été citoyen de l’Etat pendant les cinq années qui pré

cèdent l'élection. -

Le gouverneur veillera à l'exécution des lois : à chaque

session, il rendracompte à la législature de la situation de l'Etat,

et recommandera les mesures qu’il jugera nécessaires. Il sera

commandant en chef des forces de terre et de mer, et as

semblera la milice quand la sûreté publique Yexigera. Il

pourra convoquer la législature sur ‘l'application d'une ma

jorité des membres de la Chambre des délégués , ou quand

’intérêt public Pexigera , accorder des grâces ou des répits ,

excepté quand les poursuites auront été commencées par la

Chambre des délégués, ou qu’il sera autrement prescrit par

la loi. Il réglera les rapports qui doivent exister avec les nations

étrangères, et nommera provisoirement à toutes les places va

cantes.

Il yaura un Conseil d'état composé de trois membres, dont.
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un au plus fourra agir: ils seront élus par les suffrages réunis

des deux Chambres de rassemblée générale et resteront en

place trois ans.

Le pouvoir ‘udiciaire sera confié à ‘une Cour suprême

d’appel ou à tel es Cours supérieures qn’il plaira à la légis

lature dfétablir de tems à autre.

Aucune ordonnance abolissant une Cour ne pourra priver

un jugede son emploi, à moins que les deux tiers des membres

de chaque Chambre présente ne concourent à la passer.

Les juges de la Cour suprême d’appel et des Cours supé

rieures seront élus par les votes des deux Chambres de Pas

semblée générale.

Les juges pourront être destitués par le concours des deux

Chambres de l’assemblée générale; mais les deux tiers des

membres présents devront avoir concouru à ce vote.

Uavocat-général sera nommé par les suffrages réunis des

deux Chambres de Passeinblée générale et commissionnés par

le gouverneur ; conservera son emploi tant qn’il plaira à

rassemblée générale. Tous les ans, un trésorier sera nommé

par les votes réunis des deux Chambres.
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MAssicnUsETTs.

Cet État est situé entre le 41° i3’ et le 42° 52’ de latitude

nord , et entre le 3° 2o’ et le 6° 55’ de longitude de la cité de

Washington. Il a une superficie de 7,500 milles carrés. Sa

population, en i830, s’élevait à 610,408 individus (i).

On a cru devoir placer ici les détails sur les Indiens du

pays.

Indiens. A‘l’époque de l’arrivée des Anglais à la Nouvelle

Angleterre,,cinq nations principales d’Indiens habitaient le

pays, savoir : i” les Péquots ou Péquods ; 2? les Narragan

setts (2); 3° les Pawkzmzalwhitts ; 4° les Massachusetts,“

5° les Pawtucketts.

Les Péqiiots occupaient la section méridionale de ce ter

ritoire qui fait aujourd’hui partie de Connecticut. D'après les

renseignements fournis par leurs chefs, ils ne comptaient pas

moins de 4,000 guerriers. Le principal sachem ou chef exerçait

sa domination sur les Mohégans, sur une partie des Indiens

de Long-Island, de Quinapeake et ceux qui résidaient sur

les rives du fleuve Connecticut. .

Les Péquots étaient alors en guerre avec les Narragansetts,

qui habitaient à l’ouest et au nord de leur pays.

En i638, les Péquots furent soumis par les colons anglais,

et il ne leur resta pas plus de 300 guerriers.

Les Narragansetts occupaient une étendue considérable de

terrain sur les bords de la baie qui porte leur nom, le Rliode

Island ou île de Rhodes, celle de Connecticut et les autres îles

de cette baie. .

Leur principal chef ou sachem commandait aussi à de

petites peuplades de Long-IslamLBlock-Island et de Cawsit

 

(i) Voyez Description des États-Unis , par D. B. Warden, toin. I ,

article Massachusetts.

(a) Nommés aussi Narregansits et Nechcganaitu.

C

i
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Niantick , et recevait des tributs de quelques Indiens Nis

somaclz, qui vivaient à. quelque distance de la mer. Cette

nation, à. Pépoqne de sa puissance, comptait 5,000 guerriers ;

elle était souvent en guerre avec les Péquots , les Massachu

setts et les Pawkumawkutts ; mais , en ‘i674 , elle se trouva

réduite à environ i ,ooo hommes.

Le pays de Narragansetts est actuellement compris partie

dans la juridiction de l’Etat de Rhode-Island, et partie dans

celle de Connecticut. '

Les Pawknmawkutts occupaient la contrée située à l’est

et au nord-est des Narragansetts ; par la suite, elle fut

réunie à la colonie (le New-Plymouth. Suivant le rapport

de leurs chefs , leurs guerriers étaient au nombre de 3,000.

Le sachem avait plusieurs tribus sous sa domination. Cette‘

nation se rangeait ordinairement du côté des Massachusetts.

En 1612 et 1613, environ sept ou huit ans avant l’arrivée des

colons anglais, la plupart des Pawkumawkutts périrent vic

times d’une maladie épidémique , qui était probablement la

fièvre jaune, puisque leurs corps devenaient de cette couleur,

au dire de ceux qui survécnrent.

Les Massachusetts habitaient près de la baie‘ de ce nom :

ils comptaient3,ooo guerriers avantPépidémie de 161 2 et 161 3.

En 1674, il n’en restait plus que 300. Ces Indiens étaient

continuellement en guerre avec les Narragansetts ;et plusieurs’

petites peuplades voisines leur payaient un tribut. '

Les Pawtucketts occupaient un territoire «situé au nord et!

au nord-est du pays des Massachusetts , avec lesquels ils vi

vaient en bonne intelligence. Avant l’arrivée des Anglais, le

nombre de leurs guerriers était de 3,000; mais l’épidémie

de i612 et de 1613 exerça aussi de grands ravages dans la

tribu ; et en 1674, elle n’avait plus que 1,674 combattants.

' ‘Daniel Gookin , qui donne des renseignements sur ces In

diens , observe que r‘ la divine Providence se servit de cette

maladie pestilentielle pour faciliter le paisible établissement

des Anglais dans ce pays s.

En 1698, il existait environ 4,000 Indiens dans la province

de Massachusetts (1).

En 1674, on comptait i4 villages d’Indiens qui s’étaient

convertis au christianisme; leur nombre s’élevait à environ

1,100 (a).

 

(i) Holrlnes’ Annals, year i698.

(n) En i822, on comptait a peine 750 Indiens, parmi lesquels il
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Les habitants de la Nouvelle-Angleterre se couvraient de la

peau des animaux qu’ils prenaient à la chasse : quelques-uns

portaient des manteaux de plumes. Les coquillages leur serî

vaient dbrnements et remplaçaient aussi l’or et l’argent. Ils

s’enduisaient la peau et les cheveux de graisse d’ours , et se

peignaient la figure en rouge : quelquefois aussi, ils se tei

gnaient un côté en noir et l’autre en blanc. Quand les femmes

étaient en deuil de leurs maris ou d’un parent, elles se noir

cissaient le visage Pendant plusieurs jours.

Leur principale nourriture consistait en maïs et en hari

cots (r) bouillis avec du poisson ou de la chair de différents

animaux et des racines. Avant l’arrivée des Anglais, ils ne

buvaient ue de Peau:

Ces In iens vivaient dans des wigwams ou cabanes de

forme ovale, faites de jeunes arbres fichés en terre, et propre

ment recouvertes d’écorce ou de nattes de jonc. Ces cabanes

avaient généralement de 2o à 4o pieds de diamètre, et les

plus grandes, de 6o à 100 pieds de long sur 3o de large. Elles

renfermàient deux, trois ou quatre familles. L’entrée en était

fermée par une natte. Les colons trouvaient ces cabanes ex

trêmement commodes. Les lits étaient faits de planches élevées

d’un pied environ au-dessus du sol et couverts de nattes ou

de peaux de daims et d’ours. Ils avaient des marmites en

terre et des ustensiles de ménage en bois ou en écorce.

Leurs armes étaient Parc et la flèche , la massue et le to

mabawk.’ Les hommes allaient à la chasse, à la pêche et à la

guerre : ils aimaient le jeu, la dansé ,-les plaisirs et étaient

très-hospitaliers pour les étrangers. Les femmes se livraient

à la culture du mais et des légumes ; elles prenaient soin du

ménage.

Le principal sachem ou sagamore avait le pouvoir d’un

monarque; mais dans les affaires importantes, il consultait

son conseil. _ g I

Ces Indiens croyaient à l'existence de deux grands esprits ;

l’un , auteur du bien , s’appelait Woonand ou Mannits;

l'autre, auteur du mal, Mattand ou démon. Quelques-uns

adoraient le soleil; d’autres la lune, la terre ou le feu. Ils

supposaient à certaines sorcières , appelées Powows, le pou

voir de guérir ; aussi étaient-elles consultées‘par les personnes

blessées, malades ou infirmes.

—_——_——_.—.I.____.———-————-———_—————

n’y en avait pas plus de 5o ou 6o qui fussent (le pur sang. Voy. Doc

lor Morses’ report to the secretary af War.

(l) Phasealus.
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Leurs canots étaient faits des troncs du pin ou du châtai

gnier creusés à l’aide du feu. Les plus grands avaient de 4o

à 5o pieds de long , et pouvaient porter 2o personnes. Ils

construisaient des barques plus petites avec l'écorce du bon

leau, artistement jointe et enduite de térébenthine provenant

de l’arbre à pin (I). _ .

I646. Etablissements des Indiens convertis. Le révérend

Jean Eliot, qui avait appris la langue des Indiens de Massa

chusetts d’un domestique appartenant à une tribu voisine ,

entreprit leur conversion , le 28 octobre de cette année. Le I I

novembre suivant , plusieurs des chefs exprimèrent le désir

d’être instruits dans la religion chrétienne ; et la Cour géné

rale leur accorda un terrain pour bâtir une ville à laquelle

ils donnèrent le nom de Noonatomen, qui veut dire réjouis

sauce.

Ils se réunirent et convinrent d’accepter' les lois dont voici

le texte : t Tout homme convaincu d’avoir passé une se

maine dans l'oisiveté paiera une amende de 5 schellings.

Tout célibataire qui aura entretenu des rapports avec une

jeune fille sera passible d’une amende de 2o schellings. Le

mari ui battra sa femme devra comparaître devant la jus

tice , es mains liées derrière le dos, pour y être sévère

ment puni. Tout jeune homme non marié, et qui n’est point

au service d’un autre , devra construire un wigwam ou ca

bane , et planter pour lui-même , sans avoir recours aux autres.

Toute femme qui n’ayant pas les cheveux attachés , les por

tera pendants comme ceux des hommes, paiera 5 schellings.

Toute femme qui aura le sein découvert paiera a schellings.

Tout homme qui portera les cheveux en longs anneaux

paiera 5 schellings. Celui qui tuera des poux entre ses dents

sera condamné à ‘une amende de 5 schellings. »

Sur ces entrefaites , les Indiens des environs de Concord

témoignèrent aussi le désir d’étre civilisés et instruits dans

la foi chrétienne. Ils s’adressèrent pour cela à M. Eliot , qui

engagea le gouvernement à leur céder un terrain autour de

Bear-iÿwamp, ou marais d’ours, pour bâtir une ville.

Vers la fin de février i647, les sachems ou principaux chefs

s’assemblèrent à Concord, et adoptèrent les lois suivantes

comme bases de. leur gouvernement civil et religieux : c La -

powawing, ou sorcellerie, est abolie. Celui qui en sera con
O

 

(i) Historical Collections o/ Massachusetts, vol. I, Indium ofNew

England, by DanielGookin, gentleman.
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vaincu paiera une amende de 2o schellings pour chaque con.

travention.

Celui qui s’enivrera paiera une amende de 2o schellings,.

Quiconque sera convaincu de vol sera tenu de rembourser

quatre fois la valeur de Pobiet volé. Celui qui profanera le

sabbat paiera une amende de 2o schellings.

Tout homme convaincu de fornication paiera 2o schellings :

si c’est une femme, la moitié de cette somme.

Le meurtre volontaire , l’adultère et les rapports criminels

‘avec une bête seront punis de mort.

Le mari qui battra sa femme paiera une amende de 2o

schellings. n

Ces Indiens renoncèrent àPancien usage de pousser des hur

lements durant leurs cérémonies , à la coutume de s’oindre le

corps et d’orner leurs cheveux , et s’engagèrent à suivre les

modes anglaises.

Ils promlrent aussi de faire des prières dans leurs cabanes

et d’en dire aussi avant et après le repas (r). '

I497. Expédition de Jean Cabot et de sonfils Sébastien

pour trouver un passage aux Indes-Orientales ‘au nord

ouest de FAmériqzLe. Ayant obtenu une commission du roi

Henri VII, Cabot partit de Bristol, au commencement du

mois de mai 1497, avec deux caravelles frétées par des négo

ciants de Londres et de Bristol, et ayant à bord 300 hommes.

Le 24 juin , il découvrit la côte de l’Amérique et lui donna

le nom de Prinza-Vism (2). Non loin de cette terre , située

entre le 56° et le 58e degré de latitude, se trouvait une

vaste île qu’il nomma Saint-Jean (3). S'étant aperçu que

la côte s’étendait vers l’est, et désespérant de trouver dans

cette direction le passage qu’il cherchait , il changea de route

et côtoya vers le sud jusqu’à cette partie du continent qui

a été nommée depuis Floride. Le manque de vivres et

une révolte qui éclata à bord des navires Pobligèrent à re

tourner en Angleterre sans avoir pu former (rétablissement.

 

(l) Neales’ Hist. of'New-England, vol. I, ch. 6. London, 1747.

En 1656, le général Gooliinhde Cambridge , fut nommé directeur ou

magistrat des Indiens convertis.

_(2) Probablement l’île de Terre-Neuve.

i3) Parce qu’il la découvrit le jour de la fête de ce saint. M. de Hum

bo dt dit, qu’il ne faut pas confondre cette île avec celle du prince

Edouard, jadis nommée aussi île de Saint-Jean, dans le golfe Cua

drado de Gomara , qui est à l’embouchure du fleuve Saint-Laurent.

‘Voy. PExamen critique de PHistoire de la Géographie, vol. IV, p. 218.
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Il paraît, d’après le récit de Cabot, qn’il n’alla pas à terre.

« Faisant voile , dit-il, en longeant la côte , afin de voir si je

trouverais quelque golfe qui la coupât , je vis que la terre se

prolongeait toujours usqu’au 56° degré de latitude ; m’aper

cevant qu’en cet endroit, la côte fesait un coude vers Porient,

et désespérant de rencontrer le passage, je revins sur mes pas

en côtoyant cette terre vers l’équateur. Etant arrivé à la partie

du continent qui est nommée aujourd’hui Floride, et les

vivres venant à manquer, je mis à la voile et retournai en

Angleterre (i). »

i502,‘ le 9 décembre. Commission accordée par le roi

Henri VII à Iïugh Elliot et Thomas Ashurst, négociants de

Bristol, et à deux autres gentilshommes , natifs de Portugal,

Jean Gunsalus et François Farnandus, pour établir des

colonies dans le pays nouvellement découvert par Cabot. 1l

paraît que ce voyage ne fut jamais exécuté , car les auteurs

es plus véridiques n’en font aucune mention (.2).

I527, le 2o mai. Expédition équipée aux frais du roi

Henri VIII, pour découvrir un passage aux Indes-Orientales

par le nord-ouest de l’Amérique. Cette expédition , qui fut

entreprise d’après le conseil de Robert Thora, de Bristol , se

composait de deux navires (3), dont l’un périt dans un golfe (4)

situé entre la partie septentrionale de Terre-Neuve et le con

tinent qui fut ensuite nommé Mata incognita par la reine

Elisabeth. Le capitaine de l’autre navire, se dirigeant vers

le cap Breton , longea les parages (Pdrambec, ou de No

rumbega, et, après en avoir exploré les côtes, retourna en

Angleterre , au mois d’octobre suivant (5).

 

(i) La commission accordée par le roi Henri , et datée du 5 mars

I495 (vieux style),porte le titre suivant: Joanni Caboto ciui venitiarum,

ac Lodovico Sebastiano et Sancio, flliis dicti Joamiis, etc.

Voyez Ramusio delle navigationi et viaggi, vol. III, Sommaria.

Hakluyts’ Voyages, vol. III. London, i598.

Purchas’ His Pilgrinzes, vol. III, 6-9, lib. 4, ch. i3.

Voyez la note A concernant le voyage de Cabot, a la {in de Particle.

(a) Bymers’ Fœdera, XII, 37.

Hazards’ Hist. Collections , vol. I , p. ii-ig. Cette commission ,

qui se trouve dans ces deux recueils , porte le titre suivant : De po

testatibus ad terras mcognitas investigandum.

(3) L’un était nommé le Dominus Vobiscum.

(4) Le golfe de Saint-Lament.

(5) Bakliiyt ,. III, r29. Cet auteur regrette que les chroniqueurs du

tems n'aient point donné de détails sur ce voyage, qui avait été beau
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i583. Voyage de sir Ifiimphrey Gilbert. Reconnaissance

de Terre-Neuve et du pays avoisinant. Gilbert, muni d’une

patente (i) qui lui avait été accordée, le i i juin i578, par la

reine Elisabeth , partit de Plymouth, le I I juin i583, avec

deux navires et trois barques montés par 260 hommes ; mais

l’une de ces dernières, qui avait été équipée par son beau

frère, sir Walter Raleigh, fut forcée de retourner en Angle

terre à cause d’une grave maladie qui s’était déclarée à son

bord.

Le 3o juillet, Gilbert fit la découverte d’une terre rocheuse,

vers le 51e degré de latitude nord. De là , il navigua vers le

sud ; et, le 3 août, il arriva à la rade de Saint-Jean de Terre

Neuve, et fut bien surpris d’y rencontrer 36 navires de diffé

rentes nations, dont les commandants lui refusèrent l’entrée

du port. Toutefois , sur Passurance qu’il leur donna qu’il

n’avait aucun mauvais dessein, et qu’il était muni d’une

commission de la reine Elisabeth, il obtint la permission

d’aborder.Vingt de ces navires étaient portu ais et espagnols,

et les autres français. Comme ils n’étaient quipés que pour

la pêche, et se trouvaient hors d’état de se défendre, ils furent

contraints de subvenir aux besoins de Yescadre anglaise.

Le 5 août, Gilbert débarqua sur la côte, y dressa une

tente ; et la, en présence de ses gens et de tous les capitaines

et trafiquants étrangers , il prit possession de la rade de Saint

Jean et du pays environnant , à la distance de zoo milles, au

nom de la reine Elisabeth , en déclarant que toute entreprise

contraire aux intérêts de sa majesté serait punie comme un

acte de trahison. N’éprouvant aucune opposition de la part de

l’assemblée , il promulgua diverses lois; l’une, entre autres,

ordonnant que la célébration du culte eût lieu selon les rites

de l’Eglise. Une autre de ces lois déclarait traître quiconque

tenterait de porter préjudice au titre de sa majesté ; et celui

qui se servirait d’expressions olfensantes pour elle, s’ex osait

à avoir les oreilles coupées et à perdre ses propriét s; si

c’était un capitaine ou un négociant, il encourait la confis

cation de son navire et de ses marchandises. Ensuite il érigea

une colonne et y attacha une plaque de plomb sur laquelle il

 

coup encouragé par un riche chanoine _de l'église de Saint-Paul de

Londres, profondément versé dans les sciences mathématiques.

(i) Voyez HakluytJII, 135-7. Ces lettres-patentes lui permettaient

de découvrir et examiner telles terres, contrées et territoires éloignés,

payens et barbares, non actuellement possédés par un prince ou peuple

chrétien.
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fit graver les armes de l’Angleterre. Puis, pour mieux con

stater le droit de cette puissance à la possession de ce nouvel

établissement, il accorda des portions de terre à plusieurs

individus qui sengagèrent à payer une rente annuelle à lui et

à ses héritiers. Il 1m osa , sur tous les navires, une taxe qui

fut acquittée sur-le-c amp; et il reçut même des capitaines

portugais des cadeaux en vins , fruits et autres approvision

nements.

Gilbert, voulant continuer ses découvertes vers le sud, mit

à la voile , le 2o août , pour l’île de Sable, en prenant par la

route‘ du zcap Breton ; mais à peine eut-il appareillé, que le

vaisseau amiral fut jeté sur des bas-fonds , où périt une

centaine d’hommes, parmi lesquels se trouvait Stephen Par

nzenius-Bizdæits, Hongrois , historien du voyage.

Les dangers de cette navigation et Pinsuflisance des pro

visions décidèrentGilbert à changer de route. Le 2 septembre,

il passa en vue du cap Race, et le 9, après avoir parcouru

300 lieues , la frégate Squirrel (Ecureuil) sombra à minuit

pendant une tempête. L’amiral et tous ceux qui {la montaient

furent engloutis dans les flots. Un seul des navires de l'ex

’ pédition arriva en Angleterre pour annoncer cette triste nou

velle.

c’est sur la prise de possession de Terre-Neuve, par Gilbert,

que l"Angleterre a depuis fondé ses prétentions sur cette île et

sur les pêcheries qui en dépendent (1).

1597. Eæpédition de Charles Leigh. Ce négociant de

Londres partit de Plymouth , le 28 avril, avec deux navires,

le Hopewell, de 120 tonneaux, et le Chancewell, de 7o; et

le 18 juin, il arriva à l’île de Ramea près du cap Breton.

Etant entré dans une grande baie à 18 lieues de là, le dernier

navire périt corps et biens. Leigh retourna ensuite à Ramea

où il s’empara de la poudre et des munitions d’un navire

qu’il croyait espagnol, maisqui était français. Les marins

et les trafi uants e cette nation , au nombre de deux cents ,

y compris es Bretons , prirent les armes et pointèrent trois

pièces de campagne contre son navire. Leigh, n’osant faire

de résistance , consentit à un accommodement , et réussit à

v 

(i) llakluyt, III, 137-143: De navi atione illustris et magnanimi

equitis aurati Humfledi Gilbert” a‘ deducendam in novum orbem

coloniam susceptâ. Carmen synfiiunuov Stephani Pannenü Budeii.

Voyez Report 0/‘ the voyage, Hakluyt, III , 143-166.
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obtenirien échange une quantité considérable de morue et

d’huile (1) de poisson (2). 4th s’

 

I602. Voyage du capitaine Barthélemi Gosnold. Gos

nold , un des premiers qui se hasarda à passer en ‘Virginie ,

partit de Dartmouth , le 26 mars , dans une petite barque ,

montée de trente-deux hommes, dont huit marins , et prenant

la route vers l’ouest , il aborda à la côte (PAmérique, le

r I mai, par le 43° degré de latitude nord. N’y trouvant pas

de bon port, il longea la côte jusqifau 42° degré , découvrit

un promontoire où il jeta l’ancre, et y ayant pris une quantité

de morue, il appela ce promontoire cape Cod (3). Le 16 mai,

il côtoya vers le midi, et doublant une pointe qu’il nomma

Point- Care (4), il {arrêta près de là et reçut la visite d’une

foule de naturels du pays. Plus loin, il doubla une autre

pointe a laquelle il donna son nom. Suivant ensuite la côte

qui s’étendait au sud-ouest, il rencontra, le 22 mai, une

île qu’il nomma île de Martha. Là , trois des insulaires

vinrent à bord échanger divers objets. Deux jours après, il

découvrit deux autres îles qu’il nomma Dover-Clifl‘et île

d’ElisabetIL en l’honneur de la reine; et le lendemain, il re

connut une grande baie qui prit le nom de Gosnoldfflope

ou‘ Espérance de Gosnold.

Le 22 , il débarqua sur le continent pour examiner le pays

et commercer avec les indigènes. Le 1" juin , il retourna ‘à

cette dernière île et il y découvrit une pièce d’eau de deux

milles de circonférence , du centre de laquelle s’élevait un

îlot où il commença à bâtir un fort pour la protection d’une

petite colonie qu’il voulait y laisser. Peu après, il traversa la

baie , descendit à terre , entra en relation avec les indigènes

qui lui donnèrent des peaux d’animaux sauvages en échange

de couteaux , de haches et d’autres objets de peu de valeur.

Ces Indiens possédaient des tasses, des colliers et des chaînes

de cuivre.

Les colons, n’ayant pu se mettre d’accord sur plusieurs

points, refusèrent de rester dans l’île. Le I7 juin, Gosnold

se rembarqua pour PAngIeberre, et arriva à Exmouth, le

Nus‘: t‘

'____—_——_-_F_-.-—-~“

(i) En anglais, train oil. "il"

(2) Hakluyt, III, 195-201. The voyage qfïjharles Leig/L.

(3) En anglais, cod signifie morue (mort-hue). Ce cap est situé par

la latitude de 42° 40'. V w k

(4) A cause du peu de profondeu; (Peau près de cette pointe. ‘W

'1'. xvn. i’ i8
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a. . .. —-"'r‘T 'v"w*;wv j

23 juillet , avec une cargaison de bois de Sassafras, de cèdre ,

des fourrures et d’autres articles (I).

Gosnold regarda l’île de Terre-Neuve comme une contrée

jusqu’alors inconnue et en ‘prit possession au nom. du roi

d’Angleteire , qui depuis la réclama à ce titre et ne négligea

rien pour s’y maintenir (2).

Les Français lui contestèrent ce droit, se fondant sur ce que

la prise de possession du pays par Jacques Cartier, en I534,

était antérieure , même à celle de Humphrcy Gilbert , qui

avait eu lieu en I583; que les Français en avaient toujours

été maîtres ; que l’occupation de Humphrey Gilbert n’avait

été précédée ni suivie d’aucun établissement, et que (Yailleurs

cet officier n’avait pas le droit de déposséder les Français

dans un lieu où la France et l’Angleterre étaient en pleine paix.

Le gouvernement anglais se prévalut alors du voyage de

Sébastien Cabot, par qui il prétendait que Terre-Neuve avait

été découverte. lluis il ajouta , à Pappui de ses prétentions,

que cette île avait été ensuite reconnue par deux Anglais

nommés Thorn et Elliot ; et qu’en I530 , Hore et un autre

Anglais y avaient fait un voyage qui , il est vrai , n’avait pas

réussi, à cause du manque de provisions.

Le gouvernement français répondit : que Cabot navignait

pour son compte, et que le but de ce navigateur était de

chercher un passage aux Indes-Orientales par le nord-ouest ,

et non de découvrir de nouvelles terres ; que c’est la priorité

de l’occupation qui donne le droit de propriété. Le gouverne

ment opposait aussi aux prétentions anglaises l’expédition de

Verrazzano, en fesant observer que ni l’un ni l’autre de ces trois

navigateurs anglais n’avait fondé d'établissement ; et que ce

fut vers l’année I604, que les Français fixés en Acadie y on

vrirent , avec les sauvages Abenakis , le commerce de peaux

de castor et de pelleteries.

 

. 1

(l) A briefe and‘ tjrue relation 0/ the (‘Iîscoverie qftñe north part of

Witînia , belng a more pieuse/ni, fruit/id and commodious soîÎe :

mu rhi: prénom‘. feutre‘, I702, b] certain Banholemew Connu,

captain Bartholemew Gilbert, and divers other entlemen, their asso

ciuæs, by the permission o/‘the honorable Knig t, sir Walter Baleigh.

Wrùten b)’ (il. John Brereton, one qf thé voyage, Londini, 1m

pensis, Georg. Bishop, I602.

Sçrths’ Ilutoiy qf Virginie. New-Englmd, etc. , boule 1'‘, p. I6’, I7

Ù; .1 1 > a

Purchas, vol. IV, lib. VIII, ch. I I . The relation ejccptain-Gmouu’

voyage. t p p V A:

(a) Burtonà’ eizglish empire in Jmérica, p. 6o. London, l7".
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Déjà, sous le règne d’Edouard VI, les‘ pêcheries de Terre

Neuve avaient fixé l’attention du gouvernement d’Angleterre,

qui passa un acte pour permettre à ses sujets de se livrer à

ce commerce‘, les affranchissant des droits sur le poisson ,_la

chasse des animaux , la pêche du morse (i) et de tout autre

impôt payé par les officiers de Famirauté.
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1603. Voyage du capitaine Martin Pring pour continuer

les découvertes dans les parties septentrionales de la Virginie,

sous les auspices du chevalier Walter Raleigh , et aux frais

des échevins et négociants les plus distingués de Bristol. Cette

expédition , dont Féquipement coûta 1,000 livres sterling , se

composait d’un navire nommé l6 Speedwell, de 50 tonneaux,

ayant 3o hommes d’équipage, et d’une barque de 26 tonneaux,

nommée le Discoverer avec r3 hommes à bord , commandé

par Guillaume Brown.

Pring partit de Milford-Haven , le 1o avril, et au com

mencement de juin (2) , il aborda au continent américain,

entre le 43" et le 44.e degré de latitude, au milieu d’un groupe

d’iles situées à Fembouchure de la baie de Penobscot. Lon

geant la côte vers le sud-ouest, il reconnut l’entrée des fleuves

Saco, Kelinebztnk, York et Piscataqzia, et entra dans la

baie de Massachusetts. De là il continua sa route et pénétra

dans une autre baie qu’il nomma Whitson. Il y débarque. ,

fit construire une barque qu’il entoura d'une palissade pour

y abriter une partie de ses gens, tandis que l’autre irait re

cueillir du Sassafras dans les bois; Les naturels ne montrèrent

aucune malveillance pendant les sept semaines qu’ils s’oc—

cupèrent de cette récolte ; mais la barque une fois partie pour

l’Angleterre , avec un chargement de cet article , ils prirent

une attitude hostile qui décida Pring à quitter cette côte‘. Le

9 août , il mit à la voile pour PAngIeterre, et y arriva le

220 octobre,’' avec une cargaison de Sassafras et d’autres pro

ductions du pays. l .

Pring rap orta à Bristol un canot en écorce de bouleau (3)

de r7 pieds 5e long et 4 de large, qui lui avait été donné par

les Indiens (4). ‘

 

(1) Le lamentin ou manati. Trichecus manatus , L. mxïïm

(2) Ni Smith, ni Purchas nîndiquent le jour. A

(3) Bouleauà canot; en anglais, canoe bimh, Betula papyracea.

Mie L. arb. . . 159:‘;

(4) Smiths’ Vir inia, bock I. p - "m, flàhitu .

Purchas, vol. ,'lib. VIII , Cll. l2. '
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i605. Voyage du capitaine George Weynzouth. Ce voyage,

dont le but était de découvrir un passage par le nord-ouest

du continent américain,‘ fut entrepris sous les auspices du

comte de Southampton et de lord Thomas Arundel, baron

de Warder.

Partant de Dartmouth , le 3o mars, avec un seul navire ,

nommé Archangel, monté par 28 personnes, We mouth

aborda au continent américain , le i4 mai, vers la atitude

de 41-” 31‘ dans un endroit rempli de bas-fonds. Il continua

à naviguer environ 5o ‘lieues et‘ découvrit plusieurs îles sur

l’une desquelles il débarqua ‘le i7 mai’. Il donna au groupe

entier le nom de Saint-Georgesïlles ou îles de Saint

Georges. Reprenant ensuite sa route, il entra , le 2o, dans une

rade qn’il ‘nomma Pentecost ou Pentecôte. Puis il remonta

un grand fleuve (i) à la distance de 4o milles de son em

bouchure , établit des croix et fit des échanges avec les na

turels. Il retourna en Angleterre , le i8 juillet , amenant cinq

Indiens, dont un chef appelé Sagamore et trois autres per

sonnes de distinction (2).

I606. l7ivision de la Virginie en deux colonies. Cent

neuf années s’étaient écoulées depuis le voyage de Cabot , et

vingt depuis la tentative du chevalier Raleigh , pour fonder

une colonie dans la Virginie , ‘sans qmaucnnqétablissement

anglais existât encore dans l’immense territoire qui lui avait

été concédé, et dont il “fut dépouillé plus tard par suite de

sa condamnation . »

Les récits de Gosnold et de Pringfirent naître , parmi les

négociants de Bristol et de Londres , le désir d’établir des
colonies en Amérique. Ces négociants formèrentlune asso

ciation (3) pour cet objet ct obtinrent de Jacques I", aunom

du chevalier Thomas Gares et de ses associés, des lettres

atentes, datées du 1o avril i606, d’après lesquelles ce rince

eurabandonnait le territoire situé entre les 34° et‘45'° egrés

de latitude nord, y compris la côte et les îles gisant à la dis

 

(i) On croit que c’était lle Penobscot. Smith dit que cette rivière

a un mille de largeur, une profondeur de 6 à io brasses , des caves ou

entrée’: dont quelquelsl-unes pouvaient contenir ioo navires , et que les

Eaux; fille/valent a ‘ah zilqteu; (le 1S pieds ail-dessus de la basse marée.

mlt s irgmza, i . , l -ao.

dép)! Purchas, voi. Wfäabook VIII, ch. i3, où se trouventbeaucoup de

. toi s concernan ce ys.

(3) Richard Haklijyt, chanoine deWestminster et auteur ‘nm Recueil

des Voyages , contribua beaucoupa former cette association.
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tance de 5o milles de chaque côté de leur première habitation,

et jusquîà une centaine de milles dans l’intérieur du ‘pays

qui ne possédait aucun prince ni aucun peuple chrétien.

D’après son propre désir, la société de Virginie fut divisée

en deux compagnies ou colonies z la première , nommée co

lonie méridionale ou société (le Londres, eut mission de

former des établissements entre les 34E et 4i°degrés de lati

tude ; la seconde , appelée colonie septentrionale ou société

de Plymouth, devait s’établir entre les 38e et 45° degrés de

latitude nord (1).

Il fut réglé que la colonie‘ ui serait établie la dernière ne

pourrait s’approcher de plus de ioo milles de l’autre.

D’après cette charte, le gouvernement su rême des colonies.

était exercé par un Conseil qui devait rési er en Angleterre,

et dont les membres étaient nommés par le roi. Un autre

Conseil, également choisi par le roi, devait régir la colonie

en son nom. Les colons eurent le privilége d’importer d’An

gleterre tout ce qui leur était nécessaire , pendant sept ans ,

sans payer aucun droit, ainsi que la liberté de commercer

avec d’autres nations, et le droit de battre monnaie pour leur

propre usage (2).

i606. Première entreprise. Voyage du capitaine Henri

Challon. Quelques membres de la société de Plymouth , le

grand-juge Popham, le chevalier Ferdinando Gorges et autres

expédièrent , cette année , un navire de 55 tonneaux , avec

vingt-neufAnglais et deux Indiens (3) à bord , pour découvrir

d’autres parties de la côte de las Nouvelle-Angleterre et y

laisser quelques hommes. Ce navire, sous le commandement

du capitaine Challon, partit de Plymouth, le i2 août, et pas

sant par les Antilles, fut pris , le ,io novembre, par une

flotte espagnole venant de la Havane, conduit en Espagne et

déclaré de bonne ‘prise par le gouvernement de ce pays , ui

prétendait alors au droit d’exclure les navires de toutes es

autres nations des mers d’Amérique (4).

 

(i) Hazards’ Collections, I, 50-58, où se trouve cette chartes

(2) Ce pays se nommait alors Norumbega , Virginia , Canada, Pe

naquida, etc. Voyez Smiths’ Virginia, book VI.

(3) Nommés Mancday et Assecomet.

(4) Purchas , vol. IV,‘book X, i-a, où se trouvent les détails de ce

voyage. .‘ a

Challon avait fait un voyage à la Nouvelle-Jingleterre, l'année pré

cédente, et emmené cinq Indiens en Angleterre.
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Seconde entre rise. Voyage de Thomas Hanam‘. Peu

de tems après e départ du capitaine Challon , un autre

navire fut expédié par le premier juge, lord Popham , pour

lui porter des secours et reconnaître la même côte. Le capi

taine Hanam , l’un des patentés qui commandaitce navire ,

étant arrivé au lieu de sa destination, et ne rencontrant point

Challon , se mit à explorer le pays ; à son retour en Angle

terre, il fit un rapport si favorable de tout ce qu’il avait vu,

que plusieurs personnes souscrivirent pour y envoyer une

nouvelle expédition (i).

1607. Troisième voyage. Voyage du capitaine George

Popham et ‘de Raleïgh Gilbert. Cette expédition , équipée

sous les auspices de lord Popham , était composée de deux

petits navires commandés par ces deux officiers , ayant à bord

une centaine ‘d'hommes, des provisions et de l’artillerie.

Elle artit de Plymouth, le 31 mai, et le 12 août , aborda àl’île dle Monahigzin (2), près de l’embouchure du fleuve Sa

gadahock (-3). Les ofliciers chargés de la direction de la nou

velle colonie prirent possession d’une certaine étendue de

terrain où ils construisirent un magasin auquel ils donnèrent

le nom defort Saint-Georges (4).

Le 5 décembre , les deux navires remirent à la voile pour

l’Angleterre, laissant quarante-cinq personnes pour y former

un établissement. Bientôt après , un incendie dévora le ma

gasin qui contenait leurs provisions , et Phiver sévissant avec

une rigueur extrême , les colons tombèrent dans une alfieuse

misère. Plusieurs succombèrent à la faim , au froid et à la

fatigue , ce qui découragea les autres; ils apprirent, en même

tems, la triste nouvelle de la mort de deux des principaux

chefs de l’entreprise , le chevalier Jean’ Popham et Jean Gil

bert. Le frère de ce dernier prit alors la résolution de re

tourner en Angleterre , et tous s’embarquèrent avec lui ,

——-_-————___l__________“h*_

(1) Purchas, vol. IV, book X, ch. 1 et 2.

(a) Située par le '1'»e degré 1/2 de latitude nord. Cette île prit en

suite Ie nom de Par er, parce qu’elle avait été achetée aux indigènes

par un individu de ce nom. ç

(3) Nommée ensuite Kenneberk. Ce fleuve traverse PEtat de

Maine. "' ' _

(4) Le capitaine George Popham était président; le capitaine Ra

leigh Gilbert, amiral; le capitaine Edouard Ifarlow, ‘maître (le l’ar

tiliærie; le capitaine Robert Davis, sergent-major ; le capitaine Elis

Best. maréchal; le capitaine Jacques Davis, comma dant du fort;

M. Seaman , secrétaire , et Gome Carew,'principal visi sur.
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l’année suivante (i608), déclarant que le pays n’était pas ha

bitable (i).

1 6x 1 . Voyage du capitaine Edouard Harlow. Ce voyage,

entrepris sous. les auspices de Henri, comte de Southampton ,

avait pour objet de découvrir une île qu’on supposait exister

près le cap Cod. Ce navigateur aborda à Monahigan et ensuite

à l’île de Nohono d’où il enleva six Indiens qui étaient venus

à son bord. L7un d’eux se sauva à la nage : ses compagnons (2),

furieux d’être retenus , opposèreilt une vive résistance et bles

sèrent trois hommes de l’équipage de leurs flèches ; mais ac

cablés par le nombre et les armes , ils furent priset conduits

en Angleterre (3).

1614. Voyage du capitaine Smith, célèbre dans FHistoirc

de la colonie de Virginie. La peinture faite par les colons de

Pâpreté du climat de la Nouvelle-Angleterre , de la stérilité

du sol et des dispositions hostiles des Indiens, ôta à la Com

pagnie toute idée d’y former un autre établissement; mais

quelques membres (4) prirent la résolution d’y envoyer une

expédition pour pêcher la baleine, chercher des mines d’or et

de cuivre; et, s’ils n’en trouvaient pas, pour en rapporter

des poissons et des peaux d’animaux sauvages.

Le commandement de cette expédition fut confié au capi

taine Smith. Il partit des Dunes , le 3 mars, avec deux na

vires montés de quarante-cinq hommes et de quelques jeunes

gens , et arriva , le 3o avril, à Monahigan. Longeant ensuite

la côte pour en lever le plan, il donna au promontoire sep

tentrional de la baie de Massachusetts le nom de Traga

bigz-anda (5), en Fhonneur d’une dame dont il avait été l’es

clave à Constantinople; et celui de Trois-Têtes turques (6)

à trois îles situées à Pextrémité de ce promontoire. Un autre

groupe prit son nom (7).

 

(l) Smiths’ New-England, hook VI . à

(2) Nommés Pechmo , Monopet, Pekenimne , Epenow et Coue

conam.

(3) Smitlzs’ New-England, bock VI.

(4) Les capitaines Roydon et Langham et MM. Bully- et Skelton.

(5) Nommé ensuite cap Amie par le prince Charles , en Phonneur

de sa mère.

(6) Ainsi nommées à cause d’un combat qu’il avait en avec trois

Turcs. Ces îles perdirent bientôt ce nom.

(7) Le nom de Smith fut ensuite changé en celui d'îles des Bas

Fonds : en anglais , Isles ofShoals.
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Smith ayant fait construire un bateau , s’y embarcfna avec

huit hommes , reconnut la côte depuis Penobscot jusqu’au

capzcod, sur une distance de 75 lieues en ligne droite, et

donna des noms aux endroits les lus remarquables. Il

obtint des indigènes , en échange e bagatelles , près de

1 I ,ooo peaux de castor, 1oo de martes et autant de loutres.

Smith remit à la voile pour-FAngleterre‘, le x8 juillet , et

y arriva vers la fin elfaoût, avec une cargaison de fourrures ,

de poisson et d'huile évaluée à environ r ,5oo livres sterling.

Il présenta le plan de la côte au prince Charles, qui donna

au pays le-nom de la Nouvelle-Angleterre.

Smith avait laissé l’autre navire sous la conduite du capi

taine Hunt, avec ordre de porter une cargaison de poissons

secs en Espagne. Après son départ , cet officier prit vingt-se t

indigènes qu’il vendit à Malaga, comme esclaves, à raison _ e

2o livres sterling chacun (1). x

1614. Vqya e du capitaine Hobson. Deux des Indiens

amenés par Har ow,‘ Epenow et Manowet, imaginèrent, pour

trouver le moyen de retourner en Amérique , de ‘donner des

renseignements sur une mine d’or ui , d'après leur rapport ,

devait exister à Capawuck, au su ducap Cod.

Un navire, commande’ par Hobson, fut’expédié par quelques

membres de la société de Plymouth pour chercher ce trésor

et y fonder un établissement. Manowet mourut pendant la

traversée , et Epenow,‘une fois’ arrivé sur la côte, sauta à la

mer et se sauva à la nage. Les habitants , résolus de se

venger de la conduite de Hunt, vinrent‘, dans vingt canots,

attaquer le nzwire et hlessèrent le capitaine et plusieurs

hommes de son équipage. Hobson ne crut pas devoir pro

longer son séjour sur la côte et retourna en Angleterre (2).

0

1615, juillet. La Compagnie envoya encore , cette année ,'

deux navires à la Nouvelle-Angleterre pour s’y livrer à la

pêche. Ayant pris la route des Indes-Occidentales, ils n’arri

vèrent à leur destination qu’en juillet X616. Au mois de sep

tembre suivant , l’un ‘de ces navlres repartit pour I’Angleterre

avec une cargaison d’huile et de poisson (3). f

1615, janvier. La Compagnie de la Virginieà Inndres

 

g) Snæiths.’ NflvoEngland, IibÇVI.

urchas , vol. IV, bock X, 0h14.

(n) Snlïthshlvew-England, bookVI. v u ‘

. (3) Purchas, vol. IV, lib. X, ch. B. ‘ - " '
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envoya quatre navires à la pêche sur les côtes de la Nouvelle

Angleterre. Ils y arrivèrent au mois de mars, et le poisson y

étant abondant , un de ces navires, du port de 300 tonneaux,

eut bientôt complété sa cargaison et partit pour l’Espagne ;

mais chemin fesant, il fut pris par les Turcs. Un autre fut

expédié pour porter des secours à la colonie de la Virginie.

Les deux autres revinrent en Angleterre chargés de poisson ,

de fourrures et d’huile (1).

I615. Nouveau départ du capitaine Smith pour la

Nouvelle-Angleterre , sous les auspices du chevalier Ferdi

nando Gorges, du docteur Sutlifie, doyen d’Exe’ter, et de

plusieurs autres membres de la Compagnie de Plymouth.

Smith mit à la voile , avec deux navires, ont l’un de

zoo tonneaux , Pautre de 5o, ayant à bord seize hommes,

pour aller établir une colonie dans la Nouvelle-Angleterre ;

mais un de ses navires ayant été démâté , il fut obligé de re

tourner au port. S’étant embarqué de nouveau, le 24 juin ,

sur un bâtiment de 6o tonneaux , il fut pris par des pirates

ou armateurs français et conduit à La Ilochelle, avec une

trentaine de colons qui se trouvaient à bord. Là, il resta

quelque tems prisonnier et parvint enfin à s’écl1apper dans une

chaloupe qui le ramena en Angleterre.

L’autre navire , sous le commandement de Thomas Dar

mer, fit un voyage avantageux à la Nouvelle-Angleterre et

revint au mois d’août (2).

1615. Le chevalier Richard Hawkins fut envoyé par le

Conseil de Plymouthà la Nouvelle-Angleterre en qualité de

président , avec mission d’expl0rer le pays; mais la guerre

qui éclata entre les naturels et les colons Fempêcha d’y rester.

Il fit voile pour la Virginie , et de là repassa en Angleterre (3).

1617. La crainte que les Indiens inspiraient aux colons

fut beaucoup diminuée après l’épidémie qui enleva un grand

nombre de ceux qui habitaient le pays situéentre celui de

Narragansett à Pouest et celui de Penobscot à l’est 5 les sur

vivants ne purent enterrer les morts dont les ossements jon

chaient encore la terre plusieurs années après (4).

______________________._—————————-—---—

(1) Smiths’ New-England, bock VI.

Purchas, vol. IV, lib. X, ch. 3.

(2) Smiths’ New-England, lib. VI,

(3) Princes’ Annals. Cet auteur cite Segar, Honores Anglicani.

(4) Marrons’ New-English Canaan, oh. 3.

Purchas, vol. IV, lib. X, ch. 4.
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I619. Nouveau voyage de Thomas Darmer à la Nou

relle-zälngleterre. Ce capitaine fut expédié par le chevalier

Ferdinando Gorges, avec un navire de 200 tonneaux, monté

par 38 hommes. Etant arrivé à Monahigan , il y prit une

cargaison de poisson et de fourrures qn’il envoya en Angle

terre. Dans ce voyage, qui dura sept mois , chaque matelot

gacna i6 livres sterling et [0 schellings.

Ce même capitaine partit à bord d'une chaloupe pour re

connaître la côte et passa entre le continent et l île qui prit

ensuite le nom de Long-Island ou île Longue (i). Ce pas

sage , très-dangereux à cause de Finfluence de deux marées

inégales , avait été nommé‘, par les Hollandais , Hellegat ou
Porte-ÆEnfer (z). i

i620. L’année suivante , le capitaine Darmer entreprit

un troisième voyage à la Nouvelle-Angleterre. Ayant abordé

à Capewaclc (3), il fut attaqué par les Epenow et autres In

diens , etreçut quatorze blessures dont il mourut à la Virgi

nie. Il avait reconnu la côte depuis le fleuve Hudson jusqu’au

cap James sur une distance de 8o lieues (4).

i620, le 3 novembre. Grande charte de la Nouvelle

Angleterre. La Compagnie de Plymonth ayant représenté

au roi Jacques I"r qu’en Amérique une grande étendue de

pays venait à être dépeuplée par une maladie épidémique et

dont aucune partie n’était habitée par les sujets d’un prince

chrétien , obtint un acte de concession en toute propriété

du territoire situé entre le 4oe_ et le 48e degré. Cette Com

pagnie prit alors le titre de : « Conseil établi à Plymouth

pour coloniser et gouverner le pays nomme’ la Nouvelle

Angleterre » (5).

La Compagnie, composée du duc de Lenox, du marquis

de Buckingham et de plusieurs autres hommes distingués (6),

fut investie des pouvoirs qui avaient été accordés à. la Compa

 

(l) Voyez Pnrchas, lib. IX, ch. i3.

(2) Quem nostri inferm‘ os vulgà nsr nsnneosçr appellent. Laet.

Novus orbis, lib. III, cap. 8.

(3) Purclias, vol. IV, bock X, ch. 3.

(4 Smiths’ New-England, bock VI.

(5) En anglais: «Tlie Council eszablished at Pljmouth in the county

of Devonjor the planting, ruling, ordering and governing 0jNew

England, in America n.

(6) Le marquis de Hamilton, les comtes Arundel et de Warwick ,

le chevalier Ferdinanilo Gorges et trente-quatre autres associés.
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gnie de la Virginie. Elle devait nommer tous les. officiers du

gouvernement, tant civils que militaires, et posséder le droit

de frapper monnaie ; de déclarer la guerre et faire la paix avec

les Indiens ; de régler les affaires commerciales (le la colonie ;

de pêcher dans les mers voisines et d’en interdire l’accès à qui

bon lui semblait ; elle jouissait enfin de tous les priviléges qui

constituent un gouvernement libre et indépendant. Dans la

suite, cette charte s’intitula 2 Grande patente de Plymouth (i).

1620. Etablissement (le la prenzière colonie permanente

dans la Virginie septentrionale. Une secte obscure,conuue
sous le nom de Brovunistis, eut Fhonneur d’établir la pre

mière colonie permanente dans cette partie du continent

américain. Cette secte, qui avait formé une association fra

ternelle à Yarmouth, en Angleterre , étant persécutée par

la Cour dÏElisabeth, se retira à Leyde , en Hollande; mais

craignant que ses enfants n’adoptassent les habitudes et les

opinions des habitants de ce pays , et voulant conserver dans

leur pureté ses mœurs et ses idées religieuses , ‘elle conçut, le

projet d’émigrer en Amérique etobtint, de laCompagnie de

la Virginie, la cession d’une vaste étendue de territoire ,

avec une Promesse du roi Jacques, qu’elle ne serait point mo

lestée tant qu’elle y vivrait paisiblement. Les Brownists ob

tinrent encore d’autres priviléges , grâce à la protection du

chevalier Robert Hanton, qui fit comprendre à ce prince que

les persécutions religieuses n’avaient d’autres résultats que

celui de dépeupler et ‘affaiblir son royaume.

Les Brownists s’e'tant associés à quelques riches négociants

de Londres pour faire le commerce, parvinrent à se procurer
deux navires, le Jllay-Irllower et le Speetlwell (2), à bord des

quels ils s’embarquèrent à Southampton, le 5 août 1620. Le

mauvaisétat duvdernier de ces bâtiments les força, deux fois, à

revenir au port d’où ils étaient partis, et enfin à l’y abandonner.

Ils repartirent , au nombre de cent deux , à bord de Pautre ,

le 6 septembre; et le 9 décembre suivant , après un pénible

voyage de 63 jours , ils abordèrent à la côte d’Amérique ,

 

(1) Cette charte fut im rimée, pour la première fois, par M. Mauduit,

dans son Histoire des co onies de la Nouvelle-Angleterre, où elle oc

cupe 33 pages in-SO. Elle se trouve aussi dans Hazards’ Collections ,

I, 103-118. Il est remarquable , dit Chalmers , que la validité de cet

acte fut fortement niée par’ le Gouvernement français et par le Par
lemlent (YAngIeterre. V. Annals, etc., lib. I,ch. 4. l’

(2) Le May-Flower, de 180 tonneaux; le Speedwell, de 6o. Ils

avaient frété le premier et acheté l’autre.
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près dukcap Cod, -au nord du lieu de leur destination et hors

des limites du territoire de laCompagnie. Ils auraient voulu

s'établir sur les bords du fleuve Hudson, mais plusieurs d’entre

eux étant malades, et la saison devenant extrêmement rigou

reuse, ils n’osèrent as se remettre en mer et résolurent de se

fixer sur les bords ’une rade à laquelle ils donnèrent le nom
de New-Plymoztth (i). i

Quelques auteurs ont prétendu que les capitaines des deux

navires avaient‘ été gagnés pour faire avorter le projet des

colons : le premier, en prétendant que le Speedwell était en

si mauvais état qu’il ne pouvait continuer le voyage ; le

second , en les conduisant sur une plage déserte, éloignée de

Yembouchure de l’Hudson.

Avant de débarquer, les chefs de familles et les hommes

libres , au nombre de quarante-un, se formèrent en confédé

ration ou corps politique et signèrent, le 1o novembre , un

contrat (covenant) dans lequel ils prenaient l’engagement de

fonder une colonie pour la gloire deDieu et en l’honneur de

leur roi et de leur patrie. Ils se reconnaissaient sujets de l’An-_

gleterre et ÿenäageaient à obéir aux lois qu’ils ‘feraient pour

le bieugénéral’ e la société. Voici l’acte : « Nous, soussignés,

fidèles sujets denotre souverain et seigneur le roi Jacques,

ayant entrepris ce voyage pour la gloire de Dieu, Pavance

ment della foi chrétienne et l’honneur de notre roi et de notre

pays, et avec l’intention de fonder une colonie dans les parties

septentrionales de la Virginie , reconnaissant par cet acte que

nous nous unissons ensemble en corps politique et civil pour

nous gouverner et nous soutenir mutuellement; et en vertu

dudit acte pour faire et établir, de tems en tems , des lois et

règlements conformes aux principes de ustice et de l’é a

lité, et les actes et constitutions les plus convenables au bien

général de la colonie, en foi de quoi nous avons signé ci

 

essous n (2). ’

l (1) Cette rade fut reconnue , en 16:4 , par le capitaine Smith , qui

ui avait donné le même nom.

(2) John Carver, William Bradford , Edward Winslow, William

Brewster, Isaac Aller-ton, Miles Standish , John Alden, John Turner,

Francis Eaton, JamesChilton, John Craxton , John Billington , Joses

Fletcher, John Goodnian, Samuel FullenChristophe Mar ' ,William

Mnllins, William White , Richard Warren , John Howlan , Steven

Hopkins, Digery Priest, Thomas Williams, Gilbert Winslow, Edmund

Margesson‘, Peter Brown , Richard Bitteridge , George Seule , Edward V

Tilly, John Tilly, Francis Cooke , Thomas Rogers, Thomas Tinker,
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i620, ii novembre. Les colons nommèreiit Jean Carver

gouverneur pour un an , et choisirent des ofliciers civils dé

signés sous le nom dyssistants ou asslesseurs. La législature

se composait deytous les citoyens âges de plus de vingt-un

ans. . h 4

Le même jour,‘ quinze hommes bien armés descendirent à

terre afin de se procurer du bois à brûler et explorer ce pays ;

ils revinrent sans avoir aperçu aucun habitant.

Le i3 , la chaloupe fut amenée sur le rivage pour être ré

parée; ce travail exigea i6 à i7 jours. Le i5 , le capitaine

./I1i les Standish et seize hommes allèrent à la recherche d’ha

bitations indiennes , et s’étant avancés le long des côtes à un

mille environ , ils virent cinq ou six naturels suivis d’un chien

qui s’enfuirent dans les bois à leur approche ; ils poursuivirent

leurs traces à 10 inillesà peu près; ils allumèrent un feu, près

duquel ils passèrent la nuit. Le lendemain, ils continuèrent

leur exploration , et arrivèrent à des terres défrichées , d’une

étendue de 5o acres environ et plantées en mais. Plus loin ,

ils trouvèrent des champs fraîchement récoltés , et où ils dé

couvrirent les restes d’une cabane , une grande bouillère (i)

et deux paniers de mais de différentes couleurs , jaunes ,

rouges et bleus , qui étaient enterrés dans le sable. Ces pa

niers étaient ronds avec une petite ouverture, ils pouvaient

contenir de trois à quatre boisseaux (2). Près de là. se trou

vaient les restes d’un vieux fort en palissade qui avait dû

être créé par des chrétiens. Ils passèrent la nuit suivante

sous un arbre et y essuyèrentune pluie qui dura de six à sept

heures. Le lendemain , ils jetèrent la bouillère dans un étang,

et prenant autant de maïs qn’ils en purent porter, ils se mi

rent en route pour retourner au navire. Chemin fesantÎ,

Bradford se prit la jambe dans un nœud coulant , piége que

les Indiens avaient dressé pour attraper des daims.

La chaloupe étant réparée, le maître Jones s’y embarqua

avec trente-quatre hommes pour recopnaître lesî fleuves et
5 .

 

John Riclgale ,.Edouarfl Tuller, Richard Clark , Richard Gardinei‘,

John Allerton, Tliomas Englisli, Edward Doten, Edward Liester.

Purchas, vol. IV, book X, ch. 4. r?" ‘t’!

Hubbards’ New-England, ch. 9. -

Hazards’ Hist. Collections , I, iig. Agreement between the settlers

at NeW-Plymouth. '

(i) Laisses sans doute par quelques navires européens.

(a) 44 litrons 5/8“ de Paris. i‘. '
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chercher une rade. Il visita (Pabord une entrée déjà connue

qu’il nomma Rade glace? (i) à cause du froid qu’il y souf

frait. La terre y était couverte ‘de six pieds de neige. Quel ues

uns des hommes descendirent à terre et trouvèrent des ois

seaux de mais, deux ou trois paniers de blé indien et un sac

de fèves , à Fendroit où le maïs avait été enterré , et qui fut

appelé Cornhill ou colline de mais. Près de là, ils virent

plusieurs tombeaux, dont l’un , plus grand que les autres ,

contenait le squelette d’un homme auquel adhéraient encore

quelques parties de chair, et dont la tête était couverte de

cheveux blonds ; ainsi que celui d’u»n‘enfant. Il y avait aussi

dans ce tombeau , une veste de matelot faite de grosse toile ,

un caleçon de drap ', 1m couteau , une grosse aiguille , et

quelques petits articles en fer qui indiquaient que cet homme

était Européen.

On remarquait , dans cet endroit , deux cabanes en forme

de berceau, faites de jeunes arbres courbés , dont les deux

extrémités étaient fixées dans la terre et garnies en dedans et

en dehors de nattes artistement travaillées. Elles renfermaient

différents objets , entr’autres un sceau anglais. ‘

Pendant cette excursion , madame White donna le jour à

un .fils, qui fut nommé Peregrine. C’est le premier enfant

qui soit né d’une Européenne dans la Nouvelle-Angleterre.

1620. Le 6 décembre , plusieurs des colons les plus dis

tingués, tels que : Carver, Bradford , Standish , Winslow et

autres au nombre de dix-sept, dont plusieurs marins , s’em

barquèrent de nouveau dans la chaloupe pour reconnaître la

côte , et choisir un lieu pour s’y fixer. Ayant navigué six ou

sept lieues , ‘N15 rencontrèrent huit ou dix Indiens qui entou

raient une ha eine morte (2), et qui avait été jetée sur la côte.

Ils trouvèrent plusieurs de ces cétacés, et en,virent aussi dans

la mer; ce qui fit donner àcette baie le nom de Baie des

baleines ; ils y débarquèrent , et le 8 , une bande dîndiens

Nausset vint l'es attaquer; mais une décharge de fusil suflit

pour les mettre en fuite. On s’empara de dix-Inuit de leurs

flèches, dont les unes étaient armées de pointes en cuivre,

d’autres de cornes de daims, et. d’autres enfinrétaientgarnies

de griffes d’aigle. . ,l «.431».

. r‘ " ‘Ï

-'——_'—__.'_-_——____—_*I__

(1) Èn anglais, Cold harbour.

(2) Delphinus gram us. Cette haleine morte avait de 25 à 3o pieds

de longueur ; dans que ques parties du corps, sa graisse avait 8 pouces

(Pépaisseur.
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De là , les colons se rendirent à une petite île où ils pas

sèrent la nuit (I). Le lendemain , ils sondèrent la rade qu’ils

trouvèrent ‘commode. Le pays environnant était couvert de

champs de mais , et bien arrosé. Ils retournèrent au navire

pour rendre compte de leur exploration , et repartirent pour

ce port. Après avoir passé deux jours à reconnaître plus at

tentivement le pays, ils résolurent de se fixer sur un terrain

élevé et défriché, où Veau était bonne et claire. Deux jours

après, tous les colons y débarquèrent, et le navire le jllay

Flower fit son entrée dans le port. "'

 

Ils placèrent leurscanons en batterie sur la colline voisine

qui commandait la plaine et la baie, et donnèrent à ce

nouvel établissement le nom de ZVouvelle-Pljnzozzth, en

l’honneur du port (l’Angleterre d’où ils avaient mis à la

voile (2).

1621 . Les colons élevèrent leurs maisons sur deux lignes

pour pouvoir mieux se défendre contre les attaques des In

diens. Le 14 janvier, une étincelle tomba sur le toit de leur

magasin , qui devint la proie des flammes.

Le 17 février, ils sbrganisèrent en corps de milice et élu

rent Miles Standish pour capitaine.

Le 7 mars, le gouverneur, avec cinq colons, fit les

premières semailles de légumes dans un lieu nommé Great

Ponds ou Grands-Etangs. m'a."

Le 16, les colons eurent la première entrevue avec les na

turels du pays. Un sagamorc ou chef , nommé Samoset,

vint seul dans la nouvelle ville, criant welconze Englishmen,

bien venus Anglais. Il avait appris quelques mots anglais de

pêcheurs de cette nationqui avaient relâché à un endroit appelé

Jllonlziggon. Il apprit aux colons que le lieu où ils se trou

vaient se nommait Patuæet, et que quatre ans auparavant,

les habitants avaient été enlevés par une maladie épidémique.

Samoset s’en retourna dans son pays, qui était à la (listance de

cinq journées de marche, et revint. peu après avec Squamo,

qui avait été pris , comme nous Pavons dit H par Hunt , et

amené en Angleterre. Bientôt Massasoit, le roi le plus puis

E” J"! . KM}.

( l) Nommée ensuite île de clariœ , en ‘Phonneur du second cnpi

taine du navire. :1‘ d x '

v 2) Smiths’ enqml hsmrf V 'New—,England bock VI,iaurcnas, vàî 1v. bôolkx,_ciï'4., . ’ V V l. A ,1Princes’ New-England Cluonology, part. Lyear 1620. Boston, i736,

a:
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.sant de la contrée, se présenta sur la colline (i) voisine, avec

son père Quadaqztinzret soixante hommes. Ce chef était en

guerre avec les Narragansetts; et, par cette raison, il fit un

accueil favorable aux Anglais. Après avoir échangé des pré

sents, Massasoit et les colons signèrent , le 22 mars, un traité

dans lequel il fut stipulé que tout Indien coupable dbffense

envers les Anglais leur serait remis pour être puni; que les

objets qui leur seraient dérobés leur seraient rendus par ce

chef, qui Ëengageait en outre à leur prêter secours s’ils étaient

attaqués par d autres Indiens; enfin que les Confédérés de

Massasoit seraient compris dans les conditions de paix (2).

Massasoit, ainsi que tous ses gens, étaient d’une grande

taille et très-robustes. Quelques-uns étaient entièrement nus ;

les autres étaient couverts en partie de peaux d’animaux sau

vages. Quant au chef, il portait suspendu sur sa poitrine, un

long couteau; autour du cou, une grande chaîne faite de

petits ossements , et derrière la nuque , un petit sachet de

tabac. Il avait le visage peint d’un rouge sombre et huilé.
Celui deises gens était noir, rouge, jaune ou bleu.

Le 24 mars , il fut constaté que dans Fespace de trois mois,

la moitié des colons avait été enlevée par le scorbut , les

fièvres , le froid et les privations (le toute espèce. De cent

personnes , à peine en restait-il cinquante. Plusieurs marins

éprouvèrent le même sort.

Le 5 avril, le navire commandé par le capitaine Jones fut

expédié pour l’Angleterre, où il arriva le 6 mai.

Les colons semèrent, cette année, 2o acres en mais et 6 en

orge ou en petits pois. La récolte du premier fut bonne ; celle

des autres réussit imparfaitement. . 5v.

Sur ces entrefaites , le gouverneur Carver mourut, et Guil

laume Bradford lui succéda.

Le i2 mai, eut lieu le premier mariage qui se célébra dans

la colonie , entre Edouard Ï/Vinslow et la veuveSusanntzh

White.

1

Le I8 juin, il y eut un duel, à Fépee, entre deux do

mestiques de Hopkins , qui se blessèrent mutuellement. La

Compagnie, pour les punir, les condamna à avoir la tête liée

aux pieds et à rester dans cette position pendant 24 heures.

  

j .

(.) Nommé ensuite Colline de Waçsen;

(2) Ce chef garda inviolablement ce traité‘ ÊendantÊ/bans‘; et jusqu’à

la guerre qui eut lieu contre "Philippeçen 167 . "
. n
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“lputefois, ils furent mis en liberté à la (lemande de leur

maître auquel ils promirent de se bien conduire à l’avenir.

1621. Le 2 ‘juillet, Edouard Winslow, Stephen Hopkins

et l’Indien Squanto , qui devait leur servir de guide , furent

envoyés chez Massasoit pour explorer le pays, rétablir la

bonne intelligence entre les indigènes, et se procurer du maïs

pour ensemencer leurs terres. Ils se rendirent d’abord à Na

masket (1), à 15 milles de distance, où ils passèrent la nuit.

Continuant de là leur marche, ils arrivèrent, huit milles plus

loin, dans une contrée dépeuplée par une maladie épidémique

qui y avait régné trois ans auparavant. Ceux qui survé

curent étaient dans un tel état de faiblesse qu’ils ne purent

enlever les morts, dont -les ossements gisaient encore sur

Pemplaoement des cabanes. A Pokanoket (2), résidence de

Massasoit, à 4o milles de Plymouth, ils furent bien accueillis

par ce chef, qui leur fournit des renseignements sur les Nar

ragansetts qui , habitant les bords opposés de la grande

baie, avaient échappé à cette cruelle maladie.

Le 14 août , après Fentrevue des envoyés anglais avec

Massasoit , on apprit que CorbitantJ l’un de ses sachems,

menaçait de s’associer aux Narragansetts et de faire cause

commune avec eux contre les Anglais.

Corbitant, qui se trouvait alors à Namasket , y fit arrêter

Squanto et Hobomack, a1nis de cette nation. Ce dernier, tou

tefois, trouva moyen de s’échapper. Le gouverneur, voulant

obtenir la délivrance de l’autre et empêcher Corbitant d'exé

cuter son projet, envoya , à Namasket , Miles-Standish avec

quatorze hommes et Hobomack pour guide. Les Indiens

prirent la fuite à leur approche. Les chefs de l’île de Ca

pawalr et du pays voisin , épouvantés , vinrent solliciter l’a

mitié des Anglais. Cannonicus lui-même , grand sachem des

Narragansetts , députa un messager pour préparer la paix ct

reconnaître , pour son maître, le roi d’Angleterre.

Le 13 septembre, neuf sachems se rendirent à Plymouth

et déclarèrent formellement leur soumission au roi Jacques.

Bientôt après, d’autres chefs (3) imitèrent cet exemple. L’au

torité de Massasoit s’étendait alors sur tous les Indiens, depuis

 

(1) Dans le district de Middleborough.

(2) Nom de la côte septentrionale de la baie de Narragansett.

Prince écrit Pocanokik

(3) Ceux de Pamet, Nauset, Cammaqnid et Namasket.

T. XVII. I9
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la baie de Narragansett jusqu'à celle de Massachusetts (l).

i-Gai. Le 9 mars , le‘ Conseil de Plymouth acorda, à Jean V

Mason, une étendue de territoire situé entre les 42° et 43°

degrés de latitude et borné par les rivières Naumkeag et

Merrimack, à partir de leurs embouchures jusqu’à leurs

sources, y compris toutes les îles qui se trouvaient à la dis

tance de trois lieues de la côte. Ce territoire prit le nom de

Mariana (2).

i621. Le 3 juin, la compagnie hollandaise des Indes-Oc

cidentales obtint des États-généraux une charte en vertu de

laquelle elle fut autorisée à faire le commerce avec la côte

occidentale d’Afrique et la côte orientale de l’Amérique , depuis

la Terre-Neuve jusqu'au détroit de Magellan (3).

162i. Le i8 septembre , une expédition composée de dix

colons, accompagnés de Squanto et de deux autres Indiens ,

partit pour reconnaître la baie de Massachusetts. Arrivé à

son extrémité, elle débarqua et fut accueillie par Ie sachem

de cette côte , nommé Obbatimia, qui était déjà venu faire

sa soumission à Plymouth. Il la renouvela, et les colons lui

promirent des secours contre ses ennemis , les Tarratines ,

ui habitaient plus à l’ouest,. A la distance de quelques milles

e la mer, ils virent la maison du feu roi Nanepashenzc, qui

s’élevait sur une colline (4) et, était bâtie sur un solage de six

pieds de hauteur. Ils visitèrent aussi, dans une vallée , une

espèce de fort construit parce roi et qui était entouré d’une

forte palissade. A un mille plus loin se trouvait un autre

fort situé sur une colline où ce prince fut tué. Après avoir

bien reconnu la baie , et pris bon nombre de castors, Pexpé

dition revint à Plymouth.

 

162i. Le i i novembre , un navire nommé la Fortune ,

commandé par Robert Cushman, arriva avec tirent-cinq nou

veaux colons‘, et apporta une charte. envoyée parla Compagnie

(I) Hubbards’ New-England, ch. 9. In 511J and Blhvolumes ofMas

sachussets hist. Collectiions, 2d series-Purchas, vol. IV , bock X, ch. 4.

(a) Hubbards‘ New-England, ch. 7l.

3) Hazards’ Collection, I, 120-131.

‘elon les historiens hoflandais, les États-généraux accordèrent à la

Compagnie des Indes-Occidcntales tous les nouveaux. pays bas qui

avaient été concédés,‘ deux ans auparavant , par le roi d’Angletei-re à

la Compagnie de Plymomli. Voyez De‘ Laet , Novus orbis , lib. III ,

cap. 7.

(4) Nommée ensuite colline de Copp, district de Boston.
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de Londres. Ce navire remit à la voile, le r3 décembre, pour

l’Angleterre avec une cargaison de peaux de castor, de plan

ches et (Feutres articles, de la valeur d’environ 500 livres

sterling. Comme il entrait dans la Manche , il fut capturé ,

pillé et ensuite restitué au capitaine qui se rendit à Londres,

le i4 ou le l5 février de Fannée suivante.

Durant l’été, les colons n’avaient manqué de rien. La

récolte avait sufli à leurs besoins : la chasse et la péche

avaient ajouté à leurs ressources; mais au départ de ce na

vire, il ne leur restait de provisions que pour six mois , et

tous furent mis à la demi-ration. .

1622, février. Les Indiens Narragansetts , qui comptaient

environ cin mille guerriers , voyant leurs ennemis, les Mas

sachusetts, igués avec les Anglais, résolurent d’attaquer ces

derniers qui manquaient alors de vivres par suite de Farrivée

de nouveaux colons. Cannonicus , le princi al sachem de ces

Indiens, envoya aux Anglais un faisceau de flèches environnées

de peaux de serpent, pour Pavertir de se préparer au combat.

Le gouverneur le rendit au messager rempli de poudre et de

balles, et le chef indien refusa de le recevoir. Les colons

inquiets de cesmenaces et informés du massacre des colons

de la Virginie , entourèrent leur ville d’une palissade; et .

Pété suivant, ils établirent un fort qui fut garni de canons ( i).

1622. Thomas ÿI/èston, négociant , ui , en 1619, avait

proposé aux Anglais réfugiés à Leyden, e se transporter 011

Amérique, obtint une concession de terrain dans la baie

de Massachusetts, et y envoya deux navires , ayant à bord

soixante hommes, pour y fonder un établissement. Plusieurs

de ces émigrés furent attaqués de maladies à leur débarque.

ment, à Plymouth ; et après y avoir passé une partie de l’été,

tous se‘ transportèrent à un endroit nommé Mssagusset

(Weymouth) où ils se fixèrent (z).

1622. Le 1o août, le chevalier Ferdinando Gorges et le

capitaine Jean Mason obtinrent du Conseil la cession de toutes

les terres situées entre les fleuves Merrimack et Sagadahock

jusqu’aux grands lacs et à la rivière de Canada. Ils don

nèrent à ce district le nom de Laconia (3).

 

I) Hubbards’ New-England, ch. l3.

athers’ Magnalia, Christi americana, lib. I, p. l0. llartford, 1820,

(2) Mathers’ Magnalia, lib. I, ch. n.

Purchas, vol. 1V, bock X, ch. 5.

9) HubbardïNew-England, ch, 7|.

oyez Particle New-Hampshire. ‘
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I622. Vers la {in d’août, deux navires, la Découverte et Ie

Moineau, destinés pour la Virginie‘, entrèrent dans le port

île Plymouth. Le capitaine Jones , qui commandait le pre

‘mier, fournit aux colons les provisions dont ils avaient le

plus grand besoin, car il ne leur restait qu’une très—petite

quantité de maïs et ils n’avaient aucun moyen de s7en pro

curer chez les Indiens.

1622, le 6 novembre. Des étrangers étant venus sur la

côte de la Nouvelle-Angleterre pour prendre du bois et du

poisson , trafiquer avec les Indiens , leur fournir des armes ,

la Compagnie de Plymouth se plaignit de ces empiétements

au roi, qui déclara , par un édit, qu’il n’était permis de fré

quenter ces. côtes qu’aux planteurs , à leurs associés et à

ceux qui seraient munis d’une permission, à cet effet, de ladite

Compagnie ou du Conseil privé d’Angleterre. Cette défense ,

loin d’être utile à la colonie, lui fut au contraire nuisible ( 1).

I622. Cette année , 35 navires anglais arrivèrent sur la

côte de la Nouvelle-Angleterre pour s’y livrer à la pêche. La

cargaison de deux de ces navires, lC/Ibraham de 220 tonneaux,

et du Rossignol de 1oo, Inontèrent à 3, 150 livres sterling. La

part de chaque matelot-fut de I4 livres sterling.

La même année , six navires hollandais et français re

vinrent de cette côte ravec une grande quantité de belles four

rures (2).

I623, mars. Le gouverneur ayant appris que le chefindien

Massasoit était’ malade , et qu’un navire hollandais avait été

jeté sur la côte, près de sa résidence, envoya Edouard Wins

low et JeanHampden (3), accompagnés de Plndien Hobomack,

-pour visiter ce chef et communi uer‘ avec les Hollandais. Au

retour de ces envoyés, Hobomac prévint le gouverneur, de

la part de Massasoit, de l’existence d’un complot ‘des indi

gènes contre la colonie de Plymouth et œlle de Wissagusset

et dans lequel était entrées plusieurs autres tribus indiennes,

savoir : celles de Paomet, Nauset, Succouet, Matmchiest,

Manomet, Agowayman et de l’île de Capawack.

I623. ‘Legouverneur, déjà instruit de ce complot par ses

 

I) Bfmers’ Fœdera, XVII,'416.

zards’ (follectioizs, I, ‘151-2. A procYamationprohil/iting interlo

ping and disorderlf trading t0 New-England in. America.

(a) Purchas, vol. IV, bock X, ch. 3.

(3) Quelques auteurs ont cru que c’est le même Hampden qui fut

ensuite décapitéà cause de son opposition aux mandats de Charles I".
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émissaires et par d’autres personnes, envoya Miles-Standish ,

avec huit autres colons abord d'une barque , pour attaquer

ces Indiens s’ils se montraient hostiles. A leur débarquement,

ils furent insultés, et quatre d’entre eux se trouvant dans une

cabane , avec autant d’Indiens , leur fermèrent la porte , les

attaquèrent à Pimproviste et en tuèrent trois (1) avec leurs

propres couteaux. Les colons eurent ensuite une rencontre

avec d’autres Indiens qu’ils forcèrent à se retirer. Les alliés‘

furent si frappés de terreur (punis se réfugièrent dansv les marais

où plusieurs périrent de ma adies et de privations (2).

1 623, avril. Les provisions des colonsétantpresque épuisées,

ils se partagèrent en escouades de six ou sept, qui allaient

journellement à la pêche dans le seul bateau qui leur restait.

D’autres étaient employés à chercher des coquillages dans le

sable, à parcourir les bois à la poursuite des daims.

1623, juin. Le capitaine Francis Ï/Vest, nommé amiral

de la Nouvelle-Angleterre , y arriva sur la fin de juin avec

mission d’empêcher tous navires de commerce de pêcher_ sur

cette côte sans Pautorisation du Conseil; mais nîayant pu

réussir, il fit voile pour la Virginie. Les propriétaires des

navires qui fréquentaient ces parages pour se livrer à la pêche.

s’étant plaints de ce règlement, obtinrent, l’année suivante,

la liberté de ce commerce (3).

1623. Le 1o septembre, le petit navire le James fut ex

pédié pour trafiquer au sud du capCod; et lïdnna, frété

par la Com agnie, fit voile pour Londres avec un chargement

de bois de c arpente, de peaux de castor et d’autres fourrures.

M. Winslow partit à bord de ce navire comme agent pour la

colonie.

1623. Les gens de Weston , au lieu de travailler pour

fournir à leurshesoins, vivaient dans Poisiveté et le désordre.

Leurs provisions venant à manquer, ainsi que les articles qu’ils

échangeaient avec les Indiens contre du mais, plusieurs mou

[jurent de faim et de froid. Ceux qui survécurent reçurent des

secours du capitaine Standish, et s’embarquèrent à bord de

leurs navires pour aller à la recherche de Weston. Aussitôt

après son départ , il arriva à Plymouth , ayant perdu son

(i) C’étaient le chef Wituwamet , son frère Pecksuot , conseiller et

guerrier, et un autre qui fut pendu.

(2) Parmi eux se trouvaient Caunacum, sachem de Monamct; Aspinet,

saehem de Nausct, et Tyanough, sachem de Mattachiest.

(3) Princes’ Chronology, yeax i623.
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bateau dans une tempête, et fut pillé de tous les articles

qn’il avait pu sauver, au fond de la baie de Massachusetts,

entre les rivières Pascataqua et Merriiuack : ainsi finit Péta

blisseinent qn’il s’était proposé de fonder en opposition a

celui de Massachusetts. Ceci n’empêcha pas le gouverneur de

Plymouth de lui donner i7o livres de peaux de castor, qui

le mirent à même de charger son petit bâtiment. Au printems

suivant, il retourna à Plymouth; de là , il fit voile pour la

Virginie , et peu de tems après , pour Bristol en Angleterre

où il mourut de la maladie épidémique qui régnait alors

dans cette ville (i).

i623 , 3o décembre‘. Le capitaine Robert Gorges, fils

de Ferdinando Gorges , nommé, par le Conseil de Plymouth ,

gouverneur-général de la ZVoiLvelle-Angleterrocci), arriva ,

vers le milieu de septembre , dans. la baie de Massachusetts.

Cet ofiicier amena plusieurs familles pour faire un établisse

ment à Wissagusset (PI mouth) qui avait été abandonné

par les gens de Weston. e Conseil de Gor es était composé

de Christophe Levett, alors gouverneur e Plymouth, du

capitaine Franscis West et (Pautres membres de son choix ,

avec le concours de trois d'entre eux, et pouvait décider toutes

les causes capitales , criminelles et civiles.

Sa concession comprenait un territoire situé le long de la

côte nord-est de la baie de Massachusetts, de dix milles de

la!‘ eur, s’étendant à trente milles dans l’intérieur (3).

uillaume Morell, ministrelépiscopal, était venu avec

lui, muni d’une commission des Cours ecclésiastiques d’An

gleterre qui Pautorisait à exercer une espèce de surveillance

sur les églises de la Nouvelle-Angleterre ; mais il ne trouva

aucune occasion de s’acquitter de cette mission pendant un

an u’il resta dans la colonie. A son retour en Angleterre, il

pub ia , en vers latins, une description du pays qn’il avait

visité , et dédia son ouvrage (4) au roi Charles I". Les fa

milles qui étaient parties avec le capitaine Gorges, pour

faire un établissement, retournèrent en Angleterre ou se ren

dirent en Virginie.

 

(i) Purclias, vol. IV, lib. X, ch. 5.

Princes’ Chronology, year i623.

(si) Hazards Collections, vol. II, 152-5. The Council 0/ Plymouths’

grant ta Robert Gorges.

(3) Hubbards’ New-England, cli. i5.

(4) Cc poèiiic se trouve dans le premier volume du Recueil (le la

société de Massachusctts, p. 125-139. Boston , i806.
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1623. La première charte de Plymouth avait été accordée

à la Compagnie des négociants au nom de Jean Pierce, qui,

étant informé de la prospérité de rétablissement, trouva

moyen de se procurer une nouvelle concession plus étendue

ue la remière, à l’insu de cette société et en son propre nom.

I s’em arqua à Londres, le 16 octobre, à bord du navire

le Parragon, avec 109 individus , pour la Nouvelle-Angle

terre ; et le quatorzième jour après son départ, il fut forcé par

le mauvais tems et Fétat de son navire a retourner au port

de départ pour le réparer.

Ilremit à la voile le 22 décembre. Vers le milieu de fé

vrier, il éprouva encore des vents contraires pendant quatorze

jqurs , et fut obligé de revenir à Portsmouth. Alors il aban

donna son entreprise et céda son titre à la Compagnie de

Plymouth pour la somme de 500 livres sterling : il ne lui en

avait coûté que 5o. Cette association lui donna en outre

640 livres pour la cargaison du Parragon et les dépenses des

passagers. Il fréta un autre navire nommé PAnne, de 140

tonneaux, commandé par Guillaume Pierce, pour les trans

porter en Amérique. Ce navire arriva à Plymouth au mois

de juillet, et ne tarda pas à être suivi par un autre qui devait

y rester pour l’usage des colons. C'était le James, de 44

tonneaux , commandé par le capitaine Bridges. Ces deux

navires amenèrent 6o passagers (1).

1624. Au printems de cette année, 500 navires anglais

se livraient à la pêche sur les côtes de la Nouvelle-Angle

terre.

A la même époque , Fétablissement du cap Anne fut créé

par plusieurs personnes amenées d’Angleterre par M.White,

célèbre prédicateur puritain de Dorchester.

Sur la demande que fit Bradford, gouverneur de la co

lonie , on lui adjoignit quatre autres assistants ou assesseurs

après sa réélection , et on lui accorda un double vote à raison

de ses fonctions.

Edouard Winslow, qui avait été envoyé, l’année d'avant,

en Angleterre , comme agent de la colonie , y revint à bord

du navire la Charité, avec les premières bêtes à cornes qu i.

y furent importées , savoir: un taureau et trois génisses. Il

 

(a) Neales‘ New-England, vol. I, ch. 3a

Princes’ Chmnologvr, ycar 1633.
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rapporta aussi (Pitngleterre une bonne quantité de vêtements

dont les colons avaient grand besoin (i).

I624; Vers la fin de cette année, Plymouth renfermait

32 maisons et environ 180 personnes, des propriétés ou mar

chandises pour la valeur de 500 livres sterling, quelques

bestiaux et chèvres, plusieurs cochons et des vo ailles; une

manufacture de sel en fournit assez pour saler une cargai

son de poisson qui fut expédiée à bord d’un navire de x80

tonneaux.

La ville était entourée d’une alissade d’un demi-mille de

développement , et au milieu e cet espace s’élevaient , sur

une éminence, un fort et une tour d’où un navire en mer

pouvait être vu à plusieurs milles de distance. La situation

fut trouvée très-saine ; car pendant les trois dernières années
il nevmonrut qu’un seul des premiers colons, malgré toutes

les privations qu’ils‘ eurent à endurer.

Les colons vivaient ensemble comme une même famille z

ils étaient approvisionnés par le magasin public, bien que

chaque planteur eût sa portion de terre.

Les associés, au nombre de soixante-dix , avaient dépensé

environ 7,000 livres pour l’établissement, et n’en avaient en

core tiré aucun profit. Aussi la plupart étaient-ils en proie

au découragement (2). r

i624. LyfoniJ ministre puritain de la Nouvelle-Plymouth,

et Jean Oldham, ayant formé un parti opposé au gouverne

ment, furent bannis de la colonie. La même année , ils com

mencèrent un établissement à Nantasket, et un des Gorges

ayant cédé à Oldham et à d’autres une partie de la baie (le

Massachusetts, il en résulta une contestation avec les proprié

taires.

Dans le même tems, quelques Anglais de Dorchester ar

rivèrent pour établir une pêcherie au cap Anne; et Roger

Conant , qui avait quitté la Nouvelle-Plymouth , fut nommé

leur intendant (3).

i624. L’Éoossais David Thompson, qui, en i623, avait

commencé un établissement à Piscataqua, Pabandonna l'an

née suivante , et en fonda un autre dans l’île de Thompson,

 

(i) Princes’ CIu-onology, year i624.

(2) Smitfis’ New-Englaizd, lib. VI. The prescrit state o/ Ncw-Ply

mouth. Ici finit Phistoirc de Smilli.

(3) Hutchinsons’ Alassachitsetts, vol. I, ch. i, year i624.
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sur une langue de terre qui s’avançait dans la baie de Mas

sachusetts. La concession de ce territoire lui fut confirmée

par la Cour générale (1).

1625. Les colons de Dorchester sous la direction de

Roger Conant, qui s’étaient établis à Nantasket, se transpor

tèrent au cap Aune. A l’ouest de ce cap, Conant découvrit

Naumkeak, situation agréable, dont il envoya la descrip

tion à ses amis en Angleterre.

Les négociants de la Compagnie de Londres expédièrent ,

œtte année, deux navires à la Nouvelle-Angleterre, dont l’un

fut renvoyé avec une cargaison de morue et de fourrures en

paiement des marchandises u’ils avaient apportées. Le ca

pitaine avait ordre de‘ se ren re à Bilbao ou à Saint-Sébas

tien ; mais ayant appris qu’on craignait une rupture avec la

France, il fit voile pour YAngIeterre et fut pris, dans la

Manche , par un vaisseau de guerre turc qui le conduisit à

Salé , où lui et ses gens furent gardés comme esclaves (2).

1625. Établissement de Mont- Woolaston. Cet établisse

ment fut fondé par le capitaine Woolaston et d’autres riches

Anglais sur la côte méridionale de la baie de Massachusetts ,

à la source d’une crique, et dans un lieu nommé , par les

Indiens , Passonagessit. Parmi les émigrants se trouvait

Thomas Morton, qui, opposé aux formes puritaines, occa

sionna, ar sa conduite et ses plaisanteries, beaucoup (le

trouble ans la colonie.

Woolaston partit peu après avec plusieurs de ses domesti

ques pour la Virginie. Pendant son absence, Filcher, son

lieutenant, fut déposé par le reste de la Compagnie , à l’ins

tigation de Morton. Les colons, après avoir fait, pendant

quelque tems , un commerce assez lucratif avec les Indiens ,

s’adonnèrent à Poisiveté. Leur grand divertissement était de

danser autour d’un mai, et l’on nomma pour cela Pendroit

Merry-Mozmt (3). '

Morton publia une description du pays , pour l'usage des

émigrés , où il le compara à»la terre de Canaan (4).

1625. Le capitaine Standish se rendit en Angleterre

 

(1) Princes’ Chronology, year 1624.

(2) Princes’ Chronology, year 1625.

(3) Morton dit ue le vrai nom de ce licu était Maremount. Il prit:

depuis le nom de raintree.

4) New-English Canaan, or Ncw-Cruzaaiz, by Thomas Morton qfi

Clgflbrds Inn. Amsterdam, 1637.

.m‘. ÿm- ‘
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comme agent des colons, afin de régler les affaires avec les

associés de la Compagnie et avec leConseil. Uépidélnie qui y

régnait alors avait plongé le pays dans une grande conster

nation , ce qui Pempêcha de remplir complètement sa mis

sion. Les armateurs étaient découragés aussi par la perte de

plusieurs de leurs navires, qui avaient été pris par les Turcs.

Quelques-uns des conseillers promirent cependant de conti

nuer à servir la colonie.

7 Cette année , la moisson fut si abondante dans la colonie

qu’on y récolta du mais au-delà de ce qui était nécessaire

pour la consommation des habitants. Un bateau en fut

chargé et envoyé àla rivière de Kennebeck, à 4o ou 5o lieues

à l’est, d’où il rapporta en échange 7oo pesants de fourrures.

1627. La colonie de Plymouth acheta la propriétéde celle

de Londres pour la somme de 1,800 livres sterling, dont le

paiement devait être elfectué en neuf ans. Leur agent , Isaac

Allerton, négociateur de cette affaire , contracta un em

prunt de zoo livres sterling à .30 pour 1oo d’intérêt. Les co

ons s’engagèrent mutuellement à payer leur part de la dette

et formèrent une association pour cet objet. Chaque homme

libre non marié avait droit à une action , et chaque père de

famille pouvait en acheter une pour lui , une pour sa femme

et une pour chacun de ses enfants. Le propriétaire d’une ac

tion recevait 2o acres de terres labourables, et œlui qui en

possédait six obtenait en sus une vache , deux chèvres et

quelques cochons ( 1).

i627. Vers le milieu de mars, le gouverneur de Plymouth

' reçut des lettres écrites en hollandais et en français (Ylsaac

de Razier, secrétaire du gouverneur du fort Amsterdam ,

datées du 9 mars i627. Il le félicitait de Pétablissement de

la colonie et lui offrait ses services et tout œ qui pourrait lui

être utile à ses administrés. Le I9 suivant, le gouverneur

envoya une réponse, par les messagers qui avaient apporté la

lettre, dans laquelle il le remerciait de la bienveillance qui

avait été témoignée aux émigrants pendant leur séjour en

Hollande, et lui exprimait toute sa reconnaissance pour les

offres de services qu’il lui fesait (2).

(i) Cc contrat fut signe’ par Allerton ct quarante-deux autres colons ,

lc i5 novembre 1626, vieux style.

‘Voyez Princes’ (jhronology, ycar 1627.

Hazards’ Collections, I, [80-1.

Ilist. Collections o)‘ Massachusetts, vol. III, 46-8.

(2) Princes’ LÏ/zzwilzolvÿ)’, 1627.
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1627. En mai et en juin, les colons de Plymoutb construi

sirent une petite pinasse et une maison à Monamet (1), à 2o

milles au sud et sur le bord de la mer. Pour éviter les dan

gereux bas-fonds du cap Cod, on transporta, par une crique

et par terre, les marchandises qui devaient rester en dépôt

dans le nouvel établissement, où quelques domestiques de

meuraient pour semer du maïs, élever des cochons et être

toujours prêts à aller en mer avec la barque (2).

1627, juillet. Les puritains qui étaient restés à Leyde ,

ayant perdu leur bien-aimé pasteur Robinson, témoignèrent

un grand désir de se réunir à leurs frères de la Nouvelle-An

gleterre , et afin de se procurer les frais du voyage , ils passè

rent avec le gouverneur et sept des colons (3) un contrat par

lequel ils devaient avoir le commerce de la colonie pendant

six ans : on leur accorda aussi les provisions qui se trouvaient

dans le magasin,‘ et la pinasse qu’ils venaient de construire,

à condition qu’ils paieraient la dette de 1 ,8oo livres sterling,

ainsi que toutes les autres dettes de la plantation s’élevant à

6oo livres de plus , et qu’il leur serait fourni des houes et

des souliers pour la valeur de 5o livres sterling par an. Que

le mais leur serait vendu à 6 schellings le boisseau , et qu’à

Pexpiration du terme fixé, ils rendraient le commerce de la

colonie (4).

1628, 4 mars. Confirmation de la charte par le roi

Charles I". Cet acte confirma la concession du Conseil de la

Nouvelle-Plymoutb de 1620 et accorda le même territoire au

chevalier Henry Rosewell et autres, et à leurs héritiers, à

condition qu’ils réserveraient à la couronne un cinquième de

l’or et de Pargent qu’ils y trouveraient. Les concessionnaires

furent incorporés sous le titre de : Gouverneur et com agnie

de la baie de Massachusetts dans la Nouvelle-Ang eterre.

Le pouvoir exéczitif était exercé par un gouverneur, un

sous-gouverneur et dix-huit assesseurs. Les deux premiers

ofiiciers et sept ou un plus grand nombre des autres furent

autorisés à se réunir, tous les mois, pour la direction des af

faires de la Compagnie et de rétablissement. Le pouvoir le’

 

(1) Aujourdfluii nommé Sandwich.

(a) Princes’ Chronology, year 1627.

(3) Edouaril Winslow, Thomas Prince , Miles Standish , William

Ilreivster, John Aldcn, John lloivlaml et Isaac Allerton.

(4) Princes‘ (‘lironology , year 1627.
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gislatiffut confié aux propriétaires formant la Cour geîufrale,

qui se composait du gouverneur, du sous-gouverneur, des as

sesseurs, et de tous les hommes libres. Elle devait se réunir

quatre fois par au, le dernier mercredi de chaque trimestre.

Elle avait le pouvoir de faire (les ordonnances pour le gouver

nement de la plantation et de ses habitants, pourvu qifelles

ne fussent pas contraires aux lois d’Angleterre ; de nommer

un gouverneur, sous-gouverneur, des assesseurs, et autres

ofliciers. Le gouverneur et la Compagnie furent autorisés à

faire transporter, à la Nouvelle-Angleterre, tous les sujets du

roi qui voulaient s'y rendre , ainsi que (les étrangers, à condi

tion qu’ils se tissent naturaliser; et tous les droits des su

jets nés en Angleterre furent garantis aux émigrés et à, leurs

postérités .

La colonie fut exemptée (les taxes pour sept ans; ne paya

(Pautres droits sur les marchandises importées pendant 2l

ans, qu’un droit de douane de 5 pour ioo. A la demande de

la Chambre (les communes , on réserva aux autres sujets de

l’Angleterre le privilége de pêcher sur la côte de la Nouvelle

Angleterre , d’y sécher le poisson, et d’y couper le bois.

Mathew Cradock fut nommé gouverneur, Thomas Golfe,

sous-gouverneur , et dix-sept habitants lui furent adjoints.

comme assesseurs (i).

i629. Fornze du gouvernement. La Cour générale de la

Compa nie de Massachusetts s’assembla le 3o avril à Londres,

et déci a que les droits et les affaires du gouvernement se

raient confiés à un Conseil de i5 personnes, qui prendrait le

titre de : « Gouverneur et Conseil de la plantation, dans

la baie de Massachusetts à la Nouvelle-Angleterre n.

Sept personnes furent choisies à cet effet. Le gouverneur et:

le Conseil furent autorisés à en nommer trois autres, et les

planteurs deux. Ces douze conseillers étaient appelés à élire

un gouverneur et un secrétaire à la majorité desvoix, et

tous devaient garder leur emploi pendant un an , ou jusqu’à

ce que la Cour en nommât d’autres. Le gouverneur pouvait

assembler les Cours; et ,.avec le concours de la majorité.

des membres , faire des lois , pourvu u’elles ne fussent

pas contraires à celles de la métropole. a Compagnie 0r

donna qu’une copie de cet acte , une commission pour M. En

 

(i) Hutchinsons’ Collections, vol. III, i-23. Boston, i769.

Hazards’ Collections ,1, 239-255.
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m: IIAMERIQUE.

dicot, son agent, fussent expédiées en Amérique par la pre

mière occasion (1). '

La Cour générale slassembla à Londres, le I3 mai, et

nomma Mathew Cradock gouverneur; Thomas Golfe, sous

gouverneur; Hancock, trésorier; et Bùrges, secrétaire. Les

mêmes assesseurs furent maintenus pour l'année suivante ,

à Fexception d’Endicot et de Jean Brown, qui étaient en Amé

rique. Jean Pocock et Christopher Coulson’ furent choisis

pour les remplacer.

1628, 19 mars. Établissement de Salem, première ville

permanente de Massachttsetts. Une Compa nie , composée

de chevaliers et de gentilshommes (2) de Dorc ester, acheta au

Conseil de Plymouth, une partie de son territoire. Cette ac ui

sition, située au fond de la baie de Massachusetts, s’éten ait

à la distance de 3 milles au nord du fleuve Merrimac et au

tant au sud de celui de Charles ; il se prolongeait de la mer

Atlantique à Focéan-Pacifique.

La secte deBroWnists , ou puritains, par la persécution

qu’on exerçait contre elle en Angleterre, désespérant de faire

prévaloir les principes démocratiques de sa croyance , plu

sieurs de ses membres les plus distingués (3) tournèrent leurs

regards vers le Nouveau-Monde. Ils acquirent par Ventremise

de Jean White, ministre puritain de Dorchester, les titres

de trois propriétaires (4) de ce territoire dans lev but d’y

fonder une colonie.

La Compagnie (les propriétaires nomma Mathew Cradock

gouverneur, Thomas Golfe, sous-gouverneur, et choisit,

en outre, l8 assesseurs. En même tems , elle expédia un

petit nombre de colons sous la conduite du capitaine Jean

Endicot, qui, étant parti de Weymouth, à bord du navire

Âbigail, le 2o juin , arriva à Naumkeak, le 13 septembre,

et y jeta les fondements d’une ville qui ensuite prit le nom (le

Salem ou ville de paiæ (5).

3o!

 

(l) Hazards’ Collections, I, 268-7l.

Princes’ Chronology, year I629.

(2) Henri Rosewell et Jean Youn g, chevaliers ; Thomas Southcoat ,

Jean Humphrey, Jean Endicot et Simon Whitcomb, gentilshommes.

(3) MM. Winthrop, Johnson, Dudley, Cradock, Golfe et le chevalier

Richard Saltonstall, Pynchon, Bellingham ct autres.

_) Les trois associés qui conservèrent leurs’ titres furent Humphrey,

Endicot et Whitcomb. . i

(5)'Latitude_42° no’ nord, et longitude 73° a3’ ouest de Paris, ct 6'

dcgre de longitude est de la cité (le Washin ton.

salem était nommée Nahumkeick par les ndiens qui avaient aban

,_ _‘.__e.r___- ..
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i628. M. Endicot, agent des affaires de la plantation de

Naumkeak , se rendit à Merry-Mount, fit abattre le mai et

reprocha vivement aux habitants leur inconduite. Morton ,

malgré ces représentations, continua à vendre aux Indiens

des armes à feu, de la poudre et des munitions. Les Anglais,

rencontrant ces derniers dans les bois munis de fusils , furent

alarmés, et les principales personnes de différentes planta

tions s’assemblèrent pour engager les habitants de Plymouth

à les aider à supprimer ce commerce. Morton ayant persisté,

malgré leurs instances , fut arrêté par le capitaine Standish

et embarqué pour l’Angleterre (i).

i628. Commerce avec les Hollandais de Manhattan.

Les autorités de Plymouth, ayant obtenu une charte pour

Kennebeck, établirent un entrepôt de commerce sur les bords

de ce fleuve. Une barque hollandaise arriva de Manhattan à

la factorerie de Monamet, chargée de sucre, de toile et

d’autres marchandises sous la conduite d’Isaac de Hazier.

secrétaire de cette colonie. Les Anglais donnèrent du tabac

en échange. Ce commerce dura plusieurs années jusqu’à ce

que les Virginiens eurent. connaissance de la colonie hollan

daise (2).

i629. Répartition des terres. Le 2i mai, la Cour générale

de la Compagnie s’assembla à Londres pour prendre des me

sures en faveur des émigrants. Elle fonda des actions de

5o livres sterling chaque, qui donnèrent droit à 200 acres de

terre, et en accorda 5o à ceux qui se transporteraient en Amé

rique à leurs propres frais (3).

En vertu d'une autorisation du lord trésorier, datée du i6

avril, 300 individus, y compris 6o femmes et jeunes filles, et

26 enfants, s’engagèrent à passer en Amérique. Profitant de

cette même autorisation , environ 200 personnes s'embarque

 

donné ce lieu avant l’arrivée des colons. Voyez Mathers’ Ma nalia,
lib. I, eh 4. Cet auteur fait remarquer que Nahumkeick est plgutôt un

mot hébreu qu’un mot indien, car “Dl-Ü nahum signifie comforz et

10'!” keik havre. - _

Prince et autres auteurs écrivent Naumkeak.

Voyez Hubbards’ New-England, ch. i8 et i9, et Hist. coll. ofMas—

sachusetts, vol. VI, 2i2-2i7.

En i632 , la population de Salem se composait dc 4o familles : en

i830, elle s’élevait à 61 592 individus.

(i) Hubbards’ New-England, ch. i7.

Princes’ Chronology, ycar i628.

(2) Princes’ Chronology, ycar i628.

(3) Hasards‘ Collections, I, 275-6. '



.v—«---‘;-"-ur1-ÿ*-.îv BWvAWv R-äumv-æv- r . . i V

\ or. i/AMÉiiiQUE. 303

rent à l’île de WVight, le 1 1 mai, à bord de trois navires ,

emmenant i i5 têtes de bétail, quel ues chevaux, des brebis,

des chèvres et des lapins, 6 pièces de canon et des munitions

pour établir un fort. Après un voyage de 55 jours, pendant

lequel il mourut plusieurs passagers , ainsi que la plus grande

partie du bétail, ils arrivèrent, le 29 juin, à Naumkeak, qui

était alors habitée par une centaine de colons vivant dans huit

mauvaises cabanes (1).

i629, 6 août. Les uritains de Salem, n’éprouvant plus de

contrariété au sujet e leurs opinions religieuses, résolurent

(Porganiser une profession de foi qu’ils signèrent tous , au

nombre de trente , et par laquelle ils s'engageaient envers le

seigneur et eux-mêmes à suivre , dans toutes leurs voies , les

lumières de la révélation dont il plairait au seigneur de les

éclairer, et à ne faire aucun mal à leur prochain. Ils choi

sirent des pasteurs et d’autres officiers ecclésiastiques (2), qui

furent installés dans leurs fonctions respectives par Fimposi

tion des mains de tous les pères. Les anciens avaient le droit

d’exclure de la communauté tous ceux dont ils n’appr0u—

vaient pas les doctrines religieuses ou la morale. Deux dissi

dents attacbés à Péglise anglicane , furent renvoyés en An

gleterre (3). .

i629. Établissement de Charlestown. En i628 , trois

frères», Ralph , Richard et Guillaume Spragzte, avec trois

ou quatre autres colons, ayant obtenu le consentement du

gouverneur de Salem, partirent pour examiner le pays de

l'ouest. S’étant avancés jusqu’à la distance de i2 milles, ils

arrivèrent à un endroit nommé I/Vishawen, situé entre les ri

vières Mistick et Charles, et qui était habité par les Indiens

Aberginians. Ils y trouvèrent un de leurs compatriotes, Tho

mas Walford , forgeron , qui occupait une cabane couverte

de paille et palissadée. Les colons s’y établirent avec la per

mission du chef, auquel ils donnèrent le nom de Jean Saga

H10,‘e .

 

(i) Hutchinsons’Massachusetts,vol. Lch. L-Collection, III,32-5o.

(2) M. Skelton fut nommé ministre, et M. Higginson fut chargé de

l’instruction publique.

(3) Jean Brown et Samuel Brown; le premier, avocat distin né;

Pautre négociant , et qui avaient été membres du Conseil colonia en

Angleterre. A leur arrivée à Londres, ils s/ailressèrent à la Compagnie

pour réclamer un dédommagement (le la perte qu'ils venaient (Pé

prouver. Voyez Hubbazds’ New-Englanrl, ch. 2|. Neales’ New-Erl

gland, vol. I, 141-3. .
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L'année suivante, Thonzas Graves partit de Salem, avec

une vingtaine (l’autres colons, et se rendit à Wishawen, où il

jeta les fondements de Charlestown (1). Il accorda deux acres

de terre à chaque habitant; il bâtit ensuite une grande mai

son pour loger les membres de la Compagnie qui pourraient

arriver d’Angleterre (2).

1629, 29 août. Translation du gouvernement de la co

lonie de Londres a‘ la Nouvelle-Angleterre. Après la dis

solution du Parlement par Charles I“, Fintolérance de la

hiérarchie anglaise ne fit que s’accroître par suite des mesures

prises par Pimpitoyable Land. Plusieurs riches ropriétaires

proposaient alors à la Compagnie (le Londres de se trans

porter en Amérique avec leurs familles, si elle voulait con

sentir, avant le dernier jour de septembre, à transférer le

gouvernement aux hommes libres de la colonie qui y fixe

raient leur résidence : cette proposition fut adoptée par la

Cour générale, qui avait déjà reconnu les inconvénients de

gouverner un pays situé à 3,000 milles du siége du gouver

nement, et sans le consentement des colons.

Il fut stipulé (ue la‘ direction des affaires serait confiée

à dix personnes, ont cinq résideraient en Angleterre et cinq

en Amérique; que les premiers auraient part au produit du

commerce de la vente des terres pendant les sept premières

années; mais que les autres auraient le droit de se gouverner

et la jouissance d’autres privilèges (3).

1629. Le 2o octobre, la Cour générale composée du gou

verneur, sous-gouverneur et des assesseurs, s’assembla pour

choisir de nouveaux ofliciers. Jean Winthrop fut nommé

gouverneur, et Jean I-Iumphrey, sous-gouverneur. Le nombre

des assesseurs fut fixé à dix-huit (4).

 

(l) Cette ville est située dans le comté de Middlesex, Etat (le Mas

sachnsetts, à un mille au nord de Boston. Population en 183c , 8,783

habitants.

(2) Chalmers’ Annals, I, ch. 6. London , 1780.

Princes’ Chronology, year 1629. v

(3) Les membres du gouvernement qui restèrent en Angleterre

furent: M. Cradock, N. Wright, T. Eaton, T. Golfe, et J. Young.

Ceux qui passèrent en Amérique furent: Jawiuthrop , Je chevalier

Richard Saltonstall , l. Johnson , T. Dudley et J. Revel. Voyez Hut

chinsorls’ Massachusetts, vol. I, ch. 1, et Collection ofpapers, p. 25-26,

ou se trouve le contrat signé à Cambridge, le 29 août 1629. .

(4) Le chevalier Richard Saltonstall, Isaac Johnson, Thomas Du

dley, John Endicot, Increasc Nowell, ‘Villiam Vassal, William Pyn
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1629. Le 7 novembre , John Mason obtint un nouveau

titre (le concession qui comprenait tout le pays situé entre les

llcuves de Merrimac et de Piscataqua (1).

1630, 13 janvier. Nouvel acte de concession accordé à la

Nouvelle-Plymoutb par Fintervention du comte de Warwick

et du chevalier Ferdinando Gorges. Cette colonie obtint un

acte de concession du Conseil de la Nouvelle-Angleterre au

nom de son gouverneur, Guillaume Bradford, de qui elle le

racheta ensuite et devint ainsi pro riétaire du ys (2).

Après l’octroi de cette nouve e charte, a colonie prit

une grande extension, renfermant dans ses limites tout le

territoire situé entre la petite rivière de Coahasset ou

Conahasset, vers le nord, et le fleuve de Narangansett,

vers le sud, et entre une ligne tirée de l'embouchure de ce

fleuve jusqu’au pays nommé Pokenakutt ou Sowamset,

et une autre ligne partant de l’entrée de Cohasset vers

l’ouest jusqu’aux dernières limites dudit pays de Pokenakutt.

Cc territoire est borné , vers l’est, par le grand Océan oc

cidental (l’Atlantique), comprenant aussi un district de 15

milles détendue, situé sur les deux bords du Kennebec.

Cette charte conférait aux colons le pouvoir de faire des

ordonnances et règlements pour le gouvernement de la co

lonie , en se conformant toutefois aux lois d'Angleterre. Un

cinquième des minerais d'or et däirgent devait être réservé ai:

roi et un autre cinquième au prési ent et au Conseil. Brad

ford était libre de trafiquer avec les Anglais et les aborigènes.

(l'importer des animaux domestiques de toute espèce et

généralement tout ce qui serait nécessaire au maintien et à

la défense de la colonie. Il avait aussi le droit de re ousser,

par mer et ar terre , toute tentative dïnvasion, et e s’em—

parer descäÿn

 

trafiquer l s les ' limites sans “mu (3).

chon, Samuel Sharp, Edward Rossiter , Thomas Sharp , Jean Bevell ,

Mathew Cradock , Thomas Golfe, Samucl Alderscy, ean Vcnn , Na

flianicl Wright , Theophilus Eaton cl: Thomas Adams. ê‘

Î“ (1) Hazards‘ Collections, vol. I, 290-3.‘ Council o/‘New-Englands’

grant ofNew-Hampshire to John Mason. Voyez cet article. in.

(2), Quelques auteurs ont supposé que cette; colonie, avantne dernier

acte de concession, n’avait (vautre titre que celui de Poccupation ; mais

on se rappelle que , le 6 juillet 1621, lescolons avaient obtenu une

charte au nom de Jean. Pienfiehqui. deux ans après, en obtint une au L10

qu’il vendit à la Compagnie. Voyez Holmes’ Aiznals , ycar 1630. m,

(3) Hazards’ Collections, I, 298-303, ou se trouve cet acte: Patent

jor the old colon)’ q] Plymoutb, lc 13 janvier 1629, vieux style.

T. KIWI. 9.0

en et marchandisesjèe ceux qui viendraient,
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A cette époque, la colonie se composait d’environ 3'00 in

dividus. , ' ‘

i630. Après la translation du gouvernement de la colonie

de Londres à la Nouvelle-Angleterre, environ i,5oo\perso‘n—

nes des deux sexes et de toutes conditions s’embarquèrent

pour lÏAmérique , à Southampton , et (Feutres-ports , à bord

de i7 navires. Parmi ces émigrés se trouvaient le gouver

neur Ï/Vinthrop, le sous-gouverneur îDitdlejr, et plusieurs

autres hommes à qui leur fortune assurait un rang élevé en

Angleterre. Les frais de ces expéditions montaient àplus de

2i,ooo livres sterling. ' ‘ ‘

Le 7 avril, le gouverneur et la Compagnie (i) écrivirent à

leurs frères de la Grande-Bretagne, pour se recommander à

leurs prières‘ et les inviter à détruire les ‘fâcheusesiiuprés

sions qu’on avait pu‘ prendre sur lefurcônîpte, protestant‘? ifils

étaient de loyaux sujets de sa" majesté‘. Cette lettreest atée

de Yarmouth , à bord de PÂmbelld; ainsinoiñrné en l'hori

neur de lady Arabella Johrtson; qui s'embarque,‘ averses

mari, surce navire (2)2; ‘j’ ‘V “ "

i630. Le i2 juin, 'l’Âr"abiellaï_"ai'ri'ya assigna‘. Le lende

main, lllasconomo, chef des Îndiens ‘qui ‘habitaient près du

cap Anne , ‘vint à bord avec un deses Vgensfppur complimen

ter lesAnglais. Le 8 juillet ‘unis ‘les autres nâvjires entrèrent

dans le port, ‘et ‘un ‘joué ‘fut’ consacré‘ à ‘remercier Dieui d’avoir ‘protégé les émigrés pendantfléur traversée. Tous dé

barquèrent autnorii‘ du‘ fleuve de Charles, dans une tite‘ île

appeléeîle de Noddle; quiétaithabiiéélpar Sämiie ‘Mave

raclc; Celui-ci 'äidë' par Dÿzyitl ‘Tzhonzpson’; ' y avait bâti un
petit fort et"mis' ‘quatrccliîions len"Àbatfläerie‘ burïse défendre

contre les Indiens.’ ‘Thpiiipsdn ‘avait iloniiéîon, npm _'à' une
‘autre îlésituée au’ ‘suddû ‘inêihe'fllêliile',i’qîï"s’e‘ trouvaient des

Anglais qui trafiquaiënt"‘hvè‘c"les "Indiens des‘ peauxkle
castor.“ u i ' ‘ A“ I, Î‘ i’ m‘ ‘H ' A” i

saiem-étaiiaéjs par’ uijifdifilvtb aäsêzïèjànsiflâ

rable (Phabitänts, ‘filiale-Ë noiglveaiixfilÿènlup (se ‘fixèrjeijt des

deux côtés du fleuve, Pfèfi fond dgla. baie-nm Ïyqiasser

l7hiver. ' ‘"1’ " »r ( vlh\. il i’ \|“‘ j‘ n.‘ U “.4.

Les émigrés ‘bientôt desvciroosiotancesiquiétîuent

- _ ._. i. ,,':‘.r."..' “J; "i ‘:41.’ .'i'i".i J”

in cr‘.

  
I

  

(l) Signéepar Jean Wimhi-op, gouverneiuiçcharles Richard

Saltonstall, Isaac Iolinsbn, George Pflihpps‘, Thomas Dufiléÿnétveuilc

laume Coilrington’; f” r x r u . 5 ..\. .' 1

l2) Ïläzuflls“ Caüectiànsÿl, 3079H“ "“" “ ‘f ‘ - - '
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faites pour décourager les plus intrépides. Sur environ 300

colons, 8o avaient péri pendant le dernier hiver. La provision

de mais suflisait seulement pour la consommation de 15

jours, et les autres articles de subsistance étaient si rares

qu’un futobligé de donner la liberté aux domestiques, afin

qu’ils pussent pourvoir eux-mêmes à leurs besoins. Ils étaient

au nombre de 180 et avaient coûté de 16 a 2o livres sterling

chacun. >

Le froid, depuis le a4 décembre jusqu'au l0 février, fut

si rigoureux que le fleuve Charles gela à partir de la ville du

même nom jusqu’à la mer, de manière à formernne com

munication pour les piétons entre les deux îles ui y sont si

' tuées. Les cabanes étaient froides et incommo es, et pour

comble deunalheur, les colons furent obligés de se tenir con

tinuellement en garde contre les Indiens , nommés Tarra

tines, qui les attaquèrent à Saugust (Lynn).pendant la nuit

et auraient probablement détruit la colonie, s’ils n’eussent

pas été effrayés par la décharge de quelques petites pièces de

canon qui retentit dans les rochers des alentours.

Les Indiens de l’est avaient fait la guerre à ceux du voisi

nage de Boston et en avaient emmenéquelques-uns en capti-.

vité. Ils s’étaient emparés aussi , à Dorehester, d’une petite

barque dont ils avaient massacré Féquipage, composé de

cinq hommes. Les colons de Bristol, dans la Nouvelle-Plyx

mouth, furent harcelés, en même tems, par les Indiens

Narra ansetts. v - ‘ n A. _

On it dans l'histoire de cette colonie, intitulée : a _Wondcr

working Providence, n qu’un grand nombre de colons, après

un long voyage, furent fortement attaqués du scorbut et que

plusieurs en moururent. A la première halte qu’ils firent à

Citarlestown, les uns dressèrent des tentes, d’autres bâti

rent de petites huttes pour loger leurs femmes et leurs en

fants. Le commencement de ces travaux parut bien doulou

reux. Leur nourriture principale ne se composait, pendant

quelque tems, que de glands des racines de terre, noix

vul aire ou suron (i), de coquillages, tels que des clame (2)
et dges moules (3) ramassés par les femmes à la marée-basse.

Les bestiaux furent dévorés par les loups ou périrent de

froid; leur chair amaigrie se vendit 12 sous la livre. On

 

(1) En anglais, ground nuts. Bunium bulbocastavzum, L.

(a) Venus mercenaria, L.

(3) Mytilus.
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payait un boisseau de fèves indiennes i6 schellings. Quelque

fois cependant les colons obtenaient des Indiens une carcasse

' de daim, ou de raton-laveur (i). Les vivres devinrent enfin si

rares qu’on fut obligé d’allouer à chaque personne une faible

ration de nourriture par jour. Exposés à un froid rigoureux

et manquant des choses nécessaires, il en serait mort de faim

un grand nombre sans l’arrivée d’un navire irlandais chargé

de provisions et d’une quantité de citrons qui furent très

utiles à ceux qui étaient attaqués du scorbut.

Le 22 février avaitété fixé pour un jeûne général , mais le

navire arriva le 5 ,'etr le jeûne se changea en action de grâces.

Avant la fin de décembre, plus de deux cents succom

bèrent, et une centaine (Vautres, craignant de mourir de

iaim», retournèrent en Angleterre par les mêmes navires.

-"i"63o. Dans cet état de détresse, ils-apprirent que le Parle

ment düängleterre avait défendu , par un édit, Pembarque

ment des passagers pour les colonies. Ils résolurent néan

moins d’y rester et de se confier -à la Providence. Cette dé

termination fut irrévocablement prise à l’arrivée de quelques

ministres non-conformistes qui s’étaient sauvés‘ de l’Angle

terre d’une manière extraordinaire. Le navire sur lequel

John Norton, Thonzas Shepherd et autres étaient cachés,

ayant été obligé de relâcher dans le pays de Yarmouth , les

marins sîmaginèrent ‘qu’il était ensorcelé et s’apprêtaient à

clouer deux fers à cheval chauds au mât de misaine pour

lever le charme, lorsque les puritains les en détournèrent en

disant a que Forage étaitexcité par-le ciel pour montrer que

l'es fidèles ramenés près du chasseur échapperaient de ses

mains n.

Ces nouveaux colons jetèrent les fondements de plusieurs

villes autour de la baie de Massachusetts et augmentèrent

la population de celles qui étaient déjà commencées (2).

i630, ier août. Fondation de la ville de Watertown ou

bonnes eaux, sur les bords de ‘la ‘rivière Charles, par le

chevalier Richard Saltonstall, M. Philipps et autres. Cette

ville est située dans le comté de Middlesex,'à 7 milles ‘nord

ouest de Boston (3).

_.___.___._'____—A____.___—._______-____._

(i) Ursus lotor, L.

(a) Princes’ Chronology, ycar i630.

Huœhinsons’ Massachusetts bar, vol. I, ch. 1 .

(3) Le congrès provincial tint ses séances à Watertewn, en 1775 sa

population. en i830, s'élevait à i,64i individus.

lil
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Établissement de la ville de Roæbztr . Cette ville fut éta

blie par M. Pinchon et autres membres e la Compagnie dans

un lieu situé entre celles de Dorchester et Boston (i).

i630, 7 septembre. Fondation de la ville de Boston (2).

Cette ville fut établie dans une péninsule nommé Shawmzit,

par lesIndiens , à-Pemboucliure du fleuve Charles. M. Guil

laume Blackstone, ministre de l’église épiscopale, qui y

avait fixé sa demeure , vint prévenir le gouverneur des avan

tages de cette situation où se trouvait une source vive.

M. Johnson et plusieurs autres membres de laGompagnie

s'y rendirent et y firent construire quelques cabanes. Les

premiers colons avaient appelé cet endroit; Trimontain à

cause des trois collines qu’on y voyait; et ce nom fut changé

depuis en celui de Boston, par la Cour des assistants, en

l’honneur du célèbre ministre puritain Cation, qui était

originaire de cette ville emAngleterre.

Bientôt le gouverneur et laplupartdeamembres du Gon

seil se transportèrentà Boston où fut installée la première

Cour. générale. Le 24 mai, on commença à fortifier Corn-Hill

pour la défense de Boston, et au mois d’août, on y bâtit la pre

mière église (3).

i630,. le 23 août. La première Cour efassistants, qui

s’assembla.à Charlestown, choisit Jean Winthrop pour gou

verneur le reste de l’année ; elle nomma Thoinas Dudley sous

gouverneur, et Si1non Bradstreet secrétaire. Cette Cour fixa

le prix du travaildes assistants à 2 schellings par jour, régla

les honoraires des ministres de l’Evangile et. donna ordre de

faire venir, devant elle, Morton, de Mont-Woolaston, qui

était de retour de l’Angleterre.

 

(1) En i632 , le révérend Jean Eliot, nommé Apôtre des Indiens,

fut nommé asteur de Péglise de cette ville. '

Boxbury onua naissance au énéral Warren, tué à la bataille de
Bunker-s’ Hill, ou colline dc Bungker.

Sa population, en i830 , était de 5,247 individus. Voyez Collection

o the Massachusetts. Hzlst. sociezy, vol. VIII, 36-47, qui contient une

escription de cette ville.

(2) Latitude 42° 2o’ nord, longitude 73° 19’ ouest de Paris.

(3) En i634, on établit des fortifications dans Castle-Island pour (lé

fendre la rade de cette ville. Franklin y naquit en i706.

Voyez Princes’ Chronology, year i630.

Historical Collections qf Massachusetts , vol. III, p. 251-304 , ui

renferme une dcscri tion topographique et historique dc Boston , a‘

tory o Boston , by aleb Snow. M. DL From its oriqiil to the prescrit

pcrio , 2" édition. Boston, i828.
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La seconde Cour, qui se tintà la même ville, le 7.sep

tembre, défendit tout établissement dans .le territoire sans la

permission du gouverneur et de la majorité des assistants.
i La première Cour générale tenue, le 19 octobre, à Boston,

se composait, d’après la charte, du gouverneur, sous-gouver

neur et des hommes libres au nombre d’environ 1 i0. Plu

sieurs colons _s’y. présentèrent et furent admis aux mêmes

privilé es. Cette Cour décida que les bourgeois auraient le

-_droit e choisir des assistants ou assesseurs chargés de la

confection de lois et de la nomination des officiers , et deux

d’entre eux en qualité de gouverneur et sous-gouverneur (1).

1630. Le roi Charles I", par un édit du 24 novembre ,

défendit le commerce avec les naturels de la Nouvelle-An

gleterre (2).

i630, le 3o mai. Fondation de la ville de Dorchester(3)

dans un endroit nommé, par les Indiens, Matapan. C’était

une langue de terre qui fournissait alors d’abondants pâtu

rages aux colons. Le terrain renfermait ‘celui qui est actuel

leinent connu sous le nom de Smith-Boston. Les Indiens

voisins ne se montrèrent nullement hostiles aux étrangers.

1631 , le 18 mai. La première Cour d’e'lection s’écarta du

principe établi par la Cour générale, et décida qu’à l’avenir les

gouverneurs, sous-gouverneurs et assesseurs seraient élus par

les hommes libres seuls , alors au pombre de 120, et que

les membres de l’église établis seraient-seuls admis à voter

dans les élections et à rem lir les fonctions de magistrats et

de jurés. Cette assemblée evint, en conséquence, une Cour

ecclésiastique, s’arrogeant le droit d’exclure des emplois pu

blics tous ceux qui n’étaient pas membres de Yéglise. Ce rè

glement extraordinaire fut mis en vigueur par les mêmes

 

hommes qui avaient abandonné leur pays natal pour jouir

de la liberté religieuse.

(i) Hazards’ Hist. Collections, I, 310.‘

Wonder working. Providence, ch. i7.

g) Iiymers’ Fœdera , vol. XVIII, 210.

azards’ Collections, I, 311-12.

j?) Princes’ Chronologie, year 1630. Cet auteur faitobservcr que

J0 nson et autres historiens se trompent en plaçant la fondation (le

Dorchester en 1631. Cette ville étant la première du comté de Sutfolk,

tenait‘, par cette raison, le premier rang dans les assemblées militaires

et ClVlIeS.

I D'après le recensement de 183c, la population (lc Dorchester montait

a 1,074 individus.
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La Cour générale qui s’assemhla le 9 mai 1632, décida, a‘.

son tour, que le gouverneur, le sous-gouverneur et les asses

seurs seraient choisis par toute la Cour, composée du gou

verneur, du sous-gouverneur, des assesseurs et des hommes

libres (1). 7m

1631 . Cette année, le prix élevé des provisions fit un grand

tort à la colonie. Un boisseau de farine coûtait 14 schel

lings -: la même quantité de pois et de maïs de la Virginie,

1o schellings. Quelques-uns des colons (2), découragés, re

tournèrent en Angleterre dans le Lyon. D’autres (3) , plus

persévérants, sïæmbarquèrent à. bord du même navire pour

ramener leur famille et se fixer dans la colonie.

1631 . Fondation de la ville de Cambridge. Au printems

de cette année, le gouverneur Winthrop, avec l'approbation

des assesseurs , jeta les fondements de la ville de Newton

(qui prit ensuite le nom de Cambridge) sur les bords du

fleuve Charles , à 3 milles nord-ouest de Boston. Lat. 42°

23’ nord , long. 73° 27’ ouest de Paris.

Pour fortifier cette ville ou plutôt l'entourer d'un fossé et

de palissades, la Cour leva, le 3 février 1632, sur les diffé

rentes plantations, une contribution de 60 livres sterling.

Cette nouvelle ville fut destinée, dans Forigine, à devenir la

métropole de la province de Massacliusetts 3 mais plus tard,

Boston prit ce titre à cause de son ‘port qui était plus près de

la mer et beaucoup plus commode pour les affaires de com

merce.

Le chef indien Chicketawba, qui demeurait près de New

ton , se présenta au gouverneur pour lui offrir un boisseau de

mais en gage de son amitié. Cette circonstance détourna les

autorités du projet de fortifier la ville. La sécurité dont on y

jouissait décida environ 5o colons de Mount-Woolastonvenir s’y établir au‘ mois d’août 1632, sous la protection d‘un

célèbre prédicateur puritain Ç“ Thomas Hooker (4).

 

(i) Hubbarils’ New-England, ch. a6.

(a) Sir Richard Saltonstall, Thomas Sharpe, etc.

(3) MM. Wilson, Codrington, etc.

(4) Le i" février 1636, la première église fut établie à Newton. Deux

ans après, ony fonda le collège de Harvard, qui possede actuellement

une bibliothèque (le 35,000 volumes. En 1776, Parmee ainéricainc or

cupa cette ville pendant le siège (le Boston par les Anglais. ‘ h ‘

.a population de Cambridge, en 1830, sélevait a 6,079. individus,

Voyez Hist Collections o/‘ÿinssacïirtsetts, vol. VIÏ.
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|63r. Fondation de la ville de Lynn sur le bord de la

mer, à la distance de 6 milles de Salem et de 1o de Boston (l ).

163|. Fondation de la ville de Mezzlford sur la rivière de

Mystic, à 4 milles au nord de Boston (a).

163i. Les principaux officiers étaient élus par tous ceux

qui participaient aux franchises de la corporation. La Cour

générale, composée du gouverneur et de sesaides, connaissait

de toutes les matières civiles et criminelles. Pour qn’il ne s’y

glissât aucun abus, il fut ordonné que les aides- seraient élus

par les hommes libres ; le gouverneur et le député-gouver

neur par les aides , qui les choisiraient dansleur corps. Quand

ils étaient assemblés en Cour, ils avaient le droit de faire des

lois, de nommer aux emplois du gouvernement; mais ces

pouvoirs furent regardés par la mère-patrie comme une in

fraction à la charte. Un ministre de l église pouvait exclure

du nombre des hommes libres tous ceux qui n’étaient pas

membres de l’église; et comme les premiers étaient seuls

éligibles aux emplois publics, cette Cour, sans égard à la

constitution de léglise, devint véritablement ecclésiastique

dans tous ses jugements et décisions.

Les peines introduites. dans leurs codes contre un grand

nombre d’actes Œimmoralité et d’impiété les rendaient plus

sévères que celui de l’Angleterre. Les lois morales, les pré

ceptes de Moïse furent adoptés comme règle de conduite. La

loi du lévitique (3) fut mise en vigueur contre les parjures ,

contre le fils désobéissant et rebelle et contre l'enfant âgé de

plus de i6 ans qui maudirait ou qui tuerait ses parents. Le

refus de reconnaître l’ancien et le nouveau Testament comme

la parole écrite et infaillible de Dieu était puni,‘ en cas de ré

cidive , de la peine du bannissement ou de la mort, lors

même que ce crime aurait été commis en pleine mer. Des

prêtres catholiques ou des quakers proscrits qui remettaient

e pied dans la colonie encouraient la peine capitale. L’oisi

veté et la profanation du dimanche étaient passibles d’une

amende. Un homme libre convaincu de fornication pouvait

être réduit en esclavage. Le vol avec effraction et le vol

commis le jour du sabbat étaient réputés crimes capitaux.

On adopta les coutumes et même les noms israélites , et la

 

(l) Wonder working Providence, ch. 22. Cette ville est située

dans le comté dŒssex. Population ‘en i830 , 6,138 individus.

(a) Population en i830, 1,755 individus. ‘

(3) Deut, XIX, 16, et XXI, no.

m..a.x‘;_,



F?” ___...._...___.7_, ,

ne Lflxnsmoue. 313

dénomination donnée par les aïens et les catholiques, aux

jours. aux mois et aux années, Fut abolie.

Les trois premiers enfants baptisés dans l’église de Boston,

furent appelés Joie, Pie'te' et Récompense. D’autres, à Dor

chester, furent nommés Foi _, Espérance , Charité, De’

pendance, Délivrance, Contentement, Réserve, Obligé, etc.

Le titre d’e’cu_rer (I) ne fut conservé que par un petit nom

bre d-’individus parmi les hommes libres. Ceux de bon

homme et de bonneflamme (2) le remplacèrent.

Les premières décisions de la Cour de cette colonie nais

sante méritent de fixer Fattention.

L'objet de la première. loi était de régler le prix des gages

des ouvriers, qui ne devait pas excéder 2 schellings par

jour.

Le capitaine Stone, pour avoir appelé M. Ludlow jus!

ass (3), fut condamné à une amende de ioo livres, et à ne

pas venir dans la juridiction de la patente sans la permission

du gouverneur sous peine de mort.

Daniel Clarke, pour avoir trop bu , fut condamné à une

amende de 4o schellmgs.

Jean ÎVedgewood fut exposé au carcan pour avoir fré

quenté la société des ivrognes.

Josias Plaistowe, accusé d'avoir dérobé quatre paniers de

blé de maïs aux Indiens , fut condamné à leur en rendre le

double, à payer une amende de 5 livres sterling à l’État, et

à ne plus se faire appeler Inonsieur, mais tout simplement

Josias.

Édouard Palmer, convaincu d'avoir volé sur le prix du

pilori ou carcan (4) de Boston , fut condamné à une amende

de 5 livres sterling, et exposé pendant une heure sur le même

carcan.

Hubert Shorthose, pour avoir juré par le sang de Dieu ,

fut condamné à avoir la langue -passée dans un bâton fendu

pendant une demi-heure.

l Le capitaine Lovell fut réprimandé pour sa démarche

e ere. ' .
gThomas Petit, accusé de diffamation , dc paresse et d'opi

niâtreté , fut fouetté et emprisonné.

(l) En anglais, esquire.

(a) En anglais , good man ct gond ivi/e.

(3) Par allusion au mot fustic e.

(1) En anglais, stocks.
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Une femme mariéepsoupgæonnée dhdultère,‘ eut le même

sort; néanmoins ces sévères législateurs éprouvènent quelque

sympathie pour les femmes de leur société , etordonnèrent

que les maris qui frapper-aient leurs femmes seraient con

damnés à une amende de io livres sterling, et les femmes à

la même amende pour la même offense. ‘Fi’ I

Ce mode de punition qui , aujourd’hni, paraît si extraor

dinaire , était adapté a la situation de ce peuple , vivant sans

aucune forme régulière de gouvernement , ayantà peine de

quoi fournir à sa subsistance , entouré de tribus indiennes

qui pouvaient Fanéantir d’un moment à Fautre, et vivant

dans la crainte continuelle des Français de l’Acadie.

i632. La Cour générale de la colonie de Plymouth passa

un acte pour obliger celui qui refuserait d’accepter les fonc

tions de gouverneur, à payer une amende de 2o livres ster

ling, à moins qu’il n’eût déjà rempli cette place pendant

deux années consécutives. En vertu du même acte , celui qui

renonçait au poste de conseiller ou de magistrat , était pas

sible d’une amende de la moitié de cette somme.

Sir Cbristophe Gardiner, descendant de Gardiner, évê

que de Winchester, et chevalier de Jérusalem , arriva à la

‘Nouvelle-Angleterre, en 1630, avec une jeune femme , qu’il
'. ‘i . . , . A

appelaiifisa cousine , mais que lon supposait etre sa concu

bine. Aiäêusé dïnconduite par les autorités, il se retira parmi ,

les Indiens de la Nouvelle-P] mouth. Ces derniers, toutefois,

craignant dïndisposer les co ons en accordant l’hospitalité au

fugitif , proposèrent au gouverneur de le mettre à mort. Ce

lui-ci rejeta leur offre , et les invita à le conduire à Ply

mouth, ce qu’ils exécutèrent immédiament. Gardiner fut

ensuite embarqué pour PAngIeterre , où il se montra l’en—

nemi acharné des colonies. Ce fut là, que de concert avec sir

Ferdinando Gorges , le capitaine Mason et autres, il adressa,

aux lords du Conseil privé, une pétition, dans laquelle il

dénonçait l’existence de graves désordres dans les plantations

de la Nouvelle-Angleterre , lesquels , disait-il , étaient de na

ture à amener leur ruine et a déshonorer la Grande-Bretagne,

si l’on n’y mettait ordre promptement. La Cour s'étant assem

blée à Whiteliall, le i9 janvier i632, décida qu’il serait

fait une enquête sur les causes de ces désordres (i).

Pendant ce tems, les aventuriers, qui étaient occupés a

 

(i) Kami-dz‘ (jollcctinns, I, Fini-S, où se trouve Fordrr du Conseil.

/
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embarquer des hommes, des vivres et des marchandises, ne

se laissèrent point décourager ; et , comme la colonie ne pou

vait manquer d’être profitable au gouvernement , sa majesté

résolut non-seulement de maintenir les libertés et priviléges

qui lui étaient concédés par la charte, mais encore de faire

tout ce qui pourrait tendre à la bonne administration de la

colonie, et à la prospérité de ses habitants.

1633. Les mêmes plaintes contre la colonie furent renou

velées par sir Christophe Gardiner, Thomas Morton , et

Philip Ratclifl", dans le but de décider le roi à prendre le

gouvernement de la plantation de la Virginie septentrionale

sous sadirection spéciale. Il en résulta une ordonnance duCon

seil privé qui enjoignait à Cradock , un des principaux aven

turiers, de lui communiquer ses lettres-patentes, avec la liste

des passagers à bord des différents bâtiments qui étaient prêts

à mettre à la voile. Dans cet ordre, date’ du 2 1 février, il était

dit que parmi les émigrants, il s’en trouvait plusieurs qui

étaient métcntents non-seulement du gouvernement civ1l ,

mais aussi dupouvoir ecclésiastique, et qui pourraient causer

, beaucoup de tort à Féglise et à l’Etat; iIs devaient ainsi nuire

à la plantation de la Nouvelle-Angleterre. Les membres de

la Compagnie, qui étaient alors en Angleterre, ayant été ap

pelés devant le Conseil, présentèrent une réponse écrite, sur
laquelle s’éleva une discussion qui dura trois jours. Sir Tho- i

mas Jermin, un des conseillers, fit un rapport favorable au

roi , sur la situation de la colonie , et il fut résolu dïnfligei

un châtiment sévère à ceux qui avaient calomnié le gouver

neur et les habitants de la plantation. Le roi déclara que son

intention n'était pas d’imposer aux colons les cérémonies de

l’église d’Angleterre; et, pour leur témoi ner sa sollicitude ,

il ajouta que, dans le cas où le Sund vien rait à être fermé ,

la colonie serait appelée à fournir le goudron, les mâts et

autres articles que l’on tirait de la Suède et de la Nor

wège (r).

Vers la fin de I633, la petite vérole se manifesta avec tant

de violence parmi les Indiens, voisins de la colonie, que leurs

devins, nommés pownares; ou sorciers, en furent conster

nés. Les colons profitèrent de cette circonstance pour gagner

leur amitié: ils visitèrent les wigwams, ou habitations des

malades et des mourants, donnèrent la sépulture aux morts

(l) Ilubbards’ general History q/‘Nciv-England, ch. 26.
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et recueillirent les enfants,dont les pères et mères avaient suc‘

combé au fléau. Ces actes d’humanité produisirent une heu

reuse impression sur l’esprit de ces sauvages.

Pendant l’année I632, la population de la colonie reçut un

accroissement de 250 individus. Au mois de février de

l’année suivante, plusieurs ministres anglais non-confor

mistes , ainsi qu’un grand nombre de leurs prosélytes , ayant

fait des préparatifs ur se rendre dans le Nouveau-Monde ,

le Conseil de Char es I" donna ordre de retenir dans les

ports les navires prêts à mettre a la voile pour cette destina

tion, et enjoignit aux émigrants de comparaître devant la

Chambre. Il paraît toutefois que cet ordre ne fut pas exé

cuté ; car un grand nombre (llindividus, parmi lesquels se

trouvaient les célèbres prédicateurs Cotton, Hooker et Stone,

partirent pour l’A1nérique, dans le courant de cette année ( 1 ).

1633. Les colons furent récompensés , en 1633, de leurs

travaux agricoles , par une moisson abondante de maïs; les

fruits de leurs potagers et les potirons réussirent à merveille,

et ils présentèrent à la Cour quelques épis de seigle , prove

nant de grains apportés d’Angleterre, ce qui ne laissa pas

de remplir de joie ce peuple , qui succomhait aux horreurs

(le la faim. Malheureusement, la plus grande partie des

bestiaux , importés d’Angleterre, avait péri pendant l’hiver,

et le prix d’une vachev s’était élevé à 25 et même 3o livres

sterling.

Cette même année , une barque de 6o tonneaux fut cons

truite à Medford, et deux moulins à eau furent établis ,

l’un à Dorcliester, et l’autre à. Roxbury.

Une autre circonstance favorisa les colons. Ce fut l’ouver—

ture d’une communication entre Boston et Plymouth , par

l’entremise du gouverneur Winthrop, lequel, accompagné

de son pasteur, fit le trajet à pied entre ces deux villes , qui

étaient séparées par une distance de 4o milles, et par une

forêt , que personne avant eux n’avait essaye’ de franchir.

I634. Roger Î/Ï/‘illiams, ministre protestant, était arrivé,

le 5 février i631 , à Nantasket, à bord d’un navire com

mandé par le capitaine Guillaume Pierce. Il s’établit pre

mièrement à Plymouth , et ensuite à Salem. Se croyant plus

éclairé que les autres pasteurs, concernant le royaume de

(i) Hazards’ Collections, vol. I, 341-2. Thc Cop)’ o/‘ai: order madc

at the (Jouncil table, aljèb. 1633.
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Jésus-Christ et la pureté de la communion de l’église , il

prétendait: 1° que les femmes devaient toujours paraître

voilées dans les lieux publics; 2° que la croix étant un signe

de superstition anti—chrétienne , devait disparaître de l’éten

dard royal; 3° que les membres de l’assemblée n'avaient pas

le droit d’exiger un serment du peuple: cette prérogative
nlappartenant qu’au Christ seul ; 4° que chacun devait. jouir

de la liberté d’adorer Dieu selon sa conscience; 5° que la

charte de la colonie, quoique accordée par l’autorité royale,

contenait des faussetés, puisqu’elle aflirmait que le roi était

le premier prince chrétien qui eût découvert la Nouvelle

Angleterre , et qu’à ce titre il pouvait donner à ses sujets le

patrimoine des indigènes .

Les magistrats exigeaient que tous les colons se trouvassent

régulièrement au service de Féglise. Williams dénonça cette

loi comme une violation des droits naturels; il soutint que

personne ne devait être contraint de pourvoir aux frais du

culte, contre sa volonté; et que le devoir des magistrats était

de protéger toutes les sectes.

En conséquence de ces opinions, qui furent déclarées, a hé

térodoxes et séditieuses n, Williams fut banni du Massachu—

setts, d’où il se réfugia dans le Rhode-Island ; il y établit, à

Providence , une colonie et un gouvernement civil (1).

I634 , le 28 avril. Le système républicain , en usage vdans

‘la colonie de Massachusetts, fixa bientôt l’attention du gou

vernement anglais, qui donna mission à l’archevêque de

Canterbwy et à onze nobles , grands dignitaires de FEtat,

de gouverner les plantations de l’Amérique. Cinq .d’entre

eux devaient avoir la direction , avec pouvoir de faire des lois

et des ordonnances , établir des Cours ecclésiastiques et‘ ci

viles, les révoquer, et annuler même les lettres-patentes qui

auraient été accordées pour l’établissement d’une colonie, s’ils

les jugeaient contraires à la prérogative royale. Cette coin

mission avait aussi le pouvoir, sauf ressentiment royal, de

destituer le gouverneur et les ofliciers, et de remplacer et de

renvoyer en Angleterre ceux dentreeux qui auraient manqué

à leurs devoirs (2)- .‘.};.'.: I" '2' . v.l'Ii'1JlA' c1.‘ \.:-v.,

i.';....: ..

  
q.

(i) Hutchinsons’ Massachusetts, t. I, ch. 1.

llubbards’ general History lq/"New-England, cli. 3o.

Voyez Partiele Rhode-Islan r

(a) Pownals administration ofthe colonies, t. I, append-ix, n° 6: De

. commissione speciali amhie iscopo Cantuariensi et al1'l's.London,i774.

Voyez aussi Hazards’ C0 leclions, t. I, 344-7 ; et Ilutcïiinsoizs’ Mas

sachusetts, t. I, appeiidix , n0 4. '
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i634, le i4 mai. Formation dïme Chambre des repré

sentants. D'après Fancien règlement, les ofliciers du gouver

nement civil étaient choisis annuellement, le dernier mercredi

de mai, par tous les membresde la communauté. Ces officiers,

possédant avec le clergé tous les pouvoirs du gouvernement,

excitèrent la jalousie des colons. Les établissements s’éten—

daient déjà à la distance de 3o milles du chef-lieu , et plus

de deux cents hommes étaient admis à jouir (les droits de ci

toyens. Disséminés sur une étendue aussi considérable de pays,

et ne pouvant accomplir les formalités voulues par la charte,

ils élurent des‘ députés, parmi les principaux habitants de

chaque canton , au nombre de vingt- uatre, pour les repré

senter, et ces députés allèrent pren re place à la Cour, le

r4 mai , au grand étonnement du gouverneur et des as

sesseurs.

='.Alors, le peuple déclara que cette Cour seule aurait le

droit de faire et de promulguer des lois , d’élire et de nommer

les fonctionnaires publics , de lever des impôts et de disposer

des terres et des propriétés. Il fut aussi résolu que la Cour

générale, convoquée par le gouverneur, s’assemblerait quatre

fois par an, et ne pourrait être dissoute sans l’approbation de

la majorité; et que, dans l’élection des magistrats et des

autres officiers , tout homme libre serait admis à donner sa

voix. Les colons arrêtèrent ensuite que les hommes libres de

chaque plantation pourraient élire deux ou trois personnes

pour conférerensemble sur les affaires qui devaient être sou

mises à l'examen de la prochaine Cour; que les députés , qui

seraient dorénavant élus par les hommes libres, auraient

pleins pouvoirs pour faire et rendre des lois, accorder des terres

et traiter des affaires de l’Etat , mais qu’ils ne pourraient

néanmoins s’immiscer dans les élections des magistrats et

des autres ofliciers, où chaque homme libre devait voter per

sonnellement et au scrutin. :.

Les colons , fiers de leur liberté, devenaient de jour en

jour‘ plus exigeants: ils accusaient la Cour des aides d’op

position à la Cour ‘générale, et prononcèrent une amende

contre ses membres. Ils demandèrent ensuite compte au

dernier gouverneur Wintlmop, desmecettes et des dépenses

de la colonie, pendant le tems de sa gestion. Ces comptes

furent trouvés exacts , et l'acte qui le constatait fut enregistré

à sa demande. « J’ai toute confianœ, dit-il, dans la sagesse

et la justice de la Cour. La prospérité de Péglise et du peuple

me dédommage suflisamment de mes efforts et des dépenses

que ’ai employées au service de l’Etat. »
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Hutchinson observe que Winthrop , à Pinstar de Scipion.
liAfricain , aurait pu anéantir ses registres , et adresser cette

réponse à Fingrate multitude : « Une colonie florissante a été

fondée sous mes auspices. Mes moyens de subsistance sont

épuisés ; ne perdons pas un tems précieux en vaine harangue;

venez avec moi en rendre grâces à Dieu » (i).

Le pouvoir judiciaire, tant en matière civile qu’en ma

tière criminelle , était alors exercé par la Cour des aides , ex

cepté dans les affaires de la compétence d'un juge ‘de paix.

Les ofliciers généraux de l’armée , nommés par. le gouver

nement , et les magistrats de la Cour générale, étaient tenus

de faire Fexercice pendant huit jours de l’année,‘sous peine

d"une amende de 5 schellings par journ.“ ' A

1634. M. Leviston, ministrenon-conformiste “du nord de

Flrlande, informa le gouvernement que plusieurs habitants

de ce pays avaient formé la résolution dÎémigrer à la Nou

velle-Angleterre, s’ils recevaient des réponses satisfaisantes à

certaines questions et propositions qu’ils avaient soumisesau

gouverneur de cette colonie. mv _ «An: .‘

La même année , Humphrey (2) fut chargé (Vadresser des

questions semblables à ce fonctionnaire ,_ par (les personnes

de distinction, habitant PAngIeterre, qui devaient émigrer-en

Amérique si les renseignements étaient favorables, Le comité

des plantations étrangères, instruit de ce projet,‘ envoya ordre

de s’opposer audépart des bâtiments destinés àIa Nouvelle

Angleterre. Cet ordre toutefois futcontre-mandé, sur la repré

sentation des propriétaires de ces navires , qui n’eurent point

de peine démontrer l’importance de la colonie pour la‘

Grande-Bretagne , ne fût-ce que sous le rapport du commerce
denTerre-Neuve. v . > L. '...,, ., ' ,, A '

Cette année, Jean Humphrey arriva dans le par "ê, _accompa

gué de sa femme, lady Susan, sœur du comte è Lincoln. A

bord du navire sur lequel il prit passage , se trouvaient seize

génisses, envoyées par Richard Andrcws. Ce bienfaiteur (le

la colonie en donna une à chaque ministre , et ‘répartit les

autres entre les lplus pauvres habitants. Ces génisses pouvaient

valoir 2o livres sterling chacune (3). “°- ' ‘h F)!“

i634. Fondation ‘de lafiwillc de Scititate siiizrla côte at

 

‘ ' > -" i1e:i..:;-_. i
x‘ (.1) Hum/Liaisons’,Massachusettsrt. I, ch-J. 1H2“ 173:: au,‘

(a) Humphrey avait étérdéputévgouvcrneur lors de la fondation de

la colonie. « i t ‘ 1‘

(3) Ilubbards‘ New-England, ch. 27.
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‘K

lantique , par latitude 42° in’ nord ,'à i7 milles de Boston ,

par des émigrés, natifs du comté de Kent , en Angleterre. Le

i9 janvier de l’année suivante, plusieurs membres de l’église

de Plymouth s’y établirent (i). u: mu‘! “papi,”

i634 , 4 août. Fondationde la ville Ælpswich sur les

bords de la rivière Agawam, par des habitants de Salem (2) .

i635. Le i9 janvier, les magistrats de Massachusetts ayant
appris que le ‘cabinetdrAngleteire se proposait d'y établir un

gouvernementgénéral, et d’y envoyer un gouverneur, con

voquèrent une assemblée des ministres de l’église , à Boston,

pour prendre leur avis à cet égard. Tous déclarèrent qu’il ne

fallait pas se soumettre à ‘ce chef, qu’il importait de défendre

leurs prérogatives par tous les moyens en leur pouvoir, mais

que , dans tous_les cas , il était essentiel d’éviter une rupture

en prolongeant la discussion. L'assemblée résolut en même

tems de rédiger un code , où les droits des colons sc

raient clairement définis, et qui, une fois approuvé par les

ministres et par la Cour générale, serait reconnu loifonda

mentale de l’Etat (3).

i635 , 6 ‘avrilnSir Ferdinando Gorges et les autres per

sonnes intéressées dans la colonie de la Nouvelle-Angleterre,

redoutant l’abolition de la grande charte , recommandèrcnt

au roi et aux membres du Conseil , une nouvelle forme de

gouvernement pour le pays. La charte de Massachusetts de

vait être révoquée , et tout le territoire, com ris entre la ri

vière Sainte-Croix et le Maryland’, devait se iviser en douze

provinces , régies chacune par un lord gropriétaire , sous la

direction d’un gouverneur-général.‘ On t. evait réserver 5,ooo

acres de terre, dans chaque district, en faveur des anciens

concessionnaires. Il fut proposé de bâtir une ville pour servir

de siégé du gouvernement, et d’allouerà cet effet i 00,000 acres,

___________,___________————-àq—___——._

' (i) En i63S,_Scituate comptait Il! habitants. En i830, ilyen avait

3, 68. '

ivoyez Historical Collections ofMassachusetts ,vol.' IV, p’; zig-sic.

History and description o/Scituaäe. Pendant la guerre de i676, lcs

Indiens y mirent lefeu, et dix-neu maisons et granges furent réduites

en cendres. ' ' . ,

(a) Cette ville fut ainsi nommée parce que les habitants (flpswich,

en Angleterre, avaient témoigné beaucoup (Pamitié aux puritains qui

s’y étaient embar ués pour la Nouvelle-Angleterrefivoycz Historien!

Collections , t. I, p. 233. Ipswich , située‘ à 27 milles’ nord-est de

Boston, renfermait, en i830, une population de 2,949 habitants.

{3) Winthrops’ journal, I, 154460. . n «
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et 10,000 pour la construction d’une église et l'entretien du

clergé. Les auteurs de ce projet, dit Hubbard, paraissent avoir

ignoré quev 50,000 acres de terres incultes , à la Nouvelleh

Angleterre, ne.valaient pas alors 5o livres sterling (l).

.1635, le 7 juin. Retour de la charte de Plymouth à la

couronne. La Chambre des communes demanda avec insis

tance que les Anglais eussent la liberté de pêcher sur les côtes

de la Nouvelle-Angleterre et dans les autres parties de l’A

mérique. La capture des navires anglais qui visitaient ces pa

rages, et la confiscation de leurs cargaisons, furent dénoncées

par le chevalier Edouard Coolie comme un « monopole de

la mer qui devait rester libre pour tous s. Puis, il ajouta

que « vouloir s’arroger le privilége exclusif de curer et de

sécher le poisson , sur cette même côte , c'était rétendre au

monopole du vent et du soleil». La Compagnie e Plymouth,

se voyant sur le point de perdre ses priviléges , ainsi que le

monopole de la pêche et de la traite des pelleteries , résolut

de partager le pays entre ses membres , au moyen d’une es

pèce de loterie. Elle céda plusieurs parties de la côte à dif

férentes personnes ou associations, et, le 7 juin, la Compagnie

remit , d’un commun consentement, sa charte et ses droits à

Charles I", après avoir dépensé des sommes considérables

dans le pays sans en retirer ni profit ni gloire. En demandant

la ratification des concessions qu’elle avait faites , elle pro

mettait respect et obéissance aux lois et aux ordonnances qui.

seraient mises en vigueur par les gouverneurs ou lieutenants

du roi (2).

1635. Uavocat-général , sir John Banks, encouragé par

la conduite des autorités de Plymouth , lança un quo war

ranto contre les membres de la corporation de Massachusetts,

dont quatorze se présentèrent et renoncèrent à leurs pouvoirs.

Le jugement du Conseil royal qui s’ensuivit ayant été rendu

en faveur de la Couronne, le roi nomma un gouverneur-com

mandant pour la Nouvelle-Angleterre (3). Un gros navire,

construit pour le transporter en Amérique, et assurer son

 

i) Hulzbards’ New-England, ch. 3l.

utchinsons’ Massachusetts, t. I, ch. 1.

(2) Hazands’ Collections , I, 393. The act of Surrender 0/‘ the

Great Charter of New-England. Declaration ofthe Council fbr

the resignasion of the Charter, p. 390-2.

(3) Hutchinsorls’ Collections q/ original papers p. 101-33.

Hazards’ Collections, I, 423-24. ’

T. XVII. 2 I
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autorité le long de la côte, s’ouvrit, lorsqu’on voulut le lancer,

circonstance qui empêcba le gouvernement de mettre à exé

cution le projet de subjuguer les colons, dans un moment où

ils n’étaient nullement en mesure de résister. Ceux-ci , en

proie à de vives inquiétudes, s’adressèrent au‘ roi 3 et les lords

du Conseil s’empressèrent de calmer leurs alarmes , en leur

promettant, au nom de sa majesté, de leur laisser la jouis

sance de tous les droits et privilèges qu’ils possédaient, avant

la révocation de la charte , et en sanctionnant leurs lois et

leur ancienne constitution.

Cette même année, environ 3,000 émigrants, accompagnés

de 1 1 ministres de Péglise, arrivèrent à la Nouvelle-Angle

terre, à bord d’une flotte de 2o navires. Jean Haines ayant

été nommé gouverneur de la colonie, et Richard Bellington

sous-gouverneur, u_n_ de leurs premiers actes fut d’accorder

le droit de bourgeoisie à 145 colons. Parmi les nouveaux

venus, se trouvait le chevalier Henry Varie, qui avait d’abord

le projet de se fixer sur les bords du Connecticut , mais qui

se décida ensuite à rester dans le Massachusetts, qu’il fut ap

pelé à gouverner l’année diaprès’. Pendant plusieurs mois, il

jouit d’une grande popularité, bien qu’il se montrât plus fier

que tous ses prédécesseurs. Quand il allait à la Cour et à

l’église, il était toujours précédé de quatre sergents , armés

de hallebardes. Ses opinions religieuses toutefois ne tardèrent

pas à soulever un mécontentement général, et il crut devoir

s’embarquer'pour YADgIeterre, au 1nois d’août i637, avec

‘ lord Leigh, qui venait de faire une tournée dans la colonie (1 ).

1635. Le i5 août, un violent ouragan causa de grands ra

vages dans les plantations. Plusieurs maisons furent ren

versées ; d’autres eurent leur toiture enlevée, et la provision

de maïs des habitants fut entièrement détruite. La marée

s’éleva de 2o pieds au-dessus de son niveau ordinaire, et les

eaux de la mer couvriront le pays sur une étendue consi

dérable. Les Indiens de Narragansett, surpris par l’inon

dation, n’eurent que le tems de grimper sur les arbres , et

plusieurs d’entre eux périrent dans les flots.

Fondation de plusieurs villes. Les premières villes avaient

déjà pris un très-grand accroissement. Plusieurs familles ,

manquant de pâturages pour nourrir leurs bestiaux, s’éloi

gnèrent des centres de population pour en trouver, et com

menoèrent plusieurs nouveaux établissements.

———-—_—-———-—————___.___.___

(i) Hubbards’ New-England, ch. 27.
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1635. Fondation de Newbury, à Quascacunqzien, par

quelques habitants d’IpsWich, qui venaient de Wiltshire, en

Angleterre. On y établit une église dont Robert Parlœr fut

nommé pasteur (i).

I635. Fondation de Concord, dans un endroit nommé

Musqueteqziid par les Indiens , qui y firent aux colons la

concession d’un territoire de six 1nilles carrés détendue. Ce

contrat ayant été exécuté de la manière la plus loyale, on

donna à la nouvelle ville le nom de Concord (2).

1635. Fondation de Ænghanz, à Bear-Cove, par le ré

vérend Pierre Iïobard, ou Iïubbert, et soixante familles,

arrivées du comté de Norfolk , en Angleterre. Hingham était

probablement le nom d’un des colons (3).

1635. Fondation de Weymozith, à Ï/Vessagusczis, par le

révérend M. Iïull, et vingt-une familles anglaises (4). L'em

placement de cette ville, nommée aussi Wessagusquasset,

avait été occupé, en 1 722, par les colons amenés par Thoinas

Weston, qui ensuite Pavaient abandonné.

Voici comment on procédait à la fondation des villes de la

Nouvelle-Angleterre. Leurs limites étaient déterminées par

la Cour générale , qui chargeait de ce soin sept habitants de

bonne et honnête réputation. Ceux-ci avaient le pouvoir de

céder des terres aux personnes dont l’intention était de s’y

fixer. Les plus pauvres recevaient vingt acres de terres hautes,

avec six ou sept acres de prairie, et le droit de cité était as

—ä—“*“_

(l) Historical Collections of Massachusetts, t. VII, p. 242.

Newbury est située dans le comté d’Essex, sur le bord de la Mer

rimack,.a 32 milles nord-est de Boston. En 1830, cette ville ren

fermait 3,603 habitants.

(2) Concord s’élève sur les bords de la rivière du même nom , dans

le comte’ de Middlesex, à 18 milles nord de Boston, par latitude nord

42° 25’. Population en 1830 , 2,017 individus. Le congrès provincial

s'assemble a Concord , en 1774, et Paiinée suivante , le 19 avril , un

combat eut lieu aux environs, entre la milice et les troupes anglaises.

Jlistonhal Collections ofMassachusetts, t. I , p. 237-241.

(3) Wonder wor/ring Providence, ch. 3 . Cette ville est située

dans le comte’ de Plymouth , à 14 milles su de Boston , sur le bord

d’une anse de la baie de Massachusetts. Population en 1830, 3,387 ha

bitants.

(4) Hubbards’ gerieral Histor c7fNew-England, ch. 27. Selon
Johnson , Weymouth fut fondéyen 1637. V0 ez Wonder working

Providence, ch. 1o. Cette ville est située dans e comté de Nui-folk, à

1o milles sud-est de Boston. En 1830 , elle avait une population de

2,837 habitants.
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suré à tous ceux qui s’y bâtiraient une maison dans Pespace de

deux ans. Quand ils étaient devenus assez riches pour entre

tenir un ministre , ils construisaient une église ,-« attendu, n

disaient-ils , « qn’il est aussi peu vraisemblable qu’un véri

table habitant de la Nouvelle-Angleterre puisse se passer d’un

bon ministre, qu’un serrurier se dispense d’un fourneau pour

travailler le fer (1) ».

I 635. Le nombre des colons nouvellement débarqués rendit

les provisions si chères , qu’ils auraient beaucoup souffert

s’il n’en était arrivé d’lrlande ; ‘mais bientôt toute crainte

de disette se dissipa ; la terre fournit abondamment à leurs

besoins ; avec deux bœufs, un homme pouvait cultiver deux

acres de maïs , et plusieurs colons se trouvaient posséder une

centaine d’acres.

i635. Le 22 avril de cette année , le roi Charles accorda

au capitaine Jean Mason tout le pays situé entre Naumkeag

et sa rivière Pascataqua , et qui fut appelé New-Hamjp

shire (2).

1635. Au mois de juin, deux navires hollandais arrivèrent

du Texel, apportant des juments, des génisses et des mou

tons (3).

1636. Loisfondamentales de la Notivellc-Plymozith. Il

fut ordonné que le gouverneur, le sous-gouverneur et les as

sesseurs seraient choisis annuellement par les hommes libres

de la corporation. Aucun acte , taxe , loi ou ordonnance ne

ouvait être fait ou imposé, s’il n’était approuvé par le corps

ses hommes libr s, associés ou représentants , légalement as

semblés suivant ’usage du peuple libre d’Angleterre. Per

sonne ne pouvait être condamné à mort , à erdre sa liberté

ou ses biens, qu’en vertu d’un jugement de a Cour générale

de la colonie, «rendu conformément aux bonnes et équitables

lois de l’Angleterre »; et, dans toutes les affaires criminelles

on civiles , la sentence devait être prononcée par un jur ,

composé d’hommes justes et probes. Toute personne âgée de

21 ans, possédant un jugement sain, pouvait disposer de ses

ropriétés, excepté dans le cas où elle se trouvait sous le coup

’une condamnation pour trahison ou tout autre crime , en

 

(i) Wonder working Providence, p. i76-i77.

11(2) Hubbards New-Englaizd, ch. 7l. Voyez Particle New-Ifamp

S 1re.

(3) Hubbdnds’ Nevù-Eizgland, ch. a7.
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traînant la peine capitale. Alors ses biens personnels étaient

confisqués au profit du roi et de la colonie. Comme le grand

but des premiers colons qui émigrèrent , en 1620, avait été

de jouir de la liberté (le conscience, c d’après l’esprit de l’E

vangile, et sans mélange d’inventions humaines », la Cour

était chargée de protéger et d’encourager les églises par tous

les moyens en son pouvoir (i).

i636. Guerreuvec les Päquots. Ce peuple, prévoyant que

son entière destruction serait la suite inévitable des progrès

des blancs dans son voisinage, résolut de leur faire la guerre.

Ces Indiens se comparaient à des faucons; pour insulter les

colons , ils les appelaient des squaws ou femmes , et préten

daient que leur Dieu n’était qu'une mouche. Jean Oldham

ayant été assassiné dans sa barque, près de Block-Island,

ses meurtriers se réfugièreut chez les Péquots. Le gouverneur

de Massachusetts les envoya réclamer par environ quatre

vingts hommes, sous la conduite de Jcan Endicot, qui avait

ordre de déclarer la guerre s'ils refusaient de les rendre.

A Yarrivée de cette expédition, les Péquots s’enfuirent dans

les bois. On n’en tua qu’un seul, mais on brûla plusieurs de

leurs cabanes (2). A cette époque, ces Indiens comptaient ce

pendant 4,000 guerriers. Ils occupaient le pays situé à l’est

de Yembouchure du fleuve Connecticut.

Sassacus, leur grand chef, demeuraità Péquot, sur l’em—

placement actuel de New-London (3).

L’année suivante, les Péquots furent défaits et entièrement

dispersés. Un corps de X20 hommes des Massachusetts eut

une grande part à ce succès (4).

i636. Traite’ de paiæ avec les Narraganselts. Ces In

diens pouvaient alors mettre en campagne 5,000 guerriers.

Pour les empêcher de se liguer avec les Péquots , le gou

verneur envoya une députation à Canonicus , leur premier

sachem , qui venait , à cause de son grand âge , d’être rein

placé par son neveu Miantonomoh.

Celui-ci , accompagné d'une vingtaine d’hommes de sa

nation , se rendit à Boston, et signa un traité , d’après lequel

s) Hazards’ Collections, I, 4o’-4io.

e code, intitulé The- general undamentals , fut revisé en 167i.

(a) Voyez Particle Connecticut.

(3) Hulchinsons’ Massachusetzs, vol. I, ch. i.

f (4) Voyez Part. Connecticut, où se trouvent les détails de cette af

aire.
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les deux partis s’engagêrent à commercer ensemble; à ne

point traiter avec les Péquots l’un sans l’autre ; à remettre

tout domestique fugitif , et à rendre aux Anglais, pour être

jugé ou exécuté, tout individu convaincu d’assassinat.

Les Narragansetts habitaient le pays , depuis la baie qui

porte leur nom , jusqifà la distance d’envix'on 4o milles de

ses bords , y compris l’île de Rhodes et autres , dans ladite

baie. Le sachem, ou chef, avait une habitation dans cette île,

et une autre dans celle de Canonicus. Il était souvent en

guerre avec les Indiens (le Massachusetts, les Péquots et les

Pawkumakutts (i).

1636-7. Fondation de plusieurs milles.

1636. Fondation de la ville de Duæboroztgh, nommée

ensuite Duxbzzry. Elle est située dans le comté de Plymouth,

à 10 milles au nord de la ville du même nom (2).

i637. Fondation de la mille de Dedham, dans le comté

de Norfolk, à io milles sud-ouest de Boston, dans‘ Yintérieur

du pays. Le 8 novembre, on y établit une église (3).

i637. Fondation de Taunton, dans un lieu nommé Ké

Iœtticut ou Kotticnt, et ensuite Titicut, par Elisabetk P0018.

Cette Anglaise, qui appartenait à une. famille respectable , et

plusieurs autres personnes avaient abandonné leur pays pour

aller jouir de la liberté religieuse au milieu des bois. Cette

ville est située sur la rivière de son nom , dans le comté de

Bristol, à 32 milles au sud de Boston (4). '

I637. Fondation de la ville de Sandwich, par quelques

familles qui vinrent de Sawgus ou Lyn (5). Sandwich est situé

 

a Hubbards’ general hilstory, ch. 77. En i 5 , le gouvefiiieiiiefit

a aux habitants de cette ville une grande éten ue de terrain , dont

ils achetèrent ensuite la propriété du sachem Massasoit , qui se nom

mait alors Ousamequin. Voyez Historical Collections ofMassac-husetts,

vol. VII, 2° série, p. 139, où se trouve cet acte de concession, daté du

23 mars l649- , _ miçizl;

3) Wondeï: workznîl; Proqzdence, ch. 9.abbards’ general vist., ch. 37. ‘ LH‘ v

(4) Le terrain où cette plantation fut établie, avait été cédé aux In

diens Titicut par Chickatabut, l’un des sachems de Massachusetts; et

acheté , le 2o novembre i672, par quel ues colons qui. s’y établirent

sous la rotection du ouvernement. oyez Historical Collections of

Massac usetts, vol. VI , 2° série, p. i 3.

En i652 , les premières grandes fa riques de fer furent établies

près de cette ville. Population en i830, 6,042 individus.

(5) _Wonder working Providence , ch. 38. Population en i830 ,

3,361 individus.

i â. Hubbards’ generalhislarjgclhäâ. m . A. aîmiiæ

cé
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dans le comté de Barnstable, à 54 milles sud-est de Boston.

i637. Cette année , la colonie se divisa en deux sectes,

dites desfamilistiqiacs et des antinomiens; l’une soutenait

la doctrine de la grâce, l'autre celle des bonnnes œuvres.

Tout le monde prit part à cette contestation ; la milice elle

même refusa de marcher contre les Indiens, parce qu’elle

était sous l’influence de la grâce. Les deux sectes se persécu

taient mutuellement: pour mettre fin à la controverse, on

convoqua, le 3o août, à Newton, un synode (i) composé de

ministres de toutes les églises, pour discuter les principaux

ints en litige. Ce fut le premier synode qui se réunit dans

’Amérique septentrionale (2), et l’on y condamna , comme

erronées et contraires à la Bible , quatre-vingt-deux opinions

religieuses répandues dans le ays.Samuel Gorton, citoyen die Londres , devenu chef de la

secte familistique , fut banni des colonies de Massachusetts

et de Rhode-Island.

Ceux qui refusaient de renoncer à la doctrine antino

mienne étaient bannis ou perdaient leurs franchises. Le gou

vernement désarma 76personnes dans les différentes villes ( 3).

Il établit en même tems une amende dont était passible

tout individu résidant dans le territoire , sans la permission

des magistrats.

v Il est remarquable que les membres du gouvernement et

du clergé usurpaient précisément les mêmes pouvoirs politi

ques et ecclésiastiques qui les avaient forcés de quitter leur

pays natal.

La Cour générale de Massachusetts condamna le pasteur

Jean Wheelwright, pour avoir, disait-elle, prêché la sédi

tion dans un sermon , adressé à son troupeau. Ce ministre

ayant refusé de rétracter ses opinions , fut banni de la juri

diction de la Cour, ainsi que plusieurs de ses prosélites (4).

 

(i En anglais :a Covenant ofworks and Couenant ofgraceii. La

con uite de ces sectaires est (lécritc d'une manière piquante par

'l‘homas Morton, un des premiers planteurs, et antagoniste des puri

tains, dans sa description de la Nouvelle-An leterre, intitulée : New

English Canaan, ou Nouvelle-Canaan. Lon res, i637.

(2) Hubbards’ New-England, ch. 4o, où se trouvent les questions

de controverse.

(3) Cinquante-huit à Boston , six à Salem , cinq à Roxbury , trois à

Newburg, deux à Ipswich et deux à Charlestown.

(4) Wlieclwright passa dans la rovince de Ncw-Hampshire, où il jeta

les fondements de la ville et de l'église d’Exéter.
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Vers le même tems , Aune Hutchinson, qui avait aussi pro

fessé des doctrines hérétiques, fut excominuniée et contrainte

de se retirer, avec son mari, dans l’île d’Aquetneck (Rhode-Is

land). Après la mort de celui-ci , elle passa dans les posses

sions hollandaises , au-delà de New-Haven, où elle et sa fa

mille , composée de seize personnes, furent massacrées par

les Indiens. Ils éparguèrent seulement une de ses filles, qu’ils

menèrent en captivité.

Les colons durent en grande partie à leurs extravagances

les maux dont ils furent aifligés.

Les censeurs de la presse ayant permis d’imprimer l’ouvra

ge publié sous le nom de Thomas à Kempis, a Cour fit sus

pendre le travail, parce que Vautour était un ministre papiste.

Les indépendants pensant, comme le roi Jacques , que la

fumée de tabac ressemblait à celle de l’enfer, on en prohiba

Pusage , qui fut cependant rétabli fplus tard par un acte de

la Cour générale , provoqué par l’in uence du clergé (i).

1637. Les colons , à cette époque , furent aussi en proie à

des dissensions politiques , les uns se déclarant en faveur d’un

gouvernement aristocratique, les autres pour une démocratie.

Vers le même tems , il fut passé une loi pour punir de

Yamende, de Feniprisonnement ou de l’exil, quiconque se

permettrait de mal parler de la Cour, ou de critiquer ses dé

cisions. >

i637. Plusieurs hommes (2), qui avaient joué un rôle im

portant en Angleterre , et s’étaient distingués par leur op

position au gouvernement, résolurent d’abandonner un pays

’où la liberté était bannie , pour la chercher en Amérique ;

mais la Cour prit des mesures pour empêcher leur départ.

I637. Une proclamation du roi, en date du 3o avril, or

donna aux ofliciers du parti de son royaume de s’opposer au

départ pour l’Amérique de tous ceux de ses sujets , compris

dans la catégorie des subsidy men, ou gens passibles de la

taxe de ce nom , qui n’avaient point prêté le serment de su

prématie et d’allégeance , selon les formes voulues par l’é

glise anglicane.

Il fut, en outre , enjoinfä ces officiers d’envoyer, tous les

six mois , aux commissaires du roi, pour les plantations,

 

(i) Hutchinsons’ Massachusetts, I, ch. I.

(2) Plusieurs auteurs ont alliriné que sir Mathew Boynton, sir Wil

liam Constable , sir Arthur Hazeling , Hainpden, Pym et Olivier Crou

well étaient de ce nombre.
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une liste des noms et qualités des personnes qui s’étaient em

barquées , dans cet intervalle , pour lesdites plantations (1).

‘ 1637. Un grand nombre des principaux habitantside Bos

ton ayant signé une pétition contre la Cour générale , au su

jet de sa conduite envers M. Wheelwright , et plusieurs émi

grés professant la même opinion religieuse, étant attendus

d’Angleterre , cette Cour défendit, sous peine d'une forte

amende , de recevoir ou d’accueillir des étrangers qui arri

vaient pour se fixer dans le pays , ou de leur permettre de

faire usage d’un lot de terre ou d’une habitation, pendant

plus de trois semaines, sans la permission d’un des membres

du Conseil ou de deux des assesseurs. Chaque délinquant de

vait payer 4o livres sterling, et 2o livres pour chaque mois

que Finfraction à cet ordre avait duré. Tout district qui ac

cordait ou vendait un terrain à un étranger, encourait une

amende de 1oo livres sterling. Cet ordre olfensa tellement les

Bostoniens, qu’à son retour de la session de la Cour, Win

throp fut reçu froidement par le peuple: son estimable ca

ractère lui fit toutefois bientôt regagner leur affection (z).

1637. Au mois de septembre, le premier grand jury fut

établi dans le Massachusetts, pour les affaires criminelles. Le

premier rôle qu’on lui soumit ne présenta pas moins de 100

préventions. Le nombre des magistrats était alors de 12 ou

13, qui ne recevaient aucun traitement, et celui des députés

de 3o à 4o (3).
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1638. Etablisseïnent du, collége de Harvard, ainsi

nommé en Fhonneur de Jean Harvard, ministre de Char

lestown , qui, par testament , affecta 779 livres sterling à sa

fondation

(1) Hazards’ Collections, vol. I, p. 421.

(2) Hutchinsons’ Massachusetts, I, ch. 1.

p3) Hubbards’ New-Eizgland , ch. 17. — Mathers Magnalia , book

V I, 17.

(4) Il fut organisé en 1650, sous la direction d'un conseil (le surveil

lance , formé de sept personnes , et, après la déclaration (Vindépen

(lance , il fut placé sous le contrôle d'un Conseil, composé du gouver

neur et du lieutenant-gouverneur, des membres de l’Etat et du sénat,

ainsi que des ministres réunis de six districts.

Ce collége est richement doté (*).

En 183g, le nombre des étudiants était de n19. Sa Bibliothèque ren

fermait 44,000 volumes. h _

(') Voyez le volume I" de la Description des Etats-Unispar M. Warden,

art. Massachusetts.
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163,8. D’après un ordre rendu par le roi ,_ en son Conseil ,

le 3o mai 1637, Pavocat-général fut requis de demander la

remise de la charte de Massachusetts, et M. Meautis, clerc

du Conseil, adressa une lettre à M. Winthro , renfermant

un ordre des membres du Conseil, du 4 avri ‘I638 ,_ qui le

requérait lui , ou toute autre personne qui aurait les lettres

patentes en sa possession‘, ou en dépôt, de les lui transmettre

par le navire porteur de l’ordre ; autrement sa majesté serait

obligée de prendre le gouvernement de la plantation (i).

Les colons répondirent qu’ils n’avaient jamais été appelés à

répondre au quo warranto, mais u’ils avaient de bonnes

raisons pour s’y opposer. Ils s’étaient, isaient-ils, établis dans

le a s avec leurs familles , en vertu d’une permission , ac

cor ee par le roi ; ils en avaient augmenté les domaines; et ils

priaient leurs seigneuries de leur permettre de vivre dans le

désertsans’ qn’il soit apporté ni restriction à leurs libertés ,

ni empêchement de, se fixer parmi eux aux hommes respec

tables qui auraient cette intention. Si notre charte, ajoutaient

ils , nous est retirée‘, nous serons considérés comme des re

négats ou‘ comme des hommes mis hors de la loi , et forcés ,
soif dèhnous retirer dans quelque autre lieu pour y former un

nouveliétablissement, soitde retourner dans notre pays natal.

Danses cas, plusieurs milliers d’individus seront ruinés. Les

autres plantations privées de notre appui ne seront pas en

état de se. défendre et le pays entier tombera au pouvoir des

Français ou des Hollandais (2). _

i638. une autre proclamation, datée du 9 mai 1638, or
doniiait:v aux maîtres de bâtiments de ne prendre ‘ni passagers

ni provisions pourla Nouvelle-Angleterre, sans une liéence du

commissaire des plantations.

Uinfortuné roi Charles dut souvent se repentir plus tard de

n’avoir point permis à ces navires de transporter au-delà des

mers, des hommes dont Finfluence lui fut ensuite si fatale (3).

Le jugement des commissaires royaux , concernant le quo

warranto, n’ayant pasété enregistré, il s’ensuivit du retard, et

les troubles qui survinrent alors en Europe suscitèrent au

gouvernement britannique des embarras qui Fempêchèrent

de s’occuper des colonies.

(i) Hazards’ Collections, I, 432.

Iiubbards’ New-Englaizd, chap. .36.

(a) Hasards’ Collections, I, 435,

flutchinsons’ Massachusetts. '

(3) Chalmers’ Annals, b" '
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1639. La réponse des colons , datée du 4 avril 1638, pro

duisit Feffet désire’ ; la Cour leur permit de se gouverner

suivant leur bon plaisir. Profitant de ce triomphe , ils eurent

recours à la presse , cette puissante arme des opprimés , éta

blirent une imprimerie à Cambridge (1) , et nommèrent des

censeurs pour examiner les ouvrages dont il ne serait pas

convenable d'autoriser la publication.

Le quo warranto contre le gouvernement et la Compagnie

de la baie de Massachusetts renfermait les charges suivantes :

On les accusait, 1° d’avoir usurpé le titre et les pouvoirs d’un

corps politique, légalement constitué et ayant droit d’acheter

des terres et d’en disposer à sa volonté; 2° d’avoir élu dans

leur sein le gouverneur, le sous-gouverneur et les assistants ;

3° d’avoir admis dans ladite Compagnie et en avoir renvoyé

tous ceux qu’ils ont voulu ; 4° de s’être approprié tout le ter

ritoire de la baie de Massacbusetts, appartenant au roi, d’en

avoir usurpé le gouvernement , pour en disposer ensuite sui

vant leur p aisir ; d’avoir tenu en Angleterre un Conseil, com

posé de membres pris dans leur Compagnie , et un autre dans

a Nouvelle—Angleterre ; de les avoir autorisés à tenir des

Cours de justice , et enfin d’avoir fait des lois et des statuts

contraires à ceux de la Grande-Bretagne; 6° d’avoir attiré

les sujets de sa majesté hors de son domaine, et d’en avoir

exporte’ des marchandises et autres articles , en violation des

lois et des statuts; 7° d’avoir exigé certaines sommes d'ar

gent de toutes les personnes trafiquant avec eux, et de s’être

arrogé le pouvoir de régler les affaires commerciales de la

colonie; 8° d’avoir proclamé la loi martiale dans le pays.

Théophile Eaton , sir Henry Ilosewell , et douze autres

colons, munis de lettres-patentes, jurèrent qu’ils ne s’étaîent

jamais rendus coupables d’aucune des usurpatious de pri

viléges, libertés ou franchises, mentionnées dans cette accu

sation.

1638. Fondation de la ville ÆExéter, àla chute de la

rivière du même nom, par Jean Wheelwright et autres qui

avaient été bannis de la province de Massachusetts , à cause

de leurs opinions religieuses. Ayant acheté des Indiens 3o

milles carrés de terrain , et se trouvant libres au milieu des

bois, ils formèrent un gouvernement séparé dont ils confièrent

 

(1) Elle fut établie par Stephen Day, auquel elle avait été donnée

par e pasteur non conformiste Glaver, qui mourut en mer. Thomas’

History 0/ printmg in America, vol. I, 227. Worcester, 1810.
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la direction à un gouverneur et à des assesseurs. Cette asso

ciation ne dura que trois ans (r).

1638. Une partie des colons qui avaient été proscrits ou

privés de leurs droits civils , à cause de leurs opinions re

ligieuses, étaient allés chercher un asile dans les bois, loin de

de leurs persécuteurs. D’autres achetèrent l’île dÿiquetneck

(Rhode-Island) (2) , pour y établir une colonie ; une autre ,

celle de New-Haven (3) fut créée, à la même époque, à Quin

nipiack, dans le détroit de Long-Island, par deux négociants

de Londres, Eaton et Hopkins, qui avaient acquis les terres

des Indiens. On y établit une forme de gouvernement sem

blable à celui de Massachusetts.

Pendant cette même année , vingt navires arrivèrent de

Massachusetts, ayant à bord environ 3,000 émigrés (4). j,

I638. Un tremblement de terre eut lieu dans la colonie ,

le z juillet (vieux style), entre 3 et 4 heures de l’après midi:

les secousses en furent si violentes que les meubles furent

renversés dans les maisons ; et , en quelques endroits , on ne

pouvait se tenir debout. Il s’annonça par un bruit semblable

à celui du tonnerre prolonge’ , ou du roulement de plusieurs

voitures sur des rues pavées. On en ressentit des secousses

dans le Massachusetts, le Connecticut, à Narragansett, à Pas

cataqua et dans tous les districts adjacents. La commotion

s’étendit aux navires, à. l’ancre dans la rade de Boston et

sur la côte des îles voisines. Le tremblement de terre et le

bruit durèrent environ quatre minutes , et , pendant vingt

jours, le sol fut de tems en tems agité (5). ‘ 1,

1639. Fondation de Rowley, par soixante familles de

la ville du même nom , dans le comté de Yorkshire , en An

gleterre , qui y vinrent sous la conduite d’Eze'kiel Roger-s,

ministre puritain. Plusieurs de ces émiÿrés, qui étaient dra

piers, établirent dans cette ville un mou m àfoulon et furent

es premiers qui fabriquèrent du drap dans PAmérique du

Nord (6). “p,

__~—_—_——_——-_p—_—q—

(1) Exéter fut ensuite comprise dans les limites du New-Hampshire.

‘(a) Voyez cet article. '

(3) Voyez Particle Connecticut.‘ V

(4) Hubbards’ New-England, ch. 7G.

(5) Memoirs ofthe American Academy, vol. 1,262. Boston,1785.

(6) Rowley est située dans le comté d’Essex, à 28 milles nord-est de

Boston. Population en 1830, 2,044 individus.



“au... ..

m: Lïimsmoun. 333

i639. Fondation de la ville de Salisbury, sur lesbords

de la rivière Merrimack (i).

i639. Fondation de la ville de Sudbury, sur les bords

de la rivière du même nom, qui est aussi appelée Concord (2).

i639. Fondation de la ville de Yarmouth. On y établit

une église dont Jean Miller fut nommé pasteur (3).

i639. ‘Fondation de la ville de Barnstable, dans un en

droit appelé , par les Indiens , Nattachesse ou Natta

cheeset (4). (

i639 , 4juin. Formation de la première assemblée gé

nérale de la colonie de la Nouvelle-Plymouth. Jusqu’ù

cette époque , le gouvernement avait été géré par le gouver

neur et ses assistants, conformément à la loi commune et aux

statuts d’Angleterre (5).

i639. La controverse religieuse continuait encore dans le

Massachusetts, et la Cour générale persécutait rigoureusement

tous ceux qui refusaient d’adopter les opinions de l’église.

Quelques habitants furent privés du droit de citoyens, mais

le plus grand nombre fut banni du pays. Craignant qu’il ne‘

s’élevât du tumulte à Boston , on désarma de nouveau plu

sieurs habitants , et on passa une loi pour punir quiconque

arlerait contre une Cour de justice. Ces divisions donnèrent

ieu à une émigration considérable des colons de Massachu

setts , qui commencèrent des établissements à Rhode-Island

et dans le Connecticut.

 

i640. La persécution des puritains ayant cessé en Angle

terre, ces religionnaires ne quittèrent plus leur pays; plu

sieurs émigrés de distinction y retournèrent , et la colonie fut

abandonnée à ses propres ressources. Depuis sa fondation ,

(i) Wonder worlring Providence, ch. 14. Salisbuty est située

dans le comltlééÿlîssezga 35 milles nord-est de Boston. Population en

1830, 2,519 a itants.

(2) Historical Collections qfMassachusetts , vol. IV, 2° série ,p. 52.

D’après cet ouvrage, Sudbury fut incorporée le 4septembre i639. Elle

est située dans le comté de Middlesex , à 2o milles ouest de Boston,

Population en i830, 1,423 habitants.

(3) Womler working Providence, ch. ii. Yarmouth est située

dans le comté de Barnstable, à 7o milles sud-est de Boston. ‘Population

en i830, 2,251 individus.

(4) Hist. Coll. qfMassac-husetts, vol. III, p. i2. Barnstable est située

dans le comté du même nom, à 66 milles sud-est de Boston. Population

en i830, 3,974 habitants.

(5) Trumbull, I, cli. a. History of the United Statu.
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c’est—à-dire pendant les vingt années précédentes , 2i ,2oo in

dividus , ou 4,000 familles environ , dont 400 planteurs , y

étaient arrivées à bord de 298 navires ; et on a suppo

sé qu’un nombre égal à peu près retourna en Angleterre

après l’ouverture du Parlement, qui établit la liberté politique

et religieuse. En conséquence de cette émigration, une vache

à lait, qui avait valu 25 ou 3o livres sterling , ne se vendait

plus que 5 ou 6 livres (i).

164i . Lois nouvelles de Massachusetts. Cette année, la

Cour royale de Massachusetts promulgua un code nommé

Bodyofliberties, contenant cent lois composées par M.Ward,

ministre à Ipswich. Ces lois , revues par la Cour générale ,

furent envoyées dans chaque ville pour y être examinées ,

et après avoir été soumises au gouverneur et à son Conseil,

elles furent approuvées par la même Cour et déclarées exécu

toires pendant trois ans, afin de pouvoir y apposer les modi

fications et les perfectionnements que Pexpérience ferait re

connaître nécessaires , avant de les rendre perpétuelles : ces

lois , ayant été ratifiées par la métropole , furent imprimées

en i646.

Ce code se divise en dix chapitres , qui traitent : I° des

magistrats ; 2° des francs-bourgeois et des habitants libres ;

3° de la défense et des finances du pays ; 4° des droits d’hé

ritage ; 5° du commerce ; 6° des délits ; 7° des crimes ;

8° d’autres crimes moins odieux, entraînant une amende, ou

un châtiment corporel; 9° des procédures criminelles entre

les habitants et les étrangers. '

Ces lois unissaient de mort le blasphème , Fidolatrie , la

soroelierie, ’hérésie, le parjure , la profanation du sabbat , la

trahison contre le pays, le manque de respect aux magistrats,

larébellion, la sédition, Pinsurrection contre le gouvernement,

l’insubordination des‘ enfants contre leurs parents, Passassinat

quand ce n’était pasdansun cas de légitime défense, Fadultère,

la sodomie, les rapports avec une femme qui avait ses évacua

tionspériodiques, les liaisons secrètes avec une jeune fille jus

qu’aprèsson mariage avec un autre , et le faux témoi nage.

v L’homicide était réputé criminel ou excusahle; l’a ultère

avec une femme mariée rendait les deux parties passibles de

la peine de mort , quoique l’homme fût garçon : il avait des

 

Éùdlïutîhilnsofilsvk Massachusetts, vol. I, ch. I. Neales’ New-Etz

g an , vo. , c . .

,, v!‘
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conséquences moins graves avec une femme non mariée. Le

viol était puni de mort , ou de tout autre châtiment , à la vo

lonté de la Cour ; commis sur un enfant âgé lie moins de [0

ans , le crime devenait capital. Tout homme en fréquentant

un autre comme il fréquenterait une femme , se rendait cou

pable d’un crime abominable, et tous deux étaient punis de

mort (i). Conformément à la loi mosaïque , le parjure était

puni de mort , quand il était fait avec intention d’ôter la vie

à son semblable (2). Un enfant âgé de plus de i6 ans , qui

maudissait ou frappait ses père et mère , était condamné à

mort, à moins que ce ne fût par suite de traitements cruels,

ou à son corps défendant, ou qu’il fût prouvé que son édu

cation avait été négligée par eux. Un fils, convaincu d’opi

niâtreté , était aussi puni de mort (3). Toute conspiration

contre l’Etat était un crime capital.

La récidive, dans certains délits, rendait Polfense capitale ;

ainsi, par exemple, si un prêtre romain ou un quaker rentrait

dans la colonie, après en avoir été banni, il était mis à mort.

Une personne, convaincue, pour la seconde fois, d’av0ir renié

l’ancien et le nouveau Testament, encourait la peine du

bannissement , ou même la mort quand le délit avait été

commis en pleine mer : la Cour pouvait indifféremment ap

pliquer l’une ou l’autre peine. La fornication était punie d’une

amende ou d’une peine corporelle; on pouvait aussi forcer

les parties à contracter mariage , et si l’homme' était libre, il

risquait de devenir esclave ; après le jugement , le criminel

qui refusait de nommer ses complices pouvait être mis à la

question. Un mari, convaincu d'avoir frappé sa femme, e -

courait une amende de io livres sterling ou une peine cor

porelle. Les délits plus graves étaient ordinairement unis

par le bannissement , la servitude ou la privation des roits

civils.

Le larcin, ou vol, entraînait Pamende ou la peine du ‘fouet,

ou bien le coupable était condamné à restituer trois fois la

valeur des objets dérobés. La première fois, il était marqué

d’un fer chaud ; en cas de récidive, on lui infligeait une rude

flagellation, et la troisième fois, il subissait la peine de mort.

Si le crime était commis le jour du dimanche, o_n lui coupait

une oreille avant Fexécution. Le recéleur payait au gouverne

 

(i) Levit, 2o, i3.

(a)_Deut, i9, i6.

(3) Deut, ai, 2o, 21.
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ment le prix des objets dérobés. Les fêtes étaient prescrites,

ainsi que le jeu et la danse ; Pivrognerie était punie dîme

amen e de 1o schellings, ainsi que la profanation du our du

sabbat. Le blasphème, réitéré plusieurs fois, était passible du

double de cette somme ; l’oisiveté était aussi rangée dans la

classe des délits. Les chasseurs et preneurs de tabac com

mettaient des actes repréhensihles et punissables. Toute con

travention aux ordres de l’autorité entraînait Pamende , la

prison , ou une peine corporelle. La répression du moindre

délit non prévu par le Code, était laissée à la discrétion de la

Cour, qui, dans ses jugements, prenait ordinairement pour

guide la législation de Moïse. Quant aux lois relatives à la

propriété, il avait été décidé, à l’origine de la colonie, que la

paisible possession pendant cinq ans donnait le titre de pro

priété.

Uesclavage, la servitude, la captivité furentabolis, excepté

à Pégard des prisonniers pris dans les guerres légitimes, et

des individus qui se vendaient ou qui étaient achetés par les

habitants. Ceux-ci étaient tenus de les traiter humainement ,

et d’après les lois des Israélites. Les étrangers qui fuyaient la

persécution, la famine ou la guerre , trouvaient un asile dans

a colonie (I).

La situation de ces peuples excusera, en quelque sorte , ces

actes extraordinaires. Jetés sur un rivage lointain , dans la

plus mauvaise saison de l’année , sans un toit pour s’abriter,

n’ayant pas même les provisions nécessaires à l existence, n’o

béissant à aucune forme de gouvernement , séparés de tous

ceux qui leur étaient chers, entourés de sauvages, aflligés par

la maladie, la perte de leurs parents et de leurs amis, 1l n’est

pas étonnant que leurs premières lois aient été empreintes d’un

caractère de sévérité.

1641. La Cour de Massachusetts autorisa , cette année,

rétablissement de la plantation de Glocester, près du cap

Anne, dans un lieu habité par quelques pêcheurs. Blinman,

ministre puritain , du pays de Galles, y arriva peu de tems

 

(I) Historical Collections of Massachusetts, vol. V, p. 174-187;

Containinÿv an abstract of the laws q)‘ New-Erzgland as they are

now estab ished, printed m London in 1641.

En 1646, ces lois furent revues par un comité, composé de deux ma

gistrats, de deux ministres de Pég ise, et de deux personnes instruites,

choisies par les habitants. L’année suivante , elles. furent confirmées

par la Cour et publiées à Cambridge. Voyez Thomas, History ofP1111.

ring, vol. I, 23
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après, avec une cinquantaine Œémigrés. On y construisit plu

sieurs navires dans le courant de cette même année , et le

port ne tarda pas a être visité par les Français, les Hollandais

et les Portugais (1).

16417 octobre. La Cour de Massachusetts étendit sa domi

nation sur le pays de Piscataqua. Les habitants , en proie à

des dissensions religieuses, se soumirent volontairementà son

autorité (2).

1641 . Guillaume Bradford , gouverneur de Plymouth,

remit aux représentants de cette colonie , la charte qui avait

été accordée en son nom (3).

1641 . L’hiver de cette année fut si rigoureux que la rade,

où se tenaient ordinairement les navires, gela dans toute son

étendue et l'on put y passer en voiture pendant six semaines.

Plusieurs colons , que le froid avait ‘contraints (le rester tout

le tems au coin de leur feu , formèrent le projet d’aller s’é—

tablir dans une des îles d’Eté, ou Bermudes, où ils espéraient

trouver un climat plus chaud, et une chose, disaient-ils, non

moins précieuse , appelée la liberté. D’après leur sistème

(Forganisation, tous devaient être éligibles pour la charge de

magistrats; tous devaient prêcher la parole de Dieu. Ils par

tirent donc et relâchèrent à l’île de la Providence ; mais , en

y abordant, ils essayèrent le feu des Espagnols qui avaientpris

possession de l’île , et le capitaine de leur vaisseau fut tué.

Quelques-uns s’en retournèrent à la Nouvelle-Angleterre , et

d'autres prirent terre dans une île voisine; mais , manquant

de vivres, ils furent réduits à se nourrir de rats, jusqtüà l’ar

rivée d'un navire sur lequel ils s’embarquèrent et ne sou

pirèrent plus après un climat plus doux. Pendant leur séjour

dans cette île, ils avaient rendu une loi, en vertu de laquelle

quiconque parlait contre la religion d’autrui était puni de

mort (4).

1641 . On commença, cette année, à cultiver le chanvre et

le lin, et à fabriquer du sel. On ouvrit, en même tems , un

commerce avec les lndes-Occidentales , auxquelles on portait

(1) Hubbards’ New-England, ch. 48. Gloccster est située dans le

comté d’Essex , à '30 milles nord-est (le Boston. Population en 1830 ,

7,510 habitants.

d (21) Ilntchinsozzs’ Massachusetts , I, ch. 1, où se trouve la soumission

cs iabitants.

(3) Hazards’ Collections, I, 468.

(4) Wonde)‘ working Providence, ch. a2.

T. XVII- 22
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des planches et du poisson salé que l'on échangeait contre

du coton. , _

Au mois d’août , le gouverneur envoya une députation en

Angleterre, pour expliquer les causes qui avaient empêché le

gouvernement de payer, comme il l’aurait désiré, la dette de

la colonie.

“.1642. Les, taxes levées , en 1642 , et qui montèrent à 800

livres , feront voir Paccroissement des divers districts de la

colonie. V v. _ r‘ -

' ‘Hingham paya 2o livres ; Weymouth, 14 id. ; Braintrée ,

14 id.; Dorchester, 58 id. 1o sch.; Roxbury, 5o id. v; Boston,

120 id.; Dedham et Concord, 25 id.; Watertown, 55 id.; Cam

bridge, 67id, 1o sch. ; Charlestowmlôo id.; Salem, 75 id. ;

Lynn, 45 id.; Ipswich , 82 id. jNewbury, 3o id.; Salisbury,

‘i2 10 sch.; Hampton, 5 id.; Bowley, 15 id. ; Sudbnry ,

15 id.; Medford,‘ 1o id. ; Glocester, 6 id. 1o sch. (1).

1642. Fondation du. village de Billerica sur les bords

de larivière du même nom, affluent de la Merrimack (2).

1642. Fondation de la ville de Wobum dans le district

de Charleston/n. On y établit une église , dont la direction

fut confiée à M. Carter, le 22 novembre (3).

1642. Fondation de la mille de Topsfield sur les bords

de la rivière d’Ipswich (4). I

1642. Fondation de la ‘ziille deWarwick, par onze gen

tilshommes qui avaient acheté le terrain aux Indiens. Le

comte, en l’honneur duquel elle fut ainsi appelée‘, était pro

priétaire d’une grande. étendue de terre dans ‘le pays. Ayant

été nommé gouverneur et amiral des plantations anglaises ,

il donna une espèce de charte aux fondateurs de cejnouvel éta

blissement , laquelle garantissait à la: majorité des hommes

libres , le droit de former un gouvernement et de faire des

lois. Cette charte portait le titre dfincorporation des plan

________.—..«__.._.._._.—._——.-4———.—.—___s_.h__—__

(1) Hutchinsons’ [Massachusetts, vol. I, ch. 1.

' (a) Hubbards’ New-England, ch. 43 et 59. Belleticamituée dans

le comte’ de Middlesex , à 2o milles nord-ouest de Boston. Population

en 183c, 1,374 habitantsÿ - ‘ A

(3) Hubbards’ New-Etzgland, ch’. 48. Woburn ‘estsituée dans le

comté (le Middlesex, à 1o milles nord-ouest de Boston. Population en

1840, 1,977 habitants. ' -

(4) Hubbards’ New-England, ch. 45. Topslield est située dans le

comté LYEssex, à 21 milles nord-est de Boston. Population en 1830,

1,010 habitants. '
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tations provinciales de la baie deNar-ragansett dans la

Nouvelle-Angleterre (1 ).

1642. Thomas Mayhew, deWatertown, ayant obtenu de

Jacques Forret , agent de lord Sterling, la concession de

Marthas’ Vineyard, ou vignoble de Martha , y forma un

établissementà Edgarton (2). Cette île , nommée par les In

diens, Capawack, n’étant pas comprise dans la juridiction de

la Nouvelle-Angleterre, avait été réclamée par ce lord , ainsi

que toutes. les autres situées entre le cap Cod et le fleuve

Hudson.

En 1644, cette île fut réunie au Massachusetts, du consen

tement desvcommissaires des colonies.

1642. Les colons, placés sous la juridiction du Massachu

setts avaient fondé 5o villes ou villages, contenant de bonnes

maisons,'et plus de 3o églises. Il s’y trouvait environ 15,000

acres de terres en labour, 1 ,ooo en vergers ou jardin, 12,000

têtes de gros bétails et 3,000 moutons. On avait construit un

château-fort , nommé Castle-William (3), dans une île qui

commandait rentrée de la baie de Massachusetts, et dont la

dépense s’éta'it élevée à 4,000 livres sterling. Une garnison

y fut établie sous les ordres d’un capitaine avec appointements.

Un collége , des bureaux de poste et des routes publiques

avaient été aussi établis sans qu’il en coutât rien à PEtat (4).

Les colons possédaient des approvisionnements considé

rables en laine , chanvre et surtout en lin. Les productions

agricoles du pays excédaient les besoins des habitants : on

en exporttait le surplus, avec des fourrures et du poisson, aux

bides-Occidentales et en Angleterre, en échange d’objets ma

nufacturés et de denrées de ces pays.

Uaccroissenient de la population avait fait monter le rix

des vaches de 25 à 3o livres sterling; mais en i640 et iti)43,

 

(1) En anglais, The incol orution 0/ the Province plantations in

the Narra ansett bay,.in ew-England.

Voyez Bât. Coll. of Massachusetts, vol. V, p. n17. La ville de

Warwick est située dans le comté de Franklin , à 8o milles ouest de

Boston. Population en 1830, 1,150 habitants.

(2) L’acte de concession fut signé à New-York , le 13° jour du 10°

mois de 164i, vieux style.

En i659, l'agent Forret céda les neuf dixièmes de cette île à neuf

autres propriétaires.

(3) Cet édifice fut bâti par le colonel Renier, ingénieur des colons.

N(4) 511271112; Collections,I,494-5. Vote ofParliament in flwoui of

ew- ng an .
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il descendit à 6, 7 et 8 livres. Cette forte baisse produisit une

certaine perturbation dans l'économie de la colonie (I).

I642. Dummer, dans sa défense de la charte de la Nou

veIle-Angleterre , a dressé Pestimation suivante des dépenses

de rétablissement de la baie de Massachusetts, savoir :

Fret des passagers... . . . . . . . . . . . . . . . . . 95,000

Transport des premiers bestiaux. . . . . . . . i2,ooo

Provisions pour subsister, jusqu’à ce que

laoulture ait fourni aux besoins des habitants 45,000

Matériaux pour construire les premières

cabanes . . . . . . . . . . . . . . . . .. 18,000

Armes et munitions de guerre . . . . . . . . . . 22,000

En tout. . . . . . . . . . I92,ooo

Dans l’espace de douze années, I92 navires , employés au

‘service de la colonie, y importèrent d’Angleterre pour 300,000

livres sterling par an.

On a calculé que les quatre grands établissements de la

Nouvelle-Angleterre, compris le mobilier et effets des ha

bitants et les articles destinés au commerce avec les Indiens,

pouvaient alors valoir de 4 à 500,000 livres sterling (2).

i643. Deux des principaux sachems, Pomham, de Sho

wamet , et Sachonoco, de Patuxet, près de la Providence,

pensant qu’avec 300 guerriers , il leur serait impossible de

lutter contre la force de Miantonimo, sachem de Narragansett,

se soumirent aux autorités de Massachusetts, promettant en

leur nom et en celui de leurs sujets, d'être fidèles à leur gou

vernement , de l’avertir de tout complot ou conspiration qui

se tramerait contre lui, et d’embrasser la religion chrétienne.

La même année, Cutshamalrin et Masconomo, sachems ,

qui habitaient près de Boston et d’IpsWich, furent reçus, ainsi

que plusieurs Indiens, sous la protection du Massachusetts ,

aux mêmes conditions que Pomham et Sachonoco. Ils jurè

rent solennellement d’observer les articles du traité et d’ohéir

aux dix commandements de Dieu; u mais leur désir d’être

instruits dans-la religion chrétienne fut de courte durée , dit

 

(i) Wonder working Providence, p. r72. History o 'New-E'n

gland fi-om the english plantin there in the yeere, l62 , untill the

jear i652, 2'56 pages in—40. Lon on, i654.

(2) Defenselyf the New-England Charters ‘by Jeremialz IJummer,

“p. r3 et- I4. London, I766. _

Nealcs’ Histor)’ o/ New-England, I, ch 5.
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Huhbard , car ils ressemblaient trop à ceux qui suivirent

Jésus-Christ pour avoir du pain (l).

i643. Vers la fin de œtte année , la Cour des assesseurs

condamna à mort deux personnes, Jacques Brittertel: Marie

Latham, pour crime d’adultère (2).

i643, l9 mai. Union des colonies de la Nouvelle-Ân

gleterre. A cette époque, le Massachusetts n’avait pas encore

de charte. Sans pouvoirs pour déclarer la uerre ou conclure

la paix, on ne lui reconnaissait que le droit e se défendre con

tre l’invasion. La concession du territoire de la Nouvelle-Ply

mouth avait été faite par une Compagnie anglaise, sans con

férer aucune autorité politique aux propriétaires , et les co

lonies (le Connecticut et de New-Haven n’avaient dïlutres

titres au sol que Foccupation; les pouvoirs de leur gouver

nement dépendaient de leur association volontaire.

La Cour générale de Massachusetts, prévoyant que la co

lonie serait nécessairement entraînée dans toutes les guerres

de la métropole, et voulant aussi mettre un terme aux agres

sions des Indiens qui necessaient (le les harceler, comprit qu’il

était urgent que les colons se portassent mutuellement se

cours encas de uerre ; et pour cela, elle engagea lescolonies

de P1 mouth, (le Connecticut, de New-Haven à former une

confé ération ou ligue perpétuelle, à l’instar de celle de Hol

lande, sous le noin de « Colonies- Unies de la Nouvelle

Angleterrc ». Cette proposition ayant été agréée, les gouver

nements de ces provinces signèrent une convention en 12

articles , en vertu de laquelle chaque colonie sïngageait à

nommer annuellement deux commissaires pour statuer en

commun sur la guerrexon la paix. Uassemblée choisissait son

président, et six ou huit voix suffisaient pour valider ses déli

hérations. Une nouvelle colonie ne pouvait êtreadmise-dans La

confédération sans le consentement de celles qui la compo

saient : deux colonies ne pouvaient former d’union. Les dé

penses se réglaient d’après le chilÏre de la population relative.

Chacune exerçait une juridiction distincte et entière dans Fad

ministration de ses propres affaires.

Pour conserver et propager les vérités du saint Évangile ,

on assigna un emplacement de 600 arpents carrés , attenant

_._._—_____________\

6(1) Ncw-Englaizdsfirstjiuils in respect o)’ the Indiens. London ,

l 43.

(2) Hubbards‘ NcwwE/zgland, chv 49.
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aux terres déjà défrichées , à toute communauté de 6o fa

milles qui s’engageait à bâtir une église, à lbnder une école,

et à entretenir un pasteur et un maître.

Cette confédération, si eflicaœ pour la défense et la conso

lidation des colonies anglaises, peut être considérée en elle

même comme une séparation d’avec la mère-patrie, qui étant

alors déchirée par des guerres intestines, se trouvait dans

l’impossibilité d’y faire respecter son autorité.

L’alliance fut ratifiée par le Massachusetts, Connecticut et

NeW-Haven, le 19 mai I643, et parPlymouth, le 7 septembre

suivant (I). .

1643. Samuel Gorton, a ant été banni hors de la Luridic

tion de Massachusetts, ac eta de Miantinomo, sac em de

Narragansett, une grande étenduede terrain appelé Shawanelr

et s'y établit avec onze de ses compagnons. Cette acquisition

lui coûta r44 brasses de wampunz (2) de 6 pieds chacun ou

5 schellings et 8 pences sterling.

Au mois d’octobre de l’année précédente, le gouverneur

avait invité les habitants de la Providence à reconnaître l’au

torité du Massachusetts. Gorton s’y refusa, disant que ce

gouvernement n’avait aucun droit sur le peu le de la Provi

dence. Jeté en rison, il fut ensuite traduit evant la Cour;

on l’y aoeusa "e‘tre un ennemi et un blasphémateur de la

vraie religion de notre seigneur Jésus-Christ et de ses saintes

ordonnances, et d’avoir désobéi aux dépositaires de Fautorite’

civile, chez le peuple de Dieu, dans la colonie de Massachu

setts. Gorton fut enfermé à Charlestown. On lui mit les fers

aux pieds pour Fempêcher de s’échapper. Il fut ‘décidé par la

Cour que s’il publiait les hérésies dont elle l’avait accusé,

ou s’il parlait contre l’église et contre le gouvernement civil,

il serait traduit devant le jury et condamné à mort. Ses asso

ciés furent aussi emprisonnés dans différentes villes. On ven

dit leurs bestiaux pour fournir à legr entretien, et payer les

dépenses de leurs procès. Après avoir été détenus tout l’hiver,

ils furent bannis de la juridiction de Massachusetts. Gorton

retourna en Angleterre, et obtint des commissaires des plan

tations un ordre adressé aux gouverneurs de la Nouvelle

 

(1) Hazands’ Collections , vol. II , l-G. Cette ligue continua jus

qu’en I686 , quand toutes les chartes furent annulées par Jacques II.

(:2 Monnaile5 des Indiens, qui consistait en morceaux de coquilles

ron 5 ct eufi s.
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Angleterre, par lequel lui et ses associés étaient réintégrés

dans leurs possessions de la baie de Narragansett (I).

1643. Le Parlement dîangleterre, qui ne voyait pointsans

inquiétude l’union des provinces, résolut de maintenir sa sou

veraineté à l’égard des colonies, et nomma un Conseil,

composé de 5 pairs et de 12 membres de la Chambre des

communes, pour régler tout ce qui concernait les plantations.

Les motifs qui décidèrentle Parlement à prendre cette me

sure étaient exprimés ainsi qu’il suit: a Dans les dernières

années, plusieurs milliers-de fidèles sujets , Anglais de nais

sance , pour fuir Poppression des prélats, ont été obligésüle

se transporter avec leurs familles ‘dans les parties reculées et

désertes des Indes-Occidentales,où, à force de travail et (l’in

dustrie, ils sont parvenus à se créerune existence confortable.

Ces réfugiés ayant demandé un gouverneur et une adminis

tration qui serait approuvée etconfirmée par le gouvernement,

nous avons nommé le comte de Warwick gouverneur prin

cipal et amiral des colonies , avec pouvoir d’obliger ‘les

planteurs, résidant à la distance de 2o milles du lieu où se

trouvaient lesdits commissaires, de produire, pour être son

mis à leur inspection, tous documents, livres et papiers rela

tifs auxdites plantations; de, nommer des gouverneurs et ofli

ciers inférieurs; de les déplacer et d’en nommer d’autres,

afin de contribuer à la sûreté desbabitants par une vigoureuse

administration (2). ' - -

1643, 1o mars. Le Parlement avait levé Vétendard de la

révolte, lorsque les agents (3) des colonies arrivlèrent en An

gleterre pour y défendre les intérêts de leurs commettants.

La Chambre des communes, satisfaite de leurs rapports, ré

solut dfafiranchir les habitants des droits qu’ils payaient sur

les marchandises exportées d’Angleterre aux colonies ou im

portées dans la Grande-Bletagne, jusqu’à nouvel ordre.

Le Parlement reconnut, par cet acte, que les plantations de

la Nouvelle-Angleterre avaient parfaitement réussi, sans-rien

 

(l) Hutchinsons’ zWassachusetts, I’, ch. 1.

(2) HazardsÏ Collections, I, 533-5.

Les membres (le la Chambre des pairs étaient Philippe ,_ comte de

Pembroke; Edouard, comtefle Manchester ; Guillaume, vicomte Say et

Seale; Philippe lord Wliarton , Jean, lord Roberts. Ceux de la Chambre

(les communes étaient sir Gilbert Gérard, sir Arthur Hazlerig , sir

Henry Vane, Olivier Cromwell, etc.

(3) Thomas Wild et Hugh Peters , ministres (le Péglise, et Guil

laume Hibbins, représentant du peuple.
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coûter à. l’État, qu'elles avaient puissamment contribué à la

propagation de l’Evangile et deviendraient plus tard très

avangenses à la Grande-Bretagne (1 )>.

1643. La colonie de Massachusetts fut. divisée , cette an

née, en quatre comtés, savoir: Esseæ, Middlesex, Saffol/r

et Norfolk. Les districts avaient généralement 6' milles carrés

détendue. Des lots de terre furent distribués,. l’un, à titre

d’héritage, au premier ministre, établi dans le pays; unautre

à Péglise, comme glèbe; un tiers pour l'entretien d’une

école, et les autres à autant de personnes, ou familles, qui,

dans l’espace de cinq ans, promettaient de se bâtir chacune une

habitation, de construire un édifice pour Fexercice du culte

public, de maintenir un ministre orthodoxe, de défricher et

cultiver sept acres de terre.

Chaque district, renfermant 5o propriétaires ouan-delà,

devait fonder une école, pour apprendre aux enfants à lire et

à écrire, sous peine d’une amende de 2o livres par acre. Si le

nombre des propriétaines s’élevait àune centaine ou plus , ils

étaient tenus de maintenir une école de grammaire, et si le

chifire atteignait 150, l’a1nende était de 100 livres s’ils man

quaient de Pétablir.

11643. Dans chaque district, les ofliciers, choisis annuelle

ment dans une assemblée, qui avait lieu au mois de mars,

étaient 1' clerc pour la ville , 7 notables pour former un

Conseil, 1 trésorier, 12 inspecteurs des pauvres, 7 assesseurs,

1-0 pompiers, 5 inspecteurs pour les cuirs, 6 inspecteurs des

terres, 1 inspecteur du chanvre, 2 des daims et du foin,

10 pour les douves, autant pour le bois de charpente et de

bardeaux, 5 pour les porcs, 1-2 inspecteurs des marchés, 2

pour la monnaie, 6 collecteurs des taxes et 12 constables.

Tout homme, possédant un bien de la valeur de 20 livres,

avait le droit de suffrage dans les assemblées ; mais pour voter

dans leséleetionsdes représentants, il fallait avoir un revenu de

40 schell . , ou une propriété de 40 livresde bien personnel (2)..

Il fut ordonné que tous les soldats appartenant au 26°

corps, dans le territoire du Massachusetts, feraient l’exercice

pendant huit jours, chaque année, et toute négligence à cet

églard était punie d’une amende de 5 schellings par jour.

C aque comté avait un. régiment, dont le commandant, ou

(1) Ilutchinsons’ Massachuseus,l,cb. 1. Cet acte porte la date du

1o mars 1642 (vieux style).

(a) Douglas’ Summaiy, I, 513-14. London, 1755.
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major-général, n'avait que la qualité de sergent-major. Le

Conseil permanent des affaires militaires se composait des

gouverneurs et des magistrats ; et les généraux étaient

nommés par eux, ou par la Cour générale.

1644. Les Indiens, par leur commerce avec les blancs, s'é

taient procuré des armes à feu dont ils commençaient déjà à

tirer bon parti. Les commissaires des colonies réunies, pour

obvier au danger qui pouvait en résulter, passèrent un acte,

dans lequel il était dit que toute personne, qui leur vendrait

des armes ou des munitions, serait passible d'une amende de

vingt fois leur valeur ; et la même peine fut décrétée contre

les armuriers, ou autres, qui fabriqueraient ou raocommode

raient des fusils ou armes quelconques pour les indigènes (1).

1644. Le 13 septembre, la Cour du Massachusetts rendit,

contre les anabaptistes, une loi peu conforme a l'esprit du

christianisme. « L’expérience aprouvé, n dit cette loi, « queles

anabaptistes, depuis leur première apparition, il y a environ

un siècle, ont été un fléau public, en infectant le pays de

leurs hérésies. Il est, en conséquence, ordonné que tous ceux

qui se trouvent dans cette juridiction et qui sont opposés au

baptême des enfants, au pouvoir des magistrats, ou à leur

droit de déclarer la guerre, devront être bannis du pays (2). »

1644. Le 8 octobre , conclusion d’un traite’ entre M . En

decott, gouverneur, du Massachusetts, et M. Marie, député

de M. d’Aulnay, gouverneur de l’Acadie, province de France,

qui fut ratifié, le 3 septembre 1644, parles commissaires des

colonies unies (3).

1644. La Cour générale de Massachusetts, voulant témoi

gner sa reconnaissance au Parlement d’Angleterre, rendit

une ordonnance dans laquelle elle déclarait coupable de

haute trahison, et digne du dernier supplice, ou de toute

autre peine, ceux qui, par leurs écrits ou par leurs actions,

troubleraient la tranquillité publique, sous prétexte de dé

fendre les intérêts du roi.

Elle excepte de cette loi les étrangers et les marins, re

connus pour avoir une bonne conduite, et qui venaient dans

la colonie pour y commercer (4).

(1) Hutchinsons’ Massachusctts, vol. 1,011. 1..

(2) Hazards’ Collections, I, p. 538.

(3) Ibid.,‘I, 536-7. Convenzio inter Johannem Endecou, etc.

(4) Ifutchinsons’ Illassachusetts, I, ch. 1. _ . .

Hazanis’ Collections, I", 526-7, le 29 du troisièmemois, 1544.

A
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Les droits et les priviléges des colons étaient plus ou moins

étendus, selon la nature du gouvernement qui les régissait; il

en existait dans l’origine de trois formes différentes 2

x° Les établissements provinciaux et les gouvernements

royaux‘ ou plantations. Partout où la colonie était établie

dans un but commercial, le gouverneur était nommé par le

roi '; c’était lui qui organisait Passemblée provinciale, et il

avait le pouvoir de faire des lois et des ordonnanœs, pourvu

qu'elles fussent conformes à celles d’Angleterre.

2° Les gouvernements propriétaires accordaient aux indi

vidus une espèce de puissance féodale , avec le pouvoir légis

latif, subordonné à l autorité de la mère-patrie. Les chartes

de la Nouvelle-Angleterre avaient été octroyées, à la condi

tion expresse d’établir des colonies dans l'intérêt de la cou

ronne; mais les patentés avaient droit au terrain, pouvaient

faire des lois en harmonie avec celles d’Angleterre ; lever des

taxes, et, en cas de contestation, on donnait la plus favorable

interprétation à l’acte de concession.

Les principaux griefs contre Pacte de concession étaient :

1° que la défense des habitants avait été négligée ; 2° que les

colons avaient exercé un pouvoir arbitraire; méconnu les

actes du commerce, et fait des lois contraires à celles de la

Grande-Bretagne. .

Les chefs du gouvernement anglais, prévoyant qu’ils ne

pourraient pas toujours conserver le commerce exclusif des

colonies, ni les tenir sous leur dépendance tant qu’elles pos

séderaient les pouvoirs et les privilèges dont elles jouissaient,

proposeront au Parlement, comme moyen de prévenirune ré

volution, de prononcer la révocation de toutes les chartes.

« Si on ne met pas les colonies, n disaient-ils, « sous la dépen

dance immédiate de la couronne, elles deviendront, avec le

tems , si puissantes qu’elles secoueront le joug de l’auto

rité »

1644. Établissement d’une Chambre de représentants.

Cette année eut lieu un changement important dans Pad

ministration politique du Massachusetts. Le gouverneur, les

 

(l) A cette époque, plusieurs écrivains avaient déjà prédit la révo

lution de PAmérique. Cinquante ans plus tard, nous la voyons annoncée,

1° par Pahbé Dubos, dans son ouvrage intitulé :« Les intérêts (le l’An

leterre mal entendus dans la guerre présente . de la succession n.

oyez p. 73, deuxième édition. Amsterdam, 1704; et 20 en 1757, par

Paluteur anonyme des lettres publiées en i777 , sous le nom de Mont

ca m. '

p
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assistants et les représentants des hommes libres qui, jusque

là, avaient délibéré en commun dans la même salle, furent

divisés en deux corps, lesquels, à la demande des représen

tants, devaient siéger chacun (1) dans une chambre particu

lière; et comme le corps législatif formait la Cour suprême

de justice, on convint ensuite que si les deux Chambres

étaient d’un avis opposé sur une question, la pluralité des

voix, comptées en commun, ferait loi. Telle fut l’origine de

la Chambre démocratique, ou Chambre des représentants.

Le gouverneur et les assistants composaient la Cour suprême.

Des Cours inférieures furent établies dans chacun des comtés

de la province, pour juger les affaires de moindre importance.

Un code de lois maritimes fut rédigé pour Pavantage et

l’encouragement du commerce, et un juge-marchand (2) fut

nommé pour la prompte administration de la justice envers

les étrangers. On établit en même tems des foires et des

marchés (3). . ci; ..

1644. Fondation de plusieurs villes. '

1644. Fondation de la ville de Eastham, en un lieu

nommé Nauset, par les Indiens. Thomas Prince, gouver

neur de la colonie, fut le principal fondateur de cet établisse

ment, incorporé, le 2 juin 1646, par un acte de la Cour gé

nérale (4). '

1644. Fondation de la ville de Rehoboth, à Seakunlr, par

Samuel Newman, et une partie de sa congrégation, qui

s’était fixée à Weymouth (5).

1644, le 5 novembre. Fondation de la ville de Reading.

On y établit une église, dont Henry Green fut élu pas

teur (6).

 

(l) Ifubbards’ New-England, ch. 46.

Hutchinsons’ Massachusetts, I, ch. 1.

(a) En anglais, court-marchant.

(3) Douglas Summary, vol. I, 431-7. London, 1755.

(4; Eastham est située dans le comté de Barnstable , latitude

41° 1’, longitude 69° 56’ de Greenwich, et à 75 milles sud-est de Bos

ton. Population en 1830, 970 habitants.

Voy. Histdrical Collections ofMassachusetLs, vol. VIII, p. 154-186.

(5) Behoboth est située dans le comté de Bristol, à 75 milles sud

ouest de Boston. En 1646, les Indiens mirent le feu à cette ville, et 4o

maisons et 3o granges furent réduites en cendres.

(6) Hubbards’ New-England, ch. 48. Beading est située dans le

comté de Middlesex , à 12 milles au nord (le Boston. Population en

1830, 1,806 habitants.
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1644.. Fondation de la ville de Wenhanz, située entre

Salem et Ipswich (1).

1644-. Le village de Nantasket, composé de 2o maisons ,

prit le nom de Ilull‘, d'après la décision de la Cour géné

rale (u).

1645. Le village de Mancfiester, situé vers le cap Aune ,

fut érigé en ville (3). '

1'645. Convocation des commissaires des colonies unies

à Poccasion des hostilités des Narragansetts. Ces Indiens dé

clarèrent aux messagers des colons, qu’ils étaient disposés à

signer la paix, pourvu qu’on leur livrât la tête d’Uncas, sa

chem des Péquots. En même tems, les commissaires furent

avertis, par Roger Williams, de Providence, qu’ils avaient

‘trame’ un complot contre la colonie. Il fut donc résolu de

leur faire la guerre, et on leva, à cet effet, un corps de 300

hommes, dont 1go furent fournis par le Massachusetts, 4o

par Plymouth, autant par le Connecticut, et 3o par New

Haven. Les Indiens, elfrayés de ces préparatifs, demandèrent

la paix et se soumirent (le 3o août) aux conditions proposées

par les commissaires , savoir : 1° de payer les frais des pré

paratifs de la guerre, en livrant ,_ à des termes fixés , 2,000

aunes de wampum; 2° de remettre à Uncas tous les captifs

et les canots qu’ils lui avaient enlevés ; 3° de soumettre à la

décision des commissaires les contestations qui s’étaient éle

. vées entre eux et ce chef; 4° de vivre en paix perpétuelle avec

les Anglais et leurs alliés et sujets , et de donner des ôtages.

Immédiatement après cet arrangement, les troupes furent li

cenciées, et, le 4 septembre, on rendit à Dieu de solennelles

actions de grâces (4).

1646. Les plantations américaines offrant de grands avan

tages à la mère-patrie, les deux Chambres publièrent une

 

O

(1) Wonder wor/cing Providence , ch. 214. Wenham est située dans

l; comté d’Essex, à 21 m1lles de Boston. Population en 1830, 61 1 ha

itants.

(n) Hubbards’ Nevv-Elzgland, ch. 48. Hull est située dans le comté

île Plymouth , à 9 milles est de Boston. Population en 1830, 193 hu

itants.

(3) Historical Collections ofMassachusetls, voLVI, 233. llrlanchestel‘

estl située dansssle comêéhdggssex , à 27 milles nord-est de Boston. Po

pu ation en 1 o 1 a3 a itants.

(4) ‘Hulchinsoizs.lldassachitsetls, I, ch. 2, 11a zards’ Collections , II.,

40-43 , ou se trouve cc traité.
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ordonnance qui allranchissait de tout droit les anarchantliscs

et autres articles nécessaires aux plantations américaines, du

rant trois années, à condition que -leurs produits ne seraient

exportés aux ports étrangers que dans des navires anglais (i).

1645. Un second synode s’assembla au Massachusetts pour

établir un mode uniforme de discipline ecclésiastique.

La prospérité des colons s’aocrut d’une manière extraordi

naire par suite des priviléges qu’on leur avait accordés, d’en

voyer leurs productions à la métropole, sans payer aucun

droit. Chose étrange, a mesure qu’ils acquéraient de la force,

ils devenaient plus intolérants en matière de religion ! Bien

qu’ils eussent eux-mêmes proclamé que nul pouvoir humain

ne peut commander la foi, 1ls punissaient néanmoins Phérésie

de la peine du bannissement (2).

1646. La tranquillité publique fut encore troublée, cette

année, par des dissensions intestines. Les habitants de

Hingham , dans le comté de Sulfolk , n’étant pas d’accord au

sujet de Yélection de «leur chef militaire, il ‘en résulta un vio

lent ‘tumulte dans la ville. Les mutins, sommés de compa

raître devant la Cour, ou de fournir des garanties pour leur

bonne conduite à venir, s’y étant refusés, furent jetés en pri

son. Plusieurs habitants épousèrent leur querelle et adres

sènent une pétition (3) à la Cour générale, pour lui demander

à être entendus, concernant leurs droits communs, droits qui

appartenaient à tout Anglais de naissance, dont la conduite

était irréprochable. Plusieurs d'entre ‘eux ne professant pas

la religion proclamée orthodoxe, étaient, pour cette raison,

exclusde Féglise, ainsi que des emplois civils. Les plaignants

menacèrent d'interjeter appel au Parlement, si leur requête

n’était point prise en considération. Non-seulement elle fut

mal accueillie, mais six des pétitionnaires furent emprisonnés

et condamnés à l’amende. Alors les pétitionnaires résolurent

de porter leurs plaintes devant la -Cour d’Angleterre et y '

chargeront des députés de plaider leurcause devant le Parle

ment. Avant, leur embarquement, M. Cotton, un des mi

nistres les plus célèbres de la colonie , déclara que si quel

qu’un s’avisait de porter en Angleterre des écrits ou des

plaintes contre le peuple de Dieu, il aurait le sort de Jonas.

 

(i) Andelsons’ hist. ofcommerce, II, p. Æoli-B.

(n) Douglas Summary, vol. I, p. 435.

(3) Elle fut signée par RobertChihHThomas Fowle, SamuelMaverick ,

Thomas Burton, David Yale, Jean Smith et Jean Dsud.

,w‘
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Un orage s’éleva pendant le voyage, et les marins, frappés de

cette prophétie, insistèrentapour queronvjetât à la n1er toutes

les pièces (1) qui avaientrapport à ce sujet; les députés se

virent contraints de céder à leur. désir. Arrivés en Angleterre,

ils trouvèrent le Parlement peu disposé à écouter leurs

plaintes (2). .

' 1645. Les lois de cette colonie, si illibérales sous certains

rapports, flétrissaient"l’-esclavage des noirs comme contraire

aux droits naturels de lthonznze et préjudiciable à la so

ciété. La Cour générale fit mettre en? liberté un esclave de

cette race, qui avait été furtivement acheté par un colon (3),

et le -renvoya dans son pays natal. ' :

1646, 13 mai. Cette année , Winthrop‘ fut nommé , pour

la neuvième fois, gouverneur de ‘la colonie, et Dudley sous

gouverneur (4). '

Le 13 septembre, un bâtiment, venant de Londres, arriva

à Boston. Il était porteur d’un ordre du comité des étrangers,

en date du 15 mai, adressé au gouverneur et aux assistants

des colonies anglaises de Massachusetts, età d’autres gouver

neurs et habitants de la Nouvelle-Angleterre , les requérant

de permettre aux planteurs de la, baie- de Narragansett d’y

retourner ‘et de ne les molester en aucune façon.

Cet ordre ayant été soumis à la Cour générale, la majorité

des membres fut d’avis' d’y acquiescer ; mais , plusieurs s'y

étant opposés, la Cour résolut d’envoyer un délégué en An

gleterre, pour arranger Faffaire avec le commissaire Edouard

I/Vinslow. Un des magistrats de Plymouth fut chargé de ce

soin. On lui donna une commission et des instructions , et il

devait aussi remettre auv Conseil royal une pétition, contenant

une réponse à la. déclaration dursieur Gorton. Le gouverneur '

etla Compagnie ne crurent pas devoir se justifier d’avoir banni

Gorton et ses associés. Les hérésies que ces derniers avaient

cherché’ à propager dans le pays et leur inconduite rendaient

cette mesureindispensable, etils nlavaient faitdu reste qu’user

du pouvoir qui leur était attribué par la charte. ÿ

 

(1) Neales’IIist. qfNew-England, vol. I, 233-7‘.

(2) Le docteur Fowle, qui avait conservé les originaux de ces pièces,

ayant recouvré la liberté, passa en Angleterre, où il les publia sous lc

titre de : a New-England Jonas cast up, at London 1).

(3)I H/Sïlliams de Pascataqua. Voyez Bel/maps’ New-Ifampshire,

v0 . , 7 V . ' '

(4)'Ce dernier mourut le 26 mars 164g, vivement regretté de ses ad

ministrés.



-<.»__Y__ñ>_.'v...-h—.,-w,-.—w.w——_w_r- v . rv.._-, v m. w‘... __ _- u, .

DE Lïmiäiuoue. 35 i

i646. Winslow quitta Boston vers le milieu de décembre.

Arrivé à Londres, il remit ses lettres au comité , composé de

lords et de membres du commerce , qui , en réponse , décla

rèrent, le 25 mai 1647, qu’il n’était pas dans leur intention

d’encourager les appels contre la décision des magistrats de

Massachusetts , ni de restreindre les attributions qui leur

étaient accordées par les lettres-patentes ; qu’ils avaient pensé

que la baie de Narragansett n’était pas comprise dans les li

mites de cette colonie; qu’il était juste qu’elle ressortit du

gouvernement de la plantation de la Nouvelle-Angleterre ,

où elle était située ; mais que Gorion, et autres, y ayant établi

leurs familles à grands frais , ne pouvaient en être chassés ;

qu’ils avaient droit à la protection des autorités , tant qu’ils

se comportaient paisiblement, tant qu’ils ne mettaient aucune

des colonies en danger, soit par leur inconduite, soit en entre

tenant des relations inconvenaiites avec les Indiens. Dans leur

adresse aux commissaires royaux, les Gortonites prétendaient :

1° que le Massachusetts avait refusé de reconnaître les lois

fondamentales de l’Angleberre , comme base de son gouver

nement; 2° qu’il avait cherché a étendre les priviléges civils

des hommes libres de sa juridiction , aux dépens de ceux

qui n’avaient pas encore cette qualité , quoique ces derniers

fussent nés Anglais et qu’ils menassent une vie irréprochable;

et qu’il avait enfin exclu de l’église ceux qui ne professaient

pas les mêmes opinions religieuses.

Gorton , peu satisfait de la décision du comité des lords et

des communes, retourna à la Nouvelle-Angleterre au prin

tems de 1648. La Cour ordonna aussitôt son arrestation; mais,

sur une lettre du co1nte de Warwick , qui priait qu’on lui

permit de se rendre chez lui , on lui accorda une semaine pour

son départ. Les Gortonites de Shaomet sentirent bientôt la

nécessité de faire leur paix avec la Cour générale et envoyèrent

pour cela, à Boston , deux députés qui obtinrent pour eux la

paisible jouissance des propriétés qu’ils possédaient dans ce

district. Leur établissement prit alors le nom de Warwick,

en Phonneur de Pamiral-gouverneur (1). "

1647. Commerce de Massachusetts avec les [mies-Occiden

tales. Les productions principales du pays, telles que le blé, le

 

(1) Hubbards’ hist., ch. 55.

Hazards’ Collections, I , 547-552, où se trouve la lettre adressée au

comté de Warwick, parle gouverneur et la compagnie de Massachusetts,

en réponse à la pétition et la déclaration du sieur Gorton.
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seigle, Porge, ‘Pavoine, les pois, le porc, le poisson, le beurre,

le fromage ,* le bois de construction excédant déjà les besoins

de la consommation , le surplus en était exporte’ à la Vir

ginie, aux Barbades, aux Bermudes, en Portugal et en An

gleterre. Jaloux de ce commerce , le gouvernement anglais

résolut d’y mettre des entraves, et de Pinterdire avec la Bar

bade. Cette année aussi, plusieurs navires de la colonie furent

pris par les Portugais.

En 1647, une épidémie régna dans toute l’étendue de la

Nouvelle-Angleterre et enleva plus de quarante personnes

dans le Massachusetts (I ).

La Cour publia un ordre pour défendre aux navires d’u

border à la côte , sans la permission de ‘trois membres du

Conseil; et toute infraction à cet ordre était punie d’une

amende de [O0 livres sterling.

i647. Loi du gouvernement de fllassachusetts contre les

Jésuites. ‘La Cour, considérant que les guerres et les divisions

de l’Europe avaient été fomentées par les jésuites , et que

plusieurs Etats les avaient exclus de leurs territoires , arrêta

qu’aucun jésuite ne serait admis dans la colonie,'et que toute

personne soupçonnée de faire partie de cette société, ou ordre,

et qui ne pourrait se disculper de ce soupçon , serait empri

sonnée, et traduite (‘levant la première Cour des assesseurs ;

et, si après avoir été convaincue et bannie, elle retournait

dans le pays, qu’elle serait'mise à mort. Cette loi ne s’étendait

pas pourtant aux membres de cet ordre qui auraient été jetés

sur les côtes par un accident de mer (2).

1648 , septembre. Constitution religieuse du Massa

chusetts. Le synode qui s’assembla à Cambridge , en, I646 ,

voulant établirÏPuniformité des opinions et de la discipline

dans l’église, avait préparé et publié un système de disci

pline sous le titre de Cambridge Platform. Avant de se

séparer, il en recommande l'adoption à la Cour et au clergé

avec la profession de foi de Westminster.

Ce sistème, ainsi que les lois ecclésiastiques , fut reconnu ,

par les églises, comme Constitution religieuse des colonies

de ‘la Nouvelle-Angleterre (3).

 

(l) Winthrops’ ‘ournal , 310-12. Cette maladie fit aussi de grands

ravages à la Barba e et à Saint-Christophe.

2 Hazards’ Collections , I, 550.

5 Mathers’ Magnalia, vol. II, bock V.

Neales’ New-En land, II, 33.- Hist. Coll. ofMassachusetts, VII,

a5. — Hubbarr/s’ ew-Eizgland, ch. 58.
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1648. Fondation de la ville de Marble-Head (1).

1648. Fondation de la ville de Malden (2).

Dÿiilleboust, gouverneur du Canada, adressa au gouver

nement de la Nouvelle-Angleterre , une proposition ayant

pour but d’établir une paix perpétuelle entre les colonies , à

condition que ces dernières fournira-ient des secours aux Ca

nadiens contre les Iroquois.

Margaret Jones, de Charleston, accusée de sorcellerie,

fut condamnée à mort, et exécutée, au mois de juin de cette

année. On prétendit qu’il lui sufiisait de toucher les personnes

à qui elle en voulait, pour ‘les rendre malades (3).

1649. Règlement ecclésiastique, fondé surl’Écriture sainte,

et adopté par les Anciens et les desservants des églises, dans

leurs assemblées, à Cambridge.

Cet ouvrage, divisé en dix-sept parties, traite 21° de la forme

du gouvernement de l'église en général ; 2° de la nature de

l’église; 3° de la matière de l'église visible ; 4° de la forme

de l’église visible ; 5° du pouvoir de Péglise ; 6° des officiers

de Péglise; 7° des fonctions des Anciens et des desservants;

8° des élections des. officiers de l’église ; 9° de l'ordre et de

l’imposition des mains z 10° du pouvoir de l’église et de son

presbytère ; 1 1° du maintien desofliciers de l’église; 12° de

‘admission des membres dansléglise; 13° des membres de

l'église, de leur translation d'une église à une autre , et des

lettres de recommandation et de démission; 14° de Pexcom

munication , .et des censures de l’église; 15° de la com

munion des églises; 16° des synodes; 1 7° du pouvoir des

magistrats civilspen matières ecclésiastiques.

1649. Le gouvernement et les conseillers défendirent de

porter les cheveux longs, œà la manière des barbares Indiens,

et contrairement à la sainte Écriture »v. Ils enjoignirent aux

ecclésiastiques de donner l’exemple et d’av0ir toujours les oreil

les découvertes {patentibits auribizs). Les Anciens de l’église

 

(1) Massachusetts , Hist. call, vol. VI. n33, Marble-Head est située

dans le comté (PEssex , à 16 milles est de Boston et à 4 milles sud-est

de Salem.

En 1831, 57 navires, ayant à bord 412 hommes , partirent de ce port

pour la pèche de la morue. Population en 1830, 5,149 habitants.

(a) Wonder working Providence, ch. VII. Maldcn est située dans

le comté de Middlesex, à 4 milles nord-est de Boston. Population en

1830, 2,010 habitants. .

(3) Hubbards’ New-England, ch. 57.

Hutchinsons’ Massachusetts, Ï, ch. 1.

T. xvu. 23

v, . , w...“ W,_—W_.W
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furent requis de manifester leur opinion à cet égard, et d’a

vertir leurs paroissiens qu’on persistant dans cette coutume ,

ils s’exposaient à Panimadversion de Dieu et deshommes (1 ).

164g. La Société, instituée pour répandre l’Evangile dans

la Nouvelle-Angleterre (2), fut incorporée par un acte du

gouvernement britannique. Cette société se composait de seize

personnes, savoir : un président, un trésorier et quatorze as

sesseurs, qui étaient autorisés à posséder des biens immeubles

pour la valeur de 2,000 livres sterling par an et des biens

meubles à volonté. Aumoyen d’une cotisation faite dans toutes

les paroisses d’Angleterre, les directeurs de cette association re

cueillirent des fonds suffisants pour acheter une propriété ter

ritoriale du produit de 500 à 600 livres sterling par an (3).

1649. Cette année , les productions de la terre furent dé

vorées par des essaims de chenilles , et plusieurs bâtiments

appartenant aux colons se perdirent en mer. Llannée d’après

fut fatale aux enfants , dont un grand nombre fut enlevé par

une maladie inconnue (4).

1650. La Cour générale se servit de son pouvoir et employa

même la persécution pour maintenir Funité des croyances et

la discipline ecclésiastique. Les anabaptistes , s’étant séparés

de l’église , furent condamnés à Pamende et à la _rison , et

ceux qui se refusaient à une abjuration étaient pub lquement

fouettés. On réussit par ce moyen à supprimer cette secte (5).

1651. Le 9 octobre , une loi du gouvernement de la me’

tropole ne permettait d’exporter les productions des colonies

anglaises qu’a11x plantations de l’Amérique , en Angleterre ,

en Irlande ou dans le pays de Galles , où elles devaient être

débarquées, sous peine d’être confisquées, ainsi que le navire,

dont la moitié de la valeur devait appartenir au ‘gouvernement,

et l’autre moitié à celui qui ferait connaître et poursuivre’ le

délinquant (6). " W

1651. Pendant l’assemblée du long Parlement , les co

lonies se gouvernèrent comme si elles en étaient indépen

dantes. Le gouvernement voulutdonnernne. autre charte au

 

(1) Hutchinsons’ Massachusem, vol. I, t ' . - p

(a) Society fin‘ Lhe propagation. o/‘the gospel, i131 zNflwEngland.

(3) Hutchinsons’ Massachusetts. vol». I, ch. 1,; , u x - .

_ Gookin, hist. collections oflhe Indians, ch. u. . . _.,,,' .

(4) Wonder working Providence, p. 215. . -' î ï‘ 1

(5) Neales’ hist. of New-Englalad, vol. I, ch. 5. '

(6) Aridersons’ history ofcommerce, Il, 415-6. London, 1801.
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Massachusetts, qui la refusa. La Cour générale résenta au

Parlement une requête revendiquant les droits es colons :

elle Passura de leur reconnaissance , de leur attachement et

de leur soumission à ses volontés. La réquisition relative à la

charte demeura sans effet ; mais pour retenir les colonies» dans

la dépendance de l’Angleterre, le Parlement passa le fameux

acte de navigation qui fut rédigé par Cromwell (1 ).v

La Cour générale , jalouse de montrer son autorité en

matières religieuses , imposa une forte‘ amende aux pa

roissiens de l'église de Malden, pour avoir choisi leur ministre

sans la permission des magistrats et sansle consentement et

l’approbation des églises voisines. l

Bientôt après , la Cour rendit un acte qui autorisait les

Cours des comtés à pourvoir au maintien du clergé dans les

différents districts de la colonie (2).

1651 , 7 mai. Le gouvernement de Massachusetts passa

une loi pour interdire le commerce avec la province de-la

Virginie, à cause d’un acte du Parlement britannique du 3

octobre de l’aunéc précédente, qui défendait tout commerce

entre Massachusetts , la Virginie, la Barbade, les Bermudes

et Antigue (3). -

1651. La Cour générale de Massachusetts adressa à Olivier‘

Cromwell une lettre dans laquelle elle reconnaissait la bien

veillance qu’il avait toujours témoignée à la malheureuse co

lonie de Massachusetts. Elle promettait de le servir dans sa

grande et sainte entreprise, et l’assurait qu’il n’existait pas de

raisons suflisantes pour obliger les habitants à émigrer en Ir

lande; que quant à la liberté du culte, ils en avaient joui

pendant plus de vingt-trois ans; 2° qu’ils ne manquaient pas

de provisions, puisque tous les ans on en exportait une grande

quantité ; 3° que le monde entier n’ofi'rait pas de paps plus

sain , et que la tranquillité y régnait partout ; 4° que es or

donnances de Féglise et de l’état étaient maintenues , les er

reurs relevées, et la profanation punie ; 5° que la colonie avait

contribué à la conversion de plusieurs des naturels , qui se

réunissaient pour prier et qui savaient lire et écrire l'anglais ;

6° que Fémigration de tant de colonies en Irlande serait une

insulte à la colonie, puisqu’il semblerait qu’elle ne peut

 

(1) Voyez Yarticle Virginie , àrannée i651.

(a) Ilubbards’ New-England, ch. 6|.

S3 Hasards’ hist. Collections, I, 553-4. Cette loi du 7 mai fut an

nu u.‘ par un autre acte du i4 octobre suivant.
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fournir à la subsistance de sa population; 7° mais r ne néan

moins, la Cour ne prétendait empêcher personne e quitter

la colonie, ce droit étant établi par la loi (1).

1652. Jusqnîici , les ‘gouverneurs , les assistants et les

membres du Conseil ,' aunombre de sept, votèrent avec les

députés ou représentants de la colonie ; mais, à partir de cette

année , les premiersvshssemblèrent et délibérèrent séparément .

s’il sïélevait une contestation, concernant ‘les affairesciviles

et criminelles, elle était jugéeparrla Cour, qui possédait aussi

le droit de grâoe.,

1652., 22 novembre. Soumission de la province du Mairie

à celle de Massachusetts. Le gouvernement de Massachusetts ,

élevant des prétentions sur la provinœ du Maine, en vertu de

sa charte , nomma une commission pour procéder à son in

corporation dans la colonie. L’année suivante, d’autres com

missaires furent envoyés pour inviter les habitants deKittery

àfaire leur soumission. Quarante d’entre eux environ se réu

nirent le 16 novembre , et convinrent de se soumettre. Cet

exemple fut suivi -, le 22 du même mois , par les habitants

dbdgarnenticus, etensuite par ceux de Wells, de Saco et du

cap Porpoise, auxquels on accorda de plus grands avantages

et privilé es qu’aux autres citoyens du Massachusetts. Il leur

suffisait e prêter le serment de fidélité pour être déclarés

hommes libres, bien qu’ils ne fussent pas membres de l’église.

On eut recours à ce moyen , pour obtenir la soumission

des habitants , dont un grand nombre refusait de recon

naître Fautorité de la Cour générale. La province fut érigée

en comté, sous le nom de Yorkshire. Elle envoya des députés

à la Cour énéralve, et continua d’être unie au Massachusetls

jusqu’en 1 65, qu’elle s’en sépara de nouveau (2).

1652. Cette même année, le gouvernement de Massachu

setts établit une monnaie , et fit frapper des pièces d'argent

d’un sehelling, de 6 pences et de 3 pences (3) qui portaient,

d’un côté, un arbre et le mot Massachusetts, et de l’autre:

lVozivelle-Ângleterre, avec «le millésime de 1652.

Cette monnaie , d’une si grande utilité pour empêcher la

fraude, fut tacitement approuvée par le Parlement de Crom

well, et même par Charles II ; mais plus tard , (quand il fut

 

(1) Hutehizzsons’ Massachusetts, vol. Lappendix, n° IX.

l (2) Hutlchänäogs’ Massachusetts, vol. I, year 1652. Hazards‘ Col

ections, , .7 - .

(3) Hutchinsons’ Massachusetts, I, ch. 1, year 1652.
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question d’abolir la charte du Massachusetts , on en fit un

sujet d’accusation contre la colonie. '

1654, r4 août. 13a Cour générale envoya une adresse à

Olivier Cromwell, pour le remercier de lui ïavoir accordé des

grâces . et faveurs bien au-delàlde-ee qu'elle espérait; elle lui

rappelait, en même tems, le zèle qu’elle avait mis à lui fournir

des troupes, pour agir contre les Hollandais, à Manhattan, et

ajoutait que malgré son horreur pour la. guerre , qu’elle re

gardait comme contraire à- Yévangile de paix, elle avait néan

moins équipé 500 volontaires pour son service dans l’étendue

de sa juridiction.

La Cour terminaitcetteladresse en priant le seigneur de

prolonger les joursde Cromwell , afin ‘qu’il pût‘ continuer à

étendre sa protection sur les trois nations d’Angleterre et sur

l’église du Christ (I ).

i655, 29, mai. Etablissement dudistricth ou plantation de

Billerica dans un lieu nommé, par les. Indien-s , Shaslzin, et

arrosé par la rivière du même nom , aflluent- du Merri

mack (2).

La Cour générale créa , en même tems , un autre district

nommé ‘Grotcn, sur la même rivière (3).

1655. Établissement de Chelmsford surles bords du

I Merrimack (4) .

1'655. Cromwell, pour témoigner sa satisfaction aux ha

bitants de la Nouvelle-Angleterre , ofirit‘ de leur donner de

beaux établissements à la Jamaïque, dont il venait de faire la

conquête , s’ils voulaient se transporter dans cette île; mais

les colons, informés de Finsalubrité du climat , lui présen

tèrent une requête, dans laquelle ils déclarèrent qu’ils étaient

contents de leur position et‘qu’ils n’avaient aucun désir de

changer (le pays. Cette requête fut agréée par Cromwell , qui

renonça à son projet (5).

 

(l) Hutchinsons’ Massachusetts, I,‘ appendix, no X.

(2) Le village de Billerica est situé a 2o milles nord’ ouest de Boston,

dans le comté de Middlesex. Population en i830, 1,374 habitants.

(3,) Ifubbards’ gen. hisL, ch. 5;). La ville (le Grotcn est située dans

le comté de Middlesex, à 34 milles nord-ouest de Boston. Population

en 1830, 1,925 habitants.

(4) Hubbards’ hist. , ch. 59. La ville de Chelmsford se trouve aussi

dans le comté de Middlcsex, à a5 milles au nord de Boston. Population

en i830, 1,387 habitants.

(5) Hutchinsolzs’ Massachusetts, I, ycar 1655. Hazards’ hist. Col
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Pendant les gueiiriä civiles d’Angleterre, le-Massachusetts

se gouverna comme un Etat indépendant. Il fit alliance avec

les autres colonies , étendit sa domination sur le New-Hamp

shire et le Maine , commerça avec les nations étrangères,

établit une monnaie, et fut de fait indépendant de la mé

tropole (i).

i656. Madame Anne Hibbins , accusée de sorcellerie,

fut condamnée par la Cour générale et exécutée en juin i656.

Ce fut le second exemple de-ce genre (2). c La voix publique,

dit Hubbard, était contre cette femme, et elle éprouva le sort

de Jeanne d’Arc, qui fut considérée par les uns comme une

sainte et par les autres comme une sorcière » ; le mari de cette

malheureuse victime , mort deux ans auparavant , avait été

agent de la colonie en Angleterre, et, pendant plusieurs années,

l'un des assesseurs de la Cour (3).

i656, juillet. Les premiers quakers ‘qui arrivèrent au Massa

chusetts, furent deux femmes, nommées Mary FisheretAnnc

Austin, qui venaient de la Barbade. Quelques semaines après,

le navire Speed/well amena de Londres neuf autres individus

de la même secte (4).

Le 8 septembre, ils furent traduits devant la Cour des as

seseurs : interrogés relativement aux motifs de leur émigra

tion, ils répondirent qu’ils avaient quitté l’Angleterre par les

mêmes raisons qui avaient porté Abraham à sortir de son pays.

A d’antres questions qu’on leur adressa, ils firent des réponses

aussi peu satisfaisantes. Le tribunal leur appliqua la loi contre

les hérétiques , les condamna à la déportation et les renvoya

à bord du navire qui les avait amenés : le capitaine fut

forcé de fournir caution pour la somme de 500 livres et de

prendre Pengagement de les conduire au port de sa Llesti

nation.

Les livres qu’ils avaient apportés furent brûlés par la main

du bourreau.

La même année , huit autres quakers, qui débarquèrent à

Boston, furent renvoyés en Angleterre.

 

leclioits, I . p. 638-9, où Pou trouve sa lettre adressée par la Cour gé

nérale de Massachusetts à Olivier Cromwell, le 24 octobre i656.

(i) Douglas’ Summaiy, vol. I, p. 433.

(a) Voyez l'année i648.

(3) Hutchinsons‘ Massachusetts, I, ch. i.

Ifubbards’ New-England, ch. 65.

(4) Hutchùisoizs’ Massachusetts, I, ch. i, où se trouvent leurs noms.
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1655-1661 . Lois concernant les qualcers. Il régnait à

cette époque un esprit de vertige contre cette secte paisible“

Les autorités proclamèrent ses principes dangereux dans une‘;

colonie naissante, et, en 1655, les commissaires anglais pros

posèrent à la Cour générale d’en interdire l’entrée à tous là

quakers, ranters ou étourdis , et autres hérétiques (1).

Le 2 septembre de l’anne'e suivante, le gouverneur et les

magistrats de Massachusetts déclarèrent à ces commissaires

qu’ils regardaient les quakers comme des instruments faits

pour étendre le royaume de Satan, et qu'ils les retiendraient

en prison jusqu’à ce qu’ils pussent être renvoyés au lieu d’où

ils venaient (2).

Le 14 octobre 1657, la Cour de Massachusetts passa une

loi qui condamnait à une amende de 1oo livres et à l'empri

sonnement, jus u’au paiement de œtte somme , toute per

sonne qui intro uirait dans la juridiction de la province , un

quaker, ou un hérétique blasphémateur. Quiconque leur

donnait asile était passible d’une amende de 4o schellings

par chaque heure qu’ils étaient restés cachés chez lui.

Un quaker, qui revenait _après avoir été banni , était con

damné à avoir une oreille coupée ; en cas de récidive, il de

vait perdre l’autre, et s’il revenait une troisième fois, on lui

perçait la langue avec un fer chaud, et on le renfermait dans

a maison de correction, soit que ce fût un homme ou une

femme (3).

Une loi du 19 mai 1658 ordonna que tout quaker, fesant

partie d’une assemblée ayant pour but de répandre les doc- g

trines de cette secte , paierait 1o schellings d’amende , et celui

qui y parlerait , 5 livres sterling (4).

Le 23 septembre 1658 , les commissaires engagèrent les

différentes assemblées des_colonies à rendre une loi, en vertu

de laquelle tous les quakers, qui, après avoir été jugés et dé

portés, retourneraieut dans la juridiction des colonies, seraient

emprisonnés et bannis, sous peine de mort, et exécutés en cas

de récidive (5).

Un ordre du roi, du 9 septembre 1661, enjoignit au gou

 

(1) Hasards’ Collections, I, 630-2. Illassachuseus’ law against qua

lcers, 14 octobre 1656.- Ibid., Il, 347-9.

(2) Ibid., II, 347.

(3) Hazands’ Collections, Il, 554.

(4) lbid., II, 556.

(5) Ibid., II, 399-400.
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verneur de la Nouvelle-Angleterre d’envoyer à la métropole

tous les quakers- qui y étaient détenus ou condamnés à

mort (1). ,

En 1662, la Cour du Massachusetts renouvela la l'oi du

mois de mai de l’année précédente, contre les quakers vaga

bonds, et ordonna qu’ils fussent fouettés dans trois villes et

que le nombre de coups serait fixé-par les magistrats ou les

commissaires (2).

1662. Le Parlement anglais passa‘ un acte contre les

quakers. Cinq personnes de cette secte, qui se réunissaient

pour l’exercice de leur culte, étaient punis d’une amende de

5 livres sterling; en cas de récidive, elles devaient‘ payer le

double de cette somme, et‘ la troisième fois, elles étaient dé

portées aux plantations anglaises dbutre-mer (3).

Le 27 octobre 1659, Guillaume Robinsomnégociant de

Londres, et Marmadulre Stephensan- furent exécutés par

décision. de la Cour, pour être retournés dans la colonie,

après en avoir été bannis. Guillaume Leddra et Marie

Dyer éprou-vèrent le même sort, le premier le 14 mars,

l’autre, le 1" uin de l’année suivante.

Plusieurs de ces malheureux ne pouvant ou nevoulant pas

payer les frais de leur procès’, furent vendus , our acquitter

cette dette, aux planteurs de la Virginie et de a Barbade.

La Cour générale, dans son. assemblée du 18 octobre 1659,

rédigea une déclaration où elle s’attachait à ustifier sa con

duite à l'égard des quakers. Elle prétendit avoir agi dans la

limite de ses droits, et d’une manière conforme aux lois de

Dieu et du pays. Après avoir cité l'es différentes lois promul

guées dans la colonie, contre cette secte, pour démontrer la lé

galitévde ses jugements, elle ajoutait que le pays avait été

acheté par les habitants, et que personne ne pouvait venir y

vivre sans leur permission ; que ceux qui s’y trouvaient sans

cette autorisation, devaient être considérés commefilons de

se (punissables à mort), et traités comme des individus qui

sïntroduisaient par force dans la maison d’autrui (4).

 

(1) Ilazards’ Collections, II, 595.

(z) Ibid., III, 611..

(3) Au mois de mars 1664, on déporta soixante quakers à bord

(l’un navire, nommé Black-Eagle, ou Aigle noir.

(4) Hubbards‘ IVeW-En ‘land, ch. 65.

Hazards’ Collections, I , 567-572. Declaration ofthegeneral Court

respecting the que/fers.
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On observera que ces lois barbares furent rendues par

cette même Cour qui avait déclaré que tout étranger grotes

sant la religion chrétienne, qui viendrait chercher, ans la

colonie, un asile contre la tyrannie, serait nourri aux frais du

gouvernement j'usqu’à ce qu’il pût lui-même pourvoir à sa

subsistance. Ce fut aussi cette Cour qui accueillit, en juillet

1660 , deux des juges de Charles I", les généraux Whallcy

et Gojfi, et refusa d’exécuter l’ordre de les arrêter, qui lui

.fut transmis au nom du roi- l

Le Massachusetts reçut favorablement aussi les Ecossais,

qui tombèrent entre les mains de Cromwell, à Dumbar, et

qu’on déporta à cette colonie.

Cette abominablepersécution des quakers se prolongea jus

qu’à la restauration. Charles II enjoignitalorsà la Cour, par un

mandamus, en date de 1661 , d’y mettre un terme, et d’en

voyer les quakers en Angleterre pour y être jugés. Nonobstant

cet édit, la Cour renouvela, l’année suivante, les mêmes lois

contre cette secte (l).

1657. Cette année, les autorités de la ville de Dorchester

cédèrent aux Indiens de Ponkipog, une étendue de 6,000

acres de terrain, à la demande du révérend M. Eliot, de

Roxbury. Ces Indiens avaient vendu aux colons les terres de

leurs ancêtres (2).

Le gouvernement de Massacbusetts accorda à certains

agents la faculté de vendre des armes et de la poudre de

chasse aux Indiens de la partie orientale de ce pays, sous

Fobligation de fournir divers articles au profit du trésor.

1659, 27 juillet. M. Eliot, ministre puritain de la Non

veIle-Angleterre, avait entrepris de civiliser les naturels du

Massachusetts, et de les convertir au christianisme. Dans ce

but, il obtint de la Cour une étendue de terrain auquel il

donna le nom indien de Noonanetum, qui signifie réjouis

sance. Ayant bâti une grande maison, il y amena plusieurs

familles, les instruisit dans les arts mécaniques et dans l’agri

culture; il prêcba aussi avec beaucoup de succès dans difié

rents villages, ce qui décida le Parlement à établir une corpo

ration, composée de seize hommes libres, chargés de l’aider

dans sa pieuse entreprise. Il fut aussi ordonné qu’une sous

(l) Neales’ hist. 0j New-England, vol. I,ch. 7. Ilulchinsons’ Massa

chusetts, I, ch. 2.

Hasards’ Collections, II, 596, G1 i.

(2) Ponkipog est nommé aujourcPhui Stoughtan.
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cription serait ouverte, pour le même objet, dans toutes les

églises d’Angleterre. .

166o.Trois des régicides anglais, le colonelWhalle)’, lieu

tenant-général de Uromwell, Gqflè, major-général, et Jean

Dixwell, décrébés d’accusation par acte du Parlement, ar

rivèrent aBoston. Le gouverneur lança un manda d’arrêt

contre eux, en date du S mars, mais il ne put être exécuté,

parce que les habitants refusèrent de les livrer. Les proscrits se

retirèrent peu après à New-I-laven, et ensuite à Hadley. .

On nomma un comité pour examiner cette affaire, et,

après une longue discussion, les colons résolurent de consi

gner leurs droits dans une déclaration formelle, qu’ils présen

tèrent à la Cour générale, séante à Boston, le 1o juin de

l’année suivante (1 ).

1660. Le l9 décembre, la Cour générale de Massachusetts

présenta une adresse à Charles II, pour le féliciter sur sa res

tauration au trône, et demander la conservation des libertés

civiles et religieuses qui lui avaient été accordées par la

charte de son royal père. Dans cette adresse, la Cour lui rap

pelait qu’ayant été lui-même proscrit, il devait connaître les

peines de l’exil. « Pour nous soustraire, » disait-elle,« à la per

sécution de l’église hiérarchique, et pouvoir adorer Dieu sui

vant notre conscience, nous nous sommes transportés nous et

nos familles au-delà de l’Atlantique, préférant un désert au

pays de nos pères. n La Cour profita de cette occasion pour

se justifier de sa sévérité à l’égard des quakers, qu’elle repré

senta comme des ennemis de l’église et de l’Etat, qui, étant

venus sans permission dans la province, ' avaient été eux

mêmes cause de œ qui leur était arrivé (2).

En même tems, la Cour générale envoya une adresse

au Parlement britannique, et des instructions à son agent,

M. Leverett, pour l'engager à employer toute son influence

auprès des membres du Conseil privé, et de la législature, à

Feffet de lui assurer la conservation des libertés et des privi

léges stipulés dans la charte.

1661. Le 15 février de l’année suivante, la Cour reçut

une réponse dans laquelle le roi promettait d’encourager

le commerce et de travailler au bien-être des colonies et des

(l) Hutc/Linsolzs‘ Massachusetts, vol. I, ch. 1.

(2) Hubbards’ New-En land, Cll. 63.

Hasards’ (Jollections, I , 579-581..

Ilutchinsons’ Collections ofpapers , vol. III, 325-9.
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plantations, de traiter avec une sollicitude toute particulière

celle de la Nouvelle-Angleterre, qu’il regardait comme la

plus importante de toutes, et de n’oublier jamais les félicita

tions que ses sujets lui avaient adressées sur sa restauration.

1660. Le roi Charles II confirma, au mois de décembre de

cette année, Pimportant acte de navigation de 1651, par un

édit, dans’ lequel il est énoncé que le sucre, le tabac, l’in

digo, le coton et le bois de teinture des possessions anglaises,

en Amérique, en Asie, et en Afrique, ne peuvent être-trans

portés dans d’autres pays que ceux qui appartiennent à la con

ronne d’Angleterre, et qu aucun étranger ne peut être ni né

gociant, ni facteur dans ces contrées: ce privilége étant ré

servé aux Anglais de naissance, et aux personnes qui auront

obtenu des lettres de naturalisation (1).

1660, 31 mai. Fondation de la ville de Malborough sur un

affluent de la rivière Concord, dans un lieu nommé Okom

makamesit par les Indiens qui y avaient demeure’, et dont le

dernier chef s’appelait Onomog. Quelques Anglais s’y étaient

établis dès 1654 (2). .

1660. Fondation de la ville de Brookfield par plusieurs

habitants d’IpsWicl1, qui avaient obtenu de la Cour générale

une concession de terrain de six milles carrés près de Qua

boag-Pond, ou étang de Quaboag, à la condition d’y réunir,

dans l’espace de trois ans, vingt familles, avec un pasteur (3).

1661, 18 mars. Eliot, l’apôtre des Indiens, publia un

livre intitulé : u Communauté chrétienne, n dans lequel il

défendait les principes de la liberté démocratique. La Cour

ordonna sa suppression, parce qu’il attaquait la légalité des

formes du gouvernement anglais.

 

(1) Andersons’ history qfcolmneme, II, 453.

(a) Le 2o mars 1676, cette ville fut brûlée par les Indiens. Les ha

bitants se sauvèrent dans le fort. Voyez Hist. c011. o/‘Massachusetts,

vol. IV, p. 46. Malborougli est située dans le comté de Middlcsex, à

a8 milles de Boston. Population en 1830, 2,077 habitants.

(3) Les habitants achetèrent (les Indiens le titre de ce terrain , qui

fut incorporé comme township ou district, lc 15 octobre 1673. Deux

ans après , la ville fut incendiée par les Indiens. Elle fut rétablie par

un acte de la Chambre des représentants , du la novembre 1718. La

population se composait alors d'environ 5o familles. Hist. Coll. (Jflllas

sachusetts, vol. I, n57, ‘J68. Brookfield est située dans le comté de

Xÿorcester, à 64 milles ouest dc Boston. Population en 1830, 2,342 ha

itants.

Voyez note B à la {in de l'article : Fondation des villes de Hadlef,

de Narthampton et (le Beverlej.
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166i, 1o juin. Cette même Cour publia une déclaration

dé droits. Elle réclamait, pour les colons, le privilége de choi

sir leurs gouverneurs et leurs représentants ; d’admettre qui

bon leur semblait dans le pays ; de nommer tous les ofliciers

publics ; de confier les Pouvoirs législatifs, exécutifs et judi

ciaires à des magistrats et des députés élus annuellement, et

de rejeter tous les actes du Parlement qui seraient contraires

àfileursuintérêts (1).

1661. La charte, qui avait été accordée, en 1649, à. la

u société de la propagation de l’Evangile parmi les naturels

de la Nouvelle-Angleterre, n étant expirée, fut renouvelée par

un édit de Charles II (2).

1'661 . Charles II, qui n'était pas encore reconnu roi par la

colonie de Massachusetts, donna ordre au gouverneur et au

Conseil de cette province dïenvoyer- des agents à Londres pour

répondre ä diverses accusations dirigées contre eux. La Cour.

générale publia, en conséquence,.une proclamation, le 8 août,

dans la uelle ce prince était déclaré roi de la Grande-Bre

tagne, d’Irlande, de France et de tous les territoires en dé

pendant. Elle rédigea ensuite une adresse au roi, et chargea,

le 31 décembre, une députation composée de deux personnes,

Simon Bradstreet, magistrat, et Jean Norton, pasteur d’une

des églises de Boston, de la lui présenter (3).

1662. Pendant la persécution des quakers, la Cour de

Londres passa un acte dans le but d’établir Yuniformité des

croyances religieuses en Angleterre. Environ 200 ministres

dissidents, qui refusèrent d’y souscrire, furent obligés. de

quitter leurs paroisses, et‘ privés ainsi de tout moyen d’exis

tence, en Angleterre, soit pour eux, soit pour leurs familles.

Ceux qui purent s’embarquer passèrent à la Nouvelle-An

gleterre, où ils trouvèrent un asile (4).

Cette même année, la Cour de Massachusetts accorda à

quelques protestants français, de la Rochelle, la permission

de s’étahlir dans la colonie. Cette autorisation lui avait été

demandée par Jean Louton, médecin.

1669.. La Nouvelle-Angleterre, grâce à‘ son éloignement,

 

(l) Hasards’ Collections, Il, 590-92.

(2) Humphrejs’ hist. qfthis society, 6.

(3) Hazards’ Collections, II, 593-4.

Hutchinsons’ Massachusetts, l, ch. a.

IIulchinso/zs’ Collections, III, 345-347.

(4) Nealcs’ New-England. vol. I, ch. 8. ’
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était restée neutre pendant les divers changements que subit

la Grande-Bretagne, durant les vingts dernières années; mais

Charles II, tout en promettantde renouveler la charte, était

bien décidé à reviser les lois, à supprimer toutes celles qui

étaient contraires à Yautorité royale, àfaire administrer la

justice en son nom, et à y établir la liberté des cultes, telle

qu’elle existait en Angleterre.

Enconséquenoe, il publia, le 28 'uin, des instructions, sous

forme de lettres, où il recomman ait que le serment vd’allé

geance fût à Pavenirstrictement exigé ; que la ‘justice fût

rendue au nom du roi; que ‘la libertérde-conscienœ, l’un

des principaux objets de la charte , fût accordée 'à tous-ceux

qui voudraient se servir des livres de prières ordinaires et rem

plir leurs devoirs religieux suivant les règlements de Péglise

établie.

D’après cette lettre, toute personneriouissant d’une bonne

réputation, devait être admise à-sbpprocher des sacrements

et tous les francs-tenanciers, quelle que fût d’ailleurs leur

opinion à Pégard du gouvernement de l’église, devaient jouir

du droit de suffrage dans les élections de tous les ofliciers civils

et militaires.

Bradstreet et Norton, qui s’étaient embarqués pour l’A.n

gleterre, au mois de février, en revinrent, en septembre, avec

une lettre du roi, dans laquelle il exprimait sa satisfaction de

la loyauté et de Faflection que lui avaient témoignées les co

lons, et s’engageait à les protéger, à maintenir leur charte et

priviléges, àamnistier tous les crimes passés, autres que celui

de haute trahison ; à étendre les priviléges des hommes li

bres; à accorder la liberté de ‘conscience à tous ceux qui sui

vaient le culte de l’église anglicane, à l'exception, néanmoins,

des quakers, qui étalent déclarés ennemisde tous lesagouver

nements. .

Le roi finissait sa lettre en ordonnant qu’elle fût publiée par

la Cour générale de la colonie, afin que tous ses sulets fussent

informés qu’il lesavait pris sous sa protection, et qu’il serait

toujours disposé à recevoir d’eux toute communication qu’i|s

croiraient devoir lui faire dans leurs intérêts et dans ceux de
la colonie (r). i

1662. La Cour générale nomma Lieux censeurs de la presse,

savoir: Daniel Gookin et Jonathan illitclzell. Plus tard ,

 

(l) Hubbards’ NevwEngland, G6.
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en 1664, voulant en réprimer plus eflicacement les écarts,

elle déclara que l'imprimerie de Cambridge (I) était la seule

autorisée dans toute sa juridiction, et choisit pour censeurs le

même Jonathan Mitchell, président du collége, et Thomas

Shephard. En 1668, la permission de réimprimer Pouvrage

si connu de Imitatione Christi, attribué souvent à Thomas

Akempis, qui n’en est que le copiste, fut révoquée par la Cour,

qui crut devoir en faire faire un second examen , « l'auteur

étant un ministre papiste (2) n.

1663. D’après une nouvelle loi,’ les marchandises euro

péennes ne pouvaient être importées dans les colonies que dans

des navires anglais venant d’Angleterre.

I663, 26 janvier. Tremblement de terre, qui se ‘fit sentir

dans toutes les parties septentrionales de l’Amérique. La

première secousse commença à cinq heures et demie du soir,

et dura une demi-heure. Sur les huit heures, il y en eut une

seconde aussi violente que la première; et une demi-heure

après, deux autres moins fortes. La nuit suivante, on compta

iusqu’à trente-deux secousses, et on en ressentit ensuite de

tems en tems jusqu’au mois de juillet suivant. « Les édifices

furent tellement secoués, n dit Charlevoix, « que les portes

s’ouvraient d’elles—mêmes et se refermaient avec un grand

fracas; les cloches sonnaient; les murs se fondaient et s’é

croulaient; des montagnes furent transportées au milieu des

rivières dont elles arrêtèrent le cours ; des arbres furent lan

cés en l’air, ainsi que de gros glaçons que chariaient les ri

vières. Plusieursruisseaux et fontaines perdirent leurs eaux.

Dans une étendue de 300 lieues, de, l’est à l’o‘uest, et de plus

de 150, du midi au nord, toutela surface de la terre fut

agitée. Deux collines, situées entre Tadoussac et Quehec, s’é

croulèrent dans le fleuve Saint-Laurent, où elles formèrent

une pointe d’un demi-quart de lieue. Au-dessus deQuehec,

ce fleuve se détourna de son cours ; une partie de son lit de

meura à sec, et ses bords les plus élevés ifaffaissèrent en quel

ques endroits jusqu'au niveau de Peau. La merveille fut, »

it ce même auteur, « que, dans un si étrange bouleverse

 

(l) Une autre presse fut établie à Boston en i674, parJacques Foster,

ce qui donna lieu à la nomination des deux autres censeurs, le ré

vérend Thomas Thatcher et Increase Mailler. Voyez Thomas’ history

qflprinting. vol. I, 276. '

(2) Hutchinsotzs‘ fdassaclzltsetts, I, ch. 2. Cet auteur est Gerson,

chancelier de l’Université de Paris.
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ment, et que dans plus de six mois, personne ne périt et tous

se convertirent (I ). »

Selon Clavigéro, ce tremblement de terre engloutit, au Ca

nada, une chaîne de montagnes calcaires de 200 milles d’tendue qui fut convertie en une surface plane (2).

i664. Le 25 avril, une commission spéciale, composée dc

quatre membres (3), fut créée par Charles II, pour entendre

et juger toute espèce de plaintes et d’appels en matière mili

taire, civile et criminelle, dans la Nouvelle-Angleterre, etmo

difier la forme du gouvernement des colonies. ‘ '

i664. Les commissaires arrivèrent à Boston, le 23 juillet,

et, le 26, ils soumirent au Conseil la lettre du roi, du 23 avril.

Ils demandèrent en même tems une réponse plus satisfaisante,

a la lettre de sa majesté, en date du 28 juin 1662‘, et se ren

dirent peu après à Manhadoc, ou New-York.

La Cour s’assembla le 3 août, et résolut de présenter au

roi une adresse, où, après avoir de nouveau protesté de sa

fidélité, elle demandait la conservation de la charte, que « la

colonie avait si chèrement acquise, et dont elle ouissait depuis

si long-tems en vertu d'un droit incontestable aux yeux de

Dieu et des hommes ». La Cour {engagea aussi à lever 200

hommes pour aider l’Angleterre dans sa guerre contre les

Hollandais; mais, le 27 août 1664, ceux-ci se rendirent aux

Anglais. Le Conseil abrogca la loi relative à Padmission des

hommes libres, et la remplaça par une autre qui conférait le

droit de citoyens aux sujets Anglais francs-tenanciers, qu’ils

fussent ou non membres de Péglise. Le Conseil, dans cette

adresse, exposait les droits que les colons tenaient de la

charte, accordée par Charles I", de Pacquisition du sol, avec

autorisation du conseil de Plymouth, et de la confirmation de

leurs priviléges par sa majesté. « Ils avaient, l! disait-il, « en

conséquence, éprouvé de l'étonnement à la nouvelle de l’ar

rivée, dans le pays, de quatre personnes, dont l’une (Maverick)

annonçait être muni de pouvoirs extraordinaires, et menaçait

de (létruire Fadlninistration du gouvernement et les li

bertés des colons, libertés qui leur sont plus chères que l’exis

tence. »

_—'__—_—__'—_"—"'__—*-_——‘_'

(l) CharlevoixJIist. gén. de la Nouvelle-France, vol. I, liv. 8.

(2) Clavigero, Storïa antica del messico, II, dis. l.

(3) Le pîèonel Riphard Nichols , sir Robert Carre, George Cartwright

et Samue averac .
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Les commissaires retournèrent à Boston, le 15 février, et

de là se rendirent à Plymouth. Les habitants, invités par eux

à se réunir à Plymouth, s’y refusèrent, alléguant que leur

absence laisserait leurs femmes et leurs enfants exposés à la

fureur des naturels».

Après avoir communiqué leurs instructions au Conseil, ces

commissaires retournèrent à Boston vers la fin d’avril.

1665. Le gouverneur Endicot mourut le 15 mars. Le z

mai suivant, le sous-gouverneur et les magistrats se réunirent,

et les commissaires leur communiquèrent une partie de leurs

instructions. Ils exposèrent : 1° que le roi était disposé à tout

faire pour la prospérité d’une colonie qui avait donné un si

bon exemple aux autres ; 2° que le roi etait prêt à étendre les

priviléges de la charte, accordée par son père, et à y introduire

les modifications qui seraient jugées nécessaires dans Fintérêt

de la colonie ; 3° que le but principal de leur mission était de

dissiper les soupçons que le roi pouvait avoir conçus relative

ment à la loyauté et à Palfection de ses sujets (Poutre-mer;

4° que par ce moyen, les projets formés par des personnes

mal intentionnées seraient déjoués, la confiance rétablie, et le

roi verrait le Massachusetts du même œil que le Kent et le

Yorkshire. Les commissaires donnèrent ensuite au Conseil,

au nom de sa majesté, l'assurance positive que tout ce qui

avait été promis ou accordé par son royal prédécesseur serait

fidèlement maintenu, et qn’il avait instruit le roi de Tem

pressement que la colonie avait mis à fournir des secours à

Fexpédition dirigée contre les Hollandais. Ils exhibèrent en

suite Vautorisation qu’ils avaient reçue de publier la lettre

adressée au roi avec la réponse de sa maesté, de lever une

carte de la colonie, afin de pouvoir faire roit aux réclama

tions relatives aux limites, et ils protestèrent que le but de

leur mission n’avait point été, comme on l’avait prétendu.

d’établir un impôt annuel de 5,000 livres pour le compte du

roi, ni de mettre une taxe de 12 pences par acre sur toutes

les terres cultivées. Le 14 mai, le gouverneur donna connais

sance à la Cour générale des communications des commis

saires, et le lendemain, il leur répondit: 1 ° que les habitants de

la colonie acceptaient les faveurs et les grâces promises dans

la lettre et dans le message de roi, et qu’ils saisiraient toutes

les occasions de lui témoigner leur dévouement et leur

loyauté ; 2° qu’on s’occuperait de préparer une carte du pays ;

3° que la lettre de sa majesté, ainsi que les autres documents

reçus de la main des commissaires, avaient été soumis à la
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Cour; que des copies en avaient été prises, et étaient en cir.

culation dans la province, et qu’il en serait fait d’autres pu

blications s’ils le jugeaient nécessaire.

Le même jour, les commissaires soumirent au Conseil les

autres parties de leurs instructions. Ils étaient chargés : 1° de

s’informer des Traités qui avaient été ‘conclus entre les chefs

indiens et les sujets du roi, et dans le cas où les plaintes,

élevées par les Narragansetts et autres, seraient fondées, de

veiller à cequ’il leur soit rendu justice ; 2° de s’enquérir de œ

qui avait été fait pour l’établissement des colléges et des

écoles destinés à l'éducation de la jeunesse, et pour la con

version des infidèles; 3° de s’assurer si on s’était conformé

aux instructions contenues dans la lettre -du roi, de 1662. Ils

lui annoncèrent.aussi qu’ils avaient reçu plusieurs plaintes

(les Anglais, mais que, res tant les autorités des différentes

localités et voulant procé er légalement, ils laissaient à la

Cour le soin de décider si une cause criminelle, qui avait été

portée devant eux, serait ugée à la Providence ou à Boston.

Cette affaire était celle d’un nommé John Porter, auquel les

commissaires avaient délivré un sauf-conduit.

Le 8 mai, les commissaires présentèrent au Conseil d’au

tres instructions, d’après lesquelles i-ls devaient: 1° s’infor

mer si des personnes, convaincues de haute trahison, rési

daient alors dans la province, ou y avaient été reçues et par

qui, et les faire arrêter et conduire en Angleterre ; 2° veiller

a œ que les actes de navigation fussent ponctuellement exé

cutés ; que les lois rendues par l’assemblée pendant la der

nière rébellion, fussent annulées ; 3° exiger qu’on leur remît

une copie des lois de la colonie, afin de les réviser, et d’abro—

ger celles qui seraient contraires aux actes du Parlement ;

4° nommer, d’après le désir du roi, une commission qui se

rait chargée de fournir des informations concernant la consti

tution, le gouvernement, les taxes, la navigation, la milice,

les forts, etc.

Le 9 mai, la Cour manda aux commissaires que le saul'

conduit délivré à John Porter était une atteinte aux priviléges

de la charte. « Elle avait, n disait-elle, u plein pouvoir et au

torité de voter des lois et de veiller a leur exécution, et ne

pouvait reconnaître un autre tribunal institué en violation de

la charte et des droits des citoyens anglais. » Les co1nmis—

saires soutinrent l’avis contraire, et voulurent exiger que la

Cour se soumit à leur autorité, alléguant qu’ils étaient munis

d’une commission : oyer et terminer.

‘r. xvii. 24
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La Cour fit la réponse suivante aux autres instructions :

a Quant aux Indiens, n disait-elle, « leur fausseté, et celle‘

des Narragansetts en particulier, est trop notoire pour qu’on

puisse s’étonner de les voir se plaindre de torts imaginaires ;

que du reste, tout ce qui les concerne avait été réglé par les

commissaires des colonies réunies; 1° qu’à Cambridge il yavait

un petit collége, d’où étaient sortis plus de 100 prédicateurs,

médecins et autres personnes utiles ; 2° que la même ville pos

sédait une école pour l’éducation des naturels, établie par une

corporation d’Angleterre, et qui renfermait huit élèves in

diens, dont l’un avait été admis au collége; qu’il y avait six

villes peuplées de naturels chrétiens ; 3° qu’il serait contraire

à la charte de choisir un lieu pour entendre et juger les ap

pels contre les décisions de la Cour; mais qu’elle était prête

à répondre à toutes les plaintes portées contre le gouverne

ment; 4.“ que, quant à faire une déclaration publique d’allé

geance, la Cour avait mainte fois exprimé sa résolution de

rester fidèle à sa majesté, de remplir ses devoirs et de s'op

poser à toute violation des priviléges de la charte; 5° que

pour ce qui était des libertés civiles , elle avait modifié les

conditions exigées précédemment pour être admis à jouir

du droit de cité , (Yaprès le désir contenu dans la lettre de sa

majesté, du mois de juin 1622, qui voulait que l’on fût de

u. VIME RELIGION ET m; BONNE VIE ET MŒURS; 6° ue, quant

aux priviléges ecclésiastiques, elle avait recomman é aux mi

nistres et au peuple de prendre la parole du seigneur pour

règle de leur conduite; 7° qu’il n’existait à sa connaissance

aucune personne convaincue de haute trahison dans la co

lonie; que Whaley et Golfe avaient quitté le Massachusetts,

et qu’ayant publié une proclamation contre eux, deux agents

avaient été envoyés au Connecticut et à New-Haven, pour les

arrêter; 8° que, quant aux actes de navigation et de com

merce, toutes les lois, qui lui avaient paru contraires, avaient

été retirées, et que justice avait été faite à Thomas Déane;

9° que la charte réglait les formes de la constitution ; que les

dépenses ordinaires du gouvernement, pour les affaires ecclé

siastiques, étaient de 1,200 livres sterling, et qu’aucun im

pôt n'était prélevé par l’autorité civile ; que la milice se com

posait d'environ 4,000 hommes d’infanterie et de 400 de

cavalerie, et que le nombre des bâtiments, appartenant à la

colonie, était d'environ 8o, de 1o à 4o tonneaux, de .40 à 1oo

tonneaux, et de 12 au-dessus de 1oo tonneaux. »

Ces réponses furent remises aux commissaires, le 16 mai,
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et deux jours après, ils répliquèrent que la Cour interprétait

l’esprit de la charte à sa manière, au lieu de s’en rapporter à

la sagesse du roi, et ils insistèrent pour savoir si elle les re

connaissait comme commissaires en vertu de la commission

de sa majesté.

Le r9 mai, la Cour refusa de répondre à ces questions, s’en

référant à la charte. Le lendemain, les commissaires réité

rèrent leurs demandes; et, le 22, la Cour répliqua qu’il n’é

tait pas en son pouvoir de définir le pouvoir, l'intention et le

but de la commission de sa majesté.

Le 23, les commissaires déclarèrent à la Cour qu’ils se

proposaient de siéger le lendemain, comme commissaires du

roi, d’entendre et de juger la cause de Thoinas Déane, et

autres contre le gouvernement et la Compagnie, et qu'ils es

péraient qu’elle voudrait bien se faire représenter par l’avo—

cat-général, pour répondre à ces plaintes.

La Cour répliqua que la soumission, exigée par les com

missaires, était incompatible avec les lois et avec l’autorité

qui lui avait été garantie depuis long-tems par la charte

royale : et, dans une adresse aux habitants de la colonie, elle

protesta, au‘nom du roi et en vertu de la charte, qu’elle ne

pouvait a prouver la conduite des commissaires, qui était

contraire l'allégeance due à sa majesté. '

Le 24, les commissaires demandèrent que tous les papiers

qu’ils avaient remis à la Cour fussent imprimés et publiés,

ainsi que les lettres du roi, du 28 juin I662, du 25 février

et du 23 avril 1664. Ils présentèrent aussi à la Cour

vingt-six amendements , ou modifications aux lois exis

tantes.

Le gouvernement et la Cour pensaient que s'ils se soumet

taient à l'autorité des commissaires, ce serait renoncer aux

droits qui leur étaient assurés par la charte; que la soumis

sion civile était obligatoire ou volontaire; que la résidence

sur le territoire d’un gouvernement quelconque entraînait

l’obligation de se soumettre à ses lois et à son autorité ; que

les sujets de tout prince, ou Etat, avaient le droit de s’établir

dans un autre pays, à moins que ce dernier ne soulïrît de ce

surcroît de population ; que dans le cas où ils seraient privés

de la liberté de conscience, qui appartient à tous les hommes,

Pémigration était un droit, et la soumission cessait d’être un

devoir; que les droits des colons du sol étaient fondés sur

l’acquisition qu’ils en avaient faite aux propriétaires indiens;

que le roi, qui réclamait le pays, comme ayant été découvert
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par des sujets anglais, l'avait cédé à certaines Compagnies,

dont les premiers planteurs l’avait acheté, et qu’ensuite sa.

majesté lui avait donné une charte d'incorporation, contenant

(les conventions mutuelles, ce qui supposait une soumission

volontaire civile ; que, par conséquent, toutes les questions y

relatives devaient être déterminéeszpar la charte; que par

cette charte, ils étaient tenus de donner au roi la cinquième

partie des produits de toutes les mines däorét d’argent; mais

que‘les colons jouissaient du droitde segouverner par leurs

propres lois, pourvu qu’elles ne fussent pas en opposition

avec celles d’Angleterre, etc. (1).

1666. M. Maverik présenta au gouverneur une lettreroyale

du 1o avril, invitant le Conseil à envoyer, en An leterre, cinq

personnes, chargées de répondre de la conduite e la‘colonie,

et entr’autres M. Willingham et Hawthorne. Le lendemain,

une Cour spéciale s’assembla pour délibérer sur le contenu de

cette lettre, et le résultat de sa délibération fut qu’une telle

députation serait aussi inutile, qu’elle était impossible, pour

rendre plus claire la cause des colons. Les commissaires fu

rent rappelés au 1nois d'avril 1666.

Deux cent cinquante personnes , chassées de l’île et de

Saint-Christophe, arrivèrent cette année à Bosœn, où elles

reçurent des secours , jusqu’à ce u’elles eussent trouvé le

moyen de s’embarquer pour l'une es îles caraïbes.

L’année suivante, la Cour générale, ayant appris que la

flotte a laise, en station auxdites îles, se trouvait sans proi

vision, s empressa de lui en envoyer.

1667. Établissement du village de Mendon par quelques

habitants de Roxbury. Environ dix ans après, il fut détruit

par les Indiens et ensuite reconstruit. Quelques familles s’y

trouvaient établies depuis l’année 1660 (2).

I667. Établissement du village de Westfield, à la dis

tance de‘6 milles de Springfleld, dans un site nommé Warn

ranoalre par les Indiens (3).

1668. Wtéore. Au commencement du mois de mars, il

 

(1 Hubbards’ New-England, ch. 66.

I utchinsons’ Massachusetts, I, ch. 1.

Chalmers’ Annals, I, ch. 16.

(a) Hubbards’ general historr, ch. 68. Ce villa e est situé dans ‘le

comté de Worcester. En 1830, il renfermait 3,152 abitants. l

(3) Hubbards gen. his-L, ch. 68. La ville de Westfield est située à

105 milles sud-ouest de Boston. Population en 1830 , 2,940 habitants,
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parut dans le ciel, vers Poccident, un météore de la forme

d’une lance, d’une brillante couleur, plus foncée au centre

qu'aux deux extrémités, dont l’une se tenait dans la direction

du soleil couchant. Après avoir été visible, pendant plusieurs

soirées, après le crépuscule, Pespace d’environ une demi

lieure, il descendit peu après au-dessous de Phorizon.

Ce phénomène etfraya les colons, et les magistrats en pro

fitèrent pour les engager a réformer leurs mœurs. La Cour

générale adressa une lettre circulaire , à ce sujet , à tous les

pasteurs de l’église (i).

i670. Afin de contraindre les colons à payer leurs dettes

avant de mourir, la Cour passa une loi, qui autorisait Pad

ininistration à faire vendre les terres des décédés, pour ac

quitter œs dettes (a).

i67 i , 26 mai. Le gouvernement anglais institua à Londres

une commission, chargée de régler le commerce et les affaires

des plantations, laquelle exigea de tous les gouverneurs des

renseignements positifs sur l’état de leurs colonies respectives.

i672. Le gouvernement anglais imposa, ur la première

fois, des droits sur les. colonies, et nomma dés ofliciers pour

les prélever. Le Massachusetts s’opposa énergiquement à cette

mesure, en ce qu’elle était hostile à ses intérêts et à ses droits

naturels (3) .

i672, le 5 septembre. Les trois colonies de Massachusetts,

Connecticut et Plymouth renouvelèrent leur union par l’en

tremise de délégués , assemblés dans la ville de Plymouth ,

qui souscrivirent à de nouveaux articles de confédération. Ils

réglèrent, en même tems, le nombre de miliciens que chaque

province devait fournir, pour la défense générale du pays,

pendant i5 ans , savoir : ioo pour le Massachusetts, 6o pour

le Connecticut, et 3o pour Plymoutb.

Les délégués convinrent qu’à l'avenir, ces colonies pren

 

l (i) Neales’ hist. of the Puritans, vol. I, ch- 8,‘ où se trouve cette

ettre.

New-England memorial. p. i8.

Hutchinson, dans son Histoire de Massachusetts, ne parle pas de ce

météore; mais il en mentionne deux autres qui partirent en i664 et

i680. Ce dernier fut visible depuis le 8 novembre jusqu’au io {é

vrier suivant.

(2) Hubbards’ New-England, cli. 68.

(3) Chalmers’ Annals, book I, ch.’ i3. _

Hasards’ Collections, I, 487. Civil privileges. .



374 CHRONOLOGIE HISTORIQUE

draient le nom de : u Plantations unies de la Nouvelle-An

gleterre », qu’elles formeraient conjointement et séparément

une ligue perpétuelle d’union et se porteraient mutuellement

secours dans les occasions où il s’agirait de leur sûreté et de

leurs intérêts, du maintien de leur liberté et de la propagation

des vérités de l’Evangile.

Chacune de ces colonies devait avoir une juridiction et un

gouvernement particulier; mais aucun district ou plantation

ne pouvait être admis dans cette confédération , sans le con

sentement des différentes Cours générales.

Les affaires de la confédération devaient être conduites par

des commissaires, dont deux de chaque uridiction.

Les différends qui pouvaient s’élever entre elles devaient

être décidés par cinq membres; et quand ceux-ci n’étaient

as d’accord, Paffaire était soumise aux Cours générales dontlia décision devait être obligatoire pour tous les Confédérés.

Les commissaires devaient se réunir une fois tous les

trois ans; ils pouvaient aussi être convoqués extraordinaire

ment.

Les dépenses de toutes les guerres défensives ou offensives

étaient supportées par la confédération , suivant les moyens

de chaque colonie , dans la proportion suivante : Massachu

setts, 100 livres; Connecticut, 6o; Plymouth, 3o.

Dans le cas de quelques besoins extraordinaires , le gou

verneur ou les magistrats des juridictions confédérées , pou

vaient demander une réunion des commissaires (1).

1675-6. Guerre entre les colons et les Indiens. Les Indiens,

voyant que leur nombre et leurs forces diminuaient graduel

lement , et qu’ils étaient , tous les ans, plus circonscrits dans

leur chasse , par suite des empiétements des blancs , prirent

les armes contre eux, sous la conduite de Philippe (2), fils du

grand chef Massasoit, qui réussit à soulever toutes les tribus,

en les berçant de l’espoir de recouvrer les terres que possé

daientleurs ancêtres.

Vers la fin de l’année 1674, un Indien chrétien , nommé

Jean Sausaman, qui s’était mis sons la protection des An

glais , ayant dénoncé au gouverneur de Plymouth , un com

(1) Ifazards’ Collections, II, 521-26. Articles qfconfederation, etc.

(2) A la demande (le son père, il avait été nommé Philip e par leConseil de Plymouth. Il était sachem de Po/ranoket, nomméiMount

Hope par les Anglais.
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plot qui se tramait contre lui, fut massacré par trois Indiens,

dont l’un était capitaine de Philippe.

Les assassins furent arrêtés, jugés, condamnés et exécutés

au mois de juin 1675. Le gouvernement , craignant que ce

sachem n’exercât quelque vengeance contre les habitants des

villages situés près de sa demeure , envoya des troupes pour

les protéger.

Le 24 juin , les Indiens assaillirent les colons près de

Swanzy ou Swansey (1) et en tuèrent neuf. Le gouverneur

s’adressa alors aux autres colonies et leur demanda des se

cours.

Le 26 du même mois , un détachement de soldats, qui s’a

vançait de Boston , vers Mount-Hope , fut rencontré par une

bande d’Indiens qui en blessèrent plusieurs.

Vers le commencement de juillet, il y eut une autre escar

mouche , qui coûta la vie à l’un des principaux capitaines de

Pliilippe 5 mais, bientôt après, les Indiens attaquèrent et tuè

rent quelques coloris de Taunton et brûlèrent leurs maisons.

Ils commirent les mêmes ravages à Swansey, Middlebury et

Dartmouth. Ces sauvages massacrèrent plusieurs habitants

de ces villages, les dépouillèrent de leurs vêtements , et leur

enlevèrent leur chevelure.

Le 14 juillet, les Indiens Nipnep ou Nipmuclr, attaquèrent

la ville de Mendon et tuèrent plusieurs de ses habitants.

Le 19 juillet, les Anglais se mirent à la poursuite de Phi

lippe, qui se replia devant eux dans le marais de Pocasset où

il y eut un engagement dans lequel plusieurs Indiens furent

tués. Les Anglais eurent quinze hommes hors de combat. Le

marais étant bourbeux et couvert de broussailles, ces derniers

se retirèrent. '

Le 1" août, Philippe étant sorti du marais, fut poursuivi

par les Anglais, et par une bande de Monhegins ou Unlras,

qui Patteignirent et lui tuèrent une trentaine d'hommes, sans

en perdre un seul. Philippe se réfugia chez les Indiens Nip

muck. Ces derniers ayant demandé à faire la paix , le capi

taine Hutchinson fut expédié, le 2 août, pour traiter avec eux,

à la tête d’un faible détachement. Les Indiens ne vinrent point

au rendez-vous et lui dressèrent une embuscade, dans la

quelle ils blessèrent ou tuèrent huit de ses hommes. Le ca

 

(l) Dans le comté de Bristol, a 47 milles de Boston. Population en

1830, 1,678 habitants.
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pitaine opéra alors sa retraite sur Quabaog. Les‘ Nipmuck ,

s’étant réunis aux gens de Philippe, mirent le feu à ce village,

qui fut entièrement brûlé ; il ne resta intacte qu’une maison

où Hutchiuson s’était retiré avec les habitants. Il arriva fort

heureusement , pour les délivrer, l1n renfort de 48 hommes,

commandés par le major Willard, qui forcèrent l’ennemi à

la retraite.

Les Indiens. des. bords du fleuve de Connecticut, ayant dé

claré vouloir se battre contre Philippe , furent armés par les

colons, qui plus tard reconnurent qu’ils avaient été trompés

et envoyèrent un détachement de soldats pour les désarmer

(le 25 août). Ces Indiens, s’étant cachés dans un marais, firent

une décharge contre les soldats et en tuèrent neuf.

Le 1°‘ septembre, les Indiens ravagèrent les plantations de

Deerfield- ou de Pacomptuclr.

La garnison de Squakheag étant trop faible pour se dé

fendre, le capitaine Beurs partit , avec 36 hommes , pour la

retirer. Il s’avança sans obstacle jusqu’à la distance de 3

milles de ce fort ; mais là, il fut enveloppé par une multitude

dîndiens, et rdit 2o soldats, dont les têtes furent tranchées

et fixées sur (iiîs perches, le long du grand chemin.

Le 5 septembre, le major Treat, avec une centaine d’hom

mes , réussit à délivrer cette garnison. ,

Le 18, le capitaine Lothrop fut envoyé, avec 7o hommes ,

pour escorter des charrettesqui allaient de Deerfield à Hadley.

S’étant arrêté pour cueillir des raisins , le détachement fut

attaqué par une force supérieure et mis en fuite , avec perte

de son capitaine et de 6o hommes.

Sur ces entrefaites, on apprit que la tribu du Narragan

sett, la plus nombreuse de la Nouvelle-Angleterre , qui avait

témoigné de Pamitié pour les colons, donnait asile à leurs en

nemis et se préparait à combattre avec eux. Le 8 décembre ,

Josiah PVinslow pénétra dans le pays , à la tête de 1,500

hommes,‘et ramena. captifs plus de 4o individus de cette na

tion.

Le 12 du même mois , ces Indiens incendièrent toutes les

habitations du district de Quonsickamuck. Quelques jours

après , ils réduisirent en cendres la maison de J. Bull, qui

était fortifiée, et y massacrèrent environ 14 personnes.

Le 1 8 décembre,Winslow, ayant reçu un renfort du Connec

ticut , attaqua le principal fort des Indiens et s’en empara. Il

fit ensuite mettre le feu à un grand nombre de wigwanzs, ou

cabanes, où environ 1 ,ooo individus, hommes, femmes et en
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fants, furent brûlés vifs. De ce nombre se trouvaient 22 ca

pitaines. Winslow eut 85 hommes tués , dont 6 ofiiciers et

r45 blessés. A rapproche de la nuit , les Anglais opérèrent

leur retraite , et comme ils manquaient de vivres , ils se dé

cidèrent à retourner chez eux , lorsqu’un navire leur en ap

porta. Ils marchèrent alors de nouveau à l’ennemi, et le cul

‘butèrent avec perte de quelques tués et de 7o prisonniers. Au

bout de huit jours, les provisions leur manquèrent de nou

veau, et pour se nourrir, ils furent obligés de tuer leurs. che

vaux. Le 5 février, 1ls rentrèrent à Boston.

1676. Les Narragansetts , les Nipmuck et les naturels de

Quabaog et autres lieux se réunirent pour ravager les fron

tières. Le ro février, une bande de plusieurs centaines fondit

sur la ville de Lancaster, incendia plusieurs maisons et em

mena captifs plus de 4o de ses habitants.

Le 2x, la ville de Medfield éprouva le même sort , et r8

habitants furent égorgés.

Au commencement de mars, un autre corps de troupes

partit de Boston , sous le commandement du major Sauvage.

Renforcé, à Quabaog, par un détachement venu du Connec

ticut, il continua sa- marche à travers les bois, sans rencontrer

Fennemi.

Le 14,les Indiens entrèrent par surprise dans Northa-mpton,

brûlèrent cinq maisons et autant de granges, et tuèrent cinq

personnes avant que les: soldats qui s’y trouvaient passent les

mettre en fuite. A

Le r 3 mars, ils détruisirent la plus grande artie de la ville

de Groton; et le r7, celle de Warwick , ont il ne resta

qu’une seule maison.

Le 26 mars, la ville de Malbury fut presque entièrement

brûlée par Pennemi. Le même jour, le capitaine Pierœ ,

5o Anglais et 2o Indiens, étant tombés dans une embuscade ,

y périrent jusqu’au dernier.

Le 28 mars, les Indiens incendièrent 4o maisons et environ

3o granges dans le district de Rehoboth , et , le 2o avril , ils

brûlèrent encore une trentaine de maisons de la ville de

Providence.

Le 27 avril , un corps , composé de 66 volontaires et de

1 r2 Indiens Péquod, sous la conduite du capitaine Dennison,

poursuivit l’ennemi dans la colonie de Connecticut et lui tua

76 hommes, dont deux sachems.

Le 8 mai , les Indiens brûlèrent r7 maisons à Bridgewater,

et les r r et r3, r8 autres et 7 granges à Plymouth.
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Le 18, les Anglais, au nombre de 180, les surprirent à la

pointe du jour, près de Pacomptuck, et en tuèrent une cen

taine. Dans une rencontre qui eut lieu à Hatfield, le 3o, ils

perdirent encore 25 guerriers : les colons eurent 5 morts.

Le 30 juin, un fort détachement sortit de Boston, à la re

cherche de Philippe, qui était revenu à Mount-Hope.

Le 2 juillet, les colons du Connecticut, aidés de quelques

Indiens, tuèrent ou prirent 180 Narragansetts, sans autre

perte que celle de deux Indiens.

Le 6, cinq ou six chefs indiens signèrent la paix avec les

Anglais dans les parties orientales de la colonie, et leur an1e—

nèrent 300 hommes, quelques femmes et des enfants. Peu de

jours après, vingt Indiens se déclarèrent amis des colons de

Plymouth, ainsi qu’un sachem de Pocasset, qui s’y rendit

avec 4o des siens. Squaw, sachem de Sakonet, vint aussi,

vers le même tems, faire sa soumission, à la tête de 1 1o In

diens.

Le 22 juillet, quelques compagnies de soldats, revenant de

Mount-Hope à Boston, tuèrent ou prirent captifs 150 Indiens,

et ne perdirent qu’on seul homme.

Le capitaine Church, avec 18 colons et 22 Indiens de Ply

mouth, prit 79 Indiens dans quatre rencontres, sans éproùæ

ver la moindre perte.

Le 25 juillet, 36 Anglaiset 9 Indiens amis sortirent de

Medham et de Dedham, et prirent ou tuèrent 5o naturels»

Le 27, un sachem de Nipmuck, nommé Sagamore Jean,

se rendit aux Anglais, avec 180 de ses guerriers, parmi les

quels se trouvait Matoonas, qui avait commencé les hosti

lités dans le Massachusetts.

Le 31 juillet, une compagnie de soldats, qui était partie

de Bridgewater, rencontra près de la rivière Tetignot, une

bande d’Indiens, sous les ordres de Philippe, et la dispersa

après lui avoir tué 10 hommes; 15 se rendirent; mais Phi

lippe parvint à s’échapper: son oncle, nommé Uncompoen,

resta parmi les morts, et sa sœur fut faite prisonnière.

Le i" août, le capitaine Church, avec 30 soldats et 2o In

diens, partit à la recherche de Philippe, et l’ayant atteint, lui

tua 130 hommes ; un seul Anglais périt dans ce combat.

Philippe se sauva encore; mais sa femme et son fils tombèrent

au pouvoir du capitaine Church.

Le 12 août, un guerrier de Pbilippe, furieux de ce qu’il

avait tué son camarade, qui avait proposé un moyen de ré

conciliation avec les Anglais, déserta et découvrit à ces der
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niers la retraite de ce chef redoutable, qui s'était retiré dans

un marais près de Mount-Hope. Le capitaine Church s’y ren

dit, en toute hâte, et cerna le lieu où il s’était caché. Philippe

essa a de fuir, mais inutilement; un Indien lui déchargea son

fnsi dans la poitrine et l’étendit mort à ses Pieds.

Dans cette lutte sanglante, qui dura plus d’une année, les

Indiens montrèrent beaucoup de courage et d’intelligence.

Elle coûta la vie à plus de 300 colons, et à un nombre beau

coup plus considérable d’Indiens; i2 ou i3>villes anglaises

furent entièrement détruites et environ 6oo maisons isolées

furent réduites en cendre (i).

1676. Après cette guerre, que la colonie avait terminée par

la constance et la bravoure de ses habitants, les relations

commerciales prirent une grande extension. Les actes de l’an

torité royale, concernant la navigation, ne furent pas mis à

exécution par le gouverneur, qui était choisi annuellement par

le peuple 2 ses navires allèrent partout chercher un commerce

lucratif; et ceux des principaux pays de l’Europe visitèrent le

port de Boston (2).

Les manufacturiers et les négociants d’Angleterre repré

sentèrent à Charles II que Pinobservation des lois relatives à

la navigation était nuisible à leur industrie et à leur com

merce : il fut décidé, ar le comité des plantations, que des

agents seraient envoyes dans les ports de la Nouvelle-Angle

terre, pour y percevoir des droits, et que, si les autorités re

fusaient de les admettre, on interdirait à ses habitants tout

commerce avec les autres plantations. On chargea, en même

tems, les capitaines des frégates de sa majesté d’arrêter et

d’amener en Angleterre, tous ceux d'entre eux qui refuse

raient défaire leurs déclarations à la douane; mais la Cour

de Massachusetts profita du conflit qui s’éleva alors entre le

prince et les communes pour s'affranchir de ces mesures.

Toutefois, les manufacturiers et négociants anglais ayant re

nouvelé leurs plaintes, Charles résolut de réformer le gouver

nement de la colonie, et d’établir une administration perma

 

(i) A brie/ history of" the wars witJi the Indians tlpfNew-En land,

from 24th june, i675, t0 aug, i2 1676. — By ncrease allier,

teacher o/‘a Church ofChrist in Boston, in New-England. London,

i676.

Mathers’ Magnolia, lib. VII, ch. 6. Hubbards’ Indian Wars.

Churchs’, history q] king Philips‘ War.

(2) Hulchinsons’ Massachusetts, vol. I, ch. 2.
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nente dans la Nouvelle-Angleterre. Il y envoya Édouartl

Handolph, qqi avait déjàjoné un si grand rôle dans la colo

nie de la Virginie en qualité d’agent dwConseil privé d’An

gleterre. Randolph arriva à Boston, le 1o» juin 1676. Sur

l’ordre de CharlesIl, dont il était porteur, la Cour de Massa

chusetts dépulta en Angleterre deux messagers, [William

Stoughton et Pater Btwkley, pour défendre ses priviléges.

L’année suivante, le Conseil privé, après avoir examiné les

chartes des différentes pmvinoes, décida que le Massachusetts

n’avait aucun droit sur le New-Hampshire, ni sur le Maine,

et ces provinces furent réclamées parle roi, qui comptait en

faire un apanage pour son fils naturel, le duc de Monmouth.

1677. La Cour de Massachusetts acheta le Maine, àv Gorges,

pour la somme de 1 ,25o livres sterling, et y organisa un gou

vernement. En 1680 , le New-Hampshire fut séparé de Mas

saehusetts et devint une province royale (1).

1677. Les colons, délivrés de leurs ennemis, crurent que la

vengeance du Ciel les poursuivait encore, et que-la principale

cause de la guerre avait été leur tolérance envers les quakers.

La Cour rendit, en conséquence, une nouvelle loi contre cette

secte, d’après laquelle‘ tous ceux qui assistaient à leurs réu

nions, devaient être arrêtés par le Constable, sur un mandat

délivré par un magistrat, et condamnés à travailler pendant

trois jours, n’ayant d’autre nourriture que du pain et de Peau;

et à payer une amende de 5 livres sterling. Les constables ,

qui négligeaient d’exécuter cet ordre, étaient passibles de la

même amende, dont un tiers revenait au dénonciateur (2).

Hutchinson observe que les lois contre les quakers furent

très-nuisibles à la colonie, que les peines qu'elles prononçaient

étaient hors de proportion avec Poffense, et tendaient à affai

blir l’autorité des lois pénales.

1677. Dans le courant de cette année, le gouvernement‘ et

le Conseil prirent divers arrêtés pour la réforme des mœurs

dans la colonie. 1° Les jeunes gens qui portaient les cheveux

longs ou frisés étaient traduits devant un grand ury, répri

mandés, ou condamnés à l’amende, ou au fouet. 2° Les

femmes qui se décolletaient ou se surchargeaient d’orne

ments, étaient punies par la Cour, suivant qu’elle le jugeait

convenable. 3° Toute personne ,, ui entendait blasphémer

 

(1) Voyez cet article.

(a) Hutchînsons’ Massachusem, vol. I, ch. 2.
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ou jurer, était condamnée à une Peine aussi sévère que le

coupable. 4° Des inspecteurs furent chargés de la surveil

lance des cabarets, et quand ils ne faisaient pas leur devoir,

ils étaient rigoureusement punis. 5° Uinobservance du cin

quième commandement, à l'égard des domestiques ou des

inférieurs, l'absence du logis pendant la nuit, et sans per

mission, et la fréquentation des mauvais lieux, entijaînaient

un blâme et une amende de 1o schellings pour la première

offense ; la récidive était punie de cinq coups de fouet. 6° Des

peines furent aussi prononcées contre l'oisiveté. Le constable

faisait connaître les noms des paresseux au conseiller, qui,

après les avoir adinonestés, les envo aient à la maison de

correction, s’ils continuaient à vivreifans l'oisiveté. 7° Les

boutiquiers et les négociants demandant trop pour leurs mar

chandises, et les ouvriers exigeant un tro fort salaire, étaient

traduits devant le grand jury ou devant es Cours de comté ;

le coupable était tenu de restituer le double de ce qu'il avait

surfait, et de pa er une amende, dont ‘le montant était laissé
à la discrétion dye la Cour. 8° Les personnes se rendant de

ville en ville, avec des femmes, sous prétexte d'aller u en

tendre des discours moraux n, mais, en réalité, pour avoir ce

casion de ‘boire dans les tavernes et mener joyeuse vie , pou

vaient\ être condamnés a déposer, comme caution de leur

bonne conduite à venir, une somme de 2o livres sterling, à

payer une amende, ou à souffrir l'emprisonnement.

i678. Le 21 novembre, il y eut un jeûne général dans les

trois colonies , dans le but d'attirer sur elles la protection di

vine, et de décider le roi à leur continuer ses bonnes grâces ,

et la jouissance des priviléges stipulés dans leur charte.

1679, mai. Un Conseil, ou synode des églises de Massa

chusetts, fut convoqué par ordre de la Cour, qui leur pro

posa les deux questions suivantes : 1° Pour quelle raison la

colère du Seigneur s'est-elle appesantie sur la Nouvelle-An

gleterre? 2° Par quels moyens peut-on porter remède à ses

maux?

i678. Bandolph revint d'Angleterre avec une commission

de l'administration des douanes, qui Fautorisait à dénoncer

et a poursuivre toute infraction aux lois du commerce, et à

requérir le gouverneur Leveret de s'engager, par serment, a

exécuter fidèlement l'acte de commerce. Le gouverneur s’y

refusa; mais il prêta, devant la Cour, ce serment, qui fut

reçu par le sous-gouverneur.

i678. Le comité des plantations consulta les avocats de la



382 CHRONOLOGIE HISTORIQUE

couronne, touchant la légalité de la charte, et leur demanda

si l’autorité de la corporation n’avait point été compromise

par l’abus qu’elle en avait fait. Randolph fut chargé de

prendre des renseignements à cet égard. Les lords commis

saires délivrèrent, en même tems ,' aux agents de Massachu

setts, pour être présentée à la Cour, une longue liste d’abus ,

qui , disaient-ils , avaient commencé avec la constitution

elle-même et exigeaient un prompt remède.

Randolph retourna encore en Angleterre en 1679, et revint

à Boston, vers la fin de la même année. Peu de temps après,

il repartit pour FAngIeterre, et, en 1681, il arriva de nouveau

à Boston, porteur d’une commission de la couronne, qui le

nommait collecteur et inspecteur des douanes à la Nouvelle

Angleterre. Il présenta cette commission à la Cour, qui n’y

eut aucun égard (1).

1679. Les agents de la colonie retournèrent à Boston, le 23

décembre, apportant une lettre du roi,'du 24 juillet 1679,

dans laquelle sa majesté demandait: 1° qu’ou lui envoyât,

avant six mois,’ d’autres agents pour achever ce qui restait à.

faire concernant la colonie; 2° que la liberté de conscience

fût accordée à tous ceux qui servaient Dieu suivant les lois

de l’église anglicane; 3° qu’aucune autre restriction ne fût

mise à Fadmission des hommes libres protestants, qui possé

daient des biens fonds taxés à raison de 1o schellings; 4° que

le nombre primitif de '18 assistants fût conservé suivant la

charte; 5° que toutes personnes jouissant de quelques privi

léges, ou emploi, prêtassent le serment d’allégeance; que

toutes les commissions militaires ou’ civiles fussent délivrées

au nom de sa majesté; que toutes les lois commerciales en

opposition avec celles de l’Angleterre fussent abolies.

1681 , 4 octobre. Randolph communiqua à la Cour une

lettre du roi , dans laquelle il se plaignait de ce que le col

lecteur eût été mis dans l’impossibilité de remplir ses fonc

tions; que des poursuites eussent été dirigées contre lui , et

ses ofliclers, pour avoir fait leur devoir; qu’il eût été forcé de

déposer une somme d’argent avant de pouvoir intenter une

action contre les coupables; que des appels , concernant le

revenu, eussent été rejetés, et que la Cour se fût emparée du

produit des confiscations qui appartenaient à sa majesté.

La Cour nia que des poursuites eussent été instituées in

 

(1) Hutchinsons’Massachusetts, vol. I, ch. 2.

‘FA
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justement. Elle protesta flavoirrconnaissance que d’une seule

confiscation , qui était une amende imposée à un capitaine de

navire , pour avoir mal parlé du gouvernement; qu’elle se

conderait les officiers du roi dans Fexercice de leurs fonctions,

qu’elle n’exigerait plus de dépôt, et que quant aux appels ,

elle promettait de prendre ce sujet en considération.

Les griefs imputés aux colons, par la couronne, furent

d’être inhabiles à se gouverner, de battre monnaie , d’av0ir

négligé d’envoyer des agents en Angleterre , et de s’être ren

dus coupables de plusieurs autres actes attentatoires aux

droits de la couronne.

Le roi invita la Cour à accréditer de nouveaux.agents en An

gleterre. Celle-ci s’y refusa. Néanmoins , pour ôter tout sujet

de mécontentement au cabinet de Saint-Jamés , elle décréta

que les habitants, âgés de plus de r6 ans , seraient tenus de

prêter le serment de fidélité au roi , et que ceux qui ne rempli

raient pointficette formalité seraient condamnés à Yamende et à

Pemprisonnement. La Cour rendit, en même tems , une or

donnance qui punissait de mort le crime de haute trahison.

1682, février. Randolph commuuiqua à la Cour une autre

lettre du roi qui renouvelait contre elle l’accusation d’av0ir

battu monnaie. Les membres s’excusèrent d'avoir usurpé

cette rérogative du roi en disant qu’ils l’avaient fait pour

empêc er la fraude.

La Cour résolut enfin d’envoyer des agents en Angleterre ,

et choisit, à cet effet , MM. Richards et Dudley, qui mirent

à la voile le 3r mai. Le 22 juin , un jeûne fut observé pour

obtenir le succès de la mission des agents , la conser

vation de la charte et un adoucissement aux lois de la na

Vigation.

Les colons, républicains par rincipes, soutenaient que les

Américains , quoique sujets de a couronne d’Angleterre , ne

faisaient plus partie de cette nation ; qu’ils ne devaient obéis

sance qu’aux lois, approuvées par leurs représentants, et que

les assemblées coloniales jouissaient pleinement de tous les

pouvoirs législatifs. Jaloux de leurs priviléges, ils résolurent

de {affranchir du joug de la métropole, pour ce qui concernait

le commerce. Ils alléguèrent que, malgré leur qualité de sujets

du roi , ils n’étaient pas représentés au Parlement , et que les

actes de navigation étaient une violation de leurs droits et de

leurs priviléges (r).

 

(1 Hutchinsons’ hist. 0/ Massachusetts , vol. I, bock I.

Cralmers’ Annals, I, ch. 1G.
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En arrivant à Londres, ces agents présentèrent au Conseil

l’adresse de la Cour. Ils furent alors requis de communiquer

leurs commissions et instructions à sir Lionel Jenkins, se

crétaire d’état; après quoi, le Conseil leur répondit que leurs

pouvoirs u’étaient pas suflisants, et que s’ils n’en obtenaient

pas de nouveaux, on auraitTecours à un quo warranto.

1682. Le 4 juin , Randolph présenta au ‘comité treize

charges contre le gouverneur et la Compagnie de Massa

chusetts. Il leur reprochait: 1° d’avoir usurpe’ des ouvoirs

que n'accorde pas la charte; 2° d’avoir passé des Ibis con

traires à celles d’Angleterre; 3° d'avoir imposé des taxes sur

(les sujets qui n’habitaient pas la colonie et par conséquent

n’étaient point représentés dans la Cour générale; 4° d’avoir

formulé un serment de fidélité pour la colonie, sans é ard à

celui d’allégeanee au roi; 5° d’avoir commis un déni e jus

tice en supprimant les appels au roi dans son Conseil ;

6° d’avoir refusé obéissance aux actes de navigation et d’avoir

emprisonné les officiers royaux qui avaient fait leur devoir ;

7° d’avoir établi un bureau de-marine pour tromperla douane;

8° de n’avoir jamais rendu aucune décision en faveur du ‘roi,

en matière de douane, et d’avoir arrêté les poursuites par la

crainte des frais u’elles entraîneraient; 9° d’avoir mis des

droits sur les marc andises importées d’Angleterre; 1 0° d’avoir

négligé de faire prêter le serment de suprématie, ordonné par

la charte ; 1 1° d avoir établi une Cour d’amirauté, sans l’au

torisation du gouvernement ; 12° de s’être montrés hostiles à

l’église anglicane ; i 3° d’avoir persisté à battre ‘monnaie, après

avoir demandé grâce de cette offense (1).

1683, 23 octobre. Les délé ués retournèrentà Boston , et

quelques jours a rès, Bandolp arriva avec le quo warranto

et la déclaration u roi, portant que si la colonie faisait pleine

et entière soumission, il réglerait la question de la charte

dans l’intérêt de la couronne et celui de la colonie , et sans

autres altérations que celles qui étaient nécessaires pour le

maintien du gouvernement.

i683, 3o novembre. Les députés, a ant été consultés con

cernant cette proposition, refusèrent d y adhérer.

1684 , 18 juin. Révocation de la charte. L’assemblée du

Massachusetts ayant refusé de signer un acte d’adhésion pro

 

(1) Hubbards’ New-Eiigland, ch. 71.

Hutchinsons’ Massachitsetts, I, ch. n.

Chu/mers’ Annals, bock I, ch. 16, note 74.
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posé par le gouvernement et les assesseurs , la haute Cour de

chancellerie rendit un décret contre le gouverneur et la com

pggnie, lequel annulait la charte qui avait régi le pays pendant

ans.

Le colonel Kir/c fut nommé gouverneur, non-seulement

du Massachusetts, mais aussi du NeW-Hampshire, de Ply

inouth et du Maine. Toutefois , avant que son autorité fût

reconnue, la mort de Charles II mit fin à sa mission (i).

i685. Charles II mourut le i6 février , et son successeur,

Jacques II, fut proclamé roi, le 2o avril, par le gouvernement

de Massachusetts.

i685, 8 octobre. La frégate la Rose arriva d'Angleterre

avec une commission du roi qui nommait un président

(M. Dudley), et un Conseil composé des habitants les plus

dévoués à la cause royale, qu'il investit des pouvoirs exécutifs

et judiciaires pour le gouvernement du Massachusetts , du

New-Hampsbire et des provinces du Maine et de Narragansett ,

jusqu'à l'arrivée du nouveau gouverneur. L’acte de leur no

mination fut communiqué à la Cour, devant une assemblée

du peuple, le i5 mai i686 , et excita un grand mécontente

ment. '

Ce nouveau gouverneur s'était prononcé en faveur d'une

assemblée de représentants et avait demandé la réduction des

taxes imposées par le Parlement; mais le monarque, voulant

tout soumettre a son autorité, résolut d'établir une adminis

tration permanente dans la Nouvelle-Angleterre, laquelle re

mettait le pouvoir législatif et exécutif entre les mains des

mêmes personnes, quoique les avocats de la couronne eussent

été d'avis que, nonobstant l'annulation de la charte de Mas

sachusetts , les habitants n'avaient pas cessé d'être sujets

anglais, et de jouir des libertés anglaises (2).

Le chevalier Edmond Andros, qui avait gouverné à 1Vew

York, fut nommé ca itaine-général et vice-amiral de Mas

sachusetts, New- ampshire, Maine, New-Plymoieth ,

Pemaquizl et Narragansett. Il était autorisé , après avoir

obtenu le consentementdu Conseil, nommé par la couronne,

à faire des ordonnances, pourvu, toutefois, qu'elles ne fussent

pas contraires aux lois d'Angleterre; à lever des taxes pour

 

(I) Hutchinsons’ dlassachusetts, vol. I, chap. a.

Chalmers’ Annals, I, ch i6.

(a) Hmchînsons’ Massachusetts, vol. I, chap. 3.

Chalmers’ Annals, bock I, ch. i6.

r. xvii. 25
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les dépenses du gouvernement, à régler la valeur et la circu

culation des monnaies étrangères. Il lui était en'oint de
se montrer tolérant en matière de religion; mais iil (levait ,

d’un autre côté , encourager Péglise d’Angleterre et ne pas

souffrir l’établissement d’une imprimerie dans ces colonies.

1685. Edouard Randolph est nommé sous-directeur de

la grande poste de la Nouvelle-Angleterre (r).

1686, 16 novembre. Traite’ conclu à Londres , pour

garantir la neutralité de lîAmériqzLe, entre la France et

lüdngleterre. D’après ce traité , il devait y avoir entre les

deux nations , paix, union , concorde et bonne intelligence ,

tant sur mer que sur terre, dans les deux Amériques, y com

pris les îles , colonies , ports et villes. Aucun vaisseau ou

navire appartenant aux sujets de leurs majestés ne pouvait y

être équipé ni employé pour attaquer les colonies de l’une

ou de l autre puissance, ou pour leur faire aucun tort ni dom

mage. Le commerce et la pêche étaient garantis dans tous

les lieux ossédés par chaque puissance; en cas de contra

vention , e navire , ou barque , (levait être confisqué avec sa

cargaison. '

Les vaisseaux ou bâtiments marchands de l’une (lesdites

puissances qui seraient contraints par la tempête, des pirates,

ou des ennemis, à se réfugier dans les rades, ports ou navires

appartenant à l’autre , devaient y être amiablement reçus et

protégés. En cas de rupture entre les deux couronnes , il fut

convenu que les garnisons ou sujets de sa majesté chrétienne

rfexemeraient aucun acte d’hostilité par mer ni par terre con

tre ceux de sa majesté britannique, et réciproquement; il

devait toujours y avoir paix véritable , durable et neutralité

entre lesdits peuples, comme si la rupture n’avait point eu lieu

en Europe (2).

I686. Sir Edmond Andros arriva à Boston , le 2o décembre,

et se mit en possession du gouvernement. Il prononça la dis

solution‘ de celui de Rhode-Island , brisa le sceau de cette

province et en prit l'administration.

Andros se mit en devoir d’obéir aux ordres du roi, laissa

son sous-gouverneur, François 1Vicholson, à NeW-York ,

avec quelques membres de son Conseil, leva 800 hommes ,

 

(i) Chalmers’ Annals, I, ch. l6.

(2) Mémoires des commissaires du roi, t. II, p. 81-89. Corps diplo

matique, t. VII, part. 2, p. 14|. -
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et marchant à leur tête , au mois de novembre , à travers la

glace et la neige, il chassa les Indiens des provinces orientales,

où ils avaient fait irruption ; après cela, il envoya ses troupes

en quartier le long des frontières pour y passer l’hiver.

Andros débuta dans son administration par témoigner de

grands égards pour le peuple et les intérêts des planteurs et

des négociants ; il ordonna que toutes les lois de la colonie ,

quin’étaient pas contraires à sa commission, fussent conservées;

mais il montra bientôt des dispositions moins bienveillantes;

il choisit pour confidents et conseillers des hommes qui ne fai

saient pas partie du Conseil. Il contrôI-a la liberté de la presse,

et déclara qu’aucun mariage ne serait valable s’il n'était pas

fait devant un ministre de l’église anglicane, et que personne

ne pourrait se marier sans fournir un cautionnement qui

devait appartenir au fisc si le mariage n'était pas légal.

A cette époque , il n’y avait qu’un ministre épiscopal,

nommé Ratcllfi, dans le pays, et les cérémonies du mariage

étaient accomplies par les magistrats.

Andros institua le serment sur la Bible, contrairement aux

usages établis, et ceux qui s’y refusaient étaient condamnés à

.l’amende ou à la prison. Il établit des honoraires exorbitants :

l’enregistrement d’un testament coûtait 5o schellings, et les

droits sur les conœssions de terres s’élevaient , dans certains

cas , ‘à 5o livres sterling. Fort de l’appui de quatre ou cinq

conseillers , il imposait les propriétés d’une manière tout à

fait arbitraire. V

1687. Le 26 octobre de l’anne'e suivante, il se rendit, avec un

corps de 6o hommes, a Hartford, dans le Connecticut ( 1 ), pour

demander à Fassemblée, qui était alors en session, la remise de

la charte. Les magistrats trouvèrent moyen de la cacher dans

le creux d’unvieux chêne; mais ils ne purent empêcherAndros

de s’emparer du gouvernement et de réunir la colonie .au

Massachusetts , bien qu’ils eussent donné au roi des preuves

incontestables de leur loyauté. Il promulga des lois , leva des

contributions et des troupes , au moyen d'un Conseil qu’il

avait lui-même choisi, et pour augmenter ses revenus , il im- '

posa , le 3 mars, une taxe d’un penny par livre sur toutes les

villes de son gouvernement ; mais il éprouva à cet égard une

vive résistance de la ‘part des habitants du comté d’Essex, qui‘

déclarèrent cet impôt contraire aux priviléges des sujets bri

tanniques , dont les propriétés, disaient-ils , devaient être

 

(i) Voyez cet article.
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taxées par l’assemblée et le gouvernement. Andros prétendit,

en outre, que la charte ayantrcessé d.’exister, les titres des terres

étaient annulés (1 ).

Le roiJacques, voulant mettre -les différents gouvernements

dans la dépendance absolue de la couronne, avaitexpédié un

guo warranto ayant .pour but d'abroger les chartes qui

étaient encore en vigueur, Jet ‘de -contenir -les Français qui

avaient poussé leurs frontières au sud du lac Champlain.

Au mois de mars-, le roi donnaune nouvelle-commission

au chevalier Edmond Andros et lui prescrivit de renfermer le

New-York et le New-Jersey dans les limites de son gouverne

ment et d’établir des communications plus intimes entre ces
provinces et la Nouvelle-Angleterre. i

Les magistrats d’Ipswich_ ayant refusé d’acquitter ces taxes

comme imposées sans leur consentement , sir Edmond en fit

emprisonner quelques-uns et en condamne dïautres à ‘(les

amendes de 2o, 3o et 5o livres sterling.

1688. Les Indiens de la frontière recommencèrent ‘les hosI - tilités , et s’emparèrent de quelques bestiaux appartenant aux

colons de North-Yarmouth. M. Blakman , juge de paix , in

formérde ces déprédations, arrêta dix-huit ou vingt naturels

qui résidaient près de Saco.

Les Indiens usèrent de représaillesfet, ‘le 5 septembre, en

«levèrent plusieurs familles de colons, qu’ils conduisirent à

Taîonnet, sur la rivière Kennebeck, où ils en égorgèrent

ue ues-unes.
q Aïon retour de New-York , à Boston , sinEdmond-fit re

llâcher les Indiens, et les prisonniers anglais recouvrèrent leur

iberté.

Le 2o octobre , il publia une proclamation ordonnant aux

Indiens, qui avaient pris part à Parrestation des prisonniers

anglais , de se rendre auprès de lui avant le 1 1 novembre.

LÎS Indiens , toutefois , ne tinrent aucun compte de cette

roc amatlon.
P -Les Indiens se retirèrent au fond- des forêts et ne perdirent

pas un‘ seul homme pendant tout l’hiver. ‘Les troupes an

glaises furentmoins heureuses ; elles périrent, pour la plupart,

de froid et-de fatigues; et, Pexpédition ayant entièrement

échoué , le commandant fut sévèrement réprimandé pa-r ceux

qui survécureut, aussi bien que par le peuple en général. Ayant

 

(L) Mauduits’, Short view q/ the history o/ the New-Englarld co

lonies , p. 45 et 46. London, 1776.

_l
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construit deux forts, l’un à la chute de Pipscot , et lÎautre à

Pejypscote , il yplaça des garnisons . laissa Anthony Broclcholt

pour les commander, et retourna à Boston. ‘

1688, avrilJncr-ease Mather, ministre deBoston, futenvoyé

en Angleterre, pour soumettre au roi les griefs‘. de .la colonie ;

mais il ne trouva point ce prince disposé à les entendre. Les

habitants de Cambridge lui firent parvenir une adresse, où ils

lui rappelaient les droits qu’ils avaient au sol, accordé par

la charte aux premiers planteurs , et acheté des naturels, et

énuméraient les peines et les grandes dépenses que leur

avaient coûtées leur établissement. Ils se plaignaient que les

titres qu’ils possédaient depuis plus de soixante ans fussent ré- ‘

voqués en doutepar le gouverneur, sir EdmondAndros, malgré

la letttre et la déclaration du roi, qu’ils ne seraient point m0-_

lestés dans leurs propriétés et leurs possessions.

‘ La colonie de Plymouth présenta aussi une pétition à sa

majesté, la priant de ne pas permettre qu’ils fussent inquiétés

dans leurs propriétés , de leur laisser la liberté de conscience

en matière de religion, et de n’autoriser. la.levée d’aucun

impôt sans le consentement de Passemblée générale.

Le roi n’ayant eu aucun égard, à ces-pétitions, les. agents

crurent convenable ‘d’en adresser .uue aux. lordsdu comité

du commerce et des lantations, pour luidemander de créer

un Conseil composé (liès principaux propriétaires de terres, et

de décider qu’aucun.acte ne serait légal, s’il n’était voté par

sa majesté et publié pour. l’instruction des habitants.

1689 , 8 avril. Une copie imprimée de la déclaration du

prince d’Orange fut apportée de la Virginie par Winslow‘. Les

autorités publieront une proclamation pourordonncrà tous les

ofliciers et habitants de s’opposer au débarquement des

troupes que le prince pourrait envoyer à la Nouvelle-Angle

terre. Mais. le peuple , qui faisait des vœux pour son succès,

se souleva- en sa faveur, arrêta le gouverneur, plusieurs

membres du Conseil et d’autres personnes de leurs amis , au

nombre de cinquante; on les conduisitlen prison.

Le dernier-gouverneur, Bradstreet, plusieurs magistrats et

les principaux habitants s’assemblèrent et enjoignirent à sir

Edmond Andros de se démettre de son commandement.

Le jour suivant , un ordre fut signé, par la plupart des per

sonnes qui avaient pris part au mouvement, et adressé à Jean

Pipon, commandant du fort , lui ordonnant de le livrer au

capitaine Fairweather, ce qui fut, exécuté. * .

Les mêmes individus, encouragés par les colons , s’érr
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gèrent en Conseil, pour la sûreté du peuple et la conservation

de la paix , dont Bradstreet fut nommé président, Isaac Ad

dington, secrétaire. M. Winthrop fut élu commandant de

la milice.

i689, 2 mai. Ne pouvant pas rétablir la charte à cause du

décret royal qui l’avait abolie , l’assemblée convoqua une

commission de soixante-six députés qui se réunirent le 9 du

mois de maiet procédèrent à l’organisation du nouveau gou

vernement. Il fut résolu que la colonie serait administrée , à

Pavenir, par un gouverneur, un sous-gouverneur, des as

sesseurs , choisis suivant les droits accordés par la charte , en

1686, et des députés de différentes villes de la province. Ils

eonvoquèrent aussi à Boston, une assemblée de cinquante

quatre représentants de ces différentes villes, qui s’y tint, en

elfet, le 22 du même mois. Après deux jours de discussion ,

quarante membres fuijent d’avis de rétablir la charte; le gou

verneur et les magistrats, élus en 1686 , prirent les rênes du

gouvernement.

Le 26 , un navire arriva d'An leterre , apportant la nou

velle du couronnement du roi Gui laume et de la reine Marie,

qui y fut reçu avec beaucoup de joie. Le 29, cet événement

fut ofliciellement- publié à Boston.

1690. Expédition du Massachusetts contre le Canada.

Une flotte , ayant à bord environ 1,200 hommes , sous le

commandement du chevalier Guillaume‘ Phips, arriva le

5 octobre devantQuébec. N’ayantpu opérer un débarquement,

à cause de la violence du vent, elle se retira à l’île d’Orléans,

située à 4 milles au—dessous de la ville, où les troupes furent

mises à terre (le 8). Attaquées par un corps considérable de

Français et d’Indiens , elles regagnèrent avec précipitation

leurs navires, qui furent ensuite dispersés par une tempête.

Uexpédition coûta au Massachusetts 200 bommes( i) et occa

sionna une grande dépense. Cette province n’ayant plus d’ar

gent pour payer les troupes , et celles-ci menaçant de se ré

volter, on créa, pour la première fois, un papier-monnaie (2).

1691, 7 oct. Nouvelle charte. L’heureuse attaque que les

colons firent contre la Nouvelle-Ecosse (3) attira de nouveau

 

(1) Il n’y en cut que 3o tués dans le combat, selon le rapport du

commandant: les autres périrent par la dissenterie et la petite vérole.

(2 Voyez l'article Canada. '

utchinsons’ Massachusetts, I, ch. 3.

(3) Idem.



__ w -Wwh’"Mi-r? m.‘

DE UAMÉRIQUE. 39.

sur eux l'attention royale. La Cour leur accorda une nouvelle

charte ; mais elle ne contenait pas les mêmes franchises que

la première. On leur retira la nomination du gouverneur,

l'organisation de la milice, le choix des magistrats, des juges.

de paix et des shérifs , ainsi que toute part à la formation des

lois. Mal ré ces changemens , la charte fut acceptée par la

majorité es colons.

D'après cette charte , le gouvernement se composait du

gouverneur, sous-gouverneur, et de vingt-huit conseillers ou

assistants. Les deux premiers officiers étaient nommés par

le roi ;les assistants, par l'assemblée générale, le dernier mer

credi du mois de mai. Elle était composée de tenanciers libres,

dont il y avait deux pour. chaque ville ou place , et qui pos

sédaient , au tems de l'élection , une franche tenue dans la

province, de la valeur de 4.0 scliellings par an, ou une autre

propriété de 5o livres sterling. Le gouverneur, avec lesdits

conseillers , avait le droit de diriger toutes les affaires de la

province. Ces conseillers pouvaient être déplacés de leur office

par la Cour ou par l'assemblée générale.

Le gouverneur, avec l'avis ou le consentement du Conseil ou

des assistants, avait le pouvoir de nommer et commettre des

juges , des shérifs ,, maréchaux, juges de paix et autres of

ficiers.

Afin d'encourager les habitants de ladite province de Mas

sachusetts , et tous ceux qui iraient y habiter, la liberté de

conscience , pour le culte de Dieu, leur était accordée pour

toujours.

La Cour, ou assemblée générale, avait plein pouvoir d'é

riger et constituer des Cours de judicature ou autres, pour en

tendrejuger toutes sortes de crimes, offenses et procès qui pou

vaient avoir lieu dans ladite province, et d'établir toutes sortes

de lois, statuts et ordonnances, pourvu qu’ils ne fussent pas

opposés aux lois du royaume d'Angleterre ; de nommer

et établir annuellement tous les ofliciers civils, excepté ceux

réservés par la Cour ; d'imposer et‘ lever des droits et taxes ,

ainsi que‘ des amendes , peines et emprisonnement sur les

biens et sur les personnes des habitants.

Aucune loi, statut, ordonnance, élection , ou autre acte du

gouvernement, n'aura force ou validité sans le consentement

ou approbation du gouverneur par écrit.

Le gouverneur aura aussi plein pouvoir Œenrégimenter et

discipliner la milice pour la défense de la province, et de re
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usser, par la force des armes , tous ceux qui‘ en tenteraient

’invasion.

Selon cette charte , la province de la baie de Massachusetts

‘comprenait, dans ses limites , la colonie de Plymouth et du

Maine, l'Acadie ou Nouvelle-Écosse , tout le pays situé entre

les deux dernières provinces et entre la rivière de Merrimack

et l’Océan Atlantique , ainsi que celui qui s’étend vers le sud

et l'ouest usqu’à Ilbode-Island, Connecticut et Narragansett.

Massachusetts s’étendait , en largeur, depuis lÎOcéan Atlan

tique jusqu’à la mer. Pacifique (I).

Le i6 mai, le gouverneur Bradstreet céda son autorité au

chevalier Guillaume Pbips , nommé gouverneur par la eou

ronne. Ce dernier se rendit à PHÔteI-de-Ville, le même jour,

avec les magistrats et les princi aux citoyens , escorte’ d’un

régiment de troupes de ligne et es compagnies de milice de

Charleston. Ce fut au milieu de cette assemblée qn’il fit

publier la charte, la commission qn’il tenait- du roi, celle du

sous-sgouverneur, et prêter le serment de fidélité et d’alle’

geance.

D’apiès la charte , le gouverneur avait le droit de nommer

les shériffs et autres ofliciers civils; mais il confia ce pouvoir

au premier Conseil général, qui devait rester en session jus

qu'au mois de mai i693.

La Cour s’assembla le 8 juin , et rendit un acte qui dé

clarait que toutes les lois de la colonie de la baie de Massa

chusetts et de la colonie de Plymouth, qui ne se trouvaient

pas en opposition avec celles d’Angleterre ou avec la charte,

resteraient en vigueur jusqu’au 1o novembre 1692..

1692. Un des premiers actes dela législature fut de rédiger

une déclaration de droits de la colonie , où il y était dit:

qu’aucune taxe ou contribution d’aucune espèce ne serait im-v

posée à aucun des sujets de sa majesté ou sur leurs pro

priétés sans le consentement et sans un acte du gouverneur,

du Conseil et (les représentants du peuple, assemblés en Cour

générale. Ce droit , toutefois , ne fut point concédé, mais on

lui accorda le pouvoir :1” de poursuivre la fraude et le par

jure suivant les statuts de Charles II ; 2° de punir les offenses

criminelles, en. modifiant les peines de la loi commune ; 3° de

faire observer le sabbat; 4° ‘de pourvoir à l’établissement et

_*___—___________————"

(|) Neales’ New-England , vol. II, appendice , no II. The charter

granled b)’ their majesties kin William and Queen Mur)’.

Mémoires (les commissaires t u roi, t. II, art. 53.



DE ËAMËRIQUE. 393

au maintien des ministres et des maîtres d’école; 5" de régler

l’administration des villes et des comtés ; 6° de fixer le nombre

des représentants; 7° de gérer les propriétés des personnes

mourant sans testament.

Le gouverneur Phips, ayant reçu l’ordre de faire un fort en

pierre à Pemaquid , s’y rendit pour en surveiller l’exécution

et disperser les guerriers indiens ui occupaient les bords de

la rivière Kennebeck. Pour cet o jet , il expédia le major

Church, qui marcha contre eux à la tête d’un détachement

de troupes, et brûla leur fort et leur récolte à Taconick.

L’année suivante, le capitaine Convers s’avança, avec plus de

400 hommes , vers le même lieu , y surprit une bande d’In

diens , et à son retour, fit construire un fort en pierre sur le

bord occidental du Saco , à environ deux lieues de son em

bouchure.

Ces Indiens, se trouvant privés de la faculté de chasser, et

craignant les Iroquois , demandèrent la paix , renoncèrent à

Palliance française et se déclarèrent sujets du roi d’Angleterre

le 1 1 août 1693 (1).

169z.Verscette époque, le peuple fut saisi d’un vertige

extraordinaire. Un grand nombre d’habitants , croyant à la

science des sorciers, furent emprisonnés , et jugés par une

commission spéciale , nommée à cet effet. En peu de mois,

23 femmes et 5 hommes, accusés de sorcellerie, furent con

damnés à mort, d’après un statut de Jacques I" ; 19 furent

pendus , 1 étouffé et 1 autre mourut en prison. Les femmes,

réputées sorcières, accusèrent enfin les amis et les parents du

gouverneur et des magistrats, ce qui mit un terme à ces scènes

d’horreur, au mois de janvier 1693. Sur 56 accusés de sor

cellerie devant la Cour supérieure, le grand jury déclara

qu’il n’y avait pas lieu à suivre contre 3o ; et trois autres,

convaincus par le petit jury, furent graciés : 150 détenus

pour ce prétendu crime furent absous, et les poursuites in

tentées contre zoo autres furent suspendues (z).

 

(l) MatherÿMagnalia, vol. II, lib. VII.

Neales’ New-England, t. II, ch. 2, où se trouve l’acte de soumis

sion intitulé: a The submission and agreement ofthe Eastem Indians

in Pemaquid, the 11!l1 day ofaugust, 1693 ».

(a) Hutehinsons’ Zl/lassachusetts , ch. I , qui renferme beaucoup de

détails sur ce sujet.

Historical Collections o/Massachuseus, vol. V , . 61.80. Leuer writ

ten the 81h october , 1892 , Izy Thomas Brattler . R. S. giving afùll

and camfid account q] the delusion calledWitchrafl,whtchprevailed
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i692. Pendant la session de cette année, l'assemblée du

Massachusetts rendit plusieurs lois favorables à la liberté, et

particulièrement celle d'habeas corpus, qui était destinée

à empêcher les arrestations illégales. Par un autre acte, elle

défendit à tout Français de résider dans aucun port de nier,

ou ville frontière, sans une autorisation du gouverneur et du

Conseil (1).

La Cour générale, pensant qu’il était nécessaire de soutenir

son accusation contre le dernier gouverneur et de solliciter la

restitution de la charte, avec tous ses droits et priviléges, eu

voya à cet effet, en Angleterre, deux assesseurs, Elisha Coolie

et Thomas Oakes, avec M. Mather et sir Henry Ashurst.

Cette commission , toutefois , ne fut point d'accord sur

certains points de l'accusation portée contre sir Edmond, et

celui-ci , qui était retourné à Londres , obtint , quelque tems

après, le gouvernement de la Virginie, où il mourut.

1694. Le chevalier Phips , ayant eu une contestation avec

le directeur des douanes, se rendit en Angleterre sur un ordre

du roi , pour expliquer sa conduite dans cette affaire. Pour

empêcher à l'avenir un semblable conflit d'autorité, le gou

vernement nomma un juge de l'amirauté.

1694. _Cette année , le district de Harwich fut incorporé

par un acte du gouvernement. Son nom indien était Sa

tucket (2). Le district de Tiverton eut le même privilége (3),

ainsi que celui dïdttleborough (4).

1696. Prise du fort Pemaquid ou Pemkuit par les

Français. Le roi de. France, apprenant qu'au moyen de ce

fort les Anglais tenaient toute l’Acadie en échec, donna ordre

à dY/Jerville et à Bonaventztre de l'attaquer. Le 7 août , ces

commandants mouillèrent à Pentagoët , où ils rencontrèrent

 

in NeW-England, and of the judicial trials and ezecutions at Sa

lem, etc" A truc account of the trials, eraminatioizs, con/‘Ïssions, con

demnatioizs and executions ofdivers witches, at Salem, ' in NeW-EII

gland. Salem, 81h month, i692. _

(i) Holmes’ Annals , year i692.

f) Historical collections qÏMassachusetts, vol. VIII, p. 175.

a ville (PI-larwich est située sur les bords de PAtIanti ue, dans lc

comté de Barnstable, à 79 milles sud-est de Boston. Population ‘en i830,

3,974 habitants.

(3) En 1740, Tiverton fut séparé de la province de Massachusetts et‘

annexé à cellcde Rliode-Islanil. Voyez cet article.

La ville d'Attleborough est située dans le comté (le Bristol, à 23

un les sud-ouest de Boston. Population en i830, 3,219 habitants.
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i le baron de Saint-Castin avec 2oo sauvages Canibas et Ma

lécites, auxquels d’lberville distribua des présents. Le 13 ,

l’expédition navale arriva devant le fort, qui fut investi le len

demain. Le commandant Chubb, ayant reçu une sommation,

répondit u que quand la mer serait toute couverte de vaisseaux

français et la terre d’Indiens, il ne se rendrait pas n . D’Iberville

descendit à terre un peu avant la nuit, et dressa des batteries,

qui lancèrent plusieurs bombes dans le fort. En même tems ,

Saint-Castin fit dire aux assiégés que s’ils attendaient l’assaut,

il n’y avait aucun. uartier à espérer des sauvages. La gar

nison , composée e 92 hommes, obligea le commandant

à capituler. Chubb obtint les conditions qu’il demanda.

Onlui promit que personne ne serait dépouillé ; que lui et

ses hommes seraient envoyés à Boston pour y être échangés

contre des prisonniers français et sauvages, et qu’ils seraient

protégés contre la fureur des Indiens.

Le capitaine de Villieu prit possession de la plaœ avec

6o Français ety trouva 15 pièces d’artillerie montées. Le 17

et le 18, ses gens travaillèrent à la démolition de ce fort, qui

avait coûté beaucoup d’argent aux Anglais (1).

1696. Le roi Guillaume établit un Conseil de commerce

et des plantations (2) avec lequel les gouverneurs des colonies

américaines étaient obligés d’entretenir une correspondance

active (3).

Pendant l’hiver de cette année, il régna, dans la colonie,

un froid si rigoureux, que des traîneaux chargés passèrent

sur la glace, entre la ville de Boston et Nantasket. Les pro

visions manquèrent et les colons éprouvèrent de grandes

souffrances (4) .

1696. Le Parlement anglais prit plusieurs mesures re

latives aux colonies. Il publia : 1° une loi pour prévenir les

fraudes et empêcher les abus dans le commerce des colonies ;

 

(1) Charlevoix, Hist. en. de la Nouvelle-France, t. II, I6. Cet au

teur dit que le fort de eniuit n’était pas une aussi bonne place qu'il

le paraissait; toutefois il est certain que s’il eût été défendu par de

braves gens, le succès du siége eût pu êtredouteux, ou du moins il eût

coûté bien du sang pour s’en rendre maître.

Hutchinsons’ hist. o/' Massachusetts Bu)’, vol. II, ch. 1. Cet auteur

prétend que les conditions de la capitulation avaient été proposées

par les commandantsfrançais.

(a) En anglais: a The lords’ commissionersjbr tradeandplantations n.

(3) Andersons’ hist. ofcomnrerce, II, 622-3.

(4) Mathers lllagnalia, vol. II, bock VIl.

___ ‘R
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2° tous les navires qui entretenaient des relations avec les éta

blissements anglais, en Afrique , en Asie,_en Amérique , de

vaient être anglais, irlandais ou construits dans les plan

tations, et leurs cargaisons avoir la même origine ; 3° les

propriétaires de terres sur le continent américain ne pouvaient

les vendre ou les céder qu’à des sujets anglais , nés dans le

royaume , et avec le consentement du roi; 4° tous les gou

verneurs, nommés par les propriétaires américains, devaient

être approuvés par la-couronne et, avant d’entrer en fonctions,

prêter le même serment que celui qu’on exigeait des gouver

neurs des colonies royales; 5° aucune marchandise provenant

des plantations anglaises de l’Amérique ne pouvait être dé

barquée ni en Irlande ni en Ecosse , avant d’avoù‘ payé les

droits en Angleterre : toute contravention à cet égard était

punie par la confiscation du bâtiment et de sa garnison;

6° tous les règlements, usages et coutumes desdites planta

tions qui étaient opposés aux lois du royaume , furent dé

clarés nuls et sans effet (1). ‘

1697, 2o septembre. Paix de Iiyswick. Guillaume III ,

roi d’Angleterre, et Louis XIV, roi très-chrétien, sengagèrent

mutuellement à conserver une paix universelle et perpétuelle ,

à faire cesser entre leurs sujets toute inimitié, hostilité et dis

corde ; à rétablir la libeité de la navigation et du commerce ,

comme elle était avant la déclaration de guerre , et à resti

tuer les pays, colonies et forts tombés au pouvoir de chaque

puissance, depuis cette époque. Il fut aussi convenu que le

traité de,paix, fait à Saint-Germain-en-Laye, le 29 juin i679,

serait rétabli (2).

Ce traité mit fin à une guerre cruelle que les colons sou

tenaient depuis dix ans (3). '

1699, 26 mai. Lord Bellamont arriva à Boston en qualité

de gouverneur, et, contrairement à quelques-uns de ses pré

décesseurs, se montra affable et plein d’égards pour les ha

bitants, qui , à leur tour, lui témoignèrent un grand respect.

Quoique membre de l’église anglicane, il assistait , toutes les

semaines, aux sermons du ministre puritain , qu’il traitait

avec une estime toute particulière.

 

(1) Andeisons’ Iiist. ofcommerce, II, 625.

(2) Corps diplomatique. t. V_II, part. II,. p. 399. Mémoires des com.

missaires du roi, etc., t. II, p. 92-108. Ce traité comprend L7 articles.

(3) Les_dé_tails de cette guerre se trouvent dans l'ouvrage du (lecteur

Mather, intitulé 2 Deceiuiium Luctuosum.
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La nouvelle constitution lui attribuant une grande part à

la direction des affaires publiques , il prenait l'initiative dans

toutes les questions, s'intéressait à tous les débats de la Cour,

employait tout son crédit pour l'aire adopter certains bills ,

et rejetait ceux qu'il n’approuvait pas.

Lord Bellamont fut le premier gouverneur ui , à l'instar

du lord-lieutenant d'Irlande, prononça devantl assemblée un

discours qui fut ensuite imprimé. Il travailla spécialement à

la suppression de la piraterie, qui avait été pratiquée pendant

plusieurs années le long des côtes; et les députés, satisfaits de

son administration , lui accordèrent des appointements plus

considérables que ‘ceux dont avaient -joui jusqu'alors ses pré

décesseurs, savoir : i ,875 livres sterling, pendant les quatorze

mois qu'il resta dans la province.

i699. Une autre loi défendit l'exportation à l'étranger des

articles de laine manufacturés dans les colonies de PAmé

rique du Nord, sous peine de la confiscation ‘du bâtiment et

de la cargaison et d'une ‘amende de 500 livres sterling (i).

i700. Après la session ‘de la Cour générale , en mai, lord

Bellamont abandonna son gouvernement et se retira à New—

York où il mourut le 5 mars suivant.

La législature passa, cette année, un acte pour le châtiment

des vagabonds , des mendiants, des paresseux et des gens

menant une vie désordonnée. Elle ordonna , à cet effet, d'é

tablir une maison de correction dans chaque comté.

Le gouvernement de Massachusetts décréta l'expulsion de

son territoire , avant le io septembre , de tous les prêtres,

jésuites et papistes qui étaient accusés d'avoir excité les In

diens à la révolte (2).

L'administration de la colonie échut à Stoughton, qui en

était alors sous-gouverneur. Vers le même tems , Dudley

trouva ino en, par l'entremise de quelquesdissidents, en An

gleterre , e se faire nommer gouverneur du Massachusetts ;

mais le roi Guillaume étant mort, avant son départ , il fut

obligé d'attendre une nouvelle commission de la reine Aune.

Pendant cet intervalle , Stoughton mourut (en mai i702), et

le Conseil fut chargé de l'administration du pays jusqu'à l'ar

rivée de Dudley, le i i juin i702.

Louis XIV, après avoir placé son petit-fils, le duc d'Anjon,

 

(l) Andersons’ hist. ofcommerce, II, 644.

(a) Holmes’ Annalshycar i700.
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sur le trône d’Espagne, proclaina le prétendant roi d’Angle

terre. Il étendit ensuite son autorité dans l’Amérique du Nord

et excita au dernier point la jalousie des Anglais par ses pré

‘ tentions au droit exclusif de pêche sur les côtes de l’Acadie.

Il n’en fallut pas davantage pour décider l’Angleterre à dé

clarer la guerre a la France et à l’Espagne.

1703. Plusieurs membres du Conseil avaient voté pour

l’arrestation et Pemprisonnement du nouveau ouverneur;

celui-ci ne l’avait pas oublié , et lorsque l’assem lée lui pré

senta la liste des conseillers élus , il fit observer à Porateur

que plusieurs des membres les plus remarquables, qui faisaient

partie de la Chambre l’année précédente, avaient été éliminés,

et qu’on avait choisi à leur place des gens qui leur étaient

bien inférieurs en fortune et en talents. Il raya alors de la

liste les noms de cinq personnes de grande distinction, savoir:

Elisha Coolie, membre du Conseil depuis 9 ou 1o ans ,

gendre du gouverneurEverett, et qui possédait plus de pro

priétés que le gouverneur lui-même; Peter Sargent, qui

avait épousé la veuve de _sir Ï/Villiam Phips ; Thomas

Oakes, qui avait été en Angleterre comme agent; Jean

Saflin, fils de Thomas Saflin, immortalisé par fauteur du

spectateur, et Jean Bradford, petit-fils du premier gou

verneur de Plymouth.

Le gouvernement de Massachusetts imposa un droit de

4 livres sur chaque nègre importé dans la province (1).

1703, 2o juin. Le gouverneur Dudley eut une conférence

avec plusieurs délégués des tribus indiennes-(2). Ils lui ju

rèrent que leur union avec les blancs serait solide comme le

roc , éternelle comme la lune et le soleil. Six semaines après,

un corps composé de Français et deces mêmes Indiens,

au nombre de 500, ravagèrent de nouveau les établissements

orientaux, qui furent presque tous détruits, depuis Casco jus

qu’à Wells. Environ 130 colons furent tués ou faits pri

sonniers (3).

L’assemblée générale de Massachusetts rendit, à cette oc

casion , un acte dans lequel elle promettait 4o livres de la

monnaie du pays par chevelure indienne. D’après un acte

subséquent, œtte prime fut fixée ainsi qu’il suit : 1° aux

 

(1) Collections ofMassaclzusetts’ hist. society, vol. I, 196.

(2) Hutchùzsons’ Massachusetts Bay, II, ch. a.

(3) Penhallows’ Indiarrwars, p. 29 et 4o. Boston, 1726.
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troupes réglées, pour chaque chevelure, 1o louis ; 2° le double

aux volontaires en activité de service; 3° aux simples vo

lontaires , 5o livres ; 4° à une troupe en compagnie arrivant

au secours d’une ville ou garnison, 3o livres.

Ces primes augmentèrent tellement les dépenses de la

guerre, que chaque Indien tué ou fait prisonnier coûta au

pays environ 1,000 francs.

Le pillage était autorisé , ainsi que le droit de réduire à

l’esclavage les femmes et les enfants âgés de plus de 12

ans (1). .

1 704, 28 février. L’année suivante, les Indiens, chassés par

les Anglais, demandèrent du secours à M. de Vaudreuil, gou

verneur du Canada , qui leur envoya 250 hommes sous les

ordres d’un lieutenant nommé Hertel de Rouville; celui-ci

brûla la ville de Deerfield , fit 150 prisonniers , et ne perdit

que trois Français et quelques Indiens (2).

1704. Expédition du. colonel Benjamin Church contre

les établissements français et indiens, sur la côte orientale

de la Nouvelle-Angleterre. Cette expédition , entreprise aux

frais de la ville de Boston, au mois de mai, se composait de

14 bâtiments de transport et 36 bateaux destinés à la pêche

de la baleine, ayant à bord 550 soldats , sous l’escorte d’un

vaisseau de guerre , et de deux goëlettes. Le commandant ,

obéissant aux ordres du gouverneur Dudley, détruisit les villes

de Menis et Chignecto , et ravagea les districts de Penobscot

et de Passamaquody (3). Le 2 juillet , Pexpédition mouilla

devant l’entrée du bassin de Port-Royal. Le commandant

tenta inutilement de débarquer; le gouverneur de l’Acadie

avait si bien pris ses mesures que les Anglais furent re

poussés partout où ils se présentèrent; et le 2 , la flotte se

retira. Charlevoix dit que tout le fruit de cette expédition se

réduisit à faire 5o prisonniers, et un très-petit butin qui ne

dédommagea pas , à beaucoup près , les Bostoniens des frais

d'un si grand armement, encore moins du mé ris que leur peu

de résolution leur attira de la part de tous les sauvages (4).

(1)_Dc Norridgework, Penobscot, Pigwacket, Penacaok et Amaris

coggln.

(2) Hutchinsons’ Massachusetts Bay, vol. II, ch. 2. Selon cet auteur,

le corps que commandait Bouville était fort de 300 hommes. 4o colons

furent tués, et une centaine faits prisonniers.

(3) Ifutchinsons’ hist. qfillassachuseus’ Bd)’, vol. II, ch. 2, où se

trouvent les détails (le cette expédition.

(4) Charlevoix, Histoire gén. de la Nouvelle-France, t. II, liv. X.



400 CHRONOLOGIE HISTORIQUE

i704. Le premier journal politique qui fut publié dans

la colonie , parut à Boston sous le titre de: Boston News

Letter, par Bar-tholemew Green (i).

Le gouverneur, s’étant montré trop jaloux de son autorité,

excita le mécontentement du Conseil. Il s’éleva entre eux un

conflit au sujet de la nomination de deux ofiiciers , Coolie et

Sergent, que le gouverneur refusa de ratifier, malgré la re

commandation du président de l’assemblée. Il en fut de même

de l’élection d’Oakes, en qual-ité d’orateur : il intima au

Conseil l’ordre d’en nommer un autre, ce que le Conseil re

fusa, parce que, disait-il, le gouverneur usurpait un pouvoir

qui ne lui était point accordé par la charte. Le gouverneur

prétendit que c’était une des prérogatives du roi ; mais que,

vu les affaires de la guerre, il ‘ne voulait pas retarder les

travaux de l’assemblée en discutant ce 'nt avec elle.

Le gouverneurappela son attention, d une manière spéciale,

sur trois objets, savoir : i ° le rétablissement du fort Pemaquid;

2° le prélèvement d'une contribution pour les dépenses du

fort Piscataqua ; 3° la fixation des appointements du gouver

neur, du sous-gouverneur et des juges des Cours.

La Cour lui répondit: 1° qu’un fort placé à Pemaquid,qui

était ‘éloigné de ioo milles des plantations anglaises, ne pou

vait tenir lieu de barrière contre les Indiens, et était sans uti

lité , pouvant tout au plus servir à protéger le mouillage de

quelques bateaux pêcheurs ; que cefait avait été consigné dans

l’adresse de laChambre à sa majesté, en date du 27 mars i703,

et répété deux fois depuis; ‘que du ‘reste la province n'était

pas tenue de supporter ces dépenses; 2° que , quant au fait

de Piscataqua, il avait été élevé depuis plusieurs années, aux

frais de cette provinœ; que le Massachusetts avait contribué
à son entretien , à llaide de droits prélevés sur la navigation

et le commerce de la rivière de Piscataqua ; que cette provinœ

n’était jamais venue en aide à la colonie, et que d'ailleurs les

réparations du fort n’excéderaient pas 500 livres sterling;

3° que , quant à la fixation des gouverneurs et autres fonc

tionnaires, les ressources du gouvernement variaient telle

ment que cela pourrait être préjudiciable aux intérêts des

loyaux sujets de sa majesté, dont les priviléges et les droits

étaient de lever de tems à autre telles sommes därgenl

qu'ils jugeaient nécessaires au service public.

La Cour se décida néanmoins à concéder un traitement (le

_____——__________________.

(i) Tlioiuas’ hisl. o/Printing, I, n51.
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500 livres sterling par an au gouverneur et de 200 au sous

gouverneur; mais celui-ci , ne trouvant pas cette somme suf.

fisante, retourna en Angleterre.

1707. Autre expédition, partie de la Nouvelle-Angleterre,

-contre Port-Royal, dans la Nouvelle-Ecosse (1). l .

1708. Eæpéditionfrançaise et indienne contre la Nou

velle-Angleterre. Suivant le plan de cette expédition, elle

devait se composer d’environ 400 hommes, dont 100. guerriers

canadiens, d’un certain nombre de volontaires, la lupart

officiers français , et de sauvages chrétiens établis ( ans la

colonie. Les Français étaient commandés par MM. de Saint

Oours de Chaillons et Hertel de Rouville; les Indiens , A ar

M. Boucher de La Perrière. Les premiers devaient marc er

par la rivière de Saint-François, avec les Algonquins, les Abé

naquis de Békancour et les Hurons de Lorette , et un autre

capitaine, avec les Iroquois , par le ‘lac Champlain , jusqu’à

celui de Nikisipi (Le, lieu de rendez-vous , où ils devaient

être joints par les ndiens voisins de l’Acadie.

Le 26 juillet, les deux premiers commandants se mirenten

marche ; mais à peine furent-ils arrivés à la rivière de Saint

François, qu'ils apprirent que les Hurons, ayant perdu un

homme, par accident, s’étaient imaginés que FexpéditiOn leur

serait funeste, et s’en étaient retournés chez eux. Les Iroquois,

que conduisait LaPerrière , par le lac Champlain , suivirent

cet exemple , sous prétexte qu’ils avaient quelques malades

qui pourraientinfecter toute l’armée. Lescommandants écrivi

rentà M. deVaudreuil pourlui annoncer cette désertion et lui

demander ses ordres : sa r ' use fut qu’ils devaient continuer

leur route, même dans lercas où ils seraient abandonnés -par

les Algonquins et les Abénaquis. Ces Indiens, qui étaient au

nombre de 200, jurèrent de rester fidèles a leurs engagements,

et Pexpédition reprit sa marche à travers les bois, Fespace de

1'50 lieues ; elle arriva au lac Nikisipi ue , sans y trouver les

Abéna uis , qui avaient été obligés e se défendre ailleurs

contre es Anglais.

Les commandants résolurent alors d’enlever le village de

Haverhill , situé sur la rivière Merrimack , et composé de

25 à 3o maisons bien bâties , et défendues par un fort

qui avait une garnison de 30 soldats. Le 29 août , ils l’atta

quèrent, Pépée et la hache à la main , s’en emparèrent , apnäs

 

(i) Voyez cet article.

T. xvn. 26
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beaucoup de résistance; ils mirent le feu au fort et aux ba

bitations. Les Anglais perdirent une centaine d’hommes tués

et lusieurs prisonniers.

n se retirant , les vainqueurs tombèrent dans une embus

cade etessu èrent la décharge de 7o hommes ; mais ces der

niers, abor és ensuite à Parme blanche , furent tués ou pris,

et il ne s’en échappa guère que dix ou douze. Dans les deux

affaires, les Français eurent cinq hommes et trois Indiens tués,

et dix-huit blessés. Parmi les morts se trouvaient deux jeunes

officiers , Hertel de Chambly, frère de Rouville, et Ver

chères. Uexpédition retourna à Montréal , vers la mi-sep

tembre (1). '

1710. Nouvelle expédition des colons contre Port

Royal (2). Le Parlement anglais rendit, cette année , plu

sieurs lois utiles : 1° pour lencouragement du commerce

américain: il supprima les droits qui avaient été imposés sur

les marchandises provenant de prises faites pendant la guerre ;

2° pour la conservation des arbres à pin propres à faire des

mâts de vaisseaux ; 3° pour rétablissement d’un bureau de

poste. '

1711. Expédition des colonies contre le Canada (3).

171 1. Le village de Pembmke fut érigé en ville , par un

[acte de la législature (4).

1712. Le gouvernement de Massachusetts défendit l’intro

duction, dans le territoire, de domestiques indiens et d'es

claves. Un autre acte avait pour but de protéger les débiteurs

en déclarant valables les billets de PEtat en circulation (5).

1713. Traite’ entre les colons etdes Indiens de Pénobscot,

de Saint-Jean et de Kennebeck. Les Indiens de l’Est de la

Nouvelle-Angleterre, informés par les colons de la conclusion

du traité d’Utrecbt (du .30 mars), entre la France et la Grande

Bretagne, proposèrent au gouverneur Dudley un traité de

 

(1) Charlevoix, Hist. de la Nouvelle-France, t. II, lib. 1g.

Hutchinson’ Massachusetts, ch. 2.. Selon ce dernier auteur, les Fran

çais se retirèrent dans les bots aptes une action qui dura environ une

heure. »

(2) Voyez Particle Canada.

(3) Voyez cet article.

(4 Pembroke est. située dans le comté de Plymouth, à 23 milles sud

est e Boston. Population en 1830, 1,325 habitants.

(5) American Annals, b)’ M. Ilolmes, year 1712.
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paix, de soumission et de pacification qui fut signé, le 13

juillet , à Portsmouth (1).

Des lettres de crédit de la valeur de 4o mille livres ster

ling avaient été tirées pour les dépenses de la dernière guerre.

et entr’autres pour Yexpédition contre le Canada. L’or et Par

gent ne circulaient plus ; tout se payait avec du papier. Une

soudaine hausse dans le change avec l’An leterre, et d’autres

pays , ayant été attribuée à la stagnation u commerce , il fut

roposé, pour le ranimer, de faire une autre émission de

ttres de crédit: œtte proposition donna naissance à trois

partis , l’un , soutenu par Hutchinson , qui voulait retirer le

papier et y substituer une monnaie d’or et d’ar ent ; un autre

était d’avis d’établir unebanqne particulière, c argée de tirer

les lettres de crédit que les propriétaires ou Compagnies re

cevraient pour de Pargent , mais sans une valeur fixe com‘

parée aux métaux. Cette association financière devait donner

des propriétés comme garantie de ses engagements. Ce projet

était appuyé par le sous-gouverneur. Le troisième parti vou

lait qu'on pourvût aux dépenses du gouvernement au moyen

d’un emprunt.

Après bien des discussions , le plan de la banque publique

fut adopté. Une valeur de 50,000 livres sterling, en billets,

fut placée entre les mains de cinq syndics, pour le terme de

vcinq ans , par les habitants qui voulurent souscrire , moyen

nant un intérêt de 5 pour 100; un cinquième du principal

‘devait être remboursé annuellement.

1714. La reine Aune mourut le 1er août , et George I"

monta sur le trône. Cette nouvelle fut apportée à Boston , le

15 septembre , par un bâtiment venant d’Irlande , et le u

verneur ayant reçu une copie de ‘la Gazette de Lon ras,

contenant la proclamation royale, où cet événement était

annoncé, fit reconnaître le nouveau roi, sans avoir reçu d’au—

tres ordres à cet égard. Le Conseil, tenant son autorité de la

charte, et non d’une commission royale, prit les rênes du

gouvernement. t

La proclamation du roi arriva le 21 mars, et le gouver

neur, rétabli dans son autorité , réunit l’assemblée au mois

de mai. Cook, son grand adversaire, ayant été nommé mem

bre du Conseil, il refusa de ratifier cette élection.

Cook était un médecin qui avait exercé pendant plus de 4o

(1)Hutchinsons’ Illassachusezts, t. II, .ch. a.

Penhallows’ Indian wars, p. 78.
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ansdiverses fonctions publiques, sansjamaisdévier de ses prin

cipes politiques. Il mourut le 31 octobre, à Yâge de 78 ans.

1714. Le colonel Burgess , qui avait servi sous le général

Stanhope , dut à ce dernier son élévation au poste de gouver

neur, par une commission du 17 mars. Tailer, le sous-gou

verneur, ayant reçu une copie de cette commission , prit en

main la direction des affaires , le 9 novembre, sans que lu

Chambre des représentants , qui se réunit le 23 novembre , y

mit le moindre obstacle. Tailer, étant étroitement attaché au

parti de la banque , ne sentendit pas avec le gouverneur,

qui, par l’influence de sir William Ashurst, le décida à céder

son emploi à William Dummcr, en échange d’une somme de

1 ,ooo livres sterling.

1715. Le 15 décembre, le district de Hopkinton fut établi,

en vertu d’un acte de l’assemblée de Massachusetts. Selon le

docteur Stimson, le nom indien de ce lieu était Quansigo

mog : selon Nathan Stone, il s’appelait Moogzinlraœvg.

Megonko est encore le nom d’une colline voisine. Les pre

miers établissements avaient été commencés vers l’année

1 7 12 (1 ).

17 i6. Le 4 octobre, le nouveau gouverneur, le colonel

Shute, arriva à. Boston , et se rangea du arti oppose’ à la

banque. Dans le discours qu’il adressa à la our générale , le

7 ‘novembre , il attribua la grande stagnation du commerce

à la rareté de Pargent. Cette opinion décida les représentants

à recourir à une autre émission de billets du gouvernement.

Il fut fait un emprunt de 1oo 1nille livres ‘sterling, rembour

sable dans dix ans, et dont le produit fut placé entre les

mains des commissaires nommés par chaque comté. Cette

mesure occasionna une nouvelle dépréciation du papier

monnaie.

1717. Pendant plus de 4o ans , si l’en en excepte de courts

intervalles , le Massachusetts. avait été en guerre avec les In

diens qui occupaient la partie orientale du pays. Le gouver

neur, voulant mettre à. profit la paix qui régnait à cette épo

que entre la France et l’Angleterre, pour les soustraire à

l’influence (les missionnaires français, invita leurs chefs à une

 

(i) Voyez Collections tflÿlassacliusetts’ hist. society, vol. IV, p. i5,

ct vol. X, p. 82. La ville de Hopkington est située dans le comté de

Middlcsex, à 3a milles sud-ouest de Boston. Population en i830, 1,809

habitants.
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conférence qui devait avoir lieua l’île d’Arrowsick.., au mois

d’août. Ceux-ci acceptèrent lïinvitation et s’y rendirent. Le

gouverneur,‘ accompagné .de plusieurs membres de son Con

seil et de celui de New-Hampshire, arrivaen même tems 5 il

commença. par leur offrir une Bible anglaise, avec la traduc

tion indienne en regard , et leur présenta M. Baxter, mission

naire , qui devait laleur expliquer, ainsi que les doctrines de

la religionianglicane. Ils refusèrent la Bible , et répondirent

que Dieu leur avait donné des instructeurs, et que s’ils les

abandonnaient, ils déplairaient àyDieu. Le gouverneur, trou

vant qu’il était inutile d’entreprendre leur conversion, insista

alors sur le droit qu’avaient les Anglais sur cette partie du

pays. Ils répliquêrent qu’ils n’avaient jamais cédé de terres

situées à l’est ‘du Kennebeck , et se plaignirent des empiéte

ments commis par les blancs sur leur territoire.
Le gouverneur déclara que les Anglais ne renonceraienit à

aucun de leurs droits..Les Indiens se levèrent alors , montè

rent dans leurs canots, et se retirèrent dans une île voisine.

Dans la soirée , plusieurs d’entre eux revinrent avec une

lettre du jésuite Rasle, adressée au gouverneur, pour l’avertir

que le roi de France était décidé à protéger les Indiens contre

les empiétements des An lais '; mais les naturels , fati ués de

la guerre, et craignant dêtre chassés de leurs villages e Nor

ridgeworket de Pénobscot, envoyèrent, le jour suivant, deux

Narragansetts au gouverneur pour lui annoncer qu’ils dési

raient vivre en paix avec les Anglais , et consentaient ‘à ce

qu’ils prissent possession des terres qubccupaient leurs pré

I. écesseurs. Les Indiens olfrirent en même tems de renouveler

le traité de l 7 I 3, et la conférence se termina.

Le gouvernement (le Massachusetts imposa un droit sur

les articles de fabrique anglaise, importés dans le territoire,

ainsi ue sur les denrées et vins des Indes occidentales , et un

droit e tonnage sur les navires anglais. '

l7 17. A cette époque, le commerce de Massachusetts em.

ployait 3,493 marins, et 492 navires dont le tonnage s’élevait

à 25,406 tonneaux ( l).

17 19. Uassemblée de Massachusetts passa une loi pour la

suppression des loteries; et l'année suivante, elle en rendit

une autre contre Voisivete’ et lÎmzmoraliié (2).

 

(i) Hulchinsons’ lllassachusetts, Il, ch. 3.

(u) Laws ofMassaclzusetts.
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i721. Introduction de la vaccine dans la Nouvelle-An

gleterre. La petite vérole, qui avait été apportée dans le pays,

vers le milieu d’avril, par Péquipage d’un navire étranger,

fit de si grands rava es dans la ville de Boston, que de 5,889

individus atteints Ëe cette maladie, 844 succombèrent. Le

docteur Zabdiel Boylston ayant vacciné ses enfants et ses

domestiques , les gens pieux , révoltés de cette opération , di

saient hautement que si ses enfants en mouraient, ce médecin

devait être considéré comme un assassin. Malgré leur oppo

sition, et les insultes dont on Paocablait dans les rues, il réussit

à inoculer environ 300 personnes. Plusieursmédecins, enne

mis de ce système, invitèrent les magistrats à s’assembler

pour prendre des mesures à cet égard. Ceux-ci tinrent conseil,

et après un mûr examen, ils déclarèrent que l'inoculation

avait occasionné lamort de lusieurs individus et donné nais

sance à. d’autres maladies angereuses. La Chambre des re

présentants proposa ensuite un bill pour défendre Pinocula

tion ; mais le Conseil ne se trouvant pas assez éclairé sur cette

matière, le projet ne fut pas pris en considération (i).

172 i . Jérémiah Dummer, agent de la province de Massa

chusetts, publia, à Londres, une défense de la charte de la

Nouvelle-Angleterre, qu’il dédia à lord Carteret, premier se

crétaire d’état. a Ayant eu dernièrement, n dit cet agent ,

u l’honneur de présenter Phumble adresse de la prov-ince de

Massachusetts à sa majesté, pour demander ‘le maintien des

priviléges de la charte, que les colons croyaient en danger, il

me parut en même tems nécessaire d’expliquer les droits

qui leur sont accordés par la charte.

» Les colons regarderaient comme une plus grandecalamité

de perdre leurs priviléges que de voir leurs propriétés devenir

la proie des flammes ; et cela n’est pas étonnant, puisque

l’une est un malheur réparable, tandis que l’autre estsans re

mède. Des propriétés brûlées peuvent se relever du milieu de

leurs cendres , même plus belles qu’au aravant ; mais il est

è craindre que la liberté, une fois perâue, le soit pour tou

1011m. I

i721. Un journal, intitulé Courrier de la Nouvelle-An

—-————b_———__——______

(i) Hutchinsons’ hist. ofMassachusetts La], II, ch. 3.

Bolyston publia un récit de cette affaire sous le titre de Historical

account of the small pox inoculated in New-England. London ,

i726. Vo . Hist. coll. ofMassachussetts, vol. III, . 292, contenant un

tableau e cette maladie, à. (litférentes époques, epuis l’an i702 jus

qu’en i792.
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gleterre, fut, cette année, établi à Boston par James Fran

Irlin, frère de Benjamin Franklin. Ce fut le quatrième

journal publié dans l’Amérique du Nord (1).

1722. Cette année, la colonie du Massachusetts renfermait

plus de 94,000 habitants. La milice se composait de 16 ré

giments d’infanterie et de 15 compagnies de cavalerie (2).

1722-24. Guerre entre les colons et les Abénaquis. Par

l'article 12 du traité d’Utrecht , la France avait cédé à l’An

gleterre YAcadie ou Nouvelle-E’cosse, la ville du Port

Royal et toutes les terres et îles qui en dépendaient. Le gou

verneur de la Nouvelle-Angleterre tenta inutilement de gagner

les Abénaquis et ne put les détacher de leurs missionnaires.

Il fit venir un ministre de Boston , pour établir une école

dans leur pays; mais celui-ci , ne pouvant prendre aucun

empire sur les enfants, s’adressa à leurs parents, et se mit à

tourner en ridicule les pratiques de Péglise catholique. Le

père Sébastien Rasle, ui gouvernail; ces Indiens, lui adressa

alors une lettre pleine e reproches , qu’il terminait en disant

«que les néophytes se contentaient de croire les vérités de la

religion catholique, sans prétendre les controverser ». Il ex

primait , en même tems, le désir de conférer avec lui de vive

voix, ou par écrit, et lui envoya , en attendant , un mémoire

dans lequel il s’attachait à prouver, par des raisonnements

théologiques, la vérité des dogmes que le ministre anglais

avait attaqués. Celui-ci , s’apercevant que sa mission serait

infructueuse , repartit le lendemain our Boston , d'où il

expédia au père Rasle, une courte réponse écrite dans un

latin si peu intelligible , dit le père Charlevoix , que le mis

sionnaire n’y put rien comprendre.

Le gouverneur eut recours à un autre expédient pour ré

duire les Abénaquis. Plusieurs colons s’étant engagés à leur

fournir des marchandises à meilleur marché que celles

qu’ils tiraient de Boston , pourvu qu’ils leur accordassent la

permission de bâtir des magasins sur les bords de leurs ri

vières , les Indiens y consentirent ; et bientôt un grand nombre

d’Anglais s’y trouvèrent établis dans de bonnes maisons ,

dont quelques-unes étaient de véritables-forteresses.

Les Abénaquis , jaloux de leur indépendance , commencè

rent bientôt à éprouver de la défiance , en se voyant entourés

(i) Thomas’ hislory ofPrinti/zg, I, 308.

(2) D’après le rapport du gouverneur Shute, adressé au comité du.

commerce et des plantations.
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dflhabitations anglaises, et se plaignirent de leurs empiéte

ments. Ces trafiquants ayant répondu que le roi de France

avait fait don de ce territoire à la couronne d’Angleterre, les

Indiens s’adressèrent au marquis de Vaudreuil, pour savoir

si œtte cession avait réellement en lieu. Le général les assura

qu’il n’avait été nullement question de leur pays dans ledit

traité.

Peu de tems après , le gouverneur de la Nouvelle—Angle

terre envoya 200 hommes armés, pour inviter les Abénaquis

à nommer des- députés , qui se rendraient à Boston, à l’efi'et

d’ traiter de la paix. Ils y consentirent ; mais leurs quatre

délégués , à peine arrivés dans cette ville, furent arrêtés et

jetés en prison. Les chefs demandèrent sur-le-champ raison

de ce procédé si extraordinaire. On leur répondit que les dé

putés étaient retenus, en ualité d’ôtages, et qu’ils seraient mis

en liberté aussitôt que eurs chefs auraient dédommagé les

Anglais de la perte de quelques animaux domestiques qui

. avaient été tués, disaient-ils, par ces Indiens, et dont ils esti

maient la valeur à 200 livres pesant de peaux de castor.

Les Abénaquis ne convinrent point du fait, mais ils acquies

cèrent à la demande , pour obtenir la liberté de leurs frères.

Cependant, le gouverneur garda encore les prisonniers pendant

quelque tems, et proposa aux chefs une conférence qui fut

acceptée. Ils se rendirent au lieu et à l’heure indiqués , ac

compagnés du pèreRasle, et du P. Pierre devla Chasse, supé

rieur-général des missions . Le gouverneur, toutefois, n’y parut

point. Les chefs , outrés de sa conduite , jurèrent d’eu tirer

vengeance; mais ils finirent par suivre les conseilsdusupérieur,

qui , le 7 juillet i621, écrivit au gouverneur une lettre où il

lui mandait: 1° ue les Abénaquis ne compænaientpas pour

quoi on gardait eurs prisonniers, après avoir promis de les

rendre aussitôt la remise des 200 livres de castor; 2° qu’ils

n’étaient pas moins surpris de voir les Anglais s’établir dans

leur pays sans permission; 3° que ces étrangers eussent à en

sortir au plus tôt età mettre en liberté les captifs qu’ils re

tenaient contre le droit des gens; 4° que si dans deux mois,

les Abénaquis ne recevaient point une réponse favorable à

cette lettre, signée par dix-sept différentes tribus, la nation

saurait bien se faire justice. '

Ce délai étant expiré sans qu’on eût entendu parler de cette

allaire, les Abénaquis se mirent en mesure de donner suite à

leur menace; mais ils en furent empêchés par Pinfluence du

marquis de Vaudreuil.
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Bientôt après, les An lais , ayant appris que le baron de

Saint-Castiu s’était rem u à la conférence proposée par le

gouverneur, envoyèrent un bâtiment pour l’enlever de sa ré

sidence, ‘qui était située sur le bord. de la mer. Le capitaine,

chargé de cette mission, jeta l'ancre non loin de là, et l'invita

à venir à son bord. Le baron, qui connaissait cet oflicier, s’y

rendit en toute confiance, fut retenu prisonnier et conduit à

Boston. Interrogé relativement à. sa qualité et à Phabit (l’or

donnance qu’il portait, il répondit: u que son père , le baron.

de Saint-Castin, avait épousé une Abénaquie, et qu’il lui suc

cédait comme chef et commandant-général de cette nation ;

qu’en œtte qualité, il avait dû assister à une assemblée où

seraient discutés les intérêts de ses frères ; que Fhabit qu’il

portait n'était pas un uniforme, mais un costume convenable

à sa naissance et à son rang , étant ofiicier dans les troupes.

du roi son souverain ».

Monsieur de Vaudreuil, instruit de Farrestation et de la dé

tention de cet oflicier, écrivit au gouverneur de la Nouvelle

Angleterre , pour le réclamer; mais n'en reçut point de ré

ponse. Cinq mois après , il fut pourtant mis en liberté , et

repassa en France.

1722. L’année suivante, les Anglais, persuadés que le père

Basle était un obstacle invincible à leurs desseins sur le pays

des Abénaquis, résolurent de s’en défaire et olfrirent I ,ooo liv.

sterling à quiconque leur porterait sa tête. Ne pouvant réussir

par ce moyen, le gouverneur envoya, vers la fin de janvier,

un détachement‘, commandé par le colonel Westbrook, pour

s’emparer de lui, au village de Narantsoak (1) où il était resté

avec les vieillards et les infirmes, tandis que les hommes va

lides étaient occupés à la chasse. Deux jeunes chasseurs aper

çurent heureusement un bâtiment anglais dans la rivière de

Kinibequi et coururent en avertir le missionnaire.

Celui-ci ordonna aux vieillards de se réfugier dans les bois,

où, après avoir mis en sûreté les vases sacrés et les ornements

de l’église , il se hâta de les rejoindre. Les Anglais le cher

chèrent par tous les sentiers frayés , sans le trouver, après

quoi ils retournèrent au village , pillèrent-sa maison , et sac

cagèrent Péglise.

Cette entreprise irrita tellement les Abénaquis qu’ils ré

solurent de déclarer la guerre aux Anglais. Leurs émissaires

parcoururent le pays des Hurons de Lorette , en les appelant

 

(l) Nommé Norridgcwock par Hutchiuson.
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aux armes , et les guerriers se donnèrent rendez-vous à Na

rantsoak , village situé sur les bords du Kinibeki. Ils com

mencèrent par brûler les habitations anglaises, sans tuer les

habitants , et en emmenèrent seulement cinq pour répondre

de leurs députés.

1724. Le 23 août, un corps de 1,100 hommes, composé en

partie d’Anglais et en partie d’Indiens , surprit Narantsoak ,

où il n’était resté que 5o guerriers. Le père Rasle , qui s’y

trouvait , essuya une décharge, en cherchant à sauver ses néo

phytes , et tomba mort au pied d’une croix qu’il avait lui

même plantée. Sept Indiens , qui voulurent lui faire un rem

part de leurs corps, furent tués à ses côtés.

u Ainsi mourut , dit le père Charlevoix , ce charitable pas

teur, en donnant sa vie pour ses ouailles , après 37 ans d’un

pénible apostolat, dans sa 67'a année (1). Il savait la plupart

des lan ues qu’on parle dans ce vaste continent , et il avait

travaille au salut de presque toutes les nations qui le peu

plent. n ÿ ’

Les Indiens, consternés, prirent la fuite 3 les uns traver

sèrent la rivière à la nage, les autres à gué, poursuivis par les

Anglais, qui en tuèrent 3o et en blessèrent 14, et évacuèrent

ensuite le village, après avoir mis le feu à Péglise.

Une boîte de carton , dont le colonel Westbrook s’empara

et qu’il remit au gouverneur de Massachusetts, contenait un

dictionnaire de la langue abénakie, lequel fut ensuite déposé

à la bibliothèque de Harvard. C’est un volume in-4° d’environ

500 ages. Dans une note écrite par l’auteur, en 1691 , il dit

« qu il avait déjà passé un an parmi les sauvages et commencé

à mettre en ordre, en forme de dictionnaire , une foule de

mots qu’il avait appris n.

1723. Le 23 octobre , Sandsrson, agent du gouvernement

anglais, transmit à la Cour de Massachusetts une remontrancc

dans laquelle le roi se plaignait : 1° de la destruction des

arbres réservés pour la mâture des navires de la marine

royale ; 2° du refus de rassemblée d’admett:re le veto du

gouverneur dans le choix de son président ; 3° de Fusurpation

par elle du droit de fixer les jours de jeûnes et d'actions de

i) Chailevoix, Hist. gén. de la Nouvelle-France, t. II, liv. 2o.

utchinsons’ Iust. o/‘Massachusetts bay, vol. II, ch. 3. Cet auteur

entre dans beaucoup de détails relativement aux dévastations commises

par ces Indiens. Lorsqu’ils eurent détruit le village de Brunswick, situé

entre la baie (le Casco ct Kenncbcck, le gouvernement de Massachu

setts leur (léclara la guerre le 23 juillet i722.
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races ; 4° de son ajournement en vertu de sa propre autorité ;

° de la démolition des forts et de l’envoi de pièces d’artillerie

et de munitions de guerre à certains endroits, sans l’autori

sation du capitaine-général ; 6° de la mise en disponibilité de

plusieurs ofliciers , et du refus de leur payer leurs appointe

ments; 7° de sa prétention de réunir et de commander les

troupes du roi, etc.

La Cour, après avoir examiné ces plaintes, les déclara sans

fondement, et ordonna que 100 livres fussent mises à la dis

position de Sanderson , pour employer un avocat à défendre

sa cause.

Le Conseil ayant refusé d'y concourir, la Cour se décida à

répondre aux différentes plaintes et à rédiger une adresse au

roi; mais le Conseil désapprouva aussi ce projet, alléguant

qu’il déplairait à sa majesté. Il consentit néanmoins à ce que

l adresse_ et la réponse fussent signées par le président et en

voyées à Sanderson ;et, de son côté, il adressa une pétition au

roi, qui fut soumise au gouverneur.

Jérémiah Dummer, agent de l'assemblée , fut choisi, du

consentement du Conseil, pour la représenter, et défendre les

principes de la charte.

1723. Expédition du colonel mstbrook contre les In

diens établis sur les bords du Pénobscot. Cet oflicier partit

de Kennebeck, le 1 1 février, avec 1 3o hommes, à bord de plu

sieurs barques, et longea les côtes vers l’0rient 'usqu’au Mont

Désert. A son retour, il entra dans le Péno scot qu’il re

monta à la distance de 32 milles; il y découvrit un petit

village indien entouré de palissades et qui renfermait 23 wig

wanzs ou cabanes. Hors de l’enclos, s’élevaient une église de

6o pieds de longueur sur 3o de largeur, et une maison très

commode pour le prêtre. Le colonel , n’y trouvant per

sonne , mit le feu à cet établissement et revint à Kenne eck

le 2o mars (1).

1724. Le 3 décembre , la ville de Holliston fut érigée on

corporation par la Cour générale de Massachusetts , qui lui

donna ce nom en Yhonneur de Thomas Hollis, de Londres,

patron zélé de l’université de Cambridge. La population se

composait alors de 24 familles (2).

(1) Hutchinsons‘ Massachusetts [la], Il, ch. 3.

S2) Les premiers établissements furent créés en 1710. En 1728, on

y tablit une église. En 1754, la population s’élevait à 8o familles ou
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i724. La même année , Walpole fut érigée en ville (I).

Uassemblée de Massachusetts fit une loi pounempêvcher

les habitants d’exagércr leurs dépenses somptuaires et de

‘faire usage desécharpes aux enterrements, sous Peine de

2o livres d’amende. ,

1 725. Mise à prix, par le "gouvernement de Massachusetts,

des prisonniers indiens ou de leurs chevelures. Le gouverne

ment de cette province ayant offert la somme de 100 livres à

quiconque liii livrerait un Indien ou sa chevelure (2), Jean

Lovewell entra en cam agne ala tête d’une compagnie de

volontaires pour donner a chasse aux naturels. Le 5v janvier,

se trouvant à la distance de 4o, milles au-delà du lac de Win

nepesiankee (â), il prit un Indien et en tua un autre dont il en

leva la chevelure. A son retour à Boston, il réclama et reçut

sa récompense. Etant parti denouveau il découvritdix Indiens
endormis autour d’un feu. Les Angzlais firent sur eux une

décharge et les tuèrent tous. Lovewell retourna encore à

Boston , le 3 mars, avec les chevelures de ces victimes, qn’il

livra aux autorités au prix convenu. Encouragé par ce succès,

il fit une troisième excursion avec une bande de 33 hommes.

Le 8 mai , il aperçut un Indien sur une pointe de terre , qui

s'avançant dans un lac. Il ordonna à ses hommes de déposer

à terre leurs paquets , et de se préparer à combattre ; mais il

fallait faire une marche de deux milles autour de cette pièce

d’eau pour atteindre cet Indien. Celui-ci se laissa approcher

sans bouger, quoique exposé à une mort certaine. Lovewell

étant arrivée à portée de fusil, l’lndien tira sur lui et le blessa,

et, recevant lui-même une décharge, il expire percé de plu

sieurs balles. En même tems , 8o Indiens , cachés dans les

broussailles, s’emparèrent des paquets des An lais et tom

bèrent sur eux àleur retour, avec leurs tomahawîs ou haches ;

ils en tuèrent sept. De ce nombre était le capitaine; seize

s’e'chappèrent en abandonnant dans les bois huit blessés,

dont deux se sauvèrent ensuite. Cette affaire mit fin à ces

barbares excursions (4). '

 

\

400 individus. Voyez Hist. coll. qf Massachusetts, vol. III, p. 18-20.

Holliston est située dans le comté de Middlesex, :125 lnilles de Boston.

Population en 1830, 1,799. habitants.

(1) Walpole est située dans le comté (le Norfolk, à 18 milles de B05.

ton. Population en 1830, 1,442 habitants.

(z) En anglais, scalp.

(3) Winnépésiankée est silnè (lans lc Ncw-Hampshire.

(i) llittchinsons’ Massachusetts Ilay, vol. II, ch; 3. Cet auteur d‘;
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1725. Le gouvernement de Massachusetts passa des actes

pour ériger en corporation les villes de Kingston , Methuen,

Easton et Stoneham (1).

1726, janvier. D’après la charte explicative (2), acceptée

par les colons, le gouverneur ou commandant en chef, devait

avoir voix négative dans l’électi0n du président de la Chambre

des représentants , et celle-ci ne pouvait s’aj0urner pour plus

de deux jours à la fois. Le gouverneur, le lieutenant-g0u

verneur, le secrétaire et le juge de la vice-royauté étaient

tous nommés par la couronne (3). Les synodes furent abolis.

On voulait mettre à la disposition du gouverneur remploi des

fonds publics ; mais ce droit fut réclamé et contesté par l’as

semblée, dont la plainte, adressée par elle au Parlement

anglais, fut déclarée par ce corps « frivole et mal fondée, in

sultante pour le gouvernement de sa majesté, et tendante, de

la part de la colonie , à secouer le joug de la Grande-Bre

tagne, à laquelle elle est et doit rester assujétie, en vertu de

la loi et du droit n. -

1726, août. Traite’ conclu à Falmouth, près de la baie

de Cusco , entre le gouvernement de Massachusetts et ‘les In

diens de l’Est. Il fut signé ‘par le grand sachem Wenenzovett

et le lieutenant-gouverneur Dummer, auquel la Chambre des

représentants vota la somme de 1004 livres sterling pour ses

services dans cette affaire. Ce traité fut approuvé par Jean

Wentworth, lieutenant-gouverneur du New-Hampshire , et

Paul Mascarene, membre du gouvernement de la Nouvelle

Ecosse (4).

 

que le nom de cet Indien mériterait mieux que celui de Curtius (Yêtre

transmis à la postérité. ‘

(1) IIolmes'Annals d'après zllassachusetts’ laws. Le docteur Cotton

place l'incorporation de Kingston vers l'an i724. Voyez Hist. collect.

o/ Massachusetts, t. IV, p. 130. Cette ville est située dans le comté de

Plymouth, a 32 milles sud-est de Boston. Population en i830, 1,321

habitants.

Méthuen est située (lans le comté d’Essex, à 26 milles au nord de

Boston. Population en 1830, 2,006 habitants.

La ville d’Easton est située dans le comté de Bristol, à 22 milles sud

de Boston. Population en 830, 1,756 habitants.

La ville de Stonehain c t située dans le comté (le Middlesex, à i0

milles au nord de Boston. Population en i830, 732 habitants.

(2) En anglais, erplanatorf charter, du 2o août 1725.

(3) flutchinsons’ histoiy of Massachusetts bay, lI, ch. 3. Il y eut

48 voix pour Pacceptation de cette charte et 32 contre.

(4) Hutchinsons’ Massachusetts, II, ch. 3. Crt auteur place la date

de ce traité en i725 (vieux style).

rww-rr r” æ-Æfvrv. ..'—-
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1727. Le 29 octobre, un violent tremblement de terre se

fit sentir à la Nouvelle-Angleterre, et aussi loin que le fleuve

de Delaware, sur une distance d’environ 700 milles. Il com

mença à. 1o heures 4o minutes de l’après-midi et dura environ

deux minutes. Le tems était clair et-serein. Les maisons s’é

branlèrent comme si elles allaient s’écrouler; les portes et les

fenêtres s’ouvrirent avec violence , et les habitants purent à

peine se tenir sur leurs jambes. Depuis l’année i663, la

Nouvelle-Angleterre n’avait pas ressenti un tremblement de

terre (1).

1727. Le gouvernement de Massachusetts établit quatre

nouvelles villes, savoir : celles de Southborongh (2), Uæ

bridge (3), Hanover (4), Province- Town (5).

1728. Le 13 juillet, Burnet, qui avait été gouverneur de

New-York , arriva à Boston en qualité de gouverneur de la

province de Massachusetts. Dans son premier discours à l'as

semblée, qui se réunit le 24 du même mois , il fit connaître

les ordres qu’il avait reçus du roi. Il lui était recommandé,

entre autres choses , de se ‘faire allouer un traitement fixe.

Uassemblée refusa d’accéder à ce projet, mais elle vota la

somme de 1 ,7oo livres pour couvrir les dépenses de son voyage

et celles qui lui étaient personnelles. Le gouverneur, par un

message du 29 août, se prononça contre cet arrangement

qu’il déclara contraire aux instructions royales. Le 3 1 suivant,

 

(1) Hutchinsons’ Massachusetts , II, 326. lllemoirs ofthe American

academy, I, 265. Il est à remarquer que le même jour, l'île de la Mar

tinique soufli-it d’un tremblement de terre qui dura onze heures. Voyez

cet article , tome XVI.

2) Le district de Southborough, détaché de Marlborough, fut établi

le 6 juillet, et renfermait alors une surface (Yenviron 4 milles carrés.

Le 21 octobre 1730, on bâtit une é lise dans la ville de ce nom, qui

plat située à 3o milles à l'ouest de oston. Population-en 1830, 1,080

abitants. -

S3) Uxbridge était connue des Indiens sous le nom de Wacuntug. Cette

vil e est située dans le comté de Worcester, à 38 milles ouest de ‘Bos

ton. Population en 1830, 2,086 habitants.

(4) La ville (le Hanover est située dans le comté de Plymouth, à 22

milles sud de Boston. Population en 1830, 1,303 habitants.

(5) La ville de Province-Town est située par la latitude de 42° 3’ nord

et longitude 70° 9’ de Greenwich, dans le comté de Barnstable, sur la

pointe septentrionale du cap Cod, à 5o milles sud-est de Boston. Les

premiers colons abordèrent à cet endroit au mois de décembre 1620,

avant de se rendre à Plymouth. Population en 1830, 1,710 habitants.

Voyez Hist. collections of Massachusetts hist. social)’, vol. VIII , p.

19 -2o2. Description o/‘Provirlce-Town.
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rassemblée répliqua que la Cour générale était investie par

la charte royale de Guillaume et Marie, du droit d’imposer

des taxes pour les dépenses et l’entretien du gouvernement et

pour la protection et la conservation des habitants; et qu’il

importait à la réalisation de ce double objet que ce traitement

ne fût point fixé d’une manière permanente. Cette réponse

amena une violente contestation entre le gouverneur et l’as

semblée. Les habitants de Boston se réumrent et se pronon

cèrent contre l’allocation d’appointements fixes au gouverneur.

Celui-ci alors ajourna la Cour à Salem , déclarant , dans son

adresse à cette occasion, que l’interpo_sition des habitants était

u intempestive, inutile, et convenait mieux à la république de

Hollande qu’à la constitution britannique n .

L’année suivante, rassemblée publia une ustification desa

conduite, où elle exposait : 1° que la fixation d’un salaire ré

gulier était une mesure nouvelle, ‘et qu’il ne pouvait y avoir

aucun dangerà suivre la méthode de ses devanciers, qui avait

été trouvée sûre et convenable ; 2° que les Anglais avaient le

droit incontestable de lever des fonds et d’en disposer pour le

service public; 3° que la fixation d’un salaire annuel nuirait

a la dignité et à la liberté de la Chambre des représentants ,

dans la discussion des actes relatifs aux taxes et autres objets ;

4° que l’assemblée générale était pleinement autorisée par la

charte à établir telles taxes qu’elle jugerait convenables pour

le bien des habitants ( 1).

1 730. Belcher arriva pour remplacer Burnet en qualité de

gouverneur.

1731. A cette époque, la colonie de Massachusetts était

dans l'état le plus florissant. Elle renfermait une population

de 120,000 Anglais et possédait 600 navires , goëlettes et

barques, dont le tonnage s’élevait à 40,000 tonneaux. Environ

la moitié de ces bâtiments étaient employés au commerce
étranger. Les pêcheurs occupaient’ 6,000 hommes et pro- i

duisaient annuellement 230,000 quintaux de poisson (2).

Les productions naturelles propres à Yexportation , con

sistaient en bois de construction, planches, mâtures, vergues,

merrain, poix, goudron, peaux d’orignaux ou élans, de daims

et de castors, morue verte et sèche, maque/ran salé, farines et

biscuits.

(1) Hutchmsons’ Massachusetts, II, ch. 3.

(a) Andersons commerce, III, year 1731.
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1738. D'après le recensement de cette année, la population

mâle blanche s’élevait à 35,427 individus, âgés de 16' ans et

au-dessus ; celle des noirs esclaves était de 2,600. La colonie

possédait alors 27,420 chevaux , 52,000 bêtes à cornes et

130,000 moutons (i).

1739. Un projet d’expédition pour les colonies améri

caines fut présenté à sir Robert Walpole , qui refusa de le

sanctionner. (e Je laisserai cela, » dit-i_l , « à mes successeurs ,

qui auront moins à cœur que moi la prospérité commerciale

de ‘mon pays. Mon but, pendant toute mon administration ,

a été de donner tout Fencouragenient possible au commerce

des colonies. A mesure qu’il augmentera, une plus grande

uantité de nos produits y sera consommée, et si elles gagnent

gobpoo livres par le commerce étranger, en deux ans , plus

de la moitié de cette somme retournera à l’Angleterre. n

1739. Voulant encourager les pêcheries , le Parlement fit

un acte pour naturaliser les protestants ou autres sectaires,

qui étaient établis ou! qui s’établiraient dans les colonies , ap

partenant à la couronne.

La pêche de la baleine , sur la côte de la Nouvelle-Angle

terre , fut si abondante qu’on exporta cette année à la mère

patrie 154 tonneaux d’huile et\72 quintaux de côtes de ba

leine. .

1 744, 31 mars. L’Angleterre déclara la guerre à la France,

et, avant que le gouvernement de. Massachusetts en eût con

naissance (z), Du Quesnel, gouverneur du cap Breton , ex

pédia M. Duvivier“, avec 900 hommes, pour attaquer Canso,

dont la garnison ne secomposait que-de 8o hommes. Il s'en

empara le 13 mai , ‘et transporta les prisonniers à Louis

bourg , où ils devaient rester un an , et de là se rendre à

Boston.

Pour empêcher les incursions des Français et des Indiens,

on leva un corps de 500 hommes, on renforça les garnisons et

on construisit de nouveaux forts. En même tems , le roi en

voya 2o canons de 42 et 2 mortiers de 13 pouces pour armer

le château de Castle-PÏ/illiam, à. Boston (3).

1745, 16 juin.‘ Prise de la ville de Louisbourg, dans

 

(1) British empire in America, I, chap. 8.

(2) La proclamation n’eut lieu à Boston que le 2 juin.

(Il) Ilutchinsons’ Massachusetts, II, ch. 4.
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l'île du cap de Boston , par une expédition partie de la Nou

velle-Angleterre (1).

1746. Les dépenses supportées pour les colonies septen

trionales, y compris la Nouvelle-Angleterre, New-York, pen

dant cette dernière guerre , qui se ‘termina par la prise de

Louisbourg, se montèrent à environ un million sterling. Les

progrès de l'agriculture et du commerce en éprouvèrent beau

coup de retard ; les billets du crédit , qu'on avait émis pour

fournir aux frais de la guerre ., tombèrent dans un tel dis

crédit qu'on avait fini par ne plus les recevoir -que pour le ving

tième de leur valeur première.

1748, 7 octobre. Traite’ de paiæ entrain France et l’.4n

gleterre, conclu à Aix-la-Chapelle. L’Acadie , cédée à la

Grande-Bretagne , prit alors le nom de Nova-Scotia, Nou

velle-Ecosse.,Le gouvernement anglais vota la somme de

40,000 livres sterling pour y établir une colonie , et offrit en

même tems aux émigrés les conditions les plus avantageuses :

3,760 les acceptèrent et furent débarqués .sur les bor s de la

baie de Chébucto, dans un endroit nommé depuis Hallfax,

en l'honneur du comte de ce nom , un des commissaires

chargés des affaires commerciales et des lantations. Edouard

Cornwallis les accompagnaen qualité de gouverneur etcom

mandant en chef de la Nouvelle-Ecosse. Les Acadiens eurent la

permission de rester, en qualité de neutres, dans ce pays (2).

1748. Le gouvernement anglais publia un acte , en vertu

duquel toutes les instructions et décisions du roi devaient être

exécutées dans les colonies. Un autre acte mit fin à la cir

culation du papier-monnaie, ou billets d'état, qui ne devaient

plus avoir cours que pour les dépenses de l'année , et en cas

d'invasion.

1750. Le Parlement d’A.ngleterre défendit de construire

des moulins ou autres machines pour la fabrication du fer,

dans la colonie,sous peine d'une amende de 200 livres sterlin .

Il y avait alors quatre de ces machines dans la province e

Massachusetts (3).

1750. Loi contre les représentations theîîtrales. Deux

jeunes Anglais et quelques Bostoniens ayant annoncé qu’ils

joueraient une tragédie dans le café Anglais , à Boston , une

‘ lu
 

l

(l) Voyez l'article Canada. "‘

(a) Douglas’ Summary, etc" p. 566. Boston, 1755.

(3) Hutchinsons’ Massachusetts, II, chap. 4.

T. KV". 27
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grande foule s’assembla pour assister au spectacle. La repré

sentation, toutefois, ayant donné lieu à des désordres, la légis

lature promnlgua une loi contre les théâtres de toute espèce,

(1 parce qu’ils occasionnaient de grandes et inutiles dé

penses, décourageaient l’industrie , nuisaient à la sobriété

et tendaient à augmenter Pimmaoralité, Pimpiété et le mépris

de la religion (1) n. I

1 752. On introduisit, dans les colonies, Fusageadu nouveau

calendrier, (Yaprès lequel l’année commençait le 1°’ janvier

au lieu du 115 mars. Autrefois, en la divisait en premier mois,

deuxième mois, etc., dans toute la Nouvelle-Angleterre.

1753. Le 2o septembre, les Indiens de la partie orientale

de la Nouvelle-Angluetære et les Pénobscots mtifièœnt le

traité de paix signé à Falmouth en 1749. Cette conférence

eut lieu à Saints-George , dans le comté de York (Maine).

Trentelchefs pémbscots y assistèrent (2).

1754.. ‘liassemblée (le Massachusetts imposa un droit sur

les vins et les liqueurs spiritueusesfl! s W110i‘! m1W

1754. Le l4 juin, les commissaires des diverses prôiviiäéës

anglaises ‘se réunirent ,'à Albany, dans celle de NeW-York, à

Pellet de conférer avec les chefs des Six-Nations et de s’as—

surer leur amitié , de former une ligue générale , et d'établir

un fonds commun pour défrayer les dépenses de la guerre
contre les Français (3). ï ‘m’

1755. Le 18 novembre, eut lien un tremblement‘ de t'y-ra,

l’un des plus forts qu’on eut encore ressentis aux Etats-Unis.

Il commença vers quatre ‘heures et‘ demie de l'après-midi et

dura quatre minutes et demie. Le sol‘ éprouva un mouvement

ondulatoire depuis la baie de Chésapeake jusqu’à Halifax ,

sur une distance d’environ 800 milles. A NeW-Haven, la sur

face de la terre fut agitée comme les vagues de la mer. A

Boston, plusd’une centaine de cheminées furent renversées et

les murs de beaucoup de maisons fortement endommagés (4).

1757. Le 17 mai, le roi d’Angleterre déclara la guerre2l au

  

‘u’

(i) Holmes’ Ainnals, year 1750. “ v V

(a) Les commissaires anglais envoyés ar le vemeur Shirlcy,

étaient: le chevalier Guillaume Peppere l, Jaco Wendell, Thomas

Hubbard, Jean Winslow et James Bowdoin.

(3) Voyez Particle Virginie à l’année 1754, où se‘ trouve le plan de

cette confédération. . . . v
(4) Memoirs qf the American academy. Bostiimhvol. I,.n° 8.
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roi de France et nomma le comte de Loudon commandant

en clief de ses troupes dans l’Aniériquc du Nord. Le com

mandant amena avec lui deux régiments de montagnards

écossais (Highlanders), pour lesquels il fut préparédes ca

sernes à Castle-Island , près de Boston, par ordre de la Cour

générale, non pas c comme un droit requis par un acte du

Parlement, mais comme un équivalent pour de l'argent dû

«au gouvernement de la mère-patrie n . D autres troupes étant

attendues, il ‘fut demandéaux juges de paix de leur fournir des

billets de logement. Ces ofliciers refusèrent en disant que les

dits actes ne s’étendaient pas aux colonies, et ce rincipe fut

soutenu par la Cour générale, qui maintint que a charte lui

attribuait les pouvoirs et les priviléges gouvernementaux.

1759. Uassemblée de Massachusetts passa un acte du

timbre auquel les journaux devaient être assujétis. Les

éditeurs s’en plaignirent, et le droit fut retiré en considération
I

« de ce que la presse périodique offrait le meilleur moven de
" (4

propager les connaissances utilps (1) ».

176i. Le nombre des colons anglais qui perdirent la vie,

dans la dernière guerre , s’éleva à environ 2 ,ooo; c’étaient ,

pour la plupart, des hommes dans la vigueur de Page.

Les quatre colonies de la Nouvelle-Anoleterre s’étaient

chargées d’entretenir et de maintenir sur pie environ 20,000

hommes de troupes.

 

i763 , le 10 février. Après que le traité de i763 eut uni

les deux Florides , une partie de la Louisiane et tout le Ca

nada sous la domination de la Grande-Bretagne, cette puis

sance se trouva maîtresse des vastes contrées qui s’étendent

depuis le fleuve Saint-Laurent jusqu’au Mississipi. Elle pos

sédait déjà la baie d’Hudson,Terre-Neuve et les autres îles (le

l’Amérique septentrionale; elle s’était ainsi formé, dans le

Nouveau-Monde, un empire dix fois plus vaste que l’An

gleterre, l’Ecosse et l’Irlande réunies, ct qui s’étendait le long

des bords de la nier Pespace de 2,000 milles , et 200 seule

ment dans l’intérieur des terres.

Cette conquête s’était effectuée en grande partie par les

moyens qu’avaient fournis les colons , à qui la Chambre des

communes d’Angleterre témoigna sa reconnaissance eii leur

accordant une indemnité de 200,000 livres sterling.

1760-1. Le 4 août, Francis Bernard arriva à Boston , en

(i) Holmes’ Annals, Il. year i759.
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qualité de gouverneur du Massachusetts. Au début de son

administration , il favorisa le plan des prérogatives et du re

venu, adopté par le gouvernement britannique, et fut habile

ment secondé par Hutchinson , le dernier lieutenant-gon

verneur, quiétait alors grand-juge. Un cas important se pré

senta bientôt. Ugfydes officiers des douanes présenta une

pétition à la Cour suprême où il sollicitait‘, un mandat d’a

mener (i) our raider à remplir les devoirs de sa charge

suivant les ois et l’usage ‘de Féchiquicrf de la ‘Grande-Bre

‘tagne. M. Gridley, procureur du roi,osoutint la légalité

du mandat. Les habitants de Boston se‘ déclarèrent contre ,

et M. Otis se chargea de leur (léfense. Voici un extrait du

discours remarquable qu’il prononça à cette occasion :

a On m’a demandé .en ma qualité Œavocat-général de la

Cour de Yamirauté de défendre cette cause. Ayant refusé , on

m’a accusé (l’avoir manqué aux devoirs de_ma place , à la

quelléfai depuis renoncé, en vertu des mêmes principes qui

me décident aujourd’l1ui à défendre cette cause.

» Ce mandat me paraît l’acte le plus arbitraire , le plus

destructif de la liberté aflglaisëi et des principes fonda

mentaux des lois qui soit iamais émane’ de la législature an

glaise. Ce mandat est adressé à‘ tous les juges de paix, shérifs,

‘commissaires de‘ quartier, ainsi qu’à tous les autres officiers

 

et sujets du roi. Muni de ce pouvoir, tout homme peut de

venir un tyran , peut contrôler, emprisonner ou assassiner. Il

peut pénétrer dans toutes les maisons ou boutiques, ordonner

à tout le monde, et même au dernier des valets de lui prêter

assistance. Un des droits les plus sacrés de la liberté anglaise

consiste dans Pinviolabilité du domicile. La maison d'un par

ticulier est une forteresse, et tant qu’il y vit paisible, il doit

y être aussi en sûreté qu’un prince dans son palais. Si ce

mandat était considéré comme légal, ce droit n’existerait plus.

Les ofliciers des douanes pourraient, sur un simple soupçon ,

‘entrer quand il leur plairait dans nos maisons; leurs domes

tiques même pourraient forcer les serrures par malice ou par

vengeailce, et aucun homme , aucune Cour n’oserait s’y op

poser. Notre constitution , nos lois sont en opposition ma

nifeste avec ce mandat , qui n'a jamais été exécuté que dans

une seule occasion , pendant le règne de Charles Il; et cela,

quand Vautorité de la Chambre étoilée fut poussée jusqu’à

Pextrême par quelques colons ignorants de Péchiquier; mais

(i) En anglais, writ o] assistance.
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quand bien ‘même ce mandat; se trouverait dans un de nos

codes, ilne seràitpas moins. illégal, car toutes les procédures

sont‘ sous le‘ contrôle des ‘principes de la ‘loi (1). i)

7 17'63 Le gouvernement britannique profita de la paix pour

imposer des taxes. aux colonies américaines et remettre en vi

gueÿiirllacte relatif au commerce. Celui pour le timbre , ro

posé‘ par lord’ Grenville , futajgurné ; mais on frappa ’un_

roit les mélassespétrangües importées dans les colonies an
I ,1. -i, fi,‘ ., . .1 . I‘. ‘.7 . .

3 Lflasseiiilllée"iliiffifassachuætts publianne déclaration de
ses "droits prit Pengagement ‘de résister à l’exécution de

' Dan ce but, un comité fut nommé pour inviter les’ce projpt _ v l

assemllées des autres provinces à joindre leurs efforts aux

siens la défense de leurs droits et de leurs libertés. Ce

comité fit observer qu’il était nécessaire dŸadhérer strictement

aux formes adoptées par la Chambre des communes d’im

gleterre , relativement àila manière d’accorder des subsides

par estimation seulement: autrement, un Parlement. serait.

inutile s’il accordait aux membres le pouvoir de lever des

impôtssutflle ‘peuple, pouvoir qui , selon la constitution an

glaise, n’appartenait quhlla législature“ I, / _

1764. L_’année suivantehaprès undon rdébat, la Chambre

des communes décida, a lvhiianimité, qu elle avait le droit de

taxer les colonies américaines , et le, 1o. mars , elle pritzlalré
solution de les soumettre àicertains. droits. Le 5 avril ,4 elle.

en imposa un sur l’importation des sucres et des mélasses.

Le 1 3 juin , Fassemblée de Massachusetts adressa une lettre

à fllauduit, agent de la province en Angleterre , pouralîenr.

ga er à protester contre lesdits actes. a Le pouvoir que pos

sè ent les représentants du peuple d’imposer des droits est, n

disait-cl le, « la grande barrière de la liberté angiaiséaet si‘ elle

était une ‘fois franchie, toutserait perdu, n L’ i‘ ‘l

Lässembléeknomma ensuite gun ooiiiitéï”, qui fut chari de faire connaître sa "résolution aux autres colonïesÎgieti‘ e

leur demander de "s'unir à elle Pour empêcher Vexécxutiop de
cesactes.. . . H ‘A , i. t” i

Au iiioislde mai, les habitants dèiBostontinrent la ‘iiéiinion

annuelle , où its pro ' sièrent et votërent‘ des’ Instructions

leurs représentants. I s reciimtnantlèretit a cerné-ci : i! ‘d'em

ployer toute leur influence àîiñaintenir (les drfôifs‘ ètjleïprlï
I . . i . i i .4.. .

 

_ (i) Lÿe o/‘James 0m, b] William Tador‘, chap. 6: Boston; iens.
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vilégcs des habitants de la province , comme sujets libres de

la Grande-Bretagne; 2° de déclarer, par une loi, que les

membres de la Chambre qui, pendant lavsession, accepteraient

des emplois lucratifs de la couronne , ou du gouverneur, en

seraient exclus u’à ce qu’ils fussent réélus par leurs coni

mettants, ou que ’autres fussent choisis à leur place; 3° de

protéger les intérêts commerciaux et de s’opposer à l’impo—

sition de nouveaux droits. a Si notre commerce pouvait être

taxé, » disaient-ils, u pourquoi ne taxerait-on pas aussi le

produit de nos terres et tout ce que nous possédons? Cela

annulerait les droits que nous accorde la charte , de nous

gouverner et de nous imposer nous-mêmes ; car il est évident

que si des taxes sont levées sans notre consentement, nous ne

sommes plus des sujets libres, mais de misérables esclaves. n

Les entraves, apportées au commerce par le Parlement

anglais , donnèrent naissance à la contrebande et causèrent

une immense diminution dans les revenus. Pour empêcher ce

commerce illicite , on investit les ca ‘itaines des n rires , sur

les côtes d’Angleterre , et qui se ren aient en Apiÿrique , des

mêmes pouvoirs que les officiers des douanes‘, c’est-à-dire

qu’ils étaient autorisés à saisir et à confisquer les articles pro

liibés , et même ceux qui ne Pétaient pas. Cette entrave mit

fin à un commerce lucratif qui se faisait entre les colonies

anglaises, espagnoles et françaises. Les colons anglais, de leur

côté , refusèrent d’importer les articles provenant de manu

factures anglaises, et résolurent de n’employer à Pavenir que

ceux d’origine indigène. Les premiers, dans le cours de cette

année , subirent une diminution de plus de 10,000 livres

sterling. i‘,

1765. Le 22 mars yide l'année suivante , le Parlement

anglais, au lieu d’écouter les remontrances des colonies,

ajouta à leur ressentiment, en y établissant le droit de timbre,

dans le but d’augmenter les revenus. Il fut adopté , à Funa

nimité , dans la Chambre des lords et sans discussion dans

celle des communes, où sur 300 membres, 5o seulement vo

tèrent contre. '

Charles Townsend, qui parla eq faveur du bill, termina

son‘ discours par les paroles suivantes : « Hé bien ! ces Amé

ricains , établis par nos soins, nourris par notre indulgence ,

irotégés par nos armes, jusqu’à ce qu’ils fussent parvenus à

leur état actuel de force et d’opulence , refuseront-ils de con

tribuer à alléger le fardeau qui pèse sur nous? »

A quoi le colonel Barré répondit : u Eux établis par nos



I‘
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soins l Non, c'est notre oppression qui les a fixés en Amérique .7

Ils ont fui votre tyrannie jusque sur une terre inculte et in

hospitalière, où ils ont été exposés à toutes les misères de la

vie humaine, à la cruauté d'un ennemi sauvage, et pourtant,

animés de la vraie liberté anglaise , ils ont bravé ces maux

avec courage, plutôt que d’endurer ceux qu'ils avaient éprouvés

dans leur propre pays , et de la part d hommes qui auraient

dû être leurs amis. Eux nourris par votre indulgence l Ils ont

grandi par votre négligence ; mais quand vous avez commencé

à vous en occuper, ce fut pour les vexer , en: envoyant parmi

eux des personnes qui les dominaient tantôt d'une manière ,

tantôt d une autre , et qui peut-être étaient les agents de

quelques membresde cette Chambre , ayant missiond'entraver

leur liberté , de les dilfamer et de contrôler leurs actions. La

conduite de ces hommes, en plusieurs occasions, afait bouillir

le sang de ces enfants de la liberté uand ils voyaient élevés

aux plus hautes fonctions des individus dont quelques-uns, à

ma connaissance , ont été bien aises de pouvoir fuirren pays

étranger , pour échapper a Pignominie d'être traduits en

justice. Eux protégés par vos armes l Ils ont , au contraire ,

noblement pris les armes pour votre défense, et, seuls, ont pro

digué leur sang pour la délivrance de leur pays l Et, croyez

moi, souvenez-vous de ce que je viens de vous dire , que le

même esprit de liberté, qui a menacé ce peuple, ne sera pas

étouffé; mais la prudence m'empêche d en. dire davantage.

Dieu m'est témoin que ce sont la les vrais sentiments de mon

cœur! Quelque supérieurs que puissent être , en talent et en

expérience , les honorables membres de cette assemblée , je

crois cependant en savoir plus qu'aucun d'eux relativement

à ce qui concerne l'Amérique, ayant vu et étudié ce pays. Sa

majesté n'a pas de plus loyaux sujets que les Américains;

mais ils sont jaloux de leur liberté , et sauraient se venger si

elle était violée n.

1765. Le 6 juin, l'assemblée de Massachusetts crut que le

V meilleur moyen de réunir toutes les colonies pour la défense

commune serait de convoquer un congrès général, et. elle

adressa une invitation dans ce senslà tous ces gouvernements.

Il fut convenu que-ce congrès s'assemblerait le 7 octobre, dans

la ville de New-York. . n

Vingt-huit délégués des différentes provinces s’y rendirent

au jour indiqué. Leur premier soin fut de rédiger une dé

claration de leurs droits , dont le premier, disaient-ils , était

de se taxer eux-mêmes ct de posséder le jugement par jury.

m-vrv‘
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lls (léclarèrent Pacte du timbre contraire à leur liberté et s

leur indépendance ; ils résolurent, en même tems, de présenter

une adresse au roi et aux deux Chambres du Parlement , et

d’envoyer des agents dans les dilférentespcolonies pour tra

vailler à obtenir la réparation de leurs riefs, à l’exception de

la Virginie, de la Caroline du Nord et e la Géorgie.

Les assemblées, qui n’avaient pas nommé des représentants

au congrès, adressèrent de leur côté des pétitions semblables

au roi d’Angleterre.

Au mois d’août, le peuple de Boston , informé des ordres

du gouvernement anglais, concernant Pacte du timbre , s’as

semhla tumultueusement , et après avoir exposé en effigie

André Olive)‘, qui avait été chargé de la vente de ce papier,

démolit Fédifice où. il était déposé , ainsi qu’une partie de la

maison d’Oliver.

Le 9.6 du même mois, la foule se réunit encore et détruisit

la maison de Guillaume Story, greffier de la Cour d’amirauté,

avec tous les papiers et documents de cette Cour. Elle brûla

aussi. la maison de Hutchinson , qui contenait des meubles

précieux, 900 livres sterling en argent, des documents publics,

des livres et des manuscrits , qn’il avait passé 3o ans à re

cueillir. ' ‘mot.

Le jour suivant , les magistrats parvinrent à rétablir la

tranquillité; mais, le 1er novembre, jour désigné pour l’exé

cution de Pacte du timbre, le peuple s’assembla de nouveau,

sonna les cloches, promena dans les rues les elfigies des au

teurs de cet acte, et ensuite les mit en pièces.

Sur ces entrefaites, le bill du timbre fut annulé , dans le

Parlement anglais, par une majorité de 275 voix contre. 167.

Cet événement fut célébré, au Massachusetts, par de grandes

réjouissances publiques .

1767. Le 29 juin de l’année suivante, le gouvernement

anglais renouvela son plan dïmposition, et mit des droits sur

le thé , le papier, les imprimés et la verrerie. Par un autre

acte, rassemblée de chaque province était obligée de pourvoir

au logement des soldats , et de leur fournir des lits , de la

lu1nière et du feu. De nouvelles troupes étant arrivées à

Boston, le gouverneur demanda à l’assemblée des fonds pour

leur maintien. Le projet de prélever un revenu pour l’usage

de la couronne et Fentretien des troupes fut considéré comme

inconstitutionnel , et excita un mécontentementgénéral . L’irri—

tation fut encoreaggravéepar un autre actequi créait un bureau

pour les. commissaires des douanes. Plusieurs écrivains s’é
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levèrent contre Pinjustiee de ce projet de taxation, et en ap

pelèrent au patriotisme des habitants. Les lettres a d’un fer

mier de la Pensylvanie, aux habitants des coloniesanglaises »,

par Jean Dickinson, furent un des écrits les plus remar

quables de cette époque. z. -' '

i768. Le 2o janvier, la Chambre des représentants ‘de

Massachusetts rédigea une pétition au roi , dans la uelle

étaient récapitulés les droits , priviléges et immunites ac

cordés à la colonie par Jacques I", Charles I", Guillaume et

Marie. La Chambre déclarait que le plus sacré de ces droits

était celui de n’être taxés que par les représentants de son

choix. < v -- 1. i

Pour assurer la coopération deitoutes les colonies, en faveur‘

des libertés coloniales, rassemblée de \Massacbtisetts> leur

adressa , le i i février, une lettre-circulaire , dans laquelle ,

après avoir signalé le danger desdits actes, et les mesures

prises contre eux, elle ajoutait : u qu’elle avait toute confiance

dans le roi, et qu’elle était sûre que les supplications réunies

et respectueuses de ses malheureux sujets américains seraient

lavorablement accueillies par sa majesté , qui était le père et

le chef commandes colons n.

Cette lettre olfensa vivement le cpouvernement anglais ; et‘.

le 22 avril , le gouverneur Bernar reçut Perdre d’ex rimer

à la Chambre des représentants ,4 le mécontentement uroi ,.

et de lui demander de désavouer la décision qui yavait donné

lieii, et en cas de refus, de dissoudre la Cour. , . , .

L'assemblée , ui se réunit au mois de juin, refusa (Face;

quiescer à cette emande. Elle sentait Phumiliationv d’être

ainsi contrôlée par un gouverneur, agissant d’après les ordres

des ministres; et elle adressa unenouvelle pétition au. roi:

pour solliciter le rappel du gouverneur Bernard. - . v -

Les négociants de Boston ,. dont les intérêts étaient grave-

ment compromis par les derniers actes du Parlement , for-z

mèrent une association et résolurent de ne as importer _ni.
acheter de marchandises anglaises à dater dP '

et usqu’au commencement de Pannée suivante, à Pexception

de quelques articles désignés dans la résolution, Elle s’en.

gagea aussi à nïntroduire ou acheter des autres colonies amé

ricaines ni thé , ni papier, ni verrerie.

e ]anvier v7.69, _

Le 22 septembre , sur le refus du gouverneur Bernardrde-r

convoquer la Cour générale, sans y être autorisé par le roi ,
. ‘ . .,

une convention s’assembla.a Boston pour délibérer sur les.

mesures à prendre dans cette circonstance. Cette convention
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son aversion- pour une armée permanente, rappela:

le zèle qnela Cour avait déployé à‘ réprimer lesémeutes , dé

clara ne point prétendre/exercer une autorité législative, et

protester de sa soumission auvroi. Le lendemain de sa d'is

solution , il débarqua des forces considérables dÏAHgIeterre ,

et le Conseilrrequis de leur procurer des casernes , suivant

Pactevdu Parlement, répondit par un refus. . ‘moisis

1769. Le gfévrier, le Parlement anglais, approuvant les

mesures du ministère , déclara. que cette Convention s'était

rendue ooupable- dfiisurpation du pouvoir gouvernemental» et

(l-’une insulte à sa; majesté. 1mn

La Cour générale s’assembla au mois de mars , etsenta au gouverneur que la cité était investie par des. fiirœs

militairesetnavales, et qu’il était urgent dfordonncr leur

éloignement. «Celui-ci répondit qu’il n’avait aucune autorité’

ni sur la marine, ni sur les troupes durci, mais il ajour-na la.

Chambre à Cambridge, et la prorogée emuite jusqu'au;

l2 juillet , après son. refus de vota‘ des subsides pour les.

troupes. . . 4 ‘c = aies‘! t

Le chevalier Francis Bernard ayant été rappelé ,. mit à la.

voile pour l’Angleterre, laissant Vadmiuistration au sous

gouverneur. a‘. ' u: _)

1770. Le ‘5 mars de‘ cette année‘, il’ arriva unvévénement’

qui ajouta encore au! ressentiment des Bostoniens contre la

garnison. Une rixe ayant eu lieu entre des citoyens et des

soldats de Yarmée , trois des premiers furent; tués. et cinq

blessés. La population s’ameuta, et le sous-gouverneur ayant

convoqué le Conseil, ce» dernier fut dv’avis que pour empêcher

lïefïusion ‘du sang , il fallait, sur-le-cliamp , faire retirer les

troupes. Les autorités se contentèrent de consigner les soldats

dans leurs casernes. Une immense foule (Ÿbabitauts suivit

les funérailles des victimes. Le capitaine Preston, qui com

mandait la compagnie , fut emprisonné. Traduit ensuite en

jugement, il‘ fut acquitté avec six de ses hommes; deux seu

lement furent déclarés coupables d'homicide. cubtb

1770. Au mois de mars, le gouverneur convoqua Pas

semblée à Cambridge et demanda réparation d’une insulte

faite à un oflicier de la douane , à Glocester, sans parler de

l’événemcnt tragique dont Boston avait été le théâtre. L’as

semblée répondit qu’un peuple , habitué à‘ la- liberté de la

constitution anglaise, ne pouvait se soumettre patiemment à

la tyrannie d’un pouvoir arbitraire; que la grande charte, ac

cordée immédiatement après la révolution de i689, déclare
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expressément que le maintien d’une armée, en tems de paix,

sans le consentement du Parlement , est contraire ‘aux lois ,

et « nous saisissons, n ajouta-t-elle, « cette occasion pour vous

faire observer que le séjour d’une armée , en tems de paix ,

dans cette province, sans le consentement du Parlement, est

également une infraction aux lois. Ce déploiement de forces

militaires doit avoir pour but de soumettre le peuple à des

mesures oppressives. (Ïest une des plus flagrantes violations

de ses priviléges naturels et constitutionnels ».

1770. Le 5 mars , lord North, qui succéda au duc de

Grafton, proposa un bill pour le rappel de l’acte de 1767.- Il

exceptait, toutefois, l’impôt sur le thé qui fut maintenu, pour

réserver les droits qufavait le Parlement d’imposer les co

lonies. Le 12 avril suivant, le roi approuva cet acte.

Le chevalier Bernard, gouverneur de I 763 à 1 768, fut accusé

par la Chambre des représentants de la baie de Massachusetts,

dans une pétition adressée au roi : 1 ° d’av0ir traite’ la Chambre

avec mépris et de s’être mis en opposition avec l’autorité

royale ; 2° d’av0ir abusé des prérogatives de la couronne , en

rejetant des conseillers dûment élus par une grande majorité,

et d’av0ir cherché à influencer les élections en propageant

des calomnies contre des hommes respectables ; 3° d’av0ir ré

parti des troupes dans la ville de Boston, au lieu de les loger

dans les casernes ; 4° (Yavoir dissous Passemblée générale

dans le moment le plus critique, lorsqu’elle était occupée d’af—

faires importantes , et d’av0ir refusé d’en convoquer une autre

pendant l’espace de dix mois. .

Cette pétition , soumise à la Cour de Saint-Jaines , le

l4 mars 1770, fut repoussée , et les accusations qu’elle con

tenait déclarées non fondées et calomnieuses.

1772. Un autre acte du gouvernement britannique causa

un grand mécontentement dans le Massachusetts ;- ce fut une

ordonnance en vertu de laquelle les appointements du gou

verneur devaient être payés, à l’avenir, par la couronne. Cette

mesure fut considérée, par l’assemblée, comme une infraction

à la charte, qui était un contrat solennel entre la royauté et

le peuple , dont les représentants devaient pourvoir au main

tien du gouvernement et de tous les officiers civils, de la ma

nière et aux conditions qu’ils jugeraient convenables. Par cc

règlement, le gouverneur aurait été entièrement indépendant

du peuple , au lieu d’être le gardien public de ses libertés et

de ses intérêts. q”

En réponse à cette communication , le gouverneur essaya
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de-prouver ‘que la charte était une simple concession de pou

voirletdeprivtilégesque-le roi pouvait modifier ou annuler selon

son plaisir. Le v2 novembre, le gouverneur ayantrefixsé d'as

semblerla Cour générale à Fépoque fixée parraiournement,

les. habitants tinrent une assemblée , où ils nommèrent un

comité chargé de rédiger‘unvrapport sur les7 dmitsqutrpos

sédaient les colons en général, et‘ ceux de Massachusetts-en

Particulier, a comme hommes , comme chrétiensetcomme

sujets n. Ce rapport fut approuvé par Passembléejet 600

exemplaires en furent imprimés et répandus dans la province.

i773. Les mesures prises par les colons contre l'intro

ductionïdc marchandises anglaises commençaient àproduire

leurs effets. Les magasins de la Compagnie des Indes-Orien

tales contenaient environ 17 millions de livres de thé que

le gouvernement lui permit d’exporter sans acquitter de

droits. Cette Compagnie en chargea plusieurs navires qui par

tirent pour les ports des colonies, ayant à bord des gens pour

en surveiller la venteTrois de ces navires abordèrent à Boston .

Les autorités de cette ville engagèrent les capitaines à re

tourner en Angleterre , mais le gouverneur, les consignataires

et les officiers de la douane le leur défendirent. Toutefois,

avant que les caisses de thé fussent débarquées et vendues ,

plusieurs habitants , déguisés en Indiens , montèrent à bord

des navires et jetèrent à la mer les 342 caisses qui s’y‘trou

vaient. a ‘

i773. Une autre circonstance vint encore ajouter à l’en

thousiasme général en faveur des droits coloniaux. Le docteur

Franklin , agent des colonies à Londres, ‘s’étant procuré des

lettres écrites par Hutchinson et autres , les envoya à Boston ,

où elles furent communiquées à rassemblée par Samuel

jldams. Les auteurs de cette correspondance reœmmandaient

l’adoption de mesures rigoureuses, et un changement dans le

système du gouvernement, qui consisteraitàrendre les nfliciers

dépendants de la couronne. Le comité, nommé pour examiner

ces papiers , répondit que‘ le ‘but des auteurs de cette corres

pondance était dîntrodnire le pouvoir arbitraire dansla pro

vince, et rassemblée résolut,ten conséquence, de présenter au

roi une pétition pour demander le rappel du gouverneur et

du sous-gouverneur. '

Voici comment ces lettres étaient parvenues entre les mains

de Franklin. Le docteur IIughWilliamson, qui 's’était-rendil

à Londres, pour solliciter un don du gouvernement enfaveui‘

de Yacadélnie de Newark , dans la province de Delaware ,
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fut interrogé , le x9 février i774 , relativement aux derniers

événements de Boston. Le docteur n’hésita pas à répondre

que si le gouvernement persistait dans ces mesures arbitraires,

la guerre civile devenait inévitable. Ayant quelques raisons

de soupçonner que le gouverneur et le sous-gouverneur de

Massachusetts avaient secrètement recommandé l’adoption

de mesures rigoureuses , et s’étant assuré que leurs lettres

étaient déposées dans un bureau particulier, il s’y rendit ct,

se prévalant de sa qualité d’agent ofliciel , demanda au pre

mier commis de lui communiquer les dernières lettres du

gouverneur Hutchinson et d’0liver. Les ayant obtenues , il

les porta au docteur Franklin , et , le jour suivant, il partit

pour la Hollande (i). m, x g, I

I 774. Le gouvernement anglais, instruit de la conduite des

Bostoniens, dans Paffaire du thé , résolut de les punir en

fermant leur port; et , dans ce but , il passa un acte qui fut

promptement suivi d’un autre « pour mieux régler le gouver

nement du Massachusetts n. D après le nouveau plan , le

Conseil devait être choisi par la couronne ; le gouverneur pou

vait nommer et renvoyer les juges de la Cour supérieure et des

Cours de plaids communs , Yavocat-général, le grand-prévôt,

lles uges de paix et les shérifs. Les habitants ne pouvaient

{assembler sans Pautorisation du gouverneur. Un autre acte

permettait à celui-ci de déporter en Angleterre ou dans une

autre colonie, pour y être jugée, toute personne accusée d'un

crime capital. Ces actes furent considérés par les colons comme

autant d’atteintes à leurs droits. « Par le premier acte, n di

saient-ils, « les propriétés d’un millier de personnes seront

arbitrairement compromises à cause de laconduite de quelques

individus ; par le second, nous perdons les libertés accordées

par la charte; par le troisième, nos jours peuvent être menacés

‘impunément. »

1774. Le général Gage, chargé de Pexécution de ces lois

du Parlement, dans le Massachusetts, conserva en même tems

sa commission de commandant en chef des forces royales en

Amérique.

Il arriva à Boston le 13 mai. Le lendemain, les citoyens se

réunirent pour délibérer sur le bill prononçant la fermeture

du port (port bill) , et arrêtèrent que , dans le cas où les

autnes colonies s’uniraient au Massachusetts , il fallait cesser

—————~—_——________

(l) Biographical memoir ofllugh Williqmsazz [J] I)r Wïzilc, in val.

[Il , q] Collections (ifthe New- Yor/r historzcal soviet)’, 182 l.
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tout rapport avec l"Angletcrre et les Indes occidentales. u (l’est

le seul moyen , n dirent-ils , « de préserver la liberté de l’A—

lnérique du Nord. Lïnjustice , Finhumanité , la cruauté de

cet acte dépassent tout ce que nous pourrions en dire ; nous l'a

bandonnons , par conséquent, à la luste censure des autres,

et nous en appelons au jugement de Dieu et du monde. n

La fermeture du port de Boston occasionna une grande

détresse parmi les habitants. Plusieurs d’entre eux se virent

privés de tout moyen d’existence, mais ils furent bientôt se

courus à Faide de souscriptipns ouvertes dans différentes

parties de la province.

Au mois de mai , le gouverneur refusa de sanctionner le

choix de deux conseillers. Le 1'" juin, la Cour fut transférée

à Salem, et le , la Chambre des représentants déclara qn’il

était urgent qu un congrès, composé de délégués des diverses

colonies , s’assemblât pour délibérer sur l’état actuel des

choses, et aviser aux mesures à prendre pour le rétablissement

de leurs droits , de l’union et de Fharmonie si ardemment

désirés entre la Grande-Bretagne et ses colonies.

1774. Cette mesure fut adoptée par les colonies , dont les

délégués se réunirent à Philadelphie le 4 septembre. Peyton

Randolph et Charles Thompson, de la Virginie , furent

nommés, le premier, président , et l’autre , secrétaire de Pas

semblée. Elle commença par rédiger une déclaration des

droits des colonies, et déroula le tableau des actes arbitraires

dont elles avaient à se plaindre; le le‘ octobre, elle résolut

de présenter au roi une adresse à ce sujet. Le i 1 suivant , le

peuple de l’Amérique anglaise reconnut la nécessité d’adhérer

fermement aux mesures prescrites par le congrès.

Le général Gage, craignant les conséquences que pouvait

/avoir cette résolution du congrès continental, envoya deux

compagnies de soldats s’emparer de la poudre qui se trouvait

à Farsenal de Boston 5 et , le 5 octobre , il contre-manda la

session de rassemblée générale à Salem. Il en résulta que

cette dernière se réunit à Concord, en congrès provincial,

dont Jean Hancock fut élu président.

Au mois de novembre, Fassemblée se transporta à Cam

bridge où elle nomma un comité chargé de dresser un plan

pour la défense de la province et Porganisation d’une force

de 12,000 hommes.

La colonie paraissait décidée à résister aux empiétements du

Parlement. Les troupes royales envahirent le pays. Les babi
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‘tants levèrent alors ouvertement Pétendard de la révolte et

leur livrèrent bataille à Lexington (i).

Il est à remarquer que toutes les dépenses du gouverne

ment des colonies anglaises de l’Amérique du Nord, avant

‘la révolution , ne s’élevaient pas au-delà de 80,000 livres

sterling et étaient acquittées par le produit des contributions

qu’elles s'étaient elles-mêmes imposées (a).

Forme du gouvernement de Jllassachusetts, établi le

2 mars i780. Le pouvoir législatif se compose d’un Sénat et ‘

d’une Chambre de représentants. Le corps législatif a pris

le titre de Cour générale de Massachusetts.

Un bill, en résolution d’une Chambre , n’a force de loi

qu’après avoir été présenté au gouverneur; s’il a quelque

objection à y faire , il le renvoie à la même Chambre , qui

Fexamine une seconde fois; si malgré ses objections, les deux

tiers du Sénat ou de la Chambre des représentants sontiPavis

de Fadopter, il est porté avec les mêmes objections à‘ l’autre.

Chambre pour y être examiné de nouveau, et s’il est approuvé

par les deux tiers des membres résents, il devient loi.

Il est aussi reconnu comme te s’il n’est pas renvoyé par le

gouverneur cinq jours après qu’il lui a été présenté.

La Cour générale a le pouvoir d’établir des tribunaux et

des Cours g de faire tous les actes qu’elle juge convenables pour

le bien de la république et la défense de son gouvernement ,

pouvu , toutefois , que ces actes ne soient pas contraires à la

constitution; de nommer à tous les emplois civils auxquels

il n’aurait pas été pourvu autrement; d imposer et de lever

des taxes.

Le Sénat , en première Chambre de la législature, se com

pose de quarante membres qui sont élus annuellement par

les francs tenanciers et les autres habitants ayant les qua—

lités voulues par la constitution. Les sénateurs sont nommés

parles citoyens âgés de 2 i ans, qui possèdent un bien fonds,

en franche tenue dans la république , produisant 3 livres

sterling de revenu , ou un bien quelconque de la valeur de

6o livres sterling.

Pour être sénateur , il faut posséder une franche tenue

dans la république, de lavaleur au moins de 300 livres sterling,

ou un effet mobilier de 600 livres, ou ces deux espèces de pro

 

(i) Voyez Phistoii-e de la révolution.

(2) Franklins’ examination btfore the house of Communs.
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priété jusqlflà concurrence de cette dernière somme. Il devra

aussi avoir habité le territoire de la république durant les

cinq années qui auraient immédiatement précédé son élection ,

et avoir son domicile dans le district pour lequel il aura été

choisi à l'époque de son élection.

Le Sénat , comme Cour de justice , est investi de pleins

pouvoirs pour entendre et juger toutes les accusations de

crimes d’état (I) portées par la Chambre des représentants

contre les officiers publics , pour malversation ou inconduite

dans l’exercice de leurs fonctions. L’aocusé , en vertu de la

décision de cette Cour, peut être destitué et déclaré incapable

d'occuper aucune place (l’honneur, de confiance ou de profit

au service de l’Etat, et il est en même tems justiciable des

tribunaux ordinaires.

Il faut seize membres du sénat pour former un quorum,

ou valider ses décisions.

Les membres de la Chambre des représentants sont choisis

par les villes à corporation ; une ville qui renferme 150 têtes

imposables, ou hommes de 2 I ans, est appelée à élire un re

présentant; celle qui en compte 365 , en nomme deux; une

ville qui en possède 600 a droit à trois représentants; et après

cela, chaque nombre de 225 habitants donne le droit de

nommer un député de plus. La Chambre peut condamner à

l’amende les villes qui négligent de choisir des représen

tants.

Pour être représentant , il faut : 1° avoir été habitant de

la ville , pour laquelle il est élu , pendant Pannée qui a pré

cédé immédiatement Pélection; 2° posséder, dans son ter

ritoire , une franche tenue de 1oo livres sterling , ou un bien

imposable, valant deux fois cette somme.

Pour avoir droit de suffrage dans Félection des représen

tants , il faut être âgé de 21 ans , avoir résidé depuis un an

dans une des villes de la république et y posséder une franche

tenue de 3 livres sterling de revenu , ou un bien de la valeur

de 6o livres sterling.

Les représentants sont choisis annuellement. Il leur est

tenu compte, par le trésor jublic, des frais que leur coûte le

voyage , pour se rendre à l assemblée et pour retourner chez

eux.

La Chambre des représentants remplit les fonctions d’une

 

(i) En anglais, zhipeachement.
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grande Cour d'enquête; et les accusations de crimes d'état,

portées par elle, sont lugées par le Sénat.

Tous les bills d’argent prennent naissance dans la Chambre

des représentants. Il faut soixante membres pour constituer

un quorum.

Les membres de la législature ne peuvent ni être arrêtés,

ni forcés de donner caution, pourlune action civile , pendant

qu’ils siégent à la Chambre , ni pendant leur voyage , soit

qu’ils s’y rendent, soit pour’ s’en retourner.

Le gouverneur, qui a le titre däarcellence, est choisi tous

les ans. Les qualités requises sont: 1° d avoir habité la ré

publique pendant les sept années qui ont immédiatement

précédé son élection ; 2° 'd’être possesseur d’une franche tenue

située sur le territoire , de la valeur de [,ooo livres sterling ;

3° de professer la religion chrétienne.

Le gouverneur est élu par les citoyens,‘ qui ont le droit de

voter pour les sénateurs et les représentants ; voici comment

on procède à cette élection : une assemblée est convoquée

annuellement dans les différentes villes de la république ,7 le

premier lundi d’avril , sous la présidence des ofliciers ‘muni

cipaux. En leur présence , le greffier compte les suffrages obu‘

tenus par lesldivers candidats, et en dresse une liste : cette

liste est inscrite sur les registres de la ville , et envoyée au

sbérifdu comté , trente ours au moins avant le dernier mer

credi de mai; les shérifs la remettent au bureau du secré

‘taire ydix-sept jours avant le dernier mercredi de mai , jour

où les ‘titresu sont présentés, par le secrétaire, aux deux

Chambres , pour y être examinés. Le candidat qui a réuni la

majorité (les voix est proclamé gouverneur; mais , si aucun

des candidats ne l’a obtenue, la Chambre des représentants

élit deux sujets parmi les quatre qui ont eu le plus grand

nombre de suffrages; s’il n’y a pas ce nombre sur la liste ,

elle en prend deux, qu’elle présente au Sénat, et ce corps en

choisit un au scrutin pour être gouverneur.

Le gouverneur a le pouvoir d’assembler les conseillers de

la république , et, avec cinq d’entr’eux, il peut tenir un Conseil

pour la gestion des affaires publiques. Il ajourné ou proroge

la Cour générale, d’après le désir des deux Chambres , mais

jamais pour plus de quatre-vingt-dix {ours , dans une seule

vacance, et la réunit quand le bien de a république Yexige.

Le gouverneur est commandant en chef de Farmée , de la

marine et de toutes les forces militaires de terre et de mer.

Il a le pouvoir de faire grâce , excepte’ dans le cas où le cou

r. xvu. 28
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pable, poursuivi pour haute trahison par la Chambre des re

présentants, a été convaincu de ce crime par le Sénat. Le gou

verneur, après avoir pris l'avis et obtenu le consentement du

Conseil , nomme et installe tous les officiers de justice , le

procureur-général, le solliciteur-général, les shérifs, les

coroners (i) et les gardes des registres de vérification.

Les capitaines et ofliciers subalternes de la milice , qui

doivent avoir atteint l’âge de 21 ans , sont choisis par leurs

compagnies respectives; et les ofliciers supérieurs des régi

ments, par les capitaines et les officiers subalternes; les co

lonels des régiments nomment leurs adjudants et leurs quar

tiers-maîtres , les brigadiers , leurs majors de brigade , les

majors-généraux , leurs aides , et le gouverneur-général dé

signe Fadiudant-général.

Tous les officiers de Yarméesont nommés par le gouverneur,

après avoir pris l’avis du Conseil.

Aucun argent n’est retiré du trésor public sans une ordon

nance (warrant) , signée du gouverneur, avec l'avis et le

consentement du Conseil.

Le département judiciaire» consiste en une Cour suprême

de justice et une Cour des plaids communs, chacune com

posée d’un grand-juge et de trois assistants , qui restent en

fonctions tant qu’ils n’ont point démérité.

Les juges de la Cour suprême de justice reçoivent des trai

tements fixés par la loi.

Le lieutenant-gouverneur doit avoir les mêmes qualités

que le gouverneur, et est élu de la même manière. Il porte le

titre de votre. honneur.

Le secrétaire, le trésorier, le commissaire-général, les

notaires publics et les contrôleurs du. port ou qflîciers de

douanes, sont nommés annuellement au scrutin, dans une

assemblée générale des sénateurs et des représentants.

Les délégués au congrès des Etats—Unis sont élus au scrutin,

par le Sénat et la Chambre des représentants, assemblés dans

une même chambre.

Cette constitution , votée le 2 mars 1780 , fut signée par

James Bowdoin, président, et Samuel Ban-et, secrétaire.

Par un amendement à la constitution, adopté en 183 I, les

sessions de lalégislature commencent le premier mercredi de

janvier.

 

(i) Juges inférieurs qui sont chargés Œexaminer les cas de meurtre

ou de décès arrivés sur la voie publique.
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LeMassachusetts‘ envoie douze‘ représentants au congrès des

États-Unis.

Déclaration des droits des habitants de la re’ ublique

d‘: Massachusetts. Tous les hommes nés libres ont (fis droits

naturels et inaliénables , savoir : ceux de jouir de la vie, de

la liberté‘ et de les défendre, d’acquérir et posséder des pro

priétés.

c’est un droit et un devoir de rendre un culte public au

Giéateär de lhmivers , et aucun sujet ne doit être molesté

‘nr la‘ religion qu’il professe, pourvu qu’il ne trouble point

a tranquillité publique.

\ Le’ peuple a le droit de donner à la législature le pouvoir

d'autoriser les villes , Iparoisses , corps politiques ou sociétés

reiigïeùses, à faire, à’ eurs propres frais, les fonds convena

lues ‘ ur Pinstitution du culte public, ainsi que pour Feutre

tien‘ eministrres protestants, qui doivent être choisis par les

dites sociétés. Tous les chrétiens qui se comporteront comme

tous‘ sa" 8 de la‘ république, seront également sous la protec

tion de a loi. ' _ ‘

Le peuple‘ a le droit exclusif de se gouverner et d’exercer

tous pouvoir, juridiction et tous‘ les droits qu’il n’a pas délé

gués au congrès des Etats-Unis. ‘

Toutpouvoirémane du peuple: tous les magistrats et of

ficiërs nblîcs sont’ ses substituts et lui doivent compte de

leuna minîstrütion.

Personne, ni corporation , ni assemblée , ne peut avoir des

privilèges particuliers, distincts de ceux de la communauté,

ni titres héréditaires : Pidée d’un homme né magistrat, légis

lateur-on juge est absurde et contre nature. '

Le gouvernement est instituépour la protection , la pros

périté et le bien-commun du peuple, et non pas pour l’intérêt

particulier ou l'honneur (Punefamille ou d’une c asse d'hom

mes. En conséquence, le peuple seul a le droit incontestable

Œinstituer le ouvernement, de le réformer ou le changer

lolsqlfil le‘ croit nécessaire pour sa‘ sûreté et sa prospérité.

Afin (Yempêcber que les ofliciers publics ne deviennent

olppresseuis , le peuple a le droit de les faire rentrer dans la

vie privée etfle remplir les emplois vacants de la manière qui

étéétablie par le ouvernement.

Les élections sont li res, et tous les habitants, ayant les

par lois, auront‘ droit à élire les ofliciers

pour les emplois publics et à y élus.

Glfiïtæüdlvidii estolfiigé de contribuer aux frais du gou
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vernement , conformément aux lois , mais sans lui enlever

aucune partie de sa propriété, sans son consentement ou celui

des représentants du uple; et lorsqu’il sera nécessaire d’ap—

pliqner la propriété ‘un iudividuà des usages publics, il doit

en recevoir une indemnité.

Aucun individu ne doit être arrêté, emprisonné, dépouillé

de sa propriété , exilé ou privé de sa liberté , de sa vie ou de

ses biens que par jugement de ses pairs. La législature ne

fera point de loi pour infliger une punition capitale ou infa

mante sans une procédure par jurés , excepté pour la disci

pline de l’année ou de la marine.

Tout individu doit étre à l'abri de recherches et de saisies

de sa personne, de ses papiers et de sa maison. Un warrant ou

ordre , donné par un oflicier de justice , pour faire des re

cherches ou des arrestations, doit être accompagné d'une dé

signation spéciale des personnes ou des objets qn’il doit cher

cher ou arrêter. A

Dans tous les procès, les’ parties ont droit à une procédure

par jurés, qui sera regardée comme sacrée.

Pour assurer la liberté d’un Etat, celle de la presse est

essentielle et ne doit être gênée en aucune manière.

En tems de paix, les armées sont dangereuses pour la li

berté et ne doivent pas être conservées sur pied sans le con

sentement de‘ la législature. Le pouvoir militaire doit être

subordonné à l’autorité civile. Le peuple a le droit de porter

des armes our la défense commune.

Le peup e a le droit de s’assembler pour consulter sur ce

qui le concerne en commun ; de donner des instructions à ses

représentants, et de demander à la Chambre des représentants

le redressement des torts qn’il a éprouvés.

La législature seule a le droit de suspendre les lois ou de

surseoir à leur exécution , mais seulement dans les cas par

ticuliers.

La liberté des débats dans les. deux Chambres ne pourra

jamais donner lieu à aucune action ni poursuite devant une

autre Cour.

Aucun subside , taxe , impôt ou droit ne peut être établi

sans le consentement du peuple ou de ses représentants.

Les lois rétroactives sont injustes et incompatibles avec les

principes fondamentaux d’un gouvernement libre.

La législature n’aura jamais le pouvoir de déclarer un sujet

coupable de trahison ou de félonie. _ d

En tems de paix, aucun soldat ne doit être logé chez les
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habitants sans leur consentement : en tems de guerre, la ma

nière de faire ces logements sera déterminée par les magistrats,

d’après les lois sur ce sujet.

Personne ne peut être assujéti à la loi nzartiala ou celle

qui régit ‘le militaire, excepté les soldats, les marins et les

miliciens.

“Les juges de l'a.;Cour suprême doivent être’ maintenus dans

leurs places aussi long-tems qu’ils s’y conduisent bien , et

avoir un salaire fixé par des lois.

Lesdépartements du gouvernement législatif, exécutif et

judiciaire serontdistincts : aucun ifexercera jamais le pou

voir des autres , afin que le peuple soit gouverné par des lois

et non par des hoinmesîff

'- 1:‘ i’?

‘Noria A", concernant les voyages de Cabot. Les auteurs ne

sont pas (Ÿaccord ‘relativement au lieu de ‘la naissance et au

premier ‘voyage de Cabot. Selon Purchas et plusieurs autres

écrivainsanglais , Sébastien Cabot était Anglais ; mais Ra

musio, son compatriote , Pierre Martyr, son contemporain et

ami‘, et Gomara Ïqui avait demeuré avec lui ‘à Séville , assu

rent qu’il était Venitien. Il est à remarquer que ces trois der

niers aiiteurs neparlent que de Sébastien Ca ot‘et nullement

de son père, Jean Cabot. ‘ ' _ ‘

Selon Hakluyt, Jean Caboflavec son fils Sébastien, arriva,

le 24 juin. près du continent américain , qu’il longea jusqu’à

la latitude de ,67 degrés I/2 nord, etdiësespérant de trou

ver un passage , il fit voile vers la ligne équinoxiale j: arrivé

à cette partie ducontinent nommée actuellement Floride,

la mutinerie de l’équipage et le ‘manque de rvivrès le forcè

rent à faire voile pour l’Angleterre ( i). 7 "

‘Sébastien Cabot luiamèmmdansune lettre adressée a Ra

‘ musio, raconte que , le i2 juin , il se trouva ‘dans une mer

libre,‘ et qu’il serait probablement arrivé au Cathay oriental

s’il n’en eût été empêché panlamutinerie de son équipage ( 2).

Dans cette relation, il n’est pas question de disetteide vivres ;

et, en effet, s’il en eût manqué‘, comment pouvait il retourner

‘en Angleterre? Gomara rapporte que Sébastien Cabot, Ve

nitien , se trouvant au mois de juillet auadelà du 58° degré

de latitude nord , ne put pénétrer plus avant à cause d’un

__———-——-——__—_——._.__—..—-.—.__——"'

a (i) Hakluyts’ Voyages, vol.'IlI, p. G-g.

(2) Ramusio, dalle navigationi‘ et viaggi. Discorso, t; III.
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froid excessif, et qu’il fit voile pour lade Terre-Neuve) , où il s’arrêta pour se rafiaîclgir,longea la côte jusqu’au'38e degré , et, de ., poilePAngleterre (I).

Selon Hakluyt , les troubles qui régnaient à, cette e

en Angleterre empêchèrent le gouvernement de faire latte!)au voyage de Sébastien , qui passa en Espagne de sgn

mouvement. Suivant le témoignage de Pierre Martyr, ilfnz

invité à s’y rendre par le roi Fendinaugi , aprèsfla monde

Henri VII, qui eut lieu en 1508 (a). Restera que ce

navigateur arriva en Espagne, le I3 septembre 1542,.” qu’il

fitson voyage au Brésil en 1.52.6 (3). Sébgstiçgsfiasvæmydit

Gomara , allant aux Moluques , passa par la fleuve la Plat.

en 1526, avec quatre caravelles et 250 Espagnols (4). '

L’auteur d’un intéressant ouvrage (5) sur Cabot, après

avoir critiqué plusieurs écrivains qui ont larlé de cevoyageur, entreprend de prouver, a Paidfedeirrécusables, qu il est entré dans la baie dTIudson, et il cite

particulièrement une carte ui se trouvait autrefgis la
galerie dïlisabetb à Whitegall. i _

M. Bidfile s’étonne que le lieu de la naissance Cabot ait

fournit le sujet de tant de conjectures. Suivant lui , cette

question a été résolue il y a 275 ans , par Edgrt, assure

formellement , dans ses Décades du NouveaugMqpdç, que

Sébastien Cabot lui avait dit qu’il était né à mais

qu’ayant été emmené, par son père, a Valise, à Page quatre

ans, n avait cru qu’il y avait pris naissance. ‘

L’auteur a décquyert, dans les archives de Les se

condes lettres patentes accordées par Hfinlri VII à Jean Ca

bolio (ou Cabot), vénitien, le 3 février i498‘, et qui “buvaient

point encore vu le jour. '

NOTE B. Les villes de Eadley et dé Northqmgtoç (7)

 

(I) Gomara, cap. IV. Hist. de las Indias.

(2) Decade, III, lib. 6

(3) BerreraJzisc. gin. de las Indias, dec. III, lib. 9, cap. i.

(4) Gomara, cap. 39.

(5) Memoir qf Sebastian Cabot b] a citizen of Philadelphù (Il.

Biddle), London, 183i.

6 Hadle est située dans le comté de Ham shire. Sa ulation en\ imago), iféleviiit à 1,886 individus. p P0P ’

(7) Northampton située dan; le même comté, comptait, eu i830.

3,613 habitants.
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furent fondées en 1660 , par quelques familles de Hartford ,

Windsor et Weat-hersfield. Le contrat d’après lequel ils se

séparèrent et se retirèrent de ces villes‘ est daté de Hartford ,

le 18 avril 1659. Voyez Holmes’ Ânnals, year 1660. .1

Hubbards’ New-England, 011.519.411,

Cet auteur dit , que les contestations qui eurent lieu pen

dant les années 1656, 1657 et 1658, s’élevèrent à un tel degré

(Yanimosité, qlflelles se terminèrent par le départ paisible et

en bon ordre d’une artie desdits habitants.

La ville de Bever ey fut fondée en 1668 , sur les bords de

la rivière Bass (1), .

__________,__v..__'_a——_-—-p-o————-———v-—-———“——""F—‘

(1) Beverle est située dans lle comté dŒssex, à 17 milles nord-est de

Boston. Popu ation en 183e, 4,073 habitants.
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mw‘flammes-samovar.mmmmmmmm

MAINE l‘).

Cet État est situé entre le 43° 4’ et le 47° 45" de latitude

nord et entre le 5° 55’ et le 10° de longitude est de Was

hingti m. Il est borné au nord par le Bas-Canada; à l’est

le New-Brunswick ; au sudnest etau sud parFOcéan Atlantique;

et à l’ouest par le New-Hampshire. Maine a une superficie

de 32,623 milles carrés , et sa population, en 1830, s’élevait à

399,455 individus ; en I840, à 501,793.

Les anciens voyageurs et historiens donnaient à œ pays le

nom de Mavoshen ou Mavooshen. Hackluyt , dans son

Purchas’ Pilgrims, dit que c’est une contrée située au nord

et à l’est de la Virginie, entre les 43e et 45° degrés de latitude,

et qui avait 4o lieues de large de.l’est à l’ouest , sur 5o de

long du nord au sud ; qu’elle confinait à l’est à un pays habité

par la nation des Tarrantines ; à l’ouest , à FEphistoma , et

qu’elle était bornée au nord par une forêt , nommée Sona

glecarzma, et au sud, par le grand. océan, la mer et beaucoup

d’îles. u Il existe, » aloute-t-il , a dans le Mavooshen , neuf

rivieres , dont la plus occidentale s’appelle Shawacotoc

(Suce). A la source de cette rivière, s’étend, du côté du nord

ouest, une petite province, l’île de Crokemaho, où se trouve

une ville a (2).

Indiens. Les indigènes qui habitaient le pays , à l’arrivée

des Européens, appartenaient aux deux grandes familles des

Abénaqziis et des Etéchémins ou Malécites.

La première comptait quatre tribus , savoir : les Solrokis

ou Soc/rhigones, les Anasagunticooks, les Canibas ou Ké

nabcs et les Wàwénocks. Suivant Charlevoix, les Abénaquis

occupaient la contrée située entre le Pentagoet ou Pénobscot,

 

(I Ainsi nommé en Phonneur de l’épouse de Charles I", qui avait

un omaine du même nom en France, son pays natal. Cette épouse

était Henriette-Marie, fille de Heuri IV, roi de France.

(a) Ou pense que c’est la ville indienne de Pegwaket.

V‘ ‘_ ‘rm-«W-‘flwqfl-‘wfi
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jusqu'à la Nouvelle-Angleterre, et obéissaient a un seul chef

nommé Bashaba. qui résidait sur le territoire des Wawé

nocks , aux environs de Pémaquid. Ses Etats, dont l'étendue

était considérable, s’appelaient Moasham, suivant Georges,

et Mavooshen, suivant Belkuap, et il avait sous ses ordres

plusieurs grands sagamores, ou chefs , qui commandaient à

1,000 ou 1,500 archers. s r

Les Sokokis ou Sockhigones étaient établis sur les bords

de la rivière de Saco, et leurs sagamores résidaient sur File

Indienne, un peu ait-dessous des chutes inférieures. C’était

une tribu nombreuse jusqu'à la première guerre indienne ;

mais, à la mort de son chef Squando, ‘sa puissance com‘:

mença à déchoir, sa population décrut chaquerjour , et ses

débris se retirèrent dans le pays arrosé par le saintnFrançois,

au Canada. Les Sokokis étaient divisés en deux branches, qui

avaient leurs principales demeures, l’une'au grand détour

que décrit le Saco, à Pegwaclcet (Fryeburgh), et l’autre à 15

ou 2o milles plus bas près du Grand-Ossiyaeia, où des charpen

tiers an lais leur avaient construit un fort en bois , avant La

guerre u roi Philippe. -

Les Anasagunticooks habitaient sur les deux rives de l"An

droscoggin, depuis sa source jusqu’à la baie de MerryuMeeg

ting, et à l’ouest du Sagadahock, ]usqu’à la mer. C’était aussi

une tribu puissante et belliqueuse. Elle se distingua par son

hostilité» constante contre les colons , mais elle fut tellement

réduite par les guerres , qu’en 1747 elle ne put mettre que

r60 guerriers en campagne. Ces Indiens avaient leur principal

camp ou établissement à Peÿepscot , près des chutes de

Brunswick. (Ïétait là le rendez-vous habituel des tribus de

l’est et de l’ouest, lorsqifelles méditaient quelqueexpédition

contre les Anglais. Les Anasagunticooks émigrèrent aussi au
Canada. l

Les Canibas occupaient le pays arrosé par le Kennebeck. Ils

étaient divisés en deux ou trois familles politiques , obéissant

à des sagamores particuliers , mais qui relevait nt d’un chef

suprême, nommé Kennebis, lequel avait sa résidence dans

’île de Swan. Ces indigènes , que les historiens anglais ap

pellent Norridgewoclr, du nom de leur principal village ,

lféprouvèreut pas pour les Anglais la même aversion que les

Anasagunticooks etles Sokokis, et ne leur flrentpas- la guerre

avec le même acharnement. Leur population aussi décrut

plus lentement , et ce n’est que depuis fort peu de tems qu'ils

se sont complètement éteints. '1"
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Les Wawénoelis habitaient à l’est de Sagadahock , et jus

qu’à la rivière de Saint-Georges inclusivement. C’étaient

les sujets immédiats du Bashaba. La résidence de ce chef

était située près de Pémaquid ; mais, à sa mort , le principal

camp de la tribu fut transféré sur la rive droite du Sheepscot,

non loin des chutes inférieures , ce qui fit donner à ces sau

vages, par plusieurs auteurs anglais, le nomdlndiens-Shee

scat. Ils furent presque entièrement anéantis dans la guerre

où périt le Bashaba, qu’ils défendirent avec une grande va

leur. Leur courage était proverbial : wawénock signifiait

«très-brave , ne craignant rien ». En i747, réduits qu’ils

étaient à un petit nombre de familles , ils s’expatrièrent et

allèrent se fixer à Saint-François et à Bétancourt.

Les Etéchémins , qui possédaient tout le pays , depuis le

Pénobscot jusqu’en Saint-Jean , se composaient de trois tribus,

savoir : les Tarratines, les Opénangos ou Quoddys, et les

Maréchites ou Almouchiquois.

Les Tarratines habitaient sur les deux rives du Pénobscot,

de uis sa source jusqu’a'la 1ner. C’était un peuple nombreux,

puissant et belliqueux , qui fut long-tems la terreur des sa

gamores, résidant à l’ouest de leur pays. Seuls , ils triom

phèrent du Bashaba et de ses alliés, mais ils durent en grande

partie leur succès aux armes à feu dont les Français leur

avaient enseigné Yusage. Ces Indiens furent toujours sincère

ment attachés aux Français, et les fortifications que ceux-ci éle

vèrent dans la presqu’île de Majorbiguyæluse et aux environs,

ne leur causèrent jamais le moindre ombrage (i).

 

(I) ti Pourquoi, n leur disaient les Anglais à Pépoque de la qua

tricme guerre , « êtes. vous si fortement attachés aux ‘rancais , qui

ne peuvent vous être d’un aussi grand secours que les Anglais i’ u —-—

C est , » répondit gravement un sachem , u parce que les Français

rennent toujours fait et cause pour nous; qu’ils nous nourrissent de

bonnes choses dont nous avons besoin , et qu’ils nous traitent avec

bienveillance et générosité. Ils ne nous dérobent ‘amais nos terres Lors

que l'horizon s’obscurcit de nuages.- nos frères les ‘rançais nous donnent

dus-conseils. Dans nos relations avec eux, il: nous vendent de bons ar

ticles, ot ne nous trompent ni sur le poids . ni sur la mesure Les In

diens et les blancs ont un père commun. Il a départi à chaque tribu

une belle rivière, qui lui fournit abondamment d excellent saumon et

d'autres ‘poissons, et sur les bords de laquelle les Indiens ont de tems

immanente] chassé Pou", le cerf et le castor. C'est notre pays là, où

sontnorts nos pères, et où nos enfantset nous nous sommes n s. Nous

ne p ‘avons nous résoudre à l'abandonner. l/Indien a des droits et aime

le bien autant que FAn lais. Oui, nous aussi nous avons le sentiment de

ce qui est bon et grand. Quand vous êtes arrivés la première foie des
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Peu après le traité de Bréda (1667), le baron Vincent de

Saint-Castin se fixa dans le pays des Tarratines , sur la Pé

ninsule, qui porte encore son nom. Il y construisit une fac,

torerie et une habitation, étudia et apprit bientôt la langue

des naturels, et , s'étant pourvu d’une quantité d’armes , de

munitions , de couvertures , de piégés d’acier, de babioles et

divers autres articles au goût des indigènes, il ouvrit un com

merce lucratif avec eux, échangeant ces objets contre des four

rures et des pelleteries, qu’il obtenait ainsi à bas prix. Il leur

montra à se servir du fusil, et, par ses manières engageantes,

il sut si bien captiver leur affection et prit un tel ascendant

sur la tribu entière, qu’au dire d’un historien, elle le regar

dait comme son ange tutélaire. Voulant s'assurer son atta

chement par des liens indissolubles , il épousa quatre ou cinq

femmes tarratines, dont l’une était fille de Madockawando,

sagamore de la nation. Il eut d’elle plusieurs filles et un fils,

qui fut un homme distingué sous tous les rapports. ‘Saint,

Castin se conforma en tous points aux mœurs et aux usages

des indigènes , durant les trente années qu’il séjourna dans

leur pays, et il y amassa une fortune de 300,000 écus.

Les Tarratines ne paraissent pas avoir eu (Pétablissements

fixes. Champlain, qui les visita en 1604 , dit : « Ce sont des

gens qui n’ont point de retraite ariuâtée , à ce que ’ai reconnu

et appris (Peux; car ils hivernent tantôt dans un lieu et tan

tôt dans un autre , où ils voyent que la chasse des bêtes est

meilleure, dont ils vivent quand la nécessité les presse, sans

mettre rien en réserve. pour subvenir aux disettes qui sont

grandes quelquefois n. Au confluent de Kenduskeag, cepens

dant, ils avaient, à. Parrivée des Européens, un camp, qui

était le rendez-vous général de la tribu. A une lieue plus haut,

et sur la rive droite du Pénobscot, on voit encore les mines

d'un village, qulon croit être celui deNégas, et auquel les

Anglais ont donné le nom de Fort-Hill. On ignore à quelle

époque il a été détruit, mais tout fait présumer qu’il a été

habité depuis la formation des premiers établissements euroa

 

eaux du matin, nous vous avons reçus à bras ouverts, nous vous regar

diam. comme des enfants du soleil. Nous ‘vous servîmes nos meilleures

viandes. Jamais blanc n’est sorti ayant froid ottfaim ‘de la cabane d'un

Indien. N’es_t-ce pas là la vérité? Eh bien! vous nous avez rendu lq

mal pour le bien. Vous avez porté la coupe embrasée à nos lèvres; elle

a rempli nosveines de poison; elle a tari la source de notre force Oui!

et quand la crise iemparait de nous, vous env profitiez à nous déhi

FËn-L l‘. 2 en J. u, Jnuïu.
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péens dans le pays. A l’époque de la révolution, ils avaient

un village, ap elé Indîan O dz-Town (vieille ville indienne),

dans une île u Pénobscot, située à 12 milles au-dessus du

confluent du Kenduskeag. Il se composait alors d’une cin

quantaine de cabanes et d’une chapelle. En 1816, il ne restait

plus que vingt-cinq cabanes, et, en 1823, de quinze à seize.

Les Tarratinés observèrent une stricte neutralité pendant

la guerre de l’indépendance. Le Massachusetts les ‘prit sous

sa protection, et défendit tout empiètement sur leurs terres,

qui. s’étendaient Pespaoe de 6 milles de large, de chaque côté

du Pénobscot, à partir du point où la marée cesse de se faire

sentir, jusqu’à sa source. Depuis, le gouvernement a acquis

la majeure partie de leur territoire, dont ils n’ont conservé

que quatre districts, quelques arpents sur la rive gauche du.

Pénobscot, vis-à-vis le confluent du Kenduskeag, et vingt

huit iles d’une superficie de 2,670 acres, entre Old-Tovvn et

Passadulnkeav. '

' Une autre grande tribu des Étéchémins résidait sur les

bords de la baie de Passamaquoddy et de la rivière de Schoo

dic. On ignore le nom générique de ces Indiens. On les ap

pelait quelquefois Opénangos, mais plus communément

Quoddy. La Hontan dit que détait un peuple nomade, ui

parcourait l’Acadie et la Nouvelle-Angleterre, Les Quod ys

urent les alliés constants des Tarratines, dont une tradition

les fait descendre. Le chef-lieu de la tribu est à Pleasant

Point, sur la côte occidentale de la baie de Passamaquoddy,

à ‘deux lieues au-dessus d’Eastport. Il se compose de trente

cinq à quarante cabanes, une école, une chapelle, et de trois

maisons occupées par le filsdu sagamore, Soc Basin, un

interprète et le pasteur catholique.

La troisième tribu des Étéchémins, dite des illaréchites,

Malécites ou Almouchi uois, habite sur les bords. de la ri

vière de St-Jealn, partie ans le Nouveau-Brunswick, et partie

dans le Mairie. Ils ont un village a Medzactic-Point, sur le
St-Jean, à 125 milles de la mer, et un autre, Indian-Vildlagc,

à 1oo milles plus haut, près des petites chutes, lequel se trouve

compris dans les limites du Maine. Cette tribu, autrefois po

puleuse et puissante, était renommée par sa bravoure et son

intelligence. Purchas prétend qu’elle avait fait des progrès

dans a Part de peindre et de scul ter sur bois et sur pierre

des figures d’hom mes, de bêtes et biseaux n. Lors de la pre

mière guerre indienne, elle hésita à se déclarer contre les An

glais ; mais, voyant les Tarratines et les Opénangos décidés à
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prendre les armes, elle suivit son exemple, et, dans la suite

elle fit toujours cause commune avec eux.

M. Williamson, dans son Histoire du Maine, estime la

population indigène de ce pays, en 1615, à 36 ou 37,000 âmes,

et le nombre de guerriers, qu’elle pouvait mettre sur pied, à

environ 11,000, savoir :

Les Abénaquis -

Les Sokokis. ; . . . . . . . . . . . 900 guerriers.

Les Anasaguntioooks. . . . . . . . . 1,500

LesCanibas. . . . . . . . . . . . . 1,500

Les Wawénocks. . . .«. . . . . . . 1,100

7

5,000

Les Etéchélnins :

Les Tarratines. . . . . . . . . . . . 2,400

Les Opénangos . . . . . . . , . . . 1,400

Les Maréchites . .. . . . . , . . . . 2,200

 

6,000.

Total. . . . . . . 11,000.

Les Ahénaquis sont aujourd’hui entièrement éteints. Les

Sokokis avaient cessé d'exister avant la prise de Québec; il ne

restait des Anasagunticooks qu’une quarantaine d’individns,

au commencement de la révolution; les Canibas étaient ré

duits à six ou sept familles, en 1795 ; et les Wawénocks ne

comptaient pas quarante combattants en 1749.

Les Etéchémins, moins épuisés par la guerre, les maladies

et la dissipation que les Abénaquis, habitent encore le pays de

leurs pères, mais n’en sont pas moins condamnés à s’éteindre

à une époque plus ou moins rapprochée. En 1756, les trois

tribus avaient encore 1,500 guerriers. En 1820, leur popu

lation réunie ne s'élevait plus qu’à 1,235 individus, savoir :

390 Tarratines, 379 Opénangos, et 466 Maréchites.

Les Indiens du Maine sont d’une taille au-dessus de la

moyenne. Ils sont fortement constitués, ont les traits régu

liers et prononcés, la figure large, les yeux noirs et brillants,

le teint olivâtre, les dents d’un blanc d’ivoîre,1et‘-les cheveux

noirs, longs et plats. Leurs vêtements consistaient autrefois

en peaux de bêtes, ornées et peintes de diverses couleurs;

mais au'ourd’hui ils ont adopté, sinon les coutumes, du moins

les éto es et les articles de parure à l’usage des blancs.

Ces Indiens se distinguaient par un caractère tout particu

lier. Uétranger, arrivant parmi eux désarmé, qui leur de
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mandait aide et protection, était sûr de Pohtenir. s’il avait

froid, ils le réchautfaient; s’il était nu, ils lui donnaient des

vêtements; et, s’il avait faim, les meilleurs aliments de la

tribu. étaient mis à sa disposition. Entr’eux, les droits et la

propriété étaient scrupuleusement respectés : jamais ils ne

cherchaient à se tromper les uns les autres. Amis sincères et

dévoués, ils conservaient toujours le souvenir de services

rendus. Ils poussaient le patriotisme à Pextrême, et aucun

sacrifice ne leur coûtait, s’il devait en résulter quelque avan

tage pour la tribu.

L’Indien est un être grave et taciturne. Rarement on le voit

rire; il aime mieux écouter que parler ; mais quand il prend

la parole, c’est toujours pour dire des choses sensées et à pro

pos. Il est extrêmement adonné à Yoisiveté. Pendant la

paix, rien ne le porte au travail; la‘ richesse n’a aucun attrait

pour lui, et, en guerre, Fagitation cesse du moment que la

crise est passée. La jalousie, la vengeance et l'a cruauté sont

ses défauts dominants. s’il se rappelle toujours un bienfait,

il n’oublie jamais un alfront; il ne conçoit pas qu’on ne rende

pas liämal pour le mal, qu’on ne torture pas les vaincus,

u"on puisse garder foi à un ennemi, et, enfin, qu’on’ lui par

2eme.

Les Indiens mènent‘ une vie tout-à-fait misérable. Beurs ca

banes, ou wigwams, ont de ma 4o_pieds de lon , sur 15a

25 de large, et n'ont ni portes, ni’ fenêtres, ni c emînées;

un trou, pratiqué au toit, laisse échapper la‘ fumée. La,

hommes, femmes et enfants se tiennent accroupie pèle-mêle,

prennent leurs repas, et couchent sur des peaux d'ours,

n’ayant pour se garantir du froid que quel‘ ues méchantes

couvertures. Quatre familles’ occupent le p us souvent la

même cabane, où il n’y a ni chaises, ni escabeau,‘ ni“ table.

Les seuls ustensiles de‘ ménage qu’on y remarque sont des‘

vases en bois ou en fer, des couteaux et des paniers.

Les femmes ont un physique fort agréable. Avant le ma

riage, elles sont modestes et réservées; épouses, elles}

quent la chasteté et les autres vertus domestiques. Ees tra

vaux manuels, dédaignés‘ par les hommes‘, sont le partage des

femmes. Ce sont elles qui cultivent leschamps, qui rentrent‘

les récoltes, prennent soin du gibier et du poisson, et qui ap

prètent les aliments’ de la famille. Uivrognerie, si commune

chez les hommes, est un vice inconnu aux femmes‘. Leurs no

tionsreligieuses sont grossières et empreintes de superstitions.

Ilsoroyaienh autrefois-à un grand: esprit, que les



‘ne IÏAMÉRIQUE. 447

appelaient Tanto ou Tantum, et les Etéchélnins,‘ Sazoos; à

l'immortalité de Fâme et à Pesistence d’un paradis’, situé bien

loin vers l’ouest, où résidait le grand esprit et où les bons

étaient recueillis après leur mort. Ils croyaient aussi à un

mauvais esprit, nommé Mojlthondo, à des génies tutélaires,

ou bons anges , appelés Manitous, et témoignaient une

grande vénération à leurs powows, ou prêtres, qu’ils con

sultaient également comme médecins. Un vieil arbre, situé

dans la Nouvelle-Écosse, était devenu l’objet d’un culte tout

particulier. Ils lui faisaient des offrandes et sïmaginaient que

c’était la demeure de quelque grand et bon esprit.

Le christianisme fut introduit de bonne heure parmi l'es

naturels du Maine , par les missionnaires catholiques Biard ,

Masse, Dreuillettes,Vincent, Jacques Bigot (I) et autres. Les

powows perdirent dès lors toute leur influence; 1nais bien

que les Indiens se fussent convertis au catholicisme, ils n’en

emeurèrent pas moins, sous tous les autres rapports, de vrais

enfants des forêts.

Toutes les tribus de l’est , à partir du Kennebeck jnsqtfiä

Saint-Georges et Agamenticus, et probablement au-del-à, re

connaissaient l'autorité du Bashaba, dont il a été déjà question.

La chute de ce chef, arrivée en 16:5 ou 1616 , mit fin à sa

race et à cette dignitéu Chaque tribu obéissait à un magistrat

suprême, nommé sagamore, dont les conseillers, ou hommes

sages, s’appelèrent d’abord sachems, et plus tard, capitaines.

Les fonctions de sagamore étaient à vie, et a son décès ,

la tribu choisissait de préférence , pour le remplacer, son fils

ou un de ses proches parents. Les trois tribus des Etéché

mins ont , de tout tems, élu séparément leurs sagamores et

leurs sachems , dans une assemblée générale , mais ces fonc

tionnaires devaient être installés dans leurs charges en pré

sence d’une délégation de chacune des autres tribus.

 

Les anciennes armes de guerre des naturels du Maine

étaient la massue, le bâton , la lance, Parc et les flèches , et

le bouclier. Le tomahawk et le couteau qui leur sert à en

lever la chevelure d’un ennemi vaincu , sont des instruments

en fer et en acier, qu’ils ont adoptés depuis que les Européens

se sont établis dans le pays (a).

(l) Vincent Bigot {établit à Pentagoet, en I688, et Jacques Bigot i

Kennebeck, en i699.

(2) The history ofthe State o/ Maine [rom its firstdiacoverjqd. Dg,

:602, ta the separatibn, 11-.- Di i820, inclusive, b] milieu 12.1717»
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1598, l2 janvier. Premières explorations dela côte. __

Voyage du marquis de La Roche. Un gentilhomme breton,

nommé de La Hoche, obtint de Henri IV des lettres pa

tentes ,, en date du r2 janvier, portant que , conformément à

la volonté de Henri III, qui lui avait déjà accordé une com

mission et des Pouvoirs dont il n’avait pu faire usage, sa ma

jesté le créait son lieutenant-général au pays de Norimbegue,

Hochelaga, Labrador, Terres-Neuves, Rivière de la grande

baie (fleuve de Saint-Laurent), Canada, et alttres terres

adjacentes, avec mission de travailler à la conversion des in

digènes , et de disposer des terres comprises dans les limites

de son gouvernement, comme il le jugerait convenable. Muni

de cette commission , La Roche se hâta d’armer un vaisseau

sur lequel il sembarqua avec un habile pilote normand,

nommé Chédotel, pour l’Amérique. Il toucha d'abord à l’île

de Sable, y debarqua 4o individus (r) , et alla de là recon

naître les cotes voisines du continent (Acadie), mais s’y arrêta.

peu , et repartit pour la France , après avoir recueilli les

notions qn’il désirait obtenir sur le pays. Des obstacles qn’il

rencontra à son retour, Pempêchèrent de donner suite à ses

Projets, et il mourut peu de tems après (z).

1602. Voyage de Gosnold. Le navigateur anglais , Bar

tholemew Gosnold, qui avait déjà traversé plusieurs fois

l’Atlantique, par la route ordinaire des Canaries et des Indes

occidentales , pensa qn’il devait exister une voie plus directe

pour se rendre d’Angleterre en Amérique. Décidé àtenter

l'expérience , il équipa une barque , montée de trente-deux

personnes, dont huit seulement étaient des marins, et mit à la.

voile de Falmouth, le 26 mars 1602. Ayant navigué aussi di

rectement à l’ouest que le vent le lui permit, il aborda,

le 4 mai suivant, vers le 43° de latitude nord. On ignore au

juste le point où il toucha , mais on croit que le mont Aga

menticus est la première terre qn’il aperçut. Gosnold rencontra

dans ces parages une chaloupe de construction européenne ,

conduite par huit sauvages. Un de ces derniers étant vêtu

d’habillements européens , il en conclut que de malheureux

pêcheurs basques ou bas-bretons avaient dû faire naufrage

 

lîamson, avol. 8°, Hallowell, 1832. Natives q/‘Maine, vol. I, cbap. l8.

(r) « Quarante misérables, dit Charlevtnix. qn’il avait tirés des prisons

de Franc‘? et qui s’y trouvèrent bientôt plus mal à leur aise que dam

leurs cac ots mêmes».

(2) Char-lavoir, NouvelleoFrance, t. I, liv. 3.
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sur cette côte. Gosnold - ‘de u vers mi point situé au

sud du ca Cod, et se rem ' ‘ua , le 18 juin , pour; PAngIe
v- n.

s; m. " ' - - 7 " - l‘) "il;

_' 1603. ’ - hi / «Martin Przng. L annee suivante, des né

' ociants lflf-ñ ‘liichard Hackluyt,prébendaire de l'église

" l Saint-Augustin, et autres, ayant souscrit une somme de

mille livres sterling, achetèrent deux navires, qu'ils armèrent

et approvisionnèrent pour un voyage à l'ouest, de huit mois.

Le Speedwell, un de ces navires, était monté de 3o hommes,

et commandé par Martin Pring. Le second , le Discoverer,

bar ue de 26 tonneaux, portant x4 hommes, était aux ordres

de gVilliam Brown, et Robert Salters, qui avait déjà na

vigué avec Gosnold , fut nommé subrécargue, ou agent prin

cipal de l'ex 'dition. On embarqua à bord des vêtements ,

dela quincai lerie et des objets de peu de valeur, pouréchanger

avec les naturels, contre du Sassafras et des fourrures.

L'expédition mit à la voile de Milford , le 1o avril 1603,

et aborda à la côte d'Amérique, le 7 juin, entre les 43° et 44°

de latitude nord , dans la baie qui a depuis reçu le nom de

Pénobscot. Pring et ses compagnons furent enchantés de

l'aspect du ays, qui était élevé et bien boisé, et dont la côte,

parsemée d'|les , était extrêmement poissonneuse. De là _, il

côtoya vers le sud, doubla les îles de la baie de Casco, et

pénétra dans une rivière , qui était probablement le Saco, et

qu'il remonta l'espace de deux lieues. Il explora ensuite les

embouchures de deux rivières, le Kennebztzzk et I'Yor7:_; et en

reconnut une troisième (laPiscataqua), située plus à l'ouest,

et la plus considérable des quatre , qu'une partie ‘de ses gens

remonta sur une distance de trois à quatre lieues. Toutefois,

ne pouvant se procurer du Sassafras, et ne rencontrant point

(Yindigènes avec lesquels ils pussent trafiquer, Pring et Brown

passèrent plus au sud, et quittèrent la côte pour s'en retourner

en Angleterre, au mois d'août (2). i

1603-4. Voyage du sieur de Mons. Henri IV, roi de

France, accorda à Pierre du Guast, sieur de Mons, par

lettres patentes du 8 novembre (3), tout le territoire de l'A

  

 

(l) Purchas, vol. IV, chap. II, Gosnold mourut, le 22 août i607,

membre du conseil de la VirginieNoyez l'article Massachusetts, voyage

de Gosnold, page x77 de ce volume.

go) Purchas’ Iris. Pilgrimes, vol. IV, chap. la.

miths’ Virginia, bock I, p. x8.

(3) Mémoires des commissaires du roi, t. Il,‘ pièce X. Lettres patentes

T. XVII. 29

. _ .9?“s v...
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mérique,‘ compris entre le 40° et'46°'de latitude nord, et le

nomma vice-amiral et lieutenant-général de cette vaste ré

gion, avec mission de la coloniser et gouverner suivant son

plaisir, et d’en soumettre etçonvgertir lesigabitants. Çe pays,

appelé Acadic dans les lettres patentes,‘ nræivalt däutres li.

mites que les degrés de latitude ci-ydessustnentionn ‘ .2 * -'_

brassait par conséquent toute la côte américaine, :1‘: '

du cap Breton jusques et au-delà du fleuve ËTHudsOS- ‘ , ‘_ ‘ , ‘

De Mons , ayant équipé deux navires (l), partit de b l . .

le 7 mars 1604. Il emmena avec lui uusieuirde Poutrin

court; et Samuel Champlain, qui avait exploré le St-Lau

rent Pannée précédente, l’accompagna en qualité de pilote.

De Mons avait suivi le sieur de SIS-Chauvin dans son

voyage au St-Laurent, en I599, mais « ce u’il avait vu du

pays, n dit Champlain, « lui avaitfait perdre a volonté d’aller

dans le grand fleuve St-Laurent, n’ayant vu en ce voyage

qu’un fâcheux pays, lui qui désirait aller plus au midi, pour

jouir d’un air plus doux et plus agréable (2) n. 32.;

Le 6 mai, de Mons arriva au cap de la Hève, par la latitude

44° 5’. Il doubla ensuite le cap Sable, visita la baie de Fundy,

et jeta l’ancre dans un vaste bassin, entouré de collines et de

prairies, où s’arrêta de Poutrincourt, qui nomma Yendroit

Port-Royal. De là, de Mons se rendit dans la baie de Passa

maquoddy} et remonta la rivière de Schoodic jusqu'à une

petite île qu’il jugea a d’assiette forte, et le territoire d’alen

tour très-bon, la température douce, sur la hauteur de 45°

x/z de latitude (3)5). Il la nomma Sainte-Croix.

La saison étant fort avancée, il résolut d'y passer Yhiver,

fit venir ses vaisseaux, et les ayant déchargés, les envoya aux

ordres du sieur de Poutrincourt. Cependant, il ne fut pas

long-tems à s’apercevoirqu’il aurait purchoisir une meilleure

position. Le manque de bois et (l’eau se fit bientôt sentir; le

r

 

 

  

 

qui accordent au sieur de Mons et à ses associés. la traite exclusive des

elleteries dans PAcndie et le golfe Saint-Laurent et des deux côtés du

äeuve du Canada, du 18 décembre I603.

Hasards’ Collections. I, 45-48, où ces lettres sontpubliées en français.
(l) Uarmement du sieur de Mons se composait de Iuatre navires.

L’un était destiné à faire la traite des lleteries a Ta ousac; un se

cond, aux ordres du sieur de lontgrav , devait se rendre à Camceaux,

pour croiser de là le long des côtes et en chasser les bâtiments qui vou

draient y faire le commerce avec les sauvages au préjudice des droits
de de Mons. i ' I

(a) Voyage du sieur de Champlain, in-4OL p. 42. Paris 1632.

(3) Champlain, page 44. .

_.__ u. ' l . d‘; ._«4__«



mi 13419131310115.- 45:

‘sait’, séiitaiee uns rigueur extrême, durant. tqntlîhissr; la

Wëtancqnrertçarendant. cinq trois, de trois pieds de

eelsezstzixrsr surcroît de 1931m1", .16 scorbut. se déclara
paçini gens; tous en furent atteints, et trente-six sur

soixantjçgfixjçn moururent avant le printems.

Lorsque la saison le permit,’ de Mons rappela dePoutrin
court, avecile reste de son monde, prit sa route au sud,

rangea la côte depuis la rivière Sainte-Croix jusqu'au Kini

belri, et poussa ensuitejusquäu-delà d’un port situé par la

latitude 41° 1/3, que Champlain nomma Fanime’. De Mous

ne trouvant, dans cet espace, aucun lieu qui lui convint, s’en

retourna à l’île Sainte—Croix. Mais rétablissement u’il y

avait formé était dans un si triste état, qu’il prit la réso utiori

de l'abandonner et de le transporter à Port-Royal ( 1).

Exploration de la côte par Champlain. Dans son

s Voyage de la Nouvelle-France n , Samuel Champlain a publié

un journal de œtte exploration de la côte du Maine, qu’il

exécuta de concert avec le sieur de Mons.

Après avoir rangé tout le littoral de l’Acadie, depuis le cap

de la Hève, il arriva à l’île de Menane qu’il visita, ainsi que

plusieurs autres auxquelles il donna le nom d’îles aux Mar

gauœ (2), à cause de la grande quantité d’oiseaux de cette espèce

qu’il y remarqua. De là, il se rendit à la rivière des Étéché

mins, ainsi appelée des sauvages qui habitaient sur ses bords,

et passa par un grand nombre d’îles assez belles qu’il ne put

compter. Elles étaient toutes dans un cul-devsac, dont il évalua

le circuit à plus de quinze lieues. Faisant a Fouest-nord-ouest

trois lieues par les îles, il entra dans une rivière qui avait rès

d’une demi-lieue de large, et Payant remontée une ou eux

lieues, il arriva à deux îles, l’une fort petite, proche de la terre

de l’ouest, et l’autre, au milieu, qui pouvait avoir de 8 à goo

pas de circonférence, et qui était garnie de tous côtés de ro

chers élevés de trois à quatre toises, à l’exception d’un en

droit, où il y avait une pointe de sable et de terre grasse. Il

y existait un autre lieu à couvert, pour mettre des navires

de 8o à 100 tonneaux, mais qui restait à sec à mer basse.

a De soi, n dit Champlain (3), u cette île est en fort bonne

situation, et n’y a ’un côté où elle baisse d'environ 4o pas,

qui est aisé à forti er. Les côtes de la terre ferme en étant

 

(1) Lescarbot, Nouvelle-France, lib. I, ch. 1.

(a) Fous ou cormorans. Hydrocoraz, uieill.

(3) Page 39 de ses Voyages.
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des deux côtés éloignées d’environ 900 à 1,000 pas, les vais

seaux ne pourraient passer sur la rivière qu’à la merci du

canon d’icelle, qui est le lieu qu’on jugea le meilleur, tant

pour la situation, bon pays, que our la communication ne

l’on prétendait avec les sauvages e ces côtes et du dedans es

terres, étant au milieu d'eux, lesquels avec le tems on espé

rait pacifier et amortir les guerres qu’ils ont les uns contre les

autres, pour en tirer à Pavenir du service, et les réduire à la

foi chrétienne. Ce lieu fut nommé, par le sieur de Mons,

l’île Sainte-Croix. ‘r '

' Poussant plus avant, on entrait dansune grande baie, oùil y

avait deux îles, l’une haute, et l’autre plate, et trois rivières,

deux médiocres, dont l’une tirait vers l’orient, et l’autre au
nord, et la troisième, grande, qui allait vers l'occident : ciétait

celle des Étéchémins. Champlain la remonta l’espace de deux

lieues, jusqu?! un saut, hérissé de rochers, que les sauvages

ne pouvaient franchir avec leurs canots. Le terroir y était

des plus beaux; il y avait de l5 à 2o arpents défrichés, et

tout le reste du pays était couvert d’épaisses forêts.

" Sortant de la rivière de Ste-Croix (i), Champlain navigua

le long des côtes, pendant '25 lieues, passa près d’un grand

nombre d’îles, bancs, battures et rochers, qui se projetajent

sur différents points à plus de 4 lieues en mer, et auxquels il

donna le nom d’îles Rangées. Parmi ces îles se trouvaient

plusieurs beaux et bons ports. L’une d’elles, qui pouvait avoir

de 4 à 5 lieues de long, était fort rapprochée de la terre

ferme. Elle était haute et coupée par endroits de manière à

présenter, du côté de la mer, Papparence de sept ou huit

montagnes, à la- suite les unes des autres, et dont les som

 

‘ (1) D’après le traité de 1783, le rivière (le Ste-Croix devait faire partie

de la ligne (le démarcation entre les États-Unis et les possessions an

glaises. Plus tard, il s’éleva une contestation au- sujet de cette rivière,

les uns soutenant que c’était le Schoodic, et les autres le Magaguadorick

ou Magadavi, qui tous deux se déchargent dans la baie de Passamaquod

dy, à 3 ou 4 lieues l’un (le l’autre. Les deux gouvernements, dési

reux de résoudre cette question, nommèrent (les commissaires, qui se

rendirent sur les lieux, en 1798, et trouvèrent une île dans le Schoo

dic, dont la position répondait parfaitement à .celle de l’île où de Mons

et les siens avaient passé Phiver de I604 à 1605. Près (le son extrémité

supérieure gisaientencore les ruines (Paneiennes fortifications, couvertes

de grands arbres, et dont on reconnut les fondations en ierres sur une

étendue considérable. Cette découverte ne laissa aucun oute dans Pes

prit des commissaires que le Schoodic ne fût la rivière de Sainte

Croix. '
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mets étaient‘ dépourvus de verdure. Champlain rappela l’île

des Monts-Déserts, et détermina sa latitude par 44° i/2. .

Les sauva es, ayant fait alliance avec les Français, lescon

duisirent à a rivière de Pémétégoit, sur les bords de la

quelle ils leur dirent que leur chef Bessabe‘ avait sa rési

ence. Champlain jugea que cette rivière devait être celle de

Norembègue, sur le compte de laquelle les pilotes et les his

toriensdu tems avaient publié les notions les plus erronées.

On prétendait, entr’autres choses, qu’il y avait sur ses bords

« une grande ville, peuplée de sauvages adroits et habiles,

ayant du fil de coton n. Champlain explora son cours sur une

étendue considérable. A son entrée, se trouvaient plusieurs

îles, éloignées de I0 à i2 lieues de la terre, et situées par 44°

de latitude. L’île des Monts-Déserts formait la pointe orien

tale de son embouchure, et la pointe occidentale, appelée par

les sauvages Bédabédec, était une terre basse, distante de

Pautre de 9 à io lieues. Vers le milieu, il y avait une île re

marquable par son élévation, que Champlain nomma l’île

Haute. A deux ou trois lieues de la pointe de Bédabédec, le

pays était très-élevé. ‘ -

Champlain, toujours guidé par les sauvages, entra dans la

rivière, passa près d’un grand nombre d’îles, s’arrêta à i5

lieues de l’île Haute, dans unâendroit où la rivière n-’avait plus

qu’un demi-quart de lieue de lar e, puis, continuant sa route

l’espace de 7 a8 lieues, il jeta l ancre près d’une petite ri

vière, et à une demi-lieue d’un saut qui barrait le passage;

Champlain leivisita dans un canot des sauvages, et mit pied

à terre pour voir le pays, qui lui (parut fort agréable, étant

couvert de beaux chênes etlpeuplé e gibier. Dans tonte-cette

distance d’environ 25 lieues,‘ illne rencontraxni ville “ni vil-t

lage, a ni apparence d'y en avoir eu », mais seulement miaou

deux cabanes inhabitées.‘ * ' ' -"_H';"«N"ë-- - '

Les sauvages, qui avaient conduit Champlain au saut de la

rivière de Noremhègue, allèrent annoncer son arrivée àfBes

sabe , et d’aut_res se rendirent à; une petite rivière, pour en

avertir également le chef, nommé Cabahis. Le -i6 août,

trente sauvagesvse présentèrent, et, bientôt après, on vit ar

river Bessabe et sa suite, montés dans six canots. Cabahis les

suivit u aprèlllvavec vingt ou trente de ses compagnons,qnî

a se ' ' lbrt de voir les Français, d’autant ‘ , ‘(fêtait

la preniâreafois qu’ils voyaient des chrétiens ‘au 0' nçilain

desoeadaitalors ‘à terre, avec deux de ses gens et ‘dieux sen‘

vagcs, et ordonna aux ‘hommes qui restaient dans la ‘bar;

> “.W
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que, de tenir leurs armes prêtes à faire feu, s’ils s'aperce

vaient que les indigènes eussent des intentions hostiles à leur

égard. Bessabe les reçut très-bien, les fit asseoir auprès de

lui et leur présenta de la venaison et du ‘gibier. Tout le reste

du jour et la nuit suivante se passèrent en chants , en danses

et en festins : le lendemain matin, on se sépara.

Le 17, Charnplain ayant pris la latitude de cet endroit ,

qn’il reconnut être de 45° 25’, il en partit pour continuer son

exploration des côtes. Le r8, il passa près d’une petite rivière,

ou il revit Cababis, qui le pria de le prendre dans sa barque,

et il raccompagner Pespace d’environ 12 lieues. Ce chef lui dit

qu’en remontant la rivière de Norembègue , au-dessus du

saut, on entrait dans un lac, d’où on gagnait par terre la ri

vière de Sainte-Croix , et par celle-ci la rivière des Etéché

mina.

Ràngeant la côte de Pouest, Champlain visita plusieurs îles,

et une entr’autres qn’il appela la Tortue. Cette île était

située devant l’entrée de la rivière de Quinibéquy, par le

44° de latitude, à 15 lieues environ de Bédabédcc. Il pénétra

dans la rivière, et, Payant remontée durant quelques lieues ,

il rencontra deux canots, conduits par des sauvages , qui le

menèrent à leur capitaine Manthoumermeruce dernierfioyant

s’avancer la barque, vint au devant d’elle, dans uu‘ ‘canot, suivi

de dix autres , et adressa aux Français une harangue , où il

leur témoignait le plaisir qn’il avait de les Voir. et leur de

mandait leur alliance. Le lendemain , Champlain se rendit à

un lac de trois ou quatre lieues de long‘, où il descendit deux

rivières, celle de Quinibéquy, qui vient du nord-nord-est, et

l'autre du nord-ouest, sur les bords de laquelle les sauvages

lui avaient annoncé qn’il trouverait deux chefs indigènes,

l’un nommé Marchim et Pautre Sazinou, chef de la rivière

de Quinibéquy. Le pays avoisinant était presque stérile et peu

habité.

Apès avoir côtoyé quelque tems , Champlain mouilla près

d’un îlot , non loin de la grande terre , où il vit plus de 8o

sauvages, qui accoururenl‘. en dansant et en faisant des signes

de néjouissance de la satisfaction que leur causait la présence

des Français. Champlain alla de là reconnaître une île fort

belle, où il remarqua des champs défrichés, de grandschênes,

des noyers, et force vignes produisant de beaux raisins, les

seuls qn’il eût vus depuis son départ du capde la Hève. Il la

nomma île de Bacchus. A deux lieues de là , il entra‘ dans la

rivière de Chouacouet, où. il reçut la visite dénombre de
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sauvages et de leur chef Honéméchin. Ces naturels étaient

agriculteurs et se servaient, pour remuer la terre, d'un instru

ment de bois très-dur, de la forme d’une bêche. Ils cultivaient

du mais , des courges , des citrouilles et des fèves. Le pays

produisait aussi beaucoup de vignes. Les sauvages avaient

une vaste cabane palissadée , où ils se retiraient à l'approche

d'un ennemi.

Le 12 septembre , Champlain quitta la rivière de Choua

couet; mais, lorsqu'il eut fait six ou sept lieues le long de la

côte, il s'élever un vent contraire , qui le força de rétrograder

de deux ou trois lieues , et de relâcher à un cap situé ar 43°

25' de latitude, qu'il nomma Port aux Iles, parce qu il était

formé par trois îles.

Côtoyant de là vers le sud, pendant quatre lieues, Cham

plain reconnut trois ou quatre îles assez hautes , et à l’est de

celles-ci, un grand cul-de-sac, qui pouvait pénétrer d'environ

quatre lieues dans les terres, et avait deux lieues de large du

nord au sud, et trois lieues à son entrée. Le lendemain , il

arriva à un cap, où il y avait trois îles , et qu’il nomma pour

cette raison cap aux Iles. Il y débarqua et se mit en com

munication avec les indigènes, auxquels il fit cadeau de cou

teaux et de biscuits. Ces sauvages cultivaient la terre. Dou

blant le cap , il entra dans une anse où il y avait‘ beaucoup

de vignes , des pois , des courges , des citrouilles et des

racines ayant le goût de cardes. Cette partie de la côte

était extrêmement peuplée. A sept ou huit lieues de là , il

mouille. près d'une île habitée aussi par des sauvages agri

culteurs. Le 17, il passa auprès de plusieurs îles bien boisées,

et explora une vaste baie, sur les bords de laquelle résidaient

six peuplades , obéissant à autant de chefs différents. Pour

suivant sa route , il alla ancrer à une lieue d’un cap , qu’il

nomma Saint-Louis, et où sa barque faillit se perdre sur

des rochers. Là , il reçut la visite d’une foule d’Indiens , ac

compagnés de leur chefHonabetlza, à qui de Mons fit divers

présents. Il y avait en ce lieu, où venait se jeter la rivière du

Gus, un grand nombre de petites maisonnettes, environnées

de champs de blé d’Inde.

Champlain, ainsi que nous l'avons déjà dit, continua sa na

vigation jusqu'au 41° 2o’ defllatitude, et retourna ensuite à

Sainte-Croix.‘ j

Peu de tems après, de Mons et de Poutrincourt firent voile

de Port-Royal pour la France, laissant à Dupont, i venait

d'arriver avec un renfort de quarante hommes, à C amplain
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et à Chauvin le soin d’explorer le pays et de continuer les

établissements ( 1).

1605. Une compagnie anglaise, qui se forma sous les ans

pices du comte de Southampton, de lord Thomas Arundel et

autres, résolut d’envoyer George PVeymouth à la découverte

d'un passage par le nord-ouest. Ce capitaine mit à la voile des

Dunes, le 31 mars, et aborda, le 18 mai, à une île située à

3 milles des côtes, qu’il appela St-George, et qu’on a su de

puis être celle de Monahigan. Il en partit le 19, et entra dans

un port spacieux, profond et bien abrite’, placé à l'embou

chure de la rivière de St-George, qu’il nomma port de la

Pentecôte. Ses gens s’y reposèrent plusieurs jours, que Wey

mouth employa à reconnaître les îles et les côtes voisines :

le 22, il planta un jardin, et sema de l’orge et différentes

graines oléagineuses. Le 1o ou 1 1 uin, il sortit de ce port,toya vers le nord l’espace de 6o 1nilles, et, remontant la baie

, de Pénobscot, jeta l’ancre, le 12, près de terre, à la hauteur

des collines de Pénobscot ou de Camden. Le lendemain, il se

dirigea vers l’ouest, entra dans la baie de Bclfort, où il des

cendit à terre, et, y ayant élevé plusieurs croix, s'en retourna

à Saint-George.

Les Anglais, voulant s’établir dans le pays, traitèrent les

naturels avec bonté. Mais, un différend s’étant élevé entr’eux,

Weâïmouth retint trois sauvages, qui se rendirent à son bord,

et, ans une descente qu’il fit à terre, il en enleva deux au

tres avec lesquels il partit pour l’Angleterre, un peu après la

n1i—juin(2). A son arrivée à Plymouth, il remit les trois pre

miers à sir Ferdinando Gorges, gouverneur de ce port, qui

Iesvconserva trois ans dans sa famille (3).

1606, Lord Popham, sir Ferdinando Gorges et d’autres

membres de la Compagnie de Plymouth ayant obtenu une

patente, signée de Jacques I", le 1o avril, laquelle les auto

nsait à fonder des établissements sur la côte d’Amérique, et

àen convertir les naturels au christianisme, expédièrent dans

ce but Henry Chalons, qui partit le 12 août suivant, dans

unvnavire monté de trente-un hommes et de deux des captifs

ääa‘

(1) Les voyages de la Nouvelle-France occidentale , dite Canada ,

faits par le sieur de Champlain. Paris, 1632.

(a) Voici les noms des quatre de ces captifs: Tisquantum, Maneda ,

Assecomet et Slzetwarmes. '

4 (3) Smiths’ History of Virîirfia, bock I, 18420.

Purchas, vol. IV, lib. VII , ch. 13. '
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de Weymouth, Maneda et Assecomet. Peu de tems après,

la Compagnie envoya des renforts sous la conduite de Tho

mas Hanam et de Martin Pring. Mais Chalons ayant été

pris par les Espagnols, le 12 novembre, ne put former l'éta

blissement projeté, et Hanam , manquant des moyens né

cessaires pour en entreprendre, retourna en Angleterre,

émerveillé de la beauté du pays (1).

1607. Hanam fit à la Compagnie de Plymouth un récit si

séduisant de son voyage, qu’elle conçut le projet d’une nou

velle expédition, qui devait d’abord se composer de trois na

vires. Une centaine d’émigrants se résentèrent pour en faire

partie, et on les pourvut de toutes es choses indispensables

au succès de l'entreprise. On alla jusqu’à rédiger un plan de

gouvernement, dont tous les officiers, choisis parmi les co

lons, furent désignés à Pavance. La Compagnie, cependant, ne

put se procurer que deux navires, dont le commandement fut

confié à George Popham, frère de lord Popham, et à Ra

lejgh Gilbert, neveu de sir Walter Raleigh. Uexpédition

mit à la voile de Plymouth, le 3 1 mai, et arriva, après une

heureuse traversée, à l'île de Monhaigan, le 8 août suivant.

De là, elle se dirigea vers l'embouchure d’une belle rivière

navigable, nommée Sagadahock, et mouilla auprès d'une

petite île, que Popham jugea bien placée pour trafiquer avec

es indigènes. Les colons descendirent à terre, le 1 1 août, et

après qu’ils eurent rendu des actions de grâce à Dieu, onleur

donna communication de la patente, et les ordonnances, lois

et règlements de la colonie furent solennellement promul

gués.

Le Conseil colonial se composait de huit membres, dont

George Popham fut élu président (2). Les Anglais construisi

rent des cabanes dans l’île, creusèrent deux ou trois puits, et

se mirent en rapport avec les Indiens.’ Ils ne tardèrent cepen

dant point à se convaincre que les puits, attendu leur proxi

mité de la mer, ne fourniraient jamais d’eau potable, et que

dïailleurs l’île, qui n’avait guère que huit à dix arpents d’é

tendue, était trop petite pour songer à y fonder un établisse

 

(1) Purchas, vol. IV. book X, ch. a.

in) Les autres membres du Conseil étaient : Raleiglz Gilben. nom

m amiral de la colonie; Edward Harlow , maître de Partillerie;

Robert Davis , sergent-major et commandant de la milice; Ellis "est,

maréchal; John Scammond, secrétaire; lames Devis, gouverneur du

fort , et Gome Carew, explorateur.

457..
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ment permanent (1). Ils résolurent donc de se transporter

sur un autre point. Traversant la rivière, ils choisirent un

site agréable et commode sur le bord sud-est d’une cri

que, située à 1o milles de l’embouchure du Sagadahock, et

y formèrent, pendant Vautomne, rétablissement qui a depuis

reçu le nom de colonie de Sagadahoclr. Les colons y cons

truisirent une maison assez vaste, une grange, quelques ca

banes, et un fort, qu’ils nommèrentfort gît-George (a), en

l’honneur du président. Ils y élevèrent aussi un blockhouse,

avec un magasin, pour y garder leurs provisions, et leur

servir de retraite en cas de danger.

Toutes ces dispositions étant prises pour passer Phiver, le

5Mdéœmbre, les deux navires firent voile pour FAngIeterre.

Grâce aux bons offices de deux autres indigènes, enlevés par

Weymouth, qui accompagnait Fexpédition, les colons, dont

le nombre n’excédait pas quarante-cinq, reçurent l’accueil le

plus amical des sagamores, qui sbffrirent de conduire Po

pham à Pé1naquid, résidence de leur grand chef Bashabc.

Le président se mit en route pour y aller; mais ayant éprouvé

des vents contraires, il retourna sur ses pas. Le Basbabe lui

députa alors son propre fils, avec lequel il entra en marché

pour la fourniture d’une quantité considérable de fourrures

etvde pelleteries. v \

Durant l’ hiver, les colons passèrent par de rudes épreuves.

Le froid sévit avec une rigueur extrême ; des démêlés avec

les ‘Indiens leur aliénèrent leur amitié, et, pour comble de

malheur, leur magasin de vivres prit feu, et fut réduit en

cendres avec une partie de ce qu’il contenait. Un coup plus

sensible les frappa encore au prmtems. George Popham mou

rut,ret ils apprirent, par le retour des deux navires, la mort

de lord, Popham et de sir John Gilbert, les deux principaux

promoteurs de l'entreprise. Il n’en fallut pas davantage pour

les décourager entièrement, et ils se rembarquèrent pour

l’Angleterre (3).

 

1'609. Cette année , sir Ferdinando Gorges équipa à ses

frais un navire, dont il donna le commandement à Richard

(1) C’était l’île de Stage (St e-Island), où l’en voit encore les

ruines d’un fort, des débris de c eminées en briques anglaises et les

excavations des puits.

(a) Nommé depuis flirt Popham.

- äyflubbards’ NtW-England, ch. 2.

urchas, vol. IV, bock X, ch. 1.
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Vines, et qu’il expédia à la côte du Maine pour y pêcher et

trafiquer avec les indigènes (i ).

i610. Le capitaine Samuel Argal, poussé par la tem

te , relâcha , le 28 juillet , à une petite île rocheuse de la

aie de Pénobscot, qu’il appela Seal-Island, îles des Pho

ques, à cause du grand nombre de ces amphibies qu'il y re

marqua.

Au mois de septembre suivant, sir Georges Somers débar

qua à Sagadahock. '

i6i i. Quel ue tems après, le capitaine Ed/ward Harlow

aborda à l'île de Monabigan, qui avait déjà acquis une certaine

importance, en raison du grand commerce qu on y entretenait

avec les Indiens. Trois de ces derniers, nommés Pechmo, Mo

no et et Pekénimne, s’étant rendu à bord pour traiter d'un

écfange, Harlow leurvdéclara qu’ils étaient ses prisonniers.

Peckmo sauta à la mer, et , regagnant le rivage, avertit ses

compatriotes , qui assaillirent les Anglais à coups de flèches

et en blessèrent trois grièvement. l-larlow emmena les deux

captifs au cap Cod, oùil en enleva trois autres, Sakaweston,

Conéconam et Epenow, qu’il conduisit en Angleterre (2).

i611 . La marquise de Guercheville, épouse de M. de

Liancourt, u femme vertueuse , pieuse et fort afiectionnée à

la conversion des sauvages », signa , avec de Poutrinconrt ,

un contrat par lequel elle s’engageait à transporter des jésuites

en Acadie, et à fournir mille écus « pour la cargaison du

vaisseau, moyennant quoi, elle cntrerait au partage des profits

quece navire rapporterait, et des terres que le roi avait don

nées au sieur de Poutrincourt n. Toutefois ,.se méfiant de ce

dernier, elle traita avec de Mons, qui lui a rétrocéda tous

les droits , actions et prétentions u’il avait jamais eus en la

Nouvelle-France » ; et elle obtint es lettres de Louis XIH ,

qui lui faisait donation de toutes les ‘terres de ce pays, depuis

la Grande-Rivière jusqu’à la Floride. Cette dame donna de

l’argent aux pères jésuites Pierre Biart et Enemond Masse_.

_ . i s’embar nèrentle a6 janvier i6ii, avec de ‘Biencourt,

Rls dili sieur ePoutrincourt, et arrivèrent, le i2juin, à Port

oya .

i I

y

  

‘il’, l > V . ,7 j Î n '

(i) Pendant plusieurs années , Gorges envoya régulièrement unina

vire dans ces paragîs, et obtint ainsi une connaissance exacte de toute

la‘ côte, depuis la‘ ‘âcataqua jusqu'au ‘Paasainaquoddy. '

(a)‘Pn'nces’ Gzronology, year 16H.
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L’année suivante , de Biencourt et le père Biart partirent

pour visiter toute la côte, jusqu’au Kinibéqui , qu’ils remon

tèrent assez loin. Ils yfurent bien accueillis des Canibas et en

reçurent des vivres, dont le Port-Royal commençait à manquer.

Le père Biart , à l’aide d’un sauvage qui entendait le fran

çais, leur prêcha l’Evangile, et en convertit un bon nombre.

Un autre navire, équipé en partie aux frais de madame de

Guercheville, et commandé par Simon-Imbert Sandrier,

mit à la voile de Dieppe, le 31 décembre 1611 , et aborda au

Port-Royal, le 25 janvier suivant.

1613. Vers le même tems , on prépara en France une se

coude expédition, qui devait aller retirer les jésuites du Port

Boyal et fonder une nouvelle colonie. La reine fournit des

armes , des poudres et autres munitions, et la Saussaye, en

ayant pris le commandement, partit de Honfleur, le 12 mars

1613. Il arriva , le 6 mai, à la ève, et y érigea , en signe de

possession, les armes de madamede Guercheville. Il se rendit

de là à Port-Royal ‘, où il ne trouva que cinq personnes , les

deux pères jésuites, un nommé Hébert, apothicaire, qui rem

plaçait de Biencourt, et deux autres individus. Ce fut à Hébert

que la Saussaye présenta les lettres de la reine , qui enjoi

gnaient à de Biencourt de relâcher les jésuites qn’il retenait

prisonniers. Ceux-ci ayant recouvré la liberté , la Saussaye

fit voile avec eux pour l’île des Monts-Déserts , à l’entrée de

la rivière de Pémétegoet. Il aborda à la côte orientale de "île,

où les pères élevèrent une croix, et célébrèrent le sacrificede

la messe. Ils résolurent de se fixer dans ce lieu , qui reçut le

nom de St-Sauveizr, et était situé par 44° 1 [3 de latitude.

Cependant , ils y étaient à peine installés , que les Anglais

survinrent et ruinèrent rétablissement. Ceux-ci , montés sur

onze navires , aux ordres de Samuel Argal , ayant soixante

soldats et quatorze pièces de canon , attaquèrent Saint-Sau

veur,-et s’en emparèrent, après une vive résistance, dans la

quelle périt Gilbert du Thet, un des jésuites qui avaient

accompagné la Saussaye.

Le premier soin des An lais fut de dérober la commission

de la Saussaye, et , le len emain , quand celui-ci se présenta

à eux , ils lui demandèrent cette pièce. Comme il ne put la

produire, ils traitèrent les Français de forbans et de pirates,

qui, disaient-ils , méritaient la mort; ils se saisirent de leurs

propriétés, et se les partagèrent entre eux.

Argal ‘conduisit en Virginie le lieutenant de la Motte le

Vilin, le père Biart, et treize autres Français. Quinze s’é
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taient enfuis dans les bois avec le pilote Lamets, et les quinze

autres , parmi lesquels se trouvaient la Saussaye et le père

Masse , s’embarquèrent dans une chaloupe , que le capitaine

Argal leur avait donnée pour s’en retourner en France. Ces

derniers, n'ayant aucun marin à bord, étaient hors d’état de

manœuvrer leur embarcation ; mais , heureusement pour

eux , le pilote _les rejoignit et les mena à Sésembre , au nord

de la Hève, où ils rencontrèrent deux navires français sur

lesquels ils prirent passage pour Saint-Malo.

A leur arrivée en Virginie, le père Biart et ses compagnons

furent présentés , par Argal , au maréchal commandant de

la colonie , qui menaça de les mettre tous à mort. Argal s'y

opposa, disant qu’il leur avait donné sa parole; mais, voyant

qu il ne pouvait les sauver autrement, il se décida à exhiber la

commission que la Saussaye avait reçue du roi, ce qui apaisa

le maréchal. Néanmoins , sur l’avis de son Conseil, il résolut

d’envoyer une expédition à la côte d’Acadie, pour raser toutes

les habitations et forteresses qui y existaient, jusqu’au 46° de

latitude, prétendant que tout ce pays appartenait aux Anglais.

Argal , ayant été chargé de cette mission , reprit la mer,

avec trois vaisseaux, à bord desquels il répartit les Français,

ct retourna à Saint-Sauveur, où il {attendait encore à trouver

la Saussaye et ses compagnons , et à capturer un navire ré

cemment arrivé de France. Ceux-ci , toutefois , avaient déjà

quitté ces parages. Les Anglais détruisirent alors la croix que

les jésuites y avaient plantée et en dressèrent une autre à sa .

place, sur lac uelle ils inscrivirent le nom du roi de la Grande

Bretagne. De à, ils se rendirent à Sainte-Croix, qu’ils incen

dièrent et firent disparaître toutes les marques qui rappelaient

son occupation par les Français. Ils en agirent de même à

Port-Royal , et se remirent en route pour la Virginie , le

9 novembre i613. I

Pendant la traversée, les trois navires de Yexpédition furent

séparés par une violente tempête, et celui que montait le père

Biart fut poussé vers les Açores. De là , i gagna le port de

Milford, dans le pays de Galles, où ce religieux recouvra peu

de ‘tems après sa liberté. De la Motte arriva aussi, vers la

même époque, en Angleterre. Trois Français moururent à la

Virginie , et quatre s’y fixèrent. Le navire de la Saussaye, lui

fut plus tard restitué par le gouvernement anglais; mais ce

  

fut là toute la satisfaction qu on put en obtenir (I). Ï ,_

V!’ t’

i) Voyages du ‘sieiii- Champlain , livre II I, chap. 1.. _ al)! 1: c:j

harlevoix , Nouvelle-France‘, tomuI, livhIILwiu “fz-‘q x
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1614. jLe célèbre capitaine John Smith partit de Inndtes

avec un navire et une barque, montés de quarante-cinq hom

mes, le 3 mars 1614, et arrivaà Monahigan vers la fin d’avril.

Ayant pris terre à l’embouchure de la rivière de Sagadahock,

il y construisit sept grands bateaux qui lui servirent à explo

rer la côte, à l’est et à l’ouest, jusqu’à Pénobscot et au cap

Cod, et à trafiquer avec les indigènes. Son voyage fut extrê

mement a A vingt lieues de Monahigan, r dit Smith,

u nous o tînmes en échange de bagatelles , 1 1,000 peaux de

castors, 1oo de nlartres et autant de loutres, et nous primes et

salâmes 4o,0oo poissons secs et 7,000 morues. Le profit net

qu’en retirèrent les intéressés fut d’environ 1 ,5oo livres

sterling. n c Néanmoins , i; ajoute-t-il , » à l’est , et vers le

Pénobscot, nos marchandises n’étaient point aussi estimées ,

parce que les trafiquants français cédaient les leurs à plus

as prix. n

Smith prétend avoir compté quarante villages indiens ,

depuis le Pénobsoot jusqu’au cap Cod; et il cite les noms de

douze tribus indigènes qui résidaient à l’est de la Piscataqua.

Il repartit pour l’Angleterre, le 8 juillet (1).

Cette même année , 25,000 peaux furent importées de œ

pays en France.

1615. Gorges et ses amis équipèrent deux navires, qui mi

rent à la voile au mois de mars, sous les ordres du capitaine

Smith. Il y avait à bord seize planteurs qui devaient former

le noyau d’un établissement sur la côte. Smith ayant été

fait prisonnier par les Français , Pexpédition‘ échoua (2). Il

en fut de même de celle du chevalier Richard Hawlcins, qui

visita le pays au mois d’octobre suivant , et ne crut pomt

devoir s’y arrêter , parce que les naturels étaient en guerre.

Les hostilités , qui avaient commencé au printems , durèrent

l’espace de deux ans. Les ‘Iîarratines, avec‘ le secours des

Français, triomphèrent enfin de leurs ennemis , se saisirent

du Bashabe, qu’ils tuèrent, ainsi que ses adhérents , et em

menèrent ses femmes en captivité (3).

A cette guerre succéda une cruelle épidémie, qui éten

dit ses ravages , en 1.6.17 et 1618 , des frontières du pays des

Tarratines ]usqu’à celui des Narragansetts. Richard Vines ,

 

(1) Smiths’ Virginia , bock VI. Smith dresse une carte de la côte ,

et publia à Londres, en 1616, une histoire du pays.

(2) Idem.

(3) Princes’ Chronology, yeu 1615.

ana-n: -__.; -. V- . .r-_-_'_r-Wnîïm
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qui avait entrepris un nouveau voyage au Mains , pour le

compte de Gorges, passa l’hiver près de Saco, au, fort de l’é

pidémie ; mais ni lui ni aucun de ses gens n’en furent atteints,

bien qu’ils couchassent dans les cabanes des malades (1).

En 1618, la Compa nie de Plymouth, à la recommandation

de Gorges , envoya dward Rocroft à Terre-Neuve. Peu

dant la traversée, ce capitaine découvrit un complot, tramé

contre sa vie , par une partie de l’équipage, débarqua les in

dividus les plus compromis à Saco, et fit ensuite voile pour

la Virginie, où il fut tué. Les marins délaissés ayant entendu

dire que l’île de Monhégan ou Monahigan, située à 15 lieues

de là, était très-fréquentée par les trafiquants et pêcheurs

anglais , trouvèrent moyen de s'y transporter, et y passèrent

l’hiver (2).

1619. Au mois de février de l’année suivante , Thomas

Dernier fut expédié de Plymouth pour amener det secours à

Bocroft, et travailler à réconcilier les sauvages avec les An

glais. Ayant appris, à Monahigan, que ce capitaine était parti

six mois auparavant pour la Virginie , il alla reconnaître le

pays voisin, et y mit à terre plusieurs Indiens, qui en avaient

été enlevés et conduits en Angleterre. Dermer revint ensuite

à Monahigan, qu’il quitta le 23 juin pour se rendre à la Vir

ginie. Sur sa route , il relâcha à Marthas—Vineyard, où il fut

assailli par les naturels , qui tuèrent plusieurs de ses gens et

le blessèrent mortellement. Il mourut à la Virginie, au mois

de septembre suivant (3).

1622. Le 10 août , sir Ferdinando Gorges et le capitaine

John Mason , ancien gouverneur de Terre-Neuve , obtinrent

du Conseil de Plymouth la cession de tout le pays situé entre

le Mcrriinack et le Sagadahock , auquel on donna le nom de

Province de Laconie. Il se forma en même tems , en Angle

terre , une Compagnie de la Laconie, qui envoya dans la

province plusieurs expéditions pour en explorer les côtes , et

s’y livrer au commerce ou à la pêche. Sous les auspices de

ces deux propriétaires , des établissements se formèrent sur

les bords de la Piscataqua,et sur divers autres points ,- Mona

higan fut définitivement occupé et peuplé , et la Compagnie

de la Laconie fit ‘construire çà et là des habitations pour

_._‘___*______

( 1) Voyez Particle Massachusetts.

(2) Princes’ NeW-England Chronology, year 1618.

(3) Voyez Particle Massachusetts.
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abriter les pêcheurs , entre les rivières de Saco et de Saint

George (I).

I623. Les premiers établissements, à Fembouchure du.

Saco, furent commencés, en 1623, par Richard Vines et

John Oldham, dans le voisinage d’un port, qu’ils nommé

rent Winter-Harbour. Six ans après, les planteurs obtinrent

des lettres patentes, et se donnèrent une espèce de gouverne

ment.

Vers la même époque, l’île Œdrrowsick, Sagadahoclr,

Sheepscot, Damariscotta, Pémaquid et Saint-George vi

rent arriver leurs premiers habitants.

I624. Gorges, ayant reçu des renseignements sur une petite

rivière d’eau salée, nommée Agamenticus (York), à l’entrée

de laquelle il y avait un bon port et un ancrage sûr, résolut

d’y établir une colonie à ses frais. Le Conseil de Plymouth

lui accorda à cet effet un territoire de 24,000 acres détendue,

1 2,000 de chaque côté de la rivière. Parmi les émigrants qu’il

y transporta, se trouvaient plusieurs ouvriers ou artisans, qui

devaient y construire des navires et des moulins à scie. Les

autres étaient des agriculteurs, qu'il urvut de bœufs et des

instruments nécessaires pour defric er et cultiver la terre;

mais le principal but‘ de Pexpédition était de se procurer du

bois de différentes es èces. Gorges plaça la colonie sous la

direction immédiate de son petit—fils Ferdinando Gorges et

du lieutenant-colonel Francis Norton (2).

En I626, la crainte d’une guerre contre la France décida

les négociants de Plymouth, propriétaires de la plantation de

Monhégan, àla vendre, moyennant 5o livres sterling, à Giles

E[bridge et à Robert Aldsworth. Ils cédèrent pareillement

aux colons de P] mouth et de Piscataqua, tous les immeu

bles qu’ils passé aient dans le pays, pour une somme de

900 livres (3).

Cette année, les colons de New-Plymouth ouvrirent un

commerce lucratif avec les Tarratines et autres naturels des

bords du Kennebeck, et fondèrent deux établissements de

commerce, l’un sur le Kennebeck, près de Merry—Meeting

Bay, et l’autre sur le Pénobscot. Allerton, leur agent, vou

lant leur assurer le commerce exclusif de cette contrée, de

 

(1) Belknaps’ New-Hampshire , I, ch. 1. Boston, 1792.

(2) W. Williamsons’ Maine, I, ch. 3.

(3) Idem.
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manda et obtint pour eux une patente du Conseil de Ply

uiouth, le 6 novembre i627 (i).

i629. ‘Le i3 janvier, une nouvelle cession de i ,5oo,ooo

acres fut faite à NeW-Plyinouth, sous le nom de c patente

de Kennebeck ou de Plymouth r. La charte assurait aux ces

sionnaires le droit exclusif du commerce, le passage libre, en

tout tems, entre le territoire cédé et la mer, et tous les pou

voirs que le Conseil de Plymouth pouvait leur accorder.

Pour faciliter leur trafic le long du Kennebeck, ils établirent

des comptoirs au fort de Popham, à RichmondsïLanding,

etvà Cushnoc (2).

Le i2 février i629 , le même Conseil accorda deux

autres patentes, l’une comprenant 4 milles d’étendue, le long

de la mer, et l’autre, 8 milles, sur chaque bord du Saco, l'u

rent accordées à Richard Vines et à John Oldham, et à

Thomas Lewis et John Bonython. Cette cession leur fut

faite en considération de services passés, et à lapcondition de

payer une légère redevance et de transporter cinquante babi

tants dans la plantation, dans l’espace de sept années (3).

 

John Par/lier s’établit, en i629, dans l’île dCÉrasIroIiégan,

aujourd’hui Parkerf-Island, et passa l’liiver de Fannée sui

vante sur sa côte méridionale, dans un endroit où l’on voiten

core les vestiges d’anciennes habitations. Pendant les guerres

contre les Indiens, cette île resta déserte’; mais, en 1643, t».

Parker racheta a un sagamore, et y retourna.

i630. L’année suivante, une patente plus considérable et

plus importante, connue sous le nom de Ligônie, fut accor

dée à quatre particuliers de Londres (4). Elle embrassait 4o

milles carrés de superficie, et s’étendait du cap Porpoise à

Casco. Au printems, les propriétaires conclurent un arrange

ment avec dix fermiers auxquels ils fournirent, pour les con

duire dans le pays, un tit navire de 6o tonneaux, qu’ils ap

pelèrent the Plough ( a Charrue ). Etant arrivés à Saga

dahock, en juillet, ils se fixèrent sur le bord méridional de la

rivière, dans la baie de Casco. Bien qiflabondamment pourvus

de toutes les choses nécessaires à la vie, ils ne purent s’habi

(i) Princes’ New-England chronology, year i627.

(2) IIazards’ Collections, I, 2 8-303.

Patent/or the ald colon] of lfmouth.

(3) W. Williamsons’ hist. 0/ Maine, I, ch. 3.

(4) John Dye, Thomas Impc, Grace Izlardiiig et John Iloach.

r. xvii. l 3o
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tuer au ays, et la plupart d’entr’eux s’embarquèrent, en

juillet 1 31, pour le Massachusetts (1).

162 _ . Le 13 mars, le Conseil de Plymouth céda à John

Beauc amp, de Londres, et à Thomas Leverett, de Boston,

en Angleterre, un territoire de 3o milles détendue, borné

par la mer et les rivières de Pénobscot et de Muscongus (2).

1631. La huitième et dernière cession de terres, faite par

le Conseil de Plymouth, dans le Maine, fut celle de Péma

quid. Elle eut lieu en faveur de Robert Aldworth et de

Giles Elbridge, le 29 février, et se composait de 12,000

acres, situés sur les bords de la rivière de Pémaquid. On leur

romit, e11 outre, 100 acres par chaque individu qu’ils intro

uiraient dans le pays dans l’espace de sept ans. L’année

d’avant, on y avait construit un fort qui fut détruit par des

pirates en novembre 1632, et ce fut seulement le 27 mai

1633, que- les propriétaires en prirent formellement pos

SeSSlOn. A

Ces patentes du Conseil de Plymouth comprenaient tout

[le littoral, depuis la Piscataqua jusqu’au Pénobscot, à l’excep

tion seulement de la partie située entre le Sagadahock et Da

mariscotta (3). '

1633. Cette année, le cardinal de Richelieu chargea de Ra

‘zilly du gouvernement de u tous les points occupés par les

‘Anglais dans la Nouvelle-France, en Acadie, et au Canada, n

que Charles Ier avait restitués à la France par le traité conclu

à St-Germain, le 29 mars 1632. Louis XIII céda en même

tems à Razilly, sur les bords de la rivière et de la baie de

Sainte-Croix, un vaste territoire , qui s’étendait l’espace de

12 lieues le long des côtes, et de 2o lieues dans l'intérieur.

1633. Cette année, la Compagnie de la Nouvelle-France

rentra dans ses droits, et l’Acadie fut concédée, par le roi, au

commandeur de Razilly, l’un de ses membres, à condition

d’y faire un établissement (4). Ce gouverneur formait des

prétentions sur tout le pays jusqu’à Pémaquid; et, l’année

_____________.___.._._._—_____—..___A_._____..____,___

(i) Hubbards’ New-England, ch. 44.

(2) Hazands’ hist. Collections, L304-5. Thé Muscongus or Lincolu

grant.

(3 Ilazards’ hist. Collections, I, 315-317. An abstract ofthe Pema

qui grain.

W. I/Villiamsons’ hist. o/Maine, I, ch. 3.

(1,) Charlevoix, Nouvelle-France, I, liv. V.
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suivante, Claude de la Tour, son lieutenant, fit détruire le

comptoir que les habitants de NeW-Plymouth avaient établi

à Machias (i).

Un concours de circonstances malheureuses arrêta, à cette

époque, le développement de ces colonies. Les Indiens se fai

saient une guerre cruelle et la côte était infestée de pirates.

Le découragement avait gagné les négociants et aventuriers

anglais; Gorges et Mason eux-mêmes perdirent courage, et

le Conseil de P1 mouth prit la résolution de se dissoudre. Ce

dernier se décidiia à répartir sa patente en douze provinces

royales, et à les tirer au.sort entre ses membres; ce qui eut

lieu, en présence du roi, le 3 février i635.

La première province comprenait le ays situé entre les ri

vières de Sainte-Croix, Pémaquid et e Kennebeck, et s’ -

tendait au nord jusqu’au 48° de latitude. Elle fut appelée

Comte’ de Canada, et échut à sir PVilliam Aleæander,

comte de Sterling. La seconde allait du Pémaquid au Saga

dabock ; et une grande partie en fut cédée au marquis de

Hamilton. La troisième embrassait le territoire entre le

Kennebeck et l’Androscoggin ; et la quatrième commençait

au Sagadahock et se terminait à la Piscataqua. Ces deux der

nières furent assignées à sir Ferdinando Gorges, et reçurent

le nom de New-Somersetshire. Les huit autres provinces

étaient situées au sud de la Piscataqua (a).

En i635, le commandeur de Razilly envoya le comman

dant dä/lulney, avec un bâtiment de guerre, dans le Pé

nobscot, où il s’empara de rétablissement anglais de Bi

guyduce (Pénobscot). Les colons de New-Plymouth, voulant

chasser les Français de cette rivière, y expédièrent à leur

tour un gros navire, nommé Hope, et une barque, aux or

dres du capitaine Girling, pour reprendre, cette position.

Mais dix-huit Français s’y étaient si fortement retranchés

que Girling ne put les réduire (3).

En i635, PÏ/illiam Gorges, nommé gouverneur de New

 

(i) Hubbards’ New-England, ch. ‘a7.

(a) Hazards’ Collections, I, 393-4. The act of sur-rentier of the

greaz Charter ofNew-England.

Hutchinsons’ Massachusetts, I, ch. i .

Voir l'article Massachusetts.

(3) Les Francais restèrent maîtres de Biguyduce jusqu’en i664. Le

Pénobscot fornia long-tems la ligne de séparation entre eux et les

Anglais.



468 CHRONOLOGIE IIISTORIQUE

—u-uu‘wm—-—y—v,rruw»wÿwwl fiwifiw“

Somersetsliire, par son oncle, fut installé, en cette qualitéfà

Saco. Cet établissement était devenu, sous les auspices de

Vines et de Bonytbon, le plus important de la colonie. On y

leva, cette année, une contribution de 3o livres sterling, et sa

population pouvait être de 150 à 160 habitants.

Le 28 mars 1636, ce gouverneur tint une Cour de justice,

et‘ prononça des arrêts dans ‘différentes affaires. Il se mit en

suite en route pouwisiter les autres plantations, qui étaient

au nombre dequatre, savoir : Agamentictts, Piscataqua,‘

Black-Point‘, et la plantation Ligonienne. Il yvavait, indé

pendamment de celles-ci, plusieurs établissements moins

considérables, et la population blanche, comprise entre la

Piscataqua et ‘le Pénobscot, pouvait ‘alors s’élever à 1,500

âmes.‘ . '

William Gorges organisa le premier gouvernement régu

lier quiait existé dans le Maine. Toutefois, ‘il n’ séjourna

que peu de tems. En juillet I637, ‘les autorités Massa

chusetts reçurent une commission de sir Ferdinando, qui

chargeait six particuliers de ce pays du gouvernement de la

province. Mais ceux—ci n’acceptèrent point‘ cette mission.

1639. Le 3 avril, sir Ferdinando Gorges obtint une pa

tente royale qui lui confirmait la possession du Somer

setshire, et étendait de 1oo milles, dans une direction sud

ouest, les limites de sa concession.

Par cette charte, le pays et les habitants furent constitués

f en corps politique, sous le nom de province ou comte’ du

Maine. Sir Ferdinando, ses héritiers et ayant-droit furent

déclarés lords-propriétaires absolus de la province, relevant

seulement de la couronne, qui se réservait tous les ans une

redevance d’un quart de froment, et le cinquième des profits

de la pêche des perles, et des mines d’or et d’argent. Le lord

propriétaire jouissait des pouvoirs les plus étendus; il nom

mait à tous les emplois civils, judiciaires, militaires, et ec

clésiastiques; et, de concert avec la majorité des francs-te

nanciers, ou de leurs représentants, il pouvait rendre toutes

les lois et promulguer toutes les mesures qu’il croyait d'uti

lité publique, ou nécessaires à la défense du pays. La pro

vince se prolongeait au nord jusqu'à la rivière Morte (Demi

River), et, au nord-ouest, elle confinait au lac Unzbagog .

sa superficie représentait le sixième environ de l’Etat actuel

du Maître (I). .

 

(l) W. Hfillïumsons’ Mai/te, I, cil. 5.
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‘Gorges fit faire une copie exacte de la charte (r), et rédigea,

le a septembre, une commission, pour sept‘ conseillers (2),

revêtue de sa signature et de sonsceau, quïiltransmit au

Conseil avec les ordonnances et instructions nécessaires, en

lui recommandant, lors de sa première sessiono d’en donner

connaissance aux colons a pour-que le peuple de la province

sût comment il serait gouverné n. Il nomma vensuite Thomas

Gorges, a son fidèle et bien-aimé cousin », lieutenant-gou

verneur de laprovince. . ,

Indépendamment des sept conseillers , lesquels consti

tuaient aussi la Cour suprême de justice, huit députés de

vaient être élus par les francs-tenanciers des comtés, et siéger

dans le Conseil énéral, en qualité de membres assistants.

Cette assemblée e quinze formait la. législature de la pro

vmce.

164c. La première Cour générale s'ouvrit, à Saco, le a5

juin. Quatre conseillers seulement y prirent place. C’étaient

Richard Vines, Richard Bonython, Henry Joscelyn et Edward

Godfrey, qui sïntitulèrent «Ç conseillers de sir Ferdinando

Gorges, chargés de rendre la justice dans sa province n. Cette

Cour nomma divers ofliciers et jugea dix-huit actions civiles

et huit plaintes (3). . _

Thomas Gorges arriva, pendant l'été, dans la province, et

y trouva les affaires dans le plus rand désordre. Les pro

priétés de sir Ferdinando étaient ilapidées, ‘et la direction

politique de la colonie livrée à un turbulent ministre nommé

Georges Burdet. Le premier soin du lieutenant-gouverneur

fut de faire arrêter ce dernier, ui, traduit le 7 septembre

devant la Cour siégeant à Sacojîutcondamné pour adultère

et diffamation, à 35 livres d'amende. Burdet voulut appeler

de la sentence aux. tribunaux anglais, mais Gorges vendit

ses propriétés pour. recouvrer Pamende, ce qui le força de

s'embarquer pour YAngleterre. .

Les habitants. de la rive septentrionale de la Piscataqua,

mécontents de l’administration de Gorges,‘ et refusant de re

connaître la charte de sir Ferdinando, s’assemhlèrent, le 2a

 

(I) Hazerds‘ Collections, I, 442-456, où se trouve l’acte de con

cession.

Ifubbaïds’ New-Englnnd, ch. l5.

(o) Les conseillers étaient Thomas Gorges, Richard Vines , Henry

Joscelyn, Francis Champernoon, Richard Bonython , WilliaruNHooIi et

Edward Godfrey. ‘ ' ‘

(3) Sullivans’ hist. QfMai/ze,,3o8._
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octobre; Richardet William Waldron, Thomas Larlrham

et trente-huit autres signèrent une convention en vertu de

laquelle a ils se constituaient en corps politique pour le libre

exercice et la conservation de leurs droits n.

I64I. Sir Ferdinando Gorges, dans sa sollicitude toute

particulière pour Agamenticus (York), Périgea en ville ou

ourg, par une charte datée du 1o avril I641 . Sa uridiction

comprenait un rayon de 3 milles, autour de la c apelle ou

oratoire de la plantation, et les bourgeois ou habitants de

vaient jouir du droit d’élire annuellement un maire et huit

aldermen, et de posséder des propriétés pour une valeur in

déterminée (1).

I642. Le I" mars, Gorges éleva ce bourg au rang de cite’,

sous le nom de Gorgeana, et y attacha un territoire de 21

milles carrés, qui s’étendait sur le bord septentrional de l’A

amenticus jusqu’à 7 milles de son embouchure, et avait une

lieue de large le long de la côte. La municipalité devait être

composée d’un maire, de douze aldermen, de vingt-quatre

conseillers, et d’un greflier, élus tous les ans par les citoyens,

ou francs-tenanciers, et jouissant des libertés et priviléges

possédés par le corps municipal de la ville de Bristol, en

Angleterre (2).

Après la réunion du New-Hampsbire au Massachusetts, la

Cour énérale relégua plusieurs ministres (3) dans la pro

vince Ëu Maine. John Wheelright et ses disciples, qui avaient

cherché un asile contre la rsécution dans la Nouvelle-An

gleterre, se virent encore ans la nécessité de fuir l'oppres

sion ; et, franchissant la Piscataqua, se fixèrent dans le Maine.

Wheelright acheta au gouverneur Gorges, le I7 avril I643,

une étendue de terres, située sur le bord de la rivière de

Négunlrez, où’ il attira bientôt une congrégation dont il de

vint le pasteur. Ces émigrants ne tardèrent pas à être suivis

d’autres malheureux, qui, encouragés par les avantages de la

pêche et du commerce de fourrures et de bois de construc

tion, s’établirent le long de la côte de la baie de Piscataqua

jusqu’au Kennebeck, sur une distance de 6o milles, et y 1e

tèrent les fondements des villes de Kittery, For/r, PÏ/ells,

Cape-Porpoise, Kennebeck, etc. (4) r

 

(1) Huzchinsons’ Massachusetts, I, ch. 1.

(2) Hasards’ Collections, I, 480-6. Second Charter of Gorgetztia,

now York.

(3) Moody, Cotton, Beyner et autres.

(4) Voyez note A à la (in de Particle.‘
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Le gouverneur, mécontent de la tournure que prenaient

les aflaires de la province, résolut de retourner en Angle

terre à Pexpiration des trois années que devait durer sacom

iiyssion,

Sur ces entrefaites, Alexandra Rigby, qui venait d’ache

ter la patente de la Ligonie , laquelle dépendait du territoire

(le sir Ferdinando Gorges, chargea Georges Cleaves de ses

intérêts dans le pays. Ce dernier, à son arrivée à Boston, en‘

1644, invoqua inutilement l’intervention des magistrats du

Massachusetts. Il s’adressa ensuite au Conseil de sir Ferdi

nando avec aussi peu de succès. Enfin, cependant, on con

vint, de part et d’autre, de soumettre la uestion à Parbi

trage du gouverneur du Massachusetts et. e ses assistants,

qui, le 3 juin 1645, tinrent une Cour spéciale pour juger le -

ifférend. Les parties, toutefois, n'ayant pu ]ustifier leurs

prétentions réciproques, les arbitres es exhortèrentà vivre

‘ ' u ’ . 'en paix, ]usqu a ce quune autorité compétente prononçât sur

leur validité (i).

Sir Ferdinando, ayant étéemprisonné par le parti du par

lement, ne put s’occuper de la colonie, après le retour de son.» '

cousin, que Richard Vines remplaça dans le poste de lieute

niant-gouverneur, en 1644.; Vines fut réélu le 21 octobre

1645, et durant la session que la Cour tint, à Saco, à la.

même époque, elle imposa à la province une contribution de

de 4 livres sterling 1 1 schellings, qui furent‘ répartis ainsi.

quïlsuit:

Plantations delaPiscataqua" '-. . . . . . . 2 l. 1o sch.

Gorgeana. . . . . . . . n

Saco............._.......»11

Casco. . ..,... . . . . . » 1o

' r 4 u (a)

_[646. Le père Gabriel Dreuilletts, le premier 1nission

naire catholique envoyé parmi les Indiens Canihas, fixa sa

résidence dans le pays de Kenneheck, en 1646. Les capucins

établirent, la même année, une factorerie et une chapelle à

Pentagoet (3).

Au mois de mars, le gouverneur-général et les commis

saires des Plantations américaines, au jugement desquels la

 

(i) Hubbards’ New-England, I, ch. 44.

(2) Collections ofMassachusetts’ hist. social)’, I, 101-102.

(3) Charlevoix, Nouvelle-Franc“ t. _I_, liv. VI.
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t

question de propriété de la Ligonie fut soumise, la décidè

rent en faveur ’Alexandre Righy (r). ' 1

Ce territoire, de 4o milles de long, sur autant de large, si

tué au sud du Sagadahock, fut en conséquence distrait des

possessions de sil: Ferdinando Gorges, et la rivière de Kefi»

nebeck servit de ligne de démarcation entre les deux pro

vinces. Gorges ne conserva que les établissements. de Wells,

Gorgeana, Piscataqua, et les îles septentrionales. de l’Archi—

p21 de Shoals. Trois de ses conseillers,'Vines, Joscelyn et

nython, et divers autres ofliciers se trouvèrent, compris

dans la juridiction de la Ligonie , et durent prêter serment.

au nouveau propriétaire ou quitter le pays.

Cleaves se hâte de tenir une Cour à Saco, au nom d’A—

lexandre Righy, et organisa un gouvernement, dont il fut

nommé vice-président. Cette. Cour prit le titre de « Assem

hlée générale de la provinœ de Ligonie n, et se composa de

cinq. ou six assistants, et de députés élus par le peuple.

I647. Godfrey, le seul commissaire restant‘ dans la pro

vince de Gorges, en prit le gouvernement. IL rétablit Padmi

nistration et tint plusieurs. Cours à Wells et à Gorgeana.

Dans celle qui s’assemhla le 2o octobre, les plantations. de

Piscataqua furent érigées en. ville, sous le nom de Kitlteny.“g

1.649. Sur ces entrefaites, sirv Ferdinando. Gorges. mourut,

et eut pour successeur son. fils aîné John, homme sans œ

ractère, qui négligea tellement les intérêts de la provinœ que

les habitants furent obligés de faire des règlements et de

pourvoir eux-mêmes à leur sûreté. John suivit de près son

‘ ère au tombeau, laissant un fils, nommé Ferdinando, qui

érita des titres et d’un peu de l’énergie de son aïeul (9,).

1649-166! . Colonie fondée par la Nouvelle-Plymouth,

a‘ Kennebeck. Cette colonie était située à une trop grande dis

tance de la Nouvelle-Plymouth, et celle-ci disposait de trop

faibles moyens. pour lui être d’aucun secours. Les. proprié

taires résolurent donc d’al’fermer son commerce, durant trois

années, moyennant 5o livres sterling par an, à cinq colons,

savoir: le gouverneur Brtzdfdrd, John PVinslow, Thonzas

Prince, Millet et Paddy. Le 8 juin 1652 , leur bail étant

expiré, le gouvernement de la Nouvelle-Plymouth le prolon

gea pour trois ans. Le 7 juin 1653, la Cour générale chargea '

 

(r) Hubbards’ New-England, ch. 55.

(2) Belltnaps, biography, art. Gorges.



M‘. —_ ÿ _. ‘r ,. Y
- w .. .‘ fa. (TY- W- qäqfl-Mfl-nw‘ ñfi,p..._w.___-.n...‘.ÿvw—_ï‘—._.—.—.r___wmn-_

DE ifamsaious. 473

Thomas Prince, en qualité de commissaire, de convoquer une

assemblée des habitants sur un point convenable du Kenne

beck, d’exiger d’eux le serment de fidélité à l’Angleterre et à

la colonie de la Nouvelle-Plymouth, et d’y établir un gou

vernement civil. Cette prestation de serment, toutefois, n’eut

lieu que le 23 mai de l’année suivante. Prince leur donna des

lois et une forme de gouvernement, et, au mois de février

i655, les habitants furent de nouveau réunis en assemblée

générale, pour faire connaître leur avis sur la marche suivie

jusqu'alors à Fégard de la colonie, et sur l’opportunité d’af

fermer plus long-tems le pays. Après quelque discussion, il;

fut convenu de renouveler le bail pour sept autres années,

moyennant une redevance de 35 livres par an,‘ payables en

espèces, en peaux de cerf, ou de castor, au prix courant.

La colonie, constamment en butte aux hostilités des In

diens, ne prospéra point. La chasse devint de jour en jour

moins productive, et le commerce des pelleteries et des four

rures était tellement déchu que les fermiers ne pouvant rem

plir leurs engagements, on fut obligé, en I659’, de réduire la

redevance de 35 à ‘i0 livres. L’année suivante, ils renoncé

rent au bail, et retirèrent‘ du pays leurs- agents et leursem

ployés. Le 27 octobre 166i, la Cour générale vendit la pa

tente, pour une somme de 400 livres sterling, à Artepas

Bois, Edward Tyng, Thomas Brattle et John. pVinslow.

La atente comprenait 700 mille carrés. de superficie, mais ne

ren ermait guère que 300 personnes (r).

Le jugement rendu par le Conseil des plantations, en n

veur de Rigby, causa un grand trouble dans la province. Ne

recevant aucune réponse du lord-propriétaire, auquel ils

avaient écrit, en juin i647, les magistrats s’assemblèrent en.

Cour générale, à Wells, au" m-ois d’octobre i648, réélurent

Edward Godfrey gouverneur, et confirmeront dans leurs

fonctions les quatre membres du Conseil qui y avaient siégé

depuis deux ans. '

Les habitants de Wells, Gorgeana, Kittery, et des îles de

Shoals, en apprenant la mort de Gorges, se réunirent à Gon

geana , en juillet i649. Après avoir discuté leurs droits et

leurs devoirs, et reconnu les diflicultés de leur position, ils

se constituèrent en corps politique, et résolurent de se régir

par des lois et des ofiiciers de leur choix (2)7

 

(i) Sullivans’, hist. qf Illaine, p. “7-304

(2) W. Williamsons, Ilist. o/Maine, l, ch. 8 et Li,

e
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Sir Alexandre Rigby, propriétaire de la province de Ligo

nie, mourut au mois d’août i650.

i651. La Cour générale de Massachusetts, voulant sou

mettre le Maine à sonautorité, adressa, dans sa session d’oc

tobre, une proclamation dans ce sens à Godfrey et à son Con

seil ; elle députa trois commissaires pour recevoir la soumis

sion des habitants. Godfrey convoqua une Cour provinciale,

qui s’assembla le i" décembre, et rédigea une pétition an

Parlement, où, après avoir exposé leur situation, les signa

taires demandaient que leur union. fédérale fût confirmée,

qu’on les déclarât membres de la république d’Angleterre, et.

n'a ce titre ils. fussent appelés, eux et leur postérité, à jouir

es immunités et priviléges de citoyens anglais.. Godfrey et

Cleaves, qui jusqu'alors avaient été des ennemis invétérés, se‘

rapproclièrent dans un intérêt commun, et Cleaves fut chargé

de porter la pétition en Angleterre, et de Pappuyer à la Cour.

Les agents du Massachusetts, toutefois, ladénoncèrent comme

l’œuvre des royalistes américains, et le Parlement n’y eut

aucun égard (i).

1652 , 22 nov. Reimiondu Maine au Massachusetts. LeMas

sachusetts persistant dans ses prétentions, une correspondanœ

des plus vives s’engagea entre Godfrey et Ed/ward Rawson,

secrétaire de la Cour générale. Après bien des pourparlers,

il fut enfin convenu, pour mettre un terme à la contestation,

que Godfrey et son Conseil s’aboucheraient, à Kittery-Point,

avec trois commissaires de Boston.’ L’entrevue eut lieu le i i

juillet; mais, après des débats très-animés, on se sépara sans

pouvoir s’entendre. Les commissaires, trouvant leurs adver

saires inflexibles, prirent le parti de proclamer le droit du

Massachusetts au gouvernement du Maine. Ils promirent aux

habitants qui se soumettraient , protection pour leurs per

sonnes et leurs propriétés, et la jouissance de tous leurs droits

civils et politiques, et déclarèrent la province déliée de son

allégeance a Godfrey et à ses associés, à partir du io octobre

suivant (2). _ -

Godfrey et ses collègues du Conseil protestèrent vainement

contre l'usurpation du Massachusetts : il fallut céder à la

force. La Ligonie était dans une condition plus favorable

 

(i) Hazards’ Collections, I, 559-60. Province q/‘Maînes’ pétition to

the council o] state in England.

(u) Hubbards’ New-England, ch. 59.

Ifutchinsorls’ Massachusetts, I, ch. l.
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encore aux pro'ets ambitieux du Massachusetts. Edward

1 Rigby, héritier e sir Alexandre, venait de déclarer “e nuls et

non avenus tous les actes ofliciels, soit du vice-président, des

six assistants, ou des juges, soit de tout autre fonctionnaire

quelconque, nommés dans la commission de son père, qui

auraient été rendus postérieurement à sa mort, arrivée en

août 1650 n. Cette protestation datée de Londres, le 19

'uillet 1652, mit fin au gouvernement de cette province, et les

abitants de Saco et des autres plantations se virent ainsi

complètement livrés à eux-mêmes.

En mai 1652, les agents, que la Cour générale avait en

voyés dans le Maine, pour déterminer la limite septentrionale

de sa atente, lui adressèrent un rapport suivant lequel cette

ligne äevait partir d’un point situé à 3 milles au nord de la

source du Merrimack, par latitude 43° 43’, slétendre directe

mcntà l’est, le lon de vœ parallèle, passer au-dessus de la

source se tentrionaîe de la Piscataqna, ou la rivière de Sal

mon—Fal s, traverser le Saco, vers le confluent du Petit-Os

sipee, à 2o milles de la mer, toucher le détour le plus 1néri

dional de la rivière de Présumpscot, et aboutir à l’île de

Clapboard, à 3 milles à l'est de la presqu’île de Casco(1).

La Cour, sans perdre de tems, résolut de prendre posses

sion du pays placé au sud de cette ligne, et d’y établir un

gouvernement ; elle nomma, à cet effet (23 octobre) , six

hommes recommandables, dont quatre seulement acœptè—

rent la mission, savoir: Simon Bradstreet, et Samuel Si

monds, de Boston, le capitaine Thomas I/Viggine, du New

Hampshire, et Bryan Pendleton, du Maine.

Ces commissaires se rendirent à Kittery, convoquèrent ,

pour le 15 novembre, une assemblée des habitants, où, après

de vives discussions , qui durèrent quatre jours , le 2o ,

quaraute-et-un signèrent une déclaration par laquelle ils

reconnaissaient Fautorite’ du Massachusetts. Les commis

saires, de leur côté, garantirent les droits et priviléges du

peuple, et proclamèrent les signataires hommes libres de la

colonie, sans même exiger d’eux le serment d’usage. Brads

treet et ses collègues partirent de là pour Agamenticus (a);

 

(l) Hubbards’ New-England, ch. 5g.

llazards’ Collections, I, 591-2. Bezurn o/ Survey of Massachusetts

North line.

(2) Les commissaires nomment cet endroit Accomenticus ou Gor

geana dans leur rapport.

Hazards’ Collections, I, 575-6. Privileges of the Town of Aga

' —'I—"-"-- ‘Wrÿfi-k .



476 CHRONOLOGIE msroaioua d,

où, le 22 novembre, se tint une assemblée deshabitants. Là,

aussi, les débats furent animés et l’opposition opiniâtre. Le

gouverneur Godfrey résista jusqu’au dernier moment; mais;

une grande majorité slétant prononcée pour la soumission, il

finit‘ par céder, et prêta, avec cinquante autres, le serment de

fidélité auMassachusetts. ‘r:

Les îles de Shoals, et tout le territoire situé au nord de la

Piscataqua, qui appartenait au M-assachusetts, furent alors

formés- enun comté, sous le nom de Yorkshire. Une Cour de

comté y fut instituée, laquelle devait siéger alternativement à.

Kittery et à Agamenticus, deux fois par an, et se composer de

tels magistrats ou assistants quZil plairait, à; la Courgénérale

de désigner. Kittenyfut créée ville municipale, et Agamen

ticuspmt le nom‘ de Xorlr (r9. Chacune de ces deux villes de- '

vait élire annuellement un ou deux représentants à la Cour

générale, et les droits, priviléges et propriétés, dont avaient

joui ses habitants, leur furent de nouveau garantis., .

Après avoir arrêté diverses dispositions administratives, les

commissaires s'en retournèrentà Boston. ’ _ . u,

La Cour générale admit dans son sein les deux premiers

représentants du Maine, John Wincoln, de Kittery, et

Ed/ward Rishworth, de York, au mois de mai I653.

I653. Richard Bellingham , lieutenant-gouverneur du

Massachusetts, accompagné de plusieurs commissahes,'s’é

tant rendu à Wells, .y reçut, les 4 et 5 juillet, la soumission

de la majeure partie des habitantsde ce district, ainsi que

celle des colons de Saco , principal établissement de la Ligo

nie, et du cap Porpoise, furent tous les deux érigés en

villes et annexés au Yorkshireu

La plupart des établissements du Maine étant dépourvus

de ministres» de l’Evangile, et obligés d’écouter des prédica

teurs peu orthodoxes, s’ils ne préféraient se passer- de toute

instruction religieuse, la Cour générale prononça une peine

sévère contre tout individu qui se permettraitvpde prêcher ou

de v prophétiser n, sans en avoir préalahlementxobtenu l’au

torisation des pasteurs de quatre églises voisines, et invita

qhaque ville à fournir à l’entretien d’un ministre (2).

 

menticus , ainsi nommée d’après la montagne voisine située par la la

titude de 43°. 16’ nord.

(I) Voy. Hist. Collections 0/ Massachuselts , III, p; 8. Le 5V février

I692, York fut détruite par les Indiens, qui massacrèrcnt environ 75

habitants et cn liront autant captifs.

(n) If’. Williamsons’ Maine, I, ch. 9.

5.
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Une étroite union politique subsista, à partir de cette épo

que, entre le Maine et ‘le Massachusetts, et tous deux ‘furent

long-temsrégispar les mêmes lois et la même forme de gou

vernement ( i). . . ‘a.

En i654, une expédition, envoyée par Cromwell contre

les Hollandais , envahit les établissements français de Pé

nobscot et du reste de l’Acadie, bien que la France et l’An

gleterreyfussent alors en paix (2).

i655. Cependant, une partie des habitants de la Ligonie

refusait de reconnaître l’autorité du Massachusetts. Le chef

de cette opposition, Georges Cleaves, produisit des cartes et»

d’autres titres pour prouver que cette province était indépen

dante du Massachusetts. Celui-ci, de son côté, se fondait sur

les rapports des géomètres et des arpenteurs et sur les termes

de sa patente. Gorges, Rigby, et John Bonython, de Saco,

accusèrentce gouvernement d’usurpation. Les deux premiers

portèrent même leurs plaintes devant Cromwell ; mais la

Cour générale réussit, par Peutremise de son agent John
Leverett,v à confirmer leProtecteur dans l’opinion favorable

qu’il avait conçue des puritains de la Nouvelle-Angleterre, et

à déjouer les prétentions de ses adversaires.

Jusqu’alors, le Massachusetts avait employé la voie de la

persuasion pour soumettre les réfractaires à Yobéissance. Il

résolut maintenant d’avoir recours à la force, et organisa, à

cet effet, des vcompagnies de milices à Kittery, York, Wells,

et à Cape-Porpoise, qui formaient un régiment, commandé

par Nicolas Shapleigh.

Le 9 août i656, après que la France eut cédé l’Acadie et

ses dépendances à PAngleterre, Cromwell accorda à Étienne

de la Tour (3) , à sir Thomas Temple et à PVilliam

Crown, u le territoire appelé quelquefois Acadie et la partie

du pays nommée Nouvelle-Ecosse, depuis Merliquash (Lu

nenburg) iusqifau Pénobscot, à la rivière Saint-Georges et

au Muscongus, sur les confins de la Nouvelle-Angleterre ».

Au mois de septembre, Cromwell ordonna au capitaine Le

verett, commandant à Pénobscot et à Saint—Jean, de remettre

 

(1) Cette union dura, avec quelque interruption, l'espace de 167 ans.

(2) Hubbards’ New-England , ch.

Mémoires des commissaires du roi, t. II, Art. a9.

capitulation de Port-Royal, du 16 août i654.

' (3) Czlétait un Français , fils de l'ancien propriétaire d’une grande

partie u pays.
b

‘î’?W!-—,...—__—‘_
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le pays à sir Thomas Temple, qui y arriva en 1657, et en

resta propriétaire durant dix ans (1).. _

La Cour générale , ne pouvant triompher de la résistance

des habitants de plusieurs dictricts de la Ligonie ,. fit arrêter,

et conduire devant elle, Jordaii et Joscelyn, deux de ses lusfougueux‘ adversaires, en déclara un troisième, Bouytliion,

« hors la loi, et rebelle, et ennemi commun du genre hu

main n, et offrit une récompense de 2o livres pour son ap-_\

préhension. L’année suivante, ce dernier comparut volontai

rement devant la commission législative, séant à Casco, et

signa sa soumission. Les autres opposants suivirent son

exemple, et, le i3 juillet 1658, Cleaves, Jordan, Joseelü;

et près de 3o autres prêtèrent serment au Massachusetts.

commissaires ordonuèrent alors que le territoire de Black

point et Bluepoint, et les îles adjacentes, depuis Saco jusqu’à

la rivière de Spurwink, fussent réunis en un district, ou

ville , sous le nom de Scarborough (2), et que le pays com

pris entre cette rivière et les îles de Clapboard, dans la baie

de Casco, en formassent un autre, nommé Falmouth (3). Ces

deux villes furent incorporées au Yorkshire, et élurent, en

i659, un député à la Cour générale. Scarborougufut la

sixième et Falmouth la septième ville établies dans PE-tat.

En i660 , après la restauration de Charles II, Robert

Tufton, Mason et Ferdinando Gorges, petits-fils des pre

miers propriétaires , firent valoir leurs prétentions sur le

Maine, lesquelles furent soutenues par l'avocat-général Pal

mer et reconnues par le roi, en 166i . Edward Rigby, fils de

sir Alexandre, ayant toujours été attaché au parti républi

cain, n’osa point se présenter devant le trône, pour revendi

quer ses droits sur la Ligonie , qui fut perdue à jamais pour

lui et ses héritiers.

Au mois de mai i661, les îles de Shoals, appartenant en

partie au Maine et en partie au New-Hampshire, furent

constituées en un district par la Cour générale, sous le nom

dX/Ippledore (4), et investies des mêmes droits et priviléges

 

(i) Mémoires des commissaires , etc., II, p. 5ii.

Hazards’ Collections, I, p. 616-19.

(2) Cette ville est située dans le comté de Cuiuberland. Population

en i830, 2,106 habitants.

(3) Cette ville, située dans le même comté, avait une population, la

même année, de 1,966 habitants.

(4) Nommé depuis Gosport. Cette ville est située dans l’île de Star.

Ilisl. Collections of Massachusetts, vol. VII, p. 244 et 246.
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‘municipaux que les autres districts. Elles étaient alors habi

tées par quarante lamilles.

i662. Des simptômes de défection , à l'égard du Mass'a

chusetts, se manifestèrent à cette époque dans le Maine, qui

refusa de nommer des députés à la Cour générale. Gorges y

envoya un agent, appelé Archdale, avec des commissions

pour plusieurs ofliciers. La Cour générale, néanmoins, prit

des mesures pour maintenir le pays sous sa dépendance. Elle

retira à Shapleigh le commandement de la milice provinciale,

pour le confier à Williams Phillips, de Saco; elle chargea

le capitaine Richard Waldron de présider la Cour du comté

du Yorkshire, et adressa, en i663, aux habitants de ce der

nier, l'invitation de lui rendre foi et hommage jusqu'à ce

que le roi eût fait connaître ses intentions. L'esprit de sédition

s'était alors un peu apaisé, et la province consentit à élire

trois députés à la Cour générale.

i664. Le i i janvier, Gorges obtint du roi un ordre pour

le gouverneur et le Conseil e la colonie, leur enjoignant de

le mettre sur-le-champ en possession de sa province (i).

Peu de temps après, le iz mars, le roi Charles II ‘concéda

à son frère Jacques, duc d'York et d’Albany, tout le terri

toire occupé par les Hollandais, sur les bords du fleuve

d’Hudson, ainsi que le pays situé entre la Sainte-Croix et le

Pémaquid, dont la propriété ne donnait lieu à aucune con

testation. Ce ‘dernier fut tantôt appelé territoire de Sagada

hock, ou de New-Castle, et tantôt comte’ de Corrvwall. Les

commissaires royaux (2), envoyés à Boston, ne purent, toute

fois, persuader à la Cour générale de reconnaître les titres de

ce prince. I

Sur ces entrefaites, arriva, dans la province, John Arch

dale, agent de Gorges, porteur d'une nouvelle lettre du roi,

datée du i i juin i664, et adressée aux habitants du Maine,

où les droits de sir Ferdinando étaient clairement définis.

Archdale visita toutes les parties du pays et délivra des

commissions à quatre des principaux habitants, qui consti

 

(i) Minets’ Massachusetts, I, ii7.

Ilolmes’ Annals, year i664.

(a) Le colonel Richard Nichols, sir Robert Carr, Georges Cartwright

et Samuel Maverick. Hazards’ Collections, vol. ILp. 638 . Hutchin

sons’ Massachusetts, vol. I, appendix , no XV. Copy o a commis

sion, etc., 25 april i664.
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tuèrent un gouvernement et signifièrent aux habitants la

volonté du roi. '

La Cour générale crut devoir alors rédiger une justification

de sa conduite ; elle refusa- d’accéder aux désirs du roi et de

reconnaître ses commissaires, et répondit dans le même sens

(30 novembre) à la lettre de l’agent de Ferdinando Gorges.

i665. Les commissaires royaux visitèrent successivement

Kittery et York, et, sans égard pour les droits de Gorges, ou

ceux du Massachusetts, ils organisèrent, le 23 juin, dans

cette dernière ville, un gouvernement central pour la pro

vince.

Le i" août, Georges Cleaves et d’autres habitants de la

Ligonie Ladressèrent au roi une pétition ou ils protestaient

à la fois contre l’autorité des commissaires et celle de Fer

dinando” Gorges; ils demandaient à rester unis au Massa

chusetts. \

Les commissaires se rendirent de York a Scarhorough et à

Falmoutah, et, le 5 se tembre, ils tinrent une Cour sur le

bord de la rivièrede S eepscot; ils érigèrent en comté, sous

le nom de Cornwall, tout le pays situé au nord et a l’est du

Sagadahock, jusqu’à la Nouvelle-Ecosse, donnèrent à la

plantation de Sheepscot le nom de Dartmouth, ou New

Dqrtmozath, détermineront la ligne qui la séparait de Pé

maquid, organisèrent un gouvernement pour le comté, si

gnèrent un traité avec les Indiens, et retournèrent àlYork, au

mois d’octobre. Les commissaires furent rappelés par le roi,

le io avril i666, et quittèrent la colonie.

i667. L’Angleterre , ayant rendu la Nouvelle-Écosse à la

France, par le traité de Bréda (i) (31 juillet), œlle-ci en re

prit possession jusques et y compris Pentagoet, ou Pénobscot.

i668. La Cour générale, voulant mettre un terme à Fes

pèce (Yanarchie qui régnait alors dans le Maine , chargea , le

2o mai, uatre commissaires, John Levemtt, Edævard Tyng,

Richar Waldron et Robert Pike, d'aller tenir une Cour

à York , et de prendre les mesures qu’ils jugeraient conve

nables pour y rétablir l’ordre et en ramener les habitants à
Fobéissance (2). i

Le gouverneur de New-York, Nichols , eut beau protester

_______.__._._.__.————.———_————-————

(i) Mémoires des commissaires, II, 32-39, où se trouve ce traité.

(2) Chalmers’ Annals, I,ch. i6. _

Hutchinsons’ Massachusetts , I, ch. 2, ou se trouve la déclaration de

la Cour. '
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(la juin) contre œtte résolution de la Cour, les commissaires

ne s’en rendirent pas moins à York, le 6 juillet, sous l’esoorte

d’un corps nombreux de cavalerie. Là, ils é rouvèrent une

opposition violente de la part de. Joscelyn et es autres ma

istrats , nommés par les commissaires royaux; mais, ayant

déployé une grande fermeté , ils finirent par en triompher.

Ils choisirent de nouveaux magistrats , organisèrent une mi

lice, et se retirèrent après avoir accompli leur mission (i).

1669. Au mois de mai de l’année suivante , trois députés

du Mame (z) arrivèrentà Boston, et prirent leur siégé dans la

Cour générale. Le Massachusetts avait alors établi son au

torité dans tout le pays , et durant plusieurs années, il ne s’y

passa rien d’importaut.

1670. La restitution à la France des pays que les Anglais

avaient conquis sur elle dans l’A1nérique septentrionale ,

convenue par le traité de Bréda , n'eut lieu qu’en i670.

Le 7 juillet de œtte année , le chevalier Temple, muni des

pouvoirs du roi de la Grande-Bretagne , et Hubert dfl/Jn

digny, chevalier de Grand-Fontaine, le plénipotentiaire

français , signèrent à Boston , un règlement qui assurait à la

France tout le pa s qui s’étend depuis Pentagoet jusqu’à l'île

du cap Breton iuc usivement (3).

i673. La Cour générale, dans sa session d’octobre , cons

titua en comté tout le territoire compris entre les rivières de

Sagadabock et de Georges , et les commissaires, envoyés à

Pémaquid, en mai i674, pour recevoir le serment de ses ba

bitants, lui donnèrent le nom de Dévonshire.

i674. Après la conclusion du traité du 9 février, entre

PAngIeterre et la Hollande, le duc d’York obtint du roi, une

nouvelle patente , en date du 22 uin , laquelle embrassait

les mêmes limites ue celles de 1664, et, par conséquent, le

territoire de Sagada ock (4).

1675-1678. Première guerre indienne. En i675, lorsque

éclata la guerre entre le roi Philippe, de Narragansett, et

les colonies unies , le dénombrement des hommes en état

 

(i) Hubbards’ New-England, eli. 69.

(a) Charles Frost, de Kittery , Peter Wyer, de York , et Richard

Colicott, de Falmouth et de Scarborough.

(3) Charlevoix, Histoire générale , t. I, liv. IX.

(4) Voyez Particle Massachusetts.

r. xvn. 31

mÿfirmæ-fi- HT_-_—____...._.‘.r_ ,,-_-, r
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de porter les armes, dans le Maine , donna le résultat sui

vant:

Dans le Yorkshire . . . . . . . . . . . i. . . 700 hommes.

Dans le Dévonsbire . . . . . . . . . . . . . . . 150

Dans le territoire du Duc. . . . . . . . . . . 150

En tout. . . . 1,000 combattants.

Il est donc à présumer que la population blanche, résidant

alors entre la Piscataqua et le Pénobscot , pouvait être de 5 à

6,000 âmes. V

La province contribua aux frais de la guerre pour une

somme de 157 livres 1o schellings. C'était le premier impôt

qu’elle versait dans le trésor colonial.

Cette guerre , qui ne se termina pas à la mort du roi Phi

lippe , arrivée le 12 août 1676, mais se prolongea jusqu’au

12 avril 1678, que la paix fut conclue à Casco, eut des consé

quences extrêmement funestes pour le pays situé à l’est de la

Piscataqua. Environ 260 colons furent ou tués ou emmenés

en captivité. Un grand nombre fut blessé et estropié, et plus

de 150 faits prisonniers par les Indiens , recouvrèrent leur

liberté. Leshabitations deCape-Neddock, Scarhorough , Casco,

Arrowsick , Pémaquid et de plusieurs autres établissements

furent réduites en cendres ; les propriétés furent dévastées, et

il y eut aussi une grande destruction d’animaux domestiques.

La guerre , dans le Maine , coûta au gouvernement colonial

environ 8,000 livres sterling (1).

1677. Le Massaehusetts, voulant faire taire les clameurs et

éteindre les prétentions de Gorges et de Mason , sur le Maine,

chargea John Usher, négociant de Boston , qui se trouvait

alors à Londres , de leur acheter leur titre ; ce qu’il fit, le

6 mai I677, moyennantune somme de x ,25o livressterling (2).

La Cour générale établit , dans la province , une adminis

tration civile, basée sur les dispositions de lacbarte royale ,

accordée à sir Ferdinando Gorges. Elle se composait d’un

président provincial, de deux Conseils leîgislatzfs, savoir:

 

(1) Hutehinson évalue ainsi les pertes souffertes par les colonies,

durant la guerre du roi Philippe : Perte en hommes, 600; en maisons.

1,200; en bestiaux , 8,000 têtes; frais de la guerre, 150,000 liv. st. Il

périt du côté des Indiens, 3,000 hommes.

Penhallows’ Indian wars.

a) L‘halmers’ Annals, I, ch. l6.

' ubbards’ New-England, ch. 7o.

Hutchinsons’ Hist. 0/ lllassachusclts, ch. 2.
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un Conseil permanent de huit membres , et l’autre forme’ de

députés , élus par le peu le. La présidence était annuelle , et

la législature devait se unir au moins une fois par an.

Thomas Danforth, sous- ouverneur du Massachusetts,

nommé président du Maine, s embarqua (août) à Boston, avec

4o soldats , et prit terre au Fart-Loyal, qui avait été bâti,

quatre ans auparavant, sur le bord méridional de Casco-Neck,

Là, il eut une conférence avec les habitants, s’enquit de leurs

besoins et de leurs désirs, et convoqua une assemblée géné

rale des députés provinciaux , à York , au printems suivant.

North-Yarmouth (1), la huitième ville de la province, fut

établie le 22 septembre i680.

168i. En juin , le président et le Conseil tinrent une as

comblée générale , où siégèrent les députés ou représentants

des villes. On y arrêta un s stème dïmposition pour la pro

wince, qui devait pourvoir orénavant à ses propres charges,

et entretenir, à Fort-Loyal , une garnison suflisante pour sa

défense. La charte attribuait au président la nomination du

commandant de ce fort , et celle de tous les ofliciers de la

milice, du maréchal et des juges de paix. Il présidait le

Conseil, et aucune loi ifétait valide sans sa sanction (2).

i685. Charles II étant mort, le 16 février, Jacques II, son

successeur, fut proclamé à York -, au mois d’avril suivant.

L’assemble'e provinciale se composait alors du président, du

vice-président, de six conseillers, et de douze deputés.

L'année précédente, le Massachusetts avait été dépouillé de

sa charte par la couronne, et les liens qui attachaient le Maine

à cette colonie en é rouvèrent quelque relâchement.

Le 8 septembre 16,85, un traité de paix et d’amitié fut conclu

entre les Anglais et les Indiens.

1686,. En mai i686 , arriva , à Boston , une commission

royale, qui abolissait l’autorité de la Cour générale , et nom

mait Joseph Dudley président du Massachusetts , du New

Hampsbire , du Maine et de Rhode-Island. L'administration

de ce ouverneur fut de courte durée, ayant été remplace’, au

mois e décembre suivant, par sir Edmund Andros, qui ar

riva à Boston le 2o de ce mois (3).

i688. Andros, voulant chasser les Français de Pénobscot,

-——--_häfi

( 1) Cette ville est située dans le comté de Cumberland.

Population en 1830, 2,666 habitants.

(a) W. Williamsons’ Hist. ofMaine, I, cli. 21.

(3) Chalmers’ Annals. l, ch. 16.
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s’y présenta, au mois de mars ou d’avril, avec une frégate et

deux autres navires ; il invita le baron de Saint-Castin à se

rendre à son bord. Celui-ci, craignant une trahison, se retira

dans les bois avec sa famille. Andros descendit alors à terre,

et s’empara des meubles , armes , munitions et autres objets

qu'il _y trouva : jugeant le fort en trop iiiauvais état pour

recevoir une garnison, il retourna à Pémaquid.

i689. Un mouvement populaire, qui éclata à Boston , mit

fin à Fadmiuistration d’Andros. Le Massachusetts reprit sa

charte; le « Conseil de salut n nomma des autorités pour le

Maine , et, le 24 mai, Danforth fut réintégré dans la prési

dence provinciale. '

1688-1699. Seconde guerre indienne, appelée commune’

ment « guerre du roi Guillaume D. Les indigènes n’avaieu‘t

cessé de nourrir des projets de vengeance contre les colons de

la Nouvelle-Angleterre , depuis l’enlèvement de 400 de leurs

compatriotes , qui avait eu lieu douze ans auparavant, à Co

chéco, dans le New-Hampshire. D’un autre côté, Castin, qui

avait à se venger des déprédations des Anglais, contribua pour

beaucoup à mettre les armes aux mains des naturels. Les

hostilités commencèrent au mois de septembre 1688 , par la

destruction de New-Dartmouth et de Shéepscot.

Andros réunit 800 hommes, avec lesquels il entra en cam

pagne à la fin de novembre. Les Indiens, suivant leur habi

tu e , s’étaient éloignés des côtes , pour passer Phiver dans

‘l'intérieur , et il n’en rencontra ‘pas un seul dans sa marche.

L’expéditi0n n'eut donc aucun résultat. Andros ayant laissé

des garnisons sur onze points dillérents, revint à Boston avec

le reste de son monde (i).

i689. Le fort que les Anglais avaient construit à Pé

maquid, incoinmodait beaucoup les Indiens des environs , et

causait aussi de l’inquiétude au gouverneur, qui craignait

avec raison l’eli'et de leurs intrigues pour détacher ces peuples

de l’alliance française. Enfin, un parti de cent guerriers ca

nibas se mit en campagne , -le 9 août, pour détruire ce fort

important. Ces Indiens étaient d’un village, voisin de Pen

tagoet , où un ecclésiastique français , nommé Thury, gou

vernait une assez nombreuse mission. Ils firent le voyage par

mer, en suivant la côte, débarquèrent, le i4, à deux lieues de

 

(i) Chalmers’ Annals, I, ch. i6.

Ilulchmsons’ fl/tzssachusetls, I, 1'11. 3.
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Pémaquid, et marchèrent de là avec tant de précaution qu’ils

arrivèrent aux premières habitations sans avoir été aperçus.

Ayant fait trois prisonniers , de qui ils apprirent qu'il y avait

une centaine d'hommes dans le fort et dansle village, ils ré

solurent d'attaquer d'abord les habitations au nombre de

dix à douze, qu’ils enlevèrent presque sans-résistance. S'étant

ensuite retranchés dans la maison la-plus proche du fort , et

derrière un rocher situé près de la nier, ils firent delà un

feu si bien nourri sur la garnison , que depuis midi jusqu'à

6 heures du soir, personne n'osa y paraître à découvert. Le

lendemain, le feu recommença, mais le commandant anglais

ayant demandé à capituler, les assiégeans y conscntirent, à la

condition que les Anglais quitteraient sur-le-champ la place

et le a s. Le commandant sortit un moment après, à la tête

de IÆ hommes, les seuls qui lui restaient , et de quelques

femmes, tous portant un paquet sur le dos, et que les Canibas

laissèrent passer sans touc ier à rien. Ils entrèrent ensuite dans

‘le fort, y prirent tout ce qui était à leur bienséance, rasèrent

les remparts et les maisons, et s'en retournèrent à Pentagoet,

sur deux chaloupes , qu’ils avaient capturées ,ÿaprès en avoir

tué les équipages (i).

A la nouvelle de la prise de Pémaquid , les habitants de

tout le pays, situé àl'est de Falmouth, se retirèrent dans cette

ville; les forts furent abandonnés, et une immense contrée ,

naguère couverte d'établissements, de troupeaux et de champs

cultivés, redevint en peu de tems un désert.

r

Cependant , le sident Danforth avait pris des mesures

eflicaces pour la dgfènse du pavs ; et le Massachusetts y en

voya 600 hommes, aux ordres du major Swaine, qui furent

peu après suivis de 250 volontaires, sous la conduite de Ben

jamin Church. Cedernier, nommé (6 septembre) au com

mandement en chef de toutes les troupes, arriva à tems pour

délivrer le fort Loyal, que menaçaient 7oo sauvages. Dans

un combat qu'il leur livra, il perdit. 2l ou 2a hommes.

Church se rendit de là à la rivière de Kennebeck , qu’il

remonta l'espace de plusieurs lieues : ayant parcouru une

partie de la côte, inspecté les forts, et.laissé 6o soldats, coin

æ-W-m

 

(i) Charlevoix . Hist. générale , t. I, liv. XII. Charlevoix appelle ce

fort Pemkuit. a La garnison , dit-il, prétcndit n’avoir perdu que se ut

hommes; mais on trouva une fosse assez profonde toute remplie ( e

cadavres, et le commandant dit aux sauvages, en sortant de_ la place,

qu'ils avaient de bonne poudre et que leurs fusils tiraient bien juste. »

t
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mandés par le capitaine Hall, dans le_ fort Loyal, il fit voile

pour Boston.

i690. En mai i690 , le fort Loyal fut attaqué , ainsi que

Falmouth, par 4 ou 500 Français et Indiens , aux ordres de

Burnçfle. Falmouth n’opposa qu’une faible résistance , et le

fort capitula, le 2o mai, après quatre jours de siégé. La prise

de fort Loyal répandit le découragement dans toute la pro

vince 2 les garnisons de Purpooduck , Spurwink , Black

point , et Bluepoint évacuèrent tous ces points sans attendre

Pennemi.

Sur ces entrefaites , Benjamin Church débarqua à Ma

quoit , avec 300 hommes , et remonta l’Androscoggin jusqu’à

un fort indien qu’il enleva d’assaut et qu’il livra aux flammes.

Il eut ensuite deux rencontres meurtrières à Winter-Harbour

et à Pnrpooduck; puis , ayant eu avis que les indigènes se

réunissaient en grand nombre à Péjepscot, pour aller attaquer

Wells, il marcha au secours de la place, y mit une garnison

de cent hommes , aux ordres du capitaine Converse, et re

tourna à Boston (i).

i690. Le 29 novembre, une suspension d’armes de cinq

mois fut signée, à Sagadabock, avec six sagamores, au nom de

toutes les tribus abénaquis. Elle devait expirer au i" mai.

Mais les Indiens s’étaient enga és à se rendre ce 'our la à

Wells, pour y conclure un traite définitif. Le prési ent Dan

forth s’y trouva au jour indiqué dans l’espoir de rencontrer

les saganiores, mais aucun ne s’y présenta et les hostilités re

commencèrent. Le 9 juin 169! , Wells fut attaqué par le chef

‘indien Moxus,qui ,ayant eté repoussé, se vengea de sa défaite

sur l’établissement de Cape-Neddock, qu’il réduisit en cendres.

i690. Réduction de FAcadie jusques et ycompris Pénobs

cot , par sir William Phips (2).

1691. Octroi au gouvernement de Massachusetts de la

charte dite de Guillaume et de Marie, ou charte pra

Vinciale, Signée par le roi , le 7. octobre , laquelle a servi de

puis , durant 89 ans, de base à Yadministration civile des

territoires et peuples réunis de Massachusétts , Plymouth ,

Maine et Sagadahock , soirs le nom collectif de a Province

royale de la baie de Massachusetts. D’après cette charte,

 

(i) Hutchinsons’ Massachusetts, I, cli. 3.

(2) Hutclrinsons’ Massachusetts, I, cli. 3. ' '

Uexpédition, composée de liuit petits navires, ayant à bord 7 a 300

hommes, partit le 28 avril et revint le '20 mai.
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le Mairie comprenait les possessions de sir Ferdinando Gorges,

le pays situé entre le Sagadahock ou Kennebeck, et la rivière

de Canada , ou le 48°» degré de latitude , le territoire borné

d’un côté par le Kennebeck, et, de l’autre, par le Péinaquid,

et la province ducale de Jacques II, qui s’étendait du Ken

nebeck à la Sainte-Croix , le Schoodic et la Nouvelle-Ecosse.

En vertu de cette charte , le Mairie devait nommer trois

membres du Conseil ou comité des assistants, et Sagadahock

en choisissait un quatrième. En 1692, la province envoyait

huit membres à la Chambre des représentants (1).

1692. Le 5 février i692, un corps de a à 300 Indiens,

commandés par des Canadiens français , surprit la ville de

York, et égorgea 75 de ses habitants. Une partie de la po

pulation n’eut que le tems de se réfugier dans trois maisons

fortifiées, où elle se défendit vaillamment. Les Indiens, crai

gnant qu’il n'arrivait des secours , battirent en retraite après

avoir mis le feu à la ville, emmenant avec eux une centaine

de captifs. " ._

Les Indiens tournèrent alors leurs efforts contre Wells, qui

fut ‘investie, le 1o 'uin , par 500 Français et indigènes, aux

ordres de Burne e. Converse n’avait à leur opposer que

i5 soldats , avec lesquels il s’enferma dans le fort. Les as

siégeants, après avoir tenté inutilement plusieurs assauts, se

retirèrent le i2 juin.

Au mois d’août, sir PÏ/‘ïlliam Phips, gouverneur du Massa

chusetts, accompagné de Churchet de 450 hommes de troupes,

débarqua à Pémaquid , où il construisit le fort de William

Henry.

Deux bâtiments français, l’Envieuæ et le Poli, partirent

peu après de Québec , aux ordres de d’Iberville , pour aller

détruire le fort de Pémaquid. Le commandant s'étant abouché

en Acadie, avec le chevalier de Villebon, il fut convenu entre

eux que les deux navires feraient le siége par mer, tandis que

le chevalier attaquerait la place par terre , à la tète des sau

vages. D’Iberville, toutefois , ayant trouvé un vaisseau anglais

mouillé sous le canon du fort, et n’ayant pas eu la récaution

d’embarquer un pilote , ne jugea pas qu’il fut prudent d’en

gager le combat sur une côte qu’il ne connaissait pas, et s’en

retourna sans rien entreprendre, au grand mécontentement

des sauvages, qui étaient accourus en foule, dans Fespérance

 

(i) Hutchinsons’ Wlassachilselts, I, ch. 3.

. “v. m‘... ‘v’. ‘t. w ._..%__-—.‘_______.__x.,_.._7_,.r.__.__._.._r_._.._—’_. .__.V___. ,,.



488 CHRONOLOGIE HISTORIQUE

...--—.r.|—-_-———-.—-——-——_———w-——-—r——v—-—v _ F,’ ‘V.r"__ ,_ ___‘_‘_w___!

d’être délivrés d’un voisinage qui les incommodait beau

coup (1). -

1693. Au printems suivant, le major Converse, nommé

commandant en chef des troupes de l’est, ayant reçu un ren

fort de 350 recrues, entra en campagne, visita successivement

Piscata na, Wells , Shée scot, Pémaqnid et Téconnet ou

Taconic , sans rencontrer ’ennemi, et s’arrêta quelque tems

sur le bord occidental du Saco , où il bâtit un bon fort en

pierres.

Les Indiens, découragés, ne recevant plus que de faibles

secours des Français , envoyèrent des commissaires à Pé

maqnid, lesquels signèrent (le 1 1 août) un traité de paix avec

les Anglais , au nom de toutes les tribus qui résidaient entre

le Saco et le Passamaquoddy (2). .'

1694. Cette paix, toutefois, ne fut pas de longue durée. Le

gouverneur Phips s’était rendu en personne à Pémaquid ,

pour s’assnrer par lui-même de la acification du pays, et il

serait probablement parvenu à ses ns , sans la vigilance du

sieur de Villiers, qui commandait alors une compagnie en

Acadie. Cet oflicier, secondé du père Thury, missionnaire

de Pentagoet , parvint à regagner un chef malécite nommé

Mataozuzndo, qui s’était déjà déclaré pour la paix, leva un

parti de 250 sauvages de Pentagoet et de Saint-Jean , se fit

joindre par les Abénaquis de la mission du père Bigot , aux

ordres de Taxons, et sïavança avec eux jusqn’à douze lieues

de Boston. Chemin faisant , ils emportèrent d’assaut deux

forts, où ils passèrent 250 Anglais au fil de l’épée ; et Taxons,

ayant pris avec lui 4o des plus lestes de sa troupe, en enleva

un troisième, situé près de Boston. A la nouvelle de ces évé

nements, le peuple de cette ville se souleva contre le gouver

neur Phips, qui, autant pour se soustraire à sa fureur que

pour tirer vengeance des Indiens- , s’embarqna pour Pé

maqnid.

A son arrivée, Phips envoya dire aux Indiens, avec lesquels

il avait traité , qu’ils eussent à lui livrer deux des leurs , qui

s’étaient trouvés à Pattaqne du premier fort, les menaçant ,

s’ils s’y refusaient , de se venger de leur perfidie. Les sau

vages, qui avaient des parents prisonniers à Boston , furent

intunidés de ces menaces. Ils tinrent conseil, et , après avoir

long-tems balancé sur le parti qu’ils devaient prendre , la

(1) Charlevoix, Nouvelle-France, II, liv. 15.

(a) Hutchinsons’ illassachuseus, II, chap. 1.
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majorité fut d’avis d'envoyer faire des excuses au gouverneur.

Mais de Thury et de Villiers s’interposèrent encore à tems

pour empêcher cette dé1narche , et retenir les naturels dans

’alliance française (1).

1695. Plusieurs chefs influents, Robin Doney, Bomaseen

et autres tombèrent à cette époque entre les mains des An

glais. Shéepscot JohnJ un des ôtages donnés à ceux-ci , lors

de la signature du traité , ayant été député auprès des tribus

de l’Est , pour négocier leur échange , le 2o mai i695, on

conclut, près du fort de William-Henry, un armistice de

3o jours, qui devait être suivi d’un traité définitif; mais le

I9 juin, jour fixé pour la conférence , les Indiens ne voyant

pas arriver Bomaseen , et Robin Doney, qui avaient été con

duits à Boston, ne voulurent entendre à rien, et rompirent la

négociation.

i696. Les Français avaient extrêmement à cœur de déloger

les Anglais de leur position de Pémaquid. D’Iberville partit

à cet effet de Plaisance, avec deux vaisseaux. Dans la tra

versée, il rencontra trois navires ennemis , à l’entrée de la

rivière de Saint-Jean , en prit un, nommé le New ort, de

24 canons , et , après avoir embarqué un renfort ’Indiens

Mickmacks, il alla mouiller, le 7 août, à Pentagoet, où le

baron de Saint-Castin Pattendait avec zoo Canibas et Ma

lécites. Ces derniers montèrent dans leurs canots avec le baron

de Villiers et 25 soldats. Le 13, ils arrivèrent en vue de Pé

maquid , et , le i4 , ils investirent la lace. Le même jour,

d’Iberville jeta Pancre à une lieue de l)à, et, ayant appris que

Saint-Castin avait déjà établi une batterie de deux mortiers

et d’un canon , dans la soirée, il envoya sommer le comman

dant anglais Cbubb de lui rendre la place. Cet oflicier ré

pondit qu’il la défendrait jusqu'à la dernière extrémité. Sur

cette réponse , les sauvages ouvrirent le feu, auquel la gar

nison riposta vi oureusement. A trois heures de Paprès-midi

du 15, d’Ibervi le ayant dressé toutes ses batteries , on tira

cinq bombes, qui mirent l’alarme dans la garnison. Saint

Castin, qui s’en a erçut, menaça les assiégés de la fureur des

sauvages. Les Ang ais, sachant qu’ils n’avaient aucun quartier

à espérer d’eux, se révoltèrent contre le ouverneur et le for

cèrent de capituler. D’Iberville lui accor a les conditions qu’il

demanda et fit transporter sa troupe, au nombre de 92 hom

(1) Charlcvoix, Nouvelle-France, t. lI, liv. XV‘.
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mes dans une île voisine. ur les soustraire à la ven eance
9 ’ P0

des Indiens, que la vue d’un des leurs, retenu captif dans le

fort, avait irrités au dernier point. On trouva à Pémaquid

I5 pièces d’artillerie montées, et des munitions en abondance.

D’Iberville employa les journées du i7 et du i8 à ruiner le

fort, et envoya une partie de la garnison au gouverneur de la

Nouvelle—Angleterre, eu lui mandant que s’il voulait retirer

le reste et Péquipage du Newport , il eût à délivrer tous les

Français et alliés qn’il retenait prisonniers. Il partit, en même

tems, pour Peutagoet, où il attendit quelques jours la réponse

du gouverneur; mais , comme elle tardait à arriver, et qn’il

n’avait pas de vivres pour nourrir tant de monde , il renvoya

encore ioo hommes à Boston, et ne conserva que les officiers.

Le 3 septembre , il remit à la voile, et le i2 , il rentra à la

rade de Plaisance , n’ayant perdu dans Pexpédition qu’un

jeune enseigne, nommé du Tast (i).

L’hiver de 1696 fut excessivement rigoureux dans la Nou

velle-Angleterre. Les Anglais et les Indiens souffrirent égale

ment de l’intensité du froid , et jamais , depuis l'arrivée des

premiers colons, les vivres u’avaient été aussi rares, ni la ini

sère plus grande.

L’année suivante se passa en préparatifs de défense contre

une invasion française. Tous les forts furent réparés et munis

de munitions de guerre et de bouche ; la milice fut mise sur

pied , et 500 soldats , aux ordres du major Mardi, devaient

couvrir les forts et la frontière de l’Est. Le traité de Ryswick

(7 septembre i 697) termina la guerre entre la France et l’An

gleterre, et les hostilités subséquentes, commises par les In

diens , se bornèrent à quelques assassinats isolés, jusqu’à la

conclusion de la paix, qui eut lieu à Mare-Point, le 7 janvier

i699 (2).

Toutes les tribus, résidant à l’Est de Merrimack , avaient

pris part à cette guerre, qui dura dix ans. Plus de 450 colons

furent égorgés, tués sur les champs de bataille, ou moururent

de leurs blessures, et 250 furent emmenés en captivité.

Le traité de Riswick, stipulant la restitution de tous les pays,

colonies et ports pris , de part et d’auti‘es, pendant la guçrrq,

la France devait rentrer en possession de la contrée situee

entre le Keunebeck et la Sainte-Croix. En conséquence, le

_____—______—______________——

(i) Charlevoix , Histoire générale , t. II, liv. XVI.

(2) Charlevoix, Nouvelle-France, t. II, liv. XVII.
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gouverneur Villebon écrivit de Saint-Jean , le 5 septembre

I698, au lieutenant-gouverneur Stoughton, pour lui notifier

que le Kennebeck, depuis sa source jusqu'à son embouchure,

formait la limite entre les établissements français et anglais ,

ue les Indiens, résidant sur les bords, cessaient d'être sujets

de PAngIeterre , et recouvraient leur indépendance, en sorte

que tout navire pêcheur américain , surpris le long de cette

côte, serait confisqué.

Cette même année , Villebon, ‘voulant consolider sa do

mination et s’assurer l’alliance des Canibas, fit élever à Nor

ridgewock (I) une chapelle qui fut placée sous la direction

du père Sébastien Rasle. »

Les Anglais prétendirent que la Nouvelle-Écosse seule avait

été rétrocédée à la France par le traité, et objectèrent que ,

durant Falliance des deux couronnes , la possession du ter

ritoire situé entre le Kennebeck et la Sainte-Croix , ne leur

avait point été contestée , puisque le gouverneur provincial

Andros avait pu bâtir un fort , à Pémaquid, et s’emparer de

Pénobscot, sans porter ombrage à la France.

x 699. Le gouverneur de la Nouvelle-Angleterre, prétextant

la possession du Kennebeck par les Anglais , voulut étendre

sa domination sur les naturels qui habitaient ses bords. Les

Abénaquis , à qui il fit demander une entrevue, au printems,

pour traiter avec eux, lui signifièrent pour toute réponse les

articles suivants : 1° qu'il commençât par faire retirer pour

toujours les Anglais de leur pays ; 2° qu’ils ne voyaient pas sur

quel fondement il prétendait être leur maître; que ni lui ni

aucun de ses prédécesseurs ne Pavaient ja1nais été ; qu’ils s’é

taient donnés de leur plein gré,.et sans y être contraints , au

roi de France, et qu’ils ne recevraient jamais d’ordres que de

lui et de ses généraux; 3° qu’ils ne permettraient jamais aux

Anglais d’avoir des habitations sur leurs terres , et qu’ils

avaient accordé cette permission aux Français seuls ; 4° qu’ils

étaient fort surpris d’entendre dire qu’il songeait à leur donner

d’autres missionnaires que les leurs ; qu’ils étaient bien dé

cidés à ne point changer de religion , et que jamais ils n’en

auraient d’autre que celle qu’on leur avait enseignée, pour la

quelle ils avaient combattu et combattraient jusqu’à la

mort (2). .

Une fois la guerre terminée, les colons rentrèrent peu à peu

(l) Charlevoia appelle ce village Narantsonk.

(2) Charlevoix, Nouvelle-France, t. II, liv. XVII.
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dans les établissements abandonnés , réparèrent leurs habi

tations, et en construisirent de nouvelles. En i700, cependant,

on eut quelques craintes d’un troisième soulèvement parmi

les Indiens, et , comme on en attribuait la cause aux prédi

cations des missionnaires catholiques , la Cour générale or

donna àceux-ci de sortir de la province, avant le 10 septembre,

sous peine de mort (i).

i702, 4 mai. La guerre ayant éclaté de nouveau entre la

France et l’Angleterre, celle-ci chargea-le gouverneur de. Mas

sachusetts, Joseph Dudley, de rebâtir le fort de Pémaquid;

mais la Cour générale, effrayée de la dépense, ne voulutpoint

yconsentir. Dudley donna alors ses soins à détacher les In

diens de l’alliance française , et leur ayant demandé une con

férence , ils convinrent d’un rendez-vous, le 20' juin i703, à

la pres u’île de Casco. Le gouverneur s’y présenta , accom

pagné e plusieurs membres de la législature de Massachu

setts, et rencontra de nombreuses députations de Pénacoolis,

de Soko is, de Canibas, de Tarratines- et d’Anasagunticooks.

Lesv envoyés de ces derniers, au nombre de 250, y arrivèrent

dans une flottille de 65- canots. Après des pourparlers , qui

durèrent deux ou trois jours, un traité de paix et d’amitié fut

conclu. Les Anglais s’engagèrent à établir des factoreries dans

le pays, à fixer d’avance le prix de leurs denrées et marchan

dises, età entretenir un armurier aux frais du trésor pro

vincial.

Cette paix , toutefois , fut presque aussitôt rompue que

signée. Les Français, qui avaient toujours traité les naturels

avec humanité , n'eurent point de- peine à conserver leur

amitié; et leur influence sur eux était si grande , qu’ils per

suadèrent aux Wawénocks, aux Sokokis, aux Anasagunticoolis

et aux Algonquins des Trois-Rivières , de venir se fixer à

Bekancourt et à Saint-François, au Canada.

i703. Guerre de la reine Anne. La troisième guerre in

dienne, dite de la reine Anne, commença par des dépréda

tions, commises, de part et d'autre, sur les bords du Kenne

bock, et qui furent peu après suivies d’une attaque , faite par

un corps de 500 indigènes, aux ordres d’officiers français,

contre les établissements (le la frontière de l’Est ( août).

Wells , Cape-Porpoise, Saco , Scarborough , Spurwink, Pur

pooduck et. Casco, qui avaient à peine en le tems de se relever

de leurs ruines , furent successivement assaillis par les enva

 

(i) Voyez l'article [Massachusetts
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liisseurs. Les Anglais perdirent au moins 155 hommes tués

ou ris, dans diverses rencontres. Les Indiens portèrent ensuite

la ésolation le long des côtes, tuèrent ou firent prisonniers 2o

colons et soldats à Black-Point , et incendièrent le fort. Ils

furent moins heureux à Berwick et à Casco. Bepoussés sur ces

deux points , le major Marcli les poursuivit jusqu’à Pecwag

ket, avec 300 hommes, leur tua beaucoup de monde, et revint

à Casco chargé de butin (1). s. ‘

1704. La reprise des hostilités s’a_nnonça , au printeïns,

par de nouveaux massacres. Uimpossibilité de défendre une

l‘. rintière , ouverte de toutes parts , décida le Massachusetts à

porter la guerre dans le Canada et la Nouvelle-Ecosse , dans

le but d’op'érer une diversion favorable au Maine. Le colonel

Benjamin Chiirch fut choisi pour commander cette expédition.

On lui donna 550 hommes, et, le 21 mai, il mit à la voile de

Boston, avec 14 transports , et 56 bateaux baleiniers , sous

l’escorte de trois bâtiments de guerre. Church arcourut la
côte, depuis Fembouchure du Pénobscot jusquîäliwrt-Royal,

emmenant ou tuant tous les Français qu’il rencontrait. Le

gouverneur exposa , dans son message à la Cour générale ,

que Church avait détruit tous les établissements voisins de

Port-Royal, et enlevé une centaine de prisonniers , et qu’il

s’était emparé d’un butin considérable, avec perte seulement

de six hommes (a).

1 704- i 713. Pendant plusieurs années, les opérations prin

cipalesde la guerre eurent lieu dans la Nouve le-Ecosse , où

les ‘Anglais entreprirent diverses expéditions infructueuses

contre Port-Royal , ni finit cependant par succomber, le

2 octobre 1710. Dans cet intervalle, des bandes indiennes

continuèrent à infester le Maine, mais ne tentèrent aucune

attaque contre les villes, où s’étaient réfugiés les colons , qui

n’avaient point abandonné la province. Les campagnes n’of—

fraient plus de sûreté ; les champs restèrent incultes, le com

merce et les pêcheries furent entièrement délaissés, et la po

pulation, obligée de tirer ses approvisionnements du dehors ,

un manqua fréquemment.

Dans cette troisième guerre de dix ans , il périt de 280 à

300 colons ; et, par suite des émigrations , la population sc

 

(i) Penhallows’ wars o] New-England with the Eastern Indiens,

Boston, i726.

1V. Williamsons’ Mairie, II, ch. 1.

(a) Ilutclzinsoizs‘ Massachusetts, II, cli. a.
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trouva réduite , en 17 13 , de près du tiers de ce qu’elle était

en 1703.

17,10. M. de Vaudreuil, gouverneur du Canada, nomma

le baron de Saint-Castin, qui commandait à Pentagoet, son

lieutenant en Acadie. Ayant appris, en même tems , queles

Anglaisem loyaient tous les moyenspour refroidir les sauvages

à Tégard es Français’, il écrivit aux missionnaires de re

doubler de zèle pour retenir leurs néophytes dans Pallianœ

française.

Le traité d’Utrecht , conclu le 3o mars 1713 , mit fin aux

hostilités. Toute la Nouvelle-Ecosse , ou Acadie , ayant été

cédée à l’Angleterre , par l’article 12 de ce traité , celle-ci en

prit formellement possession au mois de mai suivant. Les In

diens, las de la guerre, demandèrent à faire la paix ; et , le

13 juillet, il fut signé avec eux une convention , ar laquelle

ils cédaient aux An lais leurs propriétés territoria es et leurs

droits sur les pays de l’Est , à la seule condition de conserver

‘les terres qui leur appartenaient en propre et de jouir du

droit de pêche et de chasse et des autres libertés et priviléges

qui leur avaient été garantis par le traité du 1 1 août 1693 (1).

Un avenir plus heureux semblait alors s’offrir aux habitants

‘de cette province. Les naturels avaient beaucoup souffert de

la guerre; plus du tiers de leurs guerriers avaient péri, et il

était mort autant de femmes et d’enfants. En 17 13 , les Eté—

chemins et les Abénaquis ne comptaient pas trois cents com

battants. Trois tribus , les Wawénocks , les Sokokis et les

Anasagunticooks, s’étaient dénationalisées par leur émigration

au Saint-François , et leur association avec les Algonquins

et autres, et ne furent même pas mentionnés dans le dernier

traité. _ ' '

Les établissements au nord de Kittery, appelés Plantation

de New-Ichawannock, furent formés en une corporation, ou

ville, sous le nom de, Berwick (2), le 9 juin 1713. C’était la

neuvième ville de FEtat (3).

1713. Les côtes, sur une étendue de plus de 1oo milles,

avaient été dépeuplées, et les titres des propriétaires, pour la

plupart, on perdus ou brûlés. La Cour établit un « comité

(1) Samuel Penhallows’ wars qfNew-England with the Eastern

Indians , p. 8o.

(2) Située sur la rive (le la rivière de Salmonfall. Population en 1830,

3,168 habitants.

(3) W. Williamsozts’ Maine, II, ch. 3.
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des réclamationts et établissemens de l’Est », qui fut ‘chargé

d’examiner les droits des réclamants. Ce dernier recommanda

aux colons, qui retournaient sur leurs propriétés, de se réunir

tou'ours, au nombre de vingt à trente familles, sur un point,

et e se fixer de préférence près du bord de la mer. Chaque

famille ne devait conserver que trois ou quatre acres de terre

dans le voisinage de son habitation, et le village devait, être

exposé de telle sorte que les habitants pussent se porter mu

tuellement secours et se défendre. Les terres, destinées à la

culture, devaient être en dehors du massif des habitations.

Ce fut ainsi qu’on procéda au rétablissement des six villes de

Saco ou B-iddczford (1), Scarborolagh (n), Falmouth (3),

North-Yarmouth (4), Arrowsic/c (5) , et Cape-Porpoise,

aujourd’hui Arundel (6).

Au printems de 1714, plusieurs familles s’étant établies

sur les îles de Parker et d’Arrowsick, à l’embouchure du

Sagadahock, y attirèrent la population, et, le 13 juin 1716,

ces deux îles furent érigées en ville, ou corporation munici

pale, sous le nom de George-Town.

En 1715, le fort Georges fut rebâti près des chutes infé

rieures de PAndrOScOggin.

En 1716, le comté de Yorkshire, qui n’avait été formé jus

qu’alors que du Maine proprement dit, reçut une grande ex

tension, la Cour générale ayant décrété que a toutes les terres,

familles et plantations situées à l’est du Sagadahock, ‘us

qu’à la Sainte-Croix, fussent annexées au Yorksliire n, ont

York resta le chef-lieu.

Vers cette époque, les indigènes commencèrent à inspirer

de nouvelles inquiétudes aux colons. La Cour générale crut

que le plus sûr moyen de les pacifier était de les convertir au

protestantisme. Le gouverneur Shute leur proposa, dans ce

(1) Saco prit, en 1718, le nom de Bidde/ord , qui est située dans le

comté d’York. Population en 1830, 1,995 habitants.

(2) Cette ville est située dans le comté de Cumberland. Population

en 1830, 3,002 habitants. ' '

(3) Falmouth est située dans le même comté. Population en 1830 ,

1,966 habitants.

(4) North-Yarmouth est située dans le même comté. Population en

1830 , 2,666 habitants.

(5) Cette ville est située par la latitude de 420 5’ nord.

(6) Nommée depuis Port de Kennebwzk. Population en 1830, 2,233

habitants. ,

1V. Williamsons’ Maine, vol. II, Cll. 3.
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but, une conférence, qui fut acceptée, et eut lieu àArrowä

sick, au mois d’août 1717. Le gouverneur leur ayant pré

senté une bible en anglais et en indien, leur disant qu’elle

contenait la vraie religion, qu’un ministre, nommé ‘Baæter,

qui Paccompagnait, leur expliquerait, les chefs refusèrent de

la prendre, et Shute, s’apercevant qn’il ne serait point facile

de ‘les détacher de la foi catholique, renonça à leur conver

sion, et se contenta de renouveler le traité de ‘I713.

En 1 7 r9, les‘ Anglais construisirent, à l’est du Kennebeck,

les deux forts de Saint-Georges et de Richmond. _

Les craintes d’un soulèvement parmi les indigènes arrêté

rent de nouveau les progrès de la colonisation. Beaucoup de

familles quittèrent le pays, en I720, et Pémigration devint

bientôt si considérable que le gouverneur Shute se vit obligé,

pendant l’été_, de publier une proclamation, où il enjoignait

aux habitants « de rester sur leurs propriétés et de ne point

abandonner le pays n.

En 172i , les Indiens tinrent une grande assemblée à Nor

ridgewock, pour donner un successeur à leur chef Torus ,

qui venait de mourir. Les vieillards et le parti opposé à la

guerre choisirent Oui-kou-i-roza-menit, contre l’avis du jé

suite Rasle, et du marquis de Vaudreuil, gouverneur du Ca

nada, qui, cette fois, employèrent inutilement leur influence

sur les Indiens pour les décider à s’opposer aux envahisse

ments des Anglais.

Plusieurs Anglais s’étant établis, en 1 7 19, sur les bords du

Kennebeck, les Indiens ne parurent pas d’abord s’en forma

liser. Mais, à la lin, se voyant environnés d’habitations an

glaises, ils ouvrirent les yeux, et demandèrent aux Anglais

de quel droit ils se fixaient ainsi sur leur territoire et y bâtis

saient même des forts? Ceux-ci répondirent que le roi de

France avait cédé leur pays à la couronne d’Angleterre. Les

Abénaquis ne répliquèrent point, mais ils envoyèrent sur-le

champ des députés au marquis de Vaudreuil pour savoir s’il

était vrai que la France eût disposé, en faveur de l’Angle

terre, d’un pays dont ils étaient les seuls maîtres? De Vau

dreuil les assura que le traité d’Utrecht ne faisait aucune

mention de leur pays, et ils s’en retournèrent satisfaits.

Les Indiens, cependant, ne songèrent point à inquiéter les

colons, qui résidaient aux environs du Kennebeck, et conti

nuèrent même à entretenir avec eux des ra ports de bon voi

sinage, lorsque Farrestation de quatre de leurs députés,

qu’ils avaient envoyés à Boston, pour se plaindre de quelque
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outrage, vint mettre fin à cet accord. Les Abénaquis deman- ‘

dèrent raison d’un procédé si étrange. On leur répondit que

leurs députés n’avaient pas été retenus comme‘ prisonniers,

mais sim lement comme ôtages, jusqu’à ce que la nation eût

indemnisé ‘les Anglais de la perte de quelques bestiaux que

des Indiens avaient tués, et dont on estimait la valeur à zoo

livres de castor. Les Abénaquis ne convinrent point du fait;

néantnoins, ils ne voulurent point prolonger la captivité de

leurs flièœs pour si peu de chose, et donnèrent ce qu’on’ leur

demandait. Ils n’en furent pas plus avancés, car on garda

leurs de tés prisonniers sous divers rétextes. Dans leur

indignatibii, les sauvages résolurent e s'adresser directe

ment au gouverneur, et le père de la Chasse , supérieur des

missions, lui écrivit une lettre, où il était dit z i° que les

Abénaquis ne pouvaient comprendre pourquoi on retenait

leurs dé utés dans les fers, après la parole u’on leur avait

donnée e les délivrer dès que les deux cents ivres de castor

auraient été payées; 3° qu’ils n’étaient pas moins surpris de

voir qu’on disposât de leur pays; et u’on s’y établit sans leur

agrément; qu’il fallait que tous les nglais eussent à en sortir

au lus tôt, et à élargir les prisonniers qu’ils retenaient contre

le roit des gens; 4° que si, dans deux mois , on n’avait point

de réponse satisfaisante à cette lettre, la nation saurait bien

se faire ustice. '

Cette lettre, portée à Boston , au mois de juillet i721,

n’ayant pas produit l’efl'et qu’on en attendait , les Abénaquis

se mirent en mesure d’exécuter leurs menaces, lorsque le mar

quis de Vaudreuil s’interposa et parvint momentanément à

apaiser leur courroux. Mais deux entreprises des Anglais,

Penlèvementdu baron de Saint-Castin, et une tentative pour

s’emparer du re Rasle, excitèrent au dernier point la colère

et le ressentiment des Abénaquis , et ils coururent aux

armes (i). "'“'"

La quatrième guerre indienne, dite de trois ans ou de

Lovewell, commença en i722. Le i3 juin , un parti de Ca

nibas surprit neuf familles près de la baie de Merry-Meeting,

mais ne garda que cinq personnes prisonnières, pour répondre

de la sûreté des quatre ôtages qui se trouvaient à Boston.‘ Ils

tentèrent ensuite un coup de main contre le fort de Saint

Georges; mais, après en avoir fait vainement le siége du.

-_—_*~'“____.‘

s) Charlevoix , Nouvelle-France}, II, liv. XIX.

oyez Particle Massachusetts. -

r. xvn. 3a
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‘rant douze jours , ils se portèrent surCasco et. encore sur le

-fort de St-Georges,‘ d'où ils furent également repoussés‘. En se

‘retirant , ils dévastèrent les établissements‘ de Briinswick , et

réduisirent le village ‘en cendres. ' ‘ '

Le 25 juillet, la Cour générale déclara la uerre aux Indiens,

‘et, le 8 août, elle décréta l’envoi de mille iommes au secours

‘de la province. Elle offrit en même tems une prime de quinze

jlivres sterling par. chevelure d'indien mâle , âgé de plus de

douze ans, et de huit pour chaque femme ou enfant qui serait

‘ fait prisonnier.

Le io septembre , un corps de 4 à 500 Indiens Mickuiacks

fondirent à l'improviste sur le village d'Arrowsick, ou de

' George-Town. Une grande-garde, que le commandant Pen

liallow avait détachée de la garnison, pour défendre les ha

bitants occupés à travailler dans les champs , ayant fait une

décharge contre ces Indiens, l'explosion donna l'éveil aux

travailleurs, qui eurent le tems de gagner le fort..Les assail

‘lants se ruèrent alors sur le bétail , en tuèrent 5o têtes,et

mirent le feu à 26 maisons. Ils cherchèrent ensuite à escalader

le fort, dontla garnison, renforcée par unetrentaineœhommes,

aux ordres du colonel Walton, exécuta une vigoureuse sortie

et poursuivit les Indiens pendant une distance considérable.

Ceux-ci remontèrent la rivière, tiraillèrent en passant avec la

garnison du fort de Richmond, et rentrèrent à leur quartier

général de Norridgewock.

Au mois de février i723 , le colonel Thomas PÎ/estbrook,

a ant pris le commandement en chef des forces de l'Est,

' s embarque à Kennebeck, avec 230 hommes , pour aller dé

truire un fort , que les Indiens possédaient sur le Pénobscot:

Le 4 mars , il abordaà la baie de Marsh , et après avoir suivi

le fleuve l'espace de 32 milles, il découvrit le fort, qui avait

été évacué six mois auparavant. Il y mit le feu, et se dirigea

‘de là vers le fort de Saint-Georges , où il arriva , le 2o, avec

perte seulement de quatre hommes.

Une autre expédition fut conduite, à la même époque, par

'le capitaine Harman, contre Norridgewock; mais le mauvais

tems l'empécha de réussir.

Le reste de l'année s’écoula sans opérations importantes, et

c'est à peine si 2o ou 3o colons furent tués ou menés en

captivité (i).

_.......—_—————————-—-———-——-MM

(i) W. Williamsons’ Maine , II, cli. 4.
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La défense des frontières orientales fut confiée, durant

l’hiver, à 150 hommes , formés en trois escouades , et r50

autres furent répartis entre les différents forts. Ne recevant

aucun secours des Français , et tenus en crainte par les co

lonnes mobiles qui traversaient sans cesse le pays, les Indiens

n’entreprirent point de campagne d’l1iver, et si l’on excepte

une nouvelle tentative infructueuse du capitaine Moulton,

pour s’emparer du jésuite Rasle, dont la tête avait été mise à

prix, il ne se passa rien de sérieux jusqu’au printems (1).

i724. Au mois de mars, les Indiens recommencèrent leurs

déprédations le long des frontières , et tuèrent et blessèrent

en peu de tems une trentaine d’Anglais , à Cape-Porpoise,

Black-Point, Kennebunk et Berwick.

Le 1" mai, le capitaine Josialz Winslow, étant parti du

fort de la rivière de Saint-Georges , avec l6 hommes de la

garnison , montés dans deux bateaux , pour exécuter une re

connaissance dans les environs, se vit tout-à-coup enveloppé

par 3o canots, portant une centaine de Tarratines. Winslow,

n’ayant aucun espoir de salut, résolut de vendre sa vie le plus

chèrement possible , et tua plusieurs ennemis de sa main.

Mais, accablé par le nombre, il tomba percé de coups , ainsi

que treize de ses compagnons. Les trois autres se sauvèrent

et regagnèrent le fort.

Les frontières étaient alors si bien gardées, que les Indiens

s’en éloignèrent pour se porter sur les bords de la mer, où

ils se rendirent maîtres, en quelques semaines , de 22 navires

de différentes grandeurs, tuèrent 22 hommes des é uipages

et en retinrent un plus grand nombre risonniers, qu ils em

ployèrent à manœuvrer leurs prises ans les courses mari

times qu’ils firent avec elles le ong des côtes.

1724. Destruction de Norridgewoc/r. Le l9 août, le ca

pitaine Moulton partit deflRichmond, avec 208 hommes “et

trois guides mohawks, plour attaquer Norridgewock. Le 21,

il rencontra le fameux c ‘ef Bomaseen et sa fille, qui, ayant

voulu fuir , furent tués par les Anglais. Sa femme , étant

tombée entre leurs mains , donna à Moulton tous les ren

seignements‘ qu’il pouvait désirer sur la position des Indiens

à Norridigewock, et sur le missionnaire Rasle. Le lendemain,

ce ca itaine étant arrivé en vue du village , partagea son

mon e en trois colonnes , en plaça une partie en embuscade

 

(l) Hutchinsons’ Massachusetts, vol. II, ch. 3. "‘“"‘

tyr-—..v.—p-mwvmwsrv<nvw—""*r

gu l»
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et s'avança avec le reste contre le village. La surprise fut

‘complète. Les habitants s’enfuirent dans toutes les directions.

Ceux qui cherchèrent à traverser la rivière à la nage , furent

ou noyés ou tués par les soldats, laissés en embuscade , et

160 seulement purent gagner les bois. On compta, dans le

Norridgewock , 3o cadavres , parmi lesquels on trouva celui

du père Rasle gisant au pied d’une croix qu’il avait élevée au

milieu de la bourgade. Sept des naturels , qui voulurent lui

faire un rempart de lqurs corps , furent immolés à ses côtés.

Les Anglais pillèrent alors le village, s’emparèrent des vases

sacrés de l’e'glise; et, le 23, avant de se retirer, mirent le feu

à Védifice et aux habitations. On évalue à 8o le nombre des

Indiens tués dans cette expédition, qui ne coûta pas la vie à

un seul Anglais (1). ‘

“r Deux excursions , faites durant l'automne , par le colonel

Westbrook et le capitaine Heath, dans le pays arrose’ par le

Kennebeck et le Pénobscot, n’amenèrent aucun résultat.

’_

ni725—17z6. Pendant l’hiver et le printems suivant, eurent

lieu les trois expéditions du capitaine John Louewell, dont

une seule dans le Maine , où cet olficier périt à la bataille de

Pegwackct, qu’il livra aux Sokokis, le 8 mai 1725 (2).

La Cour générale, décidée à pousser la guerre avec vigueur,

pourvut de vivres et de munitions toutes les garnisons de

l’Est, encouragea, par desprimes, les engagements volontaires,

enrôla un grand nombre d’Indiens amis. et chrétiens , et ré

solut d’cnvoyer une seconde expédition à Pénobscot.

Au mois de mai, le capitaine I-leath partit du fort de Bich

mond ,' et réduisit en cendres un village indien , composé de

cin uante habitations et d’une chapelle , qui venait d'être

éta li sur le Pénobscot, à une lieue du confluent du Kan‘

duskeag.

' Cependant, les naturels‘, fatigués Lde la guerre, proposèrent

des ‘conditions de paix, ‘qui furent débattues à une conférence

tenueau-fort Saint-Georges le à juillet. Au mois de novembre,

uatre des principaux sagamores {députéspar les Indiens de

l Est,‘se rendirent à ‘Boston, où,a'prt‘as de lon ues discussions,

ils signèrent, le i5 décembre 17,25, un traite. de paix et dïa

initié, qui fut ratifié à Falmoutli, le 6 août 17a6,.par le lien

  

(1) Çharlevoix , Nouvelle-France, Il) Iivwxxtlt‘

Voyez Particle Massachusetts.

- ÿàvo ez l'article Massachusetts.

. illiamsoniMçzine, ‘Il. eh. 4.33a‘, , . ‘h
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tenant-‘gonverneur William Dummer, John Wentworth,

Paul Mascarene, et plusieurs conseillers provinciaux, et par

Wenemovet, principal sachem, et vingt-cinq autres chefs. Ce

traité porta depuis le no1n de traite’ de Dummer (1). .

La paix une fois assurée, Dummer établitdeux factoreries‘,

abondamment fournies d’articles à>ll’usage des Indiens , aux

forts de Saint-Georges et de Richmond , et , deux ans après,

il en fonda une autre au fort Mary , près de Winter

Harbour. Les directeurs en‘ étaient choisis ‘annuellement par

la Cour générale. Ils vendaient aux indigènes leurs denrées et

marchandises au prix coûtant , et quelquefois même avec

perte, leur donnaient un bon prix de leurs fourrures et de leurs

pelleteries , leur faisaient même fréqnemmentdes présents ;

et quand lesîcommandants des forts les chargeaient de re

cueillir des renseignements, on de porter des messages ,ils l

récompensaient généreusement de leurs peines. ' - g < ‘e’

Cesfactoreries étaient une, charge pour la province ,‘ mais

elle la supportaitdÎautant plus volontiers, qu’elles produisaient

les plus‘ heureux résultats pour la paix du pays. Les naturels,

pouvant sÎy procurer tout ce dont ils avaient besoin, de meil

enrevkqualité et àplus bas prix qu"au Canada, restèrent dans

la province ; et ceux qui s’en étaient éloignés , les Canibas ,

les Wawenocks ‘et les Anasagunticooks sïèmpressèrent d’y

rentrer, et acoédèrcnt au traité de Dummer, le ,11 1 juillet 1727..

1727. Le 29 octobre , à dix heures; ‘quarante-minutes du

soir, il‘ y eut un violent tremblement de terre, qui dura deux

minutes , et se fit sentir depuis le Kennebeck Ânsquïi la De

laware (2)., ,14. n u-JCette année, le gouvernement chargea un comité de tracer

leslimites d’une ligne de lowrlshlps, ou districts, qui devait s’é

lendre derrière les anciens, depuisBerwick jusqu'à Presumps

cot. Ils devaient avoir chacun six milles carrés et le comité avait

ordre , pour y attirer la population , de disposer des terres en

faveur de vieux soldats ou de leurs familles et des personnes

qui avaient souffert dans les dernières guerres, à des condi

tions avantageuses. York et Falmouth étaient alors les deux

villes les plus florissantes de la province. York ‘en était

le cheiïlieu politique, et Falmouth Ventrepôt commercial." En

..._ .111 (du.v

  

Ïrnl .2‘..)?Jnm;imo9 11mm , ' "urne ‘ :13 p

' (1) Penhallows’ wars n - tpvuflflx 171e submusw”

‘and agreement o/‘the Delegales _' astemvlndmns. é n‘ . 1

e) Hutchinsons’ Massachusetts,‘ _. Il, eh.‘ 3. 3m?"

oyez Particle Alasgaehuœtm «n: . .1. 1.1.. 11.4.. .
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i727, on compta à la fois, dans ce dernierportfirentébâti

ments marchands , et sa population se composait de plus de

cent familles. La colonisation des autres . parties du Maine

marcha fort lentement , attendu qulon trouvait difiicilement

des individus qui voulussent s’établir dans le désert, loin des

centres de population , même lorsqu’on leur abandonnait les

terres pour rien. Larlégislature, d’un autre côté, mit des res

trictions à Pintroduçtion des étrangers dans le‘ pays , de sorte

que les établissements ne se peuaplèrent point avec la‘ rapidité

qu’on avait dïabord espüée. , .

1'729. David Dunbar, colonel retire? de Parméæe1 anglaise ,

fut nommé inspecteur des bois royaux dans le Maine. Ayant

donné àeiïtendre au ministère qu’un grand nombre de pro

testants irlandais «et allemands étaient disposésa s’y trans

porter sous ses auspices, il obtint un ordre du roi‘, u’i méi
tait à sa disposition toute la province de Sagad __ y, vqn’il

devait coloniser, diriger et gouverner, à la seule’ ëèbditidn de

réserver 300,000 acres des meilleurs ins et chéries pour les

besoins de la couronne. Dunbar y arr va au printems, et s’é

tablit au fort de Pémaquid, qn’il répara, et dontjil ‘changea

le nom en celui de Frédériclr, en’ Fbonneur dti’ nouveau

prince de Galles. Il partagea en trois districts , savoir :
Toonshend (aujourcPliuiïBoothèay), Harringtonjvièt ‘Wal

pole‘ (Nobleborough) , le territoire situé entre le "Shéepscot

et le ïMnscongns, et traça le plan‘ d’une ville à Pémaquid.

Düiharofli-it alorsvcent acres de terre à quiconque viendrait

s’y établir, et, sïangageait, en outre, à pourvoir les émigrants

d une année de vivres. Son but étant de soustraire le pays à

la juridiction du Massachusetts, et de le réunir à ‘la Nouvelle

Ecosse, s’il ne pouvait le rendre entièrement indépendant des

deux , il chercha à se rendre favorableïPhilips , gouverneur

de cette dernière colonie ; il lui demanda trente‘ hommes et

 

un officier, pour tenir garnison dans le fort de .

Dunbar, toutefois, voulant être maître absolu dans‘ le Saga

dahock, froissa les intérêts-de ‘beaucoup de propriétaires, dont

il refusa de ‘reconnaître les titres; et il s’éleva bientôt contre

lui unvtel-vconcert de plaintes, que la Cour générale" crut de

voir les. déférer à un comité, qui, le 27 janvier i731, pré

senta un rapport, où la conduite et les prétentions de Dunbar

étaient énergiquement condamnées. Le gouverneur du‘ Mas

sachusetts Jonathan Belcher, néanmoins n’osa oint‘ avo'’ . . J N. l!‘

recours à la force pour déposer un agent muni, V ’une com

mission royale, et porta lalfaire devant les lords du com
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merce d’Angleterre, lesquels, après avoir entendu (août) les

conclusions du procureur et de l avocat-général, reconnurent

les droits du Massacliusettsà la possession du territoire, com

pris entreïle Kennebeck et la Sainte-Croix, et déclarèrent que

la couronne n’avait point le pouvoir de nommer un gouver

neur pour ce territoire, ni de faire aucune cession de terres

dans ses limites.

i732’. Au mois de juillet, le gouverneur Belclier se rendit

à Casco, où, le 2o, il eut une entrevue avec un nombre con

sidérable d’Indiens, auxquels il distribua des présents. Il vi

sita ensuite. les établissements situés sur les rivières de Saint

Georges, Kennebeck et de Saco, et, à son retour à Boston, il

recommanda a la législature de pourvoir à la réparation des

forts, qui tombaient en ruines, et de faire dresser une carte

du pays. . n, ‘ isfi 1...:

Le io août, le roi révoqua la commission qu’il avait donnée

à Dunbar, et le détachement de troupes, qui formait la gar

nison du fort Frédérick, fut rappelé (i).

i733. Le 25 août, la Cour générale décida que les habi

tants du territoire de Sagadahock seraient traités à l’égal des

autres citoyens de la province; qu’ils joiiiraient des mêmes

droits, et ressortiraient, pour Yadniinistration de la justice,

des tribunaux du Yorkshire.

Le 6 novembre, on démantela le fort de Mary, à Vlïinter

Harbour, et on en transporta la garnison, l’a.rtillerie et les

munitions do guerre et de bouche à celui de Frédérick.

Dunbar séjourna encore deux ans à Pémaquid, en qualité

d’inspecteur des forêts royales. Il possédait des propriétés à

Belvidera-Point, sur lesquelles il avait bâti une belle maison,

une ferme’; des écuries , etc. C’était un homme extrêmement
actif et entreprenant. Pendant sa courte administration; il réÏ v

para le fort de Pémaquid , construsit une caserne,‘ët intro

duisit dans le pays quelques-uns de ses plus‘ utiles habitants’.

i733. ‘Le 2o avril, la législature décrétaÏPétablissémént

d’un nouveau district, ayant 6 milles carrés, ‘sur’ leÏbord

oriental de la rivière de Salmon-Fall, aïi-‘deäsüè déBervvick.
Il fut long-tems connu sous äätflhäm ‘indien deliïldvijf-iizôh,

et reçut plus tard celui de Lebanon (2).

. ‘l- , . . Il‘ . ..    

(.13 Jhlulnshl’,

(i) Hutchinsons’ Massachusettshvql. II, ch. Â“ mmhlnirÿ, ‘l, l

W. Williarrlisons’ Mainej, Ifs . q. _ I p J V l‘ ,

s?) Située suila rivcikléla ‘Population en i835; 'a,3'gi
u . y ,_ . .. i x .ha itants. ‘N-Illhs. - i

w mfwwv- www-vrwmuvenv. vw-v— mfiwl ÿ _.
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Cette même année, deux autres districts furent établis, et

des lots de Ioo acres chacun furent distribués aux soldats

qui avaient pris part à la guerre du roi Philippe, et aux l'a

milles de ceux qui y avaient péri. L’un de ces districts s’ap—

pela [Varraganset-Nzcmber-One (aujourd’hui Buæton), et

l’autre Narr-aganset-Number-Seven, ou Gorham (I).

Au printems de I734, les habitants de Marblèhead ayant

obtenu la cession de 25,600 acres de terre, sur le bord

oriental du Présumpscot, fondèrent la plantation de New

Jllarblehead,‘ qui a pris depuis le nom de Windhanz (2).

Une autre s’établit en même tems, près de Berwick et de

ToW-woh, sous le nom de Phillipstown, aujourd’hui Sand

jbrd.

En I735, on dressa un état des propriétés imposables, et
on fithun dénombrement de tous les habitants mâles de seize

ans et ail-dessus. Neuf villes (3) ou districts du Yorlièïiire

payaient alors au fisc, savoir : ' l

York. . . .- . . . . . . . . . . . . . . . 81.143. 9p.

Kittery . . . . . . . . . . . . . . ..II'-5 4

Berwick u.‘ . . . . . . . ; . I . 5 x7

Wells..:;......-.-. .'

Falmouth .n L‘ .’ . . " '
Biddeford‘) .n,'.- . i. . . . . . . V. .

Arundel . . . . . . . . . .

ScarborouglnÎ-fl .‘.ï. . .‘ .' . .

North-Yarmouth. . . . . .'. .I l. . 4 - _

' ' Ç .\ Tôîäl-(ÇLRÏ-Î: filäfîl-Î ÿb-v.’ " -'

La populatioride ces villes s’élevait alors a environindividus, celle desplantatipnsfiat des, nouveaux districts à

500V, et cellelide Sagadahock à 21,500; en tout, 19,090 indif,

vidus -' l . ï :.".Ï"'- -: 4' v’: n‘ ‘Prîlbs:

l Cette année, et les deux suivantes, la, population du Maine

fut décimée par une épidémie qui se manifesta (Yabord à.‘

Kingston, dans le New-Hampshire, et étendit de là ‘ses rava

ges‘ sur toute la Nouvelle-Angleterre. C’était un mal ' de ‘gorge

gui attaquait snrtoutîes enfants et les, adultes, et enleva‘ plus

e 500 personnes dans la province. f,

  

 

(I) Il y eut en tout sept districts, dontcinq étaient situés dans le

Massachusetts.

(a) Population en I830, 2,I82 habitants. “ ' “u”

(3) George-Towmvla dixième ville de la province, ne fut pas imposée.

(4) Il’. Williamsons’ Maine, II, ch. 6.
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i736. Le 27 mai, la législature céda un district, ou

lownship, sur les bords (le la rivière de Royall, aux habi

tants de Gloucester (Massachusetts ), qui y fondèrent la colo

nie de New-Gloltcestel‘.

Les indigènes commençaient àé prendre ombrage de ces

établissements, et l’on eut un moment des craintes pour la

tranquillité de la province. Mais‘ un acte dejustice de la.

Cour générale, qui, sur la plainte des Tarratines, défendit

aux Anglais tout empiétement sur le territoire de cette tribu,

au-delà de la rivière de Georges, désarma leur colère, et toute

appréhension de guerre s’évanouit. Le gouvernement était

même tellement rassuré sur les dispositions des naturels,

qu’il fit démanteler, en i737, les forts de Georges,-à Bruns

wick, et de Frédérick, à Pémaquid, et réduisit les garnisons

des forts de Saint-Georges et de Bichmond à dix hommes et

un oflicierl u, ' m

I737. Le 24 juin, la législature accorda à Brunswick les

droits et priviléges municipaux, dont jouissaient lesdix au

tres villes de la colonie. _ l

no :. Il 1x1: '_ I . 3

1737-1739. Des différends etant survenus entre le ‘Massa

cllusetts et le New-Hampsliire, relativement à la ligne de

démarcation des deux colonies, le roi publia, le 9 avril, une

commission, revêtue du grand sceau d’Angleterre, par laquelle

il chargeait cinq des plus anciens conseillers de chacune des

provinces voisines de Nevv-York , NeW-Jersey, dodla- Nou

velle-Ecosse et de Rhode-Island, (le décider le point en litige.

Leur juggänent, toutefois, devait. être sujet à appel au roi, en

son C " ‘larges commissaires se réunirent au mois d’août.

Ilsagfit l r ' oir si la ligne des. limites entre le Maine et

le NeW- m” e devait passser par le centre de la Piscata

gua, ou suivre son bord nordïest, et si, à partir de la source

e œtte rivière, la ligne, destinée à compléter la distance de

120 milles de la mer, aux termes de la ‘charte de Q j es, de

vait être tirée dans une direction nord-ouest, ou näëgmoins

un quart ouest. Les commissaires et les législatures ‘ es deux

provinces n’ayant pu s’entendre, Paffaire fut portée devant le

Conseil du roi. Des agents du Massachusetts et du New

Hampshirefurent‘ envoyés à Londres, pour le suivre. Là, les

contestations et les récriminations se reproduisirent, et durè

rent jusqu’au 5 mars i739, que le roi définit ainsi la ligne du

Maine : « Cette ligne devra passer ‘par l’entrée du" port de

\ » Piscataqua, suivre le milieu du cours de œtte rivière et du

i> Newichawannock, jusqu’à la source la plus éloignée du
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{Salmon-lfalls’, et de là s’étendre auwrftirdf deux

n ouest, =jusqu’à la distance de 120 millestle ‘son ü;

, départ j,’ - _ , u; ' .1411. . ‘s. a aiflfv"

Le ‘gouverneur Belcher veillait avecpunè sullicîtùdçparticulière ‘aux intérêtsetallasûreté des ha ‘itants du Mairie,‘

Il les ‘Ÿisitaittons les ‘ans, et ‘avait ‘de fré ilentësentrèÿuës

avec‘ lesindigènes, qu’il‘ conciliapar‘ “des présents h et ïpârllal

justice deson administration.’ En 173. conçut ‘l " es

inquiétudes’ à leur égard, ‘et Belcher o un de la consrgñgg

rale les fonds nécessaires a‘ lacoustructiondïiufort,ià‘ prix

ou l’en îléposales‘ archives, et fut armé d troispu quæiftre

côulëüÿrines.’ En‘ .1740, lorsque la‘ guerre éc ata‘ eiitre l’AÎn'-.1

gleterre et PEsfpagne, ‘liägouvjerneur remit feu‘. état de déftälnscsr

les‘ ‘forts de Frédérick, SaiutïGeorges, Itich1no1i'd'et' Ma ', éli

bâtit un autre à Falmäuth, et équipaun navire‘ pour réâimé‘

r!‘ n.‘ ;i

les incursions des corsaires espagnols le long des Î

son remplacement par "Wfllùämfi hïrley; ' lqui , limier}
1741 , causa-it-il une véritable aflliction dansélëlflÿîainé jifj’;

J."

1742p. Au mois d'août, le nouveau gouverneifr 11311531151550.

lonie‘, et eut, à‘ Saint-Georges, une entrevue avec les‘, ' a.

niores‘ Ïétéchemins 3' il ‘écouta et redressa leurs griefs ' ‘assura,’
aux‘ cllbfsdt-js tribus les gratifications et les péiislôils lddiittîlls)

jouissaient depuis plusieurs années, et leur ddübaqîa

.

1

I:

e et/Œantres articles dont ils avaient besoin. è _‘

inspeçta ensuite forts de l’Est, les factorelies, erre; ouà-_

vriägäl de déFenseLqui s’élevaient à,Falmqutl'1’,'et‘à“soï1àrllostçn‘, il‘ exposa a. la législature tdîtteTîmpoflaiièeiièl sans;

contrée,‘ et obtint‘d’çîlè une somme dÿÿôo" éfpäflr I.‘ ‘"2

dhevsnænvaeslrortsae Frédériaaîsaineeswâ‘ ëtidëfsäçîi."

Legouverneurrecommanda _aus_si‘,‘ fâäérïiärfllutilÿngïïdjoflrir desiterres à des piütestañ jéträngëfs, a’ ' '

cdndîtioiïsiqui les. décîüeraîeht à se; fixer; avec leurs familles,‘

dais ‘les provincesdélŒst, et entreprendre deétulslisseiñëätg; . 71.1: 1".‘ f": l 1 . 1'." ‘i.’ hâlç

au janvier xzffältirÿïavaït“
garïfa cols), 1.29390 con”, uables et 412,009 habitants‘, e53

V“si-àvcmïrerätîoïtaeiäimàïefitbuit-relärëäenexætsàlaz. .1

tuIËÎ-ii 1: t.” MËZII’. -. i; ulltlèzl! Et]; i‘ r. IIŒWËËÏ

A aläuzeïre éivellfll. îlflfsullnlnlnçï} C1 .. m; .

lïlingleterre, la législature mit, 1,28ol_1vres sterling ‘ latilgvl:

 

(r) fllilèhliisanätluäisachüsêfts‘,‘w131i;tlimfiJ-‘h - ‘l " "
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position du gouvernement et des représentants du Maine,

pour être employées à construire des forts palissadés, des

blockhouse et d’autres retranchements, et à fortifier les mai

sons susceptibles de défense. On prit aussi diverses autres

I mesures de précaution, et 500 hommes furent levés dans la

province. La milice se composait alors de 2,855 hommes, ré

partis en deux corps, commandés, l’an par sir Î/Villianz

Pepperell, et l’autre par le colonel Samuel Waldo. Le pre

mier était fort de 1 ,565 hommes, fournis, savoir : 450’ par le

district de Kittery, 350 par celui de York, 500 par Wells,

95 par Arundel, 120 par Biddeford, 150 par Berwick, et 150

ar Philiptownu Le régiment de Waldo comptait 1,290

ommes, savoin; 160 de Scarborough, 500 de Falmouth,

150 de New-Yarmouth, 5o de Brunswick, 2o de Narraganset,

et 4o de NeW-Marhlehead.

La France ayant déclaré la guerre à YAngIeterre, le 31 mars

1 744, la Nouvelle—Ecosse devint le théâtre des premières hos

tilités. Les Indiens de cette province s’étant réunis auxFran

çais, le gouverneur du Massachusetts proclama rebelles toutes

les tribus habitant à l’est du Passamaquoddy, et défendit à

tous les naturels, résidant à l’ouest d’une ligne, commençant

à trois 1nilles est de cette rivière, et allant de là au nord,

jusqu’au Saint-Laurcnt, d’entretenir aucune relation avec les

rebelles.“ au '

L’expédition, qui se termina par lailréduction de Louis-_

bourg, le 16 juin 1 745, fut commandée en chef par sir Wil

liam Pepperell (1). .1 .113”

1745-1749. Cinquième guerre indienne. Le gouverneur

Shirley n’avait rien épargné pour se concilier l’amitié des In

diens. Promesses, présents, il mit tout en œuvre, mais en

pure perte, pour les détacher de Falliance française. En jan

vier 1745, les Tarratines refusèrent formellement aux An

glais le contingent de guerriers qu’ils s’étaient engagés à leur

fournir par le traité de Dummer; et, au mois de juillet, les

hostilités commencèrent par une attaquecontre les forts de

Saint-Georges et de Pémaquid. Les Indiens se portèriint de

là sur les établissements que les émigrants irlandais avaient

fondés, en 1735, le long de -la rivière de Saint-Georges, sous

les auspices de Samuel Waldo, et massacrèrent plusieurs ha

bitants. Le comité de sûreté, institué pour la défense du pays,

...._.... a1 i, 1.1"
 

si

r . ‘
' (1 Hutchmsons’ Massachusetts, II, ch. 4. l . J. _ 3.25?
I}. Williamsons’ Zÿlaïne, II, ch. 8. “q Mm
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décréta alors .une levée de 450 hommes, qui furent répartis

dans des maisons palissadées et dans les forts, avec mission

de parcourir constamment la ligne de frontières, depuis Ber

wick jusqu’à Saint-Georges.

Les autres Indiens de la province ayant suivi Fexemple des

Tarratines, et refusé d’exécuter les conditions du traité de

Dummer, le gouverneur déclara la guerre à toutes les tribus

orientales , sans exception.

l 746. Pendant l’hiver, les colons reçurent de Bostpn quatre

petites pièces de campagne et une couleuvrine, avec un corps

de troupes spécialement destiné à couvrirfile territoire situé à

l’est de l’Androscoggin. Les garnisons- de Saint-Georges,

Brunswick et Saco furent aussi considérablement augmentées.

Les indigènes, désespérant de chasser les Anglais du pa s,

ne songèrent qui! se venger sur des familles et des indivi us

isolés, à enlever des prisonniers, qu’ils allaient vendre au Ca

nada, à piller les habitations et à détruire le bétail. Partagés

en petites bandes, ils ravagèrent, durant l’été, les environs de

Gorhamtown, Pémaquid, Shéepscot, Wiscasset, et Saint

Georges, et détruisirent entièrement la plantation allemande

de Broad BayJ ou Waldaborough. ‘

Un nouveau comité de salut et de défense fut organisé en

1747, et le gouvernement eut recours à tous les moyens

pour rassurer les colons et les empêcher d’abandonner léïirè

habitations. Il offrit une prime de 4o livres sterling r

prisonnier français ou indien , et une autre de 38 par c e

velure d’ennemi tué dans les combats; plustard, cette prime

fut portée à 250 livres par chevelure d'indien , résidant

à Foujest du Passamaquoddy, et à IOO , s’il provenait d’autre

part. .._.. t, u un“ e‘. dl‘:

Au mois d'avril, les indigènes recommencèrent leurs dé

prédations et leurs massacres, ‘et, le 26 mai, une centaine de

ces sauvages , pénétrant sur le territoire de Sagadahock, as

saillirent le fort de Pémaqnid ‘et tuèrent dix hommes de sa

garnison. Quelque tems après, ils tentèrent de surprendre les

forts de Frédérick et de Saint-Georges , mais ‘ils échouèrent

pareillement. a. ‘sans r

La disette se fit cruellement sen tir durant Phiver; la récolte

avait été insuflisante pour la consommation ‘intérieure , et il

devenait impossible de se procurer des vivres du dehors. Les

denrées étaient par conséquent hors de prix, et les malheureux

soldats, dont la solde était payée en un papier-monnaie sans

valeur , furent en proie à de grandes privations. Bien‘ que le
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Maine et: le Sagadahock v renfermassent alors quatre ou cinq.

forts, 26 blockbouse et de i5 à 2o plantations qui avaient sur

vécu à la guerre ,_il ne restait, pour le service de tant de

places, qu’environ 300 hommes.

Cependant, les sagamores ne manifestant aucun désir de

voir cesser les hostilités , le gouvernement songea à adopter

des mesures plus efficaces, pour mettre les habitants de lEat

à l’abri des incursions des sauvages. Il résolut d'employer,

à cet effet, une force de 733 hommes ,7 et de bâtir une forte

resse sur les bords du Pénobscot. Toutefois, le traité d’Aix

la-Chapelle, conclu le 7 octobre i 748, termina la guerre‘ entre

la France et l’Angleterre ; et , presque aussitôt ,' les Indiens

discontinuèrent leurs brigandages. Au printems suivant, des

chefs de ces derniers se rendirent a Boston , se disant envoyés

par les tribus de Pénobscot et de Norridgewock , et décla

rèrent au gouverneur ‘Shirley que tous les naturels, habitant

entre les rivières de Saint-Jean et de Saint-François désiraient

la paix, et que leurs sachems demandaient qu’on leur envoyât

des commissaires avec lesquels ils pussent traiter. On leur

donna rendez-vous à Falmoutli, où sir William Pepperell et

quatre autres délégués s’abouchèrent , le i4 octobre i749 ,

avec les chefs des tribus de Pénobscot, Norridgewock et Saint

François, et conclurent avec eux , le i6 , un traite’, basé sur

celui de Dummer , qui fut signé par dix-neuf sagamores et

capitaines (i).

Une rixe , qui eut lieu à Wiscasset, au mois de décembre

suivant, entre des colons et des ‘Indiens , et dans la uelle un

de ces derniers succomba et deux furent blessés, faillit amener

une nouvelle rupture. Les Indiens de Saint-François et de

Bétancourt jnrèrent de venger la mort de‘ leur compatriote.

Quatre-vingts d’entre eux partirent à cet effet pour Pénobscot

et Norridgewock , et , ayant été joints par une centaine de

jeunes guerriers canibas, ils fondirent à l’improviste sur le

fort de Richmond , qui reçut à teinskdu renfort , et repoussa

leur attaque. Ils se partagèrent alors en plusieurs bandes, et

commirent toutes sortes d’atrocités sur les bords du Kenne

beck, à Frankfort, à Wiscasset, Shéepscot, George-Town et

New-Glouœster. Ces Indiens étant rentrés dans leur pays, les

tribus de Pénobscot, Passamaquoddy et de Saint-Jean de

mandèrent à reprendre leur commerce et leurs anciennes re

lations avec les Anglais, et, le 3 août I751, ils renouvelèrent,

 

 

 

 

“NM

(i) Hutchinsons’ Illassachusetts, II, ch. 4.
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au fort de Saint-Georges, le traité qu’ils-avaientans auparavant. ' ‘ l‘ " .', V‘ ’_ "ftp, = ' " ‘i

> La ‘colonisation et la sûreté du Maine fixèreuttentiou toute particulière dugouvernementîanglais. Eeudaug

l’automne de I750, Richard‘ Hazen leva , aux ‘frais ‘publies,i

une carte de la côte , entre le Merrimack et’ la Sajiite-Qroh,

Deux nouveaux townships (I) furent accordés aux capitaines,

Pierson et Hoäbs, et aux militaires qui les avaient suivis à la

prise de Louisbourg; les‘ îles du Pénobscot furent peuplées,

et: la législation vota rétablissement de uatre autres town‘

ships, destinés à recevoir des protestants étrangers, et surtout

des Allemands , auxquels on offrit de grands avantages pour

les encourager à venir s’y fixer. On répara et on agrandit les

fortifications , et celles de Saint-Georges , Broad-Bay et de,

Médumcook furent mises sur un pied respectable de dé:-l

fense (2). ' "J" V’?

La guerre, les maladies et la petite vérole avaient tellement

ralenti les progrès de la population, que, durant les sept der

nières années, ‘elle ne s'était accrue , dans toute l’étendue du

Massachusetts, que de 500 individus. ' 74m knÿqb

' Le I8 décembre I752, les propriétaires de la patente de

Plymouth et un grand‘ nombre de ses habitants adressèreut à

la Cour générale une pétition , dans laquelle ils exposaient

les inconvénients‘ qui résultaientpour eux de leur éloignement

du chef-lieu ‘et ‘du siége de la iustice , et demandaient qu’il

fut formé un second comté. Un projet de loi fut soumis à cet

elïet à la législature , en décembre 1 753 , mais la crainte

d’une nouvelle guerre ne permit pas de le convertir en loi.

Florentius Vassal, de la Jamaïque, sollicita de la Cour

générale la cession du‘ territoire situé entre le Pénobscot et la

Sainte-Croix, sbngageant, dans un tems donné, d’y transporter

un nombre de colons ‘suflisant pour établir une barrière contre

les Français et tenir les Indiens en échec. Cette assemblée lui

accorda sa demande, et promit que si, en mai I758 _, il avait

introduit 5,ooo personnes dansle pays, avecun certain nombre

de ministres protestants , et satisfait aux réclamations des

indigènes, les émigrants seraient ropriétaires des terres qu’ils

auraient défrichées, et de toutes les îles qui bordaient la côte

à trois milles‘ de distance (3).

 

(I) Formant aujoui-(Phui le district de Standish.

' (2) W. Williamsons’ Massachusetts, II, ch. Io.

(3) Ideinfch. ii.
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Le i9 juin i753, la plantation de SILIÉCBŸOQÇ fut érigée en

ville, sous le nom de New-Castle (i)! ' u‘
i 754. Cepeiidant les Indiens commençaient à remuer etià

donner de nouvelles inquiétudes. L’espoir de recevoir du

secours des Français, alors maîtres dela Nouvellc-Ecosse, les

enhardit à tenter un dernier effort pour expulser les Anglais

‘de leur pays. Un parti d’une soixantaine d’entre eux s’étant

présenté auprès du fort de Richmond , leur chef, s’adressant

au capitaine Lithgow, lui dit : a Les Anglais feraient bien de

quitter ces parages, autrementles Français, nos frères, qui sont

vêtus comme nous, viendront , aussitôt après la fonte des

glaces, nous aider à vous en chasser tous. Ils desœndront bien

certainement du Canada, au printems , et nous apporteront

‘des fusils et de la poudre , car un bon prêtre , qui ne saurait

mentir, nous l’a dit. Et les Hurons aussi viendront à notre

Secours fi .

' Ces symptômes de désaffection alarmèrent le gouvernement,

et la Cour générale, considérant qu’il était urgent de s'opposer

à ce que les Français s’établissent sur les bords du Kennebeck,

sur ceux de ses tributaires, ou aux portages situés à la source

de cette rivière, vota des fonds, le 9 avril i754, pour la cons

truction d’un nouveau fort sur le Kennebeck, à 37 milles au

dessus de celui de Riclimond, qui tombait en ruines z 800

hommes furent enrôlés pour la défense de la province et 2,500

fusils expédiés, sur différents points , pour en armer les ha

bitants.

Le 28 juin , le gouverneur Shirley eut une conférence, à

Falmoutb, avec 42 des principaux Indiens Norridgeivock, qui

signèrent un traité semblable à celui de Dummer; et, le 6

juillet suivant , quinze envoyés de Pénobscot y adhérèrent

au nom de leur tribu. Le gouverneur fit alors reconnaître,

par un corps de 500 homines, le pays avoisinant les sources du

Kennebeck et les portages qui existaient entre cette rivière et

la Chaudière , et employa les autres à construire le fort , au

confluent du Kennebeck et du Séhasticook. Il fut achevé

le 3 septembre, et reçut le nom defort Halzfax (2).

Les ropriétaires de la patente de Plymouth, ou de Kenne

beck, âtirent , à la même époque , deux autres forts sur le

bord oriental de cette rivière; l’un à seize milles au sud ,

'-—————‘———*-—*———“__

S) Voy. Hist. C011. of Massachusetts, vol. VII, i63-i7i.

‘n i830, la population de cette ville s’élevait à 5544 habitants.

(2) Holmes’ Annals , II, year i754. '
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dans un endroit nommé Cushnoc, qui fut appelé fort 7705

tern, et l’autre à seize milles de celui-ci, à Fran/çfort (Dres

den), qui prit le nom defort Shirley.

Cependant, le dernier traité ifempêchait pas les Indiens de

se porter à des actes de violence contre les colons et les soldats

isolés. Ces attentats ayant toujours été les avant-coureurs

d’une rupture , le gouverneur crut devoir renforcer la gar

nison de Halifax , qui était spécialement menacée , et init les

frontières dans le meilleur état possible de défense pendant

l’hiver. Les indigènes de Saint-François étaient les insti

gateurs de ces hostilités , et la Cour générale 2 sentant la né

cessité de les exterminer, pour assurer le repos de la colonie,

offrit une prime de ioo livres par chevelure de ces Indiens ,

et de 10 livres pour chaque captif. Le trésor, néanmoins,

était dans une extrême pénurie , et le gouvernement provincial

se vit obligé d’exposer au roi sa détresse et de lui demander

de prompts ‘secours.

Siæièms guerre indienne. Les hostilités, commises en i754,

par les indigènes, surles frontières du Maine, donnèrent lieu

à ce qu’on appela la guerre française, ou la sixième guerre

indienne. ‘

Le i i juin i755, le gouverneur déclara la guerre aux Ana

sagunticooks et aux autres tribus résidant à l’Est du Pé

nobscot , dont il exceptait seulement les riverains du fleuve.

Il prit ensuite diverses mesures pour la sûreté des habitants,

organisa desvcom a nies de volontaires , et porta les primes,

‘ar chevelure d’ n iens , à 200 livres et à 250 ar captif.

’appât du gain décida un grand nombre dïndividhs à s'en

rôler, et des compagnies franches se mirent partout en cam

pagne, tuant et arrêtant tous les naturels indistinctement, sans

s’inquiéter s’ils étaient amis ou ennemis. Un fait de ce genre

eut pour les Anglais de funestes conséquences. En juillet , le

capitaine lames Cargill, ayant rencontré, sur les bords de

la‘ baie de Rénobscot, un parti de Tarratines qui se livraient

paisiblement à la chasse, fondit sur eux et en tua douze, dont

ses gens enlevèrent les chevelures. A son retour, il fit subir

le même sort à une femme nommée Margaret, qui avait ren

du maint service à la garnison du fort St-Georges, ainsi qu’il!

un enfant , qu’elle portait dans ses bras. Cet acte révoltant de

‘barbarie excita Pindignation et le courroux des ‘Tarratines,

qui iusqualors étaient restés neutres, et les décida à s'armer

. contre les Anglais. Le 5 novembre , le gouverneur leur dé

clara la guerre.
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' Les hostilités entre la‘ France et l’Angleter1-e commencèrerit

aumois de juin 1756. Le Maine, toutefois, ne fut pas le théâtre

dbpérations importantes. Tout se borna à des incursions sur

le territoire des établissements, à des déprédations, des assas

sinats et des surprises; mais aucune attaque sérieuse ne fut

tentée contre les villes ou les forts. > 5k '' Thomas Pownal succéda à Shirley, dans le gouvernement

du Massachusetts, en août 1757. " "il"?

Le district de Harpswell fut détaché de North-Yarmouth,

et érigé en ville, le 25 janvier 1758. 91m"- ü‘;Vers la fin de 1758 , un corps dc'4oo Français et Indiens

attaqua , sans succès , les forts de Saint-Geor es et de Mé

duncook; après quoi, l’histoire ne fait mention ’aucun autre

acte d’hostilité commis par les indigènes.

15's.“

1759. La Cour générale, sur la recommandation du son.

verneur Pownal, ayant résolu, le 23 mars, de prendre pos

session du pays arrosé par le I’e'nobscot, et d’y construire un

fort, destine’ à empêcher les Français de recevoir des secours

ar cette rivière, mit, à cet effet, 400 hommes à la disposition

u gouverneur. Celui-ci s’e1nbarqna à Boston, toucha à Fal

mouth, le 4 mai, et ayant pris terre un peu au-dessous de

l’île de Porphelin, sur le bord occidentat du‘ Pénobscot, il

construisit un fort sur une petite élévation, située à 25 perches

du bord de Peau. Le 28 juillet, tous les travaux furent‘ ache

vés, et on le nommafort Pownal (1). i‘ " ' "-' " "

Sir William Pepperell mourut, le 6 juillet 1z59, â ‘Pâge

de.63 ans. * m‘ .‘ "1 " " ' 1M“ '

‘Après ‘la prise de Ticondérogafle général EAmhèrslîdéta

eha 2oo'hommes,.aux ordres du major Robert ‘Rogers, pour

aller détruire lc village de Saint-François. Après une marche

de 21 jours, cet oflicier arriva, le 3 octobre, en vue de ce vil

lage, au uel il donna Passant, le lendemain, aujpoint du

jour, tan is que ses habitants étaient encore plongés dans le

sommeil. Aussi, presque tous furent passés auifil de'l’épée. ‘3 A

1759._Le ,20 octobre, la ‘plantation de Na Masses, ou de

Nauseag, fut érigée en ville sous le nom de gVoolwich (2).

"I760. Les Indiens, épuisés"par la guerre, la famine, les

privations, les maladies, et surtout par la petite vérole,‘ et ne

pouvant, depuis la réduction de Louisbourg, Québec et de

(i) W. Williamsons’ Mairié','II,'ch. fa‘. ;. -
(a) Population en 1830, 1,495 habitants. i ' fa‘. ' '

T. x1111. ' 33
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Ticonderoga, recevoir aucun secours des Français, implore

rent enfin la paix. Les premiers à la demander furent les na

turels de ‘Saint-Jean et de Passamaquoddy, qui avaient aussi

été les premiers à prendre les armes. Le 23 février, leurs

délégués signèrent, à Halifax, un traité, qu’ils {engagement

à faire ratifier, avant le 2o mai, par les sagamores et les

chefs de leur tribu. Les Tarratines, (le leur côté, en conclu

rent un à Boston, le 29 avril, par lequel ils se mettaient en

tièrement à la discrétion des Anglais. La tribu se trouvait

alors réduite à 5 sachems et 500 individus, dont 73 guer

riers (l). Les Abénaquis étaient pour ainsi dire anéantis, et

aucune de leurs tribus, pas même celle des Canibas, ne par

ticipa à la conclusion de ce traité.

Après la paix, la colonie eut bientôt réparé ses pertes, qui,

du reste, n’avaient point été considérables durant cette guer

‘re: Tous les fugitifs rentrèrent dans le pays , où ils ne tardè

rentpas ‘à être suivis de nouveaux émigrés , et les construc

‘tions navales et le commerce reprirent en peu de tems leur

ancienne activité. . À À

‘ i760, La plantation de Frankfort fut érigée en ville, le 13

février, sous le nom de Pownalborough.

- Lapour générale, sentant la justice des plaintes réitérées

des habitants. de Falmouth et de Plymouth, décréta, le 19

juin, rétablissement de deux nouveaux comtés, qui furent

nommés Cumberland et Lincoln (2).

Pownal, se démit du gouvernement , au grand regret des

habitantsde l’Est, parmi lesquels il ‘ouissait (l’une p0 ularité

justement méritée, et, le. 3 juin, ils embarqua pour l Angle

terre. Sou successeur, Sll‘ Francis Bernard, entra en fonc

tions le 4 août suivant.

 

si) Ifolmes’ dnnals, II, year I 6o.

, e traité fut signé par les chefs éhowret, Joseph Marie, Zéchctien

et Zachébésen. .

(2) Le comté de Cumberland confiuait à celui (PYork, et était borné

» au sud-estpar läntlantîque et la baie de Casco, et au nord-est par la

rivière de New-Meadovægjusqwau portage de Stevens , situé vers sa

source, et de là par la baie de Merry-Meeting et Yztndroscoggin, l’es

me de 3o milles , et ensuite , par une ligne tirée au nord , jusqu’en:

' ites lesrplusr septentrionales de la province. Falmouth en fut le

ciiefrlieu. .

Ce ‘comté de Lincoln comprenait le reste de l’Etat actuel du Maine

et des îles qui bordaient la côte, et ÿétendait à l’est jusqu'à la Nou

velle-Ecosse , et au nord insquïtrextrémité de la province. Pownal
borough en devint le chef-lieu. ‘À ,

Hiszorical Çolleczions o] Mdssachmatts , vol. V11, r67.
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Le gouvernement de Massachusetts, décidé à concentrer

dans ses mains tout le commerce indien, établit à cet effet

deux factoreries , l’une au fort de Halifax, ct l’autre au fort

de Pownal, et les pourvut abondamment des articles dont les

indigènes pouvaient avoir besoin. Sir Francis Bernard ne né

gligea rien pour se ménager leur attachement, et, dans un

message qu’il adressa à la Cour générale, le i7 décembre, il

recommanda, entr’autres amendements aux lois qui régissaient

les Indiens, « de les empêcher de contracter inutilement des

dettes considérables, qu’ils n’avaient d’aiitre moyen d’acquit

ter qu’en aliénant leur liberté ; de défendre aux pères et mères

de vendre leurs enfants, ou de les rendre passibles du paie

ment de leurs dettes, et de condamner les Indiens, coupables

de délits, à des châtiments corporels, au lieu d’amendes, qu’ils

pouvaient rarement acquitter n .

D’après une estimation faite en i761, dix-neuf villes et

‘plantations furent déclarées aptes à contribuer à. la taxe. ro

vinciale de i,ooo livres sterling. La part du Maine ne s éle

vait qu’il 74 livres 61 scliellings, savoir :

|_ ‘z, p liv. scliel.

Le comté d’York . . . . .,« . . . 38 i5

Id. de Cumberland . . .,..;,_ . 26 i7

Id. de Lincoln . . . . . . . . 8 i3

‘.11 La population de la province pouvait alors siélever à -i 7,500

habitants, et Falmouth en était la ville la plus importante '( i );

La législature montra beaucoup de sollicitude pour les in

térêts du Maine, pendant la session de i762. Les habitants,

qui avaient formé des établissements épars dans le pays arrosé

ar le Pénobscot, ayant adressé une pétition à l’assemblée, il

eur fut accordé douze districts. Six, situés entre le Pénobscot

et la rivière d’Union, furent cédés à David Marsh et à 359

autres. Chaque district devait avoir six milles carrés, et les

concessionnaires s’engageaient à réunir 6o familles dans cha ue

dans Fespace de six ans, à y bâtir autant d’habitations, à ' é

fricher 300 acres de terre, à construire une chapelle ou maison

d’asseinblée, et à y entretenir un ministrea- Les six autres dis

tricts cédés à‘ 4m pétitionnaires, aux mêmes conditions, s’é

tendaient de la rivière d’Union à la Sainte-Croix (2). La Coui

 

(1) IV. lÿïlliamsons’ Maine, Il, ch. i3.

(a Les premiers s’appelaient Bucksport, Orland, Pénobscot, Sedg

wic , Bluehill et Surrey, et les six autres, Trsnton, Sullîvan, Mouill

Dmrc, Steubcn, Harrington ct Addison.
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générale fit don en même tems au gouverneur Bernard , de

l’île des Monts-Déserts, en considération de ses bons services.

La Cour générale chargea, cette année, trois commissaires

de se rendre à la rivière de Sainte-Croix et de déterminer la

ligne de démarcation entre le Maine et la Nouvelle-Écosse. Au

mois de février I763, les commissaires soumirent leur travail

à la législature, qui Fapprouva et le fit imprimer.

_ En I762, trois autres plantations furent érigées en districts

et villes, savoir: Windham (I), le I2 juin; Buæton (a), le

.114 juillet, et Bowdoinham (3), le i8 septembre.

I763. Par le traité de paix, conclu à Paris, le Io février,

'_ la France céda à l’Angleterre le Canada et toutes ses autres .

‘possessions dans le nord de l’Amérique.

Suivant une proclamation du roi de la Grande-Bretagne,

en date du 7 octobre, une partie de la ‘ligne des frontières mé

ridionales de la province de Québec partait du point où le

45° de latitude coupe le Saint-Laurent, suivait ce parallèle à

vl’cst , traversait le Richelieu à l’endroit où cette rivière sort

du lac Champlain, et s’étendait‘de la le long (les hautes terres

qui séparent les rivières tributaires du Saint-Laurent de celles

qui versent leurs eaux dans l’Océan, jusqifà la baie des Cha..

leurs, ligne que l’on suppose former la frontière septentrionale

et les limites du Maine. — r ' ' '

Le meurtre‘ d’un Indien, commis à quelques milles du fort

Pownal, par un parti de quatre chasseurs anglais, faillitlame

'ner, ‘en I763, une nouvelle prise d’armes des tribus de l'Est.

Le gouverneur, pour les pacifier, publia, le I9 juillet, une

proclamation, oùil recommandait aux colons‘ de s’abstenir soi

gneusement de tout acte d’hostilité contre les indigènes, et or

onnait les recherches les plus actives pour arriver à la décou

verte-des coupables. La législature, de son côté, défendit aux

Anglais de chasser dans les forêts de la couronne.

Vers cette époque, trois chefs tarratines se rendirent à

Boston, et la paix fut de nouveau. cimentée entre cette tribu

et le gouvernement du Massachusetts. '

, Dfiiprès. le recensement de la population , qui fut fait en

1764, le Maine pouvait renfermer alors environ . 24,000 ha

bitants, dont I I ,I45 dans le comté d’York, 8,I96 dans celui

v"—_-_—__'—‘_"—"___“—'—“—b‘

(I) Population en i830, a,I8a individus. h

a (n) Dito . =_ dito, 2,856 id. m! -

.(3) Dito dito, 2,06! id. ' '
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de Cumberland , 4,347 dans celui de Lincoln, et 332 noirs.

Dans l’estimation de la population indienne ,' que le gouver

neur présenta la même année , à la Cour générale, il est dit

que les tribus de Norridgewock et dè Passamaquoddy ne‘

comptaient chacune que 3o guerriers, et celle des Pénobscots,

une soixantaine (i).

1764-1774. Érection de plusieurs districts et villes. Les

villes constituées en i764, furent Topsham (2), le 31 janvier ;

Gorham (3), le 3o octobre, et Boothbay (4), le 3 novembre.

L’année suivante, il en eut deux autres, savoir z Bristol (5),

le i8 juin, et Cape-Élisabeth (6), le ier novembre.

Le 25 juin i767, la plantation de TOW-WOIL fut érigée en

ville sous le nom de Lebanon (7) , et, l’année d'après , le

23 février, Phillipstown (8) obtint également des franchises

municipales et fut appelée Sandford. .

Le 26 avril I771 , quatre autres plantations, situées sur les

bords du Kennebeck, furentélevées au rang de villes, savoir :

Hallowell (9), Vassalborough (i0), Winslow (i i), Win

throp (12). Le 9 juin i772, il en fut établi une cinquième,

sous le nom de Pepperelborough, qu’elle échangea, trente

sept ans plus tard, contre celui de Saco (i3).

En i773, deux nouvelles villes, Belfast (i4) et Waldobo

rough (i5)|, furent fondées, la première, le 22, et la seconde,

 

(i) W. Williamsons’ iMaine, II, ch. i4.

(2) Topsham, dans le comté de Lincoln. Population en i830 , 1,567

habitants.

(3) Gorhain, dans le comté de Cumberland. Popul. en i830, 2,988 h.

(4) Boothbay, dans le comté de Lincoln. Popul. en i830 , 2,286 hab.

(5) Bristol, dans le comté de Lincoln. Popul. en i830 , 2,450 hab.

l 6) Cape-Elisabeth, dans le comté (le Cumberland. Population en i830,

i, habitants. '

(7) Lebanon, dans le comté d'Y0rk. Population en i830, 2,391 hab.

(8) Sandford, dans le comté d’York. Population en i830, 2,327 hab.

(9) Hallowelhdans le comté de Kennebeck. Popul. en. i830, 3,g6i h.

(lO)VaSSalb0l'0llgh, dans le comté de Kcnnebeclnpopulation en i830,

2,76i habitants.

(i i) Winslow, dans le comté (le Kennebeck. Popul. en i830, i ,263 h.

(i2) Winthrop, dans le comté de Kennebeck. Popul. en i830, 1,888 h.

(i3) Saco , dans le comté rPYork. Popul. en i830 , 3,2 i9 habitants.

(i4) Belfast , dans le comté (le Waldo. Popul. en i830, 1,743 hab.‘

(i5) Waldoborough, dans le comté de Lincoln. Population en i830,

3.ii3 habitants. v i .
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le 29 juin‘; et les 5 et 8 mars i774, il y en eut deux autres ,

Edgecomb (i) et New-Gloucester (2).

Époque révolutionnaire. Le Maiue , vu son. peu d’impor

tance, n’eut qu’une faible part aux événements politiques ,

dont le Massachusetts fut le théâtre. Il envoya des délégués à

la Convention , qui se réunit à Boston , le 22 septembre i768

lorsque le gouverneur Bernard ne voulut point convoquer la

législature sans un ordre du roi (3). Les habitants refusèrent

de payer tous les impôts qu’on exigea (Yeux, au nom de la

couronne , à qui ils dénièrent le droit de taxer les colonies ;

et, le i3 novembre x77 i, le contrôleur des douanes de Fal

inouth faillit périr victime de la fureur populaire, pour avoir

ordonné de saisir, dans le port, une goélette qui n’avait point

satisfait aux droits du fisc.

La population du Maine partageait Penthousiasme des

autres colonies , et , comme elles , était fermement décidée à

résister à l’oppression. Les émigrés irlandais et allemands ,

que la persécution avait chassés de leur pays, ne se montrè

rent pas les partisans les moins ardents de la cause de la li

berté civile et religieuse. Les ministres du culte se ran

gèrent partout du coté du peuple, et le barreau contribua de

toutes ses forces au triomphe de la révolution. Les citoyens

tinrent des assemblées dans les différentes villes , et s’en

couragèrent mutuellement à la résistance. Ceux de Falmouth,

après avoir longuement discuté leurs griefs et les moyens

d en poursuivre la réparation, déclarèrent unanimement que

« ni le Parlement de la Grande-Bretagne, ni aucun autre pou

voir sur la terre , n’avait le droit de les imposer sans leur

consentement , ou celui des mandataires de leur choix ; que

c'était là un des droits les plus importants que la grande

charte conférait aux citoyens anglais; qu’ils n’étaient point

représentés dans le Parlement, et que l’immense Océan , qui

les séparait de la Grande-Bretagne, rendait , du reste , toute

représentation impossible; qu’ils possédaient en revanche une

charte provinciale , acquise par leurs ancêtres, et sanctionnée

par le gouvernement de la mère-patrie , en vertu de laquelle

 

' i) Edgecomb, dans le comté de Lincoln. Population en i830, 1,258

ha itants.

8S2) New-Gloucester, dans le comté de Cumberlanrl. Population en

i o, 1,682 habitants.

(3) Bernard irembarqua pour Piänglcterre i le i" août i769 , et fut

remplacé par le lieutenant-gouverneur Hutchinson.
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ils avaient établi un Parlementà eux, ou plutôt une législature

provinciale suprême, où ils étaient également représentés, et

à laquelle seule ils devaient obéissance n. « Si nous cédions, »

ajoutaient-ils, u ce serait reconnaître un pouvoir oppresseur et

nous soumettre à jamais à son joug despotique; nous nous

détacherions du grand corps de nos compatriotes et nous en

courrerions leurs justes et sévères reproches ; il nous faudrait

subir tous les maux qu’une soumission servile nous attirerait,

ainsi qu'à notre postérité, dans les générations futures. Si nous

résistons, nous aidons à briser un empire puissant; nous sou

levon: le courroux d’un grand peuple ; nous compromettons

notre propre sûreté et tout ce qui nous est le plus cher. Mais

nous avons mûrement pesé ces deux alternatives ; et nous

nous sentons entraînés par les obligations sacrées du patrio

tisme et de notre propre conservation , et par les doux liens

de Paffection filiale , à faire cause commune avec nos frères

des autres villes ducontinent, dans leur résistanceà Pexécution

de mesures iniques. La voix de la nature , de la raison et de

la conscience nous appelle et nous porte à combattre pour

notre liberté ; notre bonheur politique à venir en dépend.

Notre cause est juste, et nous avons confiance en Dieu. Si nous

faisons notre devoir, il nous aidera à transmettre à nos neveux

cette sainte liberté, dont nous avons hérité de nos pères , qui

l’ont scellée et achetée au prix du plus pur de leur sang. n

Avant de se séparer, les membres de l'assemblée prirent

Pengagement de ne point faire usage du thé , provenant de

l'lnde, jusqu’à ce que l'impôt dont il était grevé fut suppri1né,

et de soutenir leurs frères de Boston dans la lutte qu’ils avaient

entreprise pour le maintien des droits et des libertés du pays.

Ils résolurent en même tems de retirer les licences aux au

ber istes et débiteurs qui se permettraient d’acl1eter du thé

ou d’en vendre, et , à l'instar des autres villes, de charger un

comité de s’informer de la quantité et de la qualité de cet ar

ticle , qui existait à Falmouth ; dans quelles mains il se trou

vait‘, quand il avait été importé, et (le soumettre son rapport

à la première assemblée du pe11ple. '

La fermeture du ‘ ort de Boston mit le comble à l’indigna

tion générale. Des a resses, des offres de secours lui furent en

voyées de toutes parts. A Falmouth, on sonna les cloches, en

signe de deuil, durant une journée entière ; il y eut un jeûne

et des prières publiques dans toute la province , Pautorité

royale cessa d'être reconnue partout, et, d’une commune voix,

il fut résolu de ne plus entretenir aucun rapport avec la mé

tropole, et de convoquer ‘un congrès provincial.
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Une Convention, composée de trente-neuf délégués , élus

par neuf villes du comté de Cumberlaud , se réunit à Fal

month , le 21 septembre 1774 , sous la présidence d’Enoch

Freeman. Le remier soin de rassemblée fut d’appeler de

vant elle le sc iérif Î/Villiam Tyng, auquel elle demanda

s’il prétendait exécuter Pacte du Parlement , qui attribuait

aux schérifs le droit de choisir les jurés. Sur sa réponse né

gative, elle le congédia et lui laissa sa commission. Elle entra

alors en délibération , et rédigea un manifeste , où elle pres

crivait « une ferme et persévérante résistance à tout projet

avoué ou caché, ayant pour but d’empiéter sur les libertés des

colonies, n et invitait en conséquence les députés des villes à

se trouver exactement au lieu indiqué pour la session du

congrès provincial. D’après Vache de la convention, les uges

des plaids-communs et des sessions, les magistrats et autres

fonctionnaires publics devaient continuer à remplir leurs

charges, sans {inquiéter des actes du Parlement , et les con

seillers exécutifs , choisis l’année précédente , conservèrent

leurs sié es dans le conseil. Il était enjoint aux collecteurs des

impôts e verser les fonds, qu’ils avaient entre leurs mains,

dans le trésorde la province, en attendant que le gouvernement

fût remplacé dans son état constitutionnel normal, ou que le

congrès provincial en eût décidé autrement. Tout marchand

qui rencbérissait ses denrées ou marchandises , par suite de

la suspension du commerce avec l’Angleterre, était regardé et

flétri comme un « oppresseur de ses concitoyens ». La Con

vention recommanda d'employer tous les moyens pour ac

croître et améliorer la race de moutons , encourager la cul

ture du lin et Pi-ndustrie indigène,- et, comme la province

était en partie occupée par des forces étrangères, et que les

frontières ouvaient être à chaque instant envahies du côté du

Canada , e le invita instamment les habitants à se pourvoir

d’armes et de munitions; à se former en compagnies mili

taires, à {exercer au maniement des armes et à empêcher, et

réprimer tout désordre ou tumulte dans leurs localités res

pectives, etc. '

Les dix-sept dé utés du Maine furent exacts à se rendre au

congrès provincia , qui se réunit à Salem, le 7 octobre i774,

sous la présidence de John Hancock, et l’un d'eux, Jébédiah

Preble, fut même nommé un des trois ofliciers-généraux,

commandant des troupes et de la milice de la province(1).

_La bataille de Lexington, qui se livra le l9 avril I775, fut

' (n) W. Williamsons’ hisc. ofMaine, n, eh. x5.
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le signal d’une insurrection générale. La nouvelle en parvint,

à York, dans la soirée, et, le lendemain , une compagnie de

plus de soixante hommes , armés et équipés à leurs frais ,

marcha au secours de Boston. Le 2 i, Falmouth y envoya aussi

son contingent , et , peu de tems après , le colonel James

Scammon, de Biddeford, conduisit à Cambridge un régiment

entier de volontairesToutes les autres villes suivirent le même

exemple, et , en moins de quelques semaines , une forœ de

15,000 hommes fut concentrée aux environs de Boston.

Le 5 mai , le congrès provincial déclara le général Gage,

gouverneur-général du Massachusetts, a ennemi dénaturé et

acharné de la colonie » et, comme tel, inhabile à la gouverner.

Cet officier s’embarqua peu après pour l’Angleterre , laissant

à sir PVilliam Howe le commandement de Yarmée.

Ainsi finit la domination anglaise dans les provinces de

Massachusetts et de Maine , après y avoir subsisté pendant

83 ans. Le Maine resta depuis attaché au Massachusetts, sous

le nom de district du Ïllaine, jusqu’au 3 mars 1820, qu’il

fut admis, par le congrès , au nombre des États de l’Uniou

fédérale.

Constitution du Maine. Déclaration expositive des droits.

Tous les hommes sont libres et indépendants ; ils possèdent

certains droits naturels, essentiels et inaltérables , parmi les

quels il faut compter ceux de jouir de la vie, de la liberté, et

de pouvoir les défendre ; de chercher et obtenir la sûreté et

le bonheur d'acquérir des propriétés, de les posséder et les

protéger.

Tous les gouvernements libres sont créés par l’intérêt du

peuple , et pour son avantage; en conséquence, il possède le

droit d’en établir, et d’y faire des changements ou des mo

difications lorsqu’il les juge nécessaires pour sa sûreté et son

bonheur.

Tous les hommes ont le droit naturel et inaliénable de

rendre un culteà Dieu d’après leur conscience z ils ne doivent

être ni ênés, ni molestés, ni contraints dans leurs personnes,

leurs libertés , leurs biens, ni dans les opinions religieuses

qu’ils professent , pourvu qu’ils ne troublent point la tran

quillité publique, et n’apportent aucun empêchement au culte

esautres. .

Aucune secte ni communion ne sera jamais établie par les

lois. A leur installation dans leurs charges, les fonctionnaires

publics ne seront point tenus à prêter serment touchant leurs

opinions religieuses.

fil
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Toute société religieuse a le droit de choisir ses pasteurs,

et de pourvoir à leur entretien.

Le peuple sera garanti ‘contre toutes recherches relatives à

ses opinions. Chaque citoyen pourra librement parler, écrire

et publier ses sentiments sur tous les sujets, étant responsable

pour l’abus de cette liberté. ’ _

Aucune loi ne sera passée pour régler ou restreindre la 1i

berté de la presse; et dans toutes les poursuites contre des

écrits concernant la conduite oflicielle des hommes publics,

ou la qualification des candidats pour les suffrages du peuple,

ou quand l’accusation peut devenir publique , la vérité doit

être déclarée ou aflirmée par témoins.

Le peuple sera à l'abri de toutes recherches , de toutes

saisies dans ses papiers , sa maison et ses possessions. Aucun

ordre ne sera rendu pour faire des perquisitions sans une dé

signation et une description spéciale du lieu, de la personne ,

ou objet à rechercher ou à saisir.

Dans toutes poursuites criminelles , Faccusé aura le droit

d’être entendu par lui-même, ou par son conseil, de demander

la cause de l’accusation, et d’en avoir une copie , d’être con

fronté avec les témoins , d’obliger des personnes de déposer

en sa faveur, et (l’avoir, par jury, un jugement prompt et im

partial.

Dans le procès par loi martiale et accusation par jury, il ne

sera pas forcé de fournir témoignage contre lui , ni privé de la

vie, liberté, priviléges et propriétés, excepté par le jugement

de ses pairs et les lois du pays.

Personne ne sera tenu de répondre pour un crime capital,

à moins que ce soit par un grand jury, excepté dans les cas

d’accusation , ou d’offenses relatives à la juridiction d’un

juge de paix, ou dans le cas applicable à Parmée, à la marine,

ou à la milice en service actif, en tems de guerre, ou de dau

ger public.

La législature pourvoira par un mode impartial à la for

mation dŸun jury.

Personne ne sera deux fois en danger de perdre la vie ,

ni un membre pour le même délit. Aucune loi sanguinaire

ne sera passée.

Toutes les punitions ou peines seront proportionnées à l'of

fense ; une garantie excessive ne sera pas requise, ni d'énormes

amendes imposées , ni de cruelles et extraordinaires punitions

infligées.

Toute personne pourra , avant la condamnation, fournir
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garantie , excepté pour une offense capitale , ou la preuve de

fortes présomptions de la culpabilité.

Le privilége de Phabeas corpus ne pourra pas être sus

pendu , à moins que ce soit dans le cas d'invasion, ou de

révolte lorsque la sûreté Pexige.

La législation ne passera aucune loi rétroactive, ou ex post

facto, pour invalider Pobligation d’un contrat.

La trahison envers le pays ne consistera qu'en faisant la

guerre contre lui, ou en donnant assistance à ses ennemis.

Nul ne sera convaincu de trahison que sur la déposition de

deux témoins. Les lois ne seront suspendues que par la légis

lature , ou par son autorité.

Personne ne sera sujet à des punitions corporelles sous les

lois militaires, excepté les marins et les miliciens en service

actif, ou pendant un danger public.

Dans tous les tems , le peuple aura le droit de se réunir

paisiblement, et de délibérer sur ce qui concerne le bien com

mun, de donner des instructions à ses représentants , et de

demander, par la voie d’adresses et de pétitions, le redresse

ment des torts qui lui ont été faits.

Chaque citoyen peut avoir des armes. Aucune armée ne

sera maintenue sur pied sans le consentement de la législa

ture , et les militaires seront strictement subordonnés au pou

voir civil.

Aucun soldat ne pourra, en tems de paix, être logé dans au

cune maison sans le consentement du propriétaire, ou en tems

de guerre, à moins que ce soit de la manière prescrite par la loi.

Chaque individu injurié dans sa personne, réputation ou

propriété, pourra en avoir réparation par la loi , et la justice

sera administrée librement et sans rétribution.

Dans les procédures civiles et controverses concernant les

propriétés, les parties auront droit d’être jugées par un jury,

excepté dans les cas où il aura été autrement ordonné.

Les propriétés particulières ne seront pas prises pour l’u

tilité publique , sans une compensation raisonnable. Aucune

taxe ne sera imposée sans le consentement du peuple ou de

ses représentants.

Aucun titre de noblesse, distinction héréditaire ou privi

lége ne sera donné ou confirmé.

Électeurs. Chaque citoyen mâle des Etats-Unis, âgé de

vingt-un ans ou au-dessus (excepté les pauvres, les mineurs

et les Indiens non taxés), ayant résidé dans cet Etat les trois

mois qui précèdent une élection, pourra être électeur pour
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nommer un gouverneur, sénateur oureprésentant dans la ville

ou plantation où il réside ; et Pélection sera faite par scrutin ;

mais les personnes employées dans l’armée on la marine des

États-Unis, ou dans le service de cet Etat, n’obtiendront pas

ce droit pour avoir stationné dans les garnisons , casernes ou

places militaires. La résidence d’un étudiant des colléges ou

écoles ne pourra non plus lui donner ce droit dans la ville ou

plantation où les écoles sont établies.

Dans tous les cas , excepté ceux de trahison , de félonie ou

de troubles de Pordre public, les électeurs ne pourront être

arrêtés le jour de Pélection , ni en y allant, ni en retournant

chez eux; ils seront exempts du service militaire le jour de

l’élection, en tems de guerre excepté, ou de danger public.

L’élection du gouverneur, des sénateurs et représentants

aura lieu le second lundi de septembre de chaque année.

Distribution du pouvoir. Le pouvoir législatif sera divisé

en trois départements, législatif, exécutifet judiciaire.

Pouvoir législatif. Le pouvoir législatif sera divisé en

deux branches distinctes, savoir: une Chambre des repré

sentants et un sénat. Chacune de ces Chambres peut avoir

une voix négative sur l’autre; et toutes deux seront appelées

législature de la province du Maine.

La Chambre des représentants ne sera pas moins de cent

membres, et pas de plus de deux cents. Ils seront élus par les

électeurs pour un an , du jour qui précède l'assemblée an

nuelle qui sera convoquée le i5 août de l’année 182 i .

Chaque ville ayant i ,5oo habitants peut élire un représen

tant;en ayant 3,750, deux; 6,750, trois; 10,500, quatre;

15,000, cinq ; 20,250 , six ; et chaque ville en possédant

26,250, peut en nommer sept; mais aucune ne peut passer ce

nombre.

Personne ne pourra être membre de la Chambre des repré

sentants, à moins d’avoir été cinq ans citoyen des Etats-Unis,

d’être âgé de vingt-un ans , d’avoir, pendant un an, résidé

dans cet Etat; ou depuis l’adoption de cette constitution, pen

dant les trois mois qui précèdent son élection et ‘pendant le

tems pour lequel il est élu, avoir résidé dans la ville ou dis

trict qu’il représente.

La Chambre des représentants seule aura le droit de porter

une-accusation. .

Le sénat se composera de vingt membres au moins, et pas

de plus de trente-et-un. Ils seront élus comme les représen

tants ,'pour le même tems et aux mêmes conditions.
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Les sénateurs doivent avoir vingt-cinq ans.

Au sénat seul appartiendra le droit de juger les cas d'accu

; dation , et nul ne sera condamné que par les. voix des trois

quarts des membres présents.

.. La législature se réunira le premier mercredi de 'anvier

annuellement , et aura plein pouvoir de faire et d établir

toutes les loisraisonnables, règlements pour la défense et l’in

térêt du peuple, de cet Etat , qui ne seront contraires ni à sa

constitution ni àcelle des Etats-Unis.

Les sénateurset représentants recevront la compensation

qui sera établie parla loi.

Aucun sénateur, ni représentant ne pourra être nommé à

aucun emploi lucratif de cet Etat pendant le tems de son ser

vice.

Nul membre du congrès, ni fonctionnaire des Etats-Unis

(le juge de paix, notaire, coroner et officiers de milice exceptés)

ne peut être men1bre de la législature de cet Etat. l

Le pouvoir exécutif est confié au gouverneur, qui est nommé

par les électeurs pour un an seulement. Il doit avoir trente ans,

être citoyen des Etats-Unis, avoir résidé cinq ans dans lÎEtat,

ou depuis l'adoption de sa constitution résidant de PEtat, et

au tems de son élection, et pendant qu’il est en fonction, être

un résident dudit Etat. l l

Aucun fonctionnaire des Etats-Unis ou de cet Etat ou autre

ne peut être gouverneur. Le gouverneur est commandant en

chef de la marine et de la milice de l’Etat , excepté quand ils

sont employés au service des Etats-Unis. Aucun citoyen ne

peut être forcé de servir hors de l’Etat sans son consente

ment, ou celui de la législature.

Avec l'avis et le consentement de son Conseil , le gouver

neur a le droit de nommer tous les ofliciers de justice , ainsi

que les ofiiciers civils et militaires dontla nomination n’est

prévue ni par la constitution , ni par les lois.

Le Conseil sera composé de sept citoyens des Etats

Unis, résidant dans cet Etat. Le gouverneur aura le pou

voir de l’assembler, et ils seront choisis annuellement par les

sénateurs et les représentants conjointement, par le suffrage

réuni de deux sénateurs et de deux représentants.

Le secrétaire d’e’tat sera choisi annuellement par le suffrage

réuni des sénateurs et des représentants; le trésorier de la

même manière et pour le même tems , et ne sera pas réélu

pour plus de cinq ans.

Le pouvoir judiciaire sera confié à une Cour suprême et à,
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d’autres Cours qui , de tems en tems , pourront être établies

par la législature.

Les capitaines et sous-oflfciers de la milice seront élus

par leurs compagnies respectives ; les qficiers des régiments

par les capitaines et sous-officiers ; le brigadier-général par les

ofliciers de brigade.

Tout individu, depuis Page de 18 ans jusqu’à 45, sera forcé

de servir, excepté les quakers et les. shakers ou tremblent-s,

les juges de la Cour suprême et les ministres de l’Evangile.

La législature aura le pouvoir d’établir et de maintenir des

écoles publiques dans les différents districts et à leurs frais.

Fait en Convention, le 29 octobre 1819.

 

NOTE A . La ville de Kittery est située dans le comté de York,

à l'embouchure de la Piscataqua. Population en 1830, 2,202

habitants. -

La ville de Ïor/r est située sur la rivière et dans le comté
Èdu même nom. Population en 183c, 3,485 habitants.

La ville de Wells est située sur le bord de la mer, dans le

comté de York. Populationen 1830, 2,978 habitants.

' g" . FIN DU TOME DIX-SEPTIÈME.
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AVIS.

“I

L’Art de vérifier les dates, pour lequel ou souscrit chez l'édi

teur, rue de la Rochefoucauld, n“ I2, et chez M. Àrthus Bertrand,

rue Hautefeuille, n° 25, chez lesquels on trouvera les volumes

qui ont déjà paru, se compose ainsi qu’il suit :

PREMIÈRE PARTIE. Tems antérieurs à l’ère chrétienne, cinq vo

lumes in—8° formant un volume in-4° ou un volume in-folio pour

ceux qui ont Pancienne édition des Bénédictins.

secouer: PARTIE. Depuis l’ère chrétienne jusqu'à Pannèe I770,

dix-huit volumes in-8° avec un volume de tables, ou cinq volumes

in-4°.

TROISIÈME PARTIE. De I770 à I827, huit volumes in-S“ avec

un volume de tables, formant deux volumes in—4° ou deux. vo

lumes in-folio, y compris la table.

QUATRIÈME PARTIE. Tableau chronologique de Yhistoire d’A

‘mérique, douze volumes iu-S0 ou trois volumes in-4° et in-folio.

Ce volume est le neuvième in-8". Il en a paru neuf volumes, et

Timpression de la table des quatre premiers volumes est terminée

dans les trois formats. On a cru qu'il serait agréable aux sons

cripteurs de ne faire qu’une seule table pour les huit derniers vo

lumes 5 elle paraîtra quand ils auront été publiés. Ce volume con

tient quatre unis; lestueuf autres seront contenus dans les

deux volumes suivants. Le dernier contiendra le Canada et la

' table. h

On sait que le premier volume de cette quatrième partie con

tient rintroduction , la Floride , le Mexique, le Guatimala et la

Californie 3. le second, la continuation de la Californie, le Pérou,

Bolivar et le Chili; le troisième, la fin du Chili et la République

Argentine; le quatrième, la Colombie; les cinq et sixième, le

Brésil; le septième, la Guiane, et le huitième, les Antilles.

L'AN de vérifier les dates, en y comprenant ce volume, se compose

de quarante volumes de texte et de trois volumes de tables in-8°.

C’est certainement la bibliothèque historique la plus complète qui

existe. On peut ajouter qu’elle est la plus exacte et la mieux or

ganisée. '

Paris, 25 novembre I841.

Le marquis m: Fonru.

.-l.l-"


